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I . — L e s substitutions ont joué un rôle cons idérable 
dans l'histoire du droit. E l l e s furent, sous L o u i s X V , régle
mentées par l'ordonnance du mois d'août 1 7 4 7 . I l faut l ire 
le préambule de cet acte législatif, pour avoir une idée des 
difficultés de cette matière qui , fort s imple dans son or i 
gine, est devenue beaucoup plus composée , depuis que 
l'on a commencé à étendre les substitutions non-seulement 
à plusieurs personnes appelées les unes après les autres, 
mais à plusieurs degrés , ou à une longue suite de généra
tions. 11 s'est formé par là comme un nouveau genre de 
succession, où la volonté de l'homme, prenant la place de 
la loi, a donné lieu d'établir aussi un nouvel ordre de j u 
risprudence, qui a été reçu d'autant plus favorablement 
qu'on l'a regardé comme tendant à la conservation du pa
trimoine des familles. L e roi déclarait que, loin de vou
loir donner la moindre atteinte à la liberté de faire des 
substitutions, i l ne s'était proposé que de les rendre plus 
utiles à ses sujets. E n conséquence, à l'art. 3 0 , i l rappe-

(1) Janvier 1560, art. 59. L'art. 57 de l'ordonnance de Moulins 
(février 1500), limitait au 4 e degré les substitutions établies anté
rieurement à 1500, pourvu que le droit ne fût pas échu à cette 
époque. L'ordonnance de juillet 1500 (art. 14) compléta le sys
tème en prescrivant la publication des substitutions en jugement 
à jour de plaidoirie. 

(2) Quelques coutumes (Auvergne, Bourbonnais) avaient res
treint la faculté de substituer. 

(3) Paroles citées par DEMOLOMBF, ( X V I I I , 58). 
(4) Voir l'exposé des motifs, fait par BIUOT-I 'RÉAMENKU. 

(a) Code autrichien, art. 608 et suiv.; code de Francfort-sur-
Mein, n n s 07-71 ; droit commun allemand, n" 558 ; législation de 
la Grande-Bretagne, n" 92. Toutes ces dispositions sont recueil
lies dans la concordance des codes civils étrangers par ANTHOINE 
D E S ' - J O S E P H (tome 1,M', p. 87, tome I I , p. 204-215). Elles s'accordent | 
à frapper d'inaliénabililé absolue les objets compris dans la sub- j 
stitution, jusqu'à l'ouverture du droit des appelés. j 

(6) Tous les commentateurs du code distinguent la substitution 
jideicommissaire ou prohibée, et la substitution vulgaire ou per- i 
mise. Bien dans notre législation moderne n'autorise cette ter- ; 

lait, pour la consacrer de nouveau, la disposition de l'or
donnance d'Orléans (1) qui avait, pour l'avenir, limité les 
substitutions à deux degrés seulement (2). 

Peut-être eût-il dès lors été plus sage de les suppr imer . 
Déjà, D ' A G U E S S E A U avait dit : « L'abrogation entière des 
fidéicominis serait peut-être la meilleure de toutes les 
l o i s ( 3 . » Mais une mesure aussi radicale eut certes été trop 
éloignée des idées du temps, pour être accueill ie avec quel
que faveur. I l fal lait , pour accomplir cette ré forme , le 
souffle d'une ère nouvelle et le niveau de l'égalité moderne. 

L a Convention nationale, dans le décret du 14 novembre 
1792 , interdit et prohiba pour l'avenir toutes substitutions ; 
elle déc lara même abolies et sans effet les substitutions 
faites avant la publication du décret et non ouvertes à cette 
date ; enfin les substitutions déjà ouvertes ne devaient plus 
produire d'effet qu'en faveur seulement de ceux qui avaient 
recueil l i déjà les biens substitués, ou acquis le droit de 
les réc lamer . 

C'est avec grande raison que le code civi l a consacré 
les mômes principes. L e s inconvénients du régime des 
substitutions étaient innombrables ; il paraît superflu de 
les déduire ic i (4). S i quelques législations étrangères (S) 
protègent encore cet anachronisme, c'est qu'elles ont cru 
devoir, à tort, suivre les errements du droit romain et du 
droit féodal. 

I I . — L e code c iv i l entend par substitution (6) « toute 
disposition entre vifs ou testamentaire qui imposerait au 
gratifié en premier ordre l'obligation de conserver jusqu'à 
son décès les biens donnés pour les rendre, à ce moment, 
à un tiers appelé en second ordre, en cas de survie de ce 
dernier . » Tel le est la combinaison que l'art. 8 9 6 a entendu 
proscrire . Cela résulte du texte même des §§ 2 et 3 de cet 
article, aussi bien que de l'économie des art. 1 1 2 1 , 1 0 4 8 
et suivants du code (7) . I l serait d'ailleurs tout à fait indif
férent que la charge de restituer au décès les biens donnés 
fût el le-même subordonnée en outre à une condition, ou 
restreinte par la fixation d'une époque précise ,8) . 

De la définition qui vient d'être formulée découleront 

minologie : loin de là, l'art. 898 prend soin de dire textuellement 
que la disposition qu'il prévoit ne sera pas regardée comme une 
substitution, et c'est précisément cette disposition que nos auteurs 
appellent une substitution vulgaire. Cette distinction dans les 
qualificatifs est tirée de l'ancien droit, mais on doit la rejeter 
aujourd'hui, comme étant en opposition avec notre langue jur i 
dique. 

(7) Cassation française, 15 juillet 1857 (DAI.LOZ, 57, 1, 535). — 
ROLLAND DE V I L I . A H U L E S : Des caractères auxquels on doit recon
naître les substitutions (dans la Thémis, tome I , pag. 128-131, 
421-420, tome I I , pag. 44-53). — T O U I . L I E R , V, n"s 22, 23.— ÜEMO-
I . 0 J I B E , X V I I I , 98-1115. 

(8) Limoges, 0 juin 18-48 (DAI.LOZ, 49, 2, I i i ; il s'agissait du 
cas où l'institué serait venu à mourir avant sa majorité ou son 
mariage). — Cand, 20 février 1855 ( B E I . C . J U D . , X I I I , 605). — Cas
sation française,26février 1855(DAI.LOZ,55, 1, 229). — 13aoùt 1856 
( I D . , 57, 1, 25). — I l décemb. 1860 (PAS., (51,1,25). — 1 « a o û t 1864 
(DAI.LOZ, 6 i , 1, 495). — 51 mai 1865 ( I D . , 05, 1, 438). — Rennes, 
1" mai 1800 ( I D . , 02, 2, 85).— C'est avec regret que je dois enre
gistrer ici un arrêt contraire de la cour d'appel de Paris, du 
10 février 1859 ( J . m P A L . , 00, 2, 71). 



tout naturellement les c a r a c t è r e s constitutifs de la subst i 
tution prohibée. 

I l faut, en premier l ieu, une disposition en sous-ordre 
obligatoire et impérative pour le donataire ou le légataire: 
l'existence de cette condition ne se vérifierait en aucune 
manière , s i , dans la clause dont on prétendrait l ' induire, 
le bienfaiteur s'était borné â exprimer un simple désir , 
laissant du reste une liberté complète d'aliéner ou de con
server la chose donnée (9). Ce ne serait plus alors qu'un 
simple fidéicommis, disposition pleinement valable (10). 
A plus forte raison, en serai t - i l ainsi d'un acte secret des
tiné à modifier la disposit ion principale, et qui serait de
meuré ignoré du légataire : celui-c i restant l ibre d'alié
n e r , la clause secrète deviendrait efficace, s'il laissait 
quelques biens à sou décès , et elle s'exécuterait seulement 
sur ces biens (11). L 'ar t . 896, en effet, suppose (c'est la 
cour de cassation de F r a n c e qui parle), dans la personne 
du tiers appelé en second ordre une action civile contre 
les héritiers du grevé , pour les contraindre à réaliser en 
sa faveur la volonté du disposant, et cette action est le cor
rélatif nécessaire et la sanction de la clause d' indisponibi
lité qui , sans elle, serait inefficace. 

Mais rien de sacramentel d'ailleurs dans les termes dont 
i l faut se servir pour créer une substitution ; i l suffi l'ait que 
la charge de conserver et de rendre résultât virtuellement 
du sens et de l'esprit de la disposition incriminée : ce n'est 
là qu'une pure question de fait (12). 

L 'ar t . 896 devrait être appl iqué, alors m ê m e que le bien
faiteur autoriserait le grevé et l'appelé à prendre certains 
arrangements entre eux. « E n eft'et, dit encore la cour de 
cassation de F r a n c e (13), la faculté de disposer reste en 
un cas semblable subordonnée , pour son exercice, à la 
fidèle exécution des volontés précédemment exprimées par
le testateur. L e grevé de substitution ne peut être considéré 
comme dégagé de l'obligation de conserver, qu'autant que 
la faculté qui lui est laissée de disposer est absolue, s inon 
quant au mode suivant lequel i l pourra l'exercer, du moins 
quant à cet exercice lu i -même, dans la limite que lui 
assigne la volonté du testateur, de telle façon qu'il puisse 
en user en toute liberté, sans contrôle d'aucune sorte, et 
sans avoir à consulter a cet égard autre chose que ses con
venances et son intérêt pprsonnel. Toute condition qui 
serait apportée à ce droit, deviendrait une entrave et m a i n 
tiendrait l'institué dans les l iens de la substitution, ne per
mettant pas de regarder comme l ibres et dans le commerce 
les biens qui en sont l'objet. » 

I I I . — Ces considérat ions si remarquables doivent 
faire admettre qu'il n'y a substitution que moyennant le 
concours des deux conditions : Charge de conserver, 
charge de rendre. I l est évident que l'une de ces conditions 
fait défaut, lorsque l'institué n'est tenu que de laisser à un 
tiers ceux des biens donnés dont i l n'aurait pas jugé à 

(9) Cassation française, H) mars 1856 (DALI.OZ, 50, 1, 125). — 
I l juin 1860 (In., 60, 1, i l") . — 13 décembre 1861 (ID. , 65, 1, 169). 
Dans le premier procès, il y avait recommandation expresse. 

(10) ZACHARI.*: (éd. AUBRY et R A I ) , § 691, notes 16, 17. — Gand, 
28 janvier 184:2 (PAS. , 12, 2, 105). - Cassation française, 4 avril et 
14 juin 1863 (DALI.OZ, 65, 1, 210 et 137). 

(11) Lyon, 24 janvier 1865 (DAI.I.OZ, 65, 2, 40 et la note). 
(12) Poitiers, 6 mai 1847 (DALI.OZ, 47, 2, 132). — Metz, 

15 mars 1853 (In., 55, 2, 21). — Cassation française, 9 juillet 1851 
(PAS., 51, 1, 605). — 20 janvier 1852 (DALI.OZ, 52, 1, 48). — 
8 février 1834 (lu., 54, 1, 59). — 13 août 185C ( I I ) . , 57, 1, 23). — 
15 juillet 1837 (PAS. , 58, 1,74). — 11 décembre 1860 ( I D . , 61,1,23). 

(13) 31 mai 1865 (DAI.LOZ, 65, 1, 438). 
(14) C'est cette disposition qu'un langage barbare a qualifiée de 

fidéicommis de residuo. La légalité en a été contestée (Thcmis, V , 
p. 354-362, V I , p. 27-32. 259-262, articles de M E Y E K et de C O T E U . E ) , 
mais bien à tort ( T O U I . L I E R , V, n°38 , note). La question avait éga
lement été soulevée sous l'empire de la loi de 1792. La cour de 
Bruxelles, après l'avoir résolue dans le sens de la prohibition 
(30 décembre 1843, PAS. , 44, 2, 507), n'a pas tardé à revenir sur 
sa jurisprudence, par un arrêt du 18 mars 1848 (PAS. , 49, 2, 107), 
et notre cour de cassation avait déjà statué en ce dernier sens 
(18 juin 1846, PAS. , 47,1, 127), en rejetant le pourvoi formé contre 
un arrêt de Liège. 

(15) Cassation française, 28 novembre 1849 (DALI.OZ, 50,1,115). 
4 juillet 1833 (PAS. , 5 4 , 1, 108). — 11 février 1863 (DAI.LOZ, 63, 

propos de disposer de son vivant (14). Une telle combi
naison n'a rien que de licite (15), même au profit de la 
personne ainsi désignée éventuellement en second ordre, 
sans qu'on puisse, à l'encontre de ses prétentions, faire 
fruit du principe déposé dans l'art. 944 du code c iv i l (16). 
A i n s i i l serait permis, en instituant un légataire à titre 
universel ou même à litre particulier, de lui imposer 
l'obligation de laisser à sa mort, à un tiers, une somme 
d'argent inférieure à la quotité du legs (17). On ne connaît 
pas en effet l'obligation de conserver, en l'absence de 
l'identité de la chose; la substitution ne peut s'appliquer 
aux^valeurs mobilières fongibles (18). L e but de la loi est 
uniquement d'empêcher les entraves à la libre disposition 
des biens grevés , et de ne pas laisser dans l'incertitude le 
sort des aliénations que l'institué aurait pu conclure (19). 

I V . — S i l'on doit d i re , d'une manière générale , qu'il 
ne se trouve pas de substitution prohibée dans le legs d'un 
usufruit ou d'une rente viagère fait à plusieurs personnes, 
dans un ordre successif (20), i l ne faudrait pas que cette 
forme déguisât une double transmission de propriété; 
car, en ce cas, la nullité serait inévitable (21). C'est ainsi 
que le tribunal de Luxembourg (22; a refusé de val ider 
une disposition testamentaire ainsi conçue : « Je donne 
et lègue â la ville de Luxembourg une maison, sous c o n 
dition qu'elle serve d'habitation au chef du culte et qu'elle 
ne reçoive aucune autre destination. » N'y avait-il pas, eu 
effet, dans ce legs, sous la forme d'un usufruit successif, 
une véritable substitution fondée à perpétuité au profit 
des chefs du culte , qui occuperaient la maison dans 
l 'avenir? 

L a cour de cassation de France (23) a validé la clause 
testamentaire suivante : « Dans le cas où mon petit-fils 
mourrait sans postérité, je veux qu'il soit réputé n'avoir 
recueil l i qu'ère usufruit sur sa tète la moitié de la succes
s ion; dans le même cas, je lègue la propriété de cette 
moitié, sous condition suspensive, à mes neveux et nièces , 
qui la recueilleront par souche. S i un ou plusieurs de mes 
neveux et nièces mouraient avant moi , laissant de la pos
térité , j'appelle cel le-ci à prendre la place des père et 
mère . I l en résulte que mon petit-fils ne possédera la 
moitié de ma succession que sous condition résolutoire, 
savoir qu'i l mourra laissant de la postérité. » A la demande 
d'annulation de cette clause, la cour répondit par l'art. 899 
du code c iv i l ; elle y vit deux donations conditionnelles 
distinctes : l'une d'usufruit, l'autre de nue-propriété; la 
condition, disait-elle, si elle se réalise du vivant de la tes
tatrice, aura cet effet que le premierdonataire n'aura jamais 
rien reçu , et la disposition sera régie par l'art. 8 9 8 ; si au 
contraire, la condition ne vient à se réaliser qu'après le 
décès de la testatrice, on doit reconnaître que les neveux 
et nièces ne recevront pas le bien seulement au décès du 
petit-fils, mais directement au décès de la testatrice, qui 

1, 204). —2 mars et 11 avril 1861 (In.,64, 1,214 et 468).—Rennes, 
51 juillet 1838 (PAS., 59, 2, 491) et 29 mai 1861 (DAI.LOZ, 62, 2, 5). 

I (16) MARCAOÉ, sur l'art. 896, n" 3. 

(17) Tribunal d'Anvers, 5 décembre 1853. — Nîmes, 18 jan
vier 1858 (DALI.OZ, 58, 2, 155).— Lvon, 2 i janvier 1865 et Orléans, 
28 janvier 1865 ( I D . , 65, 2, 49 et 88). 

(18) DEMOLOMBE, X V I I I , 127. 

(19) Z A C H A R I * (éd. AUBRY et R A L ) , § 694, notes 21-23, 28, 29. — 
I Poitiers, 29 décembre 1858 (DAI.LOZ, 59, 1, 224), maintenu par 
! cassation française, 21 avril 1860. 

(20) Montpellier, 6 mai 1816 (DAI.LOZ, 46, 2, 373). — 5 mai 1850 
I (PAS. , 58, 2, 541) — Rastia, 20 mai 1830 (DALI.OZ, 50, 2, 134). — 
! Paris, 24 février 1852 (cité par TROPI.ONG, Donations, n» 154). — 
1 Cassation française, 8 décembre 1832 (DALLOZ, 33, 1, 218). — 
! 25 janvier 1863(ID., 63, 1, 74). — Metz,9 février 1865(ln., 65,2,39). 
i (21) Bruxelles, 8 février 1841 (PAS., 42, 2, 192). — Cassation 
i française, 25 juillet 1849 (DAI.LOZ, 49, 1, 321). — 9 juillet 1831 
! ( I D . , 51, 1, 187). 
i (22) 28 juillet 1851 ( B E L G . J U D . , I X , 1624). Je dois donc désap-
I prouver l'arrêt contraire de la cour de cassation de France, du 
j 17 août 1852; le testateur, pour servir au logement gratuit d'ou-
j vriers malheureux, avait fondé une maison dont la construction 

et l'entretien perpétuel étaient imposés au légataire universel et 
à ses héritiers. 

(23) 50 avril 1855 (PAS., 56, 1, 607). 



l eur en transmet e l l e -même la nue-propriété par le seul 
effet de sa volonté. 

Cet arrêt a été l'objet de très-justes critiques (24), et 
l'on doit dire, avec D E M O L O M B E , que s'il pouvait être ap
p r o u v é , i l suffirait d'une certaine habileté de rédaction et 
de quelques artifices do langage, pour éluder la prohibi
tion des substitutions. « Dans l'espèce, écrit ce jur i scon
sulte, la testatrice s'était évidemment proposé d é f a i r e une 
substitution, et elle avait non moins évidemment réussi à 
atteindre son but. L e prétendu legs d'usufruit lui servait à 
qualif ier frauduleusement une double disposition, réunis
sant tous les c a r a c t è r e s de la substitution prohibée. » 

V . — Dans le cas prévu par l'art. 951 du code, la stipu
lation du droit de retour, si elle était faite au profit du do
nateur et de ses héritiers, devrait, quant à ces derniers , 
ê tre regardée comme une condition illicite (art. 900 . I l 
en serait tout autrement d'une clause de retour au profit 
des héritiers seuls, ou (Tun tiers désigné : on rencontrerait 
a lors une substitution bien caractér isée , tombant sous le 
coup de la prohibition édictée par l'art. 896. N'est-il pas 
c l a i r , en semblable occurrence, que si le disposant s'est 
serv i du mot retour, c'est par un véritable abus (25)? Dans 
la première hypothèse au contraire, si les héritiers re
cuei l lent les biens , ce ne sera point à titre de légataires , 
m a i s à titre d'hérit iers. Auss i l'ancien droit n'a-t-il jamais 
confondu les clauses de retour avec les substitutions, et la 
loi du 17 nivôse an I I , tout en supprimant absolument 
ce l l es -c i , parlait des premières comme permises. 

V I . — Un acte étant attaqué comme renfermant une 
substitution, i l est de règle qu'on doit autant que possi
ble l'interpréter en sens contraire. On a même fait de ce 
pr inc ipe une application peut-être trop large , en déc i 
dant (26) que la disposition faite dans l'hypothèse du décès 
d u légataire sans enfants, devait être déclarée valable par 
l'effet de l'art. 896 du code, comme si la volonté du testa
teur avait été de supposer le décès de la postérité du léga
taire avant l'ouverture du legs. 

Malgré les efforts de certains jurisconsultes (27) dont 
les raisonnements sont empreints de quelque subti l i té , 
l a jurisprudence n'a jamais hésité à rejeter toute demande 
tendant à fournir la preuve de l'existence d'une substitu
t ion, par d'autres moyens que l'examen et l'interprétation 
de l'acte lu i -même, dans lequel elle serait prétendument 
contenue. L e s motifs de cette thèse ont été remarquable
ment résumés dans un arrêt de la cour d'appel de B r u 
xelles, du 29 jui l let 1857 (28). « L e législateur, a-t-elle dit, 
ne s'est occupé dans l'art. 896 que des substitutions écrites 
d a n s les actes de donations entre vifs ou testamentaires, 
substitutions q u i , si elles étaient permises comme autre
fois, autoriseraient le substitué à réc lamer les biens et dont 
résulterait pour lui un droit acquis ; i l a seulement voulu 
prévenir le retour des nombreux inconvénients attachés à 
une restitution forcée . Cette interprétation se justifie par 
les termes mêmes de l'art. 896, et par la raison que le code 
n'avait nul besoin de s'occuper ici des dispositions suscep
tibles d'être annulées en vertu d'autres textes légaux, soit 
p o u r vice de forme, soit pour vice de fond. O r , aux termes 
de l'art. 893, une substitution verbale ne pouvait avoir 
aucun effet ni conférer aucune espèce de droit au substitué. 
A u s s i , dans l'ancien droit, où les substitutions étaient per

çu!) Revue critique de jurisprudence, 18.Ï6, p. 289 et suiv. (arti
cle de COIN D E L I S I . E ) . — DEMOI.OMRE, X V I I I , 120. 

(25) ZACHAKLK (éd. AUBRY et HAU), § 094, notes 15, 20 , 38. — Cas
sation française, 1 8 avril 1842 (I>AS., 42, t, 325). — 2 7 lévrier 1845 
( P A S . , 43 , 1, 440). — Montpellier, 2 3 avril 1844 (lu., 43, 2 , 7). 

(20) Cassation française, 2 9 février 1801 (DAI.LOZ, üi, I , 213). — » 
Voir cependant les arrêts de la même cour des 7 mai 1802 et 
i" août 1804 (I)AM.oz, 0 2 , i, 2 8 9 ; 64, 1, 493). 

(27) CoiiN-I)EMSi.E,sur l'art. 890 , n°55 . — DEMOLOMBE, X V I I I , 172 . 
(28) PAS. , 37 , 2 , 2 9 0 . —Dans le même sens , Bruxelles,23 n o v e m 

bri' 1853 ( ID . , 5 4 , 2 , 514) . — 5 mai 1854 ( ID . , 3 5 , 2, 289). — Gami, i 
«•juillet 1855 ( I D . , 5 5 , 2, 582). — Cassation française, 17 mai, i 
17 août et 17 novembre 1852 (DAI.LOZ, 33 , I , 120). : 

(29) Décret do 9 fructidor an I I , 21° question. 
(30) C O I M - D E L I S I . E . — Quelques législations étrangères (code ;  

sarde, art. 1 H 8 ; Deux-Siciles, art. 913) ont consacré la théorie 

mises, repoussait-on la preuve des substitutions s imple
ment verbales : à plus forte raison doit-i l en être de même 
aujourd'hui que cette preuve aboutirait à une déclarat ion 
de nullité. Admettre l'existence d'une substitution sur des 
présomptions ou des preuves extrinsèques à l'acte, ce serait 
en réalité c r é e r un nouveau moyen de révocat ion , en 
dehors des cas prévus par les art. 953 et suivants, 1035 et 
suivants du code c iv i l . » 

Après une aussi puissante argumentation, est-il encore 
utile de réfuter eetle fausse analogie que D E M O L O M B E déve
loppe avec complaisance entre la solution de la question 
proposée et l'hypothèse de l'interposition de personnes i m a 
ginée pour faire passer un bien à un incapable? L e j u d i 
cieux auteur du Traité des substitutions, R O L L A N D D E V I L -
I . A H G U E S , avait d'avance répondu que dans le cas prévu par 
l'art. 911 du code c iv i l , l 'arliculalion de fraude s'attaque 
précisément à une disposition écrite, de telle sorte que 
l'objet du débat est d'établir que cette disposition diss imule 
le nom du véritable gratifié : question de fait. L ' a d m i s s i 
bilité de la preuve d'une substitution est au contraire une 
véritable question de droit : c'est en vain que le serinent 
serait déféré à l'institué, le refus de le prêter ne pouvant 
engendrer aucune action civile au profit du prétendu sub
stitué. 

V I I . — A r r i v o n s aux conséquences de la prohibition des 
substitutions. 

T a n d i s que la loi du 14 novembre 1792 rôputait s imple
ment non écrite la charge de rendre, en validant d'ailleurs 
au profit de l'institué la disposition principale (29), le code 
c iv i l , « comme pour couper les substitutions jusque dans 
leurs racines (30) » frappe tout l'ensemble d'une nullité 
absolue. C'est là un point qui a depuis fort longtemps été 
démontré jusqu'à l'évidence, et qui ne souffre plus la dis 
cussion (311. L e texte du § 2 de l'art. 890 n'a pas d'autre 
objet que d'annuler la disposition principale el le-même, 
par exception au principe déposé dans l'article 900 du 
code (32). 

Disons ic i , avecMAiiCADÉ (33) que la charge de conserver 
et de rendre au décès forme substitution, aussi bien lors 
qu'elle est imposée à l'héritier ab intestat, que si elle l'était 
au donataire ou légataire (34). Ce n'est pas, dans le § 2, 
dit l'ëmiiient jurisconsulte, c'est dans le § 1" de l'article 
que le code prohibe la substitution. Quant au S 2, il vient 
annuler la disposition principale qui contient celle substi
tution. L e sens de l'article est celui-ci : 1" toute substitution 
sera nulle (sans distinguer à la charge; de qui elle est 
mise) ; 2° quand la substitution sera imposée à une dona
tion ou à un legs.cettedonation ou ce legs seront nuls aussi . 
E t i l cite à ce propos l'autorité de P O T H I E K : « nous pouvons 
aussi grever de substitution nos hérit iers ab intestat, car 
ils sont censés tenir de nous ce que nous pouvons leur 
ôter . » J'ajoute qui; l'ordonnance de 1747 mentionne tex
tuellement (tit. I I , art. 1 e r et 2) {'héritier légitime et l'héri
tier institué. C'est dans le même sens que le décret de 
1792 prohibait les substitutions. 

Ceux qui sont en droit de demander la nullité d'une 
substitution ne pourraient valablement y renoncer. C'est 
un moyen d'ordre public , qui n'est susceptible d'aucune 
ratification, et qui devrait même être suppléé par le 
juge (3a). 

opposée, en décidant que la nullité de la substitution ne porte
rait aucune atteinte à la validité de la donation. 

(31) G K E . M E K , Donations, Observ. prélim., n" 5 . 
(52) Garni, 20 février 18•>:> ( I ! E L G . J L D . , X I I I , 003-087, avec un 

réquisitoire de M . l'avocat général KEYMOLEN) . C'est avec surprise 
que j'ai vu M O I K L O N (fté/téf. écrites, I I , p. 409 , note) émettre l'avis 
qu'il eut été plus sage d'admettre la validité des subtitutions, en 
se bornant a transformer le droit du grevé en un simple usufruit. 

(55) Sur l'art. 890 , n" 4. 
(54) Cassation française, 15 août 1830 (PAS., 50 , 1, 893) . — 

D E M A M E , Cours analytique ilu code Napoléon, I V , n" \i)l>is (il y 
revient sur l'opinion contraire qu'il avait soutenue dans la Thê-
ntis. — DAI.LOZ (1803, 2 , 49) , sous l'arrêt de Lyon, 24 janvier 1803. 

(33) Cacn, 10 novembre 1853 (DAI.LOZ. 58 , 2 , 190). — Cassation 
française, 2 mai 1838 ( I I ) . , 38 , I , 508) . — 11 décembre 1800 (PAS. , 
01 , 1, 23V 



I l est évident que l'existence d'une substitution ne pour
rait exercer la moindre influence sur la validité des autres 
dispositions, tout à fait distinctes qui se trouveraient con
tenues dans le m ê m e acte (36). C'est là, au surplus , une 
question beaucoup plus de fait que de droit (37). P a r une 
raison contraire, en supposant un legs valablement fait 
dans un premier testament, mais ensuite frappé de subst i 
tution par un second acte testamentaire, i l y aurait l ieu 
d'annuler à la fois ces deux dispositions, qui devraient 
être réputées ne former qu'un tout indivisible à l'égard du 
légataire grevé (38). 

S i , examinée à part et en el le-même, la substitution pro
prement dite (charge de conserver et de rendre au décès) 
venait à être trouvée nulle, pour vice do forme ou de fond, 
par exemple pour incapacité de recevoir dans le chef de 
l'appelé, ou incertitude sur sa personne (39), la disposition 
principale devrait naturellement être maintenue, car la 
volonté légalement exprimée n'aurait plus rien d'incompa
tible avec le texte de l'art. 896. 

Mais i l me paraît impossible d'admettre, malgré les 
raisons produites au soutien de cette thèse (40), que la sub
stitution pourrait e l le-même se soutenir et être validée, à 
titre d'institution distincte et immédiate, dans l'hypothèse 
où la disposition principale se trouverait seule, pour un 
autre motif, entachée de nullité. Quoiqu'on en ait dit, tous 
les inconvénients qui ont fait passer dans le code la pro
hibition des substitutions, existeraient alors, avec cette 
seule différence que l'héritier ab intestat prendrait la place 
de l'institué, et devrait ainsi accepter une charge contraire 
à la lo i . 

V I I I . — O n a enseigné (44) qu'i l serait permis de mo
difier les effets de la nullité portée par l'art. 896, § 2, en 
formulant à cet égard une clause expresse, et l'on voudrait , 
dans ce système, respecter la volonté du testateur, lorsqu'il 
déc lare qu'i l entend, au cas où la disposition faite en sous-
ordre viendrait à être annulée comme réunissant les ca
rac tères d'une substitution, maintenir néanmoins l'institu
tion principale et directe au profit du légataire appelé le 
premier. Je ne puis me ranger à cette manière de voir , 
qui n'a rien de jur id ique , et que les annotateurs de Z A -
C H A H I / E (42) avaient déjà savamment réfutée. N'est-il pas 
certain que si une clause de ce genre était licite, elle de
viendrait de style, et enlèverait toute efficacité à la prohi 
bition de la loi , puisqu'elle priverait , par cela même, les 
hérit iers légaux de l'intérêt qu'ils peuvent avoir à la faire 
respecter ? 

C'est par application des mêmes principes qu'i l fallait 
sans doute décider le litige porté devant la cour de Caen 
dans les circonstances suivantes : I l s'agissait d'un léga
taire universel ; le testament qui l'instituait lu i imposait 
en même temps l'obligation de conserver et de rendre lors 
de son décès, à un tiers, certains biens particuliers de 
l'hérédité. L e s successeurs ab intestat du défunt at taquè
rent cette disposition, en invoquant l'art. 896, et, tout 
en respectant la vocation du légataire universel , i ls con
cluaient à ce que les biens particuliers ainsi grevés de 
substitution leur fussent adjugés, par application du § 2 
de cet article. L e légataire universel prétendait au contraire 
que ces biens devaient lu i rester comme le surplus de 
l'hérédité, dont son auteur n'avait pas disposé, et i l pro
duisait à l'appui de sa défense, une consultation fort éten
due, délibérée par D E M O L O M B E (43). L'autorité dont 
jouissait la parole du maître entraîna les juges de Caen , 
et l'arrêt qui intervint déc lara les héritiers légaux non 

(56) Caen, 2 décembre 1817(DALLOZ, 49, 2, 8i). 
(37) Cassation française, 9 juillet 1831 (DALI.OZ, 5 1 , 1, 187).— 

6 janvier 1863 ( I D . , 63, I , 43). — 31 mai 1863 (ID. , 63, 1, 438). 
(38) Cassation française, 21 juin 1841 (PAS. , 41, 1, 603). 
(39) Cassation française, 13 décembre 1864 (DALLOZ, 63, 1, 169). 
(40) AUBIIYet RAU sur Z A C H A R L E , § 694, note 39. — DALLOZ, Rép., 

V" Substitutions, W 243, 244. — DEMOLOMBE, X V I I I , 182-184. 

(41) MARCADÉ, sur l'art. 896, n° 6. 

(42) AUBIIY et RAU sur Z A C H A R I * , § 694, note 61. 

(43) L'auteur se demandait, en substance, à quel titre les héri-

recevables et sans qualité pour attaquer le testament. A u 
légataire universel seul devait profiter la nullité résultant 
de la substitution qui grevait un objet spécial de la succes
s ion. « L e testament litigieux, disait-on, renferme deux dis
positions essentiellement distinctes et séparées : 1° un 
legs universel, 2" une portion de ce legs universe l qui en 
est détachée et qui ne devient plus dans les mains du léga
taire qu'un legs particulier, pour lequel des conditions 
lui sont imposées (art. 896). Mais cette seconde partie du 
legs n'affecte en rien l'institution d'héritier, qui reste 
debout, malgré les charges qu i peuvent la grever. L e legs 
universel est sérieux et va lable ; le testateur n'a laissé par 
cela même aucun doute sur la volonté d'attribuer à son 
légataire universel , à l'exclusion de ses hérit iers légitimes, 
tous ses biens, sans aucune réserve , et par conséquent le 
bénéfice de toutes les nullités, quelles qu'elles soient, dont 
les legs particuliers pourraient être atteints. » 

Cet arrêt heurtait ouvertement les principes essentiels 
de la matière, aussi n'a-t-il pu trouver g r â c e devant la 
cour de cassation ( 44). Voici les motifs pêremptoires qui 
devaient faire accuei l l ir l'action des héritiers: 

« L ' a r t . 896, s'écartant de la règle établie p a r l'art. 900, 
veut que, dans la matière spéciale qu'il régit, la disposition 
principale soumise à la charge de conserver et de rendre 
soit el le-même annulée dans la mesure de cette charge. 
Pour étendre ainsi la nullité qu'elle prononce, la loi a'eu 
deux motifs : à l'impossibilité de diviser les deux disposi
tions corrélatives dont se compose la substitution, sans 
courir le risque d'intervertir la volonté du testateur, se 
joignait la nécessité de donner une sanction énergique à 
la prohibition portée en tète de l'art. 896. L'efficacité de 
cette prohibition n'eût-elle pas été compromise, s i le droit 
de faire annuler la substitution avait été laissé, à l'exclu
sion des hérit iers du sang, dans les mains de l'héritier 
testamentaire, placé entre les devoirs contraires qui lui 
seraient imposés par la loi et p a r le testateur? A u contraire 
en frappant de nullité, même à l'égard de l 'hérit ier insti
tué, la disposition faite à la charge de conserver et de 
rendre, la loi assure l'effet de la prohibition por tée contre 
les substitutions, en ouvrant précisément aux hérit iers du 
sang le droit d'en profiter et de l'invoquer. E t a n t certain 
que cette nullité de la disposition principale est d'ordre 

Eublic, comme la nullité de la substitution qu'elle a pour 
ut d'assurer, on ne peut déc ider , par appréciat ion de la 

volonté du testateur, impuissante contre celle de la loi, 
que l'institution d'héritier peut être séparée de l a charge 
de conserver et de rendre, et maintenue en son entier, la 
nullité de la substitution profitant au grevé, qui serait seul 
admis à l'invoquer. I l est impossible de conc i l i er avec 
les termes absolus de l'art. 896 , ce pouvoir de rompre 
suivant les circonstances, le l ien qui unit l'institution à la 
substitution, et rend leur sort commun. » 

L e s pages qui précèdent m'amènent à conclure que la 
jurisprudence des 25 dernières années a résolu d'une ma
nière presque toujours heureuse, et qui laisse en général 
fort peu de prise à la critique, les nombreuses difficultés 
suscitées à propos de l' interprétation de la disposition im
portante qui fait l'objet de cette é t u d e . 

A L B É R I C A L L A R D , 

Juge d'instruction à Verviers. 

tiers légaux pourraient recueillir l'objet substitué? Qu'était-ce 
que des héritiers à titre particulier? S'il y avait des dettes, com
ment et par qui seraient-elles payées ? Ces objections étaient plus 
subtiles que vraies. Son amour propre étant engagé, DEMOLOMBE 
a reproduit! la même thèse dans son cours de code civil ( X V I I I , 
191), sans rencontrer l'argumentation qui l'a si bien détruite. — 
L a consultation et l'arrêt de Caen, du 21 juillet 1860, sont rappor
tés par DAM.OZ, 1860, 2, 103. 

(44) Cassation française, 6 janvier 1863 (DALLOZ, 1863,1, 43), et 
sur renvoi, Rouen, 23 juin 1865 ( I D . , 64, 2, 219). 



JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . | 

Aud ience des ré f éré s . — P r é s i d e n c e de M . I i o l v o e l , v lee-prés . 

R É F É R É . — COMPÉTENCE. QUALITÉ. —• OPPOSITION AUX 

S C E L L É S . CRÉANCIERS. 

Le juge de référé esl compétent pour statuer sur la question de sa
voir si une opposition aux scellés esl rccevable et fondée 
(art. 921, p. c ) . 

Toutes personnes habiles à se porter héritières du défunt peuvent 
demander qu'un tiers, se disant créancier, soit écarté des scellés 
et de l'inventaire. 

On ne peut considérer comme créancier ayant droit de s'opposer 
à la levée des scellés et d'assister à l'inventaire celui qui n'a 
contre le défunt qu'une instance engagée en revendication d'une 
succession. 

(VALENTYNS C . DE B U C K . ) 

L e frère et la s œ u r de l'avocat Valentyns ont fait apposer 
les scellés à sa mortuaire. 

F . - B . De Buck a fait opposition à la levée de ces scellés 
sans son intervention. 

P a r exploit du 6 mars 1866, Monsieur et Mademoiselle 
Valentyns ont fait ass igner De B u c k en référé pour y voir 
dire qu'il sera passé outre à la levée des scellés et à 
l'inventaire sans être tenu compte de ladite opposition. 

L'opposition de De B u c k se fondait sur sa qualité de 
c r é a n c i e r de la succession à raison du procès en revendi
cation de la succession des De Boey, actuellement pendant 
à Anvers entre lu i . De B u c k , et le défunt. 

Pour De Buck , i l a été soutenu que le juge de référé 
était incompétent, faute d'urgence et vu la gravité des 
moyens sur lesquels se fonde l'action au principal pendante 
à A n v e r s . 

A u fond, i l a été plaidé que l'art. 821 du code c iv i l 
permet à tout créanc i er d'intervenir à la levée des scellés, 
qu'il ne faut ni titre exécutoire , ni titre sous seing privé ; 
que dès lors une c r é a n c e conditionnelle et éventuelle suf
fit ; que dans tous les cas, à raison de sa qualité d'héritier 
de feu De Boey, le défendeur a un droit né et actuel à 
l'exacte observation des formalités de l'inventaire; que 
l'exercice de ce droit ne peut être suppléé par la présence 
d'un t iers ; qu'au surplus les demandeurs n'ont pas pris 
qualité et n'agissent que comme habiles à succéder . 

ORDONNANCE. — « Sur l'exception d'absence d'urgence : 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 921 du code de procédure 

civile, toute contestation relative à l'apposition ou à la levée des 
scellés peut être portée en référé ; qu'au surplus ces difficultés sont 
urgentes de leur nature; que sous ce double rapport le juge de 
référé est compétent pour en connaître ; 

« Sur le défaut de qualité des demandeurs : 
« Attendu que les demandeurs, bien qu'ils n'agissent dans 

l'occurrence qu'en qualité d'habiles à se porter héritiers de feu 
leur frère, Jean-François-Louis Valentyns, ont néanmoins le droit 
d'écarter de la levée des scellés toute personne qui no justifie
rait pas du droit d'y assister ; 

« Au fond : 
« Attendu que si l'art. 821 du code civil dispose que lorsque 

le scellé a été apposé tous créanciers peuvent y former opposition, 
encore qu'ils n'aient ni titre exécutoire, ni permission du juge, 
toujours faut-il que celui qui veut se prévaloir de celte disposi
tion établisse sa qualité de créancier ; 

« Attendu que le défendeur prétend faire résulter sa créance 
de l'issue hypothétique d'un procès pendant devant le tribunal 
d'Anvers entre lui et feu Valentyns ; 

« Attendu que tant que ce procès n'aura pas reçu de solution 
le point de savoir si le défendeur sera ou ne sera pas créancier 
reste incertain ; qu'on ne peut dès lors admettre qu'une personne 
qui en définitive n'aura peut-être rien à prétendre dans cette suc
cession, ait le droit d'en connaître tous les secrets ; qu'il est évi
dent que l'art. 821 du code civil précité, lorsqu'il dispense les 
créanciers de produire un titre exécutoire ou une permission du 
juge, a entendu néanmoins que celui qui se prétend créancier, 
produise un titre qui donne de l'apparence à sa prétention; 

« Par ces motifs, statuant au provisoire, déclarons le défendeur 

non fondé dans ses fins de non-recevoir; disons qu'il sera passé 
outre à la levée des scellés, sans tenir compte de l'opposition 
formée par le défendeur; déclarons celui-ci non recevable ni 
fondé en ladite opposition; le condamne aux dépens... » (Du 
8 mars 1866. — Plaid. M M " I Î E E R N A E R T et JACOBS (du barreau 

d'Anvers) c. JANSON aîné.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de IM. l i e Sauvage. 

R È G L E M E N T D E P O L I C E . A T T R O U P E M E N T S . C O N S T I T U -

TI0TSNAL1TÉ. 

Le règlement de police qui défend les attroupements de plus de 
cinq personnes jugés propres à entraîner le trouble et le désordre, 
rentre dans les attributions du pouvoir communal. 

Ce règlement n'est pas inconstitutionnel, les rassemblements en. 
plein air restant soumis aux lois de police, aux termes de l'ar
ticle 19, § %dc la Constitution. 

( L E PROCUREUR DU ROI A DINANT C . C H A K L I E R E T CONSORTS.) 

L e jugement rendu le 27 septembre 1865 par le tr ibu
nal de simple police du canton de Walcourt fait surabon
damment connaître les faits de la cause ; i l est trop curieux 
pour que nous le passions sous silence. 

JUGEMENT. — « Attendu que le village de Fraire se trouve depuis 
assez longtemps divisé en deux partis très-prononcés sous les 
dénominations bizarres de Pouffrins et de Sabutrous; 

« Allenduque le premier a pour principal chef un sieur Lambert 
Mathieu, dit Jeanjean, bien connu aux tribunaux correctionnels 
et de simple police et qu'en outre il paraît avoir les sympathies 
de M. Mineur, bourgmestre ; 

« Attendu que l'autre parti se compose de bourgeois générale
ment paisibles et soumis ; 

« Attendu que les habitants de Fraire ont coutume chaque an
née d'aller escorter militairement la procession qui se fait à Mo-
rialmé en l'honneur de Saint-Pierre, qu'on invoque spécialement 
dans cette contrée contre les lièvres; 

« Attendu que, sous prétexte d'empêcher qu'il ne surgisse des 
rixes entre les Pouffrins et les Subatrous, le conseil communal 
avait, dès le d2juin 1864, décidé qu'une seule compagnie serait 
autorisée à se rendre à la procession de Saint-Pierre à Morialmé, 
que les grades d'officiers et de sergent de sapeurs seraient mis aux 
enchères et que le produit en serait immédiatement déposé entre 
les mains du receveur communal, pour être ensuite distribué par 
les soins du bureau de bienfaisance aux pauvres de la localité, 
décision entachée d'illégalité; 

« Attendu que, par une autre délibération en date du 16 avril 
1865, le même conseil a décidé que les attroupements de plus 
de cinq personnes, jugés propres à entraîner le trouble et le dé
sordre, sont défendus sous peine de dix à quinze francs d'amende 
et en outre, en cas de récidive, à cinq jours d'emprisonnement ; 

« Attendu que cette dernière décision n'ayant pas été affichée 
dans les cabarets comme il est d'usage à Fraire pour les ordon
nances de police, est restée ignorée de la majeure partie des ha
bitants ; 

« Attendu que la présente année, conformément à la décision 
du 12 juin 1864, les grades ayant été mis aux enchères, ce sont 
les Pouffrins qui s'en sont rendus adjudicataires à des prix exagé
rés, puisque notamment celui de major a été porté par le susdit 
Lambert Mathieu, simple ouvrier mineur, à cinquante francs, 
mais évidemment avec l'intention de n'en rien faire ; 

« Et en effet, il existe à Fraire un usage invariable, c'est que 
ce sont les officiers qui se chargent de procurer tous les équipe
ments nécessaires à la compagnie. Or, les adjudicataires des gra
des de cette année ont feint de se rendre chez les loueurs d'équi
pement et au dernier moment ils ont déclaré qu'ils n'en avaient 
trouvé nulle part, tandis que l'on savait pertinemment qu'il n'en 
manquait pas où l'on s'en était procuré les autres années ; 

« Attendu que les Sabalrous, se voyant ainsi joués par les 
Pouffrins qui avaient accaparé les grades, sollicitèrent alors l'au
torisation de former entre eux une compagnie; mais que M.le bourg
mestre leur défendit de battre la caisse, de lirer un seul coup de 
fusil sur le territoire de Fraire et même d'exécuter la marche 
projetée, à moins qu'ils ne prissent pour major de leur compa-

| gnie le susdit Lambert Mathieu, dit Jeanjean; 



« Attendu que lesdits Sabatrous se soumettant à tout, excepté ' 
à se mettre sous le commandement d'un tel major, se rendirent j 
paisiblement en simples bourgeois sur le territoire de Lancffe et | 
que là seulement ils prirent les armes, formèrent leurs rangs et I 
marchèrent au son du tambour pour faire leur entrée dans Mo-
rialmé où ils se firent remarquer par leur bon ordre ; 

« Attendu qu'ils opérèrent paisiblement leur retour à Fraire, 
sans armes et sans tambours et eurent soin de rentrer cliacun 
chez eux, même avant l'heure de la retraite ; 

« Attendu que le lendemain, ayant fait comme d'habitude chan
ter une inesse, ils firent visite à leurs officiers et ensuite, toujours 
sans armes ni tambours, se promenèrent dans la commune sans 
insulter ni provoquer qui que ce fût, se bornant à danser des ron
deaux dans les endroits où cela a lieu ordinairement en temps de 
fêtes, et à chanter quelques couplets fort innocents et sans la 
moindre allusion répréhensible ; 

« Attendu, il est vrai, que M. le bourgmestre s'est imaginé que 
l'on faisait mépris de son autorité, qu'il a même prétendu qu'on 
avait crié : «A bas le bourgmestre ! » al qu'on l'avait charivarisé 
par un carnage; 

« Mais attendu que si cela avait eu lieu, les Pouffrins et autres, 
les femmes et les enfants que la curiosité n'a cessé de rassembler 
en foule près des Sabatrous l'auraient su et en auraient connu 
les auteurs; néanmoins un seul témoin en a déposé, et sa dépo
sition est d'autant plus suspecte que ce témoin est doublement 
sous la dépendance de M. Mineur, étant son employé salarié et 
son garde champêtre ; 

« Attendu que de tout ce qui précède, il résulte que les accu
sés n'ont eu, le lendemain de leur pèlerinage a Saint-Pierre, 
qu'un but unique : celui de s'amuser honnêtement et paisible
ment sans la moindre intention de causer du trouble et du dé
sordre ; aussi n'y en a-t-il pas eu l'ombre; 

« Attendu que lors même que le défaut de publicité suffisante 
n'aurait pas rendu inobligaloire la décision du conseil communal 
prémentionnée en date du 16 avril 1865, il faudrait démentir 
l'évidence pour soutenir que le rassemblement des Sabatrous, de 
la manière et dans les circonstances où il a eu lieu, était propre 
à entraîner le trouble et le désordre; 

« Attendu enfin que l'art. 19 de notre Constitution dispose tex
tuellement que les Belges ont le droit de s'assembler paisible
ment et sans armes, en se conformant aux lois qui peuvent régler 
l'exercice de ce droit, sans se soumettre à une autorisation préa
lable ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit qu'il n'est pas suffisamment 
établi que le cri : « A bas le bourgmestre ! » ait été proféré par 
un des Sabatrous, ni qu'un d'entre eux ait fait un charivari; et 
pour le surplus, déclare que dans le rassemblement reproché il 
n'y a ni délit, ni contravention de simple police ; en conséquence, 
annule le procès-verbal de M. le bourgmestre, en date du 3 jui l
let 1865; acquitte et renvoie sans frais ni dépens tous les accusés 
de l'action leur intentée, et laisse à la charge du trésor tous les 
frais et dépens, liquidés à trois francs soixante centimes... » (Du 
27 septembre 1865.) 

S u r l'appel du procureur du roi , le tribunal correction
nel de Dinant statua comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que les prévenus comparaissent du 
chef de deux contraventions, l'une au règlement communal de 
Fraire du 16 avril dernier, l'autre résultant de tapages injurieux 
et qui tombent sous l'application de l'art. 479, n" 8, du code 
pénal ; 

« Attendu, quant au premier chef, que le règlement est ainsi 
conçu : « Les attroupements de plus de cinq personnes, jugés 
« propres à entraîner le trouble et le désordre, sont défendus 
« sous peine de 10 à 15 francs d'amende, et en cas de récidive, la 
« peine d'un à trois jours de prison pourra être prononcée, sans 
« préjudice aux amendes comminées; » 

« Attendu en fait, qu'il est établi que, le 3 juillet, vers 11 heu
res du malin, les 18 prévenus ont été rencontrés, en bande ou 
réunion, sur la voie publique, par Jl . le bourgmestre; qu'ils ont 
refusé de se disperser sur l'invitation de celui-ci, faisant fonctions 
d'officier de police : 

« Attendu que l'art. 3, tit. 11, de la loi du 26 août 1790 a dé
fini ou organisé le pouvoir réglementaire de'la commune, en dé
terminant les objets qui sont de sa compétence ; 

« Attendu que celte loi a spécialement prévu la matière des 
attroupements dans ses rapports avec la police locale, depuis 
l'émeute que les officiers municipaux sont chargés de disperser, 
aux ternies de l'art. 7, jusqu'à l'attroupement punissable, en vertu 
du § 2 de l'art. 3, qui permet de réprimer et de punir les délits 
contre la tranquillité publique « tels que, dit le paragraphe, les 
« rixes et disputes accompagnées d'ameutement dans lès rues, les | 
« attroupements nocturnes qui troublent le repos des citoyens; » ! 

« Qu'il résulte donc de ce texte, que, pour être passible d'une 
peine de police, le rassemblement nocturne doit avoir troublé le 
repos public, condition que reproduit l'art. 479 pour le tapage 
avec ou sans attroupement pendant la nuit; 
- « Attendu que la contravention de nuit ainsi prévue étant 
subordonnée à l'existence du trouble, ou ne peut se montrer ni 
moins juste ni plus exigeant pour un rassemblement en plein 
jour, dontla gravité est moindre en général, les moyens de répres
sion étant en général plus nombreux et plus faciles; 

« Attendu encore que la tentative de tapages échappe a la ré
pression, dans le système de nos lois ; qu'a fortiori, il i n est de 
même d'un attroupement considéré abstraction faite de toute cir
constance qui le transforme en péril pour la sécurité des per
sonnes ou des choses ; 

« Attendu que le tapage pendant le jour doit être injurieux 
et troubler la tranquillité des habitants, pour tomber sous l'appli
cation de l'art. 479, n° 8, du code pénal; qu'Userait donc, sinon 
contraire à cet article qui prévoit un fait différent, du moins peu 
conforme à la pensée qui l'a dicté, de réprimer un attroupement 
qui, par lui-même et de sa nature, ne porterait aucune atteinte à 
la tranquillité ; 

« Attendu que si le conseil communal est chargé du maintien 
de l'ordre dans certains lieux, § 3 de l'art. 3, ce qui lui donne le 
droit de prévenir le désordre, il esl incontestable cependant, qu'à 
la différence du règlement du 16 avril, le § 3 de l'art. 3 ne con
cerne que certaines parties de la voie publique, les.endroits, 
comme cette disposition le dit « où il se l'ait de grands rassem-
« blements d'hommes, tels que les foires et marchés; » 

« Que, du reste, ce texte a voulu le maintien du rassemble
ment, mais en y faisant régner l'ordre ; 

« Tandis que, sous prétexte d'ordre, le règlement du 16 avril 
finirait par supprimer la réunion elle-même, par la défense qu'il 
édicté de s'y trouver au nombre de plus de cinq personnes; 

« Qu'en tout cas, il faut combiner le § 3 avec la disposition 
qui le précède et qui, rapprochée à son tour de l'art. 479 du code, 
prouve comme on l'a vu que le législateur ne juge pas le fait 
dénoncé digne de répression ; 

« Attendu que si, aux termes de l'art. 19 de la constitution, 
les rassemblements en plein air sont soumis aux lois de police, 
l'esprit de l'article indique assez qu'il s'agit là de lois de police 
proprement dites et non de simples arrêtés pris, comme dans 
l'espèce, en dehors des limites fixées par la loi du 16 août 1790, 
précitée; 

« Qu'autrement, le droit de se réunir, que la constitution ga
rantit aux belges, serait en quelque sorte à la merci des admi
nistrations communales qui, sous prétexte de police et en les 
qualifiant d'attroupements, pourraient empêcher les réunions les 
plus inoffensives et même les plus dignes d'être encouragées ; 

« Que telle n'a pu être la pensée du législateur qui, tout en 
tenant compte de la nécessité de faire jouir les habitants d'une 
bonne police, n'a pas certes voulu sacrifier à l'arbitraire des 
administrateurs la liberté du citoyen; 

« Attendu, quantau second chef de prévention, qu'il n'est établi 
qu'à l'égard du sieur Boulangé ; 

« Par ces motifs, et sans adopter ceux du premier juge, sur 
le premier chef de la prévention, le Tribunal déclare le règlement 
du 16 avril non obligatoire comme étant entaché d'illégalité; et 
statuant sur le second chef, le Tribunal condamne contradictoire-
nient le prévenu Boulangé à une amende de 11 francs, pour 
tapages injurieux et au l8" l e des frais, liquidés en totalité à 
fr. 128-3-1. Ordonne qu'à défaut de paiement de l'amende, elle 
sera remplacée par un emprisonnement de simple police fixé à 
3 jours. En ce qui concerne la condamnation aux frais, déter
mine la durée de la contrainte à huit jours, confirme pour le sur
plus le jugement dont appel... » (Du 15 novembre 1865.) 

Ce jugement fut déféré à la censure de la cour suprême 
par le procureur du roi de Dinant, et cassé sur les con
clusions conformes de M . l'avocat général C L O Q U E T T E . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 78 de la loi du 30 mars 1836 
donne aux conseils communaux le droit de faire des ordonnances 
de police ; 

a Attendu que le conseil communal de Fraire a porté, le 16 
avril 1865, une ordonnance qui défend lea attroupements de plus 
de cinq personnes, jugés propres à entraîner le trouble et le dé
sordre ; 

« Qu'il se voit du préambule de ce règlement que le conseil a 
voulu éviter les troubles et les désordres qui s'étaient produits en 
1864, dans les circonstances qu'il rappelle; 

« Attendu qu'un procès-verbal dressé, le 3 juillet 1863, par le" 
bourgmestre de Fraire, en sa qualité d'officier de police, constate 
que Tes défendeurs faisaient partie d'un attroupement tendant à 



jeter le trouble et le désordre dans la commune, et qu'ils se sont 
refusés à se disperser; 

« Attendu que le jugement attaqué n'établit pas que les énon-
ciationsde ce procès-verbal auraient été démenties par l'instruc
tion faite a l'audience ; qu'il reconnaît, au contraire, que le 3 jui l
let, vers onze heures, les dix-huit prévenus ont été rencontrés en 
bande ou réunion sur la voie publique par le bourgmestre, et 
qu'ils ont refusé de se disperser sur l'invitation de celui-ci ; 

« Attendu qu'il appartenait à l'autorité chargée de la police 
d'apprécier si l'attroupement était de nature à troubler la tran
quillité publique; que le mot attroupement implique, d'ailleurs, 
l'idée d'un rassemblement tumultueux ; 

« Que les défendeurs ne sont donc pas fondés à soutenir que 
le fait ne rentre pas dans les ternies du règlement de police du 
16 a v r i l ! 865; 

« Attendu que le tribunal correctionnel de Dinant a refusé 
d'appliquer ce règlement par le seul motif qu'il serait illégal ; 

« Attendu, à cet égard, que l'autorité communale doit veiller 
au maintien du bon ordre dans la commune; 

« Que l'art. 50 du décret du 14 décembre 1789 charge le pou
voir municipal de faire jouir les habitants des avantages d'une 
bonne police, notamment de la sûreté et de la tranquillité dans 
les rues, lieux et édifices publics; 

« Que cette disposition est reproduite en termes équivalents 
dans l'art. 3, § 3, titre X I , de la loi des 16-24 août 1790 ; 

« Attendu que si le § 2 du même ai t. 3 confère aux corps mu
nicipaux le soin de réprimer et de punir les délits contre la tran
quillité publique, tels que.... les bruits et attroupements noctur
nes qui troublent le repos des citoyens, on ne peut conclure de 
cette disposition que l'autorité communale doive attendre que le 
désordre se soit produit, et qu'elle ne puisse, pour le prévenir, 
défendre les attroupements qui se formeraient, soit le jour, soit 
la nuit, cl qui seraient jugés menaçants pour le repos des habi
tants ; 

« Que ce serait méconnaître la mission dont sont investis les 
conseils communaux, en matière de police, et qui consiste sur
tout à prévenir les atteintes qui pourraient être portées à la paix 
publique ; 

« Que l'étendue des attributions conférées, sous ce rapport, aux 
conseils communaux, particulièrement en ce qui concerne les 
attroupements, ressort encore de l'art. 94 de la loi du 30 mars 
1836; 

« Attendu que le jugement s'appuie à tort sur l'art. 19 de la 
Constitution, puisque, d'après la disposition finale de cet article, 
les rassemblements en plein air restent soumis aux lois de police ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le tribunal correc
tionnel de Dinant, en décidant que le règlement dont il s'agit est 
illégal, a fait une fausse application de l'art. 19 de la Constitu
tion, et contrevenu expressément aux art. 78 de la loi du 30 mars 
1836, 50 du décret du 14 décembre 1789 et 3, litre XI, de la loi 
des 14-20 août 1790; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN H O E G A E R -
DEN en son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O -
Q U E T T E , avocat général, casse le jugement rendu par le tribunal 
correctionnel de Dinant, le 15 novembre 1865; ordonne que le 
présent arrêt soit transcrit sur les registres dudit tribunal et que 
mention en soit faite en marge du jugement annulé; renvoie la 
cause devant le tribunal correctionnel de Namur; condamne les 
défendeurs aux dépens.... » (Du 8 janvier 1866. — Plaid. M E L E 
J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass . belge, 19 septembre 1 8 3 3 
( P A S . , à sa date); 2 0 décembre 1 8 3 8 ( P A S . , à sa date); 
1 6 mars 1 8 4 6 ( B E L G . J U D . , I V , 6 2 6 ) . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de I I . n e P a g e , l r r près . 

A P P E L C I V I L . F A I L L I T E . — DÉLAI. COMPÉTENCE. 

Le jugement rendu sur l'action dirigée par le curateur contre un 
tiers, en rapport à la masse de marchandises qui ont été resti
tuées postérieurement à l'ouverture de ta faillite, est un jugement 
rendu en matière de faillite. 

Uappel de ce jugement doit être interjeté dans la quinzaine de sa 
signification. 

L'action en rapport de marchandises à la inasse faillie, doit être 

portée devant le tribunal du domicile du failli, quoique le dé
fendeur ne soit point domicilié dans son ressort. 

(NEl'JF.AN E T CONSORTS ('.. F A I L L I T E BRASSÉ.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée par le curateur a pour 
objet le rapport à la faillite de marchandises qu'il prétend appar
tenir à celle-ci ; qu'il s'agit donc d'une contestation en matière de 
faillite, dont la connaissance est attribuée au juge du domicile 
du failli, par l'art. 59 du code de procédure civile; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 16o delà loi du 18 avril 1851, 
le délai ordinaire pour interjeter appel d'un jugement rendu en 
matière de faillite n'est que de quinze jours à partir de la signi
fication ; 

« Attendu que le jugement rendu par le tribunal de commerce 
de Louvain le l i r a o û t 1865, a été signifié aux appelants le 20 sep
tembre suivant, cl que l'appel n'en a été interjeté que le 19 dé
cembre, ainsi hors du délai accordé par l'art. 465 susvisé; que, 
par conséquent, il est non recevablc; 

« Par ces motifs, la Cour, M. le premier avocat général C O B B I -
S I E R entendu en son avis conforme, déclare l'appel non rece
vablc. . .» (Du 14 février 1866.— Plaid. MM'8 DEMONCEAU c. B O E I . S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet arrêt n'a rien de contraire à l'arrêt 
rendu par la même cour le 28 novembre 1865. Supra, 
page 81. 

L à , le curateur exerçait une action complètement indé
pendante du (ait de la faillite, que le fail l i , resté à la tête 
de ses affaires, eût pu exercer comme son curateur. 

Ic i l'action intentée naissait du fa i tde la faillitect n'aurait 
pas pu être exercée par le négociant non fail l i . Sans la 
faillite elle ne fut pas née. 

L'une était, à raison de cette différence, portée par le 
curateur devant le juge personnel et territorial du défen
deur, le tribunal c iv i l de son domici le . L'autre l'était 
devant le tribunal de commerce du domicile du fai l l i . 
Toutes deux avaient été intentées conformément aux règles 
et aux principes sur la compétence, a insi que l'a décidé 
le même jour l'arrêt suivant. 

(x... C . F A I L L I T E B R A S S É . ) 

L e curateur à la faillite Brassé , marchand à Louva in , 
a intenté devant le tr ibunal de commerce de cette vi l le , 
plusieurs actions en rapport à la masse de marchandises 
restituées par le failli à divers créanc i er s , vendeurs non 
payés, mais postérieurement au jour de l'ouverture. 

Ceux de ces créanc iers domiciliés hors de l 'arrondisse
ment de Louva in , déclinèrent la compétence du tribunal 
sais i . 

L e tribunal de commerce de L o u v a i n se déclara com
pétent par jugement du 1 e r août 186b, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le déclinatoire du chef 
d'incompétence ; 

« Attendu qu'à la différence de l'ancien art. 635 du code de 
commerce, lequel procède par énumération, le même article mo
difié par la loi du 18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et 
sursis, étendant la juridiction des tribunaux consulaires, proclame 
qu'ils connaîtront de tout ce qui concerne les faillites conformé
ment à ce qui est prescrit par ladite loi ; 

« Attendu que l'art. 59, § 7, du code de procédure civile dispose 
qu'en matière de faillite, le défendeur sera assigné devant le juge 
du domicile du failli, c'est-à-dire devant le tribunal qui a décrété 
l'ouverture de la faillite; 

« Attendu que la jurisprudence et la doctrine sont générale
ment d'accord aujourd'hui pour regarder comme concernant les 
faillites et étant en matière de faillite toute action principale qui 
prend sa source dans l'état de faillite, et qui n'existerait pas sans 
la déclaration de faillite, à telle enseigne qu'elle n'appartenait pas 
au failli antérieurement, et que c'est la faillite qui lui a donné le 
jour; 

« Attendu que la présente contestation a pour objet une de
mande en rapport à la masse, conformément à l'art. 445 du code 
de commerce revisé, de marchandises restituées au défendeur 
postérieurement au 1 e r mai dernier, date à laquelle l'ouverture de 
la faillite Henri Brassé a été reportée par jugement de céans du 

I 7 dudit mois de juin, passé en force de chose jugée; 
' « Attendu que cette contestation qui n'aurait pu être soulevée 

sans l'état de faillite et qui n'est que le résultat légal produit par 
le jugement qui en a fixé l'ouverture, est naturellement en ma-
lièrede faillite et rentre dans la compétence du juge de la faillite; 

« Attendu que sous le rapport de la compétence, il importe peu 



par qui les marchandises revendiquées au profit de la masse ont 
été remises, qu'elles n'en font pas moins l'objet d'une demande en 
rapport à la faillite Henri Brassé ; que pour admettre le contraire, 
il faut supposer établi ce qui est en question, au fond e tc . . » 
(Du i" août 4865.) 

S u r appel , la cour a confirmé de l'avis conforme de 
M . l'avocat général C O R B I S I E I I , en adoptant les motifs du 
premier juge . (Dn 1 4 février 1 8 6 6 . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S -

p r é s i d e n c e de M . o e u e c k e r . 

C H E M I N D E F E R D E L ' É T A T . — E N T R E P R I S E D E T R A N S P O R T . 

R È G L E M E N T . L É G A L I T É . R E S P O N S A B I L I T É D E L ' A D M I 

N I S T R A T I O N . L I M I T A T I O N . — O B L I G A T I O N C O N T R A C 

T U E L L E . 

Le gouvernement a le droit de prendre pour le service intérieur et 
pour le service international du chemin de fer de l'État, les 
règlements qu'il juge à profios. 

La loi du 12 avril 1835 qui donne ce droit au pouvoir royal est 
constitutionnelle., et l'arrête royal du 2 septembre 1840, qui le 
délègue au ministre des travaux publics, est légal. 

L'arrêté ministériel qui limite la responsabilité de l'administra
tion du chemin de fer, et. fixe à tant par kilog. l'indemnité à 
payer dans les cas de perte de colis, dont le transport lui est 
confié, est obligatoire, nonobstant la disposition de l'art. 103 du 
code de commerce. 

Les règlements doivent d'ailleurs être considérés comme contrac-
tuellement acceptés; ils font par suite la loi des parties. 

(MATHV'S C . L ' É T A T B E L G E E T C . L A C O M P A G N I E DU C H E M I N D E F E R 

R H É N A N . ) 

Mathys réc lamait à l'Etat belge la valeur d'un colis que 
celui-ci s'était c h a r g é de transportera Cologne, et qui avait 
péri dans l'incendie de la gare de cette vi l le . L 'Eta t et le 
chemin de fer rhénan, appelé en garantie, opposaient à 
cette réclamation la disposition du tarif international, arrêté 
par le ministre des travaux publics, qui limite leur respon
sabilité et fixe l'indemnité à payer en cas de perte d'un 
colis en voie de transport à une somme fixe par ki log. 
Mathys répondait que celte disposit ionne lie pas le publ ic , 
parce que les droits de transport par le chemin de fer de 
l 'Etat, constituent une sorte d'impôt et que par suite la 
perception, aux termes de l'art. 1 1 0 de la constitution, ne 
peut en être réglée que par la loi; i l soutenait en outre que 
la disposition ministérielle qui dérogeait , à ce qui con
cerne les transports par le chemin de fer de l'Etat, à la loi 
commune sur la responsabil ité du voiturier, est illégale. 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes sont connexes ; 
« Attendu que la loi du 12 avril 1833 porte : 
« Art. 1". Provisoirement, en attendant que l'expérience ait 

permis de fixer d'une manière définitive les péages à percevoir sur 
la route susdite, conformémentà l'art. 5 delà loi du 1 e r mai 1834, 
ces péages seront réglés par un arrêté royal. 

«^La perception s'en fera en vertu de cet arrêté jusqu'au 
1 « juillet 183G. 

« Art. 2. Le gouvernement pourra également établir des règle
ments pour l'exploitation et la police de la nouvelle voie. 

« Que par la loi du 3 mai 1838 le terme fixé par l'art. 1 fut 
prorogé au 1 e r juillet 1839 et parla loi du 21 juin 1840 jusqu'au 
1 e r juillet 1841 ; 

« Que par arrêté royal du 2 septembre 1840. le ministre des 
travaux publics fut autorisé à apporter des modifications provi
soires aux tarifs du chemin de fer ; 

« Attendu que par convention intervenue entre l'Etat belge et 
les chemins de fer rhénan d'Aix-la-Chapelle à Dusseldorf et 
Rurhort, furent établis les tarifs internationaux du 1 e r avril 1865; 

« Attendu que l'art. 35 des conditions réglementaires ainsi 
convenues et des conditions générales porte : «Les marchandises 
en général, peuvent être assurées contre la perte et les avaries à 
raison de 1 12 par 1,000 de la valeur déclarée, en sus du prix 
de transport. Le minimum pour assurance est fixé il 30 centimes; 
en cas de perle totale ou partielle d'une expédition inscrite et 
non assurée, l'indemnité à payer éventuellement par les admi
nistrations sera calculée à raison de 20 thalcrs par quintal, 
(75 francs par 50 kilog), etc. ; 

« Attendu que c'est cette dernière disposition que le demandeur 

prétend ne pouvoir lui être opposée, parce qu'il ne l'aurait pas 
contractuellemeni acceptée et qu'on n'aurait pu légalement la lui 
imposer; 

« Attendu qu'il ressort des textes de lois ci-dessus rappelés 
qu'en faisant avec la compagnie du chemin de fer rhénan, par 
l'intermédiaire du ministre des travaux publics, la convention 
relative aux tarifs réglementaires du 1 e r avril 1865, l'Etat belge a 
agi dans la limite des pouvoirs que la loi lui confère ; 

« Que la disposition critiquée, par sa nature comme par ses 
termes et par le but qu'elle se propose, rentre dans la catégorie 
de celles que le gouvernement a le droit d'imposer en vertu des 
art. 1 et 2 de la loi du 12 avril 1835; 

« Que le péage, ainsi que cela ressort de l'exposé des motifs de 
cette loi et des termes du rapport présenté à la Chambre par 
Me MILCAMPS, au nom de la section centrale, n'est pas un impôt 
mais un droit, dont la perception peut être autorisée par une loi 
ou par un acte du gouvernement fondé sur la loi, (Moniteur, 1835 
n° 86 et 96); 

« Que le transport des marchandises effectué par l'Etat a prix 
d'argent, n'est pas d'ailleurs un acte appartenant par essence au 
pouvoir exécutif, mais constitue l'exploitation d'une entreprise 
d'utilité générale, dont chacun peut user en payant et à laquelle 
chacun est libre aussi de préférer une autre voie (cassation belge, 
27 mai 1852); 

« Que l'Etal exigeant de ceux qui traitent avec lui pour le 
transport de leurs marchandises, certaines conditions restrictives 
de la responsabilité que la loi, sauf stipulation contraire, impose 
en général au voiturier, a, comme il vient d'être dit, agi dans les 
limites de ses pouvoirs ; 

« Attendu que le demandeur a fait avec l'Etal un véritable 
contrat do ut facias; 

« Qu'il s'est soumis par ce fait aux conditions réglementaires 
du mode de transport qu'il choisissait, que ces conditions lui 
permettaient d'assurer ses marchandises et qu'il ne l'a pas fait, 
acceptant ainsi la seconde disposition de l'art. 35 du tarif; 

« Que l'action du demandeur n'a son fondement dans aucun 
fait de faute imputable aux agents de l'Etat, et engageant, aux 
termes des art. 1382 et suivants du code civil, la responsabilité 
de ce dernier, mais bien dans l'art. 1784 de ce code, au titre du 
contrat de louage ; 

« Attendu en outre que les stipulations du tarif dont il s'agit 
devaient d'autant plus être acceptées par le demandeur, qu'en 
admettant, comme il le soutient, que l'Etal fût obligé par la loi 
d'effectuer le transport sans pouvoir imposer de limite à sa res
ponsabilité, cette prétendue mission gouvernementale aurait cessé 
dans tous les cas à la frontière; que le surplus du parcours n'aurait 
pu s'effectuer qu'en vertu de conventions librement censenlics et 
faisant la loi des parties; 

« Attendu qu'il ressort de ces considérations qu'en remettant 
ses colis ù l'Etat belge, pour les faire transporter à Cologne 
sans les assurer, le demandeur a contracté dans les termes des 
tarifs réglementaires du 1" avril 1865 ; 

« Que l'Etat pouvait constitulionnellcment, en verlu de la loi, 
insérer dans ces tarifs la clause critiquée; 

« Qu'enfin, l'Etat n'a entrepris et pu entreprendre ce transport, 
qu'aux conditions que lui imposait la compagnie du chemin de 
fer rhénan ; 

a Par ces motifs, le Tribunal, joignant les causes, déclare satis-
facloire l'offre de la compagnie du chemin de fer rhénan, que 
l'Etat belge déclare en conclusion faire sienne, de payer au de-
mandeur'la somme de 204 francs, a litre dédommages-intérêts, 
avec les intérêts judiciaires, et de supporter les frais de transport 
des colis dont il s'agit; condamne au besoin l'Etat à la réaliser et 
la compagnie à garantir l'Etat. Et moyennant ce déclare le de
mandeur mal fondé dans son action, le condamne aux dépens, 
sauf le coût et la signification du présent jugement, qui seront à 
la charge de la partie qui en nécessiterait la levée... » (Du 20 jan
vier 1866. — Plaid. 5!JPS Joins, A L I . A R D - F A I . L O N et MAYNZ.) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf., Bruxel les , 21 décembre 1 8 6 4 . 
( B E L C . J U D . , X X I I I , 2 6 7 . ) 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — G R E F F I E R . — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 15 février 1866, M. P. Delcoigne, avocat à 
Bruxelles, est nommé greffier du tribunal de commerce séant en 
cette ville, en remplacement de M. Vandievoct, décédé. 

C O U R D ' A P P E L . — H U I S S I E R . — NOMINATION. Par arrêté royal 

du 15 février 1866, M. F . Charlotcaux, candidat huissier à Ixelles, 
est nommé huissier près la cour d'appel séant à Bruxelles, en 
remplacement de M. Boval, démissionnaire. 

Alliance Typographique.—M.-J. POOT et Comp., rue aux Choux, 53 1°. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

• teuxieme c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e Sauvage. 

P A T K S T K . N O T I F I C A T I O N . — D É C H É A N C E D U P O U R V O I . 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E . C A P I T A U X E N G A G É S . O I S U G A -

T I O N S . I N T É R Ê T S . F O N D S D E R É S E R V E . 

La remise au contribuable d'une copie de la décision rendue par 
la députation permanente, en malien: de patente, ne constitue 
pas la notification exigée par l'art. 4 de la loi du 22 janvier 1849 
pour faire courir le délai de cassation. 

L'art. 3 de cette loi comprend par les mots : INTKRK IS DES CAPI
TAUX ENGAGÉS dont clic se sert, les intérêts des capitaux asso
ciés et qui participent aux bénéfices ou produits nets, et non pas 
les sommes empruntées à des tiers, soit, sous la forme d'actes de 
prêts, soit sons celle d'obligations ou d'actions privilégiées qui 
ne donnent aux porteurs créanciers que le droit de réclamer un 
intérêt et un amortissement. 

En conséquence, le droit de patente ne peut pas être perçu sur l'in
térêt payé auxdils emprunts, obligations ou actions privilé
giées. Cet intérêt est une charge de l'entreprise, et doit être déduit 
de son produit brut. 

Il n'y a pas lieu de distinguer entre les obligations qui sont créées 
par les statuts meincx, comme faisant partie du fonds social, et 
celles qui le. sont par des actes postérieurs aux statuts. 

La somme dont s'accroit le fonds de réserve est cotisahle. 

L a loi du 21 mai 1819 tableau n° 9) avait assis le droit 
de patente à payer par les sociétés anonymes, sur les d iv i 
dendes dont les act ionnaires jouissent. ' 

Des sociétés formées postérieurement à celle loi, avaient 
inséré dans leurs statuts une clause portant que chaque 
action jouirait d'un intérêt de S p. c , et que le surplus des 
bénéfices, s'il y en avait, serait réparti à titre de dividende. 

L'administration des contributions soutint, à cette épo
que, que cette divis ion arbitraire des bénéfices sociaux, en 
intérêts et dividendes, ne pouvait pas faire obstacle à la 
cotisation des sommes qui étaient distribuées aux action
naires sous le nom d'intérêts, puisque toute répartition de 
bénéfice constitue nécessairement le dividende que la loi 
de 1819 avait voulu atteindre. 

L a difficulté à ré soudre sous le rég ime de cette législa
tion était donc de savoir si les intérêts des capitaux mis 
en société, étaient ou non compris dans le mot de d iv i 
dendes, employé par la loi . 

Après de nombreuses contestations, le différend fut 
t ranché par quatre arrê t s de la cour de cassation de B e l 
gique, du 6 août 1849, qui donnèrent tort à l 'administra
tion. L a cour déc ida que, d'après le langage du temps et 
l'acception reçue a lors du mot : dividende, cette expression 
devait être interprétée dans un sens restreint, qui excluait 
le prélèvement de l'intérêt ( B E L G . J E U . , V I I I , 5 5 7 ) . 

Avant que ces a r r ê t s fussent rendus, une loi du 22 j a n 
vier de la même année avait apporté des modifications à la 
législation des patentes. E n ce qui concerne les sociétés 

anonymes, le droit lixé à 2 p. c. du montant des dividendes 
fut réduit à 1 2 3 p. c ; niais en revanche, on substitua à 
l'expression de dividendes celle de bénéfices annuels, et i l 
fut bien entendu que désormais les bénéfices sur lesquels 
on basait la perception, comprendraient tout ce qui serait 
réparti à l'actionnaire à titre d'intérêts des capitaux enga
gés, de dividendes ou d'attribution quelconque. 

L a loi fonctionna ainsi pendant seize ans. A la fin 
de 1864, l'administration éleva une prétention dont, j u s 
que- là , il ne s'était pas encore agi . Ayant remarqué que le 
fonds social de la plupart des sociétés de chemins de fer et 
de canaux était formé, d'après les statuts, d'actions et d'obli
gations, elle crut que les intérêts payés aux porteurs d'obli
gations devaient être soumis à la patente, aussi bien que 
les dividendes répartis aux actionnaires. A ses yeux, les 
sommes prêtées à la société anonyme, sous la l'orme d'obli
gations, ne font qu'un avec le véritable capital divisé en 
actions. Connue les actions, les obligations sont des capi
taux engagés, dont, aux termes du § 2 de l'art. 3 de la loi 
de 1819, les intérêts sont cotisables. 

C i n q compagnies résistèrent aux cotisations donl on les 
grevait, et, conformément à la loi de 1819, présentèrent 
leurs réc lamations à la députation permanente de la pro
vince de leur siège. 

L a députation du Brubant , appelée à statuer sur la réc la 
mation des compagnies des chemins de fer de la jonction 
de l 'Est , du Luxembourg et du Centre, ainsi que de la com
pagnie du canal de Bossuyt à Courtra i , la rejeta par des 
décisions identiques, en date du 10 mai 1865, conçues 
comme suit : 

A R R Ê T É . — « I.a députation permanente du conseil provincial ; 
a Vu la réclamation présentée par la société anonyme du che

min de fer, etc., tendante à obtenir, pour cause de surtaxe, une 
diminution sur le montant de sa cotisation au rôle du droit de 
patente de 1804, attendu que la somme qui, d'après le bilan 
arrêté au 31 décembre 1863, a servi de base au droit de patente, 
est une charge sociale et non un bénélice ; 

« Vu les avis émis par les répartiteurs, par le contrôleur et 
par le directeur des contributions ; 

« Attendu que d'après les dispositions de l'art. 3 de la loi du 
22 janvier 1849, ou doit entendre par bénéfices annuels, donnant 
ouverture au droit de patente, « les intérêts des capitaux engagés, 
« les dividendes cl généralement toutes les sommes réparties à 
« quelque titre que ce soit, y compris celles affectées à l'accroisse-
K ment du capital social et les fonds de réserve ; » 

« Attendu que le fonds social de la société se compose d'ac
tions et d'obligations et que les sommes versées par les porteurs 
de ces deux titres constituent le capital engagé dans les travaux 
pour lesquels les sociétés sont formées ; 

« Attendu que la somme destinée à faire l'ace au paiement des 
intérêts, payés aux obligationnaires (1), est passible du droit de 
patente, alors qu'elle est prélevée sur les bénéfices annuels et 
qu'à cet égard, l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849 ne laisse place 
à aucun doute ; 

« Attendu que toute opinion contraire à ce soutènement, si elle 
était admise, permettrait aux sociétés anonymes d'éluder à volonté 
l'intention du législateur, et de priver le trésor public d'une par-

(1) On se sert en Krancc du mol obligataires. 



lie de ses ressources, à part qu'elle aboutirait 'a une véritable iné
galité dans la répartition de l'impôt auquel seraient soumises les 
sociétés dont le capital social se composerait seulement d'actions; 

« Attendu d'ailleurs que la cour de cassation, par son arrêt du 
13 juin -1859 ( B E I . G . J I D . , X V I I I , p. 849), a décidé qu'aux termes 
de l'art. 3 delà loi du 22 janvier 1849 ,« on doit considérer comme 
« bénéfices annuels, tout le produit de l'exploitation du fonds 
« social, après déduction des dépenses nécessitées dans le cours 
« de l'année pour celle exploitation, quelque insuffisants que 
u puissent être les bénéfices pour récupérer le prix de la con-
« cession ; » 

« Attendu que d'après le bilan, arrêté le 31 décembre 1863, 
la société anonyme a prélevé une somme de sur les 
bénéfices réalisés à cette époque, pour payer les intérêts des 
obligations mentionnées aux statuts; 

«Attendu que la cotisation ouverte de ce chef au rôle de 1864 
a été régulièrement établie ; 

« Arrête : 
« La cotisation dont il s'agit est maintenue. » 

L a réputat ion permanente do N a m u r a également re
poussé la réclamation de la société des verreries d'Herbatte. 

Ces décisions ont été déférées à la cour de cassation. 
L e s moyens proposés dans les cinq affaires à l'appui des 
pourvois, ayant élé accueil l is par la cour, il devient i n u 
tile d'en présente!' l'analyse. Quatre des arrêts décident la 
question générale! dans les mêmes termes, quoique chacun 
d'eux s'appuie sur des nuances de faits part icul ières à 
chaque espèce. L e c inquième, rendu sur le rapport d'un 
autre conseil ler, l'ait fond sur les mêmes considérat ions de 
droit, auxquelles il donne de nouveaux développements . 
L a doctrine que ces décisions ont proc lamée fixera proba
blement la jur isprudence sur cette controverse si impor
tante pour la plupart des sociétés anonymes. 

Première espèce. 

( S O C I É T É ANONYME D E S C H E M I N S D E F Bit D E L A JONCTION D E 

L ' E S T C . L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

E n vertu d'un arrêté royal du 31 août 1852, la compa
gnie demanderesse a été autorisée à contracter un emprunt 
de 5 ,000,000 f'r., et à créer à cet effet des actions privilé
giées ou des obligations. I l n'a pas été émis d'actions p r i 
vilégiées, mais simplement des obligations. Comme'on va 
le voir, la cour de cassation n'a pas fait de différence entre 
ces dernières et les actions privilégiées qui ne donnent 
aucun droit d'administration à leurs porteurs. Ces deux 
titres sont mis sur la même ligne. 

A K K Ê T . — « Sur le moyen unique, tiré de la fausse application 
et de la violation de l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849, des 
art. 1 et 6 de la loi du 21 mai 1819 ainsi que du tableau n" 9 y 
annexé : 

« Attendu qu'il est reconnu en fait par la décision attaquée 
que la somme de 172,680 f'r., qui sert de base à la cotisation 
dont il s'agit, a été prélevée pour payer les intérêts des actions 
privilégiées ou des obligations dont parle l'arrêté royal du 
31 août 1852 ; 

« Attendu que ces actions ou obligations sont les titres d'un 
emprunt contracté, en 1852, à concurrence de .",000,000 de f'r.; 
que ces titres ne donnent aux porteurs d'autre droit que celui de 
pouvoir réclamer, conformément aux conditions du contrat, des 
intérêts cl un amortissement; 

« En droit : 
« Attendu que l'ordonnance du 11 février 1816 avait assis le 

droit de patente des compagnies ou sociétés de commerce sur le 
prorata du capital fourni dans l'association ; 

« Attendu que changeant cette base, la loi du 21 mai 1819, 
tableau n" 9, a cotisé les sociétés anonymes à raison de 2 p. c. 
du montant cumulé des dividendes dont les actionnaires jouissent; 

« Que la loi du (i avril 1823 a, ensuite, réduit à 1 1,3 p. c. le 
droit fixé à 2 p. c. par le tableau n° 9; 

« Attendu que la loi du 22 janvier 1849, qui augmente d'un 
tiers pour cent la quotité de l'impôt, n'a pas innové; que seule
ment, voulant trancher la difficulté qui s'était élevée sur la ques
tion de savoii quels sont les éléments qui constituent le dividende, 
elle admet que le dividende comprend toute la quotité soit d'in
térêt, soit de bénéfice proprement dit attribuée aux actions ; 

« Attendu que cette difficulté est la seule sur laquelle ait porté 
la discussion aux Chambres législatives, c l que c'est pour faire ! 
cesser la controverse que l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849 I 

déclare qu'on entend par bénéfices les intérêts des capitaux engagés 
et généralement toutes les sommes réparties à quelque titre que 
ce soit; 

« Attendu qu'en se pénétrant bien de la situation des choses 
lors de la présentation de la loi de 1849 et du point qui a fait 
l'objet des débals, on demeure convaincu que par ces mots : 
« capitaux engagés, » on ne peut entendre que les capitaux qui 
sont associés et participent aux bénéfices; 

« Attendu que M. le ministre des finances disait à la séance de 
la Chambre des représentants du 23 décembre 1848 : « Tout ce 
qui est à répartir aux actionnaires, déduction faite des charges 
qui grèvent l'être moral, tout ce qui est à diviser entre eux, s'ap
pelle dividende et doit être soumis à l'impôt; si l'être moral avait 
emprunté des capitaux, on déduirait l'intérêt, parce qu'il y aurait 
une dette résultant de l'emprunt contracté » ; 

« Attendu que cette explication achève de mettre on lumière 
le sens de la loi et démontre qu'en asseyant l'impôt sur le mon
tant des bénéfices, c'est-à-dire sur le revenu net dont les inté
ressés jouissent, les seuls intéressés que le législateur ait eus en 
vue sont les actionnaires; 

« Que cela est d'ailleurs conforme à la nature des choses, puis
que la loi du 22 janvier 1849 n'a pas établi un impôt sur une 
catégorie de valeurs mobilières, mais un droit de patente, lequel, 
aux'termes de l'art. 2, litt. C, de la loi du -12 juillet 1821, n'est 
perçu que sur l'exercice d'.un commerce, d'un négoce, d'une 
industrie, d'un métier ou d'un débit; 

« Attendu, quelle que soit la dénomination des litres émis en I852> 
que les porteurs de ces litres ne sont pas des associés exerçant 
un commerce, un négoce, une industrie, un métier ou un débit; 
qu'ils sont des tiers, créanciers du chef de prêt ; 

« Et attendu qu'en jugeant le contraire et en considérant 
comme des capitaux engagés dans la société demanderesse des 
sommes fournies par des tiers, la décision attaquée a faussement 
appliqué le § 2 de l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849, et, par 
suite, l'a expressément violé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E LONGÉ en 
sou rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q L ' E T T E , 
avocat général, casse et annule la décisjon rendue par la députa-
lion permanente du conseil provincial du Brabant, le 10 mai 1863; 
renvoie la cause à la dépulalion permanente du conseil provin
cial du Hainaut; condamne le défendeur aux dépens. » (Du 7 no
vembre 1865. — Plaid. M c BARBANSON C . M e L . L E C L E R C Q . ) 

Deuxième espèce. 

( S O C I É T É ANONYME D E S V E R R E R I E S D ' I J E R B A T T E C . L E MINISTRE 

D E S F I N A N C E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique pris de la violation de l'ail. 3 
de la loi du 22 janvier 1849 : 

« A l'égard de la somme de f'r. 508-92 : 
« Attendu qu'il est constaté en fait que pendant l'exercice dont 

il s'agit, le fonds de réserve de la société demanderesse s'est 
réellement accru de fr. 508-92 ; 

« D'où il suit qu'aux termes du § 2 de l'art. 3 de la loi du 22 
janvier 1849, ladite somme a été justement comprise dans le 
chiffre imposable ; 

« A l'égard de la somme de fr. 617-84 : 
« Attendu que le droit de patente des sociétés anonymes doit 

être prélevé annuellement sur les bénéfices à répartir; que le 
droit dû pour un exercice ne peut donc légalement grever un 
exercice subséquent; 

« Attendu, dès lors, que c'est avec raison que la députation 
permanente n'a point déduit, en 1864, la somme de fr. 647-84 

, que la société demanderesse avait dû payer sur le produit net de 
| ses opérations de 1863; 
| « Mais à l'égard : 1° de la somme de 59,910 francs; 2" de 
' celle de 1,500 francs : 
• « Attendu que de la décision attaquée il résulte que lesdiles 
| sommes ont élé payées à des porteurs d'obligations, la première 

à titre d'intérêt, la seconde à litre de remboursement; 
« En droit (Voir l'arrêt précédent depuis ces mots, jusqu'à : ou 

D'UN DÉBIT) ; 

« Attendu que les porteurs d'obligations ne sont pas des asso
ciés exerçant un commerce, un négoce, une industrie, un métier 
ou un débit, qu'ils sont de véritables créanciers; 

« Que les sommes qu'ils ont fournies constituent, à charge de 
la société, des dettes qui doivent être remboursées, intérêts et 
capitaux exigibles, avant que les actionnaires puissent obtenir 
une répartition quelconque; 

« E l attendu qu'en jugeant le contraire et en considérant 
comme des capitaux engagés dans la société demanderesse des 
sommes fournies par des tiers, la décision attaquée a faussement 



appliqué le § 2 de l'ait. 3 de la loi du 22 janvier 1849, et, par 
suite, l'a expressément violé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E LONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 
avocat général, rejette le pourvoi en ce qui concerne les chefs 
relatifs à la somme de fr. 508-92 et à celle de fr. 647-84 ; statuant 
sur les deux autres chefs, casse et annule la décision rendue par 
la députalion permanente du conseil provincial de Nuniur, le 
6 mai 1865, en ce que celte décision a compris parmi les élé
ments imposables de la patente de la société demanderesse : 
4° la somme de 59,910 francs; 2" celle de 1,500 francs, etc.; 
renvoie la cause devant la députalion permanente du conseil 
provincial du Ilainant; condamne le défendeur aux dépens.... » 
(Du 7 novembre 1865. — Plaid. 11e QUAIRIER G. M1' L . L E C I . E H G Q . ) 

Troisième espèce. 

(COMPAGNIE DU C H E M I N D E F E R nu L U X E M B O U R G G. L E M I N I S T R E 

D E S F I N A N C E S . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi formé parla Grande Compagnie du 
chemin de fer du Luxembourg, conlre un arrêté de la députalion 
permanente du conseil provincial du Brabant, en date du -17 mai 
'1865, pourvoi fondé sur ce qu'en déclarant qu'une somme de 
4,623,857-67 fr., employée par elle au paiement annuel des inté
rêts des obligations qu'elle a émises et prélevée sur les produits 
de l'exploitation de son chemin de fer, en 4863, est passible du 
droit de patente pour l'exercice 4861, cet arrêté a faussement 
appliqué et violé l'art. 3 de la loi du 22 janvier -1849, les art. 4 
et 6 de la loi du 21 mai 1849 et de la disposition contenue dans 
le tableau n° 9 y annexé : 

« Attendu que la société demanderesse, après avoir reçu régu
lièrement notification de la décision attaquée, a fait signifier son 
pourvoi au défendeur' dans le délai requis par l'art. 4 de la loi 
précitée de 4849 ; 

« Attendu que cette compagnie est une société anonyme et par 
conséquent, une association de capitaux, dont le chiffre total est 
formé par le montant des sommes versées par les actionnaires, 
lesquels seuls participent aux bénéfices; 

« Que ce ne sont que ces capitaux associés qui constituent le 
fonds social, ce que l'art. 3 de la loi de 1849 appelle le capital 
engagé ; 

« Que c'est donc à tort que la dépulation permanente déclare 
que le fonds social de la compagnie demanderesse se compose 
non-seulement du moulant des actions, mais de plus de celui des 
sommes prêtées par les porteurs-d'obligations qui sont tiers; 

« Attendu que le droit de patente dû par les sociétés ano
nymes est fixé à 1 2/3 p. c. du montant des bénéfices annuels ; 

« Attendu que l'on ne peut entendre par bénéfices annuels 
obtenus par la demanderesse, que les intérêts du capital engagé 
et généralement toutes les sommes réparties à quelque titre que 
ce soit, entre les actionnaires, c'est-à-dire les produits de l'ex
ploitation de son entreprise, après déduction des dépenses, des 
charges payées dans le cours de l'année, en un mot les produits 
nets ; 

« Attendu que pour les établir, l'on doit ranger par-mi les 
charges à déduire du produit brut de l'entreprise, le paiement 
annuel des intérêts, des emprunts et ainsi celui des intérêts de 
ceux dont il s'agit ici, quoiqu'ayant été faits par voie d'émission 
d'obligations; que le paiement annuel de ces intérêts ne peut 
jamais constituer qu'une charge et non un bénéfice ; qu'il importe 
peu que ces obligations ne soient remboursables que partielle
ment et successivement par la voie du sort et dans une période 
de temps plus ou moins longue ; que ces conditions n'enlèvent 
pas à ces obligations leur caractère de prêt ; 

« Attendu que c'est donc à tort que la députalion permanente 
a décidé que les sommes destinées à faire face au paiement an
nuel des intérêts dus aux porteurs d'obligations, sont soumis au 
droit de patente et en le jugeant ainsi, elle a fait une fausse ap
plication du § 2 de l'art. 3 de la loi du 22 janvier 4849 et par 
suite y a expressément contrevenu ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O S Q U E T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 
avocat général, casse et annule l'arrêté de la députalion perma
nente du conseil provincial du Brabant, en date du 47 mai 4865; 
renvoie la cause devant la députalion permanente du conseil 
provincial du Hainaut, etc., condamne le défendeur aux dépens...» 
(Du 7 novembre 4865.— Plaid. MM"5 B E E R N A E R T C. L . L E C L E R C Q . ) 

Quatrième espèce. 

(COMPAGNIE DU C H E M I N D E F E U DU C E N T R E C . L E M I N I S T R E D E S 

F I N A N C E S . ) 

L a cotisation présentait dans cette affaire une c i rcon
stance part icul ière . 

L 'ar t . 6 des statuts porte que le fonds social se compose 
de 11,000 actions et de 5 ,792 obligations. P a r arrê té 
royal en date du 2 avr i l 1860, la compagnie fut autorisée 
à "émettre de nouvelles obligations jusqu'à concurrence 
d'une somme de 700,000 francs spécialement affectée à 
l'achèvement et à la mise en exploitation de la ligne. 

L'administration des contributions a considéré ces deux 
premières séries comme faisant partie du capital soc ia l . 
E n conséquence elle a perçu le droit de patente sur une 
somme de fr. 250,694-01 c. qui , d'après le b i lan, avait 
été payée à titre d'intérêts, aux porteurs de ces deux séries 
d'obligations, qui pour elle sont des capitaux engagés. 

Mais les émissions d'obligations faites par la compagnie 
ne se sont pas bornées là. E n 1861, on a créé des obl iga
tions pour une somme d'un mil l ion de francs, et l'on a de 
plus emprunté 700,000 francs. L'administration a est imé 
que ces deux capitaux constituaient des dettes de la société, 
et que les intérêts payés de ce chef n'étaient pas coti
sa bles. 

L a compagnie demanderesse avait fait ressortir cette 
contradiction dans la perception , devant la députation 
permanente, qui n'en a pas tenu compte. L a cour de cassa
tion a, au contraire, condamné cette distinction de titres. 

A R R Ê T . — a Sur le moyen unique, consistant dans la violation 
et la fausse interprétation de la loi du 21 mai 4819, tableau n° 9, 
de la loi du 6 avril 4823, art. 9, de la loi du 22 janvier 1849, 
art. 3 et, en tant que besoin, de l'art. 34 du code de commerce: 

a Attendu qu'il est reconnu en fait par la décision attaquée que 
la somme de fr. 250,694-04 c. qui sert de base à la cotisation 
dont il s'agit a été prélovée pour payer les intérêts des obligations 
mentionnées à l'art. 6 des statuts du 25 août 1863; 

c< En droit (Voir le premier arrêt depuis ces mots jusqu'à : ou 
D'UN D É B I T ) ; 

« Attendu que les porteurs d'obligations ne sont pas des asso
ciés exerçant un commerce, un négoce, une industrie, un métier 
ou un débit; qu'ils sont de véritables créanciers à titre de prêt; 

« Que les sommes qu'ils ont fournies constituent à charge de 
la société, des dettes qui doivent être remboursées, intérêts et 
capitaux exigibles, avant que les actionnaires puissent obtenir 
une répartition quelconque; 

« Attendu que les obligations dont une société est débitrice 
ont toutes la même nature; qu'il n'y a pas lieu de distinguer 
entre les obligations qui sont créées par les statuts et celles qui 
le sont en vertu d'actes postérieurs; 

« E l attendu qu'en jugeant le contraire, et en considérant 
comme des capitaux engagés dans la société demanderesse des 
sommes fournies par des tiers, la décision attaquée a faussement 
appliqué le Jj 2 de l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849 et par suite 
l'a expressément violé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E LONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 
avocat général, reçoit le pourvoi et, y faisant droit, casse et an
nule la décision rendue par la députation permanente du conseil 
provincial du Brabant, le 10 mai 4865, etc. ; renvoie la cause à 
la députation permanente du conseil provincial du Hainaut; con
damne le défendeur aux dépens.... » (Du 7 novembre 4865. — 
Plaid. MMCS L A V A L I . É E et Q U A I R I E R G. M c L . L E C L E R C Q . ) 

Cinquième espèce. 

( S O C I É T É ANONYME DU CANAL D E BOSSUYT A GOURTBAI C . L E 

M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

Dans l'espèce, le contrôleur des contributions avait fait 
remettre au siège de la société, à Bruxel les , la copie de la 
décision de la députation permanente. U n commis, nommé 
Mil ler , en avait donné un récépissé, ainsi conçu : 

« R e ç u de M . Jaubert , contrô leur des contributions 
\i directes, par l'entremise de l'huissier des contributions, 
« une copie de la décision du conseil provincial , en date 

| « du 10 mai 1865, n° 821. Bruxe l l e s , 23 mai 1865. Pour 
« l'administrateur délégué (signé) M I L L E R . » 

L a société du canal de Bossuyt s'étant pourvue en cassa-
I tion au commencement du mois de juillet, l'administration 
i défenderesse a produit le récépissé précité devant la cour, 
I soutenant que ce reçu établissait que la décision avait été 

notifiée dès le 23 mai , et que le pourvoi n'ayant été formé 
qu'après l'expiration du délai de quinze jours , fixé par 



l'art. 4 de la loi de 1849, i l était frappé de déchéance et ; 
partant non recevante. 

L'avocat de la société a repoussé la fin de non-recevoir 
par diverses considérat ions . L'a notification est un acte par 
lequel on donne connaissance de quelque chose dans une ; 
forme jur id ique . T e l est le sens usuel du mot dans la p r a 
tique de la procédure . E n l'employant pour décréter que 
les parties intéressées sont tenues de se pourvoir dans un 
délai déterminé, la loi de 1849 ne s'est pas écartée de ce 
sens usuel. L a notification qui fait courir le délai ne peut 
être que la signification de la sentence de la députation par 
voie de justice. 

L a loi de 1849 a bien exempté les actes de la procédure , 
en matière de patente, des frais de timbre, d'enregistre
ment et d'amende, mais elle n'a dispensé ni l 'administra
tion, ni les contribuables du ministère d'huissier. Que dirait 
le ministre des finances, si l'on se contentait de faire dé 
poser dans un des bureaux du ministère la copie du pour
voi. A la vérité, l'art. 18 de la loi du 16 thermidor an V I I I 
attribue aux porteurs de contraintes les fonctions d'huis
sier pour les contributions directes, mais cette loi n'affran
chit pas non plus ces porteurs, devenus huissiers, de notifier 
leurs actes d'une manière régul ière . A u lieu d'agir au nom 
du ministre des finances, a insi qu'on le fait lorsqu'un con
tribuable est sommé de payer les contributions échues, on 
fait ici la remise de la copie au nom d'un contrôleur , sans 
pouvoir. L 'huiss ier n'instrumente pas, il n'intervient que 
comme un commissionnaire, pour mettre! la copie en mains 
d'un employé. Le. récépissé n'indique pas le lieu où la 
remise a eu l ieu . L a copie est confiée à un commis qui 
s'arroge le droit de signer pour l'administrateur délégué. 
D'où constc ce droit? Enf in dans quel but la copie est-elle 
remise? On ne sait si c'est pour tenir l ieu de notification, 
aux fins de faire courir un délai entraînant déchéance . E n 
un mot, tout est vague et i rrégul ier . 

S i l'on voulait s'appuyer d'exemples en vue de justifier 
ce mode de notification sui generis, on en trouverait peut-
être en F r a n c e , dans la jur i sprudence du conseil d'État 
qui admet même que la signification se fasse par lettres 
missives. D A L L O Z expose dans son répertoire (V° Conseil 
d'État, n o s 208 et suivants) l'incertitude et la mobilité de 
cette jur isprudence , et i l conclut avec C H A I I V E A U que, en 
dehors de la notification par exploit suivant les conditions 
requises et de la représentation de l 'original, i l n'y a p lus 
qu'arbitraire soit relativement à l'existence de la notifica
tion, soit relativement à l'époque où la partie est présumée 
avoir eu une connaissance suffisante de la décision rendue 
contre elle pour se trouver en état de reconnaître ses 
points vulnérables et pour l'attaquer, s'il y a l ieu. 

Aucune loi ne légitime une pareille jur i sprudence . On 
l'invoquerait vainement en Belgique. 

U n arrêt de la cour de cassation de F r a n c e , du 21 ger
minal an X , a déclaré qu'il n'était pas besoin d'uni; signifi
cation pour faire courir le délai , dans le cas où, au bas 
d'un exploit, une partie aurait déc laré qu'elle tenait le juge
ment pour signifié ( D A L L O Z , R é p . , V° Cassation, n° 494). 

Une semblable décision est i rréprochable , par la raison 
que, le mode de notification ne touchant pas à l'ordre p u 
bl ic , les parties sont l ibres de stipuler sous ce rapport ce 
qui leur convient. 

I I n'en est pas du tout a ins i dans le procès actuel. Non-
seulement le commis Mil ler n'a pas consenti à ce que la 
simple remise d'une copie de la sentence remplaçât un acte 
régulier de procédure , mais ni lu i , ni même l 'administra
teur délégué n'avaient été autorisés à consentir à ce que 
cette sentence fût tenue pour notifiée, avec les effets que la 
loi attache à la notification. Dès lors, i l faut écarter le r é c é 
pissé. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir : 

« Attendu qu'il ne constc point que la décision attaquée aurait 
été régulièrement notifiée à la société demanderesse dès le 
'23 mai' 1865; 

« Qu'ainsi le fait sur lequel repose la fin de non-recevoir n'est 
pas établi ; 

« Au fond : 

« Sur le moyen unique, consistant dans la violation et la fausse 
application de l'art. 3 do la loi du 22 janvier 1849, de la loi du 
21 mai 1819, tableau n° 9 et de l'art. 9 de la loi du 6 avril 1823 : 

« Attendu qu'il est reconnu en fait par la décision attaquée que 
la somme de 105,138 fr. 07 c" l e s , qui sert de base à la cotisation 
dont il s'agit, a été prélevée pour payer les intérêts des obliga
tions dont parle l'art. 5 des statuts approuvés par l'arrêté roval 
du 3 juin 1857; 

« En droit (voir le premier arrêt, depuis ces mots, jusqu'à : 
où d'un débit); 

« Attendu que les porteurs d'obligations ne sont pas des asso
ciés exerçant un commerce, un négoce, une industrie, un métier 
ou un débit; qu'ils sont de véritables créanciers à line de prêt; 

« Que les sommes qu'ils ont fournies constituent à charge de 
la société, des dettes qui doivent être remboursées, intérêts et 
capitaux exigibles, avant que les actionnaires puissent obtenir une 
répartition quelconque; 

« Attendu que les obligations dont une société est débitrice 
ont lonles la même nature; qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre 
les obligations qui sont créées par les statuts et celles qui le sont 
en vertu d'actes postérieurs; 

« Et attendu qu'en jugeant le contraire, et en considérant 
comme des capitaux engagés dans la société demanderesse des 
sommes fournies par des tiers, la décision attaquée a faussement 
appliqué le § 2 de l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849, et, par 
suite, l'a expressément violé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE L O N G É en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 
avocat général, reçoit le pourvoi, et y faisant droit, casse et 
annule la décision rendue par la députation permanente du con
seil provincial du Brabant le 10 mai 1865...; renvoie la cause à 
la députation permanente du conseil provincial du Hainaut; con
damne le défendeur aux dépens. » (Du 7 novembre 1865.—Plaid. 
M e L A V A L L É E C . M e L . L E C I . E R C Q . ) 

— f T ^ r " — • 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

c h a m b r e civile. — p r é s i d e n c e de M . n e e e r l a c h e , p r . prés ld . 

E N R E G I S T R E M E N T . — D R O I T D E S U C C E S S I O N . — M U T A T I O N . 

L É G A T A I R E . — R E N O N C I A T I O N . 

La renonciation d'un liéritier à- réserve qui répudie un legs fait 
sans dispense de rapport pour s'en tenir à sa part légale, tombe 
sous l'empire de l'art. 15 de la loi du 17 décembre 1851. 

Cette disposition s'applique au droit de mutation comme au droit 
de succession. 

(DE GALARD DE BÉARN C . L E MINISTRE D E S F I N A N C E S . ) 

L e tribunal de Gand avait statué dans ce sens, par juge
ment du 27 février 1 8 6 5 , que nous avons rapporté , 
t. X X I I I , p. 4 3 4 , avec un exposé complet des moyens 
plaides. 

L e contribuable s'est vainement pourvu en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens de cassation, déduits de la 
violation des art. 843 et 845 du code civil et de la fausse applica
tion et partant de la violation de l'art. 15 de la loi du 17 décem
bre 1851, 1° en ce que le jugement attaqué considère comme une 
répudiation de legs, dans le sens de ce dernier article, l'option 
faite par l'héritier qui est en même temps légataire, pour la part 
ab intestat; 

« 2" En ce que le même jugement étend l'art. 15 de la loi de 
1851 au droit de mutation, alors que, d'après le pourvoi, il ne 
s'appliquerait qu'au droit de succession; 

« Attendu que par testament du 3 mai 1851, feu Henri de Ga-
lard de Brassac, comte de Béarn, en son vivant propriétaire à 
Paris, a légué à son frère Gaston la nue-propriété des biens 
qu'il possédait en Belgique et à son père l'usufruit des mêmes 
biens, et que ce dernier a renoncé au legs fait en sa faveur, pour 
s'en tenir à sa réserve légale ; 

« Attendu que l'art. 15 de la loi du 17 décembre 1851 dispose 
« qu'en cas de répudiation d'une part ab intestat ou d'une dis-
« position testamentaire, l'accroissement sera assimilé, pour la 
« liquidation du droit à charge de celui qui en profite, à ce 
« qu'il aurait recueilli en vertu de dispositions testamentaires, 
« au-delà de sa part héréditaire, sans que le droit puisse être 
« inférieur à celui qu'aurait dû acquitter le renonçant; » 

« Attendu que le but de la loi, d'après la déclaration du mi
nistre des finances faite dans la séance du Sénat du 27 novem
bre 1851, est d'empêcher que le trésor ne soit lésé par suite de 



renonciations fictives, et de rendre la fraude impossible en enle
vant au contribuable tout intérêt à la commettre; 

« Attendu que la loi s'applique donc, par la généralité de ses 
termes comme par ses motifs, à toute renonciation faite, soit par 
un héritier ab intestat, soit par un légataire, qui est de nature 
à porter atteinte aux droits du fisc ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le comie de Béarn père, ayant 
été institué légataire sans dispense de rapport, était obligé il est 
vrai, de par la loi, d'opter entre le legs et sa réserve légale, mais 
qu'il restait néanmoins libre de choisir l'un ou l'autre de ces 
avantages ; 

« Que dès lors la renonciation qu'il a faite au legs de l'usu
fruit de la totalité des biens pour s'en tenir au quart des mêmes 
biens en toute propriété, auquel il avait droit en sa qualité d'hé
ritier, doit être considérée comme volontaire et qu'elle tombe 
sous l'application de l'art, -la de la loi de 1831 , puisqu'elle de
vait avoir pour résultat la réduction des droits dus au trésor 
public ; 

« Attendu que le même art. l a , en se servant de l'expression 
générale liquidation du droit, s'applique aussi bien au droit de 
mutation par décès qu'au droit de succession proprement dit ; 
qu'il peut y avoir d'autant moins de doute à cet égard que la 
fraude que la loi a voulu prévenir peut se pratiquer pour l'un 
comme pour l'autre de ces droits, et que l'article se trouve au 
litre 11 de la loi, qui est intitulé : Dispositions générales, et qui 
comprend les modifications faites à la loi du 27 décembre 1817, 
tant en ce qui concerne les droits de mutation par décès qu'en ce 
qui concerne les droits de succession ; 

« Attendu que si la première partie de l'art, t a , en assimilant 
l'accroissement à ce qui aurait été recueilli au-delà de la part 
héréditaire, semble se référer spécialement aux distinctions éta
blies pour le droit (h; succession par l'art. 17 de la loi du 27 dé
cembre 1817, le législateur a pris soin de rendre la disposition 
d'une application plus générale, en ajoutant que le droit dû à 
raison de l'accroissement ne pourra être inférieur à celui qu'au
rait dû acquitter le renonçant; 

« Attendu qu'on ne peut tirer aucune induction de ce que les 
trois articles qui précèdent immédiatement l'art, la ne s'occupe
raient également que du droit de succession, puisque ces articles 
règlent des hypothèses qui n'ont aucun rapport avec celle de 
l'art, l a ; que d'ailleurs l'art. 13, en disant de quelle manière on 
détermine la valeur des rentes perpétuelles hypothéquées, s'ap
plique aussi bien à celles qui appartiennent à des successions en 
ligne directe ouvertes dans le pays et qui, d'après l'art. 2, ne 
sont soumises qu'au droit de mutation, qu'à celles qui appar
tiennent à des successions collatérales et sont soumises au droit 
de succession ; 

« Attendu que s'il est vrai que la rédaction primitive de l'ar
ticle 15 de la loi de 1851 ne parlait que du droit de succession 
et que, dans les travaux parlementaires, on ne trouve pas renon
ciation du motif qui a fait admettre une expression plus générale 
dans la rédaction qui a été définitivement adoptée, il suffit que le 
texte actuel soit clair et conforme au but que le législateur s'est 
proposé, pour qu'il devienne inutile de rechercher le motif qui a 
fait modifier sous ce rapport la première rédaction ; 

« Attendu qu'il suit de ces diverses considérations que le juge
ment attaqué, en maintenant la perception du droit, faite confor
mément à l'art, la de la loi du 17 décembre 1831, a fait une 
juste application de cet article et n'a contrevenu à aucun des 
autres textes de la loi cités à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A Q U E T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E K , premier 
avocat général, rejette... » (Du 24 février 1806. —Plaid. M u Do-
1.EZ et M1' A. ANTHEUNIS, du barreau de Gand, c. M" L . L E C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N . — Vov. Conf., C a s s . belg. , 4 j u i n 1 8 5 7 
( B E L G . J U D . , X V , 979)." 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

< l iambre civi le . — P r é s i d e n c e de M . D e « J c r l a c h c , 1 e r prés . 

C O M M I S S I O N N A I R E . A C H A T . MANDAT C O M M E R C I A L . • — 

T I E R S . C A S S A T I O N C I V I L E . A P P R É C I A T I O N D E F A I T . 

Le négociant qui emploie depuis plusieurs années un mandataire 
chargé d'acheter, est tenu d'exécuter les conventions concluespar 
le préposé, alors même qu'il aurait excédé les limites des prix 
apposées celte année à son mandat, si les tiers vendeurs ont 
ignoré cette circonstance. 

Le juge du fond décide souverainement de l'existence d'un mandat 
contesté entre parties. 

(MOERMAN C D E TROCH). 

Depuis plusieurs années , Moerman, négociant en laines 

à G a n d , employait pour aller acheter des toisons chez les 
i' cultivateurs, un facteur nommé De L e e u w . Ce lu i - c i avait 
j acheté d'habitude à De T r o c h . 

E n 186b, Moerman limite le mandat de De L e e u w et 
lui interdit de dépasser un prix déterminé. 

! De L e e u w achète à prix, supérieur chez De T r o c h . 
I Moerman refuse de prendre l ivraison et De T r o c h l'assigne 

devant le tribunal de commerce do G a n d . 
Moerman soutient sous l'indivisibilité de son aveu 

n'avoir donné mandat à De Leeuw que pour a c h è t e r a un 
prix autre que celui auquel il a conclu, et oppose l 'arti
cle 1 9 9 8 du code c iv i l . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est constant au procès que depuis 
plusieurs années, Benoit De Leeuw, cultivateur à Goyck (Drabant) 
est chargé d'acheter des toisons de laine pour le défendeur; qu'il 
est également constant que ledit De Leeuw a traité avec le deman
deur au sujet des toisons litigieuses, pour le compte du sieur Moer-
man-Laubuhr ; 

« D'où il suit que le défendeur est tenu envers le demandeur 
de l'exécution dudit marché ; 

« Attendu que si, comme il l'allègue, son commissionnaire a 
outrepassé les ordres en achetant les toisons à un prix supérieur 
à sa limite, il peut bien avoir de ce chef, un recours contre lui ; 
mais que cela ne saurait concerner le vendeur qui doit être pré
sumé avoir ignoré cette circonstance, si toutefois elle existe et 
qui n'avait pas besoin de s'en enquérir avant de contracter; 

« Que les art. 1998 et suivants du code civil, invoqués par le 
sieur Moerman, ne sont pas applicables à la cause, n'étant desti
nés qu'à régler les rapports entre le mandant et le mandataire; 

« Et attendu qu'il résulte de ce qui précède que la demande 
se trouve dûment vérifiée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le défendeur de ses fins 
et moyens, adjuge au demandeur ses conclusions; en conséquence 
dit pour droit que les 83 toisons de laine ont été achetées par le 
sieur De Leeuw, pour compte du défendeur et que celui-ci est 
tenu d'exécuter l'engagement; partant condamne le défen
deur, e t c . . » (Du 19 août 18(53.) 

Pourvoi de Moerman fondé sur la violation de l'art. 1 9 9 8 
du code c iv i l . L e défendeur, sans méconnaî tre l'inexacti
tude de la thèse absolue admise par le tribunal de G a n d , 
a soutenu que le mandat antérieur de De Leeuw étant 
reconnu, i l s'agissait au procès non de l'existence du m a n 
dat, mais de la restriction apportée à son étendue; que 
l'article applicable était non l'art. 1998 , mais l'art. 2 0 0 5 du 
code c iv i l . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, (iris de la vio
lation des art. 1998, 1119 et 1163 du code civil, en ce que le 
jugement attaqué condamne le demandeur à exécuter des enga
gements pris par son mandataire au delà des pouvoirs qu'il "lui 
avait conférés et sans qu'il les ait ratifiés : 

« Attendu qu'il s'agit dans l'espèce de transactions commer
ciales ; 

« Attendu que l'action du demandeur originaire De Troch 
tendait à obtenir du demandeur au pourvoi, Moerman-Laubuhr, 
le paiement d'une somme de 1,060 francs 80 centimes pour prix 
de 8b toisons de moutons, achetées de lui par De Leeuw, au nom 
et pour compte dudit Moerman-Laubuhr; 

« Attendu qu'il conste des qualités du jugement dénoncé que, 
par leurs conclusions respectives, le vendeur d'une part préten
dait que le marché avait, comme tous les précédents été conclu 
par toison et non au poids, tandis que Moerman, d'autre part, 
soutenait n'avoir donné à son commissionnaire De Leeuw, 
en 1863, pouvoir d'acheter qu'au poids et à raison de 2 francs par 
kilogramme, au maximum, motif pour lequel il avait refusé de 
prendre livraison de la marchandise ; 

« Attendu qu'en l'absence d'un mandat spécial écrit, les par-
tics, pour établir leurs prétentions respectives, invoquaient de 
nombreux faits et une volumineuse correspondance; 

« Attendu que la loi ne trace aucune forme pour la validité du 
mandat; qu'il peut être donné par lettre ou même verbalement 
(art. 1985 du code civil); 

« Attendu que le tribunal de commerce, appréciant l'ensemble 
des faits et des circonstances de la cause, déclare : « Qu'il est 
« constant au procès que depuis plusieurs années, Benoit De 
« Leeuw est chargé d'acheter des toisons de laine pour le défen-
« (leur; qu'il est également constant que ledit De Leeuw a traité 
« au sujet des toisons litigieuses, pour le compte du sieur Moer-
« man-Laubuhr; d'où il suit que le défendeur est tenu envers le 
« demandeur à l'exécution dudit marché; » 



« Attendi!, d'autre pari, que le jugement dénoncé repousse 
comme n'étant pas établie, l'allégation du demandeur que son 
commissionnaire avait outrepassé ses ordres, en achetant les 
toisons à un prix supérieur à sa limite, et que le vendeur doit 
être présumé avoir ignoré cette circonstance ; 

« Attendu que ces déclarations purement on fait sont souve
raines; qu'elles ne peuvent être soumises au contrôle de la cour 
de cassation et détruisent la base du pourvoi ; 

« Attendu que si le juge, après ces déclarations de faits, se livre 
ensuite à des considérations en droit pour une hypothèse qu'il 
n'admet point, les motifs qu'il donne à cet égard fussent-ils erro
nés ne peuvent avoir aucune influence dans la cause; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E W A N D R E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , premier 
avocat général, rejette... » (Du 8 février 1860. — Pl. MM'S I . . L E -
CI.ERCQ c. O R T S . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . . l o l j , juge. 

PRÉCll ' lT CONVENTIONNEL. RÉDUCTION. DROIT HÉRÉDI

T A I R E DES ENFANTS DI PREMIER L I T E T PERSONNEL A C E S 

ENFANTS. RENONCIATION. 

Lepréciput conventionnel doit, en cas de dissolution de la commu
nauté par le divorce, être page à la (emme en faveur de laquelle 
il a élé stipulé, même au cas de renonciation à la communauté, 
sans que le mari puisse soutenir qu'aux termes des art. 1098 cl 
15-27 du code civil ce precipui doive subir une réduction. 

Les enfants du premier lit peuvent seuls demander la réduction 
tors de l'ouverture de la succession de leur auteur, l'époux 
donateur. 

Lu déclaration faite par la femme que le precipui lui sera payé, 
sauf, le cas échéant,la réduction sur pied des art. 1098 et 1527, 
§ 1, du code civil, ne peut être considérée comme une renoncia
tion à percevoir l'intégralité du precipui, alors surtout que la 
femme ignorait le décès de l'enfant issu du premier mariage. 

( C E U L E N S C . MARCQ.) 

JUGEMENT. — « Vu en expédition régulière : 
« 1° Le contrat de mariage avenu entre parties devant M e Brous-

tin, notaire à Bruxelles, le 24 août 1859, ainsi que la contre-
lettre y annexée sous la date du 25 août 1859 ; 

« 2° Le procès-verbal de difficultés dressé par ledit notaire 
Broustin, le 18 février 18G3, en vertu de la commission lui 
donnée par jugement de ce tribunal, en date du 21 juin 1862, 
enregistré : 

« 3" Le second procès-verbal de difficultés dressé par le même 
notaire, le 24 octobre 1864, en vertu de la commission lui donnée 
par jugement de ce tribunal, en date du 13 novembre 1863, en
registré ; 

« En ce qui concerne le préciput : 
« Attendu que par leurs conventions matrimoniales les parties 

ont établi entre elles le régime de la communauté réduite aux 
acquêts ; 

« Attendu qu'il a été stipulé qu'à la dissolution de la commu
nauté et quelle qu'en soit la cause, la future épouse, aujourd'hui 
demanderesse au procès, prélèverait sur la communauté, à titre 
de préciput et avant tout partage, une somme de 50,000 francs 
en argent comptant ou des biens meubles et immeubles ù son 
choix, à concurrence d'une valeur de 50,000 francs; qu'il a été 
en outre convenu que la future pourrait prélever ce préciput 
même en renonçant à la communauté ; 

« Attendu qu'un jugement rendu par ce tribunal le 30 novem
bre 1861, enregistré, a admis le divorce au profit de la deman
deresse et que le divorce a été prononcé par l'officier de l'état 
civil de Bruxelles, le 23 juin 1862 ; 

« Attendu dès lors qu'à ladite date du 23 juin 1862 la commu
nauté existante entre parties était régulièrement dissoute ; 

« Attendu que la demanderesse a renoncé à cette communauté; 
«Attendu que par suite de cette dissolution et nonobstant sa 

renonciation, la demanderesse était fondée à réclamer immédia
tement le préciput de 50,000 francs dont est mention plus haut; 
qu'en présence du texte si clair et si précis des conventions 
avenues, ce droit ne pouvait et ne peut lui être sérieusement con
testé ; qu'il est en effet certain que la réclamation du préciput 
n'était soumise à aucune condition, à aucune entrave, ni à aucun 
délai ; 

« Attendu que pour se soustraire à l'obligation de payer ce 
préciput, le défendeur essaie vainement de soutenir qu'aux termes 

des art. 1098 cl 1327 du code civil, ledit préciput doit subir une 
réduction ; 

« Qu'en effet, si d'une part il est constant qu'au moment de 
son union avec la demanderesse et même au moment de la pro
nonciation du divorce, le défendeur avait un enfant issu du pre
mier mariage qu'il avait contracté avec dame Zoë, baronne de 
Vicq de Cumptich, il est, d'autre part, évident que le droit à la 
réduction écrit dans les art. 1098 et 1527 du code civil est un 
droit purement héréditaire qui n'est exceptionnellement introduit 
qu'en faveur des enfants d'un premier lit, qui ne s'ouvre à leur 
profil qu'au décès de l'époux donateur et qui ne peut par suite 
être exercé par eux que vis-à-vis de la succession dudil donateur; 

« Qu'il ne se comprendrait aucunement que pendant la vie de 
l'époux donateur, ses enfants issus d'un premier lit (lussent, ou
bliant le respect qu'ils doivent à leur père ou mère, se livrer à 
des investigations indiscrètes aux tins de rechercher si les dona
tions faites à l'occasion d'un second mariage excèdent le quart 
des biens du donateur; qu'en réduisant les donations au quart 
de la fortune du donateur, la loi a incontestablement voulu parler 
du quart des biens qui existeraient à son décès; que c'est seule
ment alors que la consistance de sa fortune se fixant d'une ma
nière certaine et irrévocable, la liquidation de la succession peut 
permettre d'apprécier si les donations faites ont dépassé la quo
tité disponible ; 

« Attendu qu'étant établi d'un côté que les enfants d'un pre
mier lit sont seuls habiles à se prévaloir de l'action en retranche
ment créée par l'art. 1098 du code civil, et d'un autre côté qu'ils 
ne peuvent exercer cette action qu'après le décès de l'époux qui 
a convolé en secondes noces, il est de toute évidence que ledit 
époux ne peut user lui-même d'une action qui ne peut prendre 
naissance qu'après sa mort ; 

« Qu'il serait contraire à toute logique et à tous les principes 
de droit et d'équité qu'une action en réduction instituée au profit 
des enfants d'un premier lit, établie en suspicion de celui qui 
contracte un second mariage, devînt dans les mains de l'époux 
qui a convolé en secondes noces une arme dont il se servirait 
contre son nouveau conjoint pour faire réduire au préjudice de 
ce dernier les libéralités sous la stipulation desquelles est inter
venue la seconde union ; 

« Qu'il serait vraiment étrange qu'après avoir fait des dona
tions en laveur de son nouveau conjoint, l'époux qui a convolé 
en secondes noces pût lui-même faire réduire ces donations en 
invoquant leur excès, c'est-à-dire sa propre turpitude, puisque 
ces libéralités excessives auraient élé par lui consenties en viola
tion de la loi et contrairement à la sollicitude et à l'affection dont 
il devait entourer ses enfants d'un premier lit ; 

« Attendu en outre qu'il n'appartient point à l'époux donateur 
de substituer son action à celle de ses enfants et de réclamer 
personnellement une légitime exclusivement dévolue auxdils 
enfants; que la réclamation de cette légitime exceptionnellement 
octroyée à l'enfant est d'autant moins justifiée dans le chef du 
défendeur, que l'enfant issu de son premier mariage étant décédé 
le 19 juin 1863, n'avait aucun droit à une légitime quelconque, a 
perdu le bénéfice de l'expectative que lui ouvrait l'art. 1098 du 
code civil et partant n'a pu transférer au défendeur des droits 
dont lui-même n'était point investi; 

« Attendu que vainement encore le défendeur, pour obtenir 
I réduction du préciput dont s'agit, prétend que celle réduction 
i aurait été consentie par la demanderesse cl aurait été décrétée 

par le, jugement émané de ce tribunal sous la date du 13 novem
bre 1863; 

« Que pour apprécier l'inanité de ce moyen il suffit de jeter 
un regard sur les réli'oaclcs de la procédure; 

« Attendu en effet que dans un exploit signifié le 6 mars 1861 
par l'huissier Gilsou, enregistré, la demanderesse a formé oppo
sition à ce que l'huissier Vervcnne se dessaisît de toutes sommes, 
valeurs ou objets quelconques appartenant au défendeur; que 
cette opposition était faite par la demanderesse pour la conserva
tion des droits résultant de son contrat de mariage jusqu'à con
currence d'une somme de 51,502 francs; 

« Attendu que dans une requête présentée à M. le président de 
ce siège et répondue d'une ordonnance en date du 10 juillet 1862, 
enregistrée, la demanderesse énonçait que suivant le contrat de 
mariage avenu entre parties, le sieur Marcq avait reconnu au pro
fit de sa femme des apports et indemnités s'élevant à 51,502 fr.; 

« Attendu que du procès-verbal de difficultés dressé par 
M e Broustin le 18 février 1863, il appert : 

« 1° Que la demanderesse a réclamé le paiement de la somme 
de 50,000 francs en argent comptant ou en biens meubles et 
immeubles conformément aux stipulations du contrat de mariage 

| prémentionné ; 
| « 2° Que le défendeur a contesté qu'il pût être tenu de payer 
\ ladite somme de 50,000 francs qui n'était point liquide ; 



« Attendu que de ces documents il résulte à toute évidence ] 
que plus de huit mois avant le jugement qui a admis le divorce 
la demanderesse réclamait déjà son prériput de 50,001) francs; 
qu'immédiatement après la dissolution de la communauté, elle a 
de nouveau formulé sa réclamation dans les termes plus précis, 
que ses prétentions a cet égard ont été nettement reproduites 
dans ce procès-verbal du 18 février 1863 et qu'à ces prétentions 
le défendeur n'a opposé qu'une seule objection par lui fondée sur 
ce que la créance n'était point liquide ; 

i) Attendu qu'il est impossible d'admettre qu'après avoir pour
suivi avec tant d'énergie et de persévérance le paiement du pré-
cipul important que lui assurait son contrat de mariage, la denian-
resse eut brusquement cl sans aucun motif voulu par ses 
conclusions du 4 août et du 13 novembre 1863 consentir sur ledit 
préciput une réduction de plus de 35,000 francs; 

« Que pareil abandon de ses prétentions serait surtout inexpli
cable lorsque l'on considère, d'une part, que la demanderesse 
avait contre son mari de nombreux cl puissants griefs et, d'autre 
part, que, ses droits à l'égard du préciput ne rencontraient et ne 
pouvaient rencontrer aucune critique sérieuse ; 

« Attendu que dans les conditions où se trouvait placée la de
manderesse, l'on doit tenir pour certain qu'en déclarant, le 4 août 
et le 13 novembre 1863, que le préciput de 50,000 francs lui 
serait payé sauf, le cas échéant, la réduction sur le pied des 
art. 1098 et 1527, § 3, du code civil, ladite demanderesse, dans 
l'ignorance du décès de l'enfant issu du premier mariage du sieur 
Marcq, a voulu purement et simplement consentir à' ce que le 
préciput qui lui serait payé restai soumis aux chances de réduc
tion qui pouvaient surgir dans le cas où ledit enfant aurait sur
vécu à son père et aurait été en droit de provoquer le retranche
ment autorisé par les articles précités; 

« Attendu au surplus qu'en supposant que les conclusions des 
parties et le jugement du 13 novembre 1863 présentassent quel- ¡ 
que doute, ce doute devrait être interprété en faveur de lh de
manderesse; | 

« Qu'il est en effet de principe que la renonciation à un droit 
ne se présume point; 

« Que dans l'espèce la demanderesse, étant incontestablement 
fondée à réclamer le préciput de 50,000 lianes, sa renonciation 1  

à un droit aussi important ne peut ni se présumer ni s'établir 
par induction; qu'elle ne pourrait encourir déchéance de ce droit 
que pour autant qu'elle y eût renoncé dans des termes clairs et 
formels qui ne laissassent aucune incertitude sur ses intentions; 
or, pareille renonciation n'existe nulle part au litige; 

« Attendu que de tout ce qui précède il découle que le défen- I 
deur esl tenu de payer intégralement à la demanderesse le pré
ciput de 50,000 flancs dont s'agit au procès; 

« Que de plus, d'après lésait . 1470, 1471 et 1473 du code 
civil combinés avec les art. 1493 et 1495 du même code, il esl 
lenu des intérêtsdudit préciput à partir du 23 juin 1862, date de 
la dissolution de la communauté;; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit (pie la demanderesse a droit 
d'exiger intégralement et sans réduction son préciput de 50,000 
francs soit en argent comptant, soit en biens meubles ou immeu
bles; dit que la demanderesse a en outre droit aux intérêts de 
ce préciput depuis le 23 juin 1862, e tc . . » (Du 20 janvier 1866. 
Plaid. MM" PICARD c. P K L E E N E I Î et P A U L JANSON.) 

I 
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S T A T I S T I Q U E C R I M I N E L L E D E L A I K A N C E E N 1864. 

L e Moniteur du soir vient de publier un résumé suc
cinct du compte rendu de l'administration de la justice 
cr iminel le en F r a n c e pendant l'année 1864; je ne crois pas 
devoir laisser passer un document aussi important, sans 
l 'apprécier, à mon tour, avec plus de détails. 

Ces sortes de rapports officiels, si utiles au législateur, 
a u magistrat, au publiciste , sont la plupart du temps peu 
ou mal consultés. 

Nombre de lecteurs reculent devant l'aridité de ces chif- | 
fres, dont l 'éloquence leur échappe . D'autres, les parcou- ! 
rant ou les enregistrant sans une suffisante entente de la : 

matière dont i ls traitent, en tirent des conséquences con- j 
traires à la véri té . De là l 'erreur, le doute, les contro- 1 

verses . ! 

I l est donc utile de résumer avec précision les p r i n c i 
pales données certaines qui en résultent. 

L e premier progrès q u e j e remarque, c'est une d i m i n u 
tion sensible et continue dans le nombre des accusations 
soumises au j u r y . Ce nombre était de 3 ,906 en 1862, et 
de 3 ,614 en 1863. I l n'est plus en 1864 que de 3,447 ! 
Voilà donc, eu égard aux deux années précédentes , une 
diminution incontestable de 459 affaires ; soit une r é d u c 
tion de 12 pour cent. 

Mais cette réduction porte-t-elle également sur toutes 
les natures de crimes '.' Malheureusement non. E l l e se r é 
fère exclusivement aux crimes contre la propriété et notam
ment aux crimes de faux et de vols. 

L e s attentats contre les personnes ont, au contraire, re
lativement augmenté . De 1,673 en 1863, i ls se sont élevés 
en 1864 à 1,703. E t l'on est douloureusement ému, ajoute 
M . le ministre de la just ice , en voyant que l'accroissement 
porte principalement sur les crimes d'infanticide, de viol 
et d'attentats à la pudeur, et sur ceux d'empoisonnements, 
dont le nombre s'est élevé de 18 à 30. 

L a réduction du nombre des accusés a encore été plus 
forte que celui des accusations ; ce qui prouve que les 
malfaiteurs se sont moins souvent associés pour la perpé
tration de leurs cr imes . 

I l y avait, en 1862, 4 ,990 accusés ; 4 ,543 en 1863; on 
n'en compte plus que 4 ,252 en 1864. C'est 15 p. c. de 
moins ! P a r m i eux 1,919 étaient poursuivis pour attentats 
contre les personnes, et 2 ,333 pour crimes contre la pro
priété. 

Ic i se reproduit un fait t rès -remarquable , à savoir : que 
le département de la Seine entre pour près de moitié dans 
la réduction que nous avons signalée. 

Ce résultat fait le plus grand honneur à M . le préfet de 
police, et semble réaliser la prophétie de M. Bi l lault , alors 
qu'il était ministre de l'intérieur : « Par i s , disait-i l , sera 
bientôt non-seulement la ville la plus magnifique, mais 
en infime temps la plus sûre . » 

A l'inverse, la population criminel le de certains d é p a r 
tements a augmenté dans une proportion notable. A i n s i , 
la moyenne pour toute la F r a n c e étant de 1 accusé sur 
8,792 habitants, on trouve en 1861 un accusé sur 6,501 
habitants dans le Cantal ; sur 6,180, dans E u r e - e t - L o i r ; 
sur 5 ,076, dans le L o i r - e t - C h e r ; sur 3,774 habitants dans 
le département de la Corse . 

Cette recrudescence locale du nombre des méfaits tient 
à des causes qu'il est facile de rechercher et de constater. 
E l l e appelle toute la sollicitude du gouvernement, et nous 
savons qu'il s'en préoccupe. 

L a statistique t'ait ressortir une autre vérité tout à l 'hon
neur de la supériorité morale du sexe féminin. 

S u r les 4 ,252 accusés de 1864, combien trouvons-nous 
d'hommes'. '— 3 , 5 0 5 ; et combien de femmes? — 747 
seulement. I l y a donc 82 hommes criminels contre 18 
femmes. E t si l'on rapproche ce résultat de la population 
totale de la F r a n c e (aujourd'hui 37,386,161 hab.) on ob
tient un accusé sur 5,320 hommes et une accusée sur 
23 ,088 femmes. 

Veut-on savoir maintenant, quelle est l'influence du m a 
riage comme institution moralisatrice '! P a r m i les 4 ,252 
accusés , 2,267 (plus de moitié) étaient cé l ibataires; 1,709 
(un tiers environ) étaient mariés ; 276 (0,06) étaient veufs. 
Ces résultats se produisent presque uniformément chaque 
année . 

L e compte rendu officiel nous fournit une preuve nou
velle ([lie les écoles contribuent plus à la diminution de 
la criminal i té que les tribunaux et les prisons. 

I l suffit, pour s'en convaincre, de comparer le nombre 
des accusés illettrés à celui des accusés qui ont reçu une 
certaine instruction. 

Nous trouvons, sur les 4 ,252 accusés dont nous avons 
déjà parlé, 1,750 individus ne sachant ni l ire ni écr i re , et 
1,737 le sachant très-imparfaitement; 615 seulement pou-
vaientse servir utilement de ces connaissances ; 141 avaient 
reçu une instruction supérieure . 



E n présence de tels chiffres, ne peut-on pas conclure 
avec probabilité que le jour où, g r â c e à la diffusion de l'in
struction élémentaire, tous les citovens d'un pays sauront 
lire et écr ire d'une façon convenable, le nombre îles crimes 
d iminuera de moitié? 

A u point de vue de leur situation et de leurs moyens de 
subsistance, les 4 ,252 accusés se répartissent dans les six 
catégories suivantes : 

'1,602 (0,37) appartiennent à l 'agriculture; 
1,461 (0,34) à l ' industrie; 
402 (0,09) au commerce ; 
288 (0,06j aux professions l ibérales ; 
257 (0,06) à la domest ic i té; 
242 (0,05) sont sans aveu ou vivent dans le vagabondage 

et la mendicité. 

Ces chiffres pourraient fournir matière à de curieuses 
observations, si on les voulait rapprocher de la population 
totale de l'empire, au point de vue professionnel. 

J'ajoute que le très-petit nombre d'accusés tenant à la 
domesticité, prouve que cette situation est à la fois une 
source de bien-être et une salutaire tutelle. 

Indiquons à présent le résultat des poursuites ainsi dé 
férées au j u r y . 

S u r les 4 ,252 accusés , 1,022 (24 pour 100) ont été dé 
clarés non coupables et acquittés . 

3 ,205 ont été condamnés , savoir : 9 à la peine de mort; 
150 aux travaux forcés perpétuels ; 734 aux travaux forcés 
à temps ; 682 à la réclusion ; 2 à la déportation ; 2 a la 
détention; 1,614 à l'emprisonnement, et 2 à une s imple 
amende ; 25 mineurs de 16 ans, acquittés faute de discer
nement, ont été envoyés pour un certain temps dans une 
maison d'éducation correctionnelle. 

I l est bon de remarquer que le chiffre des condamna
tions à mort, qui s'élevait en moyenne à 111 p a r a n de 1826 
à 1830, était déjà tombé à 53 en 1856, à 39 en 1862, à 20 
en 1863. E n 1864, i l n'est plus que de 9 ! 

L'empereur a c o m m u é pour 4 de ces 9 condamnés au 
dernier supplice, leur peine en celle des travaux forcés à 
perpétuité. A i n s i , de 28 qu'il était en 1856, le nombre des 
exécutions n'a plus été que de 5 en 1864. 

L'abolition progressive de la peine de mort s'opère donc 
insensiblement par l'adoucissement des m œ u r s . C'est la 
seule qui soit possible et pratique. 

E n f i n , sur les 3,205 condamnés pour cr ime, 2 ,273 ont 
obtenu le bénéfice des circonstances atténuantes. C'est une 
proportion de 76 pour 100. On ne peut, à coup sûr , i m a 
giner une répression plus misér icordieuse et de la part du 
souverain et de la part des jurés , représentants du pays. 

L e s résultats de la jur idict ion correctionnelle ne parais 
sent pas moins satisfaisants. L'année 1864, comparée aux 
deux années antérieures , offre une diminution de 9,000 
affaires. E l l e est surtout sensible dans le nombre des dé 
lits les plus graves. 

L e nombre des prévenus a été de 169,216, dont 143,293 
hommes et 25,926 femmes. C'est un prévenu sur 221 ha
bitants, et sur 100 dél inquants on compte 85 hommes 
contre 15 femmes seulement. 

13,526 prévenus ont été acquittés , soit 8 pour 100. 
8,989 ont été condamnés à l'emprisonnement pour un an 
au moins; 77,612 à la même peine pour une durée moindre, 
et 66,104 à l'amende. E n outre, 1,824 mineurs de 16 ans 
ont été envoyés dans les maisons d'éducation correction
nelles. 

L a répression a été surtout sévère à l'égard des fraudes 
commerciales . 

S u r le nombre total des prévenus que nous avons i n d i 
qué, 14,663 ont été conduits immédiatement a l'audience 
ou jugés dans les trois jours , en vertu de la récente loi sur 
les flagrants délits, ce qui en constate l'évidente utilité. 

S u r la masse entière des condamnations, nous n'en 
trouvons que 61, à la suite de grèves , pour délit d'atteinte 
à la liberté du travail et de l'industrie. C e chiffre, tout à 
fait insignifiant, montre la sagesse de la loi qui permet 
désormais aux ouvriers, comme aux maîtres , de s'entendre, 

sans fraude ni violence, sur la grave question des salaires . 
E l l e est en même temps une réponse sans répl ique à ceux 
qui avaient témoigné des craintes sur l'efficacité de ses r é 
sultats. 

L'année 1864 offre une réduct ion très-notable du nombre 
et de la durée des détentions préventives. 

O n en compte 8,450 de moins qu'en 1852 , et près de 
moitié des prévenus, sans compter ceux qui n'ont pas été 
arrêtés , grâce à la loi sur les flagrants dél i ts , n'a subi 
qu'une détention de quelques j o u r s . 

Ce progrès éminemment l ibéral est un de ceux qui mé
rite le plus d'être s ignalé, car si la détention préventive 
est un mal nécessaire, i l convient de faire tous ses efforts 
pour en restreindre les effets. 

E n f i n constatons deux résultats inverses, l'un qui 
attriste, l'autre qui console. L e nombre des morts acciden
telles va toujours croissant. I l est de 12,378, il n'était que 
de 10,659 en 1861. 

Celui des snieidi's, au contraire, diminue sensiblement. 
I l ne s'élève plus en 1864 qu'à 4,521 ; il avait été de 4,770 
en 1852. Celte réduction atteste un état de plus en plus 
satisfaisant de prospérité publ ique et de pacification mo
rale des esprits. 

Quant aux nombreux cas de mort accidentelle qu'en
traîne le mouvement incessant du travail et de la c ircula
tion, surtout dans les grandes vil les, ne serai t - i l pas pos
sible de les d iminuer à force de prudence et de vigilance? 
L e s tribunaux punissent bien les auteurs involontaires ou 
agents responsables des accidents, niais une bonne police 
les peut seule prévenir ou e m p ê c h e r . 

E n résumé, le compte généra l de la justice cr iminel le , 
publié par M . le garde des sceaux, prouve que , comme les 
années précédentes, 1864 a été, pour les magistrats et leurs 
auxi l iaires , un temps de labeur patient, accompli sans re
lâche et sans repos. 

« Dans un vaste empire, ajoute M . le ministre , où tant 
de passions naissent et se heurtent dans le conflit j o u r n a 
lier des intérêts et des convoitises, l'action continue, mo
dérée et indépendante des magistrats est ce qu i favorise le 
plus le développement de la prospéri té sociale. A u s s i n'est-
ce pas sans raison que les publicistes ont fait de la justice 
u n troisième pouvoir dans l 'Etat . E l l e mérite ce beau titre 
par sa puissance féconde en apaisement, et parce que, 
étant placée au-dessus des passions locales, aucun homme 
éclairé ne peut méconnaître son impartialité. A t o u s é g a r d s , 
elle justifie la reconnaissance du pays et celle d u souve
rain, dont les intérêts sont indiv is ib les . » 

L O U I S B0N.XEVI1.LE DK M A K S A N G Y , 

Avmitt à Paris . 

A C T E S O F F I C I E L S . 

| TRIBUNAL I»E P R E M I È R E I N S T A N C E . — HUISSIER. — DÉMISSION. 

j Par arrêté royal du 15 février 1866, la démission de M. L . Deliaut, 
i de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
! séant à Marche, est acceptée. 
! NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêté royal du 26 février 1866, 

M. Pierrct, candidat notoire à Ucclc, est nommé notaire à la rési
dence de liai, en remplacement du sieur Lindeuiaus, décédé. 

— Par arrêté de la même date, M. Durieu, candidat notaire à 
j iJclœil, est nommé notaire à la résidence de cette commune, en 
; remplacement de son père, démissionnaire. 

— Par arrêté royal du "27 février 1866, M. Jourct, candidat no
taire à Elle/elles, est nommé notaire à la résidence de Frameries, 
en remplacement de M. Corbisier, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSIONS. Par arrêté royal du 26 février 1866, 

la démission de M. Vansieleghem, de ses fonctions de notaire à 
la résidence d'Ichteghcm, est acceptée. 

— Par arrêté royal du 28 février 1866, la démission de 
M. Aerts, de ses fonctions de notaire à la résidence de Liège, est 
acceptée. 

H U I S S I E R . — DÉMISSION. Par arrêté royal du 27 février 1866, 
la démission de M. Denis, de ses fonctions d'huissier près le tri
bunal de première instance séant à Huy, est acceptée. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

c h a m b r e civile. — p r é s i d e n c e de M . n e Cier lacuc, 1 e r prés ident . 

ASSURANCES T E R R E S T R E S . —- F A I L L I T E D E I.'ASSURÉ. 

CONCORDAT. CASSATION C I V I L E . 

Est rcccvable le pourvoi en cassation fondé en matière d'assu
rances terrestres sur la violation d'un texte du code de com
merce relatif aux assurances maritimes. 

Le contrat d'assurances terrestres est régi par les règles tracées 
dans le code de commerce pour les assurances maritimes, en 
tant que la nature des choses ne s'oppose pas à leur application. 

Le contrat d'assurances terrestres est parfait par l'accord des 
parties sur la somme à payer par l'assuré pour se couvrir des 
risques pendant le temps convenu avec l'assureur. 

La répartition de la prime sur plusieurs termes ne fait pas naître 
autant d'obligations qu'il y a d'échéances. 

L'assurance constitue une dette à terme que rend exigible la fail
lite de l'assuré. 

Elle tombe sous les effets du concordat obtenu par le failli, à moins 
que l'assureur n'exige avant le concordat, soit une caution, soit 
la résiliation du contrat. 

( L E S ASSURANCES G É N É R A L E S C . PYN.) 

L e 8 septembre 1 8 5 9 , la compagnie assure la filature 
de Pyn pour sept ans, moyennant une prime de 1 , 1 0 1 fr . , 
payaËle par anticipation. L e 2 4 décembre est conclue une 
seconde assurance pour le mobil ier . 

L e s primes de la première année sont payées à la s igna
ture des polices. 

L e 7 avril 1 8 6 0 , faillite de l'assuré qui obtient le 2 6 mai 
u n concordat. 

L a compagnie d'assurance ne fut pas portée au b i lan 
comme créancière et ne prit aucune part aux opérations 
de la faillite. 

A l'échéance des secondes primes, l'assuré les acquitta, 
paraît- i l , intégralement , mais le paiement des trois p r i 
mes suivantes resta en souffrance. 

P y n , assigné en just ice, oppose à la compagnie son 
concordat et le tr ibunal de Gand accueille ce système. 

Pourvoi. 

L'arrêt qui suit indique clairement les deux moyens sur 
lesquels ce pourvoi était basé . 

A R R Ê T . — « Attendu que le contrat d'assurances terrestres n'est 
point défini par une disposition spéciale de la loi, mais est régi 
par les règles tracées dans le code de commerce, liv. 11, tit. X , 
en tant que la nature des choses ne s'opposent point à leur appli
cation; 

« Attendu que les conventions verbales que relate le jugement 
attaqué, renferment les conditions constitutives du contrat pré
nommé ; 

« Attendu que pour les interpréter et en apprécier la nature et 
le caractère, comme il l'a fait, le juge d'appel a dû nécessairement 
s'inspirer des principes que la loi consacre en matière d'assu

rances; que, par suite, la lin de non-recevoir tirée de ce qu'il 
aurait jugé en fait ne peut point être accueillie ; 

« Au fond : 
« Sur le premier moven, déduit de la violation des art. 1102, 

1104, 1964. 1134, -1133 du code civil et 332 du code de com
merce, combiné avec l'art. 1964 du code civil, -1175, 1181 et 1182 
du code civil, en ce que le jugement attaqué a formellement mé
connu les principes, les caractères du droit d'assurance : 

« Attendu que le contrat d'assurance est parlait aussitôt que 
les parties ont arrêté de commun accord la somme que l'assuré 
donne ou s'oblige de donner pour le prix des risques que court la 
chose assurée, pendant le temps convenu, et que l'assureur prend 
sur lui ; 

« Attendu que les obligations qui dérivent de ce contrat, l'obli
gation de garantir les risques et celle d'en solder le coût, sont 
corrélatives et se produisent immédiatement cl simultanément; 

« Que les risques, en effet, commencent évidemment dès la 
conclusion du contrat et sont réputés indivisibles pendant tout 
le cours de l'assurance; que, par suite, la prime entière qui les 
couvre dans leur indivisibilité et qui en constitue le prix, prend 
également naissance au même moment et se trouve définitive
ment due ; 

« Attendu que la répartition de la dette en plusieurs termes 
ne modifie point ce principe qui appartient à l'essence du contrat 
et ne peut avoir pour résultat de faire naître autant d'obligations 
que d'échéances ; 

« Que cette répartition se rapporte uniquement à l'exécution 
du contrat et ne procède en aucune manière de sa nature, comme 
la stipulation du prix même des risques ; 

« Qu'elle dépend, par conséquent, de la volonté des contrac
tants qui sont libres de prendre, pour déterminer le mode de 
paiement de la prime, tels arrangements qu'ils jugent convenir; 

« Attendu, en outre, que les causes soit légales, soit conven
tionnelles, qui sont susceptibles d'amener la résiliation du con
trat, ne peuvent être invoquées que lorsqu'elles surviennent; que, 
dès lors, les prévisions que l'on forme, à l'origine du contrat, au 
sujet d'événements de cette nature, ne sauraient influer sur le 
caractère d'irrévocabilité que le consentement mutuel des parties 
imprime aux obligations qui leur incombent respectivement ; 

« D'où il suit que la décision attaquée n'a méconnu aucun des 
principes ni des caractères du contrat d'assurance ; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des art. 1188 du 
code civil, 346 du code de commerce, de la fausse application et 
par suite de la violation de l'art. 518 de la loi du 18 avril 1851, 
en ce que le jugement attaqué a considéré la dette dont il s'agit, 
comme une dette à terme, devenue exigible par la faillite de l'as
suré et soumise à la règle inscrite dans l'art. 518 de la loi pré-
cilée, landis qu'elle est formellement soustraite par la loi aux 
cffels du concordat : 

« Attendu que la demanderesse, puisant son droit dans une 
obligation préexistante a l'ouverture de la faillite n'avait, pour 
soustraire sa créance à la loi du concordat obtenu par le failli, 
que la faculté de demander caution ou la résiliation du contrat; 
que c'est, en effet, parce que le législateur a considéré cette 
créance, quand elle n'emporte ni privilège ni hypothèque, comme 
soumise à la règle commune, qu'il a voulu, en raison des diffi
cultés exceptionnelles auxquelles sa liquidation donnerait lieu, 
venir en aide à l'assureur, en lui fournissant le moyen d'éviter 
les embarras d'un pareil règlement ; 

« Attendu toutefois qu'il a subordonné cette faveur à l'initia
tive de l'assureur qui doit par conséquent, s'il veut en profiter, 
référer au failli ou à ses créanciers l'option de donner caution ou 
bien de consentira la résiliation du contrat; 



« Attendu qu'à défaut d'avoir suivi cette voie, la demanderesse 
n'est point fondée à argumenter de l'art. 346 du code de com
merce qui ne produit pas ses effets de plein droit et ne peut 
empêcher que sa créance dépourvue de toute garantie ne subisse, 
en conformité de la loi du concordat, le sort des créances chiro-
graphiques; 

« D'où il suit que le jugement attaqué n'a violé aucune dispo
sition légale, pas plus sous ce dernier que sous le premier rap
port ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN CAMP en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E K , pre
mier avocat général, rejette... » (Du 1 e r mars 1866. — Plaid. 
5IM e s DOI.EZ c. L . L E C I . E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

l r " et 3"" chambres reunies . — P r é s l d . de M . D e P a g e , l " r près . 

V E N T E . — MANDATAIRE. POUVOIR EN B L A N C . NULLITÉ. 

DÉFAUT D'iNTÉRÈT. 

Le prêteur qui, au moment de prêter sur hypothèque, s'est fait re
mettre par l'emprunteur un pouvoir en blanc de vendre le bien 
hypothèque, ne peut s'en porter acquéreur. 

Peu importe qu'au moment de la vente le pouvoir en blanc ait été 
complété par le nom d'un autre mandataire. 

L'offre que fait le défendeur à une action en nullité de vente de 
laisser revendre publiquement l'objet litigieux, ne rend pas le 
demandeur non rccevable à défaut d'intérêt. 

(JOANNÈS C . W E Y L A N D . ) 

Joannès empruntait, le 24 j u i n 1860, à W e y l a n d deux 
sommes sur hypothèque et lui remettait le même jour une 
procuration notariée, en blanc, contenant pouvoir de ven
dre les biens hypothéqués, soit publiquement, soit de la 
main à la main . 

W e y l a n d , par acte passé devant notaire le 1S mai 1862, 
acheta de la main à la main les biens en question. U n 
sieur E v r a r d figura à l'acte comme mandataire des ven
deurs en vertu de l a procuration du 24 j u i n 1860, remplie 
à son nom. 

L e s époux J o a n n è s demandent devant le tribunal d 'Ar -
lon la nullité de la vente, comme contraire à la défense 
inscrite dans l'art. 1596 du code c iv i l . 

W e y l a n d conteste, mais offre de laisser revendre p u b l i 
quement et en son nom le bien acquis , et ce, pour compte 
des demandeurs. 

L e tribunal d'Arlon écarte l'action comme mal fondée. 
S u r appel, la cour de Liège déc lare que l'offre de W e y 

land avait été acceptée par Joannès en première instance, 
et confirme pour ce motif la décision du premier juge . 

Pourvoi . 
L a cour de cassation, par arrêt du 30 mars 1865, (voir 

B E L G . J U D . , X X I I I , p. 481) casse l'arrêt de Liège pour vice 
de forme et renvoie devant la cour d'appel de Bruxe l l e s . 

Cel le -c i a réformé le jugement d'Arlon par l'arrêt s u i 
vant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte des faits et documents de la 
cause, que la procuration du 24 juin 1860, passée en brevet en 
l'étude de M e Pair, notaire à Virton, a été délivrée au défendeur 
Weyland en personne; 

« Attendu que c'est sous la foi de cette procuration en blanc, 
déclarée irrévocable et donnant le plus large pouvoir de vendre les 
immeubles des appelants, que Weyland a consenti à leur faire 
des avances d'argent, notamment les deux prêts qui portent la 
même date que ledit pouvoir; 

«. Attendu que le mandat, ainsi mis à la disposition de Wey
land, se rattachant comme garantie aux prêts faits par lui aux 
mandants, lui donnait virtuellement le droit personnel de vendre 
pour se remplir de ses créances ; 

« Attendu qu'en se constituant ainsi bénéficiaire et porteur 
d'un tel pouvoir, destiné à protéger sa position de créancier, Wey
land a accepté pour lui-même les charges et les avantages de cet 
acte; qu'il pouvait donc le compléter, soit en y inscrivant son 
nom, soit en y inscrivant le nom d'un tiers à qui il déléguerait le 
pouvoir qui résidait entre ses mains ; 

« Attendu que le choix d'Evrard et l'inscription de son nom 
sur le mandat ne peuvent être que le fait de Weyland ; 

« Attendu que celui-ci n'a pu communiquer au substitué de 
son choix un pouvoir plus étendu que le sien ; 

« Attendu en droitque le pouvoir devendré emporte incapacité 
d'acheter; que c'est nécessairement avec cette prohibition d'ache
ter personnellement à Weyland que le pouvoir ainsi limité de 
vendre a donc été délégué a Evrard ; 

« Attendu que si on permettait à u n mandataire de se rendre 
apte à acheter en se substituant un tiers pour vendre, on détruirait 
par une fiction dangereuse tous les effets protecteurs de la pro
hibition de l'art. 1596 du code civil, en ouvrant un large accès à 
la fraude ; 

« Attendu que les circonstances que l'instrumentum avait été 
remis en blanc ne détruit pas ces conséquences; qu'elle implique 
seulement un pouvoir tacite de substitution, niais que Weyland 
n'en avait pas moins reçu et accepté le pouvoir à son profit direct 
et usage personnel ; 

« Attendu que l'intimé oppose vainement le défaut d'intérêt des 
appelants en présense de son consentement à la revente des 
biens achetés; que ceux-ci ont évidemment intérêt à rentrer 
dans la possession de leurs biens pour les conserver s'ils peuvent 
se libérer autrement ou pour les vendre eux-mêmes et en tirer 
ainsi le meilleur parti possible ; qu'il y a donc lieu dans l'espèce, 
sans devoir examiner les autres moyens proposés à l'appui de l'ap
pel, d'admettre la nullité de la vente du 15 mai 1862 ; 

« Quant aux dommages-intérêts : 
« Attendu que les appelants se bornent à en formuler le chif

fre global ; qu'il échet d'ordonner préalablement qu'ils libellent 
et motivent ce chef de leur demande ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant en suite de l'arrêt de la cour 
de cassation du 30 mars 1865, ouï M. le premier avocat général 
CoRiiisiER, et de son avis, met à néant le jugement dont appel, 
en date du 23 avril 1863, rendu par le tribunal de première in
stance d'Arlon; émendant déclare nulle et de nul effet la vente 
du 15 mai 1862, faite par acte reçu devant M. Pair, notaire à 
Virton; ordonne que cette décision sera inscrite en marge de la 
transcription de l'acte à la suite de la demande en nullité; or
donne aux appelants de motiver et libeller leur demande de 
dommages-intérêts... » (Du 23 janvier 1866. — Plaid. MM''S ORTS 
c. L . L E C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

p r e m i e r e chambre . — P r é s i d e n c e de i l . D e Page , 1 e r p r é s . 

R É F É R É . — COMPÉTENCE. — MATIÈRE C O M M E R C I A L E . — 

A R B I T R A G E . — SOCIÉTÉ. — D I S S O L U T I O N . — DÉGUERPISSE-

MENT. 

Le président du tribunal civil est compétent pour connaître, en 
cas d'urgence, par voie de référé, d'une affaire dont le fond 
appartient à la juridiction consulaire ou arbitrale. 

La demayide en expulsion d'un associé du siège social, après l'ex
piration du terme de la société, peut être portée devant le juge 
de référé. 

La cour saisie de l'appel d'une ordonnance de référé pour laquelle 
le président s'est déclaré à tort incompétent, peut, en réformant, 
évoquer et statuer au provisoire. 

(PARENT C . L E S ÉPOUX M O R E L L E ) . 

L e s parties ont été associées pour l'exploitation de la 
fabrication et de la vente des Heurs artificielles. L ' a r t . 14 
du contrat de société, avenu le 1" février 1861, portait 
qu'à l'expiration de la société, soit par dissolution avant le 
terme convenu, soit par survenance de ce terme, la dame 
Parent seule pourrait se maintenir dans le local soc ia l et 
que la dame Morelle devrait vider les lieux. De là ass igna
tion en référé devant le président du tribunal c i v i l de 
Bruxel les , de la part de la dame Parent , pour que les 
époux Morelle aient à déguerpir , le terme de la société 
étant survenu et les parties ayant m ê m e procédé au par
tage en nature des produits de leur fabrication commune. 
L e s époux Morelle soutinrent qu'i l n'y avait pas l ieu à 
référé faute d'urgence. 

S u r ce M . le vice-président S A N C H E Z D E A G L I L A H a rendu 

l 'ordonnance suivante : 

ORDONNANCE. — « Attendu qu'il s'agit d'une contestation entre 
associées à raison des obligations imposées à l'une d'elles par le 
contrat de société; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 51 du code de commerce, 
ces contestations doivent être jugées par des arbitres ; 



« Attendu que s'il est vrai que le président du tribunal de pre
mière instance est compétent pour connaître en référé des con
testations étrangères aux attributions de son siège, cette excep
tion au droit commun ne peut être accueillie que dans les cas 
d'urgence, c'est-à-dire, suivant l'expression de R É A I , dans l'exposé 
des motifs, dans les cas où le moindre retard peut porter un pré
judice irréparable ; 

« Attendu que semblable urgence n'existe pas dans l'espèce ; 
qu'elle se justifie d'autant moins que dans les matières commer
ciales, la loi permet d'assigner à très-bref délai, voire même 
d'heure à heure, dans les cas qui requièrent célérité (art. 417 du 
code de procédure civile) ; qu'ainsi la demanderesse peut arriver 
très-rapidement à la constitution du tribunal arbitral ; qu'elle 
peut également obtenir devant les arbitres une prompte solution, 
puisqu'il dépend du tribunal de commerce, si les parties ne sont 
pas d'accord sur le délai nécessaire au jugement, de fixer ce délai 
dans un temps rapproché (art. 53, 54, 55 du code de commerce); 

« Attendu que si les prétentions de la demanderesse viennent 
à être accueillies, et s'il est reconnu par suite que la défende
resse lui a causé quelque dommage, la réparation de ce dommage 
pourra cire poursuivie et obtenue complètement, devant le juge 
du principal ; 

« Par ces motifs, nous nous déclarons incompétent; condam
nons la demanderesse aux dépens... » (Du 7 lévrier 1866.) 

Appel . 

A R R Ê T . — « Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu que le président du référé a compétence pour sta

tuer au provisoire dans tous les cas d'urgence, quelle que soit la 
juridiction qui doive connaître du fond de la contestation ; 

« Attendu que la demande a pour objet de faire expulser les 
intimés du local social et ce à la suite de l'expiration de leur asso
ciation ; que celte action participe ainsi de la nature des demandes 
en expulsion pour cause d'expiration de bail et présente, dans les 
circonstances du procès, une urgence telle que le moindre retard 
pourrait causer un préjudice irréparable; qu'en effet, la présence 
des intimés dans l'ancienne maison sociale, après la fin de la 
société, pour y écouler les marchandises leur échues en partage 
dans la liquidation, serait de nature à affecter, sinon à détruire, 
la clientèle de l'appelante; 

« Sur les conclusions de l'appelante au provisoire : 
« Attendu que la cause est en état; 
« Attendu que la demande soumise au président du référé est 

basée sur titre non contesté et formellement reconnu entre par
ties ; qu'aux termes de ce titre, portant la date du 1" février et 
dûment enregistré, il est stipulé, art. 14, que l'appelante a le 
droit de rester seule dans le local social, dans le cas de dissolu
tion de la société ; 

« Attendu que cette, disposition s'applique aussi bien à la 
société qui finit par l'expiration du temps pour lequel elle a été 
contractée qu'à celle qui finit par une demande en dissolution ; 

« Attendu qu'il résulte de l'acte social prémenlionné cl de 
l'aveu des parties, que la société donl il s'agit a pris fin par expi
ration du terme stipulé, le \ n février courant; qu'il suit de ce 
qui précède que l'appelante, ayant, d'après le titre prérappelé, le 
droit de rester seule dans le local social, il ne peut appartenir 
aux intimés de prétendre occuper une partie quelconque de ce 
local, pour y établir une concurrence commerciale qui pourrait 
avoir pour résultat de détruire sans retour le commerce de l'ap
pelante et ce au mépris même de la convention qui avait réglé 
l'association des parties; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le premier 
avocat général C O R B I S I E R , met à néant l'ordonnance donl est 
appel; émendant, dit que le premier juge était compétent ; évo
quant, ordonne aux intimés de déguerpir eux et les leurs avec 
leurs marchandises et meubles, du local situé, 3 7 3 ° , grande rue 
des Boucliers, dont il s'agit, et ce dans les 24 heures de la signi
fication du présent arrêt; dit qu'à défaut par les intimés de ce 
faire dans le délai ci-dessus, l'appelante est autorisée à faire 
inetire lesdites marchandises et meubles sur le carreau et à faire 
déguerpir les intimés...» (Du 14 février 1866. — Pl. MM"S DEMOT 
c. A U D E N T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question : Conf. 
Nancy, 6 jui l let 1850 ( S I R E Y , 1851, 2, p. 15). — L ' a r t . 57 
du décret du 30 mars 1808, est ainsi conçu : u L e prés i 
dent du tr ibunal tiendra l'audience des référés à laquelle 
seront portés tous les référés pour quelque cause que ce 
soit. » ( Û A L L O Z , Nouv. R é p . , V° Référé, n° 163). 

— lïff r ~sr-

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c u a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . I i e l ev lngne , conse i l ler . 

COMMUNE. ÉGLISE. L E G S . DOMAINE P U B L I C . — T E R M E . 

CONDITION. 

Le legs d'une somme d'argent pour une église, succursale ou cha
pelle à ériger dans une partie déterminée de commune, est censé 
fait à la commune. 

Les édifices destinés au culte construits avec le concours des com
munes, font partie du domaine public communal. 

La commune a capacité pour recevoir un legs destiné à l'érection 
d'une église succursale ou d'une chapelle, alors même qu'au 
décès du testateur, l'érection de la succursale n'aurait pas 
encore été autorisée par le gouvernement. 

L'indication d'un terme dans la disposition testamentaire, n'est 
pas nécessairement une condition du legs, mais peut être consi
dérée comme déterminant un délai pour son exécution par l'hé
ritier grevé. 

(ROBERT C. l.A COMMUNE DE G1I.I.Y.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par testament olographe, en date du 
24 juillet 1838, Nicolas De Coux, médecin à Gilly, a institué l'ap
pelant Robert son légataire universel, en lui imposant, entr'autres, 
la charge ainsi conçue : 

« 11 devra compter une somme de 6,000 francs pour l'église 
« des Haies, si elle vient à s'ériger dans notre quartier, et ce un 
« an après ma mort ; » 

« Attendu que la construction d'une succursale ou d'une cha
pelle, nécessaire à l'exercice public du culte, intéresse la com
mune du lieu de son érection ; 

« Que la commune, à raison de cet intérêt, peut s'engager à 
contribuer à la construction d'une succursale ou d'une chapelle 
qui, érigée dans ces conditions, forme une dépendance du do
maine public communal ; 

« Que les conseils communaux règlent tout ce qui est d'inté
rêt communal ; 

« Et que les communes, ayant la personnification civile," ont, 
à la charge d'obtenir l'autorisation requise, la capacité de rece
voir les libéralités destinées à la création d'une dépendance de 
leur domaine public; 

« Attendu que les termes du testament manifestent l'intention 
du testateur, de disposer en faveur d'une église à construire avec 
la destination de servir à l'exercice public du culte, et de faciliter 
notamment la pratique du culte religieux aux habitants de son 
quartier ; 

« Que celte volonté, ayant pour objet la construction d'une 
dépendance du domaine public communal, implique l'intention 
de gratifier le corps communal du legs destiné à la création d'une 
dépendance de son domaine ; 

« Que cette volonté est d'autant plus évidente que le testateur, 
à l'époque de la confection de son testament, réclamait de l'auto
rité communale l'érection d'une église dans son quartier et à 
l'usage du public, en s'eugageant d'y contribuer par souscription; 

« Attendu que ces considérations, qui justifient la capacité et 
la qualité de l'intimée, établissent aussi la validité de son insti
tution comme légataire; 

« Attendu que l'église dont la construction, dans la section des 
Haies à Gilly, a été sollicitée du vivant du testateur, décédé le 
20 juin 1860, y a été érigée, après son décès, par la commune 
de Gilly, autorisée à cette fin en vertu d'un arrêté royal du 3 no
vembre 1862 ; 

« Attendu que la commune de Gilly, existant comme personne 
civile au décès du testateur, avait, au jour de ce décès, la capa
cité de recevoir le legs dont il s'agit ; 

« Que cette capacité, quoique subordonnée à la condition de 
l'autorisation, requise tant pour l'acceptation du legs que pour 
la construction de l'église, ne s'est point trouvée affectée dans 
son essence, au décès du testateur, à raison de ces formalités à 
remplir par mesure administrative; 

« Attendu que le legs de 6,000 francs est fait pour l'église des 
Haies; que cette disposition est générale et ne comporte aucune 
restriction, quanta l'emploi des fonds légués pour la construction, 
l'achèvement et l'entretien de l'église; 

« Attendu que si le testateur a énoncé pour condition du legs, 
l'obligation d'ériger l'église dans la section des Haies, il n'en a 
point'exigé l'érection dans l'année de son décès; 

« Qu'en effet la finale de la disposition ne renferme point une 
condition du legs, mais détermine un délai pour son exécution; 

« Que les mots : et ce, qui précèdent cette partie finale, dé
montrent qu'elle ne se rattache point immédiatement à la con-



dition prévue d'ériger l'église dans la section des Haies, mais bien 
qu'elle se rapporte directement à l'objet principal de la disposi
tion, en déterminant le terme de paiement du legs; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . le premier avocat gé
néral CORDISIER et de son avis, déclare la demande recevable, 
met l'appel au néant... » (Du 16janvicr 1866. — Plaid. M M E S MAYNZ 
c. D E B E C K E R . ) 

r- . C ^ g . — -

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e ebambre . — p r é s i d e n c e de M . D e P a g e , 1" p r i s . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . F O N D A T I O N . P R E S C R I P T I O N . 

R E C O N N A I S S A N C E . 

Les fabriques d'églises sont des administrations publiques ayant 
la personnification civile, possédant leurs biens comme tous les 
citoyens et pouvant comme eux acquérir par prescription. 

Les rentes en général et en particulier les redevances du chef de 
services religieux, sont susceptibles de s'acquérir par prescrip
tion. 

L'exécution continue donnée pendant plus de 30 ans à une fonda
tion au vu et au su de l'autorité supérieure, doit en faire présu
mer la régularité et dispenser de la production du titre. 

Lorsqu'une fabrique a reçu pendant plus de 30 ans l'honoraire 
d'un nombre de messes déterminé, le droit qu'elle a acquis par 
prescription porte sur cet honoraire, tel qu'il est fixé par l'ordi
naire du diocèse et non pas seulement surla somme fixe payée 
à titre de cet honoraire. 

(BUREAU DE BIENFAISANCE DE I.AMAIN C LA F A B R I Q U E D E LA 

C A T H É D R A L E DE TOURNAI. ) 

O n sait que la loi du 4 ventôse an I X et l'arrêté du 
9 fructidor an I X dévolurent aux hospices et aux bureaux 
de bienfaisance, les biens celés au domaine et notam
ment les biens d'églises. 

E n vertu de ces dispositions, le bureau de bienfaisance 
de L a m a i n se fit envoyer en possession de biens nombreux 
ayant appartenu à la cathédrale de T o u r n a i . 

L e décret du 16 j u i n 1806 imposa aux établissements de 
bienfaisance l'exonération des services rel igieux grevant 
les biens qui leur avaient été a ins i attribués. — E n 1806 
et plus tard en 1811, la fabrique de la cathédrale de 
T o u r n a i adressa au bureau de bienfaisance de L a m a i n , 
deux tableaux indiquant les charges religieuses qui lu i 
incombaient à raison de quelques-uns des biens dont i l 
avait obtenu l'envoi en possession. Ces tableaux ne don
nèrent lieu à aucune observation et la redevance indiquée 
fut exactement payée jusqu'en 1847. L e s quittances qui 
lui étaient délivrées annuellement étaient causées « pour 
services religieux fondés en la cathédrale . » 

E n 1848, la fabrique de la cathédra le de Tourna i se 
trouvant en différend avec un grand nombre de bureaux 
de bienfaisance, celui de L a m a i n crut pouvoir également 
interrompre ses paiements. 

A i n s i obligée à des poursuites judic ia ires , la fabrique 
de la cathédrale poursuivit en m ê m e temps et à divers 
points de vue la rectification des tableaux arrêtés en 1806 
et majora par suite cons idérablement ses prétentions. 

L e tribunal de T o u r n a i , par un jugement fort longue
ment motivé, consacra le droit de la fabrique dans les 
limites où i l avait été toujours e x e r c é et la débouta de ses 
prétentions quant au surp lus . Ce jugement se fonde surtout 
surlaprescript ionet c'est également p a r c e motif que la cour 
d'appel de Bruxel les a été déterminée à confirmer la déc i 
sion du premier juge. 

L a fabrique prétendait tout à la fois que la perception 
de l'honoraire de 204 messes pendant plus de 30 ans, 
emportait prescription acquisitive; que le crédirent ier dont 
le titre a été reconnu pendant 30 ans ne peut plus être 
tenu de le produire, la reconnaissance continuée pendant 
ce laps de temps lui en tenant lieu ; que le droit que pou
vait avoir le bureau de L a m a i n de crit iquer ses titres se 
serait dans tous les cas éteint par la prescription trente-
mire. 

Pour le bureau de bienfaisance de L a m a i n , on soute
nait que les rentes constituent des créances , des droits 

incorporels ; que de semblables droits ne s'acquièrent 
point par prescription et qu'en fût-il autrement, au moins 
une fondation ne pourrait-el le s'établir ou s 'acquérir par 
prescription , d'une part parce que ce seraient la des 
rentes foncières, d'autre part parce que ce serait con
traire à l'ordre publ ic (1). 

L a fabrique répliquait que les rentes peuvent s 'acquérir 
par prescription comme tous autres droits; que les rentes 
constituées e l les-mêmes s'acquièrent par prescription, au 
moins comme recettes pures et s imples et que les fonda
tions n'étant nullement hors du commerce, sont prescr ip
tibles par cela seul . A la conclusion subsidiaire , elle 
répondait qu'on prescrit ce qu'on a possédé et qu'elle avait 
joui non d'une rente fixe de 306 fr . , mais de l'honoraire 
annuel de 204 messes, honoraire sujet à varier et qui doit 
être fixé conformément à la loi . — I l en est i c i , disait-
elle, comme d'une prestation en denrées rachetable en 
argent et qui doit toujours être évaluée au taux de la mer
curiale , ce taux n'eût-il pas varié pendant trente ans. 

A R R Ê T . — « Attendu que la contestation n'a plus trait devant 
la cour qu'à la partie de la demande primitive qui concernait la 
fondation de Sainte-Marie Madelaine ou de Mathieu de Saint-Piat 
et celle du grand autel et des lampes, dites aussi à l'huile; 

« Attendu que des éléments de la cause, il n'est point douteux 
que, par suite de la loi du 4 ventôse an IX et de l'arrêté du 
9 fructidor suivant, l'appelant a été envoyé en possession d'im
meubles provenant de ces fondations, constituées en l'ancien 
chapitre de la cathédrale de Tournai ; 

« Attendu que la transmission de ces immeubles les a fait 
passer du domaine de l'Etat dans le chef de l'appelant, tels qu'ils 
se trouvaient au moment de l'envoi en possession, c'est-à-dire 
libres de charges non-conditionnées ; 

« Attendu qu'après le concordat de l'an IX et ses articles orga
niques, les mesures prises par les arrêtés des 7 thermidor an X I , 
et 28 frimaire an XII , et par le décret du 15 ventôse an X I I I , mal
gré l'étendue incontestable de leurs dispositions, n'atteignirent à 
la vérité que les biens non aliénés et demeurèrent par conséquent 
étrangères aux immeubles préindiqués; mais qu'il est vrai aussi 
que, le décret du 16 juin 1806 impose aux administrations de 
bienfaisance, mises en possession de biens et rentes chargés 
précédemment de fondations pour services religieux, l'obligation 
de payer régulièrement la rétribution de ces services religieux, 
conformément au décret du 22 fructidor an XIII , aux fabriques 
auxquelles ces fondations devaient retourner; 

« Attendu qu'il est encore constant au procès: I o que les états 
desdites fondations ont été adressés à l'appelant vers la fin 
de 1806 ou en 1807 et en 1811; que ces états, comprenant res
pectivement les deux bénéfices, fixent le nombre des messes a 
décharger et la rétribution à payer de ce chef, soit d'une part 
172 messes à 258 fr. l'an et d'autre part, 32 messes à 48 fr. et 
indiquent les biens des fondations, et 2° que, dèsavant l'échéance 
de 1806 jusqu'en 1847, l'appelant a constamment payé à l'intimée 
la rétribution de ces 204 messes; que ceci est même reconnu par 
la demande reconventionnclle de l'appelant tendante à la restitu
tion de plus de quarante annuités qu'il atlirme avoir acquittées 
jusqu'en 1847 ; 

« Attendu que de ce qui précède, il suit qu'en exécution du 
décret du 16 (ou 19) juin 1806, la fabrique intimée est en possession 
de recevoir annuellement du bureau de bienfaisance appelant, 
306 francs pour l'exonération de 204 messes qui grevaient les 
fondations de Sainte-Marie-Madelaine et du grand autel ; 

« Attendu, en droit, que les fabriques d'église sont des admi
nistrations publiques, ayant la personnification civile; qu'elles 
administrent d'après les règles spéciales qui les régissent et 
qu'elles possèdent leurs biens comme tous les citoyens ; que 
quant à la prescription, nommément l'art. 2227 du code civil les 
met sur la même ligne que les particuliers, qu'il s'agisse soit de 
la subir, soit de l'opposer; 

« Attendu également en droit que la disposition du l'art. 2262 
du code civil, qu'il soit question d'acquérir ou de se libérer (arti
cle 2219 du code civil), s'étend à tout ce qui n'est pas placé par 
la loi hors du commerce et comprend ainsi tous les droits, tant 
personnels que réels, qui ont fait l'objet d'une possession telle 
que la définit l'art. 2228 du code civil et par conséquent les droits 
inhérents aux rentes ou redevances de la nature de celles liti
gieuses ; 

(1) Subsidiairement on soutenait que la fabrique n'ayant reçu 
annuellement qu'une somme de 306 fr. ne pourrait avoir acquis 
droit qu'à une rente fixe de celte somme. 



« Attendu qu'en appliquant ces principes aux faits constatés, 
il devient positif que la fabrique intimée a, indépendamment de 
tout titre, acquis par la prescription les droits que lui adjuge le 
jugement attaqué ; 

« Attendu que les considérations ci-dessus déduites répondent 
déjà à l'objection « que ces droits constitueraient une rente fon
ce cière résultant d'une fondation, laquelle ne pourrait existe]' 
« légalement sans l'autorisation du gouvernement; » que d'ail
leurs les redevances acquises par prescription étaient dues à l'in
timée sur le pied du décret de 1806, non point parce qu'elles 
auraient été le prix d'iumeublcs aliénés, mais à raison de charges 
anciennes qui affectaient des immeubles cédés à l'appelant, en 
sorte que l'objet acquis par l'intimée n'est pas celui, quelle qu'en 
ait été jadis la nature, auquel avait primitivement droit le chapi
tre ou la cathédrale de Tournai, mais bien des redevances lui 
attribuées sous une législation qui ne conférait pas à ces rede- , 
vances le caractère de foncières ; que dans tous les cas, l'exécu
tion continue pendant plus de 30 ans donnée à une fondation, 
en vertu de la loi et au vu et su de l'autorité supérieure, doit tout 
à la fois en faire présumer la régularité et dispenser de la pro
duction du titre ; 

« Attendu que l'avis du conseil d'État du '21 frimaire an XIV 
écarte péremptoirement l'observation « que les fondations ne 
« seraient que des bénéfices simples et que les services religieux 
« qui en font le sujet seraient imposés aux bénéficiers à litre de 
« leurs fonctions, aujourd'hui supprimées ; » que, du reste, non-
seulement rien n'empêche ici l'existence des services religieux et 
leur exonération par un ou des prêtres à désigner par l'ordinaire, 
mais encore l'observation porte entièrement à faux auprès de la 
possession de l'intimée, pendant plus de 40 ans, d'après les états 
dressés en 1806 ou 1807 et 1811, des redevances pour services 
religieux célébrés et à célébrer par des membres du clergé ordi
naire au lieu et place des bénéficiers; 

« Attendu que ledit avis du conseil d'État, du 21 frimaire 
an XIV, énonce sur la seconde question lui posée que, conformé
ment au décret impérial du 22 fructidor précédent, les messes, 
obits, etc., seront payés aux curés, desservants ou vicaires, par 
les fabriques, selon le règlement du diocèse; que de là, il résulte 
que les conclusions subsidiaires de l'appelant ne sont pas plus 
fondées que ses conclusions principales ; 

« Par ces motifs et adoptant ceux des premiers juges, la Cour, 
ouï M. le premier avocat général C O R B I S I E R en son avis conforme, 
met l'appel au néant; condamne l'appelant à l'amende et aux 
dépens... » (Du 17 juillet 1865. — Plaid. MMM J . BAHA et C O U 

V E R T c. B E E R N A E R T et Q U A I R I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la question de savoir s i . l e s 
rentes peuvent s 'acquérir par prescription, coutume d'Or
léans, art. 2 6 1 , coutume de Par i s , 1 1 8 ; P O T H I E R , Consti
tution de rente, 1 5 8 , sur la coutume d'Orléans, titre X I V , 
n° 8 , et Prescription, n" 1 6 2 ; M E R L I N , R é p . , V " Prescrip
tion, sect. 2 , n" 1 3 ; et Questions de droit, V° Rente, 
W Y N A X T S , n° 3 9 1 ; D A L L O Z , V° Rente constituée, n" 8 1 ; 
T O U L L I E R , t. 9 , n 0 5 1 0 0 et 1 0 1 ; T R O P L O N G , I I " S 4 5 1 et 8 2 5 , 2 ° ; 

V A Z E I L L E , n o s 3 6 7 et 3 5 9 ; R O L A N D D E V I L L A R G U E S , n" 1 3 6 ; 

V . Contra : D U K A N T O N et D U V E R G I E R . 

S u r la question de savoir si le service prolongé d'une 
rente dispense de produire le titre et en tient lieu : 
V . D A L L O Z , V° Rente constituée, 7 1 ; Caen, 6 août 1 8 2 7 ; 
cassation française , 14 nivôse an X I et 1 9 décembre 1 8 2 0 ; 
Bruxel les , 1 5 juil let 1 8 2 4 ; Liège , 16 décembre 1 8 3 9 , 
6 j u i n 1 8 4 0 , et 5 mars 1 8 5 9 ( B E L G . J U D . , X V I I I , 1 1 2 1 ) 

< w m -

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . capi ta l . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . D É P R É 

C I A T I O N . I N D E M N I T É . P R O P R I É T A I R E . F R A I S D E 

R E M P L O I . — I N T É R Ê T S D ' A T T E N T E . 

La dépréciation d'une propriété provenant des entraves apportées 
à la culture donne ouverture à une indemnité, non-seulement 
pour le fermier, mais aussi pour le propriétaire. 

Les frais de remploi doivent porter, non-seulement sur l'indem
nité accordée pour l'engrais, mais aussi sur l'indemnité résul
tant de la dépréciation. 

Il n'y a pas lieu d'accorder des intérêts d'attente, à cause des nom

breuses facilités qu'a l'exproprié de placer l'indemnité à intérêt, 
en attendant l'occasion favorable d'un remploi. 

( V E U V E CIIOMBEZ C . L ' É T A T B E L G E E T L A COMPAGNIE DU CHEMIN 

DE F E R DE TAM1NES A I.ANDEN.) 

L e s faits sont suffisamment exposés dans l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Quant à la valeur de l'emprise nécessaire pour 
rétablissement de la voie ferrée : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Quant à l'indemnité pour dépréciation des parties restantes : 
« Attendu que les experts ont porté cotte indemnité à 3,000 l'r. 

et qu'à celle somme ils en ajoutent une seconde de 1,000 francs 
pour différentes entraves qu'ils signalent devoir élre apportées à 
la culture de l'ensemble de la propriété; 

« Attendu que, pour ne pas admettre cette seconde partie de 
l'indemnité, le premier juge s'est arrêté à cette considération que 
les experts avaient quelque peu confondu ce qui est préjudiciable 
au propriétaire et au fermier ; 

« Attendu que cette confusion n'existe réellement pas lorsque 
l'on apprécie la portée des observations faites par les experts; 
qu'en effet les entraves et les difficultés permanentes qui viennent 
frapper le fermier dans son exploitation atteignent du même 
coup le propriétaire; que ce dernier verra à l'avenir diminuer le 
prix de location de sa ferme et de ses terres en raison des pertes 
et des dépenses que le locataire devra supporter; qu'il y a donc 
lieu de maintenir le chiffre de 1,000 francs accordé de ce chef 
par l'expertise, ainsi que celui de 3,000 francs admis par le pre
mier juge, dont les motifs à cet égard sont adoptés; 

« Attendu que le premier juge s'est borné à allouer les 10 p. c. 
de remploi sur le seul prix de l'emprise sans les faire porter éga
lement sur l'indemnité accordée par lui du chef de dépréciation; 

« Attendu qu'une jurisprudence constante a depuis longtemps 
admis et que la pratique s'y est conformée, que les mêmes motifs 
qui faisaient accorder 10 p. c. pour l'emprise devaient s'appli
quer à l'indemnité pour dépréciation ; que, dans l'un comme 
dans l'autre cas, l'exproprié, pour qu'il puisse remplacer son 
immeuble par un autre, doit être tenu indemne des frais que ce 
remploi peut lui occasionner ; 

« Quant à la demande de trois mois d'intérêts d'attente : 
« Attendu qu'aujourd'hui il existe de nombreuses occasions de 

faire un placement immédiat et avantageux de ses fonds avec les 
garanties désirables, sauf les cas exceptionnels ; qu'il n'y a pas 
lieu d'accorder ces intérêts dans l'espèce; 

« Attendu que les motifs ci-dessus établissent le non-fonde
ment de l'appel incident; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général MESDACH 
et de son avis, met le jugement dont il est appel au néant en ce 
qu'il n'a pas alloué une somme de 1,000 francs ajoutée par les 
experts en dehors de celle de 3,000 francs accordée du chef d'in
demnité pour dépréciation, et en ce qu'il n'alloue pas les 10 p. c. 
à titre de remploi pour ces deux sommes; émendanl, condamne 
du chef d'indemnité pour dépréciation les intimés à paver en 
plus à l'appelante une somme de 1,000 francs, plus 10 p. c. pour 
frais de remploi desdites sommes de 3,000 et de 1,000 francs, et 
aux intérêts légaux à partir de la dépossession jusqu'au jour du 
paiement; déclare l'intimé non fondé dans son appel incident; 
confirme pour le surplus le jugement dont appel ; condamne 
l'intimé aux dépens de l'appel principal et aux dépens de son 
appel incident; ordonne la restitution de l'amende... » (Du S fé
vrier 1 8 6 6 . — Plaid. M M I S D E Q U E S N E C. G U I L L E K Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la deuxième question, V . B r u x 
1 4 décembre 1 8 6 3 ( P A S . , 1 8 6 3 , 1 1 5 et 1 1 7 , et 1865^ 

p. 1 3 5 ) . 

Contra : D E L M A R M O L , n° 1 9 0 , p . 2 3 3 et 2 2 9 . 

S u r la troisième question, les derniers arrêts de la cour 
de Bruxel les accordaient des intérêts d'attente. V . B r u x . , 
2 5 janv ier et 6 mai 1 8 6 2 ( B E L G . J U D . , X X I , 1 8 2 et 1 3 6 et 

les notes).•—V. aussi tr ibunal de Bruxe l l e s , 2 7 février 1 8 6 4 
( B E L G . J U D . , X X I I , 1 4 7 4 ) . 

Dans le sens de l'arrêt que nous rapportons : Bruxel les 
1 4 j u i n 1 8 6 0 , 1 7 juil let 1 8 5 8 ( B E L G . J U D . , X X I , 1 8 6 ' 
1 8 8 ) . 31 mai 1 8 4 8 ( I D . V I I , 2 8 2 ' , 1" mai et 2 novem
bre 1 8 4 7 ( B E L G . J U D . V , 7 3 6 , V I , 6 1 6 ) . — L a cour de cas
sation s'est prononcée pour les intérêts d'attente, et même 
pendant six mois : cassation, 1 6 octobre 1 8 5 1 ( B E L G . 
J U D . , I X , 1 4 4 9 ) . 

— — oao 



T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

p r e m i è r e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de tu . j o l y , juge. 

S É P A R A T I O N D E C O R P S . P R O V I S I O N A L I M E N T A I R E . P R O V I 

S I O N P O U R F R A I S D E J U S T I C E . — R E C E V A B I L I T É . 

Une poursuite correctionnelle dirigée contre l'époux défendeur en 
séparation de corps ne fait pas obstacle à la demande et n'oblige 
pas le juge de surseoir à la décision. 

Une provision pour aliments et pour frais de justice peut être de
mandée par l'épouse demanderesse en séparation, nonobstant 
l'existence de la poursuite correctionnelle (art. 3 du code d'inst. 
cr. et 235 du code civ.). 

L'art. 2G8 du code civil relatif au divorce, est applicable au cas de 
demande en séparation de corps. 

(FEMME B I E L E N S C SON MARI. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse a formé contre 
son mari une action en séparation de corps basée sur des excès, 
sévices et injures graves ; 

« Attendu qu'avant d'intenter ce procès elle avait porté plainte 
du chef des faits qu'elle impute a sondil mari ; 

« Attendu que par suite de cette plainte les deux époux ont 
été cités devant le tribunal correctionnel de Bruxelles, comme 
prévenus de coups et blessures volontaires et réciproques et 
qu'ils doivent comparaître à l'audience du 5 février prochain ; 

« Attendu que, dans cet état de choses, la demanderesse 
réclame du défendeur : 

« -1° Luc somme de 125 francs par mois a titre de pension 
alimentaire ; 

« 2° line somme de 600 francs à titre de provision pour frais 
de justice; 

« Attendu qu'à ces réclamations le défendeur oppose une fin de 
non-recevoir tirée de l'art. 3 du code d'instruction criminelle, 
aux termes duquel l'exercice de l'action civile est suspendue tant 
qu'il n'a pas été statué définitivement sur l'action publique ; 

« Attendu que cette fin de non-recevoir n'est aucunement jus
tifiée ; 

« Qu'en effet, de la combinaison des art. 1, 2 et 3 dudit code 
d'instruction criminelle, il résulte à toute évidence que l'action 
civile dont parle l'art. 3 précité est celle qui a pour objet la répa
ration du dommage causé par le fait délictueux; or, l'action de 
la demanderesse ne tend pointa la réparation du préjudice qu'elle 
peut avoir éprouvé, mais a pour but unique d'amener la sépara
tion de corps ; 

« Attendu que vainement l'on voudrait se prévaloir de l'art. 235 
du code civil; qu'en admettant que celte disposition placée sous 
le titre du divorce, fût applicable à la séparation de corps, il reste
rait toujours constant que d'après ledit art. 235, les poursuites 
portées devant la cour d'assises du chef d'unfait qualifié crime sont 
les seules qui suspendraient l'action en séparation de corps, mais 
que cette suspension ne résulterait pas de poursuites dirigées 
devant le tribunal correctionnel du chef d'un fait qualifié délit; 
or, dans l'espèce, la prévention formulée contre les deux époux 
se rapporte à un simple délit et se trouve déférée à la juridiction 
correctionnelle; 

« Attendu que vainement encore le défendeur invoquerait une 
seconde lin de non-recevoir fondée sur ce que l'art. 208 du code 
civil, qui permet la demande d'une pension alimentaire, ne serait 
applicable qu'au divorce et ne s'étendrait pas à la séparation de 
corps ; qu'en effet, il est certain que la femme, autorisée à procé
der sur la demande en séparation de corps et à se retirer provi
soirement dans une maison autre que celle de son mari, doit 
recevoir la pension nécessaire à sa subsistance ; 

« Que les plus puissantes considérations d'humanité, les prin
cipes d'équité et le bon sens s'opposent énergiquement à ce 
qu'une femme qui réclame la séparation de corps d'avec son mari 
soit, pendant la durée du litige, privée des moyens de subvenir 
à son alimentation ; 

« Que dès lors, et par analogie, l'art. 268 du code civil doit 
recevoir pleine application à la séparation de corps ; 

« Attendu, au surplus, que l'art. 878 du code de procédure 
civile dit formellement que les demandes en provision seront 
portées à l'audience ; 

« Que parmi ces demandes en provision se trouve naturelle
ment placée au premier rang celle qui a pour objet d'assurer à 
la femme une convenable et suffisante alimentation, etc.. . . » (Du 
20 janvier 1866.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . A m b r o e s . 

A C T I O N T É M É R A I R E . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

La partie qui, par de longues et nombreuses contestations mal 
fondées et sans intérêt légitime, a causé un préjudice à son ad
versaire, peut être condamnée, outre les dépens, à des domma
ges-intérêts. 

(MACKINTOSCH C. MICHAUX.) 

L e jugement explique les faits du procès . 
JUGEMENT. — « Attendu qu'à la suite des enquêtes avenues en 

cause, le demandeur s'est désisté de sa demande en résiliation 
de bail verbal et en dommages-intérêts ; 

« Mais attendu que par acte signifié le 8 décembre 1865 et 
enregistré, le défendeur a conclu à ce qu'il plaise au tribunal 
débouter le demandeur de ses fins et conclusions, le condamner 
aux dépens, et statuant reconventionnellement, condamner le de
mandeur originaire par corps à lui payer une somme de 700 frs. 
ou toute autre somme que le tribunal croira devoir arbitrer; 

« Attendu que la demande originaire est fondée sur divers 
changements et détériorations faits dans la maison louée, sans le 
consentement du propriétaire; 

« Attendu qu'il a été établi par les enquêtes que le défendeur 
a usé de la maison louée en bon père de famille, que les change
ments faits par lui constituent de notables améliorations et qu'ils 
ont eu lieu du consentement du propriétaire; 

« Que c'est ainsi que le témoin-Alexis Tassier a déclaré ce qui 
suit : « Je suis bien surpris qu'après avoir donné leur assenti-
« ment à l'amélioration dont il s'agit, les époux Mackintosch 
« aient osé par la suite s'en plaindre ; lorsque tous les change-
« ments ont été achevés, M. Mackintosch est venu jouer au billard 
« dans la place dont il s'agit, et a manifesté sa satisfaction en ré-
« galant tous ceux qui étaient là ; » 

« Attendu qu'en présence des résultats des enquêtes, il faut 
reconnaître que la demande en résiliation du bail verbal et en 
dommages-intérêts, avait été intentée au défendeur sans intérêt 
légitime ; qu'elle a été sciemment basée sur des faits contraires 
à la vérité et qu'elle était vexatoire ; 

« Attendu, dès lors, qu'aux termes de l'art. 1382 du code civil, 
le demandeur est tenu de réparer le dommage qu'il a causé par 
sa faute au défendeur ; 

« Attendu que celui-ci a dû recourir à un conseil pour se dé
fendre; qu'il a dû faire personnellement des démarches nom
breuses d'où il est résulté pour lui une perte de temps assez con
sidérable ; 

« Attendu que le préjudice qui lui a été ainsi occasionné, n'est 
nullement réparé par la condamnation du demandeur aux dé
pens ; 

« Attendu qu'il y a lieu par conséquent de lui accorder des 
dommages-intérêts qui peuvent être équitablcment évalués à la 
somme ci-après déterminée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter au désistement du 
demandeur, déclare le demandeur non fondé en son action ; et 
statuant sur la demande reconventionnellc, condamne le dé
fendeur à cette demande à payer au défendeur originaire la 
somme de 300 fr., à titre de dommages-intérêts; dit qu'il n'y 
a pas lieu de prononcer la contrainte par corps ; condamne le dé
fendeur à la reconveution à tous les dépens, tant de la demande 
principale que de la demande reconveutionnelle... » (Du 10 jan
vier 1866. — Plaid. M M D E F R É C . J . L A S A L L E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voy. Conf., tr ibunal de Bruxe l l e s , 
13 août 1861 ( B E L G . J u n . , X X I I , 71 ) ; Bruxel les , 2 mai 
1837 ( P A S . , p. 202) ; cassation de F r a n c e , 23 novembre 
1836 ( J O U R S , DU P A L A I S , tome I e r , 1837, p. 201 ) ; 11 j a n 

vier 1837 (JOUR*, nu P A L A I S , 1837, p. 497) ; 13 juil let 1841 
( J O U R N . OU P A L A I S , tome I I , 1843, p. S25) ; comme just i 
fiant ce principe, G a n d , 13 août 1844 ( P A S . p. 248). 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I . 

p r e m i è r e cbambre . — P r é s i d e n c e de M . A l l a r d , jnge . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — B A I L 

« ' A Y A N T P A S D A T E C E R T A I N E . 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, le loca
taire, intervenant dans l'instance, a le droit d'être indemnisé 
pour toutes les années qui restent à courir de son bail, quoique 



ce bail n'ait pas date certaine, à moins qu'on ne prouve qu'il y 
ait collusion entre lui et le propriétaire. 

(L'ÉTAT BELGE C . OUVERl.OUX E T C I E . ) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il résulte du texte et de l'esprit de 
l'art. 19 de la loi du 17 avril 1835, que l'intervention du locataire, 
dans une instance en expropriation pour cause d'utilité publique, 
a pour objet de décharger le propriétaire des obligations qui lui 
incombent vis-a-vis de son locataire, et de soumettre l'expropriant 
à la réparation du préjudice que ce dernier éprouve par suite de 
l'expropriation ; 

« Attendu qu'il n'est pas douteux que le propriétaire serait 
tenu d'indemniser le locataire du dommage que lui fait subir la 
privation de jouissance des parcelles emprises, pour toute la 
durée du bail, quoiqu'il n'invoque que des conventions verbales; 
qu'il doit donc en être de même pour l'expropriant, qui est 
substitué aux obligations du propriétaire, a moins qu'il ne justifie 
qu'il y aurait eu concert frauduleux entre le propriétaire et le 
locataire, ce qui n'a pas même été allégué dans l'espèce ; 

« Par ces motifs, le Tribunal.. . » (Du 12 août 1865. - Plaid. 
M C DUPONT C . M M " HUVVART et B U C H E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . —• Voy. Couf. : jugement du tribunal de 
Tournai , du 2 7 jui l let 1864 ( J U R I S P R U D E N C E D E S T R I B U N A U X , 

tome X I I I , p. 9 6 2 ) ; jugement du tribunal d'Anvers du 
•10 avril 1 8 6 2 et du tribunal de Bruxel les du 6 août 1864 
( B E L G . J u n . , X X , 9 3 9 et X X I I , 1130 ) ; arrêts de L v o n , 
7 août 1 8 5 5 ; Grenoble, 3 0 août 1 8 5 6 et 9 novembre 1 8 5 8 . 
Cass . de France du 17 avr i l 1 8 6 1 ( S I R E Y , 1 8 5 5 , 2 , |637; 
5 8 , 2 , I I I ; 6 1 , 1, 4 9 7 ) ; D E L M A R M O L , n" 1 9 8 . 

Contra. — Arrêts de cassation de F r a n c e du 2 fév. 1 8 4 7 ; 
Par i s , 1 6 mai 1854 et 2 0 juil let 1 8 5 8 ; L y o n , 1 6 mars 1 8 5 5 
( S I R E Y , 1 8 4 7 , 1, 2 8 0 ; 5 4 , 2 , 3 4 5 ; 6 7 , 2 , 2 3 6 ; 5 8 , 2 , 5 5 9 ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

C h a m b r e correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de M . Mans , consei l ler . 

P R E S S E . DROIT D E RÉPONSE. O E U V R E P O L I T I Q U E . 

Le droit de réponse dont parle l'art. 13 du décret du 20 juillet 
1831 est général et absolu. Il appartient à toute personne citée 
dans un journal, pourvu que cette personne justifie d'un intérêt 
sérieux et légitime. Peu importe que cet intérêt se rattache à 
l'honneur ou à la réputation de la personne désignée, à sa vie 
privée ou à sa vie publique, ou même qu'il ne s'agisse pour elle 
que de l'avenir ou du succès d'une œuvre scientifique ou litté
raire. 

La personne qui use du droit de réponse est seule juge de la forme 
et de la teneur de la réponse. 

Elle peut, à titre de réponse, faire insérer l'œuvre critiquée, alors 
surtout que la paternité lui en est contestée et qu'elle prétend 
que ses intentions sont dénaturées. 

Le journaliste ne peut refuser la réponse que si cette réponse est 
contraire aux lois sociales ou aux bonnes mœurs ou si elle s'at
taque à l'honneur d'un tiers ou à l'honneur du journaliste lui-
même. 

(COËT, VANDEUSLAGHMOLEN E T CONSORTS C LEBÈGUE.) 

Des ouvriers formant un comité permanent de propa
gande pour la réforme électorale, ont à ce sujet publié un 
manifeste. Ce manifeste a fait l'objet d'un article du j o u r 
nal l'Office de publicité, du 4 février 1 8 6 6 . Dans cet article, 
l'Office dénie aux signataires de ce manifeste la qualité 
d'auteurs de ce factum pour l'attribuer à une réunion de 
jeunes gens appartenant au barreau ; puis , se l ivrant à la 
critique de cette pièce, l'auteur de l'article combat les 
opinions émises-par ce manifeste. L e s ouvriers signataires 
du manifeste ont demandé à Lebègue, éditeur de l'Office, 
d'avoir a insérer, à titre de réponse à cet article, le mani 
feste lui-même. Une sommation dans ce sens a été faite 
par l'un d'eux. Lebègue s'étant refusé à l'insertion, Coét, 
Vanders laghmolen et consorts l'ont fait citer en police 
correctionnelle, en vertu de l'art. 13 du décret du 2 0 j u i l 

let 1 8 3 1 . M . le substitut du procureur du roi G I R O N s'est 
joint à eux pour requér ir la condamnation de Lebègue à 
l'amende. 

j Lebègue a plaidé que le droit de réponse n'existait que 
lorsque la personne avait été mise en jeu ; qu'il n'avait fait 
que s'attaquer à l'œuvre pour la crit iquer et la discuter; 
que cette œuvre était une œuvre politique et de la vie p u 
blique mise au jour tout exprès pour provoquer l'examen 
et la controverse. I l a fait remarquer que le mot provoqué, 
qui se trouve dans la loi, indique bien la pensée d'une 
attaque contre la personne. I l a soutenu ensuite que ce 
que permettait la loi, c'était une réponse et qu'on ne pou
vait cons idérer comme telle la demande d'insertion même 
du manifeste. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'art. 13 du décret du 20 juillet 
1831 donne à toute personne citée dans un journal soit nomina
tivement, soit indirectement, le droit d'y faire insérer une ré
ponse, pourvu que cette réponse n'excède pas mille lettres d'écri
ture ou le double de l'espace occupé par l'article qui l'a pro
voquée ; 

« Attendu que dans son numéro du 4 février 1866 le journal 
hebdomadaire l'O/fice de publicité a publié, en tête de ses co
lonnes, un article dans lequel il est question du manifeste des 
ouvriers, rédigé par les soins du comité central et permanent de 
propagande pour la réforme électorale ; 

« Attendu que ce manifeste est signé des demandeurs, parties 
civiles en cause; que c'est donc bien à eux que l'article s'applique; 

« Attendu que cet article débute par dénier aux demandeurs 
la qualité d'auteurs de ce manifeste pour l'attribuer h une réunion 
déjeunes avocats, bourgeois, fils rie bourgeois, et même fils de 
famille, qui font de la démocratie dans leurs moments perdus; 

« Attendu que cet article, en répondant au manifeste et en le 
discutant, en reproduit diverses parties ; 

« Attendu que les demandeurs prétendent qu'en donnant ces 
extraits l'auteur a dénaturé leur pensée; 

« Qu'il suit de la que les demandeurs ont intérêt a répondre à 
cet article pour soumettre aux lecteurs de l'O/fice le mérite des 
assertions et des appréciations de l'auteur dudit article; 

« Attendu que fart. 13 précité ne limite le droit de réponse 
que rclalivemcnt à son étendue ; 

« Attendu que cet article, corollaire de la liberté de la presse, 
a été emprunté à l'art. 11 de la loi française du 25 mars 1822 ; 

« Attendu qu'il ressort des discussions auxquelles cet article 
a donné lieu en France, tant à la Chambre des députés qu'à la 
Chambre des pairs, que le droit de réponse est général et absolu; 
qu'il existe chaque fois que celui qui l'invoque justifie d'un inté
rêt sérieux et légitime, soit que cet intérêt touche à son honneur, 
à sa réputation ou à son avenir, à l'honneur privé ou à l'honneur 
public, soit même qu'il n'ait trait qu'au succès d'une œuvre 
scientifique ou littéraire; 

« Attendu que la jurisprudence, tant en France qu'en Belgique, 
s'est prononcée d'une manière presque unanime dans ce sens; 

« Que c'est donc à tort que le prévenu entend refuser aux 
demandeurs le droit de répondre à l'article dont il s'agit, en se 
fondant sur ce que cet article n'est qu'un article de discussion et 
de critique dirigé contre un document, œuvre politique, livré 
comme tel à la publicité et à la controverse; 

« Attendu que la personne citée est seule juge de la forme et 
de la teneur de sa réponse; que telle que cette réponse est for
mulée elle doit être insérée, à moins qu'elle ne soit contraire à 
l'ordre social et aux bonnes mœurs ou qu'elle ne porte atteinte à 
l'honneur du journaliste ou d'un tiers ; 

« Attendu que rien de semblable n'existe dans l'espèce ; 
« Attendu qu'an point de vue qu'ils veulent atteindre, la meil

leure réponse possible pour les demandeurs est la reproduction 
même du manifeste dont la paternité leur est contestée et dont 
les intentions sont, d'après eux, dénaturées; 

« Attendu que dès le 7 février dernier les demandeurs ont dé
posé leur réponse au bureau de l'Office de publicité asec demande 
d'insertion ; 

« Attendu que le lendemain, François Vanderslaglimoleu, l'un 
d'eux, a fait sommation au prévenu, par acte enregistré de l'huis
sier Zwendclaerc, d'avoir à insérer ladite réponse dans le numéro 
du dimanche du même mois; 

« Attendu que pour n'avoir pas obtempéré à cette invitation et 
à cette sommation, le prévenu a encouru la pénalité comminée 
par l'art. 13 du décret du 20 juillet 1831, combiné avec la loi du 

! 14 mars 1855, sauf à prendre tel égard que de raison aux cir
constances atténuantes ; 

« Attendu que les demandeurs ne justifient d'aucun dommage 
; matériel autre que celui résultant des frais de l'instance; 



« Par application des art. 13, -15 du décret du 20 juillet 1831, 
de l'article unique de la loi du 14 mars 1855, 194 du code 
d'instruction criminelle, 6 de la loi du 15 mai 1849, 51, 57, 58 
du code pénal, le Tribunal, statuant sur l'action publique, con
damne le prévenu Lebègue à 5 francs d'amende par chaque jour 
qui s'est écoulé depuis et y compris le 11 février dernier jusqu'au 
jour de l'insertion; dit qu'à défaut de paiement chacune de ces 
amendes sera remplacée par un emprisonnement d'un jour, e tc . . » 
(Du 28 février 1866. — Plaid. MMM GRAUX et D E M E U R c. DEMOT 

et O R T S . ) 

Appe l par Lebègue . 

A R R Ê T . — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, met l'appel à néant... » (Du 16 mars 1866. — Pl. MMCS ORTS 
et DEMOT C. D E M E U R et G R A U X ) . 

O B S E R V A T I O N S . — L'art . 13 du décret du 20 jui l let 1831 
a été voté sans discussion. Cet article a été emprunté à la 
loi française du 25 mars 1822, dont l'art. 11 porte : « L e s 
« propriétaires ou éditeurs de tout journa l ou écrit pér io-
« dique seront tenus d'y insérer, dans les trois jours de 
« la réception, ou dans le plus prochain numéro , s'il n'en 
« était pas publié avant l'expiration des trois jours , la 
« réponse de toute personne nommée ou désignée dans le 
« journal ou l'écrit périodique, sous peine d'une amende 
« de 50 fr. à 500 fr . , sans préjudice des autres peines et 
« dommages- intérêts auxquels l'article incr iminé pourrait 
« donner l ieu. Cette insertion sera gratuite et la réponse 
« pourra avoir le double de longueur de l'article auquel 
n elle sera faite. » L e Moniteur français rapporte la d i s 
cussion à laquelle cet article a donné lieu à la Chambre des 
députés et à la Chambre des pairs . L a proposition de loi 
est due à M . M E S T A D I E R . A la Chambre des pa i r s , la d i s 
cussion a été plus sérieuse et plus longue qu'à la C h a m b r e 
des députés. 

E n F r a n c e , la cour de cassation s'est toujours prononcée 
dans le sens du jugement du tr ibunal de Bruxe l l e s et elle 
admet que le droit de réponse est général et absolu, quelle 
que soit la nature de l'article auquel on veut répondre , cet 
article fût-il même un article de critique l i t téra ire .V.conf . : 
11 septembre 1829; 24 août 1832 ( J O U R X . DU P A L . , à leurs 
dates); 1 e r mars 1838 ( J O U R N . DU P A L . , 1840, 2, 32); 26 mars 
1841 et 29 janvier 1842 ( I B . , 1843, 2, 435 et 437); 27 no
vembre 1845 ( I B . , 1 8 4 6 , 1 , 1 2 9 ) . — C e dernier arrê t , rendu 
en cause de L o y a u de Sacy c. le Constitutionnel, cassait 
un arrê t de la cour de P a r i s du 7 mai 1845 v I B . , 1845, 1, 
511), qui avait décidé que le fait seul d'être nommé ou dé
signé dans un article qui contient l'examen critique d'un 
l ivre ou d'une oeuvre dramatique, ne confère pas à l 'au
teur, contre lequel cet article ne dirige aucune attaque 
personnelle, le droit de faire insérer une réponse dans le 
journa l ou écrit périodique qui a publié cet article. Mais 
la cour royale d'Orléans, à laquelle la cour de cassation 
avait renvoyé l'affaire, a jugé dans le même sens que la 
cour suprême. 

V . encore cassation, 8 février 1850 ( I B . , 1850, 1, 6411, 
et D A L L O Z , R e c . pér . , 1850, 1, 69, et le réquisitoire de 

M . P L O U G O U L M , affaire Sôgur d'Aguesseau c. le National 
et le Siècle. Dans cet arrêt , la cour de cassation a admis , 
avec la cour impériale de Par i s revenant ainsi de sa j u r i s 
prudence de 1845, qu'un représentant du peuple a la fa
culté de répondre à un compte rendu des séances de l 'As
semblée nationale, dans lequel i l a été nommé ou désigné, 
encore bien que ce compte rendu ne puisse donner lieu à 
aucune action pour infidélité ou mauvaise foi. Cet arrêt a 
encore décidé que le représentant peut exiger du journa l , 
à titre de réponse, l'insertion du texte entier de son d i s 
cours . 

Soumise à l'examen de la conférence de l'ordre des 
avocats de Par i s , cette question, résolue par l'arrêt de 
1850, y a été tranchée dans le même sens. V . G A Z E T T E D E S 
T R I B U N A U X du 14 avr i l 1850. 

L a jur isprudence française admet aussi que celui qui 
exerce le droit de réponse est seul juge de la convenance, 
de la forme et de la teneur de sa réponse et que le j o u r n a 
liste n'est autorisé à en refuser l'insertion que s i elle 
est contraire aux lois, aux bonnes m œ u r s , à l'intérêt légi

time des tiers ou à l 'honneur du journaliste lu i -même. 
V . , indépendamment des arrêts ci-dessus, Répert . d u 
J O U R X . DU P A L . , V O Ecrits périodiques, n o s 309 et su iv . ; 
Metz, 23 mai 1850 (JOURX. nu P A L . , 1850, 1, 646). 

Sous l'arrêt de la cour de cassation du 27 novembre 
1845, les rédacteurs du J O U R N A L nu P A L A I S critiquent vive
ment la jur isprudence de cette cour. I l s n'admettent le 
droit de réponse que si la personne est en jeu et non pas 
l 'œuvre. L a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I V , p. 26, en rapportant 

cet arrê t , l'accompagne aussi de la critique de la G A Z E T T E 
D E S T R I B U N A U X . 

U n arrêt de la cour de P a r i s , du 20 février 1836, affaire 
Jollivet c. le Courrier français, est invoqué par ces cr i t i 
ques. 

V . D A L L O Z , V O Presse, n o s 326 et suiv. , et les auteurs 
qu'il cite. P A R A N T , C H A S S A X , nu G R A T T I E R . 

Pour la jurisprudence belge, V . jugement de Bruxel les 
du 28 avri l 1 8 4 8 , confirmé sur appel ( B K L G . J U D . , V I , 
602, et V I I , 5 1 2 ) , affaire W a u c q u i e r c. l'Indépendance; 
G a n d , 30 ju in 1856 ( B E L C . J U D . , X I V , 219) ; Bruxel les , 
26 janvier 1 8 Í 5 , affaire Crocq c. l'Indépendance ( B E L G . 
J u n . , X I V , 1258); B r u x e l l e s , 8 novembre 1856, affaire 
Hvmans c. l'Indépendance ( B E L G . J u n . , X V , 642); tr ibunal 
de Bruxel les , 16 novembre 1853 ( B E L G . J U D . , X I , p. 1509, 
affaire De Gronckel c. l'Observateur). 

L'ouvrage de M . S C I I U E R M A X S , Code de la presse, peut 
aussi être consulté ; cet auteur semble favorable au sys 
tème soutenu par Lebègue . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

C h a m b r e des mises en accusation. 

F A U X T É M O I G N A G E . — S E R M E N T . — P R E U V E . 

A défaut de mention dans le procès-verbal de l'audience, qu'un 
témoin a prêté serment, il ne peut y avoir lieu à poursuite du 
chef de faux témoignage, le procès-verbal faisant foi jusqu'à 
inscription de faux. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC c. D . ) 

Poursuite à charge de D . . . , sous la prévention d'avoir 
devant le tribunal de s imple police, en y déposant comme 
témoin, fait un faux serment. 

Devant la chambre des mises en accusation, le ministère 
public , constatant que le procès-verbal d'audience ne 
relate pas la prestation de serment, conclut au non-l ieu à 
poursuite, « attendu qu'il n'est nullement établi que le 
« prévenu ait donné sa déposition après avoir prêté le 
« serment requis par la loi; que le contraire résulte même 
« du procès-verbal d'audience, qui fait foi jusqu'à inscr ip-
« tion de faux, » 

Adoptant les motifs du ministère public, la Cour déc lare 
n'y avoir lieu à poursuite. (Du 8 juil let 1865.) 

A C T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E CONSULAIRE. — I N S T I T U T I O N S . Par arrêté royal du 27 fé

vrier 1866, sont institués : Président du tribunal de commerce 
de Louvain : M. Bodait, négociant en cette ville; juges au même 
tribunal : JIM. de Backer, négociant, et Terwagne, banquier à Lou
vain; juges suppléants au même tribunal:MM. Vantilt, armateur, 
et Levis, négociant à Louvain. 

COUR D'APPEL. — A V O U É . — NOMINATION. Par arrêté royal du 

27 février 1866, M. Poncelet, avocat à Liège, est nommé avoué 
près la cour d'appel séant en cette ville, en remplacement de son 
père, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE P R E M I È R E INSTANCE. — AVOUÉ. — DÉMISSION. Par 

arrêté royal du 6 mars, la démission de M. C . Van Ackere, de ses 
fonctions d'avoué près le tribunal de première instance séant à 
Ypres, est acceptée. 

NOTARIAT.—NOMINATION. Par arrêté royal du 6 mars, M. M. Aerts, 
candidat notaire à Liège, est nommé notaire à la résidence de 
cette ville, en remplacement de son père, démissionnaire. 

Brüx.. — Alliance Typographique ( M . - J . POOT et O ) , rue aux. Choux, 33-1°. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

1"> et 2 m t chambres réun ies .— P r é s , de 1M. e r a n d g a g n a g e , l " 1 prés . 

M I N E S . M A I N T E N U E . E X T E N S I O N . C O N C E S S I O N U N I Q U E . 

C O P R O P R I É T A I R E S P R I M I T I F S . A S S O C I É S . H A I N A U T . 

P A Y S D E I . I É G E . S O C I É T É C H A R B O N N I È R E . — D É C È S . 

C A S S A T I O N P A R T I E L L E . C H E F S NON C A S S É S . — C H O S E 

J U G É E . C O U R D E R E N V O I . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . C O N 

C E S S I O N D E M I N E S . C O M P É T E N C E . 

lœrsqu'cn matière de mines, une demande a tout à la fois pour 
objet une maintenue et une extension, le gouvernement, qui 
accorde l'une et l'autre par un même arrête', est censé n'avoir 
voulu former qu'une seule et même concession iyutivisible. 

L'extension est alors concédée plutôt à la chose même, c'est-à-dire 
à la mine primitive, qu'il la personne des demandeurs en con
cession; il en est surtout ainsi lorsque les couches de l'extension 
sont, superposées à celles de la maintenue et se trouvent ainsi 
comprises dans le même périmètre. 

Dès lors, les copropriétaires qui ont un droit reconnu dans les 
veines de la maintenue ou mine primitive, acquièrent également 
et par cela même un droit dans les veines de l'extension. 

Du reste, et en vertu des principes du contrat de société, l'exten
sion accordée à une, partie de ceux qui sont associés relative
ment à une mine, peut être considérée comme acquise au profit 
des autres associés. 

D'après les principes de la législation en vigueur, tant dans le 
Hainaut qu'au pays de Liège, les sociétés charbonnières ne finis
saient point par la mort de l'un des associés; elles se perpé
tuaient entre toutes les personnes qui venaient à y acquérir part. 

Lorsqu'un arrêt n'est cassé que sur certains chefs, il subsiste pour 
tous les autres, lesquels forment chose définitivement jugée et 
ne peuvent plus être remis en question devant la cour dé renvoi. 

Si donc un arrêt, qui avait déclaré une demande redevable, mais 
non fondde, n'a encouru la cassation qu'en ce qui concerne le 
non-fondement, il continue à sortir ses effets pour la receva
bilité. 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour interpréter des arrêtés 
de concession de mine et apprécier les droits qui en résultent 
pour tes parties; ce n'est pus là de sa part empiéter sur les 
attributions de l'autorité administrative. 

(DELBOS C. LA SOCIÉTÉ DE LA R O C H E L L E E T CHARNOIS.) 

L e s faits de cette cause ainsi que les décisions interve
nues ont élé rapportés , avec l'arrêt de la cour de cassation 
du 16 mai 1862 , dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X X , p. 8 8 0 

et 1 1 5 3 el suivantes. 

A la suite de cet arrêt , qui cassait partiellement celui 
de la cour de Bruxel les , les parties sont revenues devant 
la cour de Liège pour les points qui les divisaient encore. 

M . R A I K E M , procureur général , a examiné, avec la science 
qu'on lui connaît , les divers moyens présentés de part et 
d'autre; il nous est donné de pouvoir reproduire ses sa
vantes conclusions. 

L'éminent magistrat s'est expr imé comme suit : 

« La question soumise à votre décision est de savoir si la partie 

j appelante, dont le droit a un quart de la concession primitive est 
| reconnu, a droit à la même part dans l'extension de concession 
| accordée à la partie intimée, simultanément avec la concession 

de maintenue. 
Avant d'entrer dans la discussion des diverses branches de 

celle question, nous croyons qu'il ne sera pas inutile de rappeler 
les faits qui lui ont donné naissance. 

Faits. 

La contestation a son origine dans un acte du 7 juin 1750. 
L'abbé du monastère de Lobbes, seigneur de Lobbes, Jumele tc , 

« a déclaré d'avoir mis à bail à Lambert Mascaux, pour une 
« moitié, et Laurent Pclit, Jean-François Thirion et Nicolas Preu-
« mont pour l'autre moitié, la veine Courti-Lechien, située à 
« Wilbauroux,depuislajuridicliondeCourcellesjusqu'au Piéton.» 

Diverses clauses et conditions sont apposées à cette conces
sion, entre autres celle que ledit Petit et consorts « ne pourront 
« vendre ni transporter aucune part ni action à ladite veine, à 
« d'autres, ni s'associer des nouveaux parsoniers, » sans une 
permission expresse de l'auleurde la concession. 

Wilbauroux, lieu de la situation de la veine concédée, est un 
hameau de la commune de Koux. A l'époque de la concession, 
ce hameau se trouvait dans l'enclave de la seigneurie de Jumet. 

Lambert Mascaux avait six enfants. Deux étaient mariés, Mar
guerite Mascaux, épouse Fallaux, et Nicolas Mascaux. Quatre 
étaienl célibataires. 

Lambert Mascaux fit, avec son épouse, un testament conjonctif, 
en date du 20 décembre 1704, par lequel ils réglèrent le partage 
entre leurs enfants; et ceux qui étaient célibataires, firent, le 
29 novembre 1775, un pacte de famille, par suite duquel tous 
les droits à la concession faite par l'abbé de Lobbes, vinrent se 
réunir sur la personne de Jean-Lambert Mascaux, l'un des en
fants célibataires de Lambert Mascaux, concessionnaire primitif 
à concurrence d'une moilié. 

Quant a l'autre moitié attribuée à Petit, Thirion et Preumont, 
par l'acte du 7 juin 1750, rien n'indique en quelles mains elle 
est passée, et maintenant cette autre moitié est en dehors du 
litige. 

D'après diverses pièces qui se trouvent au dossier de la partie 
appelante, l'acte du 7 juin 1750 a reçu son exécution, et l'cxploi-
laliou a été en activité jusqu'en 1820. En 1821, elle a été inter
dite. 

Celle interdiction est postérieure au décès de Jean-Lambert 
Mascaux, en dale du 8 mars 1810. 

Ses héritiers étaient ses neveux et nièces, enfanls de son frère 
et de sa steur, alors décédés. 

La moitié de sa succession était échue aux hoirs Fallaux, el 
l'autre moitié aux enfanls de Nicolas Mascaux. 

I n acie de partage cul lieu le 21 juillet 1810 : 
Il esl l'ait deux parts des biens fonds y désignés, l'une attri

buée à la brandie Mascaux et l'autre à la branche Fallaux. 
L'acte contient ensuite la clause suivante : « Il est stipulé de 

« la part des partageants, que la pièce de terre située en la cam-
« pagne des Aulniiis, sous Jumet, contenant 68 ares 50 cen-
« tiares ou 371 verges, tenant du levant et du midi au chemin 
« de Noire-Dame, du couchant à M. de Gavre, et du nord, 
« à Bouillon el Stordeau, provenant de la succession de Jean-

i « Lambert Mascaux, restera indivise entre eux pour être cultivée, 
| « engraissée et récoltée à frais communs jusqu'à ce qu'ils Irou-

« vcnl convenir d'en faire le partage; el les terres-houilles et 
« charbons qu'on sera dans le cas d'extraire, tant dans ladite 
« pièce de terre que dans toutes les parties de biens, ici par
ie tagés, seront extraits, tirés et vendus à perle et profit corn-
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« muns, parmi payant les dommages-intérêts à dire d'experts, 
« à celui ou ceux d'entre eux qui seraient dans le cas d'en souf-
« frir par telle extraction. » 

Cette clause a-t-ellc quelque rapport avec la concession du 
7 juin 1750, et peut-elle avoir quelque influence sur la contesta
tion soumise à la Cour? C'est ce que nous examinerons lorsque 
nous serons parvenus à la discussion de la question aujourd'hui 
agitée. 

Marguerite Mascaux, fille de Nicolas, avait épousé Emmanuel 
Martin ; et celui-ci figure, en cette qualité, à l'acte de partage du 
21 juillet 1810. 

Les époux Martin et leurs hoirs ont ensuite réuni tous les 
droits de la branche Mascaux. 

Le 2 mai 1817, Emmanuel Martin, conjointement avec Lam
bert-Joseph Bouillon, ont formé la demande en concession des 
mines de houille sous le terrain y désigné, contenant 140 hec
tares de superficie. Ils exposent qu'ils sont propriétaires de la 
majeure partie de la surface. 

Le 8 mars 1820, une société est contractée entre Emmanuel 
Martin, Lambert-Joseph Bouillon, Jean-Baptiste Martin et Clément 
Tahon. 

Nous venons de voir qu'Emmanuel Martin et Lambert-Joseph 
Bouillon avaient formé une demande en concession, le 2 mai 1817. 
Et ils ne pouvaient former qu'une telle demande, car ni l'un ni 
l'autre ne représentait ni Lambert Mascaux, concessionnaire pri
mitif, ni Jean-Lambert Mascaux, son fils, sur la tête duquel 
avaient été réunis tous les droits à la concession du 7 juin 1750. 
Mais les enfants de Nicolas Mascaux formaient l'une des branches 
des héritiers de Jean-Lambert Mascaux. Emmanuel Martin avait 
épousé l'une des filles de Nicolas Mascaux ; il était veuf lors de 
la demande en maintenue du 10 avril 1829. Ses enfants étaient 
au nombre des héritiers médiats de Jean-Lambert Mascaux. 

C'est au nom des représentants de Nicolas Mascaux que la main
tenue a été demandée. 

« Ils fondent leur demande sur un acte de bail ou congé, por-
« tant date du 7 juin 1750, émané de l'ancien seigneur de Jumet, 
« en faveur du sieur Lambert Mascaux, aux droits de qui ils se 
« trouvent. Ils la fondent également sur une possession ou exploi-
« tation publique et constante des veines houilleresses renfer-
« mées sous l'étendue du terrain » désigné dans la demande. 

Dans une lettre adressée aux Étals députés du Hainaut, le 
30 mai 1830, Emmanuel Martin déclare ne figurer dans la de
mande en maintenue que comme représentant ses trois enfants. 
En effet, ceux-ci avaient succédé à leur mère Marguerite Mascaux, 
et se trouvaient ainsi au nombre des représentants du conces
sionnaire primitif. 

La demande en maintenue du 10 avril 1829 et la demande en 
concession du 2 mai 1817, étaient formées par des personnes 
différentes ; car Emmanuel Martin avait fait celle-ci en son propre 
nom, et rien n'indique que Lambert-Joseph Bouillon aurait repré
senté , à un titre quelconque, les concessionnaires primitifs 
de 1750. 

C'est à la demande en concession que la sociélé de Sart-le-
Moulin et f.uipelotte avait formé opposition. Emmanuel Martin 
et Lambert-Joseph Bouillon l'avaient assignée eu main-levée de 
cette opposition par exploit du 17 janvier 1825; le Iribunal de 
Charleroi se trouvait saisi de cette affaire. 

Les hoirs Fallaux, l'une des branches des héritiers de Jean-
Lambert Mascaux, décédé en 1810, ne sont pas intervenus dans 
cette cause. 

Catherine Fallaux, qui avait hérité de ses deux sœurs, avait 
recueilli tous les biens de celle branche; et, par son testament 
du 21 mai 1828, elle a institué légataire universelle Marie-Julie 
Fallaux, sa cousine germaine. 

C'est celte Marie-Julie Fallaux qui, parade sous seing privé du 
24 avril 1837, a cédé à la veuve Delbos, sans garantie,"les droits 
qu'elle peut avoir dans la concession de Wilbauroux, et ce au 
prix de mille francs. 

Cet acte a été enregistré le 8 juin suivant, et transcrit au bureau 
des hypothèques de Charleroy, le 19 mars 1838. 

Par une requête adressée à la députation provinciale du Hai
naut, en date du 10 août 1837, la veuve Delbos el Jean-Joseph 
Michaux demandent la maintenue de la concession du charbon
nage de Wilbauroux, en invoquant l'acte du 7 juin 1750. 

Le 18 août 1837, une opposition à la demande en maintenue 
des hoirs Mascaux, du 10 avril 1829, est adressée au ministre des 
travaux publics, par ladite veuve Delbos et le sieur Michaux. 

Par une requête du 5 novembre 1838, adressée au même 
ministre, la veuve Delbos déclare de nouveau former opposition 
à la demande en maintenue du 10 avril 1829, celle qui avait été 
formée par les hoirs de Nicolas Mascaux. 

11 n'avait pas été statué sur cette dernière demande, et après 
les événements de 1830, il y eut un temps d'arrêt. 

J On voulut pourvoir à l'absence d'un conseil d'État; mais les 
attributions du conseil des mines, institué par la loi du l , r jui l 
let 1832, étaient tellement restreintes, qu'il n'y eût guère de 
concessions accordées avant la loi du 2 mai 1837, qui a institué 
le conseil des mines tel qu'il existe aujourd'hui. 

C'est après que ce conseil a été organisé que l'on a pu procéder 
régulièrement. 

Nous avons vu que l'action intentée par Emmanuel Martin et 
Lambert-Joseph Bouillon à la sociélé de Sarl-Ie-Moulin etGrippe-
lotte, était demeurée pendante au tribunal de Charleroi. 

Les hoirs Mascaux intervinrent à la cause, notamment à lilre de 
l'acte du 7 juin 1750. 

Le tribunal a statué sur cette contestation, par un jugement du 
10 août 1843. Il déclare non fondée l'opposition de la sociélé de 
Sart-le-Moulin el Grippelotte. Il juge que les intervenants sont 
propriétaires, conjointemenl avec les demandeurs originaires, de 
la veine Courtil-Lechien, e t« déclare non fondée la prétention des 
« demandeurs originaires et en intervention quant aux autres 
« veines réclamées. » 

Dès avant le jugement, le 23 mars 1842, une société avait élé 
formée pour l'exploitation du charbonnage de la Rochelle et 
Chamois, commune de Roux. 

Ce jugement fut l'objet d'un appel interjeté par la société de 
Sart-le-Moulin et Grippelotte, ainsi que d'un appel incident. Mais 
11 fut confirmé par un arrêt de la cour de Bruxelles, en dale du 
17 juin 1846. 

D'autre part, la veuve Delbos, cessionnaire de Marie-Julie Fal
laux, avait obtenu, le 24 décembre 1841, au prix de cent francs, 
une nouvelle cession des enfants de celle-ci. Et , le 16 novem
bre 1846, la veuve Delbos intenta à la société charbonnière de 
la Rochelle et Chamois, une action aux fins de se voir déclarer 
propriétaire des trois sixièmes de ce charbonnage. 

Cetle action était pendante au tribunal de Charleroi, lorsque 
sonl intervenus les arrêtés royaux dans lesquels se trouvent le 
siège de la difficulté actuelle. 

Nous avons vu que, le 10 août 1837, la veuve Delbos avait 
formé une demande en maintenue, et que, le 18 du même mois 
et le 5 novembre 1838, elle avait formé opposition à la demande 
en maintenue du 10 avril 1829. Toutefois, on ne voit pas qu'elle 
ait indiqué aucun moyen justificatif de sa demande et de son 
opposition, ni produit aucune pièce à l'appui. 

En a-t-elle produit ultérieurement devant le conseil des mines? 
Le rapport a été fait le 14 février 1845. 
Nous croyons utile de vous présenter quelques passages de ce 

rapport, en ce qui concerne la veuve Delbos, dont les héritiers 
sont ici appelants, afin de pouvoir d'autant mieux apprécier les 
arrêtés royaux dont nous vous entretiendrons tout à l'heure. 

On lit dans ce rapport : « Le 18 août 1837, la dame veuve 
« Delbos, née Soupart, et le sieur Michaux, ont formé opposition 
« à la demande primitive de 1817, des sieurs Martin et Bouillon, 
« opposition fondée sur le bail ou congé accordé à Lambert Mas-
« eaux, dont les opposants se disent les représentants, et sur la 
« possession et l'exploitation très-ancienne de la mine dont il 
« s'agit. 

« La demande en maintenue de concession des sieurs Martin 
« et consorts, du 10 avril 1829, a été publiée et affichée de nou-
« veau, conformément à la loi du 2 mai 1837. 

« Le 17 septembre 1838, renouvellement de l'opposition de la 
« dame veuve Delbos. » 

D'autres demandes en concession connexes et concurrentes 
sont relatées dans le même rapport. 

Celle du sieur Deroy avait été formée par un acte du 23 fé
vrier 1829. 

« Opposition a été formée par la veuve Delbos, le 24 oclo-
« bre 1839, fondée sur les motifs déjà allégués contre la demande 
« des sieurs Martin. » 

L'ne autre demande avait été formée, le 8 janvier 1838, par la 
veuve Thibaut. 

« Le 29 mars 1838, opposition de la dame veuve Delbos, fondée 
« comme il est dit précédemment. » 

line demande avait été formée, le 12 novembre 1842, par la 
sociélé charbonnière du bois d'Heigne. 

« Le 12 décembre 1842, la dame veuve Delbos fait opposition 
« sur les motifs déjà mentionnés. » Elle y ajoute un motif sur la 
disposition des localités, étranger à la contestation actuelle. 

Dans ces diverses oppositions, la veuve Delbos allègue qu'elle 
représente, avec le sieur Michaux, Lambert Mascaux, concession
naire primiùf ; mais elle n'indique pas comment elle représente
rait celui-ci. 

Voyons si les pièces produites à l'appui de la demande en con
cession de la veuve Delbos comblent cette lacune. Voici comment 
le rapport s'exprime à cet égard : 



« La dame veuve Delbos et le sieur Michaux ont demandé, par 
« requête du 40 août 4837, la maintenue de concession du char-
« bonnago de Wilbauroux, commune de Konx, comprenant une 
« étendue superficielle de 453 bonniers, hectares; ils fondent 
« cette demande sur l'acte du 7 juin 1750, par lequel le seigneur 
« abbé de Lobbes avait concédé plusieurs veines de houille à 
« Lambert Mascaux (voir le dossier Martin et consorts). Ils se 
« disent aux droits de ce Lambert Mascaux, s'engagent à en jus-
ci lifier et prétendent avoir, ainsi que leurs auteurs, exploité les 
« veines dont il s'agit, sur lesquelles, indépendamment de l'acte 
« de bail prémentionné, ils croient avoir des droits de longue 
« possession. 

« Les demandeurs ont produit : 
« 1° Un plan de la surface non visé ni vérifié; 
« 2° line copie authentique du bail de 1750; 
« 3° Un acte de notoriété, en date du 18 octobre 1837, portant 

« que, depuis environ 36 ans, les époux Michaux faisaient extraire 
« du charbon et de la terre-houille dans un terrain dit : les veines 
« de Prise, et que de temps immémorial, leurs auteurs ont extrait 
« dans ce terrain ; 

« 4° Un acte de partage, en date du 21 juillet 1810, entre les 
« sieurs Emmanuel Martin et son épouse, d'une part, et les dames 
« Fallaux, de l'autre. Cet acte contient plusieurs biens immeu-
« bles, et il y est stipulé que la terre-houille et le charbon qu'on 
« pourra extraire des terrains, seront vendus à profit commun; 

« 5° Un acte de dépôt chez le notaire Soupart, à Fleurus, en 
« date du 7 septembre 18-42, de différentes pièces dont s'ap-
« puient les demandeurs; 

« 6° Un acte de subrogation des demandeurs aux droits de 
« plusieurs propriétaires de la surface, en date du 5 mars 1837. 

« Par requête du 7 septembre 1837, le sieur Michaux expose 
ci qu'il a payé les redevances sur les mines jusqu'en 1819, et qu'à 
H cette époque on a fait cesser son exploitation. » 

Nous ne voyons pas dans les pièces énumérées dans le rapport, 
un élément de preuve à l'appui du dire de la veuve Delbos qu'elle 
représentait Lambert Mascaux, concessionnaire primitif. 

Quelles étaient les pièces en dépôt chez le notaire Soupart, 
dont il est parlé sous le n° 5°? C'est ce dont nous n'avons trouvé 
aucune indication; car nous n'avons pas découvert au dossier de 
la partie appelante, l'acte du 7 septembre 1842, reçu par ce 
notaire. 

L'acte de subrogation du 5 mars 1837, indiqué au n° 6°, n'est 
pas celui par lequel la veuve Delbos a obtenu la cession des droits 
de Julie Fallaux. Celui-ci est du 24 avril suivant. 

Le conseil des mines n'a pas vu sans doute comment la veuve 
Delbos pouvait représenter Lambert Mascaux, concessionnaire 
de 1750; car, le 4 avril 1845, il a émis « l'avis qu'il n'y avait 
u pas lieu d'accueillir la demande en maintenue de concession 
« d'un charbonnage, dit Wilbauroux, commune de Houx, que la 
ci veuve Delbos avait formée conjointement avec le sieur Michaux, 
« mais qu'elle était libre de donner suite à son opposition contre 
« la demande des sieurs Martin aussi en maintenue de concession 
« et appuyée du même litre que le sien, puisqu'elle faisait dériver 
« les droits qu'elle invoquait d'un auteur commun. Le conseil 
u n'entend rien préjuger à cet égard. » Cet avis a élé porlé à la 
connaissance de la veuve Delbos, par lettre du gouverneur de la 
province de Hainaut, en date du 26 avril 4845. 

11 y avait, comme nous l'avons vu par le rapport du 14 février 
précédent, une opposition de la veuve Delbos à la demande en 
maintenue des Martin, et une demande de cette dame en main
tenue de concession. C'est cette dernière demande que le conseil 
est d'avis de ne pas accueillir. Mais, quant à l'opposition, il 
entend ne rien préjuger. 

La veuve Delbos pouvait donc procéder devant le conseil des 
mines sur cette opposition. 

Un an et demi après, le 16 novembre 1846, la veuve Delbos 
intente une action devant le tribunal de Charleroi. Elle réclamait 
les trois sixièmes du charbonnage. 

Rien n'indique que cette action ait été portée à la connaissance 
du conseil des mines. 

Ce n'est cependant que près de trois ans après, le 6 juillet 1849, 
que le conseil des mines a donné un avis définitif sur les diverses 
demandes de concession. 

Le gouvernement a statué par deux arrêtés du 20 août 1849. 
Par l'un « il est fait à la société charbonnière de la Rochelle et 
ci Chamois, à titre de maintenue, concession de la couche de 
ce houille dite Cuurlil-Lechien, el à titre d'extension, concession 
ci de toutes les autres couches de houille gisantes dans les coin
ce muncs de Roux et de Courcelles, sous une étendue de 145 hec-
ci tares, n L'autre arrêté statue : « La demande de la dame veuve 
ce Delbos et du sieur Michaux ne peut être accueillie, libre à eux 
« de faire valoir, comme ils le croiront convenable, les droits 

ce qu'ils prétendent avoir comme copropriétaires d'une partie des 
ce mines comprises dans la concession de la Rochelle et Char-
ce nois, le gouvernement n'entendant rien préjugera cet égard. » 

Cette réserve semble une conséquence de l'avis émis, le 4 avril 
1845, par le conseil des mines, dont nous avons parlé ci-dessus. 
Voici comment le conseil motivait cet avis sur ce point: 

ce Attendu d'ailleurs que les demandeurs (veuve Delbos et 
« Michaux) se trouvent en concurrence avec les sieurs Martin et 
ce consorts, demandeurs en maintenue du même périmètre, 
ce depuis 1817 ; qu'ils invoquent, de part et d'autre, le même 
ce titre, et font dériver leurs droits du même auteur commun; 
ce qu'en conséquence, il y avait lieu, non pas de former une 
ce demande en maintenue séparée, mais de se joindre, par voie 
ce d'opposition, à la demande en maintenue desdits sieurs Martin 
ce et consorts, pour y procéder simultanément aux mêmes fins.» 

Mais, à l'époque des arrêtés du 20 août 1849, l'action en con
currence était pendante au tribunal de Charleroi. 

La veuve Delbos, nous l'avons dit, avait réclamé les trois 
sixièmes du charbonnage. 

Après la concession accordée à la société de La Rochelle et 
Chamois, la veuve Delbos soutint qu'elle avait droit aux trois 
sixièmes du bénéfice de l'arrêté, puisque ce n'était qu'à la faveur 
et comme conséquence du bail de 1750, et comme héritiers 
représentants de Lambert Mascaux, le titulaire de ce bail, que 
les défendeurs ou leurs auteurs ont obtenu la maintenue et l'ex
tension de concession qui fait l'objet de l'arrêté royal. 

Le tribunal de Charleroi a prononcé sur la contestation par un 
jugement du 22 mars 1853. 

Il n'admet la réclamation de la veuve Delbos qu'à concurrence 
d'un quart dans la veine de Courtil-Lechien, l'auteur commun 
n'en ayant eu que la moitié. 

ce Le tribunal déclare la demanderesse non reeevable ni fon
ce dée dans ses lins et conclusions concernant la concession faite 
ce aux défendeurs à titre d'extension, le 20 août 1849, » par 
les motifs suivants : 

ce En ce qui concerne les veines autres que celle de Cortil-
cc Lechien, qui se trouvent dans le périmètre du charbonnage de 
ce La Rochelle et Chamois : 

ce Attendu que la demanderesse ne justifie pas qu'elle ou ses 
ce auteurs aient jamais eu aucun droit de propriété sur ces 
ci veines ; 

ce Attendu que c'est à titre d'extension que le pouvoir exécu
te tif en a accordé la concession aux défendeurs; 

« Attendu que, sans empiéter sur les attributions de ce pou
ce voir, on ne peut faire participer la demanderesse au bénéfice 
ce de cette concession : en effet, la justice n'a point à modifier 
ce les concessions faites ainsi régulièrement, ni même à examiner 
ce les motifs pour lesquels les défendeurs ont obtenu celte faveur, 
ce de préférence aux nombreuses sociétés voisines et à la de-
ce nianderesse elle-même, qui sollicitaient concurremment avec 
« eux. » 

Le jugement du 22 mars 4853 avait prononcé un interlocu
toire concernant la question de prescription. Mais le tribunal de 
Charleroi a-écarté la prescription par un jugement du 11 juillet 
1854. 

La veuve Delbos avait, par exploit du 18 juin 1853, interjeté 
appel du jugement du 22 mars précédent. De son côté, la société 
de La Rochelle et Chamois interjeta appel du jugement du 
11 juillet 1854, par exploit du 16 décembre suivant. 

La cour d'appel de Bruxelles, à laquelle les deux appels ont 
été dévolus, ajointles deux causes et elle a prononcé sur ces causes 
par son arrêt du 25 juillet 1860. Voici le dispositif de cet arrêt : 

te La Cour... met à néant le jugement du 22 mars 1853, en 
ce tant qu'il déclare non reeevable la demande concernant la con-
cc cession faite à titre d'extension; émendant quant à ce, la dé-
ce clarc reeevable; et statuant au fond, sans s'arrêter à celle des 
ee conclusions subsidiaires de la partie Soupart (la veuve Delbos), 
ci prise pour la première fois devant la cour, laquelle est décla-
ee réc non reeevable. met, pour le surplus, à néant, les appels 
« de chacune des parties et les condamne respectivement aux 
« dépens de leur appel ; condamne la société de La Rochelle à 
u l'amende de son appel, ordonne la restitution de l'amende en 
ce ce qui concerne la veuve Delbos. » 

Ainsi le jugement du 22 mars 1853 est infirmé en ce qu'il 
avait déclaré non reeevable la demande de la veuve Delbos, de 
participer à l'extension, et c'est à raison de ce qu'il déclare 
cette demande reeevable, que l'arrêt ordonne la restitution de 
l'amende. 

Comme nous aurons à examiner quelle influence cette dispo
sition de l'arrêt peut exercer sans la contestation actuelle, nous 
croyons devoir en rappeler les motifs sur ce point : 

» En ce qui concerne les autres couches accordées à titre d'ex-



« tension, et d'abord, quant à la fin de non-recevoir que la 
« société de La Rochelle fait résulter des prérogatives du gouver-
« nementen matière de concession de mines: 

« Attendu que, sans nuire a ces prérogatives, il ne s'agit que 
« de connaître d'une contestation relative à un droit civil, ainsi 
« que le gouvernement l'a même reconnu, en déclarant, dans le 
« sens dé l'art. 28 de la loi du 21 avril 1810, l'appelante libre de 
« faire valoir les droits qu'elle prétendait avoir comme copro-
« priélaire d'une partie des veines comprises dans la concession; 
« le gouvernement, ajoute l'arrêté royal, n'entendant rien préju-
« ger à celégard ; 

« Qu'ainsi la recevabilité de sa demande ne pouvant être dou-
« teuse, il s'agit d'en examiner le fondement. » 

Le jugement du 22 mars 1853 avait déclaré la veuve Delbos 
non recevablc ni fondée dans ses fins et conclusions concernant 
l'extension. En infirmant ce jugement, l'arrêt du 25 juillet 1800 
déclare la veuve Delbos reccvable ; mais en le confirmant pour 
le surplus, il la déclare non fondée. 

Les héritiers de la veuve Delbos ont formé un pourvoi en cas
sation; et par un arrêt du 16 mai 1862, la cour de cassation 
« casse et annule l'arrêt rendu entre les parties par la cour 
« d'appel de Bruxelles, le 25 juillet 1860, en ce qu'il déclare la 
« veuve Delbos non fondée dans son action relativement aux 
« veines concédées, à titre d'extension, le 20 août 1849 ; renvoie 
« la cause devant la cour d'appel de Liège. » 

L'arrêt attaqué n'étant annulé qu'en ce qu'il avait déclaré la 
veuve D( Ibos non fondée, la disposition de l'arrêt qui l'a déclarée 
reccvable continue donc de subsister; car, de son coté, la so
ciété de La Bochelle et Chamois n'avait pas formé de pourvoi 
contre cet arrêt. 

Par suite du renvoi devant la cour de Liège, les sieurs Delbos 
se trouvent appelants du jugement du tribunal de Charleroi, en 
date du 22 mars 1853, et la société de La Rochelle et Chamois 
procède en qualité d'intimée. 

Les appelants concluent à ce qu'ils soient déclarés proprié
taires, pour un quart, des veines accordées par l'arrêté royal du 
20 août 1849, art. 2, à titre d'extension, à la société charbonnière 
de La Rochelle et Chamois. 

De son côté , la société intimée conclut : « Dire pour droit 
« que les appelants, comme représentant leur mète, la veuve 
« Delbos, décédéc, demandeurs en revendication, n'ayant point 
« établi que le gouvernement ait accordé à celle-ci un quart dans 
« l'extension, le contraire étant même constant en fait, ils sont 
« non reccvables et non fondés en leurs conclusions; en con-
« séquence, mettre l'appellation à néant. » 

Les moyens à l'appui de ces conclusions respectives ont été 
développés à vos audiences. 

Le conseil des appelants, en s'appuyant sur la circonstance 
que la demande dont il s'agit avait été déclarée recevable par 
l'arrêt de la cour de Bruxelles en date du 25 juillet 1860, s'est 
principalement attaché à donner des développements aux motifs 
de la cour de cassation. 

Suivant le conseil de la partie intimée, l'arrêt de la cour de 
cassation porte à faux en fait, et cela par suite de ce que l'arrêt 
attaqué avait constaté le fait d'une manière incohérente et er
ronée. 

L'extension constitue une concession nouvelle, accordée à la 
personne, la société intimée. En effet, les veines qui en font 
l'objet, étaient à la disposition du gouvernement et nul n'y avait 
aucun droit. Cependant, les appelants ou leur auteur, deman
deurs en revendication, doivent justifier leur propriété, et ils 
n'ont fait cette justification que pour la veine Corlil-Lechien. 
Mais l'arrêt annulé avait fait une sorte de fusion de celle-ci 
avec les autres veines, en exprimant « que la ventilation à faire 
« pour asseoir les droits de la veuve Delbos ne produira qu'une 
« division, pour ainsi dire, immatérielle. » C'est celte confusion 
qui a produit l'erreur ; car la cour de cassation doil tenir pour 
constants les faits tels qu'ils sont qualifiés par l'arrêt attaqué. 
Et, dit le conseil de la partie intimée, le principe émis par la 
cour de cassation , en présence de la volonté du gouvernement 
constatée en fait, est manifestement inapplicable à l'espèce. 

Nous nous bornerons à cette simple esquisse des moyens dé
veloppés par les conseils des parties. La cour a pu les apprécier 
dans les audiences où ils ont été exposés. 

Nous avons d'abord a nous occuper de fixer le point de la 
contestation dont la cour est saisie. 

La cour n'exerce qu'une juridiction d'attribution, celle qui, 
par le renvoi, lui a été attribuée par la cour de cassation. 

La cour ou le tribunal de renvoi n'est saisi que des chefs ou 
dispositions qui ont été cassés ( D A L L O Z , Répertoire, au 
mot Cassation, a" 2155). Dans le cas où la cassation n'est que 
partielle, la cour de renvoi ne peut remettre en question les 
autres chefs ( I B I D . , n u 2177). 

Or, l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 25 juillet 1860, 
a été cassé, « en ce qu'il déclare la veuve Delbos non fondée 
« dans son action relativement aux veines concédées à titre 
« d'extension. » L'arrêt attaqué a donc conservé, pour le surplus, 
force de chose jugée. Cel arrêt avait déclaré la demande reccva
ble. Il continue donc de subsister quant à ce chef, sur lequel 
la cour d'appel de Bruxelles avait infirmé le jugement du tribunal 
de Charleroi, du 22 mars 1853. 

Cependant, à votre audience, les appelants ont conclu à ce 
que le jugement soit mis à néant, en ce qu'il a déclaré la deman
deresse non recevable ni fondée. Et néanmoins, dans la plaidoi
rie, le conseil des appelants s'est prévalu de la disposition de 
l'arrêt du 25 juillet 1860, qui a déclaré la demande recevable. 

D'autre part, la société intimée a conclu à ce qu'il soit dit 
pour droit que les appelants « sont non recevables et non 
fondés. » 

Mais la question de la recevabilité est souverainement jugée 
par l'arrêt du 25 juillet 1860. Je ne comprends pas la portée des 
conclusions des parties sur la recevabilité, à moins qu'elles 
n'aient considéré les expressions non recevables ni fondés, comme 
des clauses de style. Et sans doute, c'est une clause de style, car 
la partie intimée conclut à ce que les appelants soient condamnés 
à l'amende, et ceux-ci à ce qu'elle soit restituée; tandis que l'arrêt 
de la cour d'appel de Bruxelles, « ordonne la restitution de 
« l'amende en ce qui concerne la veuve Delbos. » 

L'arrêt n'a pas été cassé sur ce point. Il l'a été pour avoir 
déclaré la veuve Delbos non fondée. La cour de ce siège n'est 
donc saisie de la contestation que quant au fondement de la de
mande. Elle n'est donc saisie de l'appel du jugement du tribunal 
de Charleroi qu'en ce qu'il avait déclaré non fondée la demande 
concernant l'extension. C'est de ce chef unique que vous a saisi 
la cour de cassation, et vous n'avez ici que la juridiction qui 
vous a été attribuée par cette cour. 

Cette observation n'est pas uniquement de style , et nous ver
rons tout a l'heure qu'elle n'est pas sans influence sur les ditli-
cultés que la contestation actuelle a fait soulever. 

Jusqu'ici nous nous sommes borné à exposer les faits. Nous 
nous sommes efforcé de rappeler les diverses circonstances qui 
nous ont paru se rattacher d'une manière plus ou moins directe 
à la contestation actuelle. Elle présente les questions de savoir 
jusqu'à quel point s'étend le pouvoir des tribunaux pour statuer 
sur la demande des appelants, quant à l'extension de concession, 
et si cette demande est fondée. 

L'acte, fondement de la concession en maintenue, a été passé 
sous l'empire des lois anciennes, et afin d'apprécier d'autant 
mieux quelle peut être son influence sur l'extension de conces
sion, nous rappellerons d'abord les diverses législations qui se 
sont succédées sur la matière. 

L'acte du 7 juin 1750 contient la concession par l'abbé de 
Lobbes, seigneur de Lobbcs et de Jumel, de la veine dite Corlil-
Lechien, située à Wilbauroux, sous Jumct. 

La terre et seigneurie de Jumet, appartenant à l'abbaye de 
Lobbes, était située au pays de Liège. Or, dans ce pays, les 
mines appartenaient au propriétaire du fonds, qui toutefois pou
vait retenir les mines, en aliénant la superficie, ou aliéner les 
mines en conservant la superficie du terrain sous lequel elles se 
trouvaient. 

Mais les comtes de Hainaut étaient avoués de la terre de Ju
met, et ils y percevaient le droit de morte-main ( L O U V R E X , Re
cueil des édits, t. IV, p. 232). Et cependant depuis un temps fort 
reculé, le droit de la moite-main avait été proscrit au pays de 
Liège. Aussi l'abbé de Lobbes, veis la fin du treizième siècle, 
ou au commencement du quatorzième, s'étant adressé aux échc-
vins de Liège [tour percevoir le droit de morte-main, ceux-ci lui 
répondirent qu'ils ne lui adjugeraient pas ce droit. C'est ce qui 
est attesté dans notre ancien code eoutuinier (PAUVILLART , 
art. 150). 

Mais cette décision des échevins de Liège ne fut pas une règle 
pour le comiede Hainaut, qui continua de percevoir le droit de 
morte-main. 

En qualité d'avoué de Jumet, le comte y exerçait les droits 
seigneuriaux ; ce fut ceux du Hainaut qui furent suivis à Jumet. 
Et l'on continuait de les suivre après qu'en 1616, les archiducs 
Albert et Isabelle eurent cédé l'avouerie de Jumet à l'abbé de 
Lobbes. 

Aussi la cour d'appel de Bruxelles a-t-elle exprimé, dans un 
arrêt du 12 janvier 1833, « que, bien qu'à tous autres égards, le 
« village de Jumet fût régi par la coutume de Liège, on y suivait 
« néanmoins, quant aux concessions de mines, une coutume 
« analogue à celle du Hainaut, qui attribuait au seigneur haut-
« justicier le droit d'avoir en terre non extrayé, et faisait ainsi 
« du droit de concéder les mines un attribut de la haute-justice.» 



(PASICRISIE , p. 8). Le pourvoi en cassation a été rejeté par un 
arrêt du 15 juillet 1840 (Bulletin, p. 475). 

Mais, sous d'autres rapports que le droit de haute justice, les 
mines étaient-elles régies à Jumet par la coutume de Liège ou 
par les chartes du Hainaut? C'est un point sur lequel nous revien
drons en traitant les questions qui divisent les parties. 

Après la réunion, la loi du 12-28 juillet 1791, portée pour 
l'ancienne France, a été publiée en Belgique par l'arrêté des 
représentants du peuple, du 29 brumaire an IV (20 novembre 
1795). 

Par cette loi, les mines sont mises à la disposition de la na
tion, en ce sens qu'elles ne peuvent être exploitées que de son 
consentement et sous sa surveillance (art. 1"). 

La préférence est accordée aux propriétaires de la surface; 
mais les concessionnaires actuels sont maintenus sous certaines 
conditions. Une concession ne peut excéder 50 ans (art. 3, 4 
et 20). 

L'arrêté du 3 nivôse an VI (23 décembre 1797) prescrit aux 
héritiers des concessionnaires l'obligation d'obtenir une autori
sation. 

Leprojet de la législation qui fut introduite sons l'empire, dis
posait que l'étendue de la concession serait limitée par des points 
verticaux ( L O C R É , t. 4, p. 272, art. 29). Et comme le projet 
n'admettait que des concessions temporaires, il déclarait que les 
anciennes concessions de mines faites par couches ou filons, se
raient, aussitôt après leur expiration, replacées sous le régime 
des plans verticaux (p. 277, art. 18). 

« L'exploitation par couches, disait l'Empereur, a été recon-
« nue vicieuse presque dans toutes les exploitations » (p. 367, 
n° 11). 

Mais, dans le Hainaut, les anciennes concessions avaient été 
faites par couches ; ce fut le principal objet du Mémoire des exploi
tants des mines de charbon de terre dans le déparlement de Jem-
mapes, qui fut communiqué au Conseil d'F.tat. 

Les réclamations de ces exploitants amenèrent des modifica
tions dans le projet. Les plans verticaux ne furent plus prescrits 
d'une manière absolue (p. 380, n° 28). 

Le principe qui sert de base aux art. 55 et 56 de la loi du 
21 avril 1810, a été développé dans la discussion. Les difficultés 
sur les limites, si c'est entre les exploitants, seront jugées par 
des tribunaux ordinaires. Si l'exploitant réclamait des limites 
contestées par l'administration, ce sera alors le gouvernement 
qui prononcera d'après l'acte de concession (p. 400, n° 32, p. 423, 
n» 27). 

Dans la cause actuelle, un des points de la contestation entre 
les parties est de savoir quel est le pouvoir du gouvernement, et 
quelle est la compétence des tribunaux. Nous avons pensé qu'il 
était utile de mettre sous vos yeux le résultat de la discussion de 
la loi du 21 avril 1810, qui se rattache à ce point du litige. 

Cette loi maintient les concessionnaires antérieurs d'une ma
nière absolue (art. 51). 

Quant aux exploitants de mines qui n'ont pas observé la loi de 
1791, ils obtiendront les concessions de leurs exploitations ac
tuelles (art. 53). 

Cette disposition a été adoptée sur la réclamation des exploi
tants du département de Jemmapes ; et l'on avait admis la propo
sition de mettre les concessionnaires qui n'avaient pas observé 
la loi de 1791, sur la même ligne que ceux qui s'étaient confor
més à cette loi ( L O C R É , t. 4, p. 338 et 339). 

Ceux-ci n'étaient astreints h aucune formalité ; ceux-là devaient 
obtenir la concession en maintenue. 

Jean-Lambert Mascaux, qui avait réuni tous les droits à la con
cession du 7 juin 1750, est décédé le 8 mars 1810. 

Le droit de demander la maintenue appartenait donc à ses 
héritiers. 

Si Emmanuel Martin, qui avait épousé sa nièce, a exploité la 
mine, du vivant de l'oncle de celle-ci ou après son décès, il n'a 
pas produit de titre qui lui aurait conféré les droits de l'oncle de 
sa femme. Il ne pouvait donc fonder un droit exclusif que sur la 
prescription, et ce point est définitivement jugé. 

Emmanuel Martin avait, conjointement avec Lambert-Joseph 
Bouillon, formé une demande en concession, le 2 mai 1817, ainsi 
dès avant l'arrêté royal du 18 septembre 1818, qui prohibait les 
exploitations pour lesquelles il n'y aurait pas eu de demande en 
concession avant le i" janvier 1819. 

Néanmoins les travaux furent interdits en 1821. C'est ce qui est 
rappelé dans le rapport fait au conseil des mines, le 14 février 1845. 
Et l'on voit, dans ce rapport, que cette interdiction subsistait 
encore en 1840. 

Du reste, il ne s'est plus agi que de la demande en maintenue 
du 10 avril 1829, qui a reçu une solution sous l'empire de la loi 
du 2 mai 1837. 

Cette loi rétablit la préférence en faveur du propriétaire de la 
surface, ainsi que de ceux qui avaient acquis des droits à la mine; 
mais elle ne la rétablit pas d'une manière aussi absolue que la 
loi de 1791 ; car elle peut subir une exception, lorsque le proprié
taire de la surface se trouve en concurrence avec un demandeur 
en extension. 

La même loi institue un conseil des mines, auquel elle défère 
les attributions conférées au conseil d'État parla loi du 21 avril 1810. 

D'après celle-ci, l'acte de concession était délibéré en conseil 
d'État. 

L'institution d'un conseil d'Etat était aussi établie par la loi 
fondamentale du 24 août 1815; mais ce conseil n'avait que voix 
consultative. Le roi décidait seul. 

Il n'en est pas de même du conseil des mines institué par la 
loi du 2 mai 1817. Il doit soumettre ses délibérations à l'appro
bation du roi ; mais aucune concession, extension ou maintenue 
de concession ne peut être accordée contre l'avis du conseil. 

Le conseil des mines est investi de fonctions administratives. 
Lorsque le roi statue sur une délibération de ce conseil, il fait 
également un acte d'administration. Un tel acte coutère à celui 
qui l'obtient des droits vis-à-vis de l'Etat, mais il ne peut préju-
dicier aux droits civils dont la connaissance est exclusivement du 
ressort des tribunaux (art. 92 de la constitution). 

Cependant, suivant la partie intimée, l'octroi d'une concession 
à titre d'extension, est un acte de la juridiction gracieuse, de la 
souveraineté du roi, un acte dont il est seul juge et arbitre sou
verain. Le droit de propriété que tel octroi crée et confère, a pour 
principe unique la volonté royale. 

Il est vrai que l'acte de concession donne la propriété perpé
tuelle de la mine (art. 1 de la loi du 21 avril 1810). Mais, par un 
tel acte, le roi ne dispose pas, comme le ferait un particulier, 
de ce qui lui appartient. 11 fait, comme nous l'avons dit, un acte 
administratif. Mais les tribunaux sont les juges de cet acte, sous 
le rapport des droits civils. 

Toutefois, les fonctions judiciaires sont distinctes et séparées 
des fonctions administratives (loi du 16-24 août 1790, lit. I l , 
art. 13), et les tribunaux ne peuvent connaître des actes d'admi
nistration (loi du 16 fructidor an 111). 

Voyons si , dans l'étal de la cause, ces dispositions sont suscep
tibles de recevoir leur application, et si elles subsistent encore, 
dans toute leur plénitude, sous la législation actuelle. 

I 

La cour peut-elle prononcer sur la concession accordée à titre 
d'extension, et sa juridiction à cet égard est-elle fixée ? 

Devant le tribunal de Charleroi, la société, ici intimée, avait, 
quant aux veines autres que celle de Cortil-Lechien,.gisantes dans 
le périmètre de la concession, opposé que ces veines lui avaient 
été concédées ; que la veuve Delbos ne justifiait d'aucun droit de 
propriété à ces veines, et que « le pouvoir judiciaire ne peut 
« modifier l'arrêté (du 20 aoûl 1849) dans ses dispositions. » 

Ce système a été adopté par le jugement du 22 mars 1853, qui 
a déclaré la veuve Delbos non recevable ni fondée dans ses fins et 
conclusions concernant la concession faite à titre d'extension, 
par le motif « que, sans empiéter sur les attributions du pouvoir 
« exécutif, on ne peut faire participer la demanderesse (veuve 
« Delbos) à cette concession. » 

C'est bien le système que la société intimée a reproduit à notre 
audience. 

Mais, même dans son système, le tribunal n'avait-il pas été 
trop loin? 

La veuve Delbos soutenait, devant ce tribunal « que, s'il est 
« vrai que le bail de 1750, ne portait concession que de la veine 
« Cortil-Lechien, et que, par l'arrêté royal du 20 août 1849, les 
« défendeurs (la société ici intimée) ou leurs auteurs ont obtenu, 
« à titre de maintenue, concession de ladite veine, et à litre d'ex-
« tension, concession de toutes les autres couches gisantes dans 
« -l'étendue de la veine Courlil-Lechien, la demanderesse (veuve 
« Delbos) n'en a pas moins droit aux trois sixièmes du bénéfice 
« de cet arrêté royal, puisque ce n'est qu'à la faveur et comme 
« conséquence du bail de 1750, et comme héritiers et représen
te tants de Lambert Mascaux, le titulaire de ce bail, que les 
« défendeurs (la société ici intimée) ou leurs auteurs ont obtenu 
« la maintenue cl concession qui fait l'objet du prédit arrêté 
« royal. 

Ainsi, la veuve Delbos soutenait que l'extension avait été ac
cordée à ceux qui avaient droit à la maintenue, et comme elle 
prétendait concourir à celle-ci, elle en tirait la conséquence que, 
si son droit à la maintenue était reconnu, elle avait, par cela 
même, droit à l'extension. 

La société ici intimée contestait cette prétention : « vainement, 



« disait-elle, la veuve Delbos invoque certain motif qui se trou-
« verait indiqué dans l'arrêté de concession de 1 8 1 9 , pour récla-
« mer le bénéfice de la concession nouvelle » celle des autres 
veines. « Le pouvoir judiciaire ne peut modifier ledit arrêté dans 
a ses dispositions, et d'ailleurs d'autres motifs déterminants, quoi-
« que non énoncés, se rencontraient dans l'espèce pour accorder 
« la concession à la société défenderesse (ici intimée) seulement; 
ce notamment celui résultant de la découverte faite par elle desdites 
ce veines concédées. » 

Voilà donc une difficulté qui surgissait entre les parties sur le 
sens et la portée de l'arrêté royal du 2 0 août 1 8 4 9 . 

La compétence du tribunal de Charleroi, pour connaître de la 
demande de la veuve Delbos quant à la concession à titre de main
tenue, n'était pas contestée. E l c'était comme une conséquence, 
et en vertu de l'arrêté du 2 0 août 1 8 4 9 , qu'elle réclamait la même 
part dans l'extension. Qu'aurait dû faire le tribunal dans le sys
tème qu'il devait s'abstenir d'empiéter sur les attributions du 
pouvoir exécutif? 11 aurait dû surseoir à statuer jusqu'à ce que le 
pouvoir eût déclaré si l'extension élait accordée aux ayants-
droit à la concession primitive, ou bien si c'était une extension 
accordée à la personne qui avait obtenu, à la fois, la concession 
en maintenue et celle en extension. Car, si le pouvoir judiciaire 
ne peut connaître des actes de l'autorité administrative, c'est à 
celle-ci qu'il appartient de prononcer sur ses propres actes. 

Mais n'était-ce pas plutôt au pouvoir judiciaire à prononcer sur 
l'interprétation de l'arrêté du 2 0 août 1 8 4 9 ? 

Nous venons de voir que les parties lui donnaient une inter
prétation différente. La veuve Delbos soutenait que l'extension 
était attachée à la chose, la société intimée qu'elle était attachée 
à la personne. 

L'art. 5 6 de la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , dispose : 
« Les difficultés qui s'élèveraient entre l'administration et les 

ce exploitants, relativement à la limitation des mines, seront déci-
ce dées par l'acte de concession. 

ce A l'égard des contestations qui auraient lieu entre lesexploi-
ee tants voisins, elles seront jugées par les cours et tribunaux. » 

Cet art. 5 6 est placé sous la rubrique : Des exploitations pour 
lesquelles on n'a pas observé la loi de 1 7 9 1 . Et il s'agit ici d'une 
telle exploitation. 

11 n'y a pas de difficulté avec l'administration. I l se présente 
une contestation entredós parties qui prétendent avoir des droits 
à l'exploitation. 

Les mots : entre les exploitants voisins avaient été substitués 
à ceux : entre les exploitants eux-mêmes, qui se trouvaient dans la 
rédaction primitive; mais le changement de rédaction ne nous 
paraît pas avoir changé le sens de la disposition. 

D'ailleurs, dans les concessions par couches, et nous avons vu 
que le législateur s'en était occupé, les divers propriétaires des 
veines superposées sont, par cela même, des exploitants voisins ; 
et dès lors, les tribunaux et les cours seront les juges de leurs 
prétentions respectives. 

La mine, dès qu'elle est concédée, forme une propriété distincte 
de la surface (art. 19 de la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 ) . L'acte de con
cession crée une propriété nouvelle. Mais elle est alors comme 
toute autre propriété. Les contestations auxquelles elle donne 
lieu, sont exclusivement du ressort des tribunaux (art. 9 2 de la 
constitution). Ils sont les juges des prétentions de ceux qui y 
réclament des droits. Ils sont appelés, sous ce rapport, à inter
préter les actes de concession. Et ils n'empiètent pas plus sur les 
attributions du pouvoir exécutif, qu'ils n'empiètent sur le droit 
des particuliers de disposer de leurs biens, en interprétant leurs 
conventions. 

Mais, en outre, n'y a-t-il pas chose jugée sur ce point? 
L'empiétement sur les attributions du pouvoir exécutif constitue 

un excès de pouvoir; car alors le juge franchit le cercle dans 
lequel la loi a renfermé le pouvoir qu'elle lui a confié. 11 en est 
de même s'il entreprend sur les attributions de l'autorité admi
nistrative, et dans ce dernier cas, l'excès de pouvoir se confond 
avec l'incompétence; car les tribunaux sont incompétents à raison 
de la matière pour connaître des actes d'administration. 

Mais, quelle que soit la force du principe de la séparation des 
pouvoirs, il doit céder à l'autorité de la chose jugée, ce L'autorité 
ce de la chose jugée est si absolue, qu'il est interdit d'y porter 
ce atteinte, alors même que le jugement duquel il résulte, aurait 
ce méconnu et violé des règles de compétence fondées sur des 
ce motifs d'ordre public. » (Arrêts de la cour de cassation de 
France du 2 1 août 1 8 4 3 ; D A L L O Z , 1 8 4 3 , p. 4 8 8 , et du 1 8 juil
let 1 8 6 1 ; D A L L O Z , 1 8 6 2 , p. 8 5 . ) 

Dans l'espèce actuelle, le tribunal de Charleroi, par son juge
ment du 2 2 mars 1 8 5 3 , avait déclaré la demanderesse veuve 
Delbos non recevable ni fondée dans ses fins et conclusions con
cernant la concession faite aux défendeurs ici intimés, à litre 
d'extension, le 2 0 août 1 8 4 9 . 

Le motif que la veuve Delbos ne justifie pas qu'elle ou ses au
teurs aient jamais eu aucun droit de propriété sur les veines com
prises dans l'extension, se rapporte au chef qui la déclare non 
fondée. 

Mais il est sensible que le motif qu'on ne peut faire participer 
la veuve Delbos au bénéfice de cette concession, sans empiéter 
sur les attributions du pouvoir exécutif, se rapporte au chef qui 
la déclare non recevable. 

Or, en infirmant cette dernière disposition par son arrêt du 
2 5 juillet 1 8 6 0 , la cour d'appel de Bruxelles a déclaré recevable 
la demande concernant la concession faite à titre d'extension, par 
le motif que, sans nuire aux prérogatives du gouvernement en 
matière de concession de mines, il ne s'agit que de connaître 
d'une contestation relative à un droit civil. 

C'était bien déclarer que le pouvoir judiciaire était compétent 
pour connaître de cette demande, et que, par suite, il.lui appar
tenait d'interpréter l'acte de concession faite à titre d'extension. 

Aussi, après avoir annoncé qu'il s'agit d'examiner le fondement 
de la demande, la cour d'appel de Bruxelles se livre-t-elle à cette 
interprétation. 

ce Dans l'espèce, dit-elle, le droit à la maintenue n'a été que 
« l'occasion et non la cause déterminante d'une préférence pro-
ee voquée par des motifs plus réels... C'est, à vrai dire, au capital 
ce en mains de la société de la Rochelle, que le gouvernement a 
ce réellement octroyé l'extension... L'extension étant attribuée à 
ce la société susdite exclusivement à tout autre concurrent, la 
ce veuve Delbos est sans droit à y prendre part... A raison de la 
ce faible importance d'une seule veine, relativement aux couches 
ce nombreuses renfermées dans les 1 5 5 hectares du périmètre, 
ce la question est de savoir si néanmoins à cette veine appartient 
ce la suprématie de l'objet principal avec un tel ascendant que la 
ce mine entière, simple annexe de la plus ancienne concession, 
ce doit, à tous effets, lui rester adhérente... On se trouve plutôt 
ce en face d'une création nouvelle, formée de l'incorporation de 
ce la couche Courtil-Lechien, d'une part, et d'autre part, de toutes 
ce les autres veines. » 

La cour d'appel de Bruxelles regarde le droit d'accession comme 
étant sans application possible dans les circonstances de la cause, 
et elle ajoute des considérations sur les actes de cession de 1 8 3 7 
et de 1 8 4 1 . 

L'interprétation faite par cette cour, de l'arrêté royal du 
2 0 août 1 8 4 9 , en ce qui concerne la concession à litre d'exten
sion, lui a fait confirmer la disposition du jugement qui avait 
déclaré la demande non fondée. 

La société de la Rochelle, ici intimée, aurait pu se pourvoir 
contre la disposition de l'arrêt qui déclarait la demande rece
vable ; mais elle s'en est abstenue, et l'arrêt, sur ce point, a force 
de chose jugée. 

Il en a été autrement des héritiers de la veuve Delbos, ici appe
lants; ils ont formé un pourvoi, et comme nous l'avons dit, le 
1 6 mai 1 8 6 3 , l'arrêt du 2 5 juillet 1 8 6 0 a été cassé ce en ce qu'il 

] ce déclare la veuve Delbos non fondée dans son action relative-
j ce mentaux veines concédées à litre d'extension, le 2 0 a o û t 1 8 4 9 . » 
I 11 ne peut donc plus s'agir de la recevabilité de la demande. 
j Sur ce point, il y a chose jugée. La cour de ce siège n'est saisie 

que du point de savoir si cette demande est fondée; et, nous 
l'avons déjà fait observer, les mentions qui se trouvent dans les 
conclusions des parties, relativement à la recevabilité, sont un 
hors d'oeuvre. En présence de la chose jugée, la cour ne peut en 
connaître. 11 nous reste à examiner si l'action esl fondée; car la 
cour doit nécessairement connaître du fondement de la demande, 
en vertu de l'attribution de juridiction lui conférée par la cour de 
cassation. 

11 

La demande des appelants de participer aux veines concédées à 
! titre d'extension, dans la proportion du droit qui leur est 
J reconnu dans la maintenue, est-elle fondée? 

C'est, suivant les appelants, une propriété qui leur est acquise 
par accession (art. 7 1 2 du code civil). 

Dans sa réponse au pourvoi, la société, ici intimée, après avoir 
rappelé les règles du droit d'accession, relativement aux choses 
immobilières et celles qui sont relatives aux choses mobilières, 

. a soutenu que ni les unes ni les autres n'étaient ici applicables. 

Si la solution dépendait du point de savoir à quelle classe de 
biens le charbonnage dont il s'agit appartient, on rencontrerait 
un conflit entre la législation liégeoise, en vigueur à Jumet, et 
celle du Hainaut qui régissait cette localité quant aux concessions 
de mines. Suivant celle-là, le charbonnage serait meuble; tandis 
qu'il paraît que, d'après celle-ci, le droit concédé serait im
meuble. 

Les usages de houillerie remontent, dans le pays de Liège, 



a un temps fort reculé; et si la législation du Hainaut ne s'appli
quait qu'au droit du seigneur haut justicier d'accorder des con
cessions, il s'ensuivrait que la législation liégeoise conserverait 
son empire sur la nature du droit concédé. 

Mais ces deux législations venaient se rencontrer sur un autre 
point. Les usages de l'un et de l'autre pays s'étaient écartés du 
droit romain en matière de société charbonnière. Une telle société 
ne prenait pas fin par la mort de l'un des associés. C'est ce que 
la cour de Bruxelles a jugé pour le Hainaut, notamment par un 
arrêt du 22 novembre 1821 (ANNALES DE JURISPRUDENCE, 1822, 

t. 1, p. 401; V. D E L E B E C Q U E , Traité de la législation des mines, 
n° 1242, t. 11, p. 466). Quant au pays de Liège, L O U V R E X en a 
retrace: la coutume. D'après nos usages, dit-il, l'aliénation d'une 
part de houillère est valable ; mais les autres associés peuvent en 
faire le retrait; autrement, par cela même qu'ils ne font pas le 
retrait, ils sont censés consentir a l'aliénation. Une part de houil
lère passe aux héritiers contre la disposition du droit romain, 
parce que cela est reçu en coutume (sur l'observation 448 de 
MÉAN, litt. H). 

C'est donc un principe commun aux deux législations par les
quelles le village de Jumet était régi, celui qu'une société char
bonnière n'était pas dissoute par la mort de l'un des associés; 
que la part du défunt passait à ses héritiers. La coutume avait 
l'effet de la convention autorisée par l'art. 1868 du code civil. 
S'il a été stipulé qu'en cas de mort de l'un des associés, la so
ciété continuera avec son héritier, la continuation s'opère, quel que 
soit le litre en vertu duquel l'héritier se présente; héritier légi
time ou héritier testamentaire, il doit être admis à remplacer son 
auteur. La société conlinue aussi quel que soit le nombre des 
héritiers (TROPLONO, DU contrat de société, n o s 932 et 953). 

Ainsi, la doctrine du même auteur, sur la ligne séparative de 
la communauté et de la société (n° 9), invoquée par la défense 
de la partie intimée, ne peut s'appliquer aux sociétés charbon
nières, dans lesquelles les héritiers d'un associé viennent prendre 
la place de celui-ci. 

La société intimée et ses auteurs, les hoirs Mascaux, pouvaient-ils 
s'isoler des hoirs Fallaux, représentés par la veuve Delbos, dont 
les héritiers sont ici appelants? Sont-ils fondés à prétendre qu'il 
n'y a eu entre eux qu'une communauté ou une propriété indivise? 

L'auteur commun est Lambert Mascaux, qui avait obtenu la 
concession, le 7 juin 1750, pour une moitié. L'autre moitié avait 
été obtenue par trois personnes dont il ne s'agit pas dans la con
testation actuelle. 

11 est stipulé dans cet acte que les concessionnaires « ne 
« pourront vendre ni transporter aucune part ni action à la veine, 
« à d'autres, ni s'associer des nouveaux parsonniers, sans une 
« permission expresse du seigneur. » 

Cette dernière clause est devenue sans objet depuis l'abolition 
du régime féodal. 

Mais il résulte de ce passage, qu'il y avait entre les concession
naires une société pour l'exploitation de la veine concédée, dans 
laquelle Lambert Mascaux avait la moitié. 

Les héritiers de celui-ci sont donc devenus associés à concur
rence de la même part, dans cette société charbonnière. 

Les enfants de Nicolas Mascaux et ceux de Marguerite Mascaux, 
épouse Fallaux, ont recueilli la part de Lambert Mascaux, con
cessionnaire primitif, dans la succession de Jean-Lambert Mas
caux, lils de ce dernier. Ils sont donc devenus associés à concur
rence de la part à laquelle chacun d'eux a succédé. 

Il importe peu que l'acte du partage de la succession de Jean-
Lambert Mascaux, en date du 21 juillet 1810, ne comprenne pas 
la concession du 7 juin 1750, et que la clause qui a été invoquée 
par l'auteur des appelants ne puisse s'appliquer à cette conces
sion. Ce qu'il en résulte, c'est qu'elle n'a pas été comprise dans 
le partage; et par suite, chacun des copartageanls a conservé 
ses droits à cet égard. 

La veuve Delbos, auteur des appelants, a acquis les droits de 
la branche Fallaux, par les actes de 1837 et de 1841. 

Cette cession, dit la cour d'appel de Bruxelles dans les motifs 
de son arrêt du 25 juillet 1860, a été obtenue à vil prix; c'est 
une spéculation tentée dans des conditions tout au moins peu 
loyales. 

Sous l'empire des lois anciennes, le retrait aurait pu être exercé; 
car il paraît qu'il avait lieu aussi bien dans le Hainaut que dans 
le pays de Liège. En effet, les Chartes générales du Hainaut accor
daient le retrait, non-seulement aux cohéritiers, mais aussi aux 
comparsonniers (chap. 95, art. 25). 

Mais il serait inutile de s'enquérir si ce droit a été aboli par la 
loi du 13 juin 1790. Le retrait n'a pas été demandé, et l'arrêt 
cité a confirmé les jugements qui avaient déclaré la veuve Delbos 
propriétaire du quarùle veine de Courlil-Lechien. 

Ces jugements sont déclaratifs d'un droit préexistant; ce droit 

est celui qui avait appartenu aux hoirs Fallaux ; et ceux-ci avaient 
succédé à une part dans la société charbonmère; ils étaient, par 
cela même, devenus associés, et la veuve Delbos se trouvant à 
leurs droits, était par cela même associée. Car la part de la veine 
de Courlil-Lechien ne pouvait lui appartenir à un autre litre que 
celui par lequel la veine avait été concédée à Lambert Mascaux, le 
titre de 1750. 

Vainement les intimés diraient-ils qu'ils n'ont pas contracté 
avec la veuve Delbos. Le successeur qui entre dans la société 
contractée par son auteur, n'a pas lui-même contracté ; et cepen
dant il devient associé par cela seul qu'il lui succède. 

11 n'aurait pu perdre son droit que par la prescription; mais, 
sur ce point, il y a chose jugée. , 

C'est en prenant pour base les points définitivement jugés que 
nous devons apprécier celui qui reste en litige; car, nous l'avons 
dit, la cause n'est plus entière. Il ne reste que le point de savoir 
si l'action de l'auteur des appelants est fondée quant à la conces
sion à titre d'extension, et l'on ne peut plus s'occuper de la rece
vabilité de cette action, puisqu'il y a chose jugée à cet égard. 
Dès lors, comme nous croyons l'avoir démontré," l'interprétation 
de l'arrêté de concession vous est dévolue, ainsi que son applica
tion, conformément aux lois qui règlent la matière. 

Pour juger de cette interprétation, nous croyons ulile de rap
peler les circonstances dans lesquelles l'arrêté de concession a 
été rendu. 

La requête du 10 avril 1829 est formée par le gendre et les 
enfants de Nicolas Mascaux, (ils de Lambert Mascaux, concession
naire primitif. Le gendre, c'est Emmanuel Martin, alors veuf; les 
enfants de celui-ci sont Philippine Martin, qui avait épousé Jean-
François-Joseph Denys ; celui-ci figure dans la requête: Amélie 
Martin, épouse de Nicolas Martin, ce dernier dénommé dans la 
requête, et Henri Martin, qui est également compris dans la re
quête. Les trois petits-enfants de Nicolas Mascaux représentaient 
leur mère. Deux sœurs de celle-ci se trouvent aussi dans la re
quête, Catherine et Marie-Françoise Mascaux. 

Les requérants de Nicolas Mascaux demandent « la maintenue 
« et délimitation du charbonnage silué sous une partie du terri-
« toire de la commune de Roux. » Ils désignent le périmètre de 
ce charbonnage. 

« Ils fondent leur demande sur un acte de bail ou congé por-
« tant date du 7 juin 1750, émané de l'ancien seigneurde Ju-
« met, en faveur du sieur Lambert Mascaux, aux droits de qui 
« ils se trouvent. Ils la fondent également sur une possession 
« publique et constante des veines houillercsses renfermées 
« sous l'étendue du terrain prémentionné. » 

Le 10 mai 1830, les Etats députés du Hainaut demandèrent 
aux requérants d'établir comment ils étaient au lieu et place de 
Lambert Mascaux, comment ils étaient aux droits des conces
sionnaires de celui-ci dénommés dans l'acte du 7 juin 1750. Les 
Etats l'ont observer que cet acte n'était relatif qu'à la veine dite 
Courlil-Lechien. 

Les requérants répondirent, le 30 mai 1830, en produisant un 
tableau généalogique concernant Lambert Mascaux, en ajoutant 
que les héritiers des consorts de celui-ci étaient inconnus depuis 
plus de soixante ans; du reste ils invoquaient leur possession. 

Le même jour, Emmanuel Martin adressa aux Etats députés du 
Hainaut la lettre dans laquelle il déclare qu'il n'entend figurer 
dans la demande en maintenue, du 10 avril 1829, que comme 
représentant dans le charbonnage du Roux, ses trois enfants, 
Philippine, Amélie et Henri. 

Dans cette lettre, Emmanuel Martin expose que Lambert Mas
caux, concessionnaire primitif, a eu six enfants, dont quatre 
sont morts célibataires. 

Deux se sont mariés, Nicolas et Marguerite. 
Celle-ci épousa Fallaux. Six enfants issus de ce mariage sont 

morts, soit célibataires, soit sans postérité. 
D'ailleurs, ajoute Emmanuel Martin, « cette branche ne prê

te tend rien au charbonnage. » 
Quant à l'autre branche, dans laquelle sont compris ses trois 

enfants, ceux-ci, dit-il, sont au nombre des signataires de la re
quête, Philippine, par son époux, le sieur Denys ; Amélie, par 
son époux, Thomas Martin. 

Ainsi, la demande en maintenue du 10 avril 1829 était uni
quement formée par les enfants et petits-enfants de Nicolas Mas
caux, petit-fils de Lambert Mascaux, concessionnaire primitif. 
Nulle autre personne n'était au nombre des demandeurs. 

D'autre part, les représentants de la branche Fallaux, alors 
existants, n'avaient formé aucune demande. Ce n'est que huit ans 
après que la veuve Delbos a acquis les droits de cette branche. 

Dans la demande en maintenue qu'elle a formée conjointement 
avec Jean-Joseph Michaux, le 10 août 1837, la veuve Delbos in
voque l'acte du 7 juin 1750; elle prétend représenter Lambert 



Mascaux; mais clic n'indique pas comment elle le représenterait. 
Il en est de même dans l'opposition qu'ils ont formée, le 

18 août 1837, à sa demande en maintenue du 10 avril 1829. 
Une semblable opposition est formée le 5 novembre 1838, 

cette fois par la veuve Delbos seule; elle allègue de nouveau 
qu'elle se trouve aux droits de Lambert Mascaux, en annonçant 
qu'elle en justifierait. 

Le rapport au conseil des mines est fait le 14 février 1845; 
et dans les actes de la production de la veuve Delbos, énumérés 
dans le rapport, on ne voit pas la justification qu'elle représen
terait Lambert Mascaux. 

La veuve Delbos avait formé une demande en maintenue de 
tout le périmètre qu'elle avait désigné, et une opposition à celle 
du 10 avril 1829. 

Le conseil des mines, dans son avis du 4 avril 1845, s'exprime 
d'une manière différente sur l'une et sur l'autre. 

Quant à la demande en maintenue de la veuve Delbos : 
« Attendu, porte cet avis, que si le droit à la maintenue a été 

« ouvert par la loi du 28 juillet 1791, tant en faveur des anciens 
« titulaires qu'au profit des simples exploitants sans titre de con-
« cession, qui avaient été assimilés aux concessionnaires en 
u vertu de titres valables, dès lors qu'ils pouvaient justifier d'une 
« possession suffisante, » le conseil considère qu'une telle pos
session n'est pas justifiée, et il ajoute : 

« Attendu que la subrogation aux droits des propriétaires de 
<e la surface ne peut être prise en considération lorsqu'il s'agit 
« d'une demande en maintenue. » 

Mais, en parlant de l'opposition, le conseil s'exprime d'une 
manière différente ; 

« Attendu d'ailleurs que les demandeurs, par leur requête de 
« 1837, se trouvent en concurrence avec les sieurs Martin et 
« consorts, demandeurs en maintenue du même périmètre depuis 
« 1817; qu'ils invoquent, de part et d'autre, le même titre et 
« font dériver leurs droits du même auteur commun ; qu'en con
te séquence il y avait lieu, non de former une demande en main
te tenue séparée, mais de se joindre, par voie d'opposition, à la 
« demande en maintenue desdits Martin et consorts, pour y pro-
« céder simultanément aux mêmes fins ; » 

Le conseil est d'avis « qu'il n'y a pas lieu d'accueillir la de-
« mande en maintenue de ladite veuve Delbos et consorts, libre 
« à eux de donner suite à l'opposition qu'ils ont formée à la de-
« mande en maintenue desdits sieurs Martin et consorts, le 
« conseil n'entendant rien préjuger à cet égard. » 

Par cet avis, rieu n'est préjugé sur l'opposition de la veuve 
Delbos, ni sur les droits qui peuvent lui compéter du chef de 
l'auteur commun. 

Un autre avis du conseil des mines, en date du 15 janvier 
1847, est mentionné dans les actes dont nous parlerons tout à 
l'heure. Mais nous ne l'avons pas trouvé dans les dossiers des 
parties; il concernait sans doute un autre objet. 

Nous n'avons pas vu que la veuve Delbos aurait l'ait une pro
duction devant le conseil des mines depuis l'avis du 4 avril 18 »5. 

Quatre ans après, le 6 juillet 1849, le conseil a émis son avis 
sur la demande des sieurs Martin et consorts, ou de la société 
de la Rochelle et Chamois. 

Les diverses oppositions y sont énumérées. 
« Quant aux oppositions de la dame Antoinette Soupart, veuve 

« Delbos, résultant : 

ci 1° De la demande qu'elle avait formée, conjointement avec 
u le sieur Michaux, sous la date du 20 août 1837, en maintenue 
ce du charbonnage de Wilbauroux ; 

ce 2° De la demande qu'elle a formée conjointement avec le 
ce sieur Godefroid Vromals, le 9 octobre 1832 , en maintenue de 
ce concession de terre-houille gisant à Sarl-le/.-Moines : 

ee Considérant que le conseil, par ses avis des 4 avril 1843 et 
« 15 janvier 1847, a proposé le rejet de ces demandes, et qu'en 
« conséquence il n'y a pas lieu de s'arrêter anx oppositions qui 
ce y ont rapport. » 

Quant aux antres oppositions, l'une avait été l'objet d'une 
transaction, d'autres sont rejetées. Restait celle de la société de 
Sart-le/.-Moiilin, sur laquelle, ainsi que sur la concession de
mandée, le .conseil s'exprime en ces termes : 

« Quant aux oppositions de la société de Sart-lez-Moulin, 
ec Maucour et Grippelotle, résultant de ses demandes en extension 
ce de la concession à litre de maintenue qui lui a été octroyée par 
ee décret du 8 vendémiaire an XIV, ainsi que de la demande en 
ce maintenue et extension du charbonnage de Liancourt : 

« Considérant que, par jugement du tribunal de Charleroi, 
te confirmé par la cour d'appel de Bruxelles, les oppositions que 
ee cette société avait formées contre la demande des sieurs Martin 
« et consorts, ont été rejelées en ce qui concerne la couche dite 

te Courtil-Lechien, en la propriété de laquelle ces derniers ont été 
ee maintenus dans le périmètre désigné par le jugement; 

ee Considérant que, quant à l'exploitation de cette couche dans 
ee ce périmètre, la demande desdits sieurs Martin et consorts est 
ee fondée sur un titre qui ne peut plus être contesté; 

ce Considérant, quant aux autres couches qui existent ou peu-
« vent exister sous ce périmètre, qu'aucun droit de propriété n'a 
« été attribué à aucune des parties qui ont figuré au procès, et 
« qu'en conséquence ces couches, étant restées a la disposition 
ee du gouvernement, il ne peut plus s'agir entre les parties con-
ec tractantes que d'une question de préférence ; 

ee Considérant qu'il ne pourrait être pris égard à la priorité de 
ce la demande qu'invoque en sa faveur la société de Sart-lcz-
ee Moulin, Maucour et Grippelotle, qu'autant que le titre ne se 
ec trouverait pas écarté par d'autres considérations plus puis
ée santés, circonstance qui existe au cas actuel; 

ec Considérant qu'en effet la circonslance que la maintenue 
ce de l'exploitation de la veine Courtil-Lechien, dans le périmètre 
te décrit au jugement, qui ne peut plus être contestée à la société 
ce de la Rochelle et Chamois, réclame évidemment l'application du 
ee principe consacré par l'art. 29 de la loi du 21 avril 1810, dans 
ce le but de prévenir, lorsque rien n'y fait obstacle, les graves 
ce inconvénients de plusieurs titulaires de concession par couches 
ce dans le même périmètre; 

ce Considérant que cette même circonstance permet d'autant 
« moins de s'arrêter au litre de préférence dont se prévaut la 
ec société de Sart-lez-Moulin, a cause que les couches de sa con-
ee cession se prolongent cl traversent le périmètre dont il s'agit, 
ee que s'il devait y être pris égard hors le cas où elles parcou-
ec rent un terrain libre de toutes concessions antérieures par 
ee couches, ces sortes de concessions pourraient se prolonger à 
ee l'infini, système qui n'est pas admissible. » 

Suivent des motifs concernant la suffisance de l'étendue de la 
concession de Sart-lez-Moulin. 

Ensuite l'avis : 
te Qu'il y a lieu de faire concession à la société charbonnière 

ee de la Rochelle el Chamois, savoir : à titre de maintenue, de la 
« couche dite Courtil-Lechien, et, à litre d'extension, de toutes 
« les autres couches de houille gisantes sous une partie des 
« communes de Roux et de Courcelles, dans une étendue super-
ee ficielle de 145 he.clares, délimités, etc. » 

Nous avons cru devoir donner quelque étendue aux citations 
des avis du conseil des mines, parce qu'ils se lient intimement 
aux arrêtés qui font le sujet de la contestation. 

Ces arrêtés sont du même jour, 20 août 1849. 
Par le premier, ee il est fait à la société charbonnière de La Ro-

ee chellc et Chamois, a titre de maintenue, concession de la cou-
ee che de houille dite Courtil-Lechien, et à titre d'extension, con
te cession de toutes les autres couches de houille gisantes dans 
te les communes de Roux et de Courcelles, sous une étendue de 
ee 145 hectares. » 

Les motifs de cet arrêté sont le résumé des considérations 
émises par le conseil des mines : 

ce Considérant que la société de La Rochelle est propriétaire 
a d'une couche de houille dans le territoire indiqué dans sa re-
ec quête ; 

ce Considérant que les autres couches gisanlcs dans le même 
ce périmètre sont à la disposition du Gouvernement, et qu'il con-
u vient dès lors, de les concéder à cette société, afin de prévenir 
« les inconvénients des concessions superposées, conformément 
« au principe consacré par l'art. 29 de la loi du 20 avril 1810. » 

Le second arrêté du 20 août 1849 commence par fixer l'objet 
sur lequel il statue : 

« Vu, sous la date du 20 août 1837, la requête de la veuve 
ce Delbos, née Soupart, et du sieur Michaux tendant à obtenir la 
« maintenue de concession d'une exploitation de mines de 
ce houille dite de Wilbauroux, dans la commune de Roux, sous 

| ce une étendue de 155 hectares. » 
| C'est la requête qui, dans la copie qui se trouve au dossier des 

appelants, est datée du 10 août 1837. Elle est également indiquée 
! dans le rapport du conseil des mines, du 14 février 1843, sous la 

date du 10 août 1837 (p. 16 in fine). Les oppositions formées à 
la demande en maintenue des sieurs Martin el consorts, sont des 
18 août 1837 et 5 novembre 1838. 

ee Vu, porte l'arrêté, l'avis du conseil des mines, du 4 avril 
« 1845.... » 

C'était à cet avis que celui du 6 juillet 1849 s'était référé quant 
au rejet de la demande de la veuve Delbos ; d'où le conseil dédui
sait la conséquence qu'il n'y avait pas lieu de s'arrêter aux op
positions qui y avaient rapport. 

L'avis du 4 avril 1845 distinguait la demande en mainlenue 
des oppositions, celles-ci plaçant les opposants en concurrence 



avec les sieurs Martin et consorts. Et c'était, suivant cet avis, la 
demande en maintenue qu'il n'y avait pas lieu d'accueillir, sans 
rien préjuger sur l'opposition. 

« Vu, est-il dit ensuite, notre arrêté en date du 20 août 1849, 
« portant maintenue et extension de concession de mines en fa-
« veur de la société de l.a Roclielle et Chamois ; » 

Suivent les motifs du second arrêté de la même date : 
« Considérant que les demandeurs n'ont pas établi qu'eux ou 

« leurs auteurs aient eu des travaux d'exploitation en activité à 
« l'époque de la publication en Belgique des lois de 1791 et de 
« 1810, soit dans l'année qui a suivi la publication de cette der-
« nière loi; que dès lors l'art. 53 de la loi du 21 avril 1810 ne 
« leur est pas applicable ; » 

Ce motif est puisé dans l'avis du conseil des mines, du 4 avril 
1845. 

L'arrêté ajoute : 
« Considérant, en outre, que les mines indiquées dans la re-

« quête des pétitionnaires font nartie de la concession dans la-
« quelle la société de La Rochelle et Chamois a été maintenue 
« par l'arrêté royal précité. » 

Cette requête n'indique pas spécialement une mine ou une cou
che déterminée. 

Le second arrêté dispose : 
« La demande de la dame Delbos cl du sieur Michaux ne peut 

« être acecuillie, libre à eux de faire valoir, comme ils le croi-
« ront convenable, les droits qu'ils prétendent avoir comme 
« propriétaires d'une partie des mines comprises dans la con-
« cession de La Rochelle et Chamois, le gouvernement n'enten-
« dant rien préjuger a cet égard. » 

Il est sensible que cctte'réserve est conçue dans le même sens 
que celle qui était insérée dans l'avis du conseil des mines du 
4 avril 1845. 

L'extension de concession est l'application de la règle décrétée 
par l'art. 29 de la loi du 21 avril 1810. Le premier arrêté du 
20 août 1849, comme l'avis du conseil des mines, le déclare en 
termes exprès. 

Cette règle était absolue dans la rédaction soumise à la discus
sion du conseil d'Etat. D'après cette rédaction, les concessions 
élaienl temporaires et les limites devaient être déterminées par 
plans verticaux après l'expiration des anciennes concessions de 
mines établies par couches et filons. Ce n'est qu'avec peine que le 
législateur a admis une exception lorsque les circonstances né
cessiteraient un mode de limitation autre que celui des plans ver
ticaux. C'est le principe décrété par l'art. 29 de la loi, qui a mo
tivé l'extension accordée à la société ici intimée. 

La maintenue et l'extension donnaient également aux sieurs 
Martin et consorts, la propriété perpétuelle de la mine. Il n'y avait 
pas de différence lorsque l'une et l'autre étaient dans leurs mains. 
C'est en les regardant comme propriétaires d'une couche de 
houille dans le périmètre indiqué, que la maintenue leur a été 
accordée, et c'est à raison de celle couche qu'ils ont obtenu l'ex
tension. 

Mais, depuis lors, la veuve Delbos, dont les héritiers sont ici 
appelants, a été déclarée propriétaire du quart de la couche pour 
laquelle la société intimée ou ses auteurs avaient obtenu la main
tenue, par un jugement confirmé en appel et passé en force de 
chose jugée. Et comme il est de la nature des jugements de régler 
le passé, de déclarer un droit préexistant, nous devons admettre 
comme une vérité que la société intimée n'était propriétaire 
que des trois quarts de la couche dont l'arrêté du 20 août 1849 
l'avait admise comme propriétaire de la totalité. 

Mais la propriété de la couche concédée en maintenue est la 
base de l'extension : c'est ce qui résulte et de l'avis du conseil 
des mines et de l'arrêté du gouvernement ; ces deux titres de con
cession sont corrélatifs ; et la nature des corrélatifs est telle que 
posez l'un, vous pose/, l'autre ; ôlez l'un, vous ôtez l'autre. Com
ment donc séparer la maintenue de l'extension. 

En effet, si le titre est différent, il n'y a pas deux concessions 
distinctes. 

Plusieurs concessions peuvent être réunies entre les mains du 
même concessionnaire. C'est ce qui avait été décrété par l'art. 31 
de la loi du 21 avril 1810. Et les mêmes règles s'appliquent à i 
chacune de ces concessions prises isolément. C'est donc sous un 
autre rapport que la loi du 2 mai -1837 a envisagé la demande en 
extension (art. M). 

Lorsqu'il s'agit d'une concession demandée par celui qui déjà 
a obtenu une autre concession, le propriétaire de la surface a la 
préférence s'il fait la justification exigée par la loi. Mais le gou
vernement peut s'écarter de cette règle dans le cas où le proprié
taire de la surface se trouve en concurrence avec un demandeur 
en extension. C'est donc que l'extension ne constitue pas une 
concession nouvelle, mais forme une augmentation d'une conces
sion déjà obtenue. 

Par suite le droit d'accession vient s'appliquer à une telle aug
mentation et ce droit est établi ou plutôt consacré par l'art. 540 
du code civil. 

Les exemples que l'on rencontre dans les lois romaines et dans 
le code civil ne sont pas limitatifs. 11 faut plutôt s'attacher au 
principe d'où il dérivent; et c'est par ce principe que s'explique 
l'application du droit d'accession. Ainsi, après avoir légué un 
fonds, le testateur y ajoute un nouveau terrain dans l'intention 
de l'augmenter, le terrain ajouté pourra être exigé par le légataire. 
L'art. 1019 du code civil dispose dans le mémo sens; mais il 
n'admet l'intention du testateur qu'autant qu'il s'agit d'un enclos 
dont il a augmenté l'enceinte. Or, quel est le principe sur lequel 
le jurisconsulte romain base sa décision? C'est que l'augmenta
tion du fonds est assimilée à l'alluvion : « Et similis est causa 
« alluvionis. » (L. 24, § 2, D., de Leijatis, 1° ; lib. 30.) Or, l'allu
vion est évidemment comprise dans le droit d'accession. Et l'on 
voit par la loi citée, que le droit peut aussi résulter de l'intention 
de celui qui a disposé. 

11 peut encore résulter du droit qui appartient dans une chose 
à laquelle une autre est réunie. 

Nous trouvons, dans la législation liégeoise, une disposition 
qui contient une application du droit d'accession en matière de 
mines. 

On sait que les galeries d'écoulement appelées areiues, faisaient 
acquérir les mines rendues exploitables par leur construction. 
C'est ce qu'on nommait le droit de conquête. Et si le propriétaire 
de l'arciiic n'exploitait pas lui-même, il avait droit à une rede
vance déterminée, qualifiée de cens d'areine. 

Une areine pouvait appartenir à plusieurs; et si l'un d'eux ac
quérait un ouvrage situé devant cette areine, il devait admettre 
les autres propriétaires à prendre part à l'acquisition, en lui res
tituant la part du prix leur afférente. C'est la disposition de la 
paix de Saint-Jacques de 1487 : « Nul qui ait parchon à l'areine 
« telle quelle soit, s'il fait acqueste d'ouvrage au devant la susdite 
« areine, plus et outre sa parchon montant, les autres parchon-
« niers dudit ouvrage doivent partir à telle acqueste, outre sadite 
« parchon, pour tels deniers que acquis sera. » (Art. 9.) L O U V R E X 
en présente le sommaire en ces termes : « L'un des associés ac-
« quérant les minéraux exlans dans un fonds situé devant 
« l'areine, les autres associés ont droit d'y prétendre part, en lui 
« restituant le prix qu'il en a donné. » (lieeueil des Edils, t. I l , 
p. 192 et 196.) 

La paix de Saint-Jacques, en disposant en matière de houillcrie, 
a donné la sanction législative à des usages qui remontent à des 
temps bien antérieurs. La disposition que nous venons de rap
porter se trouve, comme un usage préexistant, écrite dans une 
déclaration des voirs-jurés de charbonnage, du 10 février 1377, 
art. 3, insérée dans l'ouvrage de M. Ferd. Henaux, la Houillcrie 
du pays de Liège, p. 131. 

Cet usage qui remonte à des temps fort reculés, ne dépend ni 
du droit de haute justice, ni de la nature du droit de charbon
nage. Or, on a vu que Jumet était pays de Liège, et, dit L O U V R E X , 
« on appelle des sentences de la justice de Jumet, aux échevins 
« de Liège, en matière civile. » {Recueil des Edits, t. IV, p. 231.) 

Les échevins de Liège observaient la paix de Saint-Jacques, 
qui, dans la disposition dont nous venons de parler, présente une 
conséquence de la nature des sociétés en matière de houillcrie, 
et qui s'appliquait également aux exploitants : « L'n associé, dit 
« S O I I E T , acquérant les mines de quelque héritage voisin de la 
« fosse, doit faire part de son acquête aux associés. » (Institutes 
de droit, liv. I I , lit. 53, n° 50.) 

Or, nous avons vu que dans les sociétés de charbonnage, à la 
différence de celles du droit romain, les héritiers succédaient à 
leurs auteurs dans la société, en devenant eux-mêmes associés. 
Ainsi les héritiers, les cessionnaircs avaient eux-mêmes part aux 
mines acquises par leur associé. 

Il fallait néanmoins, pour les rendre communes, que les mines 
acquises par l'un des associés fissent partie d'un même cours 
d'ouvrage. Autrement c'eût été une exploitation différente. 

Mais lorsqu'elles faisaient partie d'un même cours d'ouvrage, 
les mines acquises étaient réunies à l'exploitation. 11 y avait une 
augmentation pour celle-ci, et il y avait un droit d'accession en 
laveur des autres associés. 

Il en est de même de l'extension d'une concession de mines. 
C'est le même droit d'accession qui la rend commune à ceux 
qui ont obtenu la concession primitive. 

Mais, disait la partie intimée dans sa réponse au pourvoi en 
cassation, « il est beaucoup plus simple et plus rationnel que 
« l'unique couche Courlil-Lechien, qui s'étend à peine sous la 
« moitié du périmètre, descende pour aller se réunir aux autres 
« couches. » 

Inutile de s'enquérir de l'étendue de la veine Courlil-Lechien. 
Cette veine a fait l'objet de la concession primitive. La conecs-



sion des autres veines a été accordée par extension. Donc, quelle 
que soit l'importance de cette extension, elle est venue se réunir 
à la concession primitive par droit d'accession. 

C'est qu'en effet l'extension est intimement liée à la maintenue; 
elle ne peut en être séparée. Or, il est aujourd'hui souveraine
ment jugé que la maintenue est réduite aux trois quarts. L'exten
sion doit donc subir la même réduction. 

Cette interprétation est une conséquence naturelle du principe 
qui a guidé le conseil des mines dans son avis, et le gouverne
ment dans l'arrêté qui a accordé, à la l'ois, la maintenue et l'ex
tension. 

Mais, dit la partie intimée, le gouvernement n'accorde pas, et 
ne peut accorder, aux termes de la loi, une concession à des 
copropriétaires indivis; il ne l'octroie et ne peut l'octroyer qu'à 
des demandeurs associés. 

Et d'abord quelle est la disposition de la loi qui contient une 
telle prohibition ? La concession peut être accordée au deman
deur agissant isolément ou en société (art. 13 de la loi du 21 
avril 1810). Mais une telle disposition accorde plutôt une faculté 
qu'elle ne contient une prohibition. 

En outre, nous avons vu qu'un héritier ou ayant cause d'un 
copropriétaire indivis, devenait lui-même associé comme repré
sentant un concessionnaire primitif, et par cela même il a un 
droit d'associé quant à la concession en maintenue, et par suite 
il a le même droit dans l'extension. 

Suivant l'intimée, la réserve que contient l'arrête du 20 août 
•18-10, qui a rejeté la demande on maintenue do la veuve Delbos, 
ne s'applique qu'à une partie des mines, donc à l'unique couche 
Courtil-Lechien. 

Mais, nous l'avons dit, la demande en maintenue de la veuve 
Delbos était générale ; elle n'était pas restreinte à cette veine. Et 
l'arrêté s'explique par l'avis du conseil des mines, du 4 avril 
1845, qui y est visé. La veuve Delbos se prétendait aux droits de 
Lambert Mascaux, concessionnaire primitif. D'autre part, les 
sieurs Martin et consorts avaient établi qu'ils représentaient, au 
moins pour une branche, ce même Lambert Mascaux. Dès lors il 
était évident qu'à titre de ce dernier, la veuve Delbos ne pouvait 
réclamer qu'une partie des mines dont elle demandait la conces
sion, et elle n'en avait réclamé qu'une partie dans l'action alors 
pendante au tribunal de Charlcroi. La réserve ne peut donc s'en
tendre en ce sens qu'elle serait restreinte à la veine de Courtil-
Lechien, et qu'elle serait exclusive de toute autre réclamation. 

La partie intimée dit que la volonté du gouvernement est cons
tatée en fait. 

C'est ce que nous n'avons pas aperçu dans les pièces du 
procès. 

Si l'on entend cette volonté en ce sens que le gouvernement a 
eu l'intention d'accorder à la fois la maintenue et l'extension à 
la société intimée, c'est ce qui est établi par les termes mêmes 
de l'arrêté ; mais il n'en est pas de même si l'on veut faire regar
der la maintenue et l'extension comme deux concessions dis
tinctes. Car le conseil des mines et le gouvernement n'ont eu 
d'autre but que d'appliquer à l'extension le principe décrété par 
la loi du 21 avril 1810; et, comme l'a dit la cour de cassation, 
dans l'arrêt qui vous a renvoyé la cause, il ne s'agit pas de mo
difier la concession, mais de l'interpréter; et,'comme nous 
croyons l'avoir établi, le droit de l'interpréter appartient d'autant 
plus au pouvoir judiciaire, qu'il a été souverainement jugé que 
l'action était reccvable également quant à l'extension ; et cepen
dant elle n'aurait pas été recevable si le juge ne pouvait pronon
cer sur le fond de la demande. Or, il ne peut être prononcé sur 
le fond qu'en interprétant l'acte de concession. 

L'interprétation la plus exacte, à notre avis, est celle qui rend 
l'extension commune à tous ceux qui ont droit à la maintenue. 

Cette interprétation est conforme à l'art. 11 de la loi du 2 mai 
1837, qui n'accorde l'extension qu'à celui qui a une concession 
préexistante, et par conséquent à concurrence des droits qui lui 
appartiennent dans celle-ci. 

Cette interprétation est conforme au principe de l'art. 29 de 
la loi du 21 avril 1810, dont le gouvernement a fait l'application; 
car ; par une interprétation contraire, on rétablirait le régime des 
concessions par couches, que le gouvernement a voulu écarter. 

Cependant, d'après le système de la partie intimée, l'interpré
tation ne devrait pas être faite par le juge. Suivant elle, s'il y a 
eu une erreur de la part du gouvernement, en ce qu'il a regardé 
la société de la Rochelle comme seule propriétaire de la couche 
dont la maintenue a été accordée, et que l'octroi de l'extension, 
qu'il v a réunie, soit une suite de cette erreur, c'est au gouverne- i 
ment qu'il appartient de statuer sur ce point. C'est à lui qu'il 
faut s'adresser pour déterminer les droits respectifs quanta l'ex
tension; car, puisque les auteurs des appelants n'avaient pas de 
droit aux veines autres que celles de Courtil-Lechien, et que les 

autres veines étaient à la disposition du gouvernement, c'est à 
lui à prononcer sur la disposition qu'il en a l'aile. 

Ce serait là, ce nous semble, déclarer les appelants non rece-
vables à réclamer la part qu'ils prétendent dans l'objet de l'exten
sion ; car, dans le système de l'objection, la demande ne serait 
pas écartée quant au fond, mais elle devrait être soumise au gou
vernement. Ce serait ainsi remettre en question ce qui a été défi
nitivement jugé par la cour d'appel de Bruxelles, qui a déclaré 
la demande recevable; et d'ailleurs, comme il ne s'agit pas des 
prérogatives du gouvernement, mais d'un droit civil contesté 
entre des particuliers, les tribunaux sont exclusivement compé
tents pour en connaître. 

Néanmoins, la partie intimée insiste sur l'intention du gouver-
! nernent. 11 n'a pas, dit-elle, vérifié les facultés dont la veuve Del

bos aurait dû justifier pour assurer l'exploitation ; aucun cahier 
des charges n'a été soumis à sa signature. 

Mais le cahier des charges est commun à la maintenue et à 
l'extension. L'art. 3 de l'arrêté du 20 aoûl 1849 porte : « La pré-
« sente concession est faite sous les charges, clauses el condi-
« lions suivantes. » Vient ensuite le cahier des charges. 

Il résulterait donc de l'objection que les appelants n'auraient 
aucun droit à la veine dont la maintenue a été accordée, puisque 
le cahier des charges s'applique également à celle-ci Cette objec
tion n'a donc aucune valeur ; et d'ailleurs pour prendre part à 
l'exploitation, les héritiers de la veuve Delbos doivent également 
se soumettre au cahier des charges. 

Le gouvernement se trouve donc en dehors de la contestation ; 
elle ne concerne que les parties en cause. Seulement il s'agit 
d'interpréter un acte du gouvernement, comme il peut s'agir 
d'interpréter une loi pour déterminer des prétentions particu
lières ; et, à notre avis, l'arrêté de concession doit être interprété 
en ce sens que l'extension a été réunie à la concession primitive 
et que les droits dans celle-ci doivent également s'exercer dans 
l'extension. 

11 nous reste à faire une observation sur une circonstance 
particulière qui se rencontre dans l'arrêté de concession et à ap
précier ensuite, quant aux dépens, les conclusions respectives 
des parties. 

Il est fait mention, da»s cet arrêté, d'une transaction faite avec 
les exploitants du Trieu-des-Agneaux. 

L'avis du conseil des mines, du 6 juillet 1849, contient des 
explications à cet égard. 

Un acte transactionnel du 26 juillet 1847 a réglé la ligne sépa-
rative de l'extension réclamée par la société du Trieu-des-Agneaux 
et de la concession à tilre de maintenue de la société de La Rochelle 
et Chamois, et ce au moyen de la cession faite à cette dernière, 
d'une partie du périmètre de la concession à titre de maintenue, 
octroyée à ladite société du Trieu-des-Agneaux par l'arrêté royal 
du 31 mai 1845. 

Amélie Martin, veuve de Thomas Martin, tant en nom propre 
que comme tutrice de son enfant mineur, joint son fils majeur 
comme propriétaire d'une forte partie dans le charbonnage de la 
Rochelle et Chamois, a déclaré s'opposer à la ratification de la 
transaction, en se fondant sur ce que leurs coassociés, qui ont 
figuré à l'acte, n'avaient ni qualité ni mandat. 

La veuve Martin s'est ensuite désisté de son opposition, et la 
transaction a été confirmée par l'arrêté royal du 20 août 1849. 

Puisque la veuve Martin s'opposait à la ratification de la tran
saction, comme propriétaire d'une forte partie du charbonnage 
dont il s'agit, on peut présumer qu'elle ne lui était pas favo
rable. 

Si la demande des sieurs Delbos était rejetée quant à l'exten
sion, ils pourraient faire valoir, quant à la transaction dont nous 
venons de parler, tels droits qu'au cas pourrait appartenir. Mais 
si leur demande était admise, ils devraient se conformer à cette 
transaction, puisqu'elle est comprise dans l'arrêté dont ils se pré
valent pour réclamer des droits à l'extension. 

Cette observation nous conduit à circonscrire le litige dans le 
cercle de la juridiction qui vous a été déléguée par l'arrêt de 
cassation. 

Si vous accueillez les conclusions de la partie intimée, elles 
devront être restreintes à la disposition du jugement du 22 mars 
1853, qui a déclaré non l'ondée la demande de l'auteur des ap
pelants quant à l'extension. 

Quant aux dépens faits devant la cour d'appel de Bruxelles, 
l'arrêt du 25 juillet 1860 a condamné chacune des parties res
pectivement aux dépens de son appel. La condamnation aux 
dépens devrait donc, dans le même cas, être restreinte à ceux 
qui ont été faits sur l'appel de la veuve Delbos ; car, pour le sur
plus, cet arrêt conserve l'autorité de la chose jugée. 

Si , au contraire, vous admettez la prétention des appelants, 
il y aura lieu d'apprécier leurs conclusions sous le rapport des 
dépens. 



Les appelants concluent à ce que les intimés soient condamnés i 
aux trois quarts des dépens de première instance mentionnes dans 
le jugement a qui), et à tous ceux faits devant la cour d'appel de i 
Bruxelles. ! 

Le tribunal de Charleroi, par son jugement du 22 mars f 853, 
en écartant la demande de la veuve Delbos, quant à l'extension 
« la condamne aux trois quarts des dépens faits jusqu'à ce jour. » 

Le même jugement « déclare pour droit, qu'en vertu du titre 
« de 1750, seul, la demanderesse est propriétaire du quart de la 
« veine Courtil-Lcchien, et il admet la société, ici intimée, à faire 
« une preuve concernant la prescription. » 

Un second jugement du 11 juillet 1854 a rejeté l'exception de 
prescription, et « condamne la société défenderesse (ici intimée) 
« au quart des dépens laissés en surséance par le jugement du 
« 22 mars 1853, et à tous ceux faits postérieurement. » 

La veuve Delbos ayant interjeté appel du jugement du 22 
mars 1853, et la société intimée, de celui du 11 juillet 1854, 
l'arrêt du 25 juillet 1860 a prononcé sur ces deux appels. 

Cet arrêt, en ce qu'il confirme le jugement du 11 juillet 1854 
et statue sur les dépens y relatifs, est passé en force de chose 
jugée. Il ne peut donc plus s'agir de ces dépens. 

Quant à l'amende, l'arrêt du 25 juillet 1860 a ordonné la resti
tution de celle consignée par la veuve Delbos, et a condamné la 
société à l'amende sur son appel. 

Par suite de la cassation sur un des chefs de cet arrêt, la cour 
de ce siège, à laquelle l'affaire est renvoyée, n'a à statuer que sur 
les trois quarts des dépens à l'égard desquels a disposé le juge
ment du 22 mars 1853, et sur les dépens faits devant la cour de 
Bruxelles, sur l'appel de ce jugement. 

Ici nous ferons remarquer que, lors du jugement du 22 mars 1853 
et de l'arrêt du 25 juillet 1860, la veuve Delbos avait réclamé la 
moitié du charbonnage, et qu'elle a été réduite au quart par une 
décision passée en force de chose jugée. Si l'on avait admis la 
prétention de la veuve Delbos quant à l'extension, les parties 
auraient respectivement succombé sur une partie de leurs pré
tentions, et les dépens auraient pu être compensés. Mais ce que 
le tribunal de Charleroi et la cour d'appel de Bruxelles auraient 
pu faire dans cette hypothèse, la cour de ce siège peut le faire 
par suite du renvoi après cassation. 

Nos dernières observations ne sont qu'éventuelles; elles suppo
sent que vous adopterez notre manière de voir sur les droits à 
l'extension, objet du litige actuel. 

Nous vous en avons exposé les motifs, vous les apprécierez 
dans votre sagesse. 

Nous estimons qu'il y a lieu, statuant sur le renvoi vous l'ait 
par la cour de cassation, de mettre l'appellation et ce dont est 
appel au néant, en ce que le tribunal de Charleroi, par son juge
ment du 22 mars 1853, a déclaré la demanderesse veuve Delbos, 
auteur des appelants, non fondée dans ses lins et conclusions 
concernant la concession faite aux défendeurs, ici intimés, à litre 
d'extension, le 20 août 1849 ; émendant quant à ce, dire pour 
droit que les appelants sont propriétaires pour un quart, des 
veines accordées, à titre d'extension, par ledit arrêté, et con
damner la partie intimée aux dépens faits sur le renvoi après cas
sation. La cour appréciera s'il y a lieu de compenser ceux de 
première instance et ceux qui ont été faits devant la cour de 
Bruxelles, sur l'appel du jugement prémentionné, honnis toute
fois les dépens sur lesquels il a été statué par la cour de cassa-
lion et ceux à l'égard desquels il y a chose jugée. » 

L a cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Dans le droit, y a-t-il lieu d'émender le jugement 
dont est appel ? 

« Attendu que, par acte notarié du 7 juin 1750, le seigneur de 
Jumet mil à bail la veine de houille dite Courtil-Lechien, pour 
une moitié à Lambert Mascaux, auteur originaire des parties en 
cause, et pour l'autre moitié à trois autres concessionnaires; que 
par requête du 10 avril 1829, fondée sur cet acte de bail cl par
tant sur la qualité de propriétaires de la veine Courtil-Lechien, 
certains représentants de Lambert Mascaux, concessionnaire pri
mitif, représentés aujourd'hui par la société de La Rochelle et 
Chamois, demandèrent la maintenue et la délimitation de ce 
charbonnage dans un périmètre indiqué; que de leur côté, la 
veuve Delbos et Jean-Joseph Michaux, par requête du 10 août 1837, 
également fondée sur le titre de 1750, demandèrent la maintenue 
du même charbonnage; que dans le périmètre indiqué dans ces 
deux requêtes, indépendamment de la veine Courtil-Lechien, ré
clamée à titre de propriété, d'autres veines se trouvaient com
prises, qui étaient à la libre disposition du gouvernement ; 

« Attendu que par deux arrêtés du même jour, 20 août 1849, 
il fut statué sur ces deux demandes; mais qu'à la date où ces 
deux arrêtés furent portés, la société de la Rochelle, intimée, 
était reconnue propriétaire de la veine Courtil-Lechien, tandis 

que la veuve Delbos, auteur des appelants, était en instance 
devant les tribunaux pour faire reconnaître son droit de copro
priété sur cette veine ; qu'un cet élal de choses, et par un premier 
arrêté, le gouvernement, considérant d'abord que la société de La 
Rochelle est propriétaire de la couche de houille dite Courtil-
Lechien, lui en accorde la maintenue; et se fondant ensuite sur 
le fait que d'autres couches de houille se rencontrent dans les 
mêmes terrains, lui accorde à titre d'extension toutes ces autres 
couches; qu'en disposant ainsi et en concédant l'extension au 
propriétaire de la veine Courtil-Lechien, le gouvernement déclare 
en termes exprès qu'il entend prévenir les inconvénients de con
cessions superposées; qu'il est donc hors de doute que le gouver
nement, conformément au vœu de la législation sur les mines, 
n'a voulu former qu'une seule et même concession, en prenant 
pour point de départ la veine Courtil-Lechien, et en ajoutant à 
cette veine les autres couches comprises dans le même terriloirc; 
qu'ainsi, la propriété de la veine concédée en maintenue est le 
le principe cl la cause de l'extension, et que c'est véritablement à 
la veine Courtil-Lechien, à la chose et non à la personne, que 
l'extension a été attachée; 

« Attendu que, par un second arrêté du même jour, le gouver
nement, en rejetant la demande de la veuve Delbos et consorts, qui 
ne justifiaient pus de leur litre de propriété sur cette veine, leur 
réserve formellement de faire valoir comme ils le jugent conve
nable les droits qu'ils prétendent avoir comme copropriétaires 
d'une partie des mines (la veine Courtil-Lechien) concédées à la 
société de La Rochelle; qu'en leur faisant une telle réserve, le 
gouvernement les plaçait manifestement dans la même et iden
tique condition que la société de La Rochelle, pour le cas où ils 
viendraient à l'aire valoir leur droit de copropriété; qu'aujourd'hui 
que ce droit a été délinivement adjugé pour un quart à la veuve 
Delbos, auteur des appelants, il en résulte que ceux-ci doivent 
participer dans celte proportion tant à la maintenue de la veine 
Courtil-Lechien qu'à l'extension qui n'en est que la conséquence; 
qu'attacher un aulre sens à la réserve et n'admettre les appelants 
qu'à la maintenue et non à l'extension, ce serait porter atteinte 
au principe de l'indivisibilité des concessions, et mettre en con-
tradilion les deux arrêtés du 20 août; qu'il arriverait, en effet, 
que deux concessionnaires distincts seraient établis dans le même 
charbonnage, inconvénient que le gouvernement, en statuant le 
même jour sur deux requêtes ayant le même objet, fondées sur 
le même litre et relatives à la même exploitation, a déclaré posi
tivement vouloir empêcher; 

» Attendu que vainement la société intimée objecte que le gou
vernement n'accorde pas cl ne peut accorder une concession à 
des propriétaires indivis, mais uniquement à des demandeurs 
associés; que la réserve faite dans l'arrêté royal proleste contre 
ce système, el prouve que le gouvernement entendait prendre 
en considération les droits de tous les propriétaires indivis ; 
qu'aussi la société intimée ne l'apporte aucun texte précis qui 
frappe d'une telle prohibition la prérogative du gouvernement; 
mais qu'à supposer qu'il existe une disposition de loi ayant cette 
portée, l'application ne pourrait se faire à l'espèce ; qu'en effet, il 
résulte de l'acte de concession primitive du 7 juin 1750, consti
tuant le litre commun des deux parties en cause, que les conces
sionnaires de la veine Courtil-Lechien formaient entre eux une 
société charbonnière; et que, d'après les principes de la législa
tion en vigueur tant au pays de llainaut qu'au pays de Liège, les 
sociétés de ce genre ni! finissaient poinl par la monde l'un des 
associés, mais se perpétuaient entre toutes les personnes qui ve
naient à y acquérir part ; d'où il suit que la partie appelante el la 
partie intimée, étant l'une el l'autre aux droits des anciens con
cessionnaires delà veine Courlit-Lcchien, sont réellement associées 
relativement à cette veine ; qu'on peut même dire que les appe
lants trouvent dans cette qualité d'associés un nouveau titre à 
l'extension, puisque, en vertu des principes qui régissent le con
trai de société, l'extension accordée à un des associés, c'est-à-
dire à la partie intimée en sa qualité de propriétaire de la veine 
Courtil-Lechien, peut être considérée comme acquise au profit 
des autres associés, copropriétaires de cette veine; 

« Atendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter davantage à l'objec
tion tirée de ce que la veuve Delbos et consorts n'ont pas justifie 
de leurs facultés pour assurer l'exploitation du charbonnage et 
qu'aucun cahier des charges n'a été soumis à leur signature; 
qu'une telle objection s'appliquanl à la maintenue aussi bien qu'à 
l'extension, irait à faire refuser aux appelants tout droit sur la 
maintenue elle-même; qu'au surplus, l'art. 3 de l'un des arrêtés 
du 20 août contient les charges, clauses et conditions sous les
quelles la concession de charbonnage est laite lant pour l'extension 
que pour la maintenue, et qu'il est évident que les appelants ne 
peuvent prendre part à l'exploitation du charbonnage concédé 
qu'en se soumettant au cahier des charges impose à la conces
sion ; 

« Attendu que la question de l'extension csl la.seule dont la 



cour soit saisie par suite du renvoi qui lui a été fait; que l'arrêt 
annulé ne l'a été qu'en ce qu'il déclare la partie appelante non 
fondée dans son action relativement aux veines concédées a litre 
d'extension ; qu'il est donc maintenu sur tous les autres points, 
notamment en ce qu'il déclare la même action recevable ; qu'il 
suit de là qu'à tort la partie intimée conclut encore aujourd'hui 
de ce chef, soutenant que le pouvoir judiciaire n'est pas compé
tent pour connaître et disposer d'une concession, et que c'est de
vant l'autorité administrative que les appelants auraient à se 
pourvoir; qu'un tel soutènement, tendant à établir la non-receva
bilité de l'action, tombe devant l'autorité de la chose souveraine
ment jugée, sans qu'il soit besoin de faire ressortir le peu de fon
dement de ce moyeu, dans une cause où il s'agit d'apprécier un 
droit de propriété et de fixer les conséquences de ce droit par 
interprétation d'un arrêté royal, comme par application des prin
cipes de la loi civile; 

« Attendu qu'en déclarant l'action recevable, la cour de 
liruxellcs a ordonné la restitution de l'amende ; que la conclusion 
des appelants devient donc sans objet sur ce point qui reste éga
lement jugé, et que dès lors il n'y a pas lieu d'y statuer ; 

« Attendu, quant aux dépens, que la veuve Dclbos, par ses 
conclusions prises tant devant les premiers juges que devant la 
cour de Bruxelles, demandait les trois sixièmes du charbonnage, 
et qu'un quart seulement lui a été adjugé; que les appelants doi
vent donc, à titre de la demande exagérée formée par leur auteur, 
supporter une partie des dépens faits devant ces deux juridic
tions ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur le renvoi qui lui a été 
fait et de l'avis conforme de M. R A I K E M , procureur général, met 
l'appellation et ce dont est appel au néant, en ce que le jugement 
du 22 mars 1853 a déclaré la veuve; Delbos, auteur des appelants, 
non fondée dans ses fins et conclusions concernant la con
cession faite aux défendeurs (ici intimés) à titre d'extension, 
le 20 août 1849; émendant quant à ce, dit pour droit que les ap
pelants sont propriétaires, pour un quart, des veines concédées 
à titre d'extension par ledit arrêté; condamne la partie intimée 
aux dépens faits devant cette cour; la condamne à la moitié des 
dépens faits devant la cour de Bruxelles et à la moitié de ceux 
auxquels la veuve Delbos a été condamnée en l r e instance ; com
pense les deux autres moitiés... » (Du 2 août 1865. — Plaid. 
M M E S J U L E S G E N D E B I E N C. D E Q U E S N E , du barreau de Bruxelles.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . A m b r o c s . 

R È G L E M E N T COMMUNAL. — A U T O R I S A T I O N D E B A T I R . — I N D E M 

N I T É D E P A V A G E . 

L'indemnité pour frais de pavage imposée par un règlement com
munal au propriétaire qui sollicite l'autorisation de bâtir, en 
vertu d'une disposition de ce règlement mettant à la charge de 
ce dernier l'obligation de payer ladite indemnité pour le pave
ment qui sera fait par la commune, ne peut être exigée qu'à 
raison du pavement déjà établi ou à établir par la commune. 

L'indemnité n'est pas due, si déjà elle a été payée par les riverains 
ou si le pavement a été exécuté à leurs frais. 

(LA COMMUNE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE c. M A L F A I T . ) 

L e jugement expose suffisamment les faits de la cause : 
JUGEMENT. — « Attendu que le 17 juin 1862, le défendeur a 

demandé au collège des bourgmestre et échevins de Saint-Josse-
ten-Noodc l'autorisation de construire quatre maisons rue Saint-
François, sur une parcelle cotée au cadastre section A, n° 148, 
et que cette autorisation lui a été accordée par décision de ce 
collège, en date du 11 juillet suivant ; 

« Attendu que parmi les conditions de celte autorisation figure 
celle de payer entre les mains du receveur communal la somme 
de 402 francs pour le coût du pavage fait ou à faire par la com
mune, sur la moitié de la rue sur 57 mètres et 51 décimètres 
carrés, à raison de 7 francs par mètre; 

« Attendu que le défendeur ayant exécuté ses constructions à 
la suite de cette autorisation, doit remplir toutes les conditions qui 
y sont inscrites, si elles sont conformes aux règlements commu
naux ; 

« Attendu que le défendeur soutient que ladite condition n'est 
pas conforme au règlement communal sur les bâtisses, puisque 
selon lui, la condition de contribuer au pavement de la rue ne 
pouvait plus lui être imposée, cette obligation ayant déjà été rem
plie par le précédent propriétaire de la parcelle de terre sur 
laquelle il a bâti; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 3 du règlement du 5 fé

vrier 1847, les autorisations de bâtir contiendront, entr'autres 
conditions, l'obligation de la part des impétrants de verser à la 
caisse du receveur communal avant les travaux, la somme néces
saire pour le pavement qui sera fait par la commune, de la moitié 
de la rue devant la propriété sur laquelle on bâtit à raison de 
3 fr. le mètre cube ; 

« Attendu qu'il résulte de cette disposition que l'indemnité 
pour frais de pavage ne peut être imposée qu'à raison du pave
ment qui sera fait par la commune, c'est-à-dire à raison du pave
ment déjà fait par elle ou qu'elle exécuterait par la suite dans des 
rues qui en étaient dépourvues, mais qu'elle ne saurait s'appliquer 
au renouvellement ou à la réparation d'un pavé existant; 

« Attendu qu'il suit de là que le remboursement ne serait pas 
dû si lors de l'autorisation de bâtir l'indemnité pour pavement 
avait déjà été payée par les riverains ou si le pavement avait été 
exécuté à leurs frais; 

« Attendu que le 31 août 1863, le collège des bourgmestre et 
échevins de Saint-Josse-ten-N'oode, en s'adressantau défendeur, 
a reconnu la vérité de ces principes, puisqu'il disait à celui-ci 
que le collège renoncerait à ses prétentions s'il justifiait non pas 
que le droit de pavage avait été payé anciennement, mais unique
ment que l'autorisation de clôturer le terrain avait été obtenue sous 
l'empire du règlement sur les bâtisses de 1837, qui imposait aux 
propriétaires eux-mêmes de paver la rue devant la façade de leurs 
maisons; 

« Attendu que dans le rapport fait sur les prétentions du dé
fendeur, à la séance du conseil communal du 3 juillet 1863, il 
est également reconnu que le droit imposé au défendeur ne serait 
pas dû, s'il justifiait que le paiement du droit de pavage a été 
effectué par un des propriétaires précédents; 

« Attendu dès lors que le seul point qu'il s'agit d'examiner est 
celui de savoir si, comme le prétend le défendeur, le pavement à 
raison duquel la commune lui réclame le remboursement de 
402 francs, a été fait par le précédent propriétaire sous l'empire 
du règlement de 1837, qui imposait cette charge à ceux qui obte
naient l'autorisation de bâtir; 

« Attendu que les faits posés à cet égard sont pertinents ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, avant de statuer au fond, admet 

le défendeur 5 établir par toutes voies de droit, témoins compris : 
1° que pendant l'existence du règlement de 1837 et avant le 
28 juillet 1843, la rue dans laquelle il a bâti a été entièrement, 
pour la première fois, pavée par les propriétaires riverains; 2° que 
l'auteur du défendeur a établi des constructions sur son terrain 
le long de ladite rue, à une époque où le premier pavé était fait 
par les propriétaires riverains... » (Du 29 novembre 1865. — 
Plaid. M M " L A I I A Y E c. J O R I S . ) 

. .— , Q r • 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . T l e l e m a n s . 

L E T T R E D E C H A N G E . R E M I S E D E P L A C E E N P L A C E . P R O 

V I S I O N . D É L É G A T I O N . — C O N D I T I O N D E V A L I D I T É . C E S 

S I O N D E C R É A N C E C O M M E R C I A L E . A P P L I C A B I L I T É D E 

L ' A R T . 1 6 9 0 D U C O D E C I V I L . 

La lettre de change qui n'est pas tirée d'un lieu sur un autre et 
qui doit en conséquence être réputée simple promesse n'a pas 
pour effet de transmettre au porteur, vis-à-vis des tiers, la pro
priété de la provision, si elle n'a été ni signifiée à l'accepteur 
ni acceptée par lui dans un acte authentique. 

La délégation qui n'a point opéré de novalion ne comporte d'autre 
caractère que celui d'une cession ou transport de créance ; le 
délégataire n'est saisi à l'égard des tiers que par la significa
tion de la délégation au débiteur ou par l'acceptation de la délé
gation par le débiteur dans un acte authentique; l'acceptation 
du débiteur par acte sous seing privé est inopérante vis-à-
vis des tiers, aux termes de l'art. 1690 du code civil. 

L'art. 1690 du code civil est applicable aux transports de créances 
faits entre commerçants et pour opérations de leur commerce. 

( W I L L E M S E T CONSORTS C NAGELMACKERS E T CERFONTAINE E T 

S C H I L D K N E C H T . ) 

Pieron-Demayer , tombé en déconfiture, a donné en loca
tion à Schi ldknecht l'hôtel qu'il exploitait et lui a vendu 
le mobil ier et la clientèle de l'hôtel, payables par annuités . 



Poursuivi par quelques créanc iers , il leur a cédé et délé
gué la plus grande partie de ces annuités. E u décembre 
1864, lorsque le solde des cessions et délégations s'élevait 
encore à fr. 90 ,000 environ, deux créanciers de Pieron-
Demaycr, W i l l e m s et Lombaerts , ont pratiqué des saisies-
arrêts à sa charge entre les mains de Schildknecht et lui 
ont fait défense de ne rien paver ni à P ieron-Dcmayer , ni 
à ses prétendus cessionnaircs ou délégataircs . 

Deux de ceux-ci , Nagelmackers et Cerfontaine, qui , en 
exécution de la délégat ion, avaient reçu des lettres de 
change tirées par Pieron-Demayer sur Schi ldknecht , ont fait 
assigner celui-ci en paiement de l'une d'elles, qu'à cause 
des saisies pratiquées entre ses mains, il avait laissé pro
tester. Schi ldknecht a mis en c a ú s e l e s saisissants W i l l e m s 
et Lombaerts ; bientôt divers autres créanc iers sont inter
venus dans l'instance et ils ont conclu ensemble à ce que 
Nagelmackers et Cerfontaine fussent déboutés de leur 
action. Schi ldknecht s'est déc laré prê ta payer à qui justice 
ordonnerait. 

L e tribunal de commerce de Bruxel les a rendu le juge
ment suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que par lettre du 10 juin -1863, 
Pieron-Dcmayer a informé Schildknecht que sur les sommes que 
lui devait celui-ci pour cession de clientèle et vente du mobilier 
de son établissement, il avait délégué et transporté avec subroga
tion de tous ses droits à Nagelmackers et Cerfontaine une somme 
de trente mille quatre cent et trente-quatre francs trente centimes, 
payable en traites à l'ordre de ces derniers et à compte de ces 
amortissements, que lui Schildknecht avait à lui faire ; qu'il l'a 
prié de revêtir sa lettre de son acceptation pour s'y conformer et 
de ne payer la somme de trente mille quatre cent et trente-quatre 
francs trente centimes que contre ses traites acquittées, par 
Nagelmackers et Cerfontaine, ajoutant que cette lettre lui étant 
adressée en double, celle revêtue de son acceptation serait remise 
à Nagelmackers et Cerfontaine ; 

« Attendu que Schildknecht a déclaré dans la forme requise 
prendre note et accepter le contenu de la lettre de délégation 
pour s'y conformer; que Nagelmackers et Cerfontaine en sont por
teurs, que les traites souscrites par Pieron-Demayer, en exécu
tion de la délégation, à l'ordre de Nagelmackers et Cerfontaine lui 
ont été remises et que la convention a reçu une nouvelle exécu
tion par le paiement des traites aux échéances des l ' ' r avril et 
5 octobre 1864 ; 

« Attendu en outre que par lettre du 7 février 1864, adressée 
'a Nagelmackers et Cerfontaine, Schildknecht a reconnu itérative-
ment la délégation et son obligation personnelle de l'exécuter 
envers eux ; que cette lettre renferme de sa part une véritable 
acceptation des traites qui leur avaient été remises ; 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble de cette correspondance 
et des faits d'exécution qui s'en sont suivis qu'un lien de droit 
s'est formé entre toutes les parties intervenantes à la convention, 
par lequel Nagelmackers et Cerfontaine sont devenus propriétaires 
de la somme de trente mille quatre cent trente quatre francs 
trente centimes à prendre dans les sommes dues par Schildknecht 
à Pieron-Demayer; qu'une dette nouvelle a été substituée à l'an
cienne au moyen de la création des traites et de leur acceptation 
par le tiré ; 

« Que Schildknecht n'est plus débiteur que des traites et que 
Nagelmackers et Cerfontaine ont été substitués à son créancier 
primitif, Pieron-Demayer, pour le paiement de la somme de trente 
mille quatre cent trente-quatre francs trente centimes, représen
tée par les traites créées en exécution de la délégation de cette 
somme au profit de Nagelmackers et Cerfontaine ; 

« Attendu néanmoins que par acte enregistré de l'huissier 
Ronsmans, du 13 décembre 1864, Willems et Lombaerts, créan
ciers de Pieron-Demayer, ont l'ait pratiquer des saisies-arrêts en 
mains de Schildknecht sur les sommes dues par lui à leur débiteur, 
spécialement sur les sommes déléguées au profit de Nagelmackers 
et Cerfontaine ; que d'autres créanciers de Pieron-Demayer sont 
intervenus dans l'instance et qu'ils soutiennent ensemble que la 
délégation faite au profit de Nagelmackers et Cerfontaine n'ayant 
pas été rédigée par acte et signifiée au débiteur délégué , confor
mément à l'art. 1690 du code civil, est nulle et inopérante à l'é
gard des tiers; que par suite les sommes déléguées sont restées 
dans le domaine de Pieron-Demayer et constituent le gage com
mun de ses créanciers ; 

« Attendu que la loi ne trace aucune règle pour la forme de la 
délégation d'une créance ; qu'il suffit du concours des trois vo
lontés des parties contractantes ; 

« Que la signification de la délégation au débiteur délégué 

était inutile et superflue dans l'espèce, puisque celui-ci a par 
deux fois reconnu l'existence de la délégation et de son obliga
tion personnelle de payer les sommes déléguées à Nagelmackers 
et Cerfontaine, créanciers délégataires; que vainement soutient-
on que ceux-ci n'étant pas intervenus dans la convention ne l'ont 
pas acceptée d'une manière expresse et que par suite la délégation 
manque d'un des éléments essentiels à sa validité; 

« Que les faits protestent contre ce soutènement; qu'en effet 
non-seulement Nagelmackers et Cerfontaine sont porteurs du dou
ble, maisqu'ilsont reçu elaccepté en outre les traites créées à leur 
profit par Pieron-Demayer en exécution de la délégation et cau
sées « valeur suivant ma lettre de délégation de ce jour, 10 juin 
1863 ; » qu'ils en ont poursuivi et poursuivent encore le recou
vrement ; 

« Qu'ils sont enfin porteurs de la lettre d'acceptation de Schild
knecht du 7 avril 1864; qu'ils ont ainsi accepté, ratifié et exé
cuté la délégation qui leur a été faite ; 

« Attendu que l'opération a été traitée commercialement entre 
commerçants, par correspondance ; qu'elle s'est réalisée au moyen 
de la création d'effets de commerce à l'ordre de Nagelmackers et 
Cerfontaine et dont le paiement de l'un d'eux forme l'objet prin
cipal de l'instance ; 

« Attendu que la délégation, la correspondance qui l'établit et 
la rend obligatoire pour toutes les parties et enfin sa réalisation 
en effets de commerce, sont tous antérieurs à la saisie-arrêt de 
Willems et Lombaerts, ainsi qu'à l'intervention des autres parties ; 

« Attendu que Pieron-Demayer n'a pas été déclaré en état de 
faillite, qu'il est demeuré entier dans ses droits ; qu'il a donc pu 
consentir la délégation dont il s'agit; 

« Attendu que ce serait vainement que les défendeurs et les 
intervenants voudraient faire appel à la disposition de l'art. 1328 
du code civil, pour soutenir qu'à défaut d'enregistrement la délé
gation n'a pas acquis de date certaine pour eux et ne peut leur 
être opposée, puisqu'il est de règlement que la disposition de cet 
article n'est pas applicable aux matières commerciales et spécia
lement aux effets de commerce, du paiement desquels il s'agit 
spécialement dans l'espèce (Cunf., DALI .OZ, Rép., V ° Obligations, 
n» 39; Bruxelles, 1 e r mars 1861 ; B E L G . J L D . , XIX, 651 et autres 
cités en note) ; 

« Attendu enfin que les lettres des 10 juin 1863 et 7 février 
1864 ne soulèvent aucun doute sur les dates; qu'il en est de 
même des traites créées en exécution de la délégation de créance 
mentionnée dans cette correspondance, d'où suit que, tant en 
fait qu'en droit, Schildknecht, accepteur des traites tracées sur 
lui en exécution de la délégation, est obligé au paiement do ces 
traites et a le droit, conformément à la convention intervenue, 
d'imputer ces paiements à concurrence de 30,434 fr. 30 c s . sur 
la somme due par lui à Pieron-Demayer pour cession de clientèle 
et vente du mobilier de son établissement ; 

« Attendu que l'intervention de Lorsont et consorts n'a pas 
été contestée dans la forme ; 

« Attendu que Nagelmackers et Cerfontaine. ne produisent pas 
de citation faite à Pieron-Demayer et sont ainsi sans qualité pour 
conclure contre lui ; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes ; admet dans la forme 
l'intervention de Lorsont et consorts et statuant entre toutes les 
parties, déclare Willems et Lombaerts et les intervenants mal 
fondés dans leurs moyens et conclusions ; en conséquence con
damne Schildknecht par corps à payer à Nagelmackers et Cerfon
taine : 1° la somme de 2,181 fr. 10 c s , import d'un mandat à 
ordre daté de Bruxelles, le 10 juin 1863, payable le 5 avril 1865, 
tiré au profit et ordre desdemandcursNagelmackersetCerfontaine 
par Pieron-Demayer sur Schildknecht, le dit mandat protesté 
faute de paiement à l'échéance ; 2° la somme de 22 fr. 75 c s pour 
frais de protêt et d'enregistrement; le condamne en outre aux 
intérêts légaux depuis la demeure judiciaire ; condamne Willems 
et Lombaerts à garantir Schildknecht des condamnationsci-dessus 
en ce qui concerne les frais de protêt, d'enregistrement et les 
intérêts, les condamne, avec les intervenants Lorsont et consorts, 
aux dépens envers tontes les parties y compris les frais d'enre
gistrement des lettres prérappelées des 10 juin 1863 et 7 février 
1804; dit que la somme de 2,181 fr. 10 c s sera imputée à due 
concurrence sur les sommes dues par Schildknecht à Picron-De-
niaver pour vente de clientèle et de mobilier... » (Du 17 ju i l 
let 1865.) 

W i l l e m s et consorts ont interjeté appel de ce jugement. 
U s ont soutenu en fait que les deux lettres de Schi ldknecht , 
du 10 ju in 1863 et du 7 février 1864, étaient l'acceptation 
de la déclaration consentie par Pieron-Dcmayer au profit 
de Nagelmackers et Cerfontaine, mais non pas des lettres 
de change créées pour en faciliter la réalisation. E n droit, 
indépendamment des moyens que l'arrêt fait suffisamment 



connaître et qu'il a adoptés , i ls ont plaidé que l'accepta
tion d'une lettre de change doit, aux termes de l'art. 122, 
être inscrite sur le titre m ê m e ; et que celle qui est donnée 
par acte séparé ne produit pas les effets spéciaux attachés 
par la loi à celle inscrite sur le titre ; que, entre autres, elle 
ne transfère pas au porteur la propriété de la provision. 
( B R A V A R D - V E Y R I E R . E S , Droit comm., I I I , p. 234.) 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande a eu pour objet le paie
ment d'une traite de l'import de 2,181 fr. 10 c. tirée de Bruxelles, 
le 10 juin 1863, par Pieron-Demayer sur Schildknecht, payable 
le 5 avril 1863, à l'ordre de Nagelmackers de Cerfontaine, in
timés ; 

« Attendu qu'il résulte du contenu des deux lettres adressées 
par Schildknecht, l'une à Pieron-Demayer, le 10 juin 1863, l'au
tre à Nagelmackers et Cerfontaine, le 7 février 1864, que ledit 
Schildknecht a accepté cette traite de 2,181 fr. 10 c.; 

« Mais attendu que la traite dont s'agit est tirée de Bruxelles 
sur Bruxelles; que n'étant pas tirée d'un lieu sur un autre, elle 
doit être réputée simple promesse, aux termes de l'art. 112 du 
code de commerce ; 

« Attendu que, simple promesse, elle ne peut produire d'au
tres effets que la délégation du 10 juin 1863, dont elle ne fait 
plus que régler l'exécution entre les parties contractantes ; que 
notamment elle n'a pas eu l'effet de transmettre au porteur vis-à-
vis des tiers la propriété de la provision, ainsi que l'eût fait une 
lettre de change : 

« Attendu, d'un autre coté, qu'il n'appert nullement au procès 
que la traite précitée ait été signifiée au débiteur Schildknecht, 
ni que celui-ci l'ait acceptée dans un acte authentique ; d'où il 
suit que les intimés Nagelmackers et Cerfontaine n'ont pas été 
saisis vis-à-vis des tiers de la propriété de la somme formant son 
import (Art. 1690 du code civil); 

« Attendu que les intimés Nagelmackers et Cerfontaine ne sont 
pas plus fondés dans leur demande, en tant qu'ils l'appuient sur 
la délégation du 10 juin 1863 ; 

« Attendu sur ce point qu'il est vrai que la délégation conte
nue en la lettre adressée le 10 juin 1863, par Pieron-Demayer à 
Schildknecht, a été acceptée tant par ce dernier que par les 
sieurs Nagelmackers et Cerfontaine et qu'ainsi il s'est formé 
entre ces parties un contrat à l'exécution duquel chacune d'elles 
s'est trouvée obligée ; 

« Mais attendu que cette délégation n'a point opéré de nova-
tion, puisque lesdils sieurs Nagelmackers et Cerfontaine n'ont 
pas expressément déclaré qu'ils entendaient décharger Pieron-
Demayer, leur cédant; 

« Que celui-ci est donc resté leur débiteur après comme avant 
la délégation; 

« Attendu que dans ces circonstances, la délégation dont 
s'agit ne comporte d'autre caractère que celui d'une cession ou 
transport par Pieron-Demayer à Nagelmackers et Cerfontaine, 
d'une partie de la créance qu'il avait sur Schildkneclit ; 

« Attendu, quant aux transports de cette nature, que la loi 
déclare expressément que le cessionnaire n'est saisi à l'égard des 
tiers que par la signification du transport faite au débiteur ou par 
l'acceptation du transport faite par le débiteur dans un acte au
thentique ; 

« Attendu que Schildknecht a, il est vrai, au bas de la lettre 
du 10 juin 1863 et itérativement par sa lettre du 7 février 1864, 
déclaré accepter la délégation faite au profit des sieurs Nagel
mackers et Cerfontaine; mais que celte acceptation n'a été faite 
que par acte sous seing privé; que ce mode d'acceptalion est 
inopérant vis-à-vis des tiers, aux termes de l'art. 1690 du code 
civil ; 

« Attendu enfin que vainement on objecte, pour écarter l'ap
plication à la cause des dispositions dudit art. 1690, que l'opéra
tion a été traitée commercialement et entre commerçants par 
correspondance ; 

« Qu'en effet, si le code de commerce, dérogeant au droit 
commun, a tracé un mode spécial de transmission vis-à-vis des 
tiers pour les lettres de change et les billets à ordre, il n'a admis 
aucune dérogation aux dispositions de l'art. 1690 du code civil, 
lorsqu'il s'agit, même entre commerçants et pour opérations de 
leur commerce, de cessions ou de transports de créances résul
tant de contrais de la nature de la délégation invoquée dans la 
cause ; 

« Par ces motifs, la Cour mel le jugement dont appel au 
néant; déclare les intimés Nagelmackers et Cerfontaine non fon
dés dans leur action ; les condamne aux dépens des deux in
stances... » (Du 8 février 1866. — Plaid. MM e s V A U T H I E R , J U L E S 
ANSPACH et P O E L A E R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I . S u r la première question voir Conf. 

cass. belge, 29 janv ier 1846 et le réquisitoire de M . le pro
cureur général L E C L E R C Q . ( B E L C . J U D . , I V , 425 et P A S . b. 

1846, p. 251), V . aussi le jugement qui suit. 

I I . L ' a r r ê t pour appliquer l'art. 1690 à la délégation in 
voquée par les int imés, argumente de ce qu'elle n'a pas 
opéré de novation ou, en d'autres termes, de ce qu'elle 
n'est qu'une délégation imparfaite. I l n'y a cependant, 
quanta l'applicabilité de l'art. 1690 c. c , aucune distinction 
à faire entre la délégation parfaite et la délégation impar
faite. Comme le dit D U V E R G I E R ( Traité de la vente, n° 238), 
« la délégation parfaite et la délégation imparfaite suppu
te sentd'unepart la transmission d'une créance sur un tiers, 
« et de l'autre le consentement de celui-ci à payer le noti
ce veau créancier qu'i l lu i est donné ; i l y a donc dans 
« toute délégation une véritable cession acceptée par le 
« débiteur cédé. » 

Auss i toute la doctrine enseigne et toute la jur isprudence 
décide que l'art. 1690 c. c. est applicable aux délégations, 
qu'elles opèrent ou non novation, et on ne rencontre de 
divergence d'opinion que sur le point de savoir comment 
l'art. 1690 doit être appliqué. L A R O J I B I É R E , art. 1 2 7 6 , 
n" 4, ne demande pour la validité de la délégation vis-à-
vis des tiers, que l'acceptation authentique du débiteur dé
légué ou la signification de son acceptation sous seing-
privé. L e s autres auteurs et la jurisprudence n'admettent 
pas comme suffisante une acceptation sous seing pr ivé , 
même signifiée et exigent en tous cas une acceptation a u 
thentique. Mais i ls se divisent sur la manière dont doit 
être constaté le consentement à la délégation du créancier 
délégataire. 

L e s uns veulent que ce consentement, comme celui du 
débiteur délégué, soit donné par acte authentique. T O U L -
L I E R , V I I , 285, 287 , 288 ; D U V E R G I E R , Vente, 239 et suiv. ; 
T R O P L O N G , Privil. et hypoth., 344 et 3 6 8 ; Cass . franc. , 
21 février 1810 ( P A S . , à sa date et la note) ; Metz, 24 no
vembre 1820 ( P A S . , à sa date). 

D'autres exigent que ce consentement authentique soit 
en outre signifié au débiteur délégué. Orléans, 3 juil let 
1 8 4 7 ; D A L L O Z , V° Oblicj., n° 2477. 

D'autres se contentent de la signification du consente
ment au débiteur délégué. Agen, 2 décembre 1851 ( P A S . , 
1851, 2, 458) ; Rép. du J. du Pal., v° Délégation, n° 40. 

D'autres enfin disent qu'i l suffit que le consentement du 
créanc ier délégataire résulte de faits connus du débiteur 
délégué et si positifs que l'intention d'accepter la déléga
tion en soit une conséquence aussi évidente que néces
saire. Z A C H A R I . Ï , §, 329, note 2 5 ; Cass . franc. , 7 juil let 
1834 (PAS. et divers autres arrê t s ) . 

S u r la nécessité du consentement authentique du débi
teur délégué, voir aussi Conf., Di jon, 9 février 1847 ( P A S . , 
48, 2, 129). 

I I I . S u r l'applicabilité de l'art. 1690 en matière com
merciale, voir Conf. : DURA.NTOX, X V I , 505 ; T R O P L O X G , De 
la vente, 908 ; M A R C A D É , art. 1690, I , in fine, ( implic.) ; 
Cass . f r a n c , 23 novembre 1813 ( P A S . ) ; Bordeaux, 18 août 
1829 ( P A S . ) ; Rennes , 29 juil let 1861 ( P A S . , 62, 2, 150 et 
la note); Cass . franc. , 9 mars 1864 ( P A S . , 64, 1, 245 ( im
p l i c ) ; Cass . belge, 29 janvier 1846 et conclusions de 
M . L E C L E R C Q , cités supra. 

P A R D E S S U S et D U V E R G I E R , qui admettent avec certains 
tempéraments la doctrine contraire, se basent s u r l'inap-
plicabilité, en matière commerciale , de l'art. 1328 c. c. 
Mais il ne s'agit pas ici de l'application de l'art. 1328 c. 
relatif à la date certaine et généralement inapplicable en 
matière commerciale. L 'art . 1690 ne dit pas : K . . . accepta-
tation ayant date certaine. . . » mais « . . . acceptation a u 
thentique.. . ou signif ication. . . » L e code a fait de la ces
sion de créances un contrat solennel dont la validité à 
l'égard des tiers est subordonnée à l'accomplissement de 
formalités spéciales. 

P A R D E S S U S cite à l'appui de son opinion, cass. franc. , 
7 janvier 1824 ( P A S . , à sa date) mais à tort. E n fait, le 
cédé avait payé au cessionnaire avant toute opposition des 
tiers ; dès lors ceux-ci ne pouvaient plus argumenter du 
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défaut d'acceptation authentique ou de signification (Cas
sation, 9 mars 1864, cité supra); ni l'arrêt de cassation, 
ni l'arrêt attaqué ne visent l'art. 1690. L a cour de cassation 
dit seulement qu'il a été jugé en fait que la propriété était 
acquise au cessionnaire par des opérations de bonne foi et 
que s'agissant de matières commerciales, l'arrêt attaqué a 
pu juger ainsi . 

T R O P L O N G cite comme contraire à son opinion un autre 
arrêt de cassation du o jui l let 1827 ( P A S . , à sa date) et 
l'arrçt de Dijon contre, lequel le pourvoi était dir igé. Mais 
D U Y E R G I E R lui-niènie (Vente, I I , 213) fait observer que ces 
arrêts résolvent une toute autre question. 

E n résumé, le seul arrêt qui déc lare l'art. 1690 inappl ica
ble en matière commerciale est un arrêt de Rennes , du 
6 février 1811 ( P A S . , à sa date). 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E G A N D . 

P r é s i d e n c e «le M . . I lar lens -Yer l iaghe . 

L E T T R E D E C H A N C E . R E M I S E D E P L A C E E N P L A C E . — P R O 

V I S I O N . — P R O P R I É T É . 

La traite tirée d'une place sur une même place, n'a pas l'effet de 
transmettre au porteur vis-à-vis des tiers, comme vis-à-vis du 
tireur, moyennant l'acceptation du tiré, la propriété de la pro
vision, sans que l'acte qui contient celle acceptation soit authen
tique ou que ta traite ait été signifiée au tiré. 

( L E CURATEUR DE B R A L ' W E R E - L A K O R C E C L A BANQUE DE FLANDRE 

E T YANDENKERKHOVE. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que les mandats litigieux ne contien
nent pas de remise de place en place, et que des lors ils sont 
dépourvus d'une des conditions essentielles qui caractérisent la 
lettre de change ; 

« Qu'il suit de la que l'acceptation du tiré n'a pu avoir pour 
effet de transmettre à la Banque de Flandre la propriété de la 
provision vis-à-vis de la masse créancière, représentée dans la 
cause par le curateur à la faillite De Brauwerc ; 

« Attendu (pic, pour rendre celte transmission valable à l'égard 
des tiers, il eût fallu se conformer aux règles do droit commun, 
et produire, ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce, une acceptation 
par acte authentique, aux termes de l'art. 1690 du code civil 
(arrêt de la cour de cassation de Belgique, du 2 9 janvier 1 8 4 6 ) ; 

« Attendu que la Banque de Flandre soutient subsidiàiremcnt, 
que, dans l'hypothèse que l'acceptation d'une traite ou mandat 
qui ne contient pas de remise de place en place, ne peut avoir pour 
effet d'opérer, à l'égard des tiers, la transmission de la provision 
existante entre les mains du tiré au profit du porteur, celte ac
ceptation n'en constitue pas moins un engagement formel de la 
partdu tiré d'acquitter, aujourde l'échéance, le monlanld'un sem
blable litre entre les mains du porteur, d'ordre du titeur, enga
gement présentant tous les caractères d'un billet à ordre, indé
pendant de toute provision entre ses mains et dont la faillite du 
tireur ne saurait le délier; 

« Mais attendu que les lettres de change et les billets à ordre 
sont régis par des dispositions exceptionnelles, dérogatoires au 
droit commun, et qui, partant, doivent être strictement restreintes 
dans leurs termes ; 

« Qu'il en résulte que, dans cette matière toute spéciale, on 
ne saurait avoir recours à des équivalents, ni procéder par voie 
d'analogie ou d'assimilation pour étendre les privilèges de la 
lettre de change et du billet à ordre à d'autres effets de com
merce, différents par leur contcxlure et les énoncialions qu'ils 
renferment ; 

« Attendu que si aux termes de l'art. 112 du code de commerce, 
les lettres de changes tirées d'une place sur la même place sont 
réputées simples promesses, cette disposition ne doit s'entendre 
que du tireur, mais nullement du tiré dont l'acceptation, quant à 
ses effets vis-à-vis des tiers, reste soumise aux règles du droit 
commun ; 

« Attendu d'ailleurs que, parmi les formalités prescrites pour 
la validité des billets à ordre, la loi exige la mention de la date 
à laquelle ils ont été souscrits (art. 188 du code de commerce) ; 

« Attendu que dans la supposition gratuite que les mandats 
dont s'agit au procès, pussent être assimilés à des billets à ordre 
par suite de l'acceptation du tiré, et importe de remarquer que 
ia date de cette acceptation n'y est pas indiquée; 

« Attendu que l'administration demanderesse objecte vaine
ment qu'aux termes de l'art. 122 du code de commerce, l'accep

tation ne doit être datée que si la lettre de change est à un ou 
plusieurs jours ou mois de vue et que, même en ce cas, le défaut 
de date de l'acceptation ne rend pas l'acceptation nulle, mais rend 
la lettre exigible au terme y exprimé à compter de sa date ; 

« Attendu que l'article précité concerne exclusivement les 
lettres de change et qu'on ne pourrait, sans méconnaître le texte 
et l'esprit de la loi, en étendre l'application aux billets à ordre, 
pour lesquels la date de la souscription forme une condition in
dispensable ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que les 
conclusions de la demanderesse ne sauraient être admises ; 

« Et attendu que Vandenkcrckhove-Vinccnt a déclaré dès le 
principe, et qu'il a réitéré sa déclaration à l'audience, qu'il est 
prêta payer 1 import des deux mandats dont s'agit, à qui il sera 
ordonné en justice ; 

« Attendu que le curateur à la faillite De Brauwerc a conclu, 
de son côté, à ce que Vandenkerckhove-Vincent aura à lui re
mettre le montant desdils mandats, endéans les 2 4 heures du 
jugement à intervenir; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge commissaire en 
son rapport à l'audience, déclare l'administration de la Banque 
de Flandre non fondée dans ses conclusions, l'en déboute ; donne 
acle à Vandenkerckhove-Vincent de l'offre par lui faite; en con
séquence lui ordonne de payer entre les mains du curateur à la 
faillite De Brauwerc, dans les trois jours à dater de la signification 
du présent jugement, le montant des deux mandats litigieux 
s'élevant ensemble à la somme de fr. 8 , 3 3 4 - 9 3 , au besoin l'y 
condamne; condamne la Banque de Flandre envers toutes les 
parties en cause, aux dépens du procès selon taxe ; déclare le pré
sent jugement exécutoire par provision, nonobstant appel, sans 
caution, même par corps. Commet l'huissier audiencier Vande-
putte père, à Gand, pour faire la signification avec le commande
ment préalable à l'exécution de la contrainte par corps... » (Du 
3 février 1 8 6 6 . — Plaid. MM™ EDOUARD D E N O B E L E C. R O L I N , 

père et G O E T H A L S . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . l'arrêt qui précède . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E R O U E N . 

P r é s i d e n c e de i l . J u l e s nuboseq . 

E N G A G E M E N T T H É Â T R A L . M A L A D I E . A P P O I N T E M E N T S . 

Le directeur d'un théâtre peut-il résilier l'engagement d'un artiste 
pour cause de maladie? 

Peut-il, en tout cas, supprimer les appointements de l'artiste? 

( A I U U É E C . C A R R É . ) 

Ces deux questions étaient soumises au tribunal de 
commerce de Rouen , à l'occasion d'un procès entre C a r r é , 
directeur du T h é â t r e - F r a n ç a i s et du Cirque Impérial de 
Rouen et Aubrée , jeune premier rôle en chef dans les 
drames et la comédie . 

JUGEMENT. — « Attendu qu'Aubrée a été engagé pour tenir 
l'emploi des jeunes premiers rôles dans la comédie et le drame ; 

« Attendu qu'il n'est pas méconnu que, du 14 septembre au 
1 5 décembre, Aubrée a joué soixante-six fois dans les rôles im
portants de son emploi, soit, en moyenne, vingt-deux soirées par 
mois, indépendamment des répétitions nécessitées par la mise 
à l'étude des pièces nouvelles ; 

« Que, du 6 décembre au 6 janvier, une affection de larynx 
l'a obligé à suspendre son service pendant dix jours non consé
cutifs ; 

H Attendu qu'aucun reproche de mauvais vouloir ni d'incon-
| duile n'osi aiticele contre Aubrée ; 

« Attendu que si l'on lient compte de la longueur des rôles 
rentrant dans l'emploi de cet artiste, il est vraisemblable d'ad
mettre que la durée presque continue du travail auquel il a été 
assujetti pendant trois mois a dû déterminer l'affection dont il 
s'est trouvé atteint, et par suite son éloignement momentané du 

| théâtre; 
j « Que cette présomption se trouve, du reste, corroborée par 
! les documents de la cause; 

« Attendu que, s'il est de principe en matière de louage d'ou-
i vrage que l'émolument n'est que la représentation du service 
j rendu, et que la cessation de jouissance entraine une privation 
| corrélative du salaire, cette règle n'est applicable qu'à une inter-
Ì ruption de travail résultant de cas fortuits, et non à celle prove-
I nant d'éventualités que les contractants ont dû prévoir, surtout 



lorsque la cause première en doit être attribuée, comme dans 
l'espèce, à un excès de service ; 

« Attendu que Carré invoque à tort, à l'appui de sa prétention, 
les usages en matière d'exploitation théâtrale, et les dispositions 
de l'art. 1160 du Code Napoléon, pour suppléer au silence de la 
convention sur la question des appointements au cas de maladie 
ou d'indisposition ; 

« Qu'en effet. Carré ne justifie pas de l'existence de ces pré
tendus usages ; 

« D'où suit qu'il est mal fondé à retenir à Aubrée la somme 
représentative des appointements de ce dernier pendant la durée 
d'interruption de son service ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux conclusions 
subsidiaires de Carré tendant à faire constater l'état d'Aubrée, 
lesquelles sont rejetées comme inutiles, dit et juge la demande 
d'Aubrée en paiement de ses appointements du mois de décembre 
bien fondée ; dit que le traité verbal intervenu entre les parties 
le 26 août dernier, sera résolu purement et simplement à partir 
du 23 janvier, présent mois, faute par Aubrée d'avoir repris son 
service avant le 15 février, et de l'avoir continué sans interruption 
jusqu'au 28 du même mois, inclusivement ; déboute les parties 
de toutes autres et plus amples conclusions... » (Du 24 jan
vier 1866.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L A S E I N E . 

p r é s i d e n c e de M . « I r a r d . 

A R T I S T E L Y R I Q U E . D I R E C T E U R . — D R O I T DE F A I R E E N T R E R 

UNE H A B I L L E U S E . PRÉSENCE DU MARI AUX RÉPÉTITIONS. 

RÉPERTOIRE. 

Une artiste a le droit de se faire accompagner dans sa loge par 
une habilleuse de son choix. 

Elle n'a pas le droit d'imposer la présence de son mari aux répé
titions et aux représentations. 

(GOOSZ-COLOMBET C . C H E R E T . ) 

M m c Goosz-Colombet est engagée au Grand-Café du 
Géant comme chanteuse comique ; elle reçoit 30 francs 
par soirée ou 900 francs par mois. 

E l l e est en désaccord avec Cheret , son directeur, et elle 
a formé contre lui une série de demandes qui présentent 
un intérêt pratique pour les artistes, et qui se résument 
a ins i : 

L'inscription de son nom en vedette sur les affiches et 
programmes ; 

Admiss ion d'une habilleuse de son choix dans sa loge ; 
Admiss ion de son mari aux répétitions et représen

tations ; 

Droit exclusif de chanter son répertoire . 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse prétend que 
Cheret aurait manqué aux diverses obligations dudit engagement 
et vient aujourd'hui demander qu'il soil tenu de s'y conformer et 
réclame 3,000 francs de dommages-intérêts pour le préjudice 
causé à ce jour ; 

« Attendu que cette demande est basée sur différents griefs 
qu'il convient d'examiner séparément ; 

« Sur le premier grief : 

« Attendu qu'il est constant que le défendeur a toujours fait 
figurer sur tous les programmes, affiches et prospectus, le nom 
de la demanderesse en grandes lettres et en vedette tous les jours 
où elle chantait; qu'en conséquence, aucun reproche ne saurait 
lui être adressé de ce chef; 

« Sur le deuxième grief : 
« Attendu que Cheret a refusé à la demanderesse de laisser 

entrer dans sa loge une personne chargée de l'habiller; qu'il est 
constant que celte personne est indispensable pour son service, 
et qu'il n'est allégué, de la part de Cheret, aucun motif sérieux 
pour s'y opposer, et qu'en conséquence, il convient d'ordonner 
que la demanderesse pourra se faire accompagner d'une femme 
pour son service ; 

« Sur le troisième grief : 
« Attendu que la dame Goosz-Colombet se plaint également que 

Cheret aurait refusé à son mari d'assister aux répétitions, que la 
présence de ce dernier serait nécessaire pour surveiller l'exécution 
de l'engagement; 

« Mais attendu qu'il ne s'est révélé depuis l'exécution dudit 
engagement aucun fait de nature à motiver la présence du sieur 

Goosz-Colombet, qu'il n'est pas justifié de conventions à ce sujet, 
qu'il convient dès lors de repousser ce chef de demande ; 

« Sur le quatrième grief : 

« Attendu que, s'il est vrai que Cheret ait fait chanter par une 
autre chanteuse quelques chansonnettes du répertoire de la dame 
Goosz-Colombel et ait ainsi manqué à ses obligations, il est jus
tifié que ce fait n'a eu lieu que par exception et sans préjudice 
pour la demanderesse ; qu'il y a lieu toutefois de le rappeler à 
son engagement et de dire qu'a l'avenir il sera tenu de ne pas 
faire chanter les chansonnettes du répertoire de la demanderesse 
par une autre chanteuse que par elle-même ; 

« Sur la demande en restitution de 20 fr. d'amende : 
« Attendu qu'il est justifié que la demanderesse a encouru cette 

amende ; 
« Que dès lors il n'y a lieu de faire droit au chef de demande ; 
« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu que la demanderesse ne justifie d'aucun préjudice 

éprouvé, que dès lors il n'y a lieu de faire droit; 
« Sur la demande additionnelle en paiement de 450 francs, 

appointements de la deuxième quinzaine de janvier : 

« Attendu que le défendeur fait offre de payer la somme de 
393 francs, qui, avec celle de 57 francs pour amendes, qu'il pré
tend qu'il aurait droit de retenir, fait la lolalité desdils appointe
ments ; 

« Mais, attendu qu'il ressort des conventions des parties et du 
tableau des amendes que cette somme de 57 francs n'est nulle
ment justifiée, d'où il suit que les offres sont insuffisantes, et qu'il 
y a lieu de l'obliger au paiement réclamé; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Cheret, par toutes les 
voies de droit et même par corps, à payer à la dame Goosz-
Colombet 450 francs pour appointements de la deuxième quinzaine 
de janvier, avec les intérêts suivant la loi ; ordonne qu'à l'avenir, 
Cheret sera tenu de laisser entrer, avec la demanderesse, une 
femme pour son service, et qu'il sera tenu également de ne faire 
chanter les chansonnettes du répertoire de la demanderesse par 
aucune autre chanteuse que par cette dernière ; sinon, dit qu'il 
sera fait droit; déclare la demanderesse non recevable dans le 
surplus de ses conclusions, l'en déboute et condamne Cheret aux 
dépens... » (Du 20 février 1866.) 

' <rn~-i 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE P R E M I È R E INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 8 mars 1866, M. L . Dehaut, candidat huissier à 
Marche, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de son père, démission
naire. 

J U S T I C E DE PAIX. — J U G E S SUPPLÉANTS. — NOMINATION. Par ar

rêté royal du 8 mars 1866, M. J . Bekaerl, avocat à Hamme, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en rem
placement de M. Joos, démissionnaire. 

— Par arrêté royal de la même date, M. J . Rorchgravc, pro
priétaire à Saint-Gilles-Waes, esl nommé juge suppléant à la 
justice de paix de ce canton, en remplacement de M. Dcmaes-
schalck. 

J U S T I C E DE PAIX. — J U G E . — NOMINATION. Par arrêté royal du 

14 mars 1866, M. C. Lamblot, avocat à Seneffe, est nomméjuge 
de paix du canton de Binche, en remplacement de M. Derbaix, 
démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 14 mars 1866, 

M. F . Delannoy, candidat notaire à Tournai, est nommé notaire 
à la résidence de cette ville, en remplacement de M. Henry, dé
missionnaire. 

TRIBUNAL DE P R E M I È R E INSTANCE. — J U G E SUPPLÉANT. — NOMI

NATION. Par arrêté royal du 15 mars 1866, M. J . -B . Dubois, 
avocat à Arlon, et nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Barth, 
appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E CONSULAIRE. — J U G E SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Pat-

arrêté royal du 14 mars 1866, la démission de M. E . Demoors, 
de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de commerce de 
Bruxelles, est acceptée. 

J U S T I C E CONSULAIRE. — I N S T I T U T I O N . Par arrêté royal du 19 

mars 1866, M. Gilbert, industriel à Louvain, est institué juge 
suppléant au tribunal de commerce de cetle ville. 

Brüx. —Alliance Typographique ( M . - J . P O O T et Ce), rue aux Choux, 33-1°. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

DE L ' E X P R O P R I A T I O N P A R Z O N E S (1). 

Tout le monde reconnaît que la justice de l 'expropria
tion par zones dépend de la solution qui est donnée à la 
question de l'indemnité due aux propriétaires expropr i é s . 
Cette question est donc essentielle i c i , et c'est avec raison 
que l'honorable rapporteur de la commission du conten
tieux y a consacré la plus grande partie de son travai l . 
D'elle dépend le succès de notre demande. E n effet, si sur 
ce point nous demandons une chose qui n'est pas juste, i l 
est probable que nous n'obtiendrons pas l'expropriation 
par zones. E t si nous l'obtenons dans ces conditions, i l 
arrivera immanquablement , ce qui arrive pour toutes les 
lois et pour tous les règlements qui choquent la justice 
et l'équité, que nous ne pourrons pas l 'appliquer, parce 
que l'opinion publique y fera une résistance insurmon
table. I l importe donc, dans l'intérêt du succès de notre 
demande, que nous restions dans les bornes de l'équité 
et de la modérat ion . 

L'avis de la commission sur la question de l'indemnité 
diffère de l'opinion généralement admise et partagée par 
le Conseil communal de Liège , lequel nous engage à nous 
jo indre à lui pour obtenir l'expropriation par zones. Tous 
ceux qui la réc lament proposent « d'accorder une large in
demnité, calculée de façon à faire profiter de la plus-value 
acquise p a r l e u r s propriétés , ceux qui en sont dépossédés 
dans l'intérêt général . » Selon la commission, au contraire, 
i l ne faudrait allouer aux propriétaires dépossédés qu'une 
indemnité strictement calculée d'après la valeur vénale de 
leurs propriétés avant les travaux effectués. Dans la com
mission du contentieux, j 'a i présenté quelques objections 
à cette proposition; mais l'honorable rapporteur, M . L a u 
rent, n'a pas jugé convenable de vous les faire connaître . 
Je signale ce fait sans y attacher cependant grande impor
tance, parce que, selon moi , le travail des commissions 
n'est que préparatoire et ne peut jamais remplacer la d i s 
cussion publique et au grand jour . 

Je suis forcé. Mess ieurs , de vous faire connaître un 
peu plus explicitement que ne le fait le rapport, les motifs 
sur lesquels l'opinion générale se fonde, afin que vous en 
puissiez mieux juger. 

M . le Ministre de l'intérieur nous a demandé notre avis 
sur l'extension à donner aux principes de la loi du 1 e r j u i l 
let 1858 , relative à l'expropriation pour assainissement 
des quartiers insalubres . I l importait donc avant tout de 
vous faire connaître la portée et le but de cette loi . L ' h o 
norable rapporteur n'a pas cru devoir le faire. I l n'en parle 
guère dans son rapport que pour citer un passage de l'ex

i l ) Nous avons reproduit supra, p. 97, le rapport présenté au 
conseil communal de Gand par M . L A U R E N T sur la question de 
l'expropriation par zones. Le travail qu'on va lire est le discours 

posé des motifs concernant l ' indemnité: malheureusement 
i l y a omis une phrase qui indique la raison spéciale de 
la solution donnée à cette question dans le cas part icul ier 
pour lequel la loi a été faite. 

Cet te lo iacupourbut l 'assa in issement des quartiers insa
lubres en permettant l'expropriation non-seulement afin de 
percer et d'élargir les rues, mais encore pour faire bâtir, dans 
de bonnes conditions hygiéniques, des maisons d'ouvriers 
à la place des maisons malsaines qui existent. C'est l'ex
posé des motifs qui nous l 'apprend. On comprend aisé
ment que l'expropriation par zones ne pouvait être dans 
ce cas, une question de spéculation productive pour les 
villes ou les compagnies qui entreprennent les travaux 
d'assainissement. Spéculer sur l'habitation du pauvre 
serait un fait immora l . I l importe donc d'acheter et de 
revendre les terrains au plus bas prix possible. C'est pour
quoi la loi de 1858 dit que l'indemnité à accorder devra 
être calculée strictement d'après la valeur vénale des pro
priétés avant l'exécution des travaux. Mais i l est évident 
que cette raison ne peut pas s'appliquer à l'expropriation 
par zones pour des travaux de simple utilité ou d'embellis
sement, puisqu'i l s'agit précisément alors , en expropriant 
ce qui n'est pas absolument nécessaire à l'exécution do ses 
travaux,de faire servir la plus-value acquise par les propr ié 
tés voisines, à payerles dépenses et même à procurer des bé
néfices aux villes ou aux compagnies concessionnaires. L e s 
principes ordinaires du droit de propriété doivent donc 
reprendre ici leur empire. 

L a question offrant quelque difficulté dans ses termes 
généraux , i l est bon de la préc iser par un exemple, afin 
de faire mieux comprendre la solution qu'y donne le rap
port de la commission. 

Je suis , je suppose, propriétaire d'une vieille bâtisse, 
froide et humide, mal distribuée et incommode, mais très-
haute, comme ces maisons que l'on appelait anciennement 
steenen et dont quelques-unes existent encore en notre 
vi l le . Je voudrais bien l'abattre et la faire reconstruire, 
afin d'avoir une habitation confortable et élégante ; mais 
cela me coûterait assez cher . O r , voici de quoi je m'avise : 
je me dis , j 'ai quatre voisins qui sont privés d'air et de 
jour à cause de la hauteur de ma maison. S i je l'abats et 
la reconstruis dans des proportions plus modestes mais plus 
avantageuses pour moi, mes voisins vont y gagner de l 'air 
et de la lumière , et leurs propriétés acquerront une p l u s -
value par mon fait, sans qu'il leur en coûte rien. S i je par 
venais à leur acheter leurs maisons aux prix qu'elles valent 
maintenant, je pourrais eu les revendant, après avoir 
reconstruit ma maison, non-seulement payer ce que j ' a u 
rai dépensé, mais môme me procurer un très-joli bénéfice. 
Là -des sus , je m'adresse au juge ; je lui démontre , par une 
fort belle théorie, que nul ne peut s'enrichir aux dépens 
d'autrui, et-que mes voisins s'enrichiraient à mes dépens 
si je reconstruisais ma maison. L e juge convaincu force 

prononcé par M . V O I T U R O N , au conseil communal de Gand, le 
20 février I860, lors de la discussion de cette importante ques
tion. 



les quatre propriétaires à me vendre leurs maisons au prix 
strictement déterminé par la valeur qu'elles ont avant mes 
travaux. Quand tout est terminé , quand j'ai rebâti ma 
maison et revendu celles de mes vois ins , i l se trouve que 
j'ai une maison belle et commode, et que non-seulement il 
ne m'a pas coûté une obole pour l 'avoir, mais que môme 
j'ai fait un très-beau bénéfice. Voilà réduite à sa plus 
simple expression, l'expropriation par zones, telle que 
l'entend le rapport de la commission du contentieux. 

Lorsqu'un travail est d'utilité publique i l est tout simple 
que la général i té , qui doit en profiter, le paie. Mais il a r 
rive souvent aussi que certains propriétaires , à cause de la 
situation de leurs propriétés, en profitent plus que d'au
tres. Dans quelles limites la généralité peut-elle exiger 
qu'ils participent à la dépense ou qu'elle-même profite du 
bénéfice qu'ils font ? Le, rapport répond que c'est aux pro
priétaires voisins à payer toute la dépense, si la plus-value 
lui est égale ou supérieure, et, dans ce dernier cas, que ce 
serait encore la généralité qui devrait seule profiter du 
bénéfice. Comme on le voit c'est sacrifier complètement 
l'individu à la société, l'intérêt privé à l'intérêt public . Ce la 
nous semble injuste. 

Ce qui est juste d'abord c'est que la généralité qui pro
fite du travail d'utilité publique, paie an moins une partie 
de la dépense. Ce qui l'est aussi , c'est que les propriétaires 
voisins qui profitent plus que d'autres de ce travail , en 
liaient également une partie. Ces parts sont variables selon 
que l'intérêt publ ic ou l'intérêt privé domine dans le r é 
sultat; mais comme la loi doit statuer pour les cas géné
raux, rien n'empêche de déterminer les parts d'une manière 
générale . C'est le système qui sert de base à la loi du 
16 septembre 1807 et au projet de loi proposé en 1847 
par M . Rog ier . 

L'expropriation par zones évite ce qu'il peut y avoir 
d'arbitraire dans la fixation d'une indemnité à payer par 
les propriétaires , pour les faire participer aux dépenses 
des travaux d'utilité publique dont ils profitent. Mais ce 
système a un autre but encore, celui d'empêcher que les 
propriétaires voisins n'aient seuls toute la plus-value qu'ac
quièrent leurs propriétés par suite des travaux effectués. 
Cependant, faut-il , comme le veut le rapport, attribuer 
cette plus-value tout entière à l'Etat, à la commune ou à la 
compagnie qui a entrepris les travaux? Evidemment non, 
car la justice exige que les propriétaires dépossédés aient 
une part du bénéfice réalisé au moyen de la revente de 
leurs propriétés , puisque c'est en définitive leur chose qui 
le procure en même temps que les travaux exécutés . I c i 
encore i l y a sans doute des éléments variables selon les 
cas particuliers, tandis que la loi ne pourrait tracer qu'une 
règle générale; mais cette difficulté pratique n'est pas une 
raison pour consacrer une injustice. I l y aurait doue lieu 
d'accorder au propriétaire exproprié la valeur vénale de sa 
propriété, majorée d'une certaine quotité, laquelle repré 
senterait une part dans les bénéfices réalisés par la revente 
de son bien. 

A u fond, la question qui s'agite ic i n'est autre que celle 
de la part du capital dans l'accroissement des richesses. 
Proudhon, le célèbre socialiste, a soutenu que le travail 
seul est productif, et que le capital n'a droit à r ien. I l en 
tirait cette conséquence que le loyer n'est que le prix d'une 
vente effectuée par paiements partiels. C'est le même pr in
cipe que nous retrouvons dans le rapport de l'honorable 
M. Laurent . I l y est dit, en effet, que la ville qui fait faire 
les travaux, produit seule la plus-value des propriétés ! 
voisines, et que c'est par conséquent elle seule qui doit en 1 

profiter. E n vain , le propriétaire expropr ié répond-i l que 
la plus-value est inhérente à sa chose, qu'elle en est l'ac
cessoire obligé et dérive en partie de la valeur qu'il a 
donnée à son bien ? E n vain dit-il que si le travail de la 
ville donne une plus-value à sa propriété , le bénéfice ne 
peut être réalisé qu'au moyen de cel le-ci ? On ne tient pas 
compte de ce côté de la question, ce qui est une erreur 
évidente. 

Quoi qu'en ait dit le pubticiste français , le capital connue 
le travail est productif, et cela a été prouvé par les écono

mistes. S i un propriétaire améliore son bien et lui donne 
une valeur décuple , le travail que l'on effectue au moyen 
de son capital sera dix fois plus productif. Pourquoi donc 
le travailleur voudrait- i l avoir seul le bénéfice, profiter aux 
dépens du propriétaire de la valeur que celui-ci a donnée 
à son bien par un travail antérieur ? L'injustice saute aux 
yeux. I l en est de même de la plus-value dans le cas qui 
nous occupe. S i j 'a i acheté une propriété 10,000 fr. par 
exemple, et que par des constructions que j'y ai faites, 
elle vaut aujourd'hui 100,000 fr . , il est certain que la plus-
value sera plus considérable , le travail fait par la ville res
tant le même, que si je n'avais pas amélioré mon bien. S i 
nous supposons que cette plus-value est de moitié, elle 
sera dans le premier cas, de S,000 fr. , et dans le second, 
de 50,000 fr. Une part de la plus-value résulte donc de 
mon fait. Pourquoi la ville voudrait-el lcseule en profiter? 
Cela serait évidemment injuste. E t ce que nous disons ici 
est vrai d'une manière générale , car toute valeur, dans la 
société, représente toujours, s inon pour le tout, du moins 
pour la plus grande part, un travail antérieur. D'ai l leurs, 
tous les services doivent se payer dans la société. S i l'on 
me demande ou si l'on me prend ma chose, afin d'en tirer un 
profit quelconque, i l est juste qu'on me paie le service 
qu'elle rend. C'est là un principe élémentaire d'économie 
politique. Auss i les économistes qui ont traité la question, 
ont-ils admis comme une chose évidente, incontestable, 
la justice d é f a i r e participer à la plus-value de son bien 
le propriétaire expropr ié , quand sa propriété n'est pas d i 
rectement nécessaire à l'exécution des travaux. 

L a conséquence de la fausse théorie de Proudhon sur la 
rente se retrouve également ic i . E n effet, on dépossède le 
propriétaire actuel pour qu'il ne profite pas seul de la p lus -
value de sa chose, et on revend cel le-ci . Or , comme la 
plus-value résul tantdes travaux effectués, peul augmenter, 
et en fait augmente presque toujours pendant plusieurs 
années , i l en résulte que le nouvel acquéreur profite seul 
de la plus-value subséquente, et que le propriétaire p r i 
mitif n'a rien. C'est prendre à l'un pour donner à l'autre au 
hasard, c'est une véritable loterie. 

On objecte que l'expropriation par zones n'est qu'une 
expropriation ordinaire, et que pour celle-ci les lois ne 
permettent d'accorder au propriétaire dépossédé qu'une 
indemnité calculée d'après la seule valeur vénale du bien 
avant l'exécution des travaux. — L a différence est énorme 
au contraire. Lorsque l'expropriation est restreinte aux 
propriétés strictement nécessaires à l'exécution des travaux, 
ces propriétés sont presque toujours enlevées au com
merce, et leur valeur ne produisant plus rien d'échangea
ble, i l ne peut être question d'une participation des pro
priétaires à la plus-value. R i e n de semblable quand i l 
s'agit de l'expropriation par zones, qui repose entièrement 
sur une spéculation relative à la plus-value qu'acquiert le 
bien dans le commerce. O r , nous avons établi que cette 
plus-value ne dérive pas seulement des travaux entrepris 
par la ville ou l'Etat, mais de la valeur que le propriétaire ou 
ses auteurs avaient donnée au bien exproprié , et que, d'un 
autre côté, la valeur des choses se détermine toujours par 
le profit qu'on en tire, ce qui est la règle du rapport de 
l'offre et de la demande quand les transactions sont l ibres . 

L a commission objecte encore que si le propriétaire 
dépossédé devait profiter de la plus-value résultant de la 
dépense faite par la vil le , i l serait juste aussi qu'il part i 
cipât à la perte quand le résultat de l'entreprise a trompé 
les calculs . — Cela n'est pas exact, car la raison que l'on 
invoque pour la participation à la plus-value, ne saurait 
être alléguée en cas de perte. D'a i l l eurs , ce dernier cas 
peut se présenter alors même que l'on ne donnerait aux 
expropriés que la valeur vénale de leurs propriétés avant 
les travaux. O r , dans ce cas là, qui supportera la perte? 
Mais évidemment l'entrepreneur, l 'Etat, la commune ou la 
compagnie qui a exécuté les travaux. Pourquoi les choses 
se passeraient-elles autrement si l'on accorde aux propr ié 
taires expropriés un tantième de la valeur vénale en plus? 
C'est toujours en définitive à celui qui entreprend les t r a 
vaux à voir si l'entreprise est profitable ou non dans les 



conditions qui lui sont données. S'il se trompe dans ses 
calculs , pourquoi serait-ce aux propriétaires expropriés à 
subir la perte et non pas à l u i ? doublions pas que l'expro
priation par zones repose sur la présomption d'une plus-
value. On peut donc poser en règle qu'un travail d'utilité 
publique ou d'embellissement, qui ne ferait pas augmen
ter la valeur des propr ié tés voisines d'au inoins le double 
de l'indemnité de plus-value accordée par la loi aux pro
priétaires expropriés , ne devrait pas être entrepris au 
moyen de l'expropriation par xmex. Lorsque l'intérêt pu
blic est le seul qui motive un travail ou qui en soit le résul
tat, il est juste' que la généralité en supporte seule les frais. 

Ajoutons qu'une indemnité plus large, dans le cas 
d'expropriation par zones, serait un frein à des entreprises 
hasardeuses qui bouleverseraient les habitudes et les inté
rêts d'un grand nombre de personnes, et qu'elle serait une 
compensation de la valeur de convenance résultant des 
affections des propriétaires expropriés . 

L a théorie de presque tous les auteurs qui ont traité la 
question , et du Consei l communal de Liège , d'après 
laquelle le propriétaire exproprié , dans le cas d'expropria
tion par zones, aurait droit à la valeur vénale de sa pro
priété, augmentée d'une certaine quotité, qui représente
rait une part dans les bénéfices à réaliser par la revente 
de son bien après les travaux effectués, est donc seule juste 
et équitable. 

L a question de l'indemnité étant capitale en cette 
matière, il importe, dans l'intérêt du succès à la fois mo
ral et administratif de sa demande, que le Consei l ne 
donne pas son approbation à une théorie qui aurait des 
conséquences injustes si elle était adoptée par le gouver
nement. J'ai donc l'honneur de vous proposer, Messieurs , 
de voter séparément sur la question de l'indemnité, et 
d'adopter, à titre d'amendement à l'avis de la commission, 
la résolution du conseil communal de L iège , formulée en 
ces termes : 

« L e conseil émet l'avis qu'il est juste et équitable, en 
cas d'expropriation par zones, d'accorder une large indem
nité, calculée de façon à faire profiter, dans une certaine 
mesure, de la plus-value acquise par leurs propriétés , ceux 
qui en sont dépossédés dans l'intérêt général . » 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deux ième chambre . — P r é s i d e n c e de M . I X ' Sauvage. 

É L E C T I O N . D O M I C I L E . F A I T . — C H A N G E M E N T . A P P E L . 

N U L L I T É . •— D É L A I . 

La volonté légalement manifestée de transférer ailleurs son domi
cile, n'opère le changement qu'à la condition de transporter 
son établissement dans le lieu du nouveau domicile. 

Pour déclarer cette manifestation de volonté inopérante, le juge ne 
doit pas constater que le déclarant a un établissement ailleurs 
qu'au nouveau domicile indiqué. Il suffit de décider qu'il n'a 
pas d'établissement dans ce lieu. 

On ne peut prétendre devant la cour de cassation qu'un acte 
d'appel, en matière électorale, était nul dans la forme lorsque 
le moyen n'a pas été et n'aurait pas pu être soumis au juge du 
fond. 

Les décisions électorales rendues sur appel par les députations 
permanentes ne sont pas nulles pour ne pas avoir été rendues 
dans les dix jours du recours. 

(DE P A E P E c. D E W O I . F . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen tiré , ou de la violation de ! 
l'art. 7 de la loi communale, combiné avec les art. 102 , 103 et | 
104 du code civil, en ce que l'arrêté de la dépulalion permanente 
du conseil provincial de la Flandre orientale, décide que le de- | 
mandeur n'a pas prouvé suffisamment avoir fondé à ïermonde un ; 
nouvel établissement et l'a ainsi privé de l'exercice de ses droits ! 
politiques, en enlevant toute valeur à sa volonté déclarée d'éta

blir son domicile à Termonde, alors que celte déclaration ne 
pouvait perdre son ellél, que devant la preuve à fournir par le 
défendeur que le demandeur avait un principal établissement 
ailleurs qu'à Termonde, ou de la violation de l'art. 7 de la loi 
communale, en ce que de la constatation en fait que le deman
deur, intimé devant la députalion, était domicilié ailleurs qu'à 
Termonde, découlait la conséquence que l'acte d'appel était nul : 

« Sur la première branche de ce moyen : 
« Allcndu que la décision attaquée, tout en reconnaissant que 

le demandeur a suffisamment manifesté, au vœu de la lo i , l'in
tention de transférer son domicile à Termonde, déclare néan
moins que le l'ait d'un nouvel établissement, c'est-à-dire d'une 
habitation réelle dans celle commune, n'est pas établi ; 

« Attendu que celle décision en fait, qui constate l'absence 
d'une des conditions requises par la loi pour opérer le change
ment de domicile, est souveraine et échappe par conséquent au 
contrôle de la cour de cassation; 

« Attendu que c'est donc avec raison que la députalion en 
conclut que le demandeur doit être considéré comme ayant con
servé jusqu'ores son ancien domicile; que c'est par conséquent 
sans fondement qu'il se plaint d'être privé, par la décision atta
quée, de l'exercice de ses droits politiques; 

« Sur la deuxième branche du premier moyen : 
« Attendu que le demandeur n'aurait pu invoquer ce moyen 

sans se mettre en contradiction avec ses propres prétentions au 
fond, et qu'en fait il n'a pas soutenu que la requête d'appel ne 
lui avait pas été notifiée régulièrement; 

« Que, par conséquent, la deuxième branche du premier 
moyen manque de base; 

u Sur le deuxième moyen, tiré de ce que la députalion perma
nente n'a pas statué dans les dix jours, à dater de la réception 
de la requête d'appel, ainsi que la loi l'ordonne: 

« Attendu que si, en réglant la procédure, lorsqu'il y a appel 
des décisions électorales devant les députations permanentes des 
conseils provinciaux, la loi communale, art. 17, § 4 , enjoint à ces 
collèges de rendre leurs décisions dans les dix jours à dater de la 
réception de la requête d'appel, il est à remarquer qu'elle ne 
prononce pas la nullité des décisions portées après ce délai; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOSQUET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q L E T T E , 
avocat général, rejette... » (Du 5 mars 1866.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — l»rcsideuce de n i . E s p i t a l . 

A P P E L . — A C Q U I E S C E M E N T . — F I N D E NON - R E C E V O I R . 

E X É C U T I O N V O L O N T A I R E . V E N T E P U B L I Q U E D E M E U B L E S . 

G R E F F I E R D E J U S T I C E D E P A I X . — A C T E D E C O M M E R C E . 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . 

Pour qu'un acte d'exécution volontaire emporte acquiescement à 
un jugement, il faut que celte exécution émane de la personne 
à qui appartient le droit d'appeler et qui, par conséquent, peut 
seule renoncer à ce droit. 

Le greffier de justice de paix, procédant en celte qualité à une 
vente, publique de meubles, (ait acte de commerce, et se rend 
justiciable de la juridiction consulaire, lorsque, au lieu de se 
contenter du salaire fixé par la loi, il stipule que les 1 0 p. c. 
payés par les acheteurs en sus du prix de voile lui seront attri
bués à titre de rémunération et pour se couvrir de ses déboursés. 

( T E R B H U U G E K C . V E U V E VANDEWYXGAERT. ) 

M . l'avocat général M E S U A C H s'est exprimé en ces termes 
sur cette intéressante question : 

n 11 n'est pas besoin de dire que l'officier ministériel qui, en con
formité de la loi (arrêté du 27 nivôse an V, loi du 22 pluviôse an VII, 
décret du 14 juin 1813, art. 37) procède à une vente publique de 
meubles ne l'ait pas acte de commerce, car il ne fait qu'exercer 
une de ses fondions; dès lors la multiplicité de ces ventes ne 
saurait le faire envisager comme commerçant; le nombre n'y 
fait rien ; quel qu'il soit, le greffier qui s'y livre use d'un droit et 
reste dans la limite de ses attributions. Mais dans ce cas, la diffé
rence qui sépare leur office d'un établissement public de ventes 
n'est pas toujours facile à saisir; c'est une question de fait qui 
dépend des circonstances et pour la solution de laquelle il faut 
rechercher avec soin la nature et l'ensemble des actes posés. 

Ainsi nous déciderions en principe, que le droit pour le gref
fier de se livrer aux ventes publiques de meubles emporte celui 
de faire faire les affiches et annonces, de dresser les catalogues 
des objets exposés en vente, et de percevoir le prix des ache-



leurs. Toutes ces fonctions sont comme une conséquence naturelle 
du droit de procéder h la vente, et le greffier qui s'en acquitterait 
n'aurait pas à craindre d'être confondu avec les industriels qui 
exploitent un établissement de ventes à l'encan. 

Mais il n'en serait pas de même de l'officier ministériel qui, 
soit chez lui, soit ailleurs, occuperait un local accessible au pu
blic, destiné 'a servir de salle d'exposition et de vente. 

11 n'en serait pas de même non plus de celui qui, sans ex
ploiter un local de ce genre, se contenterait de vendre publique
ment à domicile, chez les requérants, mais à forfait, moyennant 
une remise proportionnelle sur le prix, pour se rémunérer des 
soins donnés à la vente et se rembourser de tous les frais, affi
ches, annonces, cricur, enregistrement, timbre et proecs-ver-
bal, etc. Celui-là surtout ferait de ses fonctions un véritable trafic 
en s'entremcltant entre le vendeur et les acheteurs moyennant un 
prix supérieur à celui des tarifs réglementaires; et nous ne sau
rions voir entre lui et un directeur de ventes patenté aucune 
différence. Dans ce cas, l'officier ministériel serait exclusivement 
dominé par l'esprit de spéculation et de trafic qui constitue le 
caractère essentiel et distinctif de l'acte de commerce. PARDESSUS, 
Droit commercial, n° 45 ; D E S P R É A U X , Compétence des tribunaux 
de commerce, n o s 398-399 ; N O U G U I E R , Des tribunaux de com
merce, liv. I I , chap. IV. 

La cour appréciera si ces éléments ne se retrouvent pas dans 
les faits accomplis par le greffier Terbruggen. 

D'une part il ressort des pièces du procès que l'appelant exploite 
à Anvers, dans une dépendance de son habitation, un local ouvert 
au public où se tiennent habituellement sous sa direction des 
ventes à l'encan, après exposition publique. 

D'autre part, bien que la vente tenue à la requête de la veuve 
Vandcnwyngaert ait eu lieu dans le domicile de la requérante, 
il appert cependant des conclusions des parties devant le premier 
juge, que Terbruggen s'est interposé entre la venderesse et les 
acquéreurs, non comme simple officier ministériel chargé de 
procéder à la vente et de la constater par procès-verbal, mais 
comme l'aurait fait un directeur de ventes à l'encan, moyennant 
la remise à forfait des 10 p. c. ajoutés au prix de vente et mis à 
charge des acheteurs par les conditions énoncées en tête du 
procès-verbal. En agissant ainsi, il a véritablement trafiqué de 
ses fonctions, il a fait acte de commerce et ne saurait aujourd'hui 
en décliner les conséquences. 

Cette attribution des 10 p. c. à son profit nous suggère une 
autre observation. Le tarif du 16 février 1807, relatif aux justices 
de paix, ne contient aucune disposition spéciale concernant les 
honoraires des greffiers pour les ventes publiques de meubles. 
Le décret du 17 septembre 1793 n'a donc pas cessé de leur être 
applicable sur ce point. L'art. 3 porte : « 11 ne pourra être perçu, 
« à Paris, par lesdits officiers (notaires, greffiers et huissiers) 
« lorsqu'ils procéderont aux ventes, que trois livres par vacation 
« dont la durée sera de trois heures. » L'art. 4 réduit encore ce 
droit d'un tiers dans les départements. D'après cette base, les 
honoraires du greffier pour la vente des meubles de la veuve 
Vandcnwyngaert ne s'élèveraient pas même h 4 fr., puisque la 
majeure partie des objets n'appartenait pas à la requérante. S i , à 
ce modique honoraire, on ajoute : 

I o Le droit d'enregistrement s'élevant à 2 p. c., plus 30 p. c. 
d'additionnels, soit fr. 2,60 ; 

2° Les timbres pour la déclaration au bureau de l'enregistre
ment et la minute du procès-verbal; 

3° Le salaire d'un crieur public; 
On constate que c'est a peine si, sur une vente de cette impor

tance, les frais déliassent 3 p. c. du prix. La différence de 3 à 
10 p. c. que certains officiers ministériels ont coutume de retenir 
à leur profit, le plus souvent à l'insu des intéressés, constitue un 
bénéfice relativement important et forme l'appât de ces opérations. 

Nous ne tenons, il est vrai, aucun compte des frais d'affiches, 
parle motif que l'appelant en a exigé le remboursement de sa 
cliente en dehors des 10 p. c. retenus par lui. 

Certes, il est loisible aux parties, lorsqu'elles sont majeures et 
maîtresses de leurs droits, d'arrêter avec les officiers ministériels 
telle convention que bon leur semble, relativement au salaire dû 
à ces derniers; mais, si une convention de cette espèce est inter
venue entre l'appelant et l'intimée, elle constituerait précisément 
ce forfait dont il a été parlé plus haut et dont le caractère com
mercial n'est pas contestable. 

Dans le cas contraire, s'il n'a été fait entre les parties aucun 
traité relatif aux frais, Terbruggen n'aurait pu, sans s'écarter du 
tarif et sans s'exposer à des peines graves, exiger ce qu'il savait 
nôtre pas dû. » 

L a cour a prononcé en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir résultant de la préten
due exécution du jugement : 

« Attendu que pour qu'un acte d'exécution volontaire emporte 
acquiescement à un jugement, il faut que cette exécution émane de 
la personne à qui appartient le droit d'appeler et qui, par consé
quent, peut seule renoncer à ce droit; 

« Attendu que l'arrangement ou le prétendu règlement de 
compte invoqué par la partie intimée, en le supposant réel, ne 
serait pas l'oeuvre de la partie appelante, mais serait émané de 
son conseil, et qu'il n'est pas même allégué que ce conseil ait 
reçu aucun mandat à cette fin ; 

« D'où la conséquence que c'est sans droit que la partie inti
mée voudrait s'en prévaloir pour faire déclarer non recevable 
l'appel interjeté; 

« Quant à la compétence du tribunal de commerce : 
« Attendu que la loi autorise les greffiers à procéder aux ventes 

publiques à l'encan et que de ce chef elle leur alloue même des 
honoraires qui sont tarifés par elle (art. 3 du décret du 17 sep
tembre 1793); 

« Que, par conséquent, lorsque ces officiers ministériels se 
bornent à prêter leur ministère et à procéder aux ventes moyen
nant le salaire qui leur est alloué, ils ne sortent nullement de 
leurs attributions et ne peuvent par cela seul être réputés avoir 
posé des actes de commerce ; 

« Mais attendu que, lorsqu'au lieu d'agir ainsi qu'il vient 
d'être dit et de se bornera prêter leur ministère pour constater 
les opérations, les greffiers entreprennent les ventes à forfait et se 
rendent garants de la solvabilité des acquéreurs moyennant un 
tantième qui leur est alloué par les vendeurs, ils se constituent 
en réalité comme directeurs ou entrepreneurs de ventes, et font 
des actes de commerce qui les rendent justiciables des tribunaux 
consulaires ; 

« Attendu qu'en fait il est constant, non-seulement que la 
vente dont il s'agit au procès a été entreprise par l'appelant 
moyennant un forfait de 10 p. c , mais encore qu'il fait de ces 
opérations l'objet principal et habituel de sa profession ; qu'il 
tient même à cette fin une salle permanente de vente et d'exposi
tion, salle dont le prix de location, pour ne pas être perçu direc
tement à ce titre, ne se retrouve pas moins implicitement dans 
les 10 p. c. qu'il perçoit des acheteurs, en sus des frais de publi
cité qu'il fait supporter aux vendeurs; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que c'est à bon droit 
qu'au point de vue de l'action actuelle, le tribunal de commerce 
d'Anvers a été saisi de la contestation et a statué sur le litige; 

« Au fond : 
« Attendu que le jugement est en dernier ressort, quant a la 

hauteur du litige et qu'au surplus l'appelant n'articule aucun 
grief sur le fond de la sentence, qui se justifie à suffisance de 
droit; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général MESDACH entendu 
et de son avis, met l'appel à néant et condamne l'appelant à 
l'amende et aux dépens... » (Du 5 février 1866. — Plaid. MM" V I C 
TOR JACOBS (du barreau d'Anvers) c. VANDER P L A S S C H E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., sur la première question, 
Bruxe l les , 28 novembre 1865 ( B E L G . J U D . , supra, 81). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

• • d i x i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de m . L y o n . 

TÉMOIN. — R E P R O C H E . — PROCÈS PENDANT. — RÉCIPROCITÉ. 

L'art. 283 du code de procédure civile n'est pas limitatif. 
Est reprochable le témoin qui a un intérêt direct à ce que la 

partie contre laquelle il est cité perde son procès et spécialement 
s'il soutient lui-même un procès identique contre la même 
partie. 

Mais il en est autrement si le reproche n'est relatif qu'à celui qui 
le produit : celui-ci peut, dans ce cas, le faire citer comme 
témoin, sans que la partie adverse puisse le reprocher. 

(VEUVE FAUCONNIER C. CARL1ER E T DIUON.) 

Nous avons rapporté les différents arrêts rendus succes
sivement dans cette affaire. ( V . B E L G . J U D . , t. X X I V , p. 1, 
X X I I I , p. 7 1 0 ) . 

L'arrêt fait suffisamment connaître les faits sur lesquels 
roulait l'incident. 

A R R Ê T . — « Vu le brevet d'invention délivré à l'intimé Carlicr, 
le 26 février 1844, pour une machine à forger les clous anglais, 
et l'arrêt de cette cour, du 13 mai 1864, lequel arrêt admet l'ap
pelante à prouver qu'avant 1844 on fabriquait ces clous en Bel-



gique par des moyens ou instruments semblables à ceux pour 
lesquels Carlicr s'est fait breveter; 

« Attendu qu'une jurisprudence constante laisse à l'apprécia
tion du juge les reproches non spécifiés à l'art. 283 du code de 
procédure civile, tels que ceux proposés par l'une et l'autre des 
parties en cause contre les témoins ci-après désignés; 

« Attendu en ce qui touche le témoin Neffe (Médard), que, sans 
avoir à discuter chacun des faits articulés contre ce témoin, il 
suffit, pour écarter sa déposition, de constater que, suivant ex
ploit du 10 avril 1858, Neffe s'est vu, de la part de Cari ici' et 
Drion, poursuivi en dommages-intérêts comme l'est ici l'appe
lante pour atteinte portée au brevet du 20 février 1844; 

« Attendu que l'instance ainsi commencée contre Neffe mettait 
en question, aussi bien qu'aujourd'hui, le point de savoir si Carlier 
apportait à l'industrie clouticre un procédé que cette industrie 
n'eut pas déjà mise en œuvre, et que c'est sur ce même point que 
Neffe a été appelé à déposer dans l'enquête ordonnée par l'arrêt 
du 13 mai 1864; 

« Attendu qu'il est ainsi de l'intérêt de Neffe, de son intérêt 
immédiat et direct, devoir établir le défaut de nouveauté de là 
machine décrite au brevet et, par suite, de voir reconnaître le 
vice radical du titre des intimés; 

« Que le témoin doit donc être facilement présumé enclin à ne 
parler que dans le sens le plus favorable à ce résultat; 

« Et que de telles préoccupations, concernant la chose à véri
fier, le rendaient à bon droit récusable; 

« En ce qui touche Demicrbes : 
« Attendu que si ce témoin a reçu quelque argent, il ne conste 

pas et il n'est pas fait offre d'établir que ce soit par ordre ou de 
l'assentiment de l'appelante, et quant aux autres faits allégués à 
l'appui du reproche, que ces faits ne présentent rien de sérieux; 

« E n ce qui touche Pierre Leclercq et Jean Coyette : 
« Attendu que leur récusation, fondée sur les mêmes motifs 

qui militent contre Neffe, est d'autant plus admissible que, dans 
l'instance engagée entre Carlier et Coyette, il est intervenu un 
arrêt de cette cour du 21 décembre 1852 qui en a saisi le tribunal 
de Mons et que le procès Leclercq a donné lieu à une expertise 
favorable aux prétentions de Carlier, prétentions au surplus dont 
il ne conste pas, dans un cas comme dans l'autre, que Carlicr 
aurait abandonné la poursuite; 

« En ce qui touche Wéry, Michaux et Bonaventure Leclercq : 
« Attendu que les deux premiers sont reprochés sur la seule 

allégation de leur intérêt au procès; 
« Qu'il n'y a lieu d'admettre un reproche aussi peu circon

stancié; 
« Et que celui concernant Bonaventure Leclercq ne peut être 

également admis, les propos attribués à ce témoin (en les suppo
sant exacts) n'étant que l'expression inconsidérée du mécontente
ment que lui aurait causé l'insuffisance inattendue de sa taxe; 

« En ce qui touche Dcnoir, Corse, Dumonceau et Masquclin : 
« Attendu, sur ces dépositions, que la concordance des unes 

et le plus ou moins de similitude des autres avec les témoignages 
reçus des mêmes personnes dans une enquête de -1834, ne sau
raient justifier les reproches en admettant que ces reproches 
soient encore rccevables ; 

« Et qu'il se voit seulement que, pour faciliter son travail, le 
rédacteur de l'enquête ayant ouï des dépositions qu'il trouvait 
identiques à celles antérieures, s'est servi de termes également 
identiques pour les reproduire; 

« En ce qui touche les reproches de quatre témoins de l'en
quête contraire ( 6 m c , 7 m e , 8 m c et 12"'e) : 

« Attendu, quant au fait qui motive les reproches des 6 m c , 7 m c 

et 1 2 m e témoins, consistant dans leur transport au lieu de l'en
quête aux frais de l'un des intimés, que ce fait est dénié et qu'à 
défaut d'offre de preuve contre cette dénégation, tout se réduit 
de la part de ces témoins au voyage fait avec Drion dans une 
même voilure, circonstance qui ne peut à elle seule faire sus
pecter leur indépendance. Enfin, en ce qui concerne le 8" le té
moin, dont le procès avec Carlicr fait craindre à l'appelante de 
voir ce témoin influencé par l'espoir de terminer ce procès par 
transaction, qu'il n'y a lieu de prendre égard à celle base de 
reproche qui ne repose que sur d'imaginaires éventualités; 

« Par ces motifs, la Cour dit que ne seront point lues les dépo
sitions de Médard Neffe, Pierre Leclercq et Jean Coyette, témoins 
de l'enquête directe reprochés par les intimés; déclare non fondés 
les reproches contre tous autres témoins des enquêtes, soit di
recte, soit contraire, formés respectivement de part et d'autre; et 
en vertu de l'art. 131 du code de procédure civile, compense les 
dépens de l'incident...» (Du 27 janvier 1866. — Plaid. M M " S P I R M E Z 
c. D E Q U E S N E et G U I I . I . E R Y . 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la l r c question, la jur isprudence et la 

doctrine admettent généralement que l'art. 283 du code de 
procédure civi le n'est pas limitatif. C A R R É - C H A I Î V E A U , 
quest. 1101; T U O M I N E , n" 3 3 4 ; F A V A R D , t. I , p. 5 5 5 ; 

P I G E A U , n° 3 2 0 ; Bruxel les , 19 avri l 1864 ( B E L G . J U D . , 

X X I I , 609 ) ; i d „ 2 mars 1863 ( I D . , X X I I , 1171) ; G a n d , 
7 août 1862 ( P A S . , 62 , 342); Bruxe l l e s , 15 décembre 1849 
( B E L G . J U U . , V I I I , 26 ) ; i d . , 27 janv . 1835 ( P A S . , 35 , 35); 
i d . , 9 mai 1838 ( lu . , 38, 120); i d . , 17 mars 1834 ( I n . , 34 , 
73); i d . , 9 jui l let 1832 ( I n . , 32, 203). 

Des reproches ont été admis : pour identité d'intérêt, 
L iège , 11 décembre 1852 ( B E L G . J U U . , X I I I , 576) ; parce 
que le témoin avait été, relativement aux frais du procès , 
le negotiorum gestor de la partie, Bruxel les , 4 août 1855 
( I D . , X I V , 1368); Poit iers , 12 décembre 1837, C A R R É - C H A U -
V E A U , quest. 1101 2 ° ; parce que le témoin était exécuteur 
testamentaire : B r u x . , 19 avr i l 1864 ( B E L G . J U D . , X X I I , 
609) ; parce que le témoin était créanc ier de la partie : 
Bruxe l les , 2 mars 1863. 

S u r la 3'"" question : V . P I G E A U , n° 321. L'appelante p r é 
tendait que le témoin étant en procès avec l'intimé, ce lui -c i 
n'avait pu le produire , par le motif que l'espoir d'une 
transaction pourrait influer sur la déposition. L'arrêt r é 
pond à cet argument que ce ne sont là que d' imaginaires 
éventualités. L e reproche doit se fonder sur un intérêt 
direct et certain. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

T r o i s i è m e chambre . — p r é s i d e n c e de i l . Crossée . 

C H O S E JUGÉE. — D I S P O S I T I F . — CONCLUSION. — M O T I F S . 

FIN D E N O N - K E C E V O I R D E F E C T U SUMMJE. O R D R E P U B L I C . 

S E N T E N C E A R B I T R A L E . — A R B I T R E FORCÉ. D E R N I E R 

R E S S O R T . D I S P E N S E DES FORMALITÉS. AMIABLE COM

P O S I T E U R . RENONCIATION A L ' A P P E L . 

Il n'y a chose jugée sur un point qu'autant qu'il a été l'objet de 
conclusions prises par les parties, ou que te dispositif du juge
ment ou de l'arrêt en prononce le rejet ou l'admission. — Peu 
importe que dans les motifs il se trouve une énonciation qui 
concerne le point prétendument décidé par l'arrêt ou le juge
ment. 

La fin de non-recevoir defectu summœ est d'ordre publie et peut 
être proposée en tout état de cause; le juge est même autorisé à 
la suppléer d'office. 

Les sentences rendues par des arbitres forcés sont soumises pour 
te premier ou le dernier ressort aux mêmes règles que les juge
ments des tribunaux de commerce. 

La déclaration que des arbitres sont dispensés de toutes formalités 
judiciaires ou autres, confère à ces arbitres la qualité d'arbi-
tratcurs ou amiables compositeurs. 

Une telle déclaration implique que les parties renoncent à l'appel 
de la sentence arbitrale. 

(POMMERINKE C . HAIIMÈS.) 

Pommerinke et Hahmès s'étaient associés pour le com
merce des drogues, des produits chimiques , etc. 

Cette société fut dissoute le 21 août 1861, et, le m ê m e 
jour , les parties constituaient un arbitrage pour juger les 
contestations auxquelles la dissolution pourrait donner 
l ieu. L e 27 môme mois i l intervint un acte de; l iquidat ion-
partage, lequel maintint le compromis du 21. 

Dans le courant de 1862, Hahmès intenta à son ancien 
associé, et devant les arbitres, une demande en paiement 
d'une somme totale de 749 fr. 85 c s , provenant de diffé
rents chefs. 

L o r s de la comparution, les parties déclarèrent aux a r 
bitres qu'elles les dispensaient de toutes formalités j u d i 
ciaires pour les contestations nées ou à naître. 

L e 19 ju in 1863, les arbitres condamnèrent Pommerinke 
au paiement de la somme réc lamée . 

Sous la date du 25 mai 1864 , Hahmès assigna de nou
veau Pommerinke pour trois sommes s'élevant ensemble à 
646 fr. 58 c s . 

Pommerinke se borna à décl iner la compétence des a r 
bitres pour connaître de cette seconde action. Son excep
tion était fondée sur des motifs qu'il est inutile de rappor-



ter. Hahmès , tout en repoussant l'exception d' incompé
tence, sollicita une condamnation au fond. 

L e 21 novembre 1864, sentence qui rejette contradic-
toircment l'exception opposée par Pommerinke , et q u i , 
statuant au fond par défaut, condamne ce dernier au paie
ment de la somme de 646 IV. 58 c. 

Pommerinke a interjeté appel de cette sentence devant 
la cour. Comme devant les arbitres , l'appelant s'en tint à 
plaider l ' incompétence de la juridict ion arbitrale. L' intimé 
demanda le mise à néant de l'appel. 

L e 18 février 1865, la cour confirma la sentence a r b i 
trale en ce qu'elle avait reconnu la compétence des arbitres 
et l'appelant fut condamné aux dépens de l'incident. L ' a r 
rêt continue ensuite en ces termes : 

« Et attendu que l'appelant a demandé délai pour conclure au 
« fond, et que son appel est recevable aux ternies de l'art. 5 2 du 
a code de commerce combiné avec l'art. 1023 du code de procé-
<i dure civile, tixe jour au vendredi 3 mars pour le débat sur le 
« fond, dépens réservés. » 

Après des remises successives, la cause était fixée au 
18 novembre 1865. Ce jour- là , l'appelant ne comparut pas 
et l'intimé demanda défaut. L a cour donna défaut contre 
l'appelant et remit au 25 novembre pour être fait droit. 

Une nouvelle remise au 2 décembre fut prononcée à la 
demande de l'intimé, et ce jour , Hahmès sollicita la réou
verture des débats pour pouvoir opposer une exception 
defertu summœ. L a cour ordonna cette réouverture . L ' i n 
timé fit ensuite valoir son exception; il ne conclut que d'une 
manière subsidiaire à la confirmation de la sentence a r b i 
trale du 21 novembre 1864. 

L'appelant continua à faire défaut nonobstant avenir 
qui lui avait été donné aux fins de comparaî tre ; et la cour 
porta un arrêt qui , statuant par défaut, déc lara l'appel non 
recevable defectu mmmœ. 

L e s décisions de la cour sont ainsi conçues : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'à l'audience du 18 novembre dernier, 
il a été simplement donné défaut contre l'appelant non compa
rant et remis à huitaine, puis à ce jour, pour statuer sur les 
conclusions de l'intimé, tendantes à faire condamner l'appelant 
à lui payer deux des trois sommes allouées par la sentence arbi
trale dont est appel ; 

« Qu'aujourd'hui l'intimé, sous le bénéfice d'une réouverture 
des débats, veut faire valoir une fin de non-recevoir d'appel de
fectu summœ ; 

« Attendu que cette exception, qui tient à l'ordre des juridic
tions, est proposable en tout état de cause et devrait même être 
suppléée d'office; 

« Attendu qu'il est convenable et même nécessaire d'entendre 
à cet égard le ministère public ; 

« Attendu qu'avenir a été donné à l'appelant aux fins ci-des
sus pour l'audience de ce jour; 

« Par ces motifs, la Cour rapporte le défaut prononcé à l'au
dience du IN novembre dernier, rouvre les débals; admet les 
parties à plaider, séance tenante, la fin de non-recevoir d'appel 
proposée par l'intimé... » 

« Ouï M1' COI . I . INET en ses moyens, faisant droit sur ladite 
exception, attendu que la valeur du litige soumis aux arbitres 
forcés et tout à la fois amiables compositeurs, en vertu d'un 
compromis intervenu entre parties, est inférieur à 2 , 0 0 0 frs ; 
qu'il s'ensuit que les arbitres ont statué en dernier ressort; at
tendu que la partie appelante ne comparaît pas; ouï M. MAR-
COTTV , substitut du procureur général en son avis conforme, 
donne défaut contre l'appelant faute de conclure et plaider; poul
ie profit, confirme le jugement du chef de la contrainte par corps ; 
déclare l'appel non recevable defeclu summir; condamne l'appe
lant à l'amende et aux dépens... » (Du 2 décembre 1 8 6 5 . ) 

Pommerinke a formé opposition à cet arrêt , et i l a pré 
senté deux moyens pour faire repousser l'exception defectu 
sunimw.. I l a "soutenu, d'abord, qu'il y avait chose jugée 
sur la recevabilité de l'appel par l'arrêt du 18 février 1865 ; 
que dès lors l'exception n'était plus recevable. I l a prétendu 
ensuite que cette exception n'était pas fondée, parce que, 
suivant lu i , l'appel des sentences arbitrales peut toujours 
être relevé, quelle que soit la valeur du litige, aux ternies 
des art. 1023 pr . civ. et 52 c. de comm. 

L a Cour a statué comme suit ; 

A R R Ê T . — « Dans le droit, y a-t-il lieu de débouter l'opposant 

de son opposition à l'arrêt par défaut du 2 décembre dernier ? 
« Sur le moyen tiré de ce que l'arrêt du 2 décembre dernier, 

en déclarant l'appel non recevable defectu summœ, a méconnu la 
chose jugée résultant d'un arrêt rendu entre parties le 1 8 février 
précédent : 

« Attendu qu'il n'y a chose jugée sur un point qu'autant qu'il 
a été l'objet de conclusions prises par les parties ou qu'une dis
position du jugement ou de l'arrêt en prononce le rejet ou l'ad
mission ; 

« Attendu que lors de l'arrêt du 1 8 février 1 8 6 3 , l'appelant 
s'est borné à demander la mise à néant de la sentence arbitrale 
du 21 novembre 1 8 6 4 ; dire pour droit que les arbitres étaient 
incompétents pour statuer sur la contestation qui leur était sou
mise; que, de son côté, l'intimé a conclu à la confirmation de la 
sentence arbitrale ; sentence par laquelle les arbitres, en se décla
rant compétents, ont accueilli par défaut la demande de l'in
timé ; 

« Attendu que ni des qualités de l'arrêt, ni des actes d'instruc
tion, il n'appert que dans les débats devant la cour il se soit agi 
de la recevabilité d'appel relativement à la valeur du litige; 

« Que par le dispositif de son arrêt, la cour confirme purement 
et simplement la sentence arbitrale quant à la déclaration de 
compétence et fixe jour pour plaider au fond ; 

« Qu'on ne saurait voir dans un dispositif aussi clairement 
circonscrit une décision sur une question qui n'était pas soumise 
à la cour, et ce, sous le prétexte que le motif relatif à l'ajourne
ment pour plaider au fond contient une éuonciation qui semble 
concerner cette question ; 

« Sur la fin de non-recevoir d'appel defectu summœ : 
« Attendu que les arbitres ont été saisis de la réclamation for

mée par le demandeur intimé en qualité d'arbitres forcés au vœu 
de l'art. 51 du code de commerce ; 

« Attendu que le caractère forcé de cette juridiction, l'iden
tité de ses pouvoirs avec ceux des tribunaux de commerce, les
quels n'embrassent pas, comme ceux des arbitres volontaires, 
des affaires soumises à des juridictions différentes, doivent con
duire à la conclusion admise par la jurisprudence que les règles 
qui déterminent le premier et le dernier ressort des tribunaux de 
commerce sont applicables aux sentences des arbitres forcés; 

« Attendu que le litige soumis aux arbitres lors de leur sen
tence du 21 novembre 1 8 6 4 , dont est appel, elles condamnations 
adjugées par défaut, sont de beaucoup inférieures à 2 , 0 0 0 francs ; 

« Attendu d'autre part qu'une sentence rendue entre parties 
le 1 9 juin 1 8 6 3 par les mêmes arbitres, en vertu, comme ici, des 
compromis des 2 1 et 2 7 août 1 8 6 1 , constate que les parties ont, 
à la date du 1 E R mai 1 8 6 2 , déclaré devant eux qu'elles les dispen
saient de toutes formalités judiciaires ou autres pour juger, aux 
termes des compromis ci-dessus, toutes les contestations qui 
existent ou qui existeront entre les associés et celles qui surgi
ront entre les liquidateurs à raison de la liquidation ; 

« Attendu que cette déclaration a conféré aux arbitres la qua
lité d'arbitrateurs ou amiables compositeurs ; 

« Attendu que les eompromisseurs qui confèrent une telle 
qualité à des arbitres, forcés ou volontaires, renoncent par cela 
même à l'appel de leur sentence ; 

« Par ces motifs, et ceux de l'arrêt du 2 décembre, la Cour, 
de l'avis de M. MARCOTÏY, substitut du procureur général, déboule 
l'appelant de son opposition à l'arrêt par défaut du 2 décembre 
1 8 6 5 ; ordonne qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur, e t c . . » 
(Du 17 février 1 8 6 6 . — Plaid. M L S B O T T I X C. F O L V I L L E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la p r e m i è r e question, vo ir M E R L I N , 
R é p . , V " Chose jugée, $ 1 et § l b i s ; Z A C H A R I J Î , § 7 6 9 1 ° ; 
L A R O M B I É R E , Obligations, I I I , p. 2 3 5 (éd. belge) ; D A L L O Z , 
V " Chose jugée, n o s 21 et suiv. ; Liège , 2 4 j u i n 1 8 2 9 et 
6 mars 1 8 2 8 ; cassation belge, 2 3 mars 1 8 3 5 ; Bruxel les , 
21 mars 1 8 5 5 ; ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X V I I , p. 9 2 4 ) ; Liège, 
8 mai 1 8 6 2 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X X I , 3 0 8 ) ; 1 8 février 

1 8 6 5 ( I I I I D , X X I I I , 1 4 3 5 ) ; cassation française , 5 juin 
1 8 2 1 , 21 décembre 1830 , 9 janv ier 1838, 2 8 jui l let 1 8 3 9 , 
8 ju in 1 8 4 2 ( P A S I C R I S I E F R A N Ç A I S E , 4 2 , I , 8 4 4 , 2 8 novem
bre 1 8 4 3 ( I B I D , 4 4 . I , 8 5 , 7 novembre 1 8 5 4 ( D A L L O Z , 54 , 

I , 4 3 7 ) , 3 décembre 1 8 3 6 ( D A L L O Z , 56 , I , 4 4 ) . 

S u r la deuxième quest ion, qu i ne fait pas difficulté, 
voir L i è g e , 2 2 février 1 8 6 5 , et autorités citées en note 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X X I I I , 1 3 5 8 ) . 

S u r la troisième : D A L L O Z , V ° Arbitrat/e, n" 1 2 9 6 ; L v o n , 
21 avri l 1 8 3 3 ; P a u , 2 2 jui l let 1 8 3 7 . QÙid en mat ière d'ar
bitrage volontaire? On enseigne généralement que les 
sentences d'arbitres non forcés sont toujours sujettes à 
appel , et que cet appel est porté soit devant le tr ibunal de 



l"" instance, soit devant la cour, suivant que d'après les 
règles ordinaires , le litige aurait d'abord dû être décidé 
p a r l e juge de paix ou par le tribunal . Cette doctrine sem
ble effectivement résulter du texte môme de l'art. 1023 du 
code de procédure civi le . Vo ir C H A I V E A U - G A R R É , Proc. 
civ., quest. 3370 ; B O I T A R D , I I , p. 380(édi t ion belge); D A L -
LOZ, I B U I , n" 1 2 9 4 ; Bordeaux, 22 février 1844 et note de 
D E V I I . I . E N E L V E ( P A S I C R I S I E F R A N Ç A I S E , 44, I I , p. 659). T o u 

tefois, les observations du Tr ibunat qui ont inspiré la r é 
daction actuelle et définitive de l'art 1023 seraient plutôt 
de nature à faire ass igner un autre sens à cet article. D A L -
L O Z , nui», n"1255; T H O M I N E D E S M A S U R E S , Procédure civile, 
n° 1222; MONTCAI .VY, de l'Arbitrage, n° 3 2 8 ; Metz, 15 fé
vrier 1 8 2 3 ; L y o n , 21 mars 1823. ' 

S u r les quatrième et c inquième points, voir D A L L O Z , I B I D , 
1020 e t s u i v . , 1027 et 1028; Nancy, 2 mars 1859 ( B E L 
G I Q U E JumciAiitE, X V I I , 942). 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e de n. i i e r m a n s . 

C O N T R A I N T E PAR C O R P S . É T R A N G E R . F A I L L I T E . A R R E S 

T A T I O N P R O V I S O I R E . — N U L L I T É . 

L'étranger mi,s en état de faillite dans son pays est à l'abri, en Bel
gique, de l'arrestation provisoire pour dettes. 

(VAN T I C I I F . L E N C . VAN P.AVST.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'ajourné, quoique dûment cité, 
par exploit de l'huissier Daniels, du 31 janvier dernier, enregis
tré, n'a pas constitué avoué ; 

« Attendu qu'il est constant que par jugement du tribunal de 
Brcda, en date du o janvier 1866, le sieur Van Tiehelen, né et 
domicilié à Steenbergen (Pays-Bas), a été déclaré en état de fail
lite ; 

« Attendu que l'état de faillite tient essentiellement au statut 
personnel de l'individu, et reste régi par les principes et les 
effets de la loi d'origine et du domicile ; que, dès lors, l'incapacité 
qui l'a atteint et l'a dessaisi de l'administration de ses biens, 
l'accompagne partout où il réside et par conséquent le suit même 
h l'étranger ; 

« Qu'il faudrait pour qu'il en fût autrement, que le législa
teur belçc eut dérogé à cette disposition tutélaire qui est d'ordre 
public et consacrée'par le droit des gens ; 

« Attendu que la loi du 21 mars 1839 ne contient pas d'excep
tion a cet égard; qu'elle vient au contraire la conlirnier; 

« Attendu que l'arrestation provisoire, ainsi que l'exprime le 
rapport de la section centrale, est une mesure de sûreté des
tinée a rendre efficace la contrainte par corps qui pourrait être 
prononcée contre l'étranger; 

« Qu'il suit de là que cette mesure exceptionnelle ne doit plus 
être appliquée, dès qu'il est établi que l'étranger a été dans son 
pays déchu de ses droits, puisque le jugement qui déclare la 
faillite arrête de plein droit l'exécution de la contrainte par 
corps ; 

« Qu'en lui enlevant l'administration de ses biens, ce jugement 
le met en effet dans l'impossibilité de faire un paiement que lq 
loi elle-même frappe de nullité ; 

« Attendu que la défense d'exercer, dans ces circonstances, la 
contrainte par corps contre le commerçant failli, le place néces
sairement à l'abri de l'arrestation provisoire qui n'est qu'un 
moyen de contrainte donné au créancier afin de forcer le débiteur 
au paiement de sa dette ; 

« Que partant, la nécessité et la légalité de l'arrestation pro
visoire cessent, ainsi que le dit encore le même rapport, lors
qu'elle n'a plus de but ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M . B O C Q U E T , substitut du procureur du roi, et statuant par défaut, 
ordonne que le demandeur sera immédiatement mis en liberté, 
s'il n'est retenu pour autre cause; condamne le défendeur aux 
dépens.... » (Du 2 février 1 8 6 6 . — Plaid. 51° D E M A R Ï E L A E R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., Bruxel les , 9 novembre 1 8 4 6 
( B E L G . J u n . , I V , 1 7 2 2 ) ; tribunal de Dinant, 2 2 novembre 
1 8 5 1 ( J U R I S P . D E S T R I R . , t. P R , p. 317 ) . 

Contra, tr ibunal de Liège , 4 décembre 1 8 4 7 ( B E L G . J U D . , 
V I , 1 6 8 1 ) , confirmé p a r l a cour de Liège , le 2 7 mars 1 8 4 8 
( I B I D . , I X , 6 5 3 ) . 

M M . C L O E S et B O N J E A N , dans leurs observations à la 
suite du jugement de Dinant , tout en admettant le système 
du jugement que nous rapportons, cherchent à conci l ier 
ces décisions qui paraissent consacrer, d'une manière a b 
solue, des principes tout à fait opposés , et ce, à l'aide 
d'une distinction basée sur les circonstances de fa i t , 
d'après l'axiome da mihi factum, dttbo tibi legem. 

Dans l'espèce du jugement du tribunal de Dinant , 
comme dans celle de la cour Bruxel les , le failli ne plaidait 
pas seul ; le syndic à sa faillite était intervenu pour r é c l a 
mer avec lui son élargissement, pour ratifier son état de 
faillite et par conséquent sa bonne foi, ainsi que l'impos
sibilité où il se trouvait de se l ibérer et de faire un paie
ment valable. 

Dans l'espèce de la cour de Liège , au contraire, et d'après 
les faits qui avaient été plaides, le faill i ne se basait, pour 
obtenir son é largissement , que sur son état de fail l i te; 
mais il était gravement soupçonné de fraude; i l paraissait 
qu'il ne s'était déclaré en faillite qu'en vue de soustraire 
son avoir aux poursuites de ses créanc iers et rentrer ensuite 
dans la société beaucoup plus riche qu'auparavant, comme 
cela n'arrive que trop souvent; aussi le premier juge 
n'était-il pas bien convaincu de la réalité de la faillite, 
qu'il n'a fait que supposer, et l 'arrètiste constate que le 
faill i ne s'était réfugié en Belgique que pour échapper à la 
poursuite a laquelle la faillite le soumettait. D'un autre 
côté, le faill i plaidait seul et les syndics à sa faillite n'étaient 
pas intervenus pour r é c l a m e r sa mise en liberté. 

L e s rédacteurs de la Jurisprudence des Tribunaux ajou
tent que la cour de Liège a bien fait en appliquant la loi 
spéciale du 1 0 septembre 1 8 0 7 dans toute la rigueur des 
principes, parce que, dans cette circonstance, les motifs 
qui ont engagé le législateur a arrê ter l'exercice de la con
trainte par corps en matière de faillite n'existaient plus . 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e Sauvage. 

C O U R D ' A S S I S E S . — J U R Y , — Q U E S T I O N . — A T T E N T A T A L A 

P U D E U R . A U T O R I T É D E F A I T . 

La question de savoir si l'accusé d'un attentat à la pudeur avait 
autorité de fait sur la victime, doit être posée directement au 
jury. 

Il ne suffit pas de lui demander si les faits d'où l'accusation fait 
ressortir cette autorité, sont ou non constants. 

(VAN R A E S T E L A E R . ) 

A R R Ê T . — « Vu l'art. S de la loi du 13 juin 1846 ; 
« Attendu que cet article ne distingue pas, quanta l'aggrava

tion de la peine qu'il prononce, entre l'autorité de droit et l'auto
rité de fait, mais que, d'après la nature des choses, il y a une 
distinction essentiel le à faire entre elles, par rapport aux questions 
à soumettre au jury ; 

« Attendu qu'à cet égard, ce qui caractérise l'autorité do l'ait 
et la dislingue de l'autorité de droit, c'est que les éléments qui la 
constituent, les faits et circonstances dont elle dérive ne sont pas 
indiqués et définis par la loi et que, par cela seul qu'il s'agit d'une 
autorité de l'ail, il appartient exclusivement aux jurés de déclarer, 
non que tels ou tels faits, dont l'accusation la fait ressortir, sont 
ou ne sont pas constants, mais d'apprécier le caractère et la 
portée de ces faits et de ceux qui résultent des débats, d'après les 
charges et les moyens de défense, suivant leur conscience et leur 
intime conviction et de déclarer que l'accusé avail ou n'avait pas 
celle autorité; d'où il suit que la question à poser au jury, doit 
porler sur le point de savoir : si l'accusé avait autorité sur la per
sonne envers laquelle a été commis l'attentat ? 

« Attendu que, dans la présente cause, cette question n'a pas 
été posée au jury el que la seule question qui lui a été soumise, 
à cet égard, est ainsi conçue ; « A l'époque de la perpétration du 
« fait mentionné en la 4 e question, ladite Françoise-Henriette 
« De Backer, habitait-elle la même maison que Gustave Van 



« Baeslelaer et ce en qualité de domestique à gages? » et que 
c'est la cour d'assises qui, sur la déclaration affirmative du jury, 
a apprécié le caractère et la portée des faits déclarés constants et 
a décidé en termes : que ledit Gustave Van Baeslelaer avait, comme 
maître, une autorité de fait sur ladite Françoise-Henriette de 
Backer ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que la procédure 
est irrégulière en ce qu'il a été posé au jury une question autre 
que celle qui aurait dû lui être soumise, d'après les art. 3 3 7 du 
code d'instruction criminelle, et 2 0 de la loi du 1 5 mai 1 8 3 8 , et 
que la cour d'assises a violé les règles de sa compétence, en dé
cidant, par l'arrêt attaqué, une question de fait exclusivement 
réservée à la décision du jury; 

« Par ces motifs, la Cour ouï M. le conseiller D E F E R N E L M O N T 
en son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O O E E T T E 
avocat général, casse et annule... » (Du 19 mars 1 8 6 6 . — Plaid. 
MMM SPLINGARD et JANSON.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., cass. belge, 7 janvier 1 8 5 1 . 
( B E L G . J u n . , I X . 160 . ) L a jurisprudence française présente 
des décision* contradictoires. V . À N S P A C H , De la procédure 
devant les cours d'assises, p. 1 9 5 , n o s 1 1 0 et 1 1 1 . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

p r é s i d e n c e de M . A m b r o e » . 

C H A S S E . P R E S C R I P T I O N . I N T E R R U P T I O N . O R D R E DE 

P O U R S U I V R E . E R R E U R D E D A T E . POURSUITE N U L L E . 

L'ordre de citer donné par le procureur du roi à l'huissier inter
rompt la prescription. 

Le prévenu cité pour un prétendu délit commis à une date dé
terminée , doit être acquitté alors que l'ajournement se rap
porte à des faits qui se seraient passés la veille ; il n'y a pas 
lieu de rectifiera l'audience, d'après les circonstances, l'erreur 
que la partie poursuivante soutient avoir été commise par inter
version de dates. (Résolu implicitement.) 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C E T L E D U C D ' A R E N B E R G , P A R T I E C I V I L E , 

C . L E B R U N . ) 

L e b r u n , propriétaire à Pet i t -Enghien, en flamand Lette-
linghen ou little Enghen, selon l'idiome anglo-saxon, est, 
comme i l le reconnaît lui-même, un chasseur « à sa mode; » 
d'autres l'appellent d'un nom différent, mais ce sont des 
mauvaises langues, au dire du c i té . Quoi qu'il en soit, 
L e b r u n chasse de préférence à la nuit close, aux abords 
du domaine du duc, dans le canton d 'Enghien . A l'en
tendre, i l n'y a pas de pla is ir plus grand que celui de 
courir les aventures qui , d'après les récits populaires, sont 
le partage des chasseurs à l'affût. T i r e r un perdreau en 
plein champ, un lièvre dans le s i l lon ou un lapin dans les 
genêts est un jeu d'enfant. Ce qui fait ses délices à lu i , 
c'est cette attente anxieuse au coin de la forêt, sous un 
arbre séculaire ou derr ière un buisson, depuis minuit 
jusqu'à l'heure où, à la levée de l'aurore, la cloche de 
l'angelus tinte au clocher d'un lointain vil lage. L e b r u n est 
un chasseur à l'antique, un vrai classique, s'est écrié son 
défenseur : comme dans les R a u b c r de Sch i l l er , la forêt 
est son quartier de nuit, la lune est son soleil : 

Der walt is unser nacht quartier 
Der mond ist usere sonne ! 

Malheureusement, les gardes du duc ne comprennent 
pas cette poésie; i ls troublent constamment la solitude que 
recherche notre chasseur nocturne ; i ls s'attachent à ses 
pas comme des esprits mal ins , de vrais fantômes, mais 
d'un autre aspect que ceux des contes de ma g r a n d ' m è r e , 
quand j'étais enfant. C'est a ins i que, pendant la nuit du 
3 au 4 novembre dernier, L e b r u n avait été trouvé en em
buscade sur la ligne qui sépare son champ de la propriété 
d'Arenberg. I l y a là un fossé : l'affûteur était-il dedans, 
en deçà ou au-delà , c'était la question du fond du 
procès . 

L e b r u n , sur ce terrain, se défendit vail lamment sans 
répudier pourtant le secours vulgaire, mais souvent plus 
sûr , des exceptions ; même i l en proposa deux contraire

ment au précepte de la sagesse des nations qui défend de 
chasser deux lièvres à la fois. 

L a première était basée sur ce que le prétendu délit ayant 
été commis le 3 ou le 4 novembre, et la citation n'étant que 
du 5 décembre , la prescription encourue au bout d'un 
mois était acquise au prévenu. Comme conclusions s u r ce 
point, L e b r u n montrait au tr ibunal les considérants d'un 
arrê t de la cour de Bruxel les en date du 2 3 novembre 1 8 4 3 , 
prononcé dans un cas identique : « Attendu que, si un 
« réquisitoire au juge d'instruction pour informer est un 
« acte de poursuite, puisqu'i l saisit réellement un juge 
« compétent, le simple réquisitoire donné à l 'huissier, à 
« l'effet de citer directement les prévenus, n'a pas d e c a r a c -
« tère certain et irrévocable , pas plus qu'un ordre verbal , 
« et que ce n'est que la citation qui met en mouvement 
« l'action publique et saisit en réalité le tribunal ; que 
« cela résulte suffisamment de la nature des choses et de 
« l'art. 1 8 2 du code d'instruction cr imine l le . » 

L e second moyen consistait à soutenir qu'il résultait du 
procès-verbal que le prétendu fait de chasse (les plaignants 
disaient irrévérentieusement « de braconnage » ) perpétré 
dans la nuit du 3 au 4 , avait cependant été commis le 3 
avant minuit; et que L e b r u n étant cité pour un fait préten-
dueutent posé le 4 , n'avait à se défendre que sur, le pied 
de l'ajournement; que, quant au délit se rapportant au 3 , 
la prescription était indubitablement acquise. L e ministère 
publ ic ne partagea pas cette manière de voir : d'après l u i , 
i l s'agissait d'un libellé plus ou moins obscur, mais suscep
tible d'être rectifié à l'audience. 

JUGEMENT. — « Attendu que le prévenu a été cité devant ce 
tribunal pour y répondre d'un délit de chasse prétendument 
commis le 4 novembre 1 8 6 5 ; 

« Attendu qu'il oppose à cette prévention deux exceptions, la 
première tirée de la prescription, en ce que la citation lui donnée 
aux fins de répondre à ladite prévention est datée du 5 décembre 
suivant, c'est-à-dire plus d'un mois après la perpétration du délit; 
la deuxième, de ce que, dans tous les cas, aucun délit de chasse 
n'aurait été commis par lui à la date du 4 novembre, sur les biens 
sis à Bierghes et appartenant au duc d'Arenberg; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu que si la citation aux fins de comparaître n'a, en 

effet, été signifiée au prévenu que le 5 du mois de décembre, 
c'est-à-dire le lendemain du jour où la prescription de l'action 
publique était acquise, il est certain, d'autre part, qu'à la date 
du 3 0 novembre précédent, M. le procureur du roi prenait un 
réquisitoire écrit, tendant à ce que le prévenu soit cité devant le 
tribunal ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 6 3 7 du code d'instruction 
criminelle, tout acte d'instruction ou de poursuite est interruptif 
de la prescription ; 

« Attendu que le réquisitoire dont s'agit constitue évidemment 
un acte de poursuite; 

« Attendu, dès lors, qu'à la date du 5 décembre 1 8 6 5 , la pres
cription étant interrompue par le réquisitoire du 3 0 novembre 
précédent, il n'y a pas lieu de s'arrêter au premier moyen 
proposé ; 

« Mais sur le deuxième moyen : 
« Attendu qu'il est établi que le prévenu n'a pas commis un 

délit de chasse à la date du 4 sur la propriété du duc d'Aren
berg; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie ledit prévenu des fins 
des poursuites, sans frais; condamne la partie civile aux dé
pens... » (Du 12 mars 1 8 6 6 . — Plaid. MM"S Q U A I R I E R c. D E 
G R O N C K E L . ) 

A L T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E DE PAIX. — J U G E S SUPPLÉANTS. — NOMINATIONS. Par 

arrêté royal du 2 3 mars 1 8 6 6 , M. Brabants, notaire à Ecckereu, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton. 

— Par arrêté royal du 2 3 mars 1 8 6 6 , M. Dccreeft, avocat, con
seiller communal à Saint-Trond, est nommé juge suppléant à la 
justice de paix de ce canton, en remplacement du sieur Pott-
mans, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 2 3 mars 1 8 6 6 , la 

démission de M. Dams, de ses fonctions de notaire à la résidence 
de Malines, est acceptée. 
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CONFÉRENCE DES AVOCATS 
D U B A R R E A U D E P A R I S . 

Discours prononce par M° D E S M A R E S T , sur la profession 
d'avocat. 

L'ouverture de la conférence du barreau de P a r i s a eu 
lieu le 1 6 décembre 1 8 6 5 . 

A deux heures, M" D E S M A R E S T , bâtonnier de l'ordre, 
assisté de M M e s Crémieux , L a c a n , Rousse , Bétolaud et 
Arago, membres d u conseil de l 'Ordre, a déc laré la séance 
ouverte. 

E n décernant le p r i x L i o u v i l l e à M M . Lepot et Démange , 
i l a rappelé les liens d'affection et de confraternité part i 
cul ière qui l'unissaient à son éminent prédécesseur, et i l a 
fait allusion à la présence, dans la salle, de M" Albert 
L iouv i l l e , fils de l'ancien bâtonnier . 

M . le bâtonnier s'est ensuite expr imé eu ces termes : 

Mes chers confrères, 

« L'heure qui nous réunit une fois encore pour la reprise de nos 
travaux nous avertit du mouvement rapide des années. Pour les 
plus jeunes d'entre vous, cette mobilité de la vie est une cause 
d'espérances; pour vos anciens, elle est un sujet de graves ré
flexions. A votre âge, il semble qu'on ait devant soi un nombre 
indéterminé de jours. Au notre, on commence à jeter un regard 
empreint d'une sorte de mélancolie sur le chemin qu'on a déjà 
parcouru, et l'on songe que la durée de la vie se limite en s'ac-
cumulant. Le temps a été comparé à un péristyle avec deux portes 
l'une qui s'ouvre sur l'avenir, et l'autre qui se ferme sur le passé. 
Vous arrivez par la première. C'est pour moi un grand bonheur 
de vous souhaiter la bienvenue do vos débuts dans la carrière. 

Hâtez-vous de jouir de ce moment, car il est bien court. Entre 
les souvenirs des premières impressions de la jeunesse si rapi
dement envolées, et les promesses de 1 age mûr, il est une heure 
solennelle entre toutes, puisqu'elle décide souvent du sort de la 
vie. C'est l'heure à laquelle vous êtes parvenus. Vous entrez dans 
la lice et vous accomplissez aujourd'hui votre premier acte pro
fessionnel. Sur le seuil même de ce palais, où beaucoup d'entre 
vous sont destinés 'a vivre, dans celle bibliothèque, calme séjour 
de nos études, vos Anciens sont là pour vous accueillir et pour 
vous tendre une main confraternelle. Vous trouverez en eux des 
guides et des appuis, des cœurs bienveillants et dévoués. La douce 
familiarité de nos rapports viendra joindre son charme à celui 
des affections que jusqu'à présent vous avez rencontrées dans le 
monde. Déjà vous avez pu vérifier par vous-même l'application 
constante d'une des lois qui président à notre destinée. L'homme 
n'est point destiné à vivre seul. Du berceau jusqu'à la tombe, il 
ne cesse pas d'être en relation avec ses semblables. La sociabilité 
est la plus haule expression de l'existence, comme elle est la con
dition de tout effort destiné à triompher des résistances de la na
ture ! C'est par notre contact avec le reste de l'humanité que 
nous prenons véritablement conscience de notre force. L'homme 
isolé est un rêve de la philosophie ou une exception malheureuse 
de la fatalité ou de l'orgueil. Enfants, nous avons des parents ou 
des amis, qui prennent soin de nous ; jeunes, nous trouvons des 
condisciples sur les bancs des écoles ; hommes faits, nous ren-

| controns dans chaque carrière des collègues, des camarades ou 
des confrères. 

Soldats nouvellement enrôlés dans la milice judiciaire, vous 
venez grossir nos rangs. Vous nous donnez beaucoup, puisque 
vous nous apportez la jeunesse et l'avenir. Mais le barreau, per-
mellcz-moi de vous le faire remarquer, vous donne beaucoup 
aussi : il vous donne la tradition ; il vous donne l'instrument du 
travail, el vous permet de remplir à votre tour cette grande tâche 
du labeur qui est le pain quotidien de la vie. Vous êtes Avocats : 
par cela seul que vous en possédez le titre, vous avez le droit 
comme nous de revendiquer pour vos Ancêtres ces grands juris
consultes qui ont rempli de leur gloire notre histoire profession
nelle, et vous avez pour devoir, dans la mesure de vos forces, de 
chercher à vous inspirer do leurs exemples. En vous attachant 
au Barreau de Paris, vous avez par cela même contracté l'enga
gement d'étudier ses règles et de vous conformer à la discipline 
qu'il s'est imposée. Si vous nous restez fidèles, la profession vous 
demandera de longs et persévérants efforts. C'est pour elle que 
semble avoir été inventée la formule, que l'avenir appartient aux 
entêtés ! La profession necréera pas à votre profit des chances de 
grande fortune, surtout de grande fortune immédiate. Mais il est 
bien rare qu'elle n'indemnise pas, dans une proportion de nature 
à satisfaire des goûts modérés, ceux qui se dévouent à elle. Dans 
tous les cas, vous lui devrez un bien inappréciable, et que, pour 
ma part, je place au-dessus de tous les avantages sociaux : l'in
dépendance personnelle. Si vous nous quittez uu jour, au moins 
aurez-vous trouvé dans le Barreau des inspirations salutaires, des 
amitiés sûres et la puissance d'un titre que vous apprécierez en
core après l'avoir perdu. Ces considérations, qui naissent natu
rellement de votre présence dans cette salle, me placent directe
ment en face du sujet que je veux traiter devant vous. Ce sujet, 
c'est notre profession elle-même. L'année dernière, dans mon 
allocution à vos devanciers, je m'étais attaché à retrouver dans la 
philosophie et dans l'histoire le caractère de notre mission, et la 
suivant à travers les âges, je l'avais montrée reflétant tous les 
éléments de l'activité sociale, reproduisant les moeurs, les idées, 
les aspirations, les souvenirs de chaque époque. Je m'étais arrêté 
sur le seuil de la vie moderne, me contentant, à ce point de vue, 
d'cllleurer mon sujet. Je vais reprendre mon entretien avec vous 
au point précis où je l'avais laissé. 

Si je parle de notre profession avec enthousiasme, vous n'en 
serez ni surpris ni lâchés. Celte profession, nous devons tous 
l'aimer: vous, parles espérances que vous fondez sur elle ; nous, 
par reconnaissance pour le bien qu'elle nous a fait. Dans quelle 
enceinte aurait-on plus que dans celle-ci, le droit de célébrer ses 
louanges, d'allirmer ses devoirs, d'apprécier ses droits, d'énumé-
rer ses jouissances ou de constater son utilité '.' Que personne ne 
soit tenté de nous accuser d'exagérer l'optimisme professionnel. 
Nous ne défendons pas aux hommes engagés dans d'autres car
rières de suivre notre exemple, et de priser aussi haut qu'ils le 
voudront les avantages de leurs diverses vocations. Qu'on vienne, 
en notre présence, présenter le panégyrique des sciences, des 
arts, des lettres, de la magistrature, de l'armée, du sacerdoce, 
personne de nous ne sera tenté de s'inscrire en faux. Chacun de 
nous dira comme le poète : Mon equidem invideo, niiror mugis ! 
Notre amour pour notre famille professionnelle ne nous rend pas 
exclusifs, el nous ne serons jamais tentés d'oublier que nous lai-
sons partie de la grande famille qui s'appelle la société française, 
de la famille universelle qu'on appelle l'humanité. 

Nous sommes une Association libre bien que réglée par les 
lois. A une époque où tant d'associations cherchent à se former 
et rencontrent des dillicullés qu'elles surmonteront, je l'espère, 
il est beau d'être en possession du but qu'ailleurs on en est en
core à poursuivre. Vous savez quelle a été dans le monde la for-



tune de celte idée d'association. Ce serait un lieu commun de 
dire qu'on en retrouve partout la trace, puisque l'histoire des 
associations n'est que l'histoire de l'humanité elle-même. Ne par
lons donc, si vous le voulez, que de la société française. Consta
ter que pendant plusieurs siècles l'Association s'est appelée Cor
poration, c'est reconnaître qu'on avait emprisonné une idée juste 
dans un moule trop étroit. On avait mêlé l'idée d'association, qui 
est libérale et féconde, avec l'idée de privilège, qui esl rétrograde 
et stérile. Cet accouplement ne pouvait durer. La Révolution 
française a brisé le moule, mais elle a laissé envoler l'idée. Nos 
pères ont peut-être un peu trop oublié qu'on ne détruit que ce 
qu'on remplace, et que lorsqu'on a eu l'avantage de terrasser son 
ennemi, ce qu'on a de mieux à faire, c'est de lui prendre ses pro
pres armes, pour les tourner contre lui s'il était jamais tenté de 
se relever. Notre temps est en train de réparer cette grande la
cune. Notre institution peut lui fournir un type de reconstruction. 
Pourquoi le Barreau a-t-il échappé à l'arrêl de condamnation 
qui a frappé l'ancien régime tout entier ? Parce que le Barreau 
n'était pas une Corporation; parce qu'aucun monopole ne réser
vait à quelques-uns un privilège au préjudice desdroils de tous. 
On nous appelait un Ordre, et la dignité de ce titre n'était pas 
seulement un hommage rendu au caractère élevé de nos occupa
tions : il était aussi une sorle de consécration du libéralisme qui 
avait présidé a notre institution. La tourmente révolutionnaire 
nous a emportés ; mais ce court interrègne n'a servi qu'à démon
trer, en ce qui nous concerne, qu'il n'y a rien de plus dangereux 
qu'un principe poussé à ses dernières limites, et que la licence 
est la plus grande ennemie de la liberlé. Nous nous sommes trou
vés, le lendemain de la révolution, à peu près ce que nous étions 
la veille. Ordre, nous avions vécu; Ordre, nous sommes encore. 
Notre porte est ouverte. Entre qui veut dans nos rangs. Sort qui 
veut de nos rangs. Hors les cas d'indignité, dans noire milice 
judiciaire, les enrôlements et les démissions sont volontaires. 
Aucun esprit sage ne considérera comme un signe de privilège 
les conditions d'aptitude scientifique qui sont imposées à l'entrée 
de la carrière. Dans les sociétés les plus égalitaires, il y a tou
jours avantage à élever le niveau; ne rien donner à la naissance 
et au hasard, mais accorder une prime au mérite, n'est-ce pas la 
véritable égalité ? 

Notre époque est trop agitée par les problèmes dont elle cher
che la solution, pour ne point s'interroger elle-même dans les 
éléments qui la composent. Rien ne peut donc nous assurer que, 
dans quelque grande époque de crise ou de remaniement social, 
nous ne serons pas discutés à notre tour; qu'importe ? Nous 
n'avons pas à redouter la discussion, d'abord parce que de la part 
d'avocats dont la profession est de discuter, rien ne serait plus 
ridicule, et en second lieu, nous pouvons le dire avec un légitime 
orgueil, parce que notre institution, fille du temps et de l'expé
rience, est assez forte pour supporter les regards de la critique. 
Dans ces derniers temps, quelques voix isolées ont parlé de privi
lège, à propos de notre organisation professionnelle. On s'est 
trompé. Nous n'avons pas de privilège, nous avons une disci
pline. 

Toute association compose un être moral. Or, tout être moral 
a le droit de se proposer un idéal élevé, d'exalter ses principes 
jusqu'à ces délicatesses particulières qui constituent l'honneur 
professionnel. Les hommes qui appartiennent à une profession 
ont incontestablement le droit de s'imposer certaines restrictions, 
de s'interdire certains pactes qui, légilimes aux yeux de la morale 
ordinaire, sciaient en désaccord avec le caractère spécial de la 
profession, avec les scrupules qu'elle commande, en raison de la 
confiance dont ses membres sont investis. C'est en ce sens que 
doit êlre entendu le principe posé, dans une récente décision du 
conseil. « S'il est une profession qui a besoin de se conserver 
pure de tout mélange et de résisler aux entraînements de tous 
genres, au milieu desquels elle s'exerce, c'est la profession d'avo
cat. Instituée pour aider à l'administration de la justice et pour 
la défense de tous les droits, elle ne peut accomplir son œuvre, 
conserver la confiance et le respect du publie, qu'à la condition 
de se renfermer dans ce qui est de son domaine. » De quel droit 
nous envierait-on ces sévérités de la conscience, qui sont une 
forme de sacrifice, une consécration du dévouement à une idée '! 
Est-ce que le militaire, le magistrat, le médecin, l'artiste, le prê
tre n'ont pas eux aussi une religion particulière du devoir ? Que 
ceux qui seraient tenlés d'accuser ces scrupules d'un rigorisme' 
exagéré et qui voudraient faire redescendre toutes les susceptibi
lités professionnelles au niveau de la délicatesse ordinaire, son
gent à la force morale que ce culte particulier d'un idéal d'hon
neur donne à chaque profession, et ils comprendront que, pour 
en avoir les honneurs, il faut en avoir les charges. 

Cet engagement mutuel d'élever sa vie à la hauteur de sa mis
sion, a pour sanction l'institution d'un conseil de discipline, qui 
place la conscience de chacun sous le contrôle de la conscience 
de tous. Mais cette institution serait le plus insupportable des 

despotismes. si le principe de sa formation ne résidait pas dans 
le suffrage universel du Barreau, seul moyen de donner à la ju 
ridiction disciplinaire un caractère d'arbitrage librement accepté, 
et d'établir par l'accessibilité de tousà ces fonctions la réciprocité 
indispensable entre les juges et les justiciables. 

Reconnaissez, mes chers confrères, à ces traits que je viens de 
vous rappeler, quelques-uns des caractères qui ont placé dans le 
monde notre profession à un rang sur lequel je n'ai pas besoin 
d'insister devant vous, puisque vous l'avez choisie de préférence à 
toutes les autres. J'avoue que j'ai toujours éprouvé une grande 
joie, lorsque voyageant à l'étranger, dans les pays qui environ
nent la France, j'ai trouvé partout les marques de la sympathie 
et de l'estime acquises au Barreau français. C'est surtout"dans ces 
réunions, dont l'usage tend à se généraliser, où les peuples rivaux 
échangent cnlre eux leurs idées et le tribut de leur expérience, 
que vous verrez partout éclater ce sentiment si honorable pour 
nous. J'ai vu nos règles curieusement recherchées, hautement 
approuvées quand elles étaient connues, par des membres distin
gués de ce grand Barreau d'Angleterre, qui compte, lui aussi, 
tant de nobles souvenirs et tant de grandes illustrations. 

Sans sortir de notre pays, laissez-moi vous rappeler les rap
ports intimes qui unissent le Barreau de Paris avec les Barreaux 
de province. Lorsqu'une question délicate de discipline se pré
sente, lorsqu'un des droits de notre profession est contesté, nos 
confrères de province s'adressent volontiers à nous pour nous 
demander ou des conseils, ou un appui que nous sommes toujours 
heureux de leur donner. Ainsi s'affirment les droits, les privilèges 
moraux de la grande famille à laquelle nous appartenons. La 
facilité des communications, en permettant d'appeler nos plus 
illustres confrères sur tous les points de la France, multiplie les 
relations affectueuses enire tous les avocats de notre chère patrie, 
et solidarise la gloire attachée à l'art toujours si puissant de la 
parole. Vous vérifierez un jour à votre tour que rien n'égale le 
charme de ces réunions, dont l'occasion naît tout naturellement 
le soir, après l'audience, des contacts qui se sont établis dans la 
journée à l'occasion du procès, et créent comme une sorte de 
franc-maçonnerie professionnelle, passe-port obligeant pour une 
réception cordiale. Ces bonnes dispositions des Barreaux de pro
vince à notre égard doivent amener de notre part un échange de 
procédés affectueux, quand des confrères, étrangers à notre barre, 
viennent à leur' tour nous demander l'hospitalité. Tel qui n'en 
fut que l'hôte, s'y attache définitivement. C'est ce qui était arrivé 
à Dcsèze, qui depuis nous a quittés pour retourner à Bordeaux 
où nos regrets l'ont suivi. Le Barreau a montré par la désignation 
de son successeur, notre excellent confrère Victor Lefranc, que 
pour le choix de ces dignitaires il se préoccupe du mérite bien 
plus que du certificat d'origine. 

Les avantages qui naissent pour nous du mécanisme de notre 
institution ne sont pas les premiers à mes yeux. Je mets beaucoup 
au-dessus ceux qui naissent de l'esprit qui lui est propre. Vous 
êtes jeunes, il est impossible que vous n'aimiez pas le progrès et 
la liberlé. Vous trouverez dans notre profession des occasions de 
satisfaire ces doux passions, les plus nobles et les plus belles 
assurément que l'âme humaine puisse concevoir. L'esprit juridique 
c'est, avant lout, l'esprit d'examen; or, l'histoire prouve que c'est 
cet esprit qui a eu raison de tous les abus de l'ancien régime. 
L'étude de la loi, le maniement des passions, l'effort pour conci
lier l'équité el le droit, quoi de plus propre, avec l'étude des 
grands modèles de la littérature de tous les temps, à entretenir 
l'esprit de liberté. Comment ne serions-nous pas naturellement 
inclinés à appliquer les idées de progrès? Notre vie n'est-elle pas 
comme une enquête perpétuelle? Est-il possible d'appliquer les 
lois sans être tenté de les améliorer? Sans cesse en contact avec 
le public, toujours forcés de nous tenir au courant de la science 
juridique, sans cesse tenus en éveil par l'activité même des affaires, 
tous les jours sur la brèche avec une œuvre quotidienne à rem
plir, comment le vrai sens de la vie ne nous apparaîtrail-il pas? 

Or le vrai sens de la vie, c'est le progrès. La découverte de la 
loi historique et philosophique du progrès, c'est là le grand 
caractère des temps modernes, c'est là la découverte par excel
lence, celle qui eltàce toutes les merveilles si nombreuses pourtant 
de nos jours, des sciences positives appliquées à la transforma
tion matérielle de notre globe. 

La loi du progrès est à'ia fois morale et intellectuelle. Elle con
cilie, dans une juste mesure, la liberté de l'homme et la provi
dence de Dieu. Elle se place, comme la vérité même, entre trois 
termes absolus, qui contiennent chacun la plus dangereuse des 
erreurs. Le fatalisme d'une part, le fatalisme qui considère 
l'homme comme le jouet et l'instrument d'un aveugle hasard. 
Hypothèse horrible, car l'humanité ne serait plus qu'un rêve in
sensé, errant entre les deux abîmes de l'éternité. En second lieu, 
le système de la prédestination absolue qui, tout en admettant une 
Providence bonne et sage, ne laisse plus rien à la liberté de 
l'homme, et le courbant en religion sous la doctrine énervante de 



la grâce, lui enlève toute spontanéité, tout mérite, toute initiative. 
En troisième lieu enfin, le délire de l'individualisme, qui fait de 
l'homme un Dieu, le sépare par cela même de l'humanité, pour 
le renfermer dans un égoïsmc solitaire et farouche. Vous avez 
entendu le singulier évangile proclamé dans un congrès récent. 
« La guerre est déclarée entre l'homme et Dieu. » Les auteurs 
de cette superbe proposition n'ont pas réfléchi à deux choses : la 
première c'est qu'ils faisaient, sans le vouloir, un acte de foi. Car 
si la guerre est déclarée entre l'homme et Dieu, c'est que Dieu 
existe. La seconde, c'est que Dieu admis, si l'homme entre en 
lutte avec Dieu, l'homme sera inévitablement battu. Ne nous 
effrayons pas outre mesure de ces jactances de l'orgueil humain. 
Elles ont existé de tous les temps. Elles ne sont qu'une consé
quence d'une fausse idée de la libellé. On oublie que la liberté 
est â la fois absolue et relative. La liberté est absolue en face de 
tel ou tel acte déterminé. C'est là, je le sais, la gloire de l'homme, 
sa grandeur et son péril tout à la fois. L'homme est libre. 11 peut 
faire le bien ou le mal.il peut glorifier sa vie ou la souiller, il peut 
illustrer sa mort ou la déshonorer. 11 peut violer, de la manière 
la plus horrible, le sentiment dont Dieu a déposé le germe dans 
son cœur. Il peut sauver son enfant, au péril de sa vie, comme il 
peut en être le meurtrier. 11 peut trahir sa patrie comme il peut 
mourir pour elle. Dans le domaine de ses actes individuels, 
encore une l'ois sa liberté est absolue. Mais sa liberté n'est pas 
absolue vis-à-vis des lois générales qui viennent de la Création, 
c'est-à-dire de la Providence, c'est-à-dire de Dieu, c'est-à-dire de 
la loi générale dos êtres. Le nom ne m'importe pas, ce qui m'im
porte, c'est la chose, ce qui m'importe, c'est la vérité ! Or, la 
vérité, dont l'humanité tout entière a conscience, c'est qu'il 
y a un absolu en dehors de l'homme, et que l'homme lui-même 
n'est [las l'absolu. Vous me demanderez où sont les limites de sa 
liberté. Hélas! demandez-moi plutôt où elles ne sont pasV La 
liberté de l'homme est limitée par la fragilité do sa raison. L'homme 
est libre de dire que deux et deux font cinq, mais quand il le 
repète trop souvent, on a le droit et le devoir de le mettre à 
Charenton. La liberté de l'homme est limitée par la diversité des 
intelligences humaines, qui n'est elle-même qu'une condition 
retournée de la liberté. Elle est limitée enfin par l'obscurité des 
problèmes que Dieu lui donne à résoudre. S'il est des axiomes de 
morale incontestables, il est dans la morale sociale des questions 
douteuses et des points réservés. Ouvrez les annales de l'histoire, 
vous verrez qu'en face do certains actes, la gloire chancelle et 
la postérité elle-même hésite entre le blâme et l'admiration. La 
vérité étant une, quand deux opinions sont contradictoires, l'une 
des deux est nécessairement erronée, et cependant vous verrez 
que nous admettons tous les jours, dans nos conférences, que la 
bonne foi peut être des deux côtés de la question débattue, l'homme 
est libre, mais ses passions l'entraînent. La violence de ces lias
sions, don fatal de la naissance ou de la race, peut-elle être in
voquée, non pas sans doute comme une excuse absolue, mais 
comme une atténuation du crime qui a été commis, de l'égare
ment auquel le coupable s'est laissé entraîner? Nous le plaidons 
tous les jours aux assises. Est-ce donc une comédie que nous 
jouons? Avons-nous une vérité sur les lèvres, une autre dans le 
cœur? Serions-nous comme les augures et ne pourrions-nous 
nous regarder sans rire? Ne le croyez pas, mes chers confrères; la 
théorie que nous plaidons dans les affaires criminelles est la 
théorie vraie, la théorie humaine, la seule conforme à la notion 
du vrai progrès et de la vraie liberté. 

L'homme est libre. Mais quand il fait le mal, il ne dépend pas 
de lui d'empêcher que le mal qu'il a fait serve au bien général. 
L'homme est libre, mais quand il a rempli son devoir, il ne 
dépendrait pas de lui, par un retour offensif de l'égoïsme ou de 
l'orgueil, de stériliser sa bonne action, et d'empêcher qu'elle ne 
serve au bien général. 

Quelle est la conséquence à tirer de ces prémisses? L'homme 
n'est pas l'ennemi de Dieu, il en est le collaborateur. L'homme 
est libre, mais par. un accord mystérieux, que notre raison pres
sent plus qu'elle ne pourrait l'analyser, la loi de progrès s'impose 
à notre liberté! Ce qu'une bouche éloquente disait dernièrement 
d'un homme, on peut le dire à plus forte raison de l'humanité. 
L'humanité est un prisme : appelez comme vous voudrez les 
rayons qui passent au travers, Dieu, nature, loi, nul ne peut em
pêcher les rayons de pénétrer. Les rayons, ce sont la lumière, le 
progrès, la liberté! 

L'antiquité n'a connu qu'imparfaitement la loi du progrès. Elle 
avaità un haut degré l'amour du beau, du vrai, du bien, qu'elle 
a exprimé par les révélations de ses grands philosophes et de ses 
admirables génies, mieux qu'il ne l'a jamais été depuis. Mais le 
sens historique du progrès lui avait échappé. 

D'où nous est venu cette révélation? Elle nous est venue d'où 
nous vient toute chose, de l'inspiration humaine travaillant sous 
le regard de Dieu. Cette idée, qui est le verbe même de l'huma
nité, elle nous est venue de tous et de chacun. Elle nous est ve-

: nue des poètes et des artistes, des jurisconsultes et des historiens. 
! Chaque pays lui a donné son cachet : l'Italie, sou intuition péné-
• trante, l'Allemagne, ses recherches patientes et ses larges généra-
] lisations, la France, la netteté de ses formules et l'intensité de 

son action. 
Comme le progrès est un fruit des civilisations avancées, il ne 

saurait dans tous les cas être pris pour la mesure du génie. 11 y a 
de très-grandes intelligences qui l'ont méconnu ou incomplète
ment compris; par contre, des esprits moins élevés l'ont puis
samment servi. C'est une question de date. 

Quand la notion du progrès s'allie au génie, elle lui donne des 
ailes et lui révèle des horizons sublimes. Elle a été surtout com
prise par les natures tendres ou les intelligences à conceptions 
harmoniques, Vico, Niebubr, Boulanger, Condoicet, Miehelet et 
tant d'autres. Pascal en a donné une admirable définition, quand 
il a comparé l'humanité à un homme qui vivrait toujours et qui 
apprendrait constamment. Montesquieu et Voltaire, qui l'ont ad
mirablement servie, n'en avaient pas cependant sondé toute la 
profondeur, au point de vue du développement de la loi histo
rique. 

Aujourd'hui l'idée de progrès est incarnée dans la société mo
derne, elle est impérissable. 

Le monde juridique est essentiellement son domaine. Elle y 
trouve les éléments les plus propres à la propager. 

L'absence de prévention, l'esprit d'analyse, l'art de distinguer 
les espèces et les catégories, de dégager les questions, de classi-
(ier les arguments, n'est-ce [tas la condition du progrès? N'est-ce 
pas la règle de nos études. Le monde est un grand procès, dont 
l'histoire est le dossier et dont l'expérience est le juge. 

Le progrès c'est l'application de la justice. Arrêtons-nous un 
instant, mes chers confrères, sur celle belle idée de la justice, 
dont vous aspirez à devenir les champions. La justice psycho
logiquement, c'est la faculté essentielle de noire âme. Sociale
ment, c'est la première, cl ce pourrait être la seule des institu
tions protectrices de l'ordre et de la liberté d'un pays. Ce qui est 
certain, c'est que dans tous les pays où les institutions judiciaires 
sont bonnes, la liberté est assurée, que partout où elles pèchent 
par quelque endroit, la liberté est compromise. C'est en ce sens 
qu'à cette place, l'année dernière, je parlais de l'unité du monde 
judiciaire, et des rapports du barreau avec la magistrature. Sans 
me constituer d'une façon absolue l'apologiste des anciens parle
ments justement brisés par la Révolution, j'empruntais à leurs 
souvenirs les grands exemples d'indépendance, qu'il est toujours 
bon de mettre au jour. Dans ces rapprochements, je ne cherchais 
nullement l'occasion d'une flatterie à la magistrature moderne, 
flatterie également indigne d'elle et de nous, précisément à cause 
de ces rapports affectueux et sympathiques, que nous avons tous 
les jours avec les magistrats. Ce que je cherchais, m'élevant 
comme on doit toujours le faire dans des enceintes comme 
celle-ci, au-dessus de la politique du jour et de l'allusion contem
poraine, dans les généralités de la philosophie et de l'histoire, ce 
que je cherchais, c'était l'occasion de proclamer un grand axiome 
de droit public. Ma pensée, au surplus, a été bien comprise, 
comme j'ai pu le constater avec plaisir par une allusion faite 
dans une autre enceinte à mes paroles, allusion empreinte d'un 
sentiment amical dont je saisis l'occasion de remercier l'auteur. 

Ce que je voulais dire et ce que je répète, c'est qu'on doit dé
sirer à son pays une magistrature indépendante, indépendante 
par le caractère de ses membres, indépendante par la loi de son 
institution. Ce que j'ai entendu dire et ce que je répèle, c'est 
qu'on doit désirer à son pays un Barreau libre et digne de la li
berté : or, la meilleure manière d'user de la liberté, l'exemple de 
tous les peuples qui ont su se préserver de l'arbitraire l'atteste, 
c'est d'user de la liberté avec modération. 

Continuons, mes chers confrères, à nous appesantir sur cette 
belle idée de la justice. Historiquement, elle est la sanction de la 
conscience humaine. Quel est le cri de l'humanité toute entière? 
Qu'ont demandé lous les malheurenx, tous les proscrits? qu'ont 
demandé tous ceux qui ont souffert de l'inégalité et de la persé
cution? Ils ont demandé justice. 

Justice! elle est tellement une nécessité sociale, que le plus 
beau litre qui ait pu être décerné aux princes, a été le titre de 
rois justiciers ! 

Justice ! elle est de tous les temps, elle s'impose à tous les âges. 
Dieu en a déposé le germe dans toutes les consciences. Vous la 
retrouverez plus ou moins développée dans toutes les civilisa
tions. Ceux même qui la trahissent ou qui la mutilent lui rendent 
hommage en usurpant son nom ; mais par cela même qu'il l'usur
pent, ils le prostituent. 

Justice! elle est tellement inhérente à l'idée de progrès, que 
de nos jours les écoles philosophiques qui se proclament les plus 
avancées ont pris la justice pour symbole, et qu'elles ont la pré
tention d'en faire le pivot unique de la morale et de la politique. 
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Conception trop absolue pour être jamais réalisable ! La justice 
est beaucoup, sans doute. Ce n'est pas nous avocats, nous juris
consultes, qui pourrions le nier. Ne sommes-nous pas en posses
sion de cette belle formule dont notre vie entière devrait être 
l'application : Jus suum cuique tribuere? Mais la justice n'est pas 
tout. A côté d'elle, je ne dis pas au-dessus d'elle, il y a l'amour. 
Je ne parle pas de celui qui trouble les cœurs ou égare les sens, 
je parle de cet amour élevé, désintéressé, sublime, qui est la 
source de tous les nobles sentiments. 

La justice, quelque belle qu'elle soit, quelque pure qu'elle soit, 
quelque admirable qu'elle soit, ne suffit pas à remplir nos âmes. 
11 y a quelque chose en dehors d'elle de doux et de tendre qui 
n'est point satisfait par elle. 11 y a le pardon, il y a l'indulgence. 
Quand la justice a rendu ses arrêts, tout n'est pas fini. Le rôle de 
la pitié commence. Comment méconnaître cette puissance de la 
pitié qui a dévissé plus d'armures que la force et le fer n'en ont 
rompu. L'amour a des noms bien divers : dans l'Eglise, il s'ap
pelle la charité; dans l'idéal, il s'appelle la fraternité humaine; 
dans la famille, il garde son nom et se différencie en suivant les 
contours de l'arbre généalogique de la vie, amour paternel, 
amour filial, amour fraternel ; dans le barreau, ce sentiment s'ap
pelle la confraternité. Partout il s'appelle le dévouement. Il joue 
dans le monde un rôle trop important pour être impunément oublié 
par la politique ou dédaigné par la philosophie. 11 a combattu 
pour la justice en rendant les victimes plus fortes que les bour
reaux, il sauverait, si cela était possible, les religions de l'intolé
rance et la philosophie de la sécheresse. 

Qu'est-ce qui a fait trébucher les tyrannies dans le sang de leurs 
ennemis abattus? La pitié. Qu'est-ce qui renverse les murs des 
cachots et des cellules, témoin la prison de la Hoquette pour les 
jeunes enfants détenus? La pitié. Quel sentiment a baptisé l'idée 
chrétienne d'une influence morale que l'institut chrétien a eu 
tort de laisser dégénérer en domination ! La pitié pour le sang des 
martyrs. On a dit : « Il n'y a que les morts qui ne reviennent 
pas. » C'est une erreur. Il n'y a que les morts qui reviennent, ou 
plutôt les idées qu'ils représentent. Plus le sacrifice a été doux et 
volontaire, plus le sang répandu est fécond pour l'humanité. 
Voyez dans la religion la mort du Christ sur le Calvaire. Voyez 
dans la philosophie la mort de Socrate en prison. Comment pour
rions-nous ignorer au barreau la puissance de ce sentiment de la 
pitié? Ne devons-nous pas être des consolateurs en même temps 
que des avocats? 

Dans les procès civils, notre mission est de défendre le droit, 
en sauvegardant des intérêts ; mais dans les procès criminels, 
notre mission n'est pas seulement de protéger l'innocence, elle 
est encore de tenter d'adoucir le sort des coupables, par l'appré
ciation sollicitée et obtenue des circonstances atténuantes. Ce 
droit, ne l'oubliez pas, c'est l'introduction de l'humanité dans la 
justice, c'est le gage de la réhabilitation morale du condamné! 

Une des conditions les plus agissantes et les plus effectives du 
progrès, c'est l'initiative individuelle. Quelle carrière est plus 
propre que la carrière du barreau à développer cette initiative ? 
Parmi nous rien d'officiel, rien de classé, rien d'hiérarchique dans 
le sens étroit du mot ; notre domaine est le domaine de l'égalité. 
L'avocatqui débute a le même titre que l'avocat parvenu au\ermc 
de la carrière. Il n'y a de différence entre eux que celles qu'éta
blissent l'expérience, les qualités morales, intellectuelles, l'amour 
du travail, le dévouement à la profession. Chacun de nous est ce 
qu'il se fait lui-même. Le Moniteur universel n'a rien à nous ap
prendre sur les progrès de notre carrière. L'ancienneté ne crée 
pas de droits à l'avancement, elle n'est qu'un titre au respect, et 
elle impose des devoirs plus austères comme une responsabilité 
plus grande. 

Une indépendance absolue est de l'essence de notre carrière. 
Notre profession est une profession jalouse, qui veut l'homme 
tout entierct ne lui pardonne aucune immixtion avec une fonction 
publique quelconque, en dehors de l'influence toute personnelle 
attachée à l'exercice de notre profession elle-même. Ne nous plai
gnons pas de notre lot. L'influence est la forme moderne de l'au
torité. Cette règle salutaire nous place comme barreau a côté de 
la politique, en laissant à chacun de nous le choix personnel de 
ses tendances et de ses principes. Le barreau ne nous demande 
pas compte de nos opinions. J'ai entendu plusieurs fois regretter 
que le barreau ne se mêle pas davantage à la vie officielle.'C'est, 
suivant moi, un regret mal fondé, qui oublie la sagesse de nos 
traditions à cet égard. Nous ne sollicitons point de place dans 
les cérémonies, nous restons au milieu du public, dont noire rôle 
est de revendiquer les droits devant la justice. Nous n'avons pas 
à choisir entre les princes et les dynasties. Nous ouvrons l'hos
pitalité de notre tribune, toujours debout, toujours ouverte, aux 
hommes de tous les régimes, de toutes les nuances, de toutes les 
dates, de toutes les opinions. Notre drapeau est le drapeau de la 
liberté générale et du progrès permanent. Quand même nous se
rions obligés d'avouer qu'il y a une pointe de sauvagerie dans 

nos mœurs professionnelles, pourquoi nous en défendre et pour
quoi le regretter ? Notre profession est grave. Si elle a ses joies, 
elle a ses tristesses et ses responsabilités. Si elle a ses jours de 
triomphe, elle a ses jours de revers. Nous sommes exposés à voir 
tomber autour de nous la fortune, la liberté, la vie, plus que cela, 
l'honneur de nos clients. Tant que la société se croira obligée 
pour sa défense à maintenir le dernier supplice, nous sommes 
exposés à la douleur de suivre, par la pensée, dans son expiation 
suprême, le patient, je ne dirai point dont nous n'aurions pas 
réussi à faire consacrer l'innocence, car ce serait trop cruel à 
penser en face d'un châtiment irrémédiable, mais en faveur du
quel nous n'aurions pas réussi à l'aire tempérer les sévérités de 
la loi. 

C'est à ces conditions d'isolement que notre profession peut 
garder toute sa liberté d'action, qu'elle peut, comme elle l'a tou
jours fait, offrir aux vaincus des arènes politiques, un champ 
d'asile et un refuge contre l'inaction. C'est à ces conditions qu'elle 
peut remplacer la vie publique pour ceux que ces convictions 
absolues empêchent d'entrer dans le mouvement des temps. Le 
Palais n'est pas un système, c'est une arène. Ainsi qu'on le faisait 
remarquer très-justement il y a quelques jours, la justice a un 
rôle social bien plus étendu que le cercle des intérêts qui se dé
battent devant elle, au contact des intérêts privés. Les faits, les 
idées, les doctrines, les principes, les théories comparaissent de
vant elle. Nous sommes les organes de ces luttes. Nous éveillons 
les échos de ces controverses. Souvenons-nous, quand nous des
cendons dans la lice, des leçons de l'histoire. N'abusons jamais 
de notre mandat. Usons avec mesure de la liberté qui nous appar
tient. L'histoire doit nous avoir appris que le bien marche lente
ment, que toute révolution appelle une réaction, que les réformes 
valent mieux que les violences. Nous devons à tous le respect de 
l'obéissance aux lois, parce que mieux que personne nous devons 
savoir le moyen de.les améliorer. Libéraux par principes, nous 
devons être conservateurs par scrupules de légalité comme par 
tradition. 

Tel est, mes chers confrères, le cercle de la carrière qui s'ou
vre devant vous. Ah ! je vous félicite, vous arrivez au bon mo
ment. Jamais à aucune époque, les éclipses de la liberté n'ont 
rien prescrit contre elle. L'heure est toujours propice à qui est 
bien résolu de combattre honnêtement, légalement, pacifique
ment, pour elle. La foi au progrès, d'ailleurs, n'cst-elle pas exclu
sive de tout découragement. Où serait le mérite de l'abnégation 
et du dévouement si chacun voyait réussir son idée et participait 
au succès de cette idée. La destinée de l'homme est de lutter 
sans cesse pour un idéal qu'il n'apercevra peut-être pas. Chacun a 
le droit de réserver ses convictions personnelles, mais il ne faut 
pas refuser d'apporter sa pierre à l'édifice ou fermer ses yeux à 
l'évidence. Le progrès, l'histoire du passé l'atteste, n'a cessé de 
s'accomplir sous les régimes en apparence les plus opposés à 
son développement. Qu'est-ce à dire ? Faudra-t-il repousser un 
bien partiel, parce qu'on ne pourra pas atteindre un bien absolu. 
Ce n'est pas mon sentiment. La philosophie à outrance, celle qui 
attend le remède de l'excès du mal, a toujours été fort contesta
ble. Aujourd'hui, avec les conquêtes que nous avons faites, avec 
les vérités qui nous sont acquises, celte philosophie n'a plus de 
raison d'être. J'aurais pu comprendre le découragement aux épo
ques où l'homme était seul avec sa conscience et sa conception 
du bien, en face d'un monde oppressif: où mille tyrannies par
tielles l'enserraient d'un cercle d'autant plus terrible, qu'il était 
étroil : où la liberté locale des provinces n'avait jamais retenti 
dans la liberté générale des nations. 

Mais après la découverte de l'imprimerie, quand les grandes 
unités nationales se sont affirmées, quand les douanes intellec
tuelles qui subsistent encore ont tant de peine à arrêter la pensée 
aux frontières ; quand la liberté s'est insinuée partout sous tant 
de formes diverses ; quand, au souvenir des victoires déjà rem
portées, elle peut joindre l'espérance des victoires qu'elle attend: 
je comprends qu'elle se plaigne, je comprends qu'elle réclame, je 
comprends qu'elle fasse valoir ses titres, en attestant la sagesse 
de sa résignation comme une garantie qu'elle n'abusera pas des 
extensions' auxquelles elle aspire; mais ce que je ne comprends 
pas, c'est qu'elle désespère d'elle-même. 

En vous voyant entrer dans la carrière, je me réjouis de penser 
que l'avenir est beau pour vous, que vous arrivez sur un théâtre 
agrandi où s'agiteront les plus redoutables et les plus intéressants 
problèmes. Quand vous aurez à interpréter la loi, ce ne sera plus 
à propos d'un petit statut local, dans les limites étroites d'une 
bourgade, ce sera une loi rayonnant, dans sa magnifique unité, 
sur un grand pays. Vous arrivez à une époque où les barrières 
qui existaient autrefois entre les provinces commencentà s'abais
ser entre les nations, où le droit s'étend par l'étude des législa
tions comparées, où la science franchit les espaces en rapprochant 
les peuples, où le retentissement d'une grande cause, la procla
mation d'un principe vrai, le rappel d'une idée généreuse trouvent 



un écho dans les cœurs, non pas seulement des habitants d'une 
ville, mais dans les coeurs des citoyens d'un vaste pays, et volon
tiers, par les mille voix de la presse, dans la conscience de l'hu
manité tout entière. 

J'entends vos objections. Cela peut être vrai, me direz-vous: 
mais où trouver l'occasion d'obtenir ces beaux résultats dont vous 
nous parlez? Où est celte grande cause, dans laquelle nous pour
rons signaler notre ardeur? Quel est l'avoué qui nous en enverra 
le dossier? Dans quelle enceinte trouverons-nous l'occasion de 
proclamer ces vérités suivant vous si contagieuses? Et moi, je 
vous réponds : Les difficultés qui vous arrêtent, elles se sont 
présentées sous les pas de tous ceux qui vous ont devancés dans 
la carrière. Les inquiétudes que vous avez, les meilleurs d'entre 
eux les ont éprouvées. Et cependant ils ont t'ait leur chemin, à 
deux conditions ; ils ont fait leur chemin, comme vous êtes surs 
de faire le votre, si vous êtes fermement résolus a remplir ces 
deux conditions. Or, ces deux conditions sont le. travail et la pro
bité. Cieéron définissait ainsi l'art oratoire : — l'action, et encore 
l'action et toujours l'action ; et moi je définis le succès par ces 
mots : — le travail, et encore le travail et toujours le travail ! 
Sans doute il est des organisations tellement heureuses qu'elles 
peuvent, dans une certaine mesure, s'en passer, mais l'excep
tion est si rare qu'elle ne fait que confirmer la règle. 

La seconde condition est la rigide observation des devoirs pro
fessionnels. La science de la vie c'est la science des relations. 
Vous comprenez que je n'ai pas la prétention de vous donner ici 
des leçons individuelles de morale. Nous causons en famille, et 
c'est mon devoir de vous rappeler les saines traditions du lîar-
reau, et de vous avertir des écucils que vous pourrez rencontrer 
sur votre route. Les relations peuvent être le prix de l'intrigue ou 
la récompense de la probité, du scrupule, du dévouement aux 
intérêts du client. L'intrigue réussit quelquefois, mais elle est 
exposée a se prendre dans ses propres pièges, et elle est souvent 
punie par la déconsidération. L'honnêteté peut échouer, mais les 
mécomptes sont plus rares qu'on ne le pense, et elle est toujours 
honorée. Entre ces deux voies, quel cœur honnête, quel esprit 
loyal pourrait hésiter? Je suis sûr à l'avance que votre choix est 
fait, et que repoussant toute intrigue, tout calcul, toute relation 
indigne de votre caractère, suivant ces bonnes inspirations de la 
jeunesse qui n'égarent jamais et les enseignements pratiques 
que vous recevez de vos anciens dans vos réunions de colonnes, 
vous mettre/, sous ce rapport de votre côté les meilleures chances 
de la vie. 

Les nominations d'office dans les affaires criminelles, les dési
gnations pour l'assistance judiciaire, la grande conférence, que 
nous inaugurerons pour vos travaux samedi prochain, les confé
rences particulières vous offrent des occasions toutes naturelles 
d'appliquer vos connaissances et d'exercer vos talents. Ne négli
gez aucune de ces occasions. En tout aspirez à faire très-bien. 
Dépassez la mesure de la préparation nécessaire ou indispensable. 
Que chaque affaire soit pour vous l'occasion de recherches com
plètes et d'un traité fait pour vous-mêmes sur la matière que le 
dossier vous donnera à étudier. Dix-neuf fois sur vingt, ce travail 
sera inutile, en ce sens que vous ne trouverez pas, à l'audience, 
l'occasion d'en faire une application publique à votre cause, trop 
simple pour être longuement plaidéc! Mais il vous aura toujours 
servi, puisqu'il aura augmenté la somme de vos connaissances. 
Dans les conférences vous n'avez pas le même inconvénient a 
redouter. Là, tous les efforts servent, et le labeur préparatoire 
est toujours sur d'obtenir sa récompense. Ne comptez jamais sur 
l'inspiration du moment. Elle peut vous emporter sur ses ailes, 
vous entr'ouvrir des points de vue innattendus, vous rappeler à 
point nommé des souvenirs d'études qui s'encadrent avec l'en
chaînement de vos idées, mais elle peut vous faire défaut. L'étude 
seule ne trompe jamais. Quand on a étudié à fond son sujet, 
qu'on en a mesuré plusieurs fois les proportions, (pie, resserrant 
successivement par l'étude le cercle et de ses preuves et de ses 
moyens, on en a bien pesé la valeur, alors il se fait dans l'es
prit une clarté et on a au cœur une confiance qui vous sauve de 
bien des malaises oratoires. Si à ces précautions indispensables, 
comme parachute contre un insuccès, hélas! trop fréquent, on a 
ajouté le soin de fixer sur le papier quelques notes sommaires 
pouvant servir de point de repère, on a fait tout ce qui était né
cessaire pour conjurer les fatalités de l'art redoutable de la parole. 
Si on tombe on a rien à se reprocher. Mais l'homme qui a ce 
courage, a des chances, quand bien même il tomberait, de se re
lever. J'ajoute que les longues préparations, bien loin de nuire 
aux inspirations de l'audience, les nrovoquent, les font naître, et 
qu'on a ainsi la double chance de joindre aux résultats de l'étude, 
les spontanéités de l'improvisation. Beaucoup d'orateurs consom
més du barreau ont dû la perfection de leur langage à ces tra
vaux de leur jeunesse. 

C'est par une application intelligente de ces moyens que se 
sont formés ces deux jeunes talents dont vous allez dans quelques 

instants entendre retentir la voix dans une enceinte habituée à 
leurs succès. Par leur exemple, ils vous ont tracé la voie à suivre. 
Les sujets qu'ils ont traités vous fourniront un nouvel exemple 
des vastes horizons que nous pouvons embrasser sans sortir du 
cadre de notre profession. La grande figure de Vergniaud va faire 
passer sous vos yeux les scènes émouvantes de la révolution, et 
vous montrer le moule embrasé d'où est sorti le monde moderne. 
Le tableau des anciens Etats généraux, la peinture du rôle qu'y 
ont joué les juristes, vous retracera un côté de l'ancienne société 
française et appellera vos méditations sur un des sujets les plus 
intéressants, où puisse de nos jours s'arrêter l'esprit philosophi
que, je veux parler du moyen de concilier les libertés locales 
avec cette grande tradition de l'unité française à laquelle aucun 
ami de notre pays ne peut songer à renoncer. 

Il me reste à remplir une tâche à la fois douloureuse et sacrée, 
en vous parlant des pertes qu'a faites le barreau pendant l'année 
qui vient de s'écouler. Mais avant de vous entretenir des con
frères que nous ne verrons plus, avant de retracer en quelques 
traits rapides les titres qu'ils avaient à notre estime et à notre 
affection, laissez-moi vous faire part d'une réflexion, qui s'est 
offerte à mon esprit à mesure que j'invoquais successivement 
leur souvenir. La mort a les mêmes enseignements que la vie. La 
mort confond tous les rangs. Elle frappe à toute heure et à tout 
âge. Elle arrête au début de sa carrière le jeune homme, qui pré
ludait par le travail au succès, objet de son ambition. Elle glace, 
au milieu de ses éludes interrompues, la main du vieillard, qui 
n'aurait eu besoin que de quelques jours de répit pour achever 
son œuvre. 

Ceux-ci sont moissonnés au sein de la joie. Ceux-là échangent 
pour le repos de la tombe une vie troublée par la douleur. Nos 
regrets les accompagnent tous. Pour les uns, dont l'existence n'a 
point eu de retentissement, nous recherchons dans l'obscurité 
même de cette existence les qualités morales ou les mérites mo
destes dont quelques amis seuls ont eu la confidence. Pour les 
autres, au contraire, qui ont paru sur un grand théâtre, nous 
sommes souvent frappés du néant de beaucoup de vanités humai
nes. Savcz-vous, mes chers confrères, les enseignements qu'on 
puise dans ces révélations d'une tombe à peine fermée? C'est 
d'abord que le travail est la principale condition des succès du
rables, c'est ensuite que les hommes se distinguent surtout par 
leurs vertus et par le souvenir du bien qu'ils ont fait, c'est enfin 
que la meilleure part est encore pour ceux de nos confrères qui 
n'ont jamais abandonné le barreau. 

L'originalité de la physionomie grave son empreinte sur l'image 
que la mort nous laisse des amis perdus. Voyez comme notre 
imagination redresse sur leurs piédestaux les confrères qui nous 
ont quittés. 

Coin-Delisle d'abord. 11 me semble le voir marcher encore. Il 
me semble rencontrer encore son regard doux et vif, sons cette 
arcade sourcilière si nettement accusée, qui était le trait distinc-
tif de sa bonne quoique un peu grondeuse figure. 11 me semble le 
voir avec son air à la fois plus jeune et plus vieux que son âge. 
Nous nous rappelons cette apparence grave, qui lui avait fait pré
maturément une réputation d'autorité qu'il méritait. Nous nous 
rappelons cette affabilité juvénile qui lui avait valu une sympathie 
dont il était si digne. Coin-Delisle était surtout remarquable par 
son profond savoir et sa profonde sagacité comme jurisconsulte. 
Fils de ses œuvres, Coin-Delisle est un nouvel exemple, entre 
mille, delà possibilité qu'il y a toujours pour un homme de mé
rite et de courage de s'élever des rangs les plus obscurs de la so
ciété jusqu'à une situation éminente, dans le cercle de profes
sions libérales. 11 faut reconnaître du reste, à l'honneur de notre 
pays, qu'en France il en a toujours été ainsi, même sous l'ancien 
régime, en face de la plus fière aristocratie, et à plus forte raison 
depuis la révolution française, qui a renversé toutes les barrières 
pouvant faire obstacle à cette marée montante de la démocratie. 
Coin-Delisle avait été ouvrier chapelier. Ce fut son goût pour la 
poésie qui devint l'occasion de sa fortune et lui ouvrit les portes 
de la science. Le principal du collège de Pont-Audcmer, pour le
quel il avait composé une pièce de vers à l'occasion de sa fête, le 
prit en amitié et l'admit au nombre de ses élèves. Pour un jeune 
homme aussi bien doué que l'était Coin-Delisle, la moindre ini
tiation est la clef de tous les progrès. En peu de temps, il fut ca
pable d'enseigner aux autres ce qu'on lui avait appris, et resta 
attaché comme professeur à l'institution qui lui avait donné l'hos
pitalité! C'est dans cette institution que, par une rencontre sin
gulière, rappelée sur sa tombe par M" Malapert, il a eu parmi ses 
élèves un disciple qui ne pouvait que lui faire honneur, M" Hé
bert. Tous deux aimaient à se rappeler ce souvenir, et j'ai eu 
sous les yeux une lettre dans laquelle M" Hébert témoigne sa re
connaissance envers son ancien professeur, disant qu'il avait 
trouvé en lui la direction paternelle d'un maître attentivement 
affectueux et qu'il lui devait d'avoir compris de bonne heure la 

I vertu du travail et les bienfaits de l'étude. 



Les veilles laborieuses de Coin-Delisle avaient épuisé sa santé. 
Il revint à Paris où la force de sa constitution l'emporta sur la 
maladie. I l travailla pendant quelque temps dans une étude 
d'huissier, mais là n'était pas sa vocation. Il avait trente ans, 
lorsqu'il commença à suivre le cours de l'école de droit, où un 
professeur aimé, M. Grappe, lui fit apprécier la science à laquelle 
il devait consacrer sa vie. 11 concourut pour une chaire à la Faculté 
de Paris. Au nombre de ses concurrents se trouvaient MM. Bugnet 
et Mario. Ce fut M. Bugnet qui l'emporta. Etre vaincu sur le ter
rain de la science juridique, par un tel adversaire, n'est un dés
honneur pour personne, et nous devons nous applaudir d'une 
défaite qui nous a conservé, pour l'activité militante du Barreau, 
et l'ami que nous pleurons et le maître illustre qui est parmi 
nous. Malgré une certaine lenteur de prononciation, Coin-Delisle 
aimait à plaider. Sa vaste science, l'autorité qui s'attachait à ses 
opinions, faisaient oublier aux juges l'hésitation de sa parole. 
L'impatience naturelle à noire caractère se calmait pour recueillir 
les raisons excellentes qui s'échappaient de ses lèvres, et il a sou
vent lutté avec succès contre les plus redoutables adversaires. 
La dernière partie de sa vie a principalement été consacrée à la 
rédaction de mémoires qui ont fait le fond de beaucoup de plai
doiries éclatantes, et qui sont restés comme des modèles. Je n'ai 
pas besoin de rappeler dans cette enceinte les nombreux écrits 
qu'il a composés seul ou en collaboration avec d'autres juristes. 
Citer la liste de ses collaborateurs, c'est rappeler bien des noms 
chers au palais. MM. Frederich, Million, Pont, Marcadé, Nicias Gail
lard, Faustin Hélie, Laferrière ont uni leurs savantes recherches 
aux siennes. L'œuvre capitale de Coin-Delisle est son Commen
taire sur le titre des Donations et Testaments : mais en dehors de 
ce travail, qui restera comme sa principale recommandation auprès 
du inonde juridique savant, tous ses autres écrits attestent une 
grande originalité et une remarquable puissance d'investigation. 

La mort l'a surpris en quelque sorte à sa table de travail, dans 
la plénitude de ses facultés, et il laisse parmi ses anciens con
frères du Barreau et du conseil, dont il a fait partie pendant plu
sieurs années, des regrets profonds et mérités. 

Élie Dufaure, qui nous a été enlevé prématurément, avant 
d'avoir recueilli tous les fruits qu'il avait le droit d'attendre de 
ses courageux efforts, ne devait également sa position qu'à lui-
même. 11 a succombé à une maladie, résultat de l'excès de travail, 
et il est mort comme le soldat sur la brèche, victime de son dé
vouement à une profession qu'il aimait et à laquelle il avait tout 
sacrifié. Des voix amies ont pu proclamer justement sur sa tombe, 
que sa vie avait toujours été honorable cl pouvait être présentée 

\ comme un exemple de persévérance et de courage. Il avait gravi 
lentement les échelons des supériorités sociales.' Fils d'un culti
vateur, qui avait cinq enfants et un petit domaine, il était destiné 
à vivre et à mourir près du champ paternel. Mais une vocation 
irrésistible l'attirait vers l'étude du droit et vers la profession 
d'avocat. Un curé de village lui avait donné ses premières leçons, 
et il avait complété son instruction, bagage encore bien léger, 
dans le modeste enseignement d'un petit séminaire. Sa volonté 
a fait le reste. La bourse garnie d'un pécule d'étudiant, il partit 
pour Paris. Le hasard lui fit rencontrer un protecteur dans son 
voisin de diligence. On causait, tout en cheminant. Le compagnon 
de route d'Elie Dufaure, frappé de sa physionomie juvénile et 
résolue, l'interroge sur ses projets. Elie Dufaure lui fait part de 
son embarras pour trouver à vivre et à payer les frais de ses exa
mens. « Je suis maître de pension, lui dit son interlocuteur. 
Voulez-vous être maître d'étude ? Je vous offre une place. » La 
proposition est acceptée. Elie Dufaure avait trouvé la clef de son 
avenir. Le problème de sa vie était résolu. Sa persévérance triom
pha de toutes les difficultés. Nous l'avons vu à l'œuvre et nous 
savons comment il a conquis à force de travail ce que d'autres 
doivent aux heureuses inspirations d'un naturel privilégié. 11 était 
aisé de reconnaître dans son opiniâtreté les effets de cette influence 
fortifiante que le contact de la terre exerce sur les hommes qui 
ont eu le bonheur, dans leur enfance, de vivre à la campagne. Il 
traçait son sillon lentement mais sûrement. Déjà il avait obtenu 
quelque récompense de son rude labeur, et, dans son affection 
filiale, il songeait à faire profiter ses parents de l'aisance qu'il 
avait gagnée ! Il avait préparé sa retraite près d'eux dans un petit 
domauie, objet de son amour. Il avait aussi marqué sa place au 
cimetière de son village. La tombe seule lui a été fidèle. 

Il y a plus d'un trait commun entre la destinée d'Élie Dufaure 
et celle de de Chezelles. Notre confrère de Chezelles a, lui aussi, 
fait un stage laborieux avant d'entrer dans la profession. Lui aussi 
a demandé à la carrière de renseignement et du professoral ces 
ressources provisoires qui permettent d'attendre. Quand il a suc
combé à la maladie, qui est venue le surprendre, il avait depuis 
quelques années contracté une union qui assurait son bonheur et 
la fortune commençait à lui sourire. Je le. connaissais depuis 
longtemps, et l'année dernière le rencontrant à Vichy, il me faisait 
pari de ses projets d'avenir et de bonheur. Illusion de l'espérance! 

Je me doutais peu qu'un coup inattendu viendrait l'atteindre, et 
que la pénible tâche de rendre à sa mémoire un juste tribut 
d'hommages me serait dévolue. 

Bérard Desglayeux avait quitté depuis longtemps la vie active 
du palais. Vivant dans la retraite, au milieu de sa famille et de 
ses amis avec le calme et la sérénité d'un sage, il utilisait ses loi
sirs et la maturité d'un esprit distingué en donnant des consulta
tions. Il a, pendant plusieurs années, prodigué aux travaux de 
l'assistance judiciaire le tribut de ses lumières et de son dévoue
ment. La modestie volontaire de sa vie ne doit pas nous empêcher 
de rappeler qu'il avait en 1830 donné un exemple trop rare dans 
tous les temps, plus rare encore de nos jours, en témoignant de 
sa fidélité à ses principes par le sacrifice d'une position enviée 
dans la magistrature, et de toutes les légitimes ambitions que cette 
position comportait. 

Royer-Collard, que nous avons conduit l'année passée à sa 
dernière demeure, au milieu d'un grand nombre de professeurs, 
d'avocats et d'hommes du monde, que la sympathie qu'il inspirait 
avait réunis autour de sa tombe, était entré dans la vie sous les 
plus heureux auspices. 11 portait un de ces noms qui sont un 
honneur pour une famille et une gloire pour un pays. Pour pro
fiter de ces avantages, il avait reçu Jui-mêmc de la nature le don 
précieux de l'intelligence la plus ouverte et la plus vive, et cette 
aménité, cet entrain de caractère qui contribuent partout au suc
cès. Il appartenait à la classe de ces esprits heureux qui savent 
rendre la science attrayante. Avocat et professeur à l'école de 
droit, dont il a été doyen de 1845 à 1847, il représentait une 
alliance toujours utile, celle de la théorie et de la pratique. E n 
rappelant qu'il avait pour amis tous ses anciens élèves, je n'ex
prime pas seulement un sentiment collectif, j'acquitte une dette 
personnelle de reconnaissance, bien sûr de n'être démenti par 
aucun de ceux qui ont pu apprécier comme moi sa bienveillance, 
et la persévérance amicale avec laquelle il a toute sa vie encou
ragé dans le monde ceux dont il avait contribué à diriger les pre
miers pas. Aussi nous sommes-nous associés au deuil de sa 
famille, en reportant sur ses fils l'affection que nous avions pour 
le père. 

Le nom que je vais prononcer maintenant nous rappelle une 
perte bien cruelle. La nature avait été prodigue de ses dons envers 
Théodore Bac. Elle lui avait donné de belles facultés d'intelli
gence, le plus agréable organe, une figure sympathique, un de 
ces regards qui vous suivent en vous pénétrant, quelque chose 
de grave avec un air de commandement mélangé de réflexion et 
de douceur, et ce charme de la familiarité et de la grâce qui se 
sent plus facilement qu'il ne se définit. Bac était tellement fait 
pour le barreau que, dès qu'il y parut, il y obtint tout de suite les 
plus grands succès. J'ai encore présents à l'esprit les termes 
enthousiastes avec lesquels un magistrat du Midi, qui avait 
assisté à ses débuts, me parlait de l'impression qu'il avait pro
duite. Jeune encore, il a plaidé dans de grandes causes dont le 
souvenir est dans la mémoire de tous. Plus tard la politique l'a 
pris sur ses ailes de feu et l'a emporté loin du barreau. Quand, à 
la suite des orages qu'il avait traversés, il est venu redemander 
un asile et des consolations à cette profession qu'on est toujours 
sûr do retrouver, nous avons ouvert nos rangs pour accueillir ce 
confrère, étranger jusqu'alors au barreau de Paris, qui nous arr i 
vait escorté de si brillants souvenirs. Nous avons reconnu en lui 
toutes les qualités nécessaires pour justifier la réputation qu'il 
s'était acquise, mais enveloppées dans une sorte de demi-jour qui 
attestait comme la résignation d'une puissance qui ne veut plus 
se donner tout entière. Nous aimions Théodore Bac, parce qu'il 
était bon, nous l'aimions parce qu'il souffrait. Aucun de nous 
n'oubliera cette ligure pensive et courbée qui se glissait parmi 
nous, ainsi qu'une ombre attristée. Théodore Bac est allé rejoindre 
son fils qu'il avait perdu peu de temps avant de descendre au tom
beau. 11 ne vivait en quelque sorte plus depuis qu'il avait éprouvé 
cette douleur, et on peut dire qu'il est mort deux fois. 

Il appartenait à une génération d'hommes à vues sincères et 
élevées, qui avaient placé leur idéal trop loin et trop haut pour 
le voir réaliser de leur vivant. S'il a manqué à cette génération, 
la grandeur de l'épreuve et l'émotion de la responsabilité pra
tique, la grandeur du sacrifice ne lui ont certainement pas man* 
que! En face du succès d'opinions contraires à la sienne, Théo
dore Bac a gardé avec fierté son attitude de vaincu, il a supporté 
avec résignation la perte de ses illusions et l'ajournement de ses 
espérances. 

Le malheur avait également frappé notre confrère Darragon. 
Cette nature aimable, élégante, distinguée, ne semblait pas cepen
dant réservée aux épreuves de l'adversité. Je le vois encore, quand 
il est arrivé au palais, jeune, plein de force, ses grands cheveux 
noirs encadrant sa figure expressive. Il n'a pas tardé à avoir un 
emploi assez considérable, mais surtout dans de petits affaires de 
police correctionnelle. Par la manière dont il les plaidait, il a 
mérité l'éloge que j'ai souvent entendu faire de lui, c'est que son 



talent était supérieur à ses causes, que toutes les fois que le niveau 
s'en élevait, il paraissait retrouver son véritable élément. Ses rap
ports avec ses confrères étaient les meilleurs, les plus empreints 
d'un caractère cordial, et jamais aucun de nous n'a eu l'ombre 
d'un reproche à lui adresser. Aussi tout le palais a-t-il pris une 
part sympathique ù ses douleurs, à celles du moins qu'on a sues 
ou devinées. Vous vous le rappelez encore, dans les derniers 
mois de sa vie, traversant d'un pas mélancolique les couloirs où 
nous le rencontrions. Le malheur s'était abattu sur cette jeune 
tête. Il avait perdu des enfants ; des sinistres avaient éclaté autour 
de lui. 11 est sorti de l'épreuve pur mais brisé. Les médecins qui 
se sentaient impuissants lui ont dit comme à tant d'autres : « Allez 
dans le Midi, peut-être le doux soleil qui dore les cimes des Pyré
nées vous rendra-t-il la santé. » Vainc espérance ! Darragon a 
trouvé dans nos confrères de Pau des amis qui, nous suppléant, 
ont adouci ses derniers instants. Puis un jour il nous est revenu 
inopinément, mais cloué dans un cercueil que nous avons accom
pagné au cimetière Montparnasse, et qui, par un reste de fatalité 
attachée à son existence, s'est trouvé trop grand pour le caveau 
qui lui était préparé. 

Notre vie du palais est si dévorante, que quand un confrère, 
arrivé au terme de son labeur, va demander aux champs ou à la 
retraite le repos des derniers jours, ne le rencontrant plus dans 
la salle des Pas-Perdus, nous perdons sa trace, sans perdre sou 
souvenir; puis un jour nous apprenons, pour employer l'euphé
misme de l'antiquité, qu'il a vécu. La plupart des avocats d'au
jourd'hui n'ont pas connu Scellier, nos anciens seuls retrouveront 
son image dans leur mémoire. 11 est mort au mois d'août dernier, 
après avoir figuré quarante-deux ans sur notre tableau. Scellier 
avait de l'entrain, de la rondeur, une grande expérience des 
affaires correctionnelles. C'était un confrère obligeant, et nous lui 
devons un bon souvenir. 

J'en dirai autant de notre confrère Rossignol. Rossignol ne 
brillait [ias aux premiers rangs, mais il aimait notre profession, 
et notre profession est une bonne mère : elle ne déshérite aucun 
de ses enfants. Rossignol a disparu du palais. Des mois se sont 
écoulés. Il a disparu de la vie. Une main amie m'a écrit quelques 
lignes pour m'annoncer sa mort, dont la nouvelle n'était pas 
encore parvenue à notre secrétariat. 

La mort, qui frappe les anciens, n'épargne pas les plus jeunes. 
En voici encore trois, que leur âge semblait mettre à l'abri de ses 
rigueurs et qui ont été emportés à peu d'intervalle par un mal 
impitoyable : Charey, Legros, Emmanuel Durand ! Ils étaient labo
rieux et intelligents. Le succès aurait récompensé leurs efforts. 
La même fatalité nous les enlève. Qu'un même regret les suive et 
les accompagne. 

J'ai terminé, mes chers confrères, la liste de nos morts pen
dant l'année qui vient finir.Cependant, il manque encore un nom 
a cette nécrologie. Ce nom, vous me le rappelleriez si je l'ou
bliais. Ce nom fut un des noms les plus célèbres et les plus reten
tissants du palais. Vainement la politique voudrait mettre un sceau 
sur mes lèvres, en me disant : ne me parle/, pas de celui-là, je le 
réclame, il m'appartient. — La politique altère et corrompt bien 
des choses, mais elle ne saurait prescrire contre des souvenirs 
professionnels qui font partie de notre patrimoine. Je ne vous 
parlerai pas de M. Dupin comme magistrat. C'est dans une autre 
enceinte seulement qu'on a le difficile devoir de faire la biographie 
des hommes qui ont revêtu et gardé la toge à travers les péripé
ties de temps aussi tourmentés que les nôtres. Je vous parlerai de 
M. Dupin comme avocat. M. Dupin sous la robe nous appartient. 
Celui dont on a pu dire avec raison que sa robe fut une robe 
triomphale, ne peut être descendu dans la tombe sans qu'à cette 
place où il s'est assis comme bâtonnier, je ne vous rappelle que 
M. Dupin fut pendant longtemps acclamé dans le palais comme 
un jurisconsulte éminent, comme un homme d'affaires consommé, 
et comme un des premiers avocats du barreau. Quand ma géné
ration est entrée au palais, plusieurs années après la révolution 
de 1830 , le monde judiciaire était plein de son souvenir, que 
rajeunissait l'éclatante renommée de son frère, Philippe Dupin. 
S'il se fût présenté alors pour ses confrères une occasion de 
témoigner de la sympathie et de l'admiration qu'ils avaient pour 
sa prodigieuse activité et pour ses rares talents, aucun suffrage 
ne lui aurait manqué. Sa popularité était égale au bruit qui se 
faisait autour de son nom. Alors, mes chers confrères, une voix 
plus autorisée que la mienne aurait dit quel rôle avait joué 
M. Dupin, quelles ressources, quelles facultés il avait développées 
pendant ces belles années du libéralisme sous le gouvernement 
de la Restauration. Le siècle était jeune alors ! le siècle était plein 
de vastes aspirations, de nobles élans; il n'avait perdu aucune 
illusion, il n'avait point commis les fautes qui compromettent le 
succès, ni connu les heures de trouble et de défaillance, présages 
des grands enfantements. Car l'idée immortelle survit toujours 
aux tiraillements qui marquent les étapes par elle parcourues. A 

cette époque, on n'aurait fait que rendre justice à M. Dupin, en 
rappelant qu'il n'avait pas été seulement un avocat de premier 
ordre, mais, ce qui vaut mieux encore, un avocat courageux, 
toujours prêt à prendre la défense des faibles et des opprimés. A 
quoi bon citer ici des noms ? à quoi bon rappeler des procès? Les 
luttes passionnées de cette période de nos annales ont eu trop de 
retentissement pour ne pas être restées dans toutes les mémoires. 
Il ne se serait point agi d'une biographie ordinaire, mais d'une 
biographie mêlée, dans des proportions inconnues de nos jours, 
à tous les drames judiciaires d'une époque. 

Ce temps n'est plus. La fortune de M. Dupin a permis qu'il 
survécût à cette première phase de sa renommée. 11 est entré sur 
le terrain de la politique, où nous ne le suivrons pas, et il est 
devenu, comme tous les personnages qui ont joué un rôle, justi
ciable de l'histoire. 

L'histoire a la mesure exacte des choses, elle a ses apprécia
tions et ses sévérités ! L'histoire qui retourne souvent les feuillets 
des pages qu'elle a écrites, et qui prend les proscrits de la veille 
pour en faire les vainqueurs du lendemain, se réserve au milieu 
des entassements des choses qu'elle amoncelle, de juger les ac
teurs qu'elle emploie; elle a pour cela ses Capitules et ses Roches 
Tarpéicnnes. Son livre n'est pas ouvert devant nous à toutes ses 
pages. Nous ne l'interrogeons qu'à une seule page et à une seule 
ligne. Mettant le signet à cet endroit déterminé, ce que nous avons 
le droit et le devoir de dire, c'est que M. Dupin restera, comme 
avocat, avec ses saillies, la nature particulière de son érudition, 
son système de notes demeurées classiques au palais, sa science, 
son esprit, ses citations, ses vivacités anti-cléricales et sa verve 
gauloise, un type d'une originalité assez puissante pour qu'on 
en garde l'empreinte ; car assurément elle ne se retrouvera plus, 
à travers le changement d'habitudes, d'idées et de mœurs que le 
temps amène avec lui. 

J'ai payé, mes chers confrères, notre dette envers la mort, et 
maintenant je me retourne vers vous qui êtes la plus souriante 
expression de la vie, puisque vous êtes la jeunesse. Laissez-moi 
cependant retenir encore quelques instants vos esprits sur ces 
souvenirs d'outre tombe, pour y puiser une dernière leçon. 
L'homme n'accepte pas la mort. 11 y a quelque chose en nous de 
persévérant et d'indomptable qui proteste contre l'anéantissement 
et qui s'acharne au souvenir. Ce sentiment ne serait-il qu'une 
déception ? Est-il au contraire une espérance? Je sais qu'aux yeux 
d'une philosophie, qui se proclame à tort nouvelle, puisqu'on en 
retrouve partout la trace, je sais qu'aux yeux de celte philosophie, 
le souvenir qui reste des morts dans la mémoire des vivants est 
la seule réalité qui survive à l'existence des diverses générations. 
Doctrine désolante qui ferait de la gloire même, le tombeau de 
nos plus chères espérances. Cette doctrine, je suis sûr que vous 
ne l'acceptez pas, et que pour vous comme pour moi, la gloire 
est le reflet de l'immortalité. 

Permettez-moi, en terminant celte allocution, de faire un retour 
sur moi-même et sur le temps que nous allons passer ensemble. 
Cette année, la première de votre stage, est la dernière de mon 
bâtonnat, ce rêve réalisé de toute ma vie. Cette lâche qui m'ef
frayait tant au début, m'a fourni des devoirs faciles, comme si 
elle avait voulu se proportionner à mes forces. Je redescends la 
pente que j'ai montée. Quelques mois encore, et j'aurai un suc
cesseur dans cette magistrature égalilairc, dont l'indulgente affec
tion du Barreau m'a rendu l'exercice si aisé. Un des souvenirs 
les plus doux que j'emporterai de mes fonctions, c'est celui de 
mes relations avec la jeunesse. On sent renouveler ses forces et 
son ardeur au contact de toutes ses aspirations, prêtes à s'élancer 
dans la vie. L'an dernier, j'ai éprouvé cette joie avec vos devan
ciers, je l'éprouverai cette année avec vous. Ainsi s'allongent les 
anneaux de la chaîne, que nous ont léguée les générations pas
sées, que nous léguerons aux générations à venir. Comptez sur 
mon zèle et sur mon dévouement, comme je compte moi-même 
sur votre ardeur et sur votre affection. Ce sera la récompense et 
l'honneur de ma vie d'avoir dirigé vos premiers pas dans cette 
carrière que vous saurez maintenir à la hauteur où l'ont élevée 
ces grandes traditions qui sont la gloire de notre ordre. » 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . L y o n . 

DROIT MARITIME. F R E T . P A I E M E N T . VÉRIFICATION. 

C A U T I O N . 

Le destinataire a le droit de vérifier l'état de la marchandise 
avant le paiement du fret, peu importe les termes du connaisse
ment. 

Moyennant de prester caution pour le fret, le destinataire a le droit 
de se faire délivrer la marchandise saine, la partie de car
gaison avariée restant déposée en mains tierces. 

(PSOMADÈS C. P H I L I P S E T DE R E Y T . ) 

L e s faits sont suffisamment exposés dans l'ai rôt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte d'un connaissement daté de 
Smyrnc le 14 octobre 1804, que le sieur Haygitiris a embarqué 
« eu bon ordre et condition » sur le navire à vapeur Smyrne, 
capitaine Cawling, destiné pour Londres, 3,710 tambours de 
figues, à expédier par bateau à vapeur de Londres à Anvers, aux 
frais du navire et aux risques du chargeur, et à délivrer « dans le 
même bon ordre et bien conditionnés »au port d'Anvers, à l'ordre 
du chargeur, avec stipulation que le fret serait payable à Anvers, 
navire perdu ou non, et qu'ù défaut de paiement, les armateurs 
ou leurs agents auront un privilège absolu sur les marchandises 
et le droit'd'en arrêter la délivrance; 

« Attendu que ce connaissement endossé par le sieur Haygitiris 
se trouve aujourd'hui en possession des appelants ; 

« Attendu qu'il résulte d'un autre connaissement, daté de 
Londres le 19 décembre 1864, que les sieurs Robert Mac An
drews et C i e , agents du Smyrne à Londres, ont embarqué « en 
bon état et bien conditionnés » sur le bateau à vapeur Moselle, 
capitaine Philips (l'un des intimés), 3,710 tambours de figues, 
à délivrer en même bon ordre et bien conditionnés, au port 
d'Anvers, à l'ordre des chargeurs ; 

« Attendu qu'un original de ce connaissement, endossé par 
les sieurs Robert Mac Andrews et C i e , se trouve en possession de 
l'intimé de Reyt ; 

« Attendu qu'un autre original de ce connaissement, produit 
par le capitaine Philips, porte en marge: trente tambours embar
qués en inoins, et au bas : plusieurs en mauvais étal et pas 
pleins ; 

« Attendu qu'il importe peu que le titre opposé par l'intimé 
de Reyt ne renferme pas ces énonciations, puisque l'exactitude 
de celles inscrites dans le titre du capitaine Philips est confirmée : 
1° par une lettre de l'intimé de Reyt lui-même, adressée aux 
appelants sous la date du 22 décembre 1864 et 2° par une com
munication faite le 16 janvier 1860 par les sieurs Robert Mac 
Andrews et C i e dont l'intimé de Reyt est l'ayant droit, aux sieurs 
Rahn et C'1', agents du navire Moselle; 

« Attendu que, par exploit enregistré du 23 décembre 1864, 
l'intimé de Reyt a fait défense à l'agent du navire Moselle de 
laisser enlever, et aux appelants d'enlever les colis du quai, à 
Anvers, avant d'avoir payé le fret de Smyrne à Anvers; 

« Attendu que, par exploit enregistré du même jour, les appe
lants ont sommé l'intimé de Reyt de lever son opposition et lui 
ont déclaré qu'ils étaient prêts à payer ou à verser en mains 
tierces le monlant du fret sous réserve de leurs droits pour la 
vérification légale de la marchandise, du nombre des tambours 
et de l'état d'iceux ; 

« Attendu que, par exploit enregistré du lendemain, l'intimé 
de Revt a fait signifier aux appelants que moyennant le paiement 
du fret entre ses' mains, il était prêt, de son côté, à lever son 
opposition, à leur remettre son connaissement de Londres et à 
consentir que les tambours de figues leur fussent délivrés; mais 
qu'il ne pouvait accepter leurs réserves, puisque, dit l'exploit, 
c'est le capitaine du Moselle seul qui peut être responsable, ledit 
capitaine ayant reconnu avoir reçu les 3,710 tambours de figues 
en bon état et conditionnement ; 

« Attendu que, dans cet état des faits, les appelants ont fait 
assigner : 1° l'intimé de Reyt pour s'entendre condamner à 
leur remettre le connaissement de Londres du 19 décembre 1864 
et 2° l'intimé Philips pour entendre déclarer que la partie de 
marchandises dont il s'agit sera examinée par des experts chargés 
de constater le nombre des tambours en bon état, et de ceux 
manquants, détériorés ou avariés; que les colis à l'état sain 

seront délivrés aux appelants, et que ceux détériorés ou avariés 
seront déposés en un lieu tiers, le tout moyennant versement en 
mains tierces d'une somme suffisante pour garantir le fret qui 
pourra éventuellement revenir au capitaine Philips; 

« Attendu que, dans le cours de la première instance, les 
appelants, d'accord avec l'intimé Philips, ont versé une somme 
de 1,200 fr. pour la garantie du fret, en mains de M . D'Hanis, 
conseil dudit intimé; 

« Attendu que l'intimé de Reyt oppose à l'action dirigée contre 
lui qu'il est en droit d'exiger que le fret soit payé et non pas seu
lement déposé en mains tierces avant que la marchandise soit 
remise aux appelants ; qu'il résulte en outre de l'exploit du 
24 décembre 1864, signifié à sa requête, qu'il se refuse a toute 
vérification de la marchandise, sous prétexte que l'intimé Phi
lips est seul responsable du manquant et des avaries; 

« Attendu qu'il invoque, à l'appui de ce système de défense, 
l'art. 306 du code de commerce et le connaissement du 14 octo
bre 1864; 

« Attendu, quant à l'art. 306, que la mesure qu'il édicté a 
pour but, il est vrai, de conserver les intérêts du capitaine qui a 
le droit d'être payé de son fret avant de livrer irrévocablement 
son gage, mais qu'elle pourvoit aussi, comme il est dit dans l'ex
posé des motifs fait par le conseiller d'Etat Begouen, à la sûreté 
du destinataire qui, avant de payer le fret, a le droit à son tour 
de reconnaître l'état des marchandises qui doivent lui être déli
vrées ; 

« Attendu que jusqu'à cette reconnaissance, s'il l'exige, il ne 
peut être tenu de payer le fret qui lui sert de garantie pour le 
manquant et les avaries dont le capitaine pourrait avoir à ré
pondre ; 

« Attendu que ce principe trouve sa consécration dans l'ar
ticle 280 du code de commerce, suivant lequel le navire, les agrès 
ou apparaux, le fret et les marchandises sont respectivement 
affectés à l'exécution des conventions des parties ; 

« Attendu, quant au connaissement du 14 octobre 1864, qu'il 
est également vrai qu'il stipule qu'à défaut de paiement du fret, 
les armateurs ou leurs agents ont un privilège absolu sur la mar
chandise et le droit d'en arrêter la délivrance ; mais que, d'une 
autre part, les armateurs ou leurs agents se sont engagés à déli
vrer les 3,710 tambours de figues au port d'Anvers en bon ordre 
et bien conditionnés; 

« Attendu que ce connaissement constitue donc un contrat 
synallagmatique et qu'il est de principe que, dans ces sortes de 
contrats, la partie qui manque à son engagement n'est pas rece-
vable à demander à l'autre partie l'accomplissement du sien ; 

« Attendu que, par application, les appelants sont en droit de 
faire vérifier, avant de payer le fret, si les marchandises leur 
seront délivrées telles qu'elles doivent l'être aux termes du con
naissement; 

« Attendu que ce droit est d'autant moins contestable, dans 
l'espèce, que les agents du Smyrne eux-mêmes ont reconnu, dans 
le connaissement du 19 décembre 1864 de Londres à Anvers, 
que déjà alors il manquait 30 tambours de figues, et que plu
sieurs autres étaient en mauvais état et pas pleins ; 

« Attendu que, pour être utile à la solution du différend qui 
s'est élevé entre parties, la vérification dont il s'agit doit être 
faite conlradicloirenient; 

« Attendu qu'une somme de 1,200 fr. a été versée en mains 
tierces pour garantie du fret et ce du consentement de l'intimé 
Philips; que, dans les circonstances de la cause, cette somme 
est litigieuse; que les droits des parties étant couverts par ce ver
sement, il y a lieu d'ordonner qu'après la vérification, le connais
sement du 19 décembre 1864 sera remis aux appelants qui pourront 
retirer les marchandise» reconnues en bon état; 

« Attendu que devant les premiers juges, l'intimé Philips a 
déclaré être prêt à délivrer la marchandise au porteur du con
naissement de Londres, contre garantie du fret; qu'en appel, il 
s'en rapporte à justice et que le dépôt du fret auquel il a adhéré 
et la vérification des marchandises garantissent ses intérêts et 
assurent l'exécution de ses engagements; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant... (Du 26 jan
vier 1865. — Plaid. M M " A C C E K , D'HANTS et VUANCKEN.) 

A C T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E DE PAIX. — G R E F F I E R . — NOMINATION. Par arrêté royal 

du 23 mars 1866, M. Clarinval, commis-greffier et candidat no
taire à Jemeppe, est nomine greffier de la justice de paix du can
ton de Gedinne, en remplacement du sieur d'Orchymont. 

B r u x . — Alliance Typographique ( M . - J . P O O T et O ) , rue aux Choux, 33-1». 
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DU DROIT DE RÉPONSE. 

U n jugement du tr ibunal correctionnel de Bruxe l les , en 
date du 28 février 1866, concernant le droit de réponse, 
confirmé par arrêt du 16 mars 1866 (1), soulève en ce mo
ment une vive controverse. 

Beaucoup de journaux en parlent, les uns pour com
battre cette décision, qui selon eux fait une mauvaise ap
plication du décret du 20 jui l let 1831, les autres pour 
demander la révision de la loi el le-même, dont les termes 
et l'origine justifient la légalité de la sentence, d'autres 
enfin, c'est le plus petit nombre, pour soutenir et l'art. 13 
du décret et le jugement du tribunal de Bruxe l les . 

Ces discussions sur le droit de réponse ne sont pas 
nouvelles. Chaque fois que la justice a été saisie d'un 
procès touchant l'exercice de ce droit, la lutte a commencé 
et recommencé , en F r a n c e comme en Belgique, toujours 
dans les mêmes termes, avec les mêmes arguments, pres
que sans progrès d'un côté ni de l'autre, la presse conser
vant ses opinions et la jurisprudence maintenant la sienne. 

L a presse défend ses prérogatives et dit : J'ai le droit et 
le devoir de parler l ibrement de tout ce qui concerne les 
intérêts humains . J'ai le droit et le devoir d'exprimer ma 
pensée sur les hommes publics , les représentants , les m i 
nistres, les magistrats, les fonctionnaires, sur tous ceux 
qui jouent un rôle et cherchent à exercer leur influence sur 
les affaires du pays, de contrôler leur gestion, de discuter 
leurs idées, d'examiner leurs tendances ; j'ai le droit et le 
devoir de m'occuper de toutes les œuvres scientifiques, 
l i t téraires, musicales , artistiques, théâtrales qu'on lance 
journellement dans le courant de la civi l isation, do les 
apprécier , de les analyser, de les crit iquer, d'en recher
cher les lions et les mauvais éléments, d'en redresser les 
erreurs et d'en faire ressortir les beautés. De même que 
l'acteur qui se présente sur la scène s'expose volontaire
ment au jugement du parterre, de même l'homme qui pro
duit son œuvre en public doit se soumettre à la critique 
de l'opinion et par conséquent à la critique de la presse 
qui est son interprète . Tant que je n'excède pas les bornes 
d'une juste modérat ion, que je m'exprime avec convenance 
et sans empiétement sur la vie privée, je ne fais qu'une 
chose licite, j'use de mon droit : il n'en peut résulter contre 
moi aucune obligation, quelle qu'elle soit, pas même celle 
d'insérer une réponse de la personne citée. 

L a jurisprudence tient un autre langage et dit à la 
presse : Vous avez sans doute, les droits que vous pro
clamez, mais n'oubliez pas que les hommes dont vous 
jugez convenable de vous occuper doivent avoir de leur 
côté le droit de se défendre contre vos attaques ou vos 
appréciat ions . 

Ce que vous dites contre les fonctionnaires, les c i 
toyens, les artistes, ce que vous dites contre leurs œuvres 
ou leurs travaux peut avoir une immense influence. Vous 

( 1 ) Rapporté supra, p. 349. 

vous adressez tous les jours , à toute heure, à des mi l l iers 
de lecteurs qui ne voient, ne connaissent, ne pensent et ne 
jugent que par votre intermédiaire . Vous tenez pour ainsi 
dire en vos mains , la réputation, la fortune, le bonheur de 
tous ceux que vous nommez. E s t - i l juste que la loi qui pro
tège la liberté de vos al lures , abandonne à votre merc i , 
sans défense et sans remède , les droits sacrés de l ' individu. 
L e légis lateur ne pouvait le vouloir et ne l'a pas voulu : i l 
a accordé indistinctement à tous ceux sur qui vous attirez 
l'attention lis droit de répondre à vos paroles et de le faire 
immédiatement , sans retard, devant le même public qui 
vous a entendu. 

S i le problème reste posé dans ces ternies, s'il faut 
nécessairement choisir entre le système de la presse qui ne 
veut pas du droit de réponse pour les hommes et les choses 
qui se produisent coram populo, et celui de la j u r i s p r u 
dence qui l'accorde indistinctement à tout le monde, i l 
nous serait difficile de ne pas accorder nos sympathies à 
ce dernier. 

A i n s i que le fait très-bien remarquer G H A S S A N , dans la 
position des deux parties, tout l'intérêt est du côté de celui 
qui demande l'insertion de sa réponse. 11 a été attaqué, i l 
est s eu l ; i l lutte avec ses moyens individuels contre la 
puissance collective d'un journal et quelquefois contre la 
coalition de. toute la presse périodique. Son adversaire a 
la faculté de mult ipl ier ses attaques, de parler le dernier, 
de lasser par la ténacité de ses répliques l'énergie de celui 
qui répond. L'avantage est donc du côté du journaliste, l ' in
fériorité du côté des particuliers. 

Mais nous nous hâtons de le dire, nous croyons que la 
presse a une autre attitude à prendre au litige, et que, tout 
en concédant quelque chose, elle a à revendiquer la mise 
en possession ou le maintien de certaines garanties propres 
à la préserver des vexations dont elle a quelquefois été vic
time. L e journaliste doit le reconnaître : la presse n'est pas 
investie de par l'autorité sociale de la noble magistrature 
que Rome républicaine confiait à ses censeurs. Ceux qui 
tiennent la plume ne sont pas des juges devant la sentence 
desquels i l faille s'incliner avec respect. Ce sont des c i 
toyens comme vous et moi. Pas plus que personne, i ls 
n'ont le droit de crit iquer ou de condamner sans appel, 
pas plus que personne ils n'ont le droit de citer à la barre 
de l'opinion n'importe qui , sans qu'il soit permis d'élever 
la voix contre leurs appréciat ions. 

S i un journal porte atteinte aux droits et à la réputation 
d'autrui, il devra rendre compte de sa conduite en justice 
criminel le ; s'il cause un dommage quelconque au patri
moine de l ' individu, il sera condamné à la réparation c i 
vi le . 

Mais le législateur sait par expérience que l'action c r i 
minelle et l'action civile sont des armes insuffisantes et 
souvent ineflieaces ; le code pénal n'est pas une panacée, 
universel le . D'un autre côté, le pamphlétaire audacieux 
connaît la répugnance que l'on éprouve d'ordinaire à en
tamer un procès et les difficultés qu'il présente. D'ail leurs, 
la justice marche avec une sage lenteur. Pendant que le 
citoyen l'attend, le mal que cause le journaliste se déve-



loppo et se propage avec la rapidité de la contagion : faute 
d'avoir été coupé dans sa racine, il devient incurable . 

I l faut donc pour sauvegarder les droits et la sécurité 
de chacun, trouver d'autres moyens. L a loi en a découvert 
un, simple et excellent, à la portée de tout le monde, du 
pauvre comme du riche, moyen plus satisfaisant pour 
l'honnête homme, fonctionnaire ou non, antidote plus effi
cace contre un poison dont l'effet est rapide. 

C'est surtout depuis la loi française du 2o mars 1822, 
d'où provient, comme on le sait, l'art. 13 de noire décret 
sur la presse, qu'on peut dire avec vérité de la presse, 
qu'elle est comme la lance d'Achil le , guérissant les bles
sures qu'elle fait. 

L e législateur en créant le droit de réponse en faveur de 
toute personne nommée ou désignée par la presse, n'a évi
demment pas eu l'intention d'en refuser le bénéfice à une 
catégorie quelconque de personnes : c'eut été reprendre 
d'une main ce qu'il donnait de l'autre. 

Qu'on jette un coup d'œil sur les discussions de la loi à 
la Chambre des députés et à la Chambre des pairs, et l'on 
restera convaincu de cette Vérité . 

L a presse à notre avis a tort de vouloir s'y soustraire. 

Mais nous tous qui voulons le respect des citoyens, nous 
voulons également la l ibellé de la presse, et nous sommes 
avec elle chaque fois que l'exercice du droit de réponse 
peut devenir une source d'abus. 

L a solution de la controverse consiste, selon nous, non 
dans la négation de ce droit, niais dans son organisation. 

Proclamer que le droit de réponse est général et absolu 
en ce sens que dans aucune hypothèse possible le journa
liste ne soit fondé à refuser l ' insert ion, c'est al ler trop 
loin ; c'est prêter à la loi une portée qu'elle n'a pas et à la 
jurisprudence une interprétation qu'elle ne peut accepter. 

I l y a des bornes sur lesquelles on ne discute p lus . 
Quand l'ordre social , la morale publ ique, l'intérêt d'un 
tiers, l'honneur du journaliste sont compromis par la r é 
ponse, la presse peut s'opposer en toute sécurité à son i m 
pression : la loi l'y autorise. L e s rédacteurs se sont c la ire 
ment expliqués sur ce point (2). 

Mais la contestation commence quand i l s'agit de déter
miner d'autres l imites . 

L e journaliste peut- i l baser son refus sur un défaut 
d'intérêt de la personne c i tée? 

• On dit généralement : ic i ne s'applique pas cette maxime 
« l'intérêt est la mesure des actions; en cas de dissenti 
ment c'est aux tribunaux à prononcer, nul ne pouvant être 
juge dans sa propre cause. » Pour (pic le remède agisse, 
i l faut qu'il soit prompt : obliger le citoyen à recourir à la 
justice, c'est dans une matière délicate l'exposer à l ' incerti
tude des jugements humains , c'est l'obliger à subir tous 
les degi'és de juridict ion, à sacrifier son temps et sa for
tune pour obtenir une réparat ion tardive et inefficace. 

C e l a est vrai en ce sens que d'après la loi en vigueur le 
journaliste n'a pas à juger l'utilité ou la nécessité d'une 
réponse « que le particulier qui la présente ait tort ou rai
son de se trouver offensé par l'article où il aura été désigné, 
dès lors qu'il l'a été, le journaliste doit insérer sa réponse. » 
A i n s i s'exprimait le garde des sceaux à la Chambre des 
pairs. 

I l y a donc dans l'espèce une dérogation formelle au 
droit commun, dérogation que les raisons que nous ve
nons de mentionner ne justifient pas suffisamment et qui 
peut engendrer toutes sortes de vexations. C'est sur ci; 
point que la presse doit réunir ses efforts pour obtenir la 
révision du décret . 

Mais cela n'est plus vrai si la réponse dont on réc lame 
l'insertion n'a aucun rapport ni de près ni de loin avec 
l'article qui donne ouverture au droit. Que pour user de 
mon droit j'envoie un passage de Cornei l le ou de R a c i n e , 
i l est c lair que ma demande en insertion devrait être re
poussée : Malitiis non est indulgendum. I l en serait de 

(2) Voir le discours du garde des sceaux à la Chambre des pairs 
Moniteur, du 13 mars 1822, p. 382 et s. 

m ê m e si j'exigeais l'insertion en un langage non compris 
des lecteurs du journa l . 

I l existe une troisième limite que l'on perd quelquefois 
de vue et qui , à nos yeux, constitue cependant la principale 
défense de la presse contre les empiétements sur son do
maine. C'est l'étendue de la réponse . E n France , la loi du 
25 mars 1822 dit : « Celte insertion sera gratuite et la 
réponse pourra avoir le double de l'article auquel elle sera 
faite. » 

L a loi du 9 septembre 1835 ajoutait, art. 17 : « Toute
fois si la réponse a plus du double de la longueur de l 'ar
ticle'auquel elle sera l'aile, le surplus de l'insertion sera 
payé suivant le tarif des annonces. » 

L a loi du 27 jui l let 1849 porte, art. 13 in fine : « L ' i n 
sertion sera gratuite pour les réponses et rectifications 
prévues par l'art. 11 de la loi du 23 mars 1822, lorsqu'elle 
ne dépasse pas le double de la longueur des articles qui 
les aura provoquées. Dans le cas contraire, le prix de l'in
sertion sera dil pour le surplus seulement. » D'après ce 
système, le journaliste est obligé d'accepter la réponse 
quelque longue qu'elle soit et de l ' imprimer sans aucun 
retranchement, pourvu (pion paie l'excédant. L a personne 
citée tient donc en son pouvoir les moyens d'entraver la 
publicité du journal en envahissant ses colonnes; le légis
lateur met à la discrétion du premier venu l'usage de la 
propriété d'autrui. L e journal devient une espèce de place 
publique où tout individu désigné peut s'installer à son 
aise on payant son entrée . 

E n Belgique ce rég ime n'est pas possible. L e décret dé 
termine avec précision l'étendue de la réponse : elle aura 
mil le lettres ou le double de l'article qui l'a provoquée. 

E n cas d'excédant, le journaliste est en droit de refuser 
l' insertion, m ê m e si on lui offrait de payer le prix du sur 
plus . 

Mais que signifient ces mots de l'art. 13 : « L e double 
de l'espace occupé par l'article qui l'aura provoquée. » 

On a soutenu devant la C o u r dans l'affaire Coêt, L e b r u n 
et consorts contre l'Office de Publicité, la thèse suivante : 
Pour déterminer l'étendue de la réponse, i l faut mesurer 
le double de l'article qui contient la désignation, depuis 
le titre de cet article jusqu'à l a signature, sans avoir égard 
ni à son contenu, n i au c a r a c t è r e de la citation. Qu'un 
journaliste dissertant sur les questions à l'ordre du jour , 
cite par hasard un nom propre ou fasse allusion à tel per
sonnage, immédiatement la personne nommée ou dési
gnée acquiert le droit de faire insérer une réponse double 
de l'œuvre qui contient son nom. 

Cette méthode est très-s imple , elle se sert brutalement 
du texte de la loi et n'offre aucune difficulté de ca lcul . E n 
fait, elle a été appliquée à l'Office de Publicité. Nous disons 
en fait, nous ne disons pas en droit, car ni le T r i b u n a l ni 
la Cour ne se sont expliqués à ce sujet, soit (pie l'attention 
des magistrats, absorbée par la question de principe, ait 
laissé à l'écart ce point de détail , soit que les juges aient 
approuvé implicitement les prétentions de la partie c ivi le . 
Cette lacune nous paraît regrettable : i l eut été intéressant 
pour la presse de savoir à quoi s'en tenir. 

Quant à nous, nous ne pouvons admettre cette théor ie ; 
i l nous suffira, pensons-nous, d'en faire ja i l l i r toutes les 
conséquences pour en démontrer la fausseté. 

Quoi , le double de l'article signifie le double de l'œuvre 
du journaliste dans laquelle i l vous a nommé. Mais y 
a-t-on sérieusement songé et les magistrats ont-ils pu un 
instant concevoir la pensée de sanctionner une telle énor-
mité? Prenons des exemples; ce sera la meil leure manière 
de nous faire comprendre, et prenons-les parmi les morts ; 
ce sera moins dangereux pour nos lecteurs et pour nous. 
Vous rappelez-vous les vers de Boi leau , dans la satyre 
contre les mauvais poètes : 

Faut-il d'un froid rimeur dépeindre la manie; 
Mes vers comme un torrent coulent sur le papier 
Je rencontre à la fois Perrin et Pelletier, 
Bonnecorsc, Pradon, Colletet, Titreville 
Et pour un que je cherche, j'en trouve plus de mille. 



Si Boilcau eut inséré dans un journal celle satyre, 
d'après le système que nous combattons il eut été obligé 
de recevoir les réc lamations de Porr in , Pelletier, Bonne-
corse, Pradon, Collelet et Titrevi l le et de l ivrer à chacun 
de ces poètes un espace double non pas de celui occupé 
par les vers que nous venons de transcrire, niais de Pieuvre 
toute entière, qui contient une centaine d'Alexandrins, et 
qui aurait pu tout aussi bien en contenir deux ou trois 
cents ! 

Dans un feuilleton un chroniqueur cite entre autres 
choses et pour tinir, le mot spirituel de M . X . Toujours 
d'après le même système, M . X . viendra dire au journal : i 
Vous avez cité mon nom dans un feuilleton qui occupe six 
colonnes, voici une réponse de douze colonnes que je vous 
somme de publier. 

Dans un article de fond, l'écrivain parle du suffrage 
universel , de la révision des lois de la milice, de l ' instruc
tion obligatoire, de la peine de mort, etc., etc. Dans le 
cours de son étude, il fait allusion à X qui professe telle 
doctrine sur la peine capitale. X est en droit d'envoyer un 
article double de la longueur de cette revue politique. 

Encore une fois, est-ce sérieux et faut-il justifier la loi 
d'une pareille intention? 

Quelle preuve apporte-t-on à l'appui de cette doctrine? 
Invoque-t-on les diseussions françaises de 1822, s'appuie- j 
t-on sur les paroles du législateur belge? Nullement, on 
ne cite absolument rien, on s'arme uniquement de la lettre 
du décret et on lui donne une interprétation que repous
sent à la fois l'usage grammatical et le bon sens. 

E n effet qu'est-ce qu'un article? « Art ic le , porte le D i c 
tionnaire de l 'Académie, se dit tigurénient des petites par-
tics qui forment les divisions ou les subdivisions d'un 
traité , d'un contrat, d'un compte, d'un écrit , d'un journal . » 
U n article signifie en conséquence, non pas seulement une 
oeuvre, une dissertation, un morceau qui forme un tout 
matériel lement homogène dans un journal , mais aussi un 
paragraphe, une portion de Pieuvre. Quand le décret dit 
« le double de l'espace occupé par l'article qui l 'aura 
provoqué » i l a l i ttéralement en vue le double des paru-
graphes qui contiennent l'attaque et provoquent la réponse : 
Voilà la seule interprétation raisonnable et possible : Vertu 
legis reduci debent ad intellectum juiïs et materiœ subjectœ, 
et tnlis ejus mens prœsumitur qualis esse débet. 

D'ailleurs on ne comprendrait pas qu'il en fut autre- I 
ment. I 

Pour déterminer l'étendue de la réponse, le législateur 
avait à opter entre deux procédés : ou bien il devait fixer 
arbitrairement un maximum invariable pour toutes les 
réponses, ou bien il avait à poser en principe que la r é - | 
ponse serait mesurée à l'attaque, la longueur de l'une dé
terminant la longueur de l'autre. Ce dernier moyen était le 
plus équitable, il fut adopté. L e législateur accorda à toute 
personne le double de l'espace que le journaliste lui con
sacrait. Cette mesure double s'explique aisément : pour 
réfuter une objection il faut commencer par la représenter; 
celui qui veut se défendre dans un journal a besoin de rap
peler l'attaque avant de la combattre. Toutes choses égales , 
la personne citée a donc besoin de deux fois plus de place 
que le journaliste qui commence l'agression. 

Mais si au l ieu de s'en tenir aux paragraphes concer
nant personnellement un indiv idu, on lui permet de comp
ter des paragraphes qui lui sont é trangers , on retombe dans 
l'arbitraire et dans l 'arbitraire le plus illimité. L'esprit ne 
conçoit pas les raisons qui lui feraient bénéficier de l'es
pace qui ne le concerne pas, et une fois lancé dans cette 
voie on ne trouve aucun motif pour s'arrêter. Car enfin, si 
les journaux s'imprimaient encore de nos jours comme le 
Père Duchesne de la Révolution, c'est-à-dire, ne contenant 
qu'un seul article de la première à la quatrième page du 
journal , parlant de tout et de tous, sans la moindre sépa
ration entre les différents sujets traités, on devrait logi-

(3) Arrêt de Bruxelles, du 8 novembre 1836; B E L G . J L D . , X V , 
p. 641. 

j quenient décider que chaque personne nommée ou dési 
gnée a droit à huit pages de réponse, 

j Mais ce n'es! pas tout. L a jurisprudence admet que pour 
calculer la réponse il faut avoir égard non-seulement à 
l'article qui a motivé la réponse, mais à Ions ceux qui ont 
paru antérieurement et ont un rapport intime avec ce der
nier (3). 

S i l'on applique celle jurisprudence dans le sens des 
prétentions que nous combattons, on arrive à des résultats 
sur l'absurdité desquels il est inuli le d'insister. 

L e système qui a élé suivi en fuit par le T r i b u n a l et la 
Cour ne se soutient pas eu droit ; jusqu'ici il ne s'est 
trouvé aucun jurisconsulte pour le défendre. 

L a doctrine française enseigne comme chose incontes
table que pour déterminer l'étendue de l'article, i l ne faut 
tenir compte que de ce qui concerne la personne dés ignée 
qui demande à répondre (4). 

E n Belgique M . S C I I I K I O I A N S partage la même opinion (5). 
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En l'absence d'octroi, le fait qu'une usine établie sur une rivière 
navigable a une existence reconnue par le pouvoir compétent, 
ne suffit pas pour assurer le droit à une indemnité au cas de 
réduction de chute, si la possession n'implique pas une affecta
tion spéciale des eaux servant de force motrice. 

Sous l'ancien droit du Ilainaul, les rivières navigables étaient 
imprescriptibles, même avant la charte de 1 6 1 9 . 

On ne pouvait, en Ilainaul, sans octroi du prince, acquérir le 
droit d'établir un moulin sur rivière navigable. 

La mention aux qualités d'un arrêt que la cour, après avoir en
tendu le ministère public, a tenu la cause en délibéré, constate 
suffisamment que l'avis du ministère public a élé donné à l'au
dience. 

( V E U V E R O B E T T E G. L ' É T A T B E L G E E T COUSIN.) 

L a veuve Robette s'est pourvue en cassation contre l'ar
rêt rendu par la cour de Bruxel les , le 1 7 janvier 1 8 6 5 
(V. B E L G . J I D . , X X I I I , p. 9 0 3 ) . 

L'arrê t , disait le pourvoi, admet que l'usine du deman
deur a une existence reconnue par le pouvoir compétent 
pour lui concéder un octroi. Dès lors, le moul in dont s'agit 
a l'existence légale dont parle Part. 4 8 de la loi du 1 6 sep
tembre 1 8 0 7 , et sa chute ayant été diminuée par des tra
vaux destinés à amél iorer la navigation, une indemnité lui 
est due. 

L'arrêt attaqué distingue dans l'art. 4 8 de la loi une 
troisième catégorie d'usines qui n'y est pas. L'article n'en 
voit que deux : les usines à existence légale que l'on ne 
peut ni endommager ni supprimer sans indemnité, et les 
usines sans existence légale, que l'on peut faire disparaître 
ou réduire sans indemnité, pour les besoins de la naviga
tion. 

L a troisième classe, créée par l'arrêt, comprendrait des 
usines à existence légale que l'on ne peut supprimer, mais 
dont on peut réduire ou annihi ler la chute. Cette création 
arbitraire est une violation de la loi . L e juge ne peut d i s 
tinguer où la loi ne distingue pas. 

Subsidiairemcnt et pour le cas où la cour suprême ne 

(4) V . D A L I , . , V ° Presse, n° 330 ; D E G R A T T I E R , t. I I , p. 3S3 ,n°8 . 

(5) V . Code de la presse, p. 333. 



verrait pas dans l 'arrêt attaqué la reconnaissance d'une 
possession légale équivalant au titre, le demandeur disait : 

Ou l'arrêt nie l'existence de cette possession, et alors i l 
viole la foi due aux actes produits pour l'établir ; ou l'arrêt 
ne l'admet ni ne la repousse, et alors i l abroge sans motifs 
l'offre faite de la prouver. 

U n dernier moyen, pris de la forme, était opposé en ces 
termes : 

L e ministère public devait être entendu dans la cause, 
puisque l 'Etat est défendeur. 

L'arrê t constate que cette formalité a été accomplie ; 
mais i l ne dit pas qu'elle l'a été à l'audience, publique
ment. 

E l l e ne pouvait pas l'être ai l leurs , sans violer la loi qui 
l'exige, sans violer le droit de défense de la demanderesse. 

L e ministère public ne peut être entendu qu'à l'audience. 
L ' a r t . 112 du code de procédure civile le dit textuellement. 
L e s art. 44, 48, 49 du décret du 6 jui l let 1810, et 6 de la 
loi du 20 avri l même année, le confirment. Déjà la règle 
était consacrée implicitement par les art. 84 et 87 du dé
cret du 30 mars 1808. 

A u surplus , il n'a jamais été soutenu que le ministère 
public pouvait donner ses conclusions par écrit ou en 
chambre du consei l , sauf dans les cas où la loi autorise 
cette forme exceptionnelle par un texte précis , par exemple 
en matière d'adoption. 

L e s conclusions données hors de l'audience dans les cas 
régis par la loi commune, l'art. 83 du code de procédure , 
violent le droit de défense assuré aux parties par les ar t i 
cles 111 du code de procédure et 87 du décret du 30 mars 
1808. Comment remettre sur - l e -champ des notes après 
l'avis du ministère publ ic , s i cet avis peut être donné soit 
par écrit , soit en chambre du conseil , là où les parties 
n'ont pas m ê m e le droit de pénétrer? 

Ce droit de défense est surtout important lorsque la 
communication au ministère publ ic est ordonnée, comme 
au cas actuel, dans l'intérêt de l'adversaire de celui qui a 
succombé et contre qui le ministère public a conclu. 

Cette première partie de la thèse n'est pas susceptible de 
discussion sérieuse. L e ministère publ ic doit conclure à 
l'audience, c 'est -à-dire en public . 

Mais l 'arrêt ou le jugement doit- i l fournir la preuve par 
lui -même que cette formalité essentielle a été observée? 

Incontestablement oui, pour des raisons que donne 
D A L L O Z , V° Jugement, n o s 192 et 193. Cela résulte du seul 
fait que la formalité est essentielle. 

O r , la publicité de toutes les audiences est essentielle 
et constitutionnelle en Belgique au m ê m e titre que la 
publicité des jugements. L'une est garantie par l'art. 96, 
comme l'autre l'est par l'art. 97 de notre charte. 

U n jugement qui ne constaterait pas par lu i -même la 
publicité de l'audience à laquelle i l a été rendu, serait nul 
et annulé nemine enntradicente. 

Pourquoi la publicité des audiences où le ministère 
public a parlé ne devrait-elle pas être constatée dans la 
même forme? L'ar t . 96 de la Constitution est-i l moins 
obligatoire ou moins rigoureux que, l'art. 97? L a garantie 
qu'il donne est-elle par hasard moins importante? V . dans 
ce sens D A L L O Z , V° Jugement, n° 279 ; l'arrêt de la cour 
de cassation de F r a n c e qu'il cite, du 27 mai 1850, et 
C H A U V E A U sur C A R R É , aux art. 83 et 112 du code de pro

cédure . 

Sans doute la preuve du fait que le ministère public a 
été entendu oralement et à l'audience publique peut résul
ter implicitement des énonciations de l 'arrêt . Pas de termes 
sacramentels, mais ici l 'arrêt exclut, par ce qu'il contient, 
l'idée de conclusions orales et publiques surtout. 

I l porte dans ses qualités que les plaidoiries ont été 
publiques et ont occupé des audiences dont elles donnent 
les dates. 

L e s qualités ne disent pas que le ministère public a été 
entendu à l'audience et elles ne disent pas le jour où son 
avis a été donné. 

L'arrê t constate qu'il est prononcé en audience publ i 

que. I l se borne k dire que le ministère public a été en

tendu. Où? quand? L'arrê t est muet. 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur les trois premiers moyens de cassation tirés, 
d° de la violation de l'art. 48 de la loi du 16 septembre 1807; 
2° de la violation des art. 1317, 1319 et 1320 du code civil et des 
art. 16, 33, 34, 58 à 64 de l'ordonnance du grand bailli de Hai-
naut, sur la conduite de la navigation du 17*mai 1596 ; et 3° de 
la violation de l'art. 97 de la Constitution : 

« I o En ce que l'arrêt attaqué, après avoir admis en fait que 
l'usine dont s'agit au procès, avait au XVI" et X V I I e siècles, une 
existence reconnue par le pouvoir, refuse l'indemnité accordée 
aux usines à existence légale, par l'art. 48 de la loi du 16 sep
tembre 1807, sous prétexte que la demanderesse n'a produit 
aucun octroi ou titre de concession ; 

« 2° En ce que, en supposant que l'arrêt attaqué a méconnu 
l'existence légale de l'usine, il a méconnu la foi due aux docu
ments produits par la demanderesse et a l'ordonnance précitée 
de 1596 qui constatent authenliquement cette existence légale; 

« 3" En ce que, en supposant qu'il aurait été omis de statuer 
sur cette existence légale de l'usine, l'arrêt attaqué est entaché de 
nullité pour défaut de motif du rejet de la demande d'indemnité; 

« Attendu qu'il s'agit au procès d'une usine établie sur la 
rivière la Haine que l'arrêt attaqué constate avoir été navigable 
dès avant 1379, et ainsi à une date de beaucoup antérieure à celle 
des documents produits par la demanderesse pour établir l'exis
tence légale de l'usine ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué décide que dans le ci-devant pays 
de Hainaut, le comte avait seul à titre de souverain, la haute juri
diction sur les rivières navigables de son comté, et qu'on ne pou
vait y acquérir un droit quelconque qu'en vertu d'un octroi éma
nant de lui : que ce principe résulte, non-seulement des chartes 
de ce pays de 1619, qui n'admettent aucune prescription contre 
les rivières navigables quelque lointaine possession qu'il y ait, 
mais encore des édits et chartes antérieurs, notamment du règle
ment des rivières, donné par le duc Albert de Bavière, le 
24 juin 1379, des chartes du pays et comté de Hainaut de 1534 
et du règlement sur la conduite de la navigation du 17 mai 1596 ; 

« Attendu qu'en déboutant par suite la demanderesse de sa 
demande d'indemnité à défaut par elle de produire un octroi pour 
établir les droits qu'elle prétendait avoir sur les eaux de la 
rivière, l'arrêt ne peut avoir violé l'art. 48 de la loi du 16 sep
tembre 1807, puisqu'il est incontestable que cette disposition, en 
ce qui concerne l'indemnité qui peut être due à raison de la 
réduction des eaux de l'usine, ne peut recevoir son application 
aux usines môme anciennement établies sur les cours d'eau 
navigables, qu'autant qu'à défaut d'octroi du prince, on puisse 
invoquer une possession que la loi du temps aurait reconnue 
comme équivalente au titre et propre à établir non-seulement 
l'existence de l'usine, mais encore une affectation spéciale des 
eaux qui lui servent de force motrice; 

« Attendu que le procès-verbal de vérification de la hauteur et 
largeur des venlailles de la tenue et du moulin de Boussu, du 
1 e r juin 15C3, ne rappelle quelqu'octroi du prince, non plus que 
le procès-verbal d'octobre de la même année, dressé en présence 
des députés des trois ordres qui se bornent, ainsi que ledit arrêt, 
à reconnaître l'existence du moulin ; mais que le premier de ces 
documents se rétère aux largeur et hauteur que lcsdites venlailles 
doivent avoir d'après les anciens statuts et échantillons ; 

« Qu'il en est de même du procès-verbal de vérification de sep
tembre 1629 qui, en ce qui concerne les hauteur et largeur de la 
grande tenue de Boussu,*se réfère au règlement du 17 mai 1596; 

« Attendu que si l'on 'consulte le préambule et les divers 
articles de cette ordonnance de 1596, réglant la hauteur et la lar
geur des tenues et ventailles des moulins existants sur la Haine, 
on demeure convaincu qu'il s'y agit de dispositions purement 
administratives que l'autorité reste toujours maîtresse de modi
fier dans l'intérêt général ; et que, si l'on peut conclure de ce 
règlement ainsi que des autres documents ci-dessus mentionnés, 
que le moulin de Boussu avait ainsi que le dit l'arrêt attaqué, une 
existence reconnue par le pouvoir, ce règlement ne prouve point 
que le prince aurait aliéné au profit de ce moulin, le droit impres
criptible de disposer à son gré des eaux de la rivière dans l'inté
rêt de la navigation ; 

ce Qu'à la vérité les art. 52,53 et 54 de ce règlement établissent 
une différence entre la manœuvre des tenues de Debihan et Thu-
lin, et celle des tenues de Saint-Ghislain et Boussu, à raison des 
moulins existants près de ces dernières; mais qu'il n'est pas per
mis d'en conclure que le propriétaire du moulin de Boussu aurait 
acquis la concession de quelque droit de propriété sur les eaux 
qui servent à l'usage de ce moulin ; 



« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, qu'en décidant que 
les procès-verbaux de 1 5 0 3 et 1 6 2 9 faits à l'intervention des trois 
ordres des Etats semblent établir que le moulin de la demande
resse avait dès cette époque une existence reconnue par le pou
voir, mais qu'en fixant le point que la hauteur des eaux ne pou
vait dépasser, ils n'établissent sur ces eaux aucun droilqui puisse 
servir de base à l'action en indemnité formée par la demanderesse, 
l'arrêt attaqué ne peut avoir méconnu la foi due aux actes authen
tiques, ni avoir violé les dispositions du règlement précité de 1 5 9 6 ; 

« Attendu que l'absence constatée de tout titre qui aurait attri
bué à la demanderesse un droit de propriété sur les eaux de la 
Haine, motivait suffisamment le rejet de sa demande d'indemnité, 
et qu'ainsi le troisième moyen de cassation est de même que les 
deux premiers, dénué de fondement ; 

« En ce qui concerne le quatrième et dernier moyen de cas
sation, tiré de la violation des art. 4 7 0 , 8 3 et 1 1 1 du code de 
procédure civile, des art. 4 4 , 4 8 et 4 9 du décret du 6 juillet 1 8 1 0 , 
de l'art. 6 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 , et de la violation du droit 
de défense consacré par les art. 111 du code de procédure civile 
et 8 7 du décret du 3 0 mars 1 8 0 8 , en ce que l'arrêt, tout en décla
rant que le ministère public a été entendu, ne constate pas qu'il 
l'ait été à l'audience: 

« Attendu que ce moyen manque de base, puisque l'arrêt con
state que les plaidoiries ont eu lieu aux audiences des 2 1 , 2 2 , 2 3 
et 2 8 novembre 1 8 6 4 et que les avocats des parties ayant terminé 
le développement de leurs moyens, la cour a tenu la cause en 
délibéré, après avoir entendu l'avis de M. le premier avocatgéné-
ral CoiiiiisiER ; 

« Que ces énonciations ne permettent pas de douter que les 
conclusions du ministère public aient été données à la même 
audience à laquelle la cour a tenu la cause en délibéré, après 
avoir entendu la plaidoirie de la cause; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E C.LVPER en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I U E R , pre
mier avocat général, rejette, e t c . . » (Du 2 2 mars 1 8 6 6 . — Plaid. 
M M C S O R T S et D E Q U E S N E C. L E J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a jur isprudence administrative et les 
arrêts en F r a n c e admettent comme équivalent de l'octroi 
de concession d'une usine, établie sur un cours d'eau 
navigable, une possession contradictoirement vérifiée avec 
l'autorité. V . D A U . O Z , Nouv. R ô p . , V° Eaux, n" 402, et 
V° Travaux publics, n o s 827 et suivants. 

— —y fgiatgi ^st~ 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . L y o n . 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. A U T E U R DRAMATIQUE. REPRÉSEN

T A T I O N . ÉTRANGER. 

Les directeurs de théâtres belges ont le droit de jouer les pièces 
représentées en France au prix du tarif fixé par la convention 
franco-belge de 1 8 5 4 , malgré la défense des auteurs , signifiée 
avant toute représentation en Belgique. 

(OFFENDACH C D E L V I L . ) 

L a cour a confirmé par l'arrêt suivant le jugement du 
tr ibunal de Bruxe l les , du 24 jui l let 1865, que nous avons 
rapporté t. X X I I I , p. 958. 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants prétendent qu'il n'était 
pas permis à l'intimé de faire représenter sur son théâtre la Belle 
Hélène qui est leur œuvre et leur propriété, malgré leur défense 
formelle notifiée par écrit et par exploit avant toute représenta
tion ; 

« Attendu que si cette prétention était fondée, il en résulte
rait qu'aucune œuvre dramatique ou musicale publiée ou repré
sentée pour la première fois en France ne pourrait être reproduite 
sur un théâtre belge sans le consentement préalable des auteurs; 

« Attendu que le traité international sur la propriété littéraire 
et artistique de 1 8 5 4 , renouvelé le l , r mai 1 8 6 1 , ne comporte 
pas une semblable interprétation ; 

« Que si les négociateurs de ce traité avaient voulu attribuer 
aux auteurs des productions dramatiques ou musicales un droit 
aussi absolu, leur intention se serait manifestée par une disposition 
expresse, comme le législateur en a donné l'exemple dans les lois 
françaises des 1 3 - 1 9 janvier, 1 9 juillet 1 7 9 5 , 3 0 - 3 1 août 1 7 9 2 et 
en Belgique dans l'arrêté du 21 octobre 1 8 3 0 ; 

« Attendu que l'on peut se convaincre au contraire et par !e 
texte de l'art. 4 de la convention de 1 8 6 1 , qui n'est que la repro

duction de l'art. 3 de celle de 1 8 5 4 , et par l'exposé des motifs qui 
précède celle-ci, que, quant aux représentations des œuvres dra
matiques ou musicales, les hautes parties contractantes ont voulu 
apporter au privilège de la propriété artistique tel qu'il est 
établi et exercé en France, un tempérament nécessité par les 
circonstances et la position réciproque des deux pays, en restrei
gnant le droit des auteurs français de façon à soustraire les direc
teurs des théâtres en Belgique à une espèce d'interdit ou au moins 
h les protéger contre des prétentions dont l'exagération aurait été 
ruineuse pour leur entreprise et aurait mis sans cesse leur exis
tence en péril ; 

« Attendu au surplus que depuis 1 8 5 4 jusqu'en 1 8 6 3 , les au
teurs dramatiques et compositeurs français se sont soumis à cette 
interprétation et ont accepté l'application du tarif qui règle leurs 
droits à défaut d'un accord préalable avec les intéressés; 

« Attendu qu'il n'appert pas non plus des éléments du procès 
que, quand il s'est agi en 1 8 6 1 du renouvellement du traité de 
1 8 5 4 , ils aient sollicité de la part de leur gouvernement quelque 
réclamation à ce sujet auprès du gouvernement belge ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme, e t c . . . . » (Du 2 2 février 
1 8 6 6 . — Plaid. MM e s O R T S C. HAHN et JAMAR.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11. S c h a c t z e n , consei l ler . 

MARIAGE. A C T E R E S P E C T U E U X . D O L . V I O L E N C E . V A L I 

DITÉ. — OPPOSITION. — R A I S O N DE MORALITÉ E T DE C O N V E 

NANCE. MAINLEVÉE. — COMPARUTION EN J U S T I C E D E 

L ' E N F A N T . RÉINTÉGRATION DU DOMICILE P A T E R N E L . 

Des actes respectueux réguliers en la forme et qui ne sont pas le 
résultat du dol ou de la violence, ne peuvent être annulés. 

Une opposition à mariage qui ne s'appuie que sur des considéra
tions de convenance ou de moralité, n'est pas susceptible d'être 
accueillie. 

Datis une instance en mainlevée d'opposition à mariage, les juges 
ne doivent pas ordonner la comparution personnelle de l'enfant 
soit devant le président, soit devant le tribunal ou la cour, 
à l'effet de s'y expliquer avec ses père et mère, alors que cette 
comparution ne doit pas concourir à une instruction plus com
plète de la cause. 

Il y a encore moins lieu de prescrire il l'enfant qui aurait quitté 
le domicile paternel de rentrer dans ce domicile, pendant un 
temps déterminé, pour y recevoir les conseils et les avis de ses 
père et mère. 

(REMY C R E M Y . ) 

Adolphe R e m y , âgé de 33 ans, voulait se marier avec 
la demoiselle Dorvi l l ers . Rencontrant de la résistance de 
la part de ses parents, i l se retira chez le sieur Parfait 
Dorvi l l ers , pére de la jeune fille. C'est de la que, le 12 oc
tobre 1865, i l fit faire à son père et à sa mère des actes 
respectueux. 

L e 13 novembre suivant, les parents R e m y formèrent 
opposition au mariage par acte d'huissier signifié au bourg
mestre. L e surlendemain, Adolphe R e m y les a fait a s s i 
gner en mainlevée devant le tribunal de Dinant. 

A l'audience, les défendeurs conclurent à ce qu'il plût au 
tr ibunal déc larer nuls les actes respectueux dont i l s'agit; 
subsidiairement ordonner à Adolphe R e m y de comparaî tre 
en personne devant M . le président pour s'y expliquer avec 
ses père et m è r e ; lui ordonner également de quitter la 
maison de Parfait Dorvi l lers et de rentrer dans celle de 
son père pendant un temps déterminé pour recevoir les 
conseils de ses père et mère . 

L e s défendeurs basaient leurs conclusions sur ce que les 
actes respectueux du 12 octobre n'étaient pas le résultat 
d'une volonté l ibre et indépendante de leur fils; que ce 
dernier demeurant avec les Dorvi l lers , était privé de toute 
communication avec le dehors et particulièrement avec ses 
parents ; que les Dorvi l lers le tenaient en quelque sorte en 
charte privée et le dominaient au point de ne lui laisser 
aucune spontanéité; que s'il pouvait se soustraire à leur 
influence et se prononcer de lui-même, Adolphe R e m y 
renoncerait à son projet de mariage ; que, dans ces c i r 
constances, le tr ibunal devait au moins ordonner les me
sures sollicitées par les défendeurs dans leurs conclusions 
subs id ia ires . 



L e 2 décembre 1 8 6 3 , jugement qui donne mainlevée 
de l'opposition du sieur et de la dame R e m y . 

Ce jugement est a ins i conçu : 

JUGEMENT. — « Dans le droit : Y a-t-il lieu de déclarer non 
fondée l'opposition faite par les défendeurs au futur mariage de 
leur fils avec Eugénie Dorvillers? 

« Attendu que cette opposition ne s'appuie que sur des consi
dérations de convenance ou de moralité qui, même justifiées, ne 
sauraient la motiver devant la loi ; 

« Quanta la conclusion subsidiaire des défendeurs : 
« Attendu qu'il n'y a pas lieu d'ordonner la comparution des 

parties devant M . le président de ce siège, parce qu'il résulte 
pleinement des faits de la cause que Remy, fils, ne s'y rendrait 
pas et que le tribunal n'a aucun moyen de l'y contraindre ; 

« Attendu que le tribunal peut encore moins s'arrêter a Ja 
conclusion tendant à faire ordonner à Remy, fils, majeur et libre 
de ses actions de réintégrer pendant quelque temps le domicile 
paternel ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . P A R E Z , procureur du roi 
et de son avis, déclare non fondée l'opposition faite, e t c . . » (Du 
2 décembre 1865 ) 

Appe l . 

Devant la cour, le père et la mère R e m y ont renoncé à 
demander que leur fils rentrât dans la maison paternelle ; 
mais , tout en concluant à la nullité des actes respectueux, 
i ls ont insisté subsidiairement pour obtenir une comparu
tion de l'intimé à l'effet de venir s'expliquer avec ses p a 
rents en présence des magistrats. 

L a Cour , après avoir entendu M . M A R C O T T Y , substitut 
du procureur général , estimant qu'il y avait l ieu de con
firmer le jugement a quo, a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Attendu que les actes respectueux notifiés par l'intimé aux 

appelants sont réguliers en la forme, et que rien ne démontre 
qu'ils soient le résultat du dol ou de la violence ; 

« Attendu que la comparution des parties, sollicitée par les 
appelants dans leur conclusion subsidiaire, ne doit pas concourir 
a une instruction plus complète de la cause; qu'elle ne serait 
même dans leur pensée qu'une nouvelle et dernière épreuve à 
laquelle serait soumis Remy fils; 

« Attendu que la loi trace les actes auxquels est astreint un 
fils majeur projetant un mariage contre le gré de ses ascendants, 
et qu'il ne peut être ajouté à ces formalités que le législateur 
considère comme suffisant à concilier la liberté individuelle de 
l'enfant et le respect à la puissance paternelle ; 

« Qu'une mesure semblable à celle réclamée par les appelants 
serait d'autant moins justifiable, dans l'espèce, que l'âge de l'in
timé et son instruction permettent moins de douter que le projet 
d'union qu'il poursuit soit réfléchi ; 

« Par ces motifs et ceux premiers juges, la Cour, ouï M . M A R 
C O T T Y , substitut du procureur général, en ses conclusions con
formes, confirme, e t c . » (Du 3 mars 1866. — Plaid. M M ' S Ci.o-
SON" c. N'iiiox.) 

O B S E R V A T I O N S . — L e s deux premières solutions sont, dans 
l'espèce, à l'abri de toute critique, cela est incontestable. 
Mais i l paraît certain que s i , d'après les faits et c i r c o n 
stances, les actes respectueux n'émanaient pas d'une vo
lonté l ibre et indépendante, le juge devrait les annuler : 
i l ne ferait en cela qu'une application des principes géné
raux du droit : c'est dans des cas de cette nature qu'ont 
été rendus les arrêts de Montpellier du 31 décembre 1 8 2 1 
et d'Aix du 6 janvier 1 8 2 4 . Vo ir , au surplus , sur cette 
question, D A L L O Z , R é p . , V" Mariage, n" 1 6 5 et suivants. 

S u r les deux derniers points, voir M E R L I N , Questions de 
droit, V° Actes respectueux, § I I I , 13 E , 14% et 1 5 E question; 
D E M O L O M B E , I I , p. 3 9 et suivants (édition belge) ; D A L L O Z , 
i b i d . , n° 1 6 6 ; cassation française , 21 mars 1 8 0 9 ; 8 dé 
cembre 1 8 5 6 ( D A L L O Z , P É R . , 5 6 , I , 4 3 5 et suivantes); 
Bruxe l l e s , 4 avr i l 1 8 1 1 ; Rouen , 7 janvier 1820 . 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e de M . Le l l èvre . 

R A P P O R T A S U C C E S S I O N . F I L S . P R Ê T . F A I L L I T E . 

C O N C O R D A T . R E M I S E P A R T I E L L E D E L A D E T T E . 

Le fils qui, après avoir emprunté de sa mère, a (ait avec tous ses 
créanciers un concordai par lequel remise lui a été consentie 
d'une partie de ses dettes, n'en est pas moins tenu de rapporter 
à la succession de sa mère la totalité de la somme qui lui a été 
prêtée, sans déduction de la partie dont le concordat lui a fait 
remise. 

(SUPI'ES C. VAN DEN B E R G I I E . ) 

L e jugement expose les faits de la cause. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'eu admettant que la fin de non-recc-
voir ne doive pas être accueillie, toujours est-il certain que l'action 
des demandeurs est fondée ; qu'en effet, aux termes de fart. 829 
du code civil, chaque cohéritier doit faire rapport a la masse des 
sommes dont il est débiteur, et, d'après l'art. 851, le rapport est 
dû de ce qui a été employé pour le paiement de ses dettes ; qu'en 
portant ces dispositions, le législateur a eu pour but de faire rap
porter à la masse de la succession toutes les sommes dont l'un 
des cohéritiers a pu profiler directement ou indirectement; 

« Attendu que ce but serait éludé si une remise, résultant 
d'un concordat après faillite, dispensait l'héritier débiteur de 
rapporter toute la partie de la dette qu'il n'a pas réellement ac
quittée; qu'il est évident que le successible, en devenant débi
teur du défunt, s'est, par cela même, trouvé soumis à l'obligation 
éventuelle de rapporter le montant de sa dette, et si le concordat 
l'a, jusqu'à concurrence de la remise, libéré de son engagement 
envers le défunt, il n'a pu l'affranchir de l'obligation du rapport 
vis-à-vis de ses cohéritiers; 

« Attendu, en outre, que l'objet du rapport est l'égalité entre 
les enfants, et cette égalité serait violée si les malheurs ou la 
mauvaise administration de l'un d'eux étaient des raisons suffi
santes pour lui laisser prendre dans la succession la même part 
que s'il n'eût rieu reçu de ses père ou mère, ou que s'il eut con
servé tout ce qu'il en a reçu ; 

« Attendu qu'il a été allégué et non contredit qu'il s'agit, dans 
l'espèce, non d'un placement de fonds fait par la mère chez son 
fils, mais de sommes payées pour lui venir en aide et dans le but 
de prévenir sa faillite ; 

« Attendu que la cause, par suite de laquelle le défendeur suc-
cessible est devenu débiteur de sa mère défunte, était gratuite, 
et le prêt a été fait dans son unique intérêt, puisque la mère 
voyant chanceler le crédit de son fils, lui a prêté des fonds, dans 
l'espoir de le raffermir et de le sauver ; qu'elle n'a donc pas voulu 
faire un placement dans son propre intérêt, mais qu'elle a prêté 
seulement à son fils, dans l'intérêt de celui-ci ; 

« Attendu que ce prêt n'est autre chose qu'un avantage que 
la mère a fait indirectement à son fils, et qui a été conséquem-
ment, par sa nature même, dès son origine, soumis pour le tout 
au rapport; or, s'il a été, dès son origine et par sa nature même, 
soumis pour le tout au rapport, il ne se peut pas qu'il ait cessé 
d'y être soumis pour une partie quelconque, par suite de la re
mise résultant du concordat; qu'il est certain que cette remise 
ne change pas le caractère primitif de l'avance que le fils a reçue, 
celte avance constituant toujours, après comme avant, un avan
tage qui lui a été fait par sa mère ; qu'elle demeure donc toujours, 
après comme avant, soumise au rapport; 

« Attendu que la mère défunte, lorsqu'elle prêtait ainsi ses 
fonds à son fils, dans l'intérêt de celui-ci, avait évidemment en 
vue la part héréditaire qui lui reviendrait dans sa succession, et 

I elle comptait que ses autres successibles pourraient s'indemniser 
de cette avance par voie de prélèvement (art. 830 du code civil) ; 
que l'on ne voit pas pourquoi le concordat devrait enlever cette 
sûreté aux autres successibles; que tout ce qui résulte de ce con
cordat, c'est que le défendeur successible ne pourra plus être con
sidéré comme débiteur du montant de la remise vis-à-vis des 
créanciers de la succession, mais vis-à-vis de ses cohéritiers, 
comme il est tenu au rapport par le motif que le prêt tout entier 
constitue pour lui un avantage, il doit rester évidemment débi
teur de toute la somme à ce même litre ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï en audience 
publique les conclusions de M . L E F E B V R E , substitut du procureur 
du roi, déclare la partie De Buck non fondée en ses conclusions ; 
dit pour droit que le rapport à faire par le sieur César Van den 
Berghe à la succession de sa mère s'élève à la somme de 
fr. 2,577-15 c ; ordonne, en conséquence, qu'il sera piocédé, 
sur ce pied, par le notaire commis au partage et à la liquidation 



do ladite succession et de celle d'Edmond Van don Berghe; con
damne le défendeur aux dépens.... » (Du 12 mars -i806. — Plaid. 
M M C S V E K M A . M I E I , C . M O N C K I I O V E N . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de H . I>e Sauvage. 

p e i n e . — c r i m e c o r r e c t i o n n a l i s é . c i r c o n s t a n c e s 

a t t e n t a n t e s . a m e n d e . 

Le tribunal correctionnel saisi d'une prévention de crime, correc-
tionnalisée à raison des circonstances atténuantes, ne peut se 
borner à infliger une simple amende. 

( l . E P R O C U R E U R G É N É R A I . p r è s I .A C O U ii D E C A S S A T I O N C J A N C O T 

E T M I N T J E N S . ) 

A R R Ê T . — « Vu le réquisitoire dont la teneur suit : 
« A la cour de cassation, 
« Le procureur général croit devoir déférer à la cour, dans 

« l'intérêt de la loi, un arrêt rendu le 8 lévrier 1806 par la cour 
« d'appel de Bruxelles, chambre des appels de police correc-
« tionnelle, dans les circonstances suivantes : 

« La chambre du conseil du tribunal de première instance 
« d'Anvers, usant du pouvoir dont l'investit l'art. 4 de la loi du 
« 15 mat 1849, a, par ordonnance du 17 mai 1865, renvoyé 
« devant le tribunal de police correctionnelle à raison des ciV-
« constances atténuantes y exprimées, Jean-Joseph .lancot et 
« Marie-Thérèse Mintjens, prévenus l'un d'avoir commis un vol 
« à deux, la nuit et dans une dépendance de maison habitée, 
« l'autre de s'en être rendue complice ; 

« Ce crime est prévu par l'art. 386, n" 1, du code pénal, qui 
« le punit de la peine de la réclusion; 

« Les art. 3 et 5 de la loi précitée du 15 mai 1849 autorisent, 
« dans le cas du renvoi permis par l'art, i , la commutation do 
« cette peine à un emprisonnement qui ne peut être au-dessous 
« de huit jours; 

« Le tribunal correctionnel s'était conformé à ces dispositions, 
« et avait, par jugement du 9 août 1865, condamné le premier 
« prévenu à un emprisonnement de huit jours et le deuxième à 
« un emprisonnement de quinze jours, l'un comme auteur, et 
« l'autre comme complice de la soustraction frauduleuse mise à 
« leur charge; 

« Mais la cour d'appel de Bruxelles a, par l'arrêt dénoncé, mis 
« ce jugement à néant, en tant qu'il avait condamné les prévenus 
« à une peine d'emprisonnement et, l'entendant quant à ce, elle 
« les a condamnés, l'un comme auteur cl l'autre comme com-
« plice, respectivement à une amende de 25 fr. et de 50 fr.; 

« Le motif qu'elle donne pour justifier cette substitution de 
« l'amende à l'emprisonnement, est tiré de ce qu'à raison des 
« circonstances atténuantes admises par le premier juge, la peine 
« infligée est trop sévère cl n'est pas proportionnée au délit; 

« En jugeant de la sorte, la cour a perdu de vue le caractère 
« de l'infraction, objet des poursuites et leur origine; 

« Elle n'était pas saisie de l'appel d'un jugement rendu sur une 
« action publique intentée en vertu des dispositions générales du 
« code d'instruction criminelle sur la compétence du chef d'une 
« infraction punie par le code pénal de peines correctionnelles; 
« le juge correctionnel peut, dans ce cas, réduire la peine à une 
« amende; l'art. 6 de la loi du 15 mai 1849 qui a remplacé 
« l'art. 463 du code pénal, l'y autorise ; 

« Elle était saisie de l'appel d'un jugement rendu sur une ac-
« tion publique intentée en vertu d'une disposition spéciale de 
« cette loi (l'art. 4) du chef d'une infraction punie par le code 
« pénal de peines criminelles; à cette infraction n'élait pas ap-
« plicable l'art. 6 exclusivement propre aux infractions punies 
« de peines correctionnelles par le code pénal ; des dispositions 
« spéciales comme la disposition régulatrice de sa compétence, 
« lui traçaient, dans ce cas, des règles particulières de réduction 
« à raison des circonstances atténuantes ; ces règles, par cela 
« même qu'elles déterminent l'effet de ces circonstances, ne lui 
« permettaient point d'aller plus loin dans la voie de l'indul-
« gence; elle ne le pouvait en conséquence sans y contrevenir 
« comme aussi sans contrevenir à l'article du code pénal dont 
« le juge correctionnel n'est autorisé à réduire les peines, que 
« dans ces limites, et à l'art. 65 du même code qui défend de 

« miliger les peines hors des cas et des circonstances où la loi 
i permet d'appliquer une peine moins rigoureuse; 

« C'est ce qu'elle a fait par l'arrêt dénoncé : les dispositions 
« spéciales de la loi en vertu desquelles elle était saisie des pour-
« suites portées devant elle par l'appel du jugement du tribunal 
« correctionnel d'Anvers, autorisaient le juge correctionnel, sur 
« le renvoi de la chambre du conseil prononcé à raison des cir-
« constances atténuantes, à commuer la peine criminelle de la 
« réclusion dont le code pénal punit l'infraction, objet de ces 
« poursuites, en une peine d'emprisonnement non inférieure à 
« huit jours; et au lien de se renfermer dans ces limites, elle 
« en est sortie; elle s'est placée dans le cas ordinaire du juge 
« correctionnel saisi d'une action du chef d'infraction punie de 
« peines correctionnelles par le code pénal, et elle a commué la 
« peine criminelle de la réclusion, non plus en un emprisonne-
« ment comme l'avait l'ail le premier juge, mais en une simple 
« amende ; 

« Elle a ainsi expressément contrevenu aux art. 3 et 5 de la 
« loi du 15 mai 1849 et aux art. 386, n° 1, et 65 du code pénal; 

« Par ces considérations, le procureur général requiert qu'il 
« plaise à la cour de casser, dans l'intérêt de la loi, l'arrêt rendu 
« le 8 février 1866 par la cour d'appel de Bruxelles, chambre des 
« appels de police correctionnelle en cause Janeot et Mintjens; 
a ordonner que l'arrêt sera transcrit sur les registres de celle 
a cour et que mention en sera faite en marge de l'arrêt annulé; 

« t'ait au parquet, le 16 mars 1866. 
« (Signé) M.-N.-J. L E C I . E R C Q . » 

« Et , déterminée par les motifs y énoncés, la Cour, ouï M. le 
conseiller D E L O . N U K en son rapport et sur les conclusions con
formes de M. C I . O Q I ' E T T E , avocat général, casse et annule, dans 
l'intérêt de la loi, l'arrêt rendu par la cour d'appel, séant à 
Bruxelles, chambre des appels de police correctionnelle, le 8 fé
vrier 1866... » (Du 26 mars 1866.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . » e Sauvage. 

r è g l e m e n t c o m m u n a l . v a i n e p a t u r e . t r o u p e a u . 

p a t u r a g e commun. l é g a l i t é . 

Est légal le règlement communal qui jixe le nombre de bêtes qu'il est 
permis de mener paître sur des terrains communaux incultes. 

Pareil règlement ne doit pas être soumis à l'approbation royale, 
comme constituant un changement au mode de jouissance des 
biens communaux. 

( F A I R O N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des art. 3 et 
18 du titre 1 e r, section IV, du code rural des 28 septembrc-0 oc
tobre 1791, mis eu rapport avec la coutume du Luxembourg et 
les ordonnances de Marie-Thérèse des 6 mars 1762 et 24 sep
tembre 1770, ainsi que des art. 76, n° 6 et 77 de la loi commu
nale du 30 mars 1836, en ce que le jugement attaqué a déclaré 
valable et obligatoire la délibération du conseil communal de 
Habay-la-Vieillc, en date du 29 mars 1865, délibération qui au
rait arbitrairement changé le mode de jouissance des biens de 
celle commune et qui d'ailleurs n'avait pas reçu l'approbation de 
l'autorité supérieure : 

« Attendu que par la délibération précitée, portant règlement 
sur le pâturage des terrains communaux incultes, le conseil com
munal de Habay-la-Vieillc a fixé à huit bêtes à laine, ou à leur 
équivalent en d'autres espèces de bétail, le contingent de chaque 
chef de famille dans la jouissance du pâturage de ces terrains, 
el qu'il a puni les contraventions d'une amende de 1 franc par 
tête de bétail, conformément à l'art. 5 du règlement antérieur du 
8juin 1856; 

« Attendu que le jugement attaqué constate que cette délibéra
tion a été dûment déposée et publiée, et qu'elle n'a donné lieu à 
aucune réclamation ; 

« Attendu que, par suite d'un procès-verbal dressé à charge 
des demandeurs le 17 mai 1865, le tribunal correctionnel d'Arlon, 
statuant conlradictoirement en degré d'appel, a réformé le juge
ment du tribunal de simple police et a condamné le demandeur 
à une amende de 15 francs, pour avoir gardé un troupeau de 
plus de cent moutons sur les terrains communaux, en contraven
tion au règlement du 29 mars précédent; 

« Attendu que c'est sans motif que le pourvoi conteste la léga
lité de ce règlement, comme contraire aux principes consacrés 
en matière de vaine pâture par le code rural de 1792, les coutu
mes et dispositions auxquelles il se réfère et l'art. 77, n° 4, de 
la loi communale de 1836; 



« Attendu, en effet, que ces dispositions ont principalement 
pour objet la servitude de parcours ou de vaine pâture propre
ment dite, qui s'exerce sur les biens des particuliers par suite 
d'une juste réciprocité; mais, en supposant que les dispositions 
invoquées trouventégalement leur application en ce qui concerne 
les biens communaux, qu'il faut admettre que les lois politiques 
et administratives postérieures y ont formellement dérogé, en ce 
qu'elles ont conféré aux autorités locales le pouvoir de régler 
elles-mêmes le mode de jouissance de ces biens, dans l'intérêt 
de la généralité des habitants; 

« Attendu que, dès l'an VIII , la loi du 2 5 pluviôse chargeait 
expressément les conseils communaux, par son art. 1 5 , « du par-
« tagc des affouages, pâtures, récoltes et fruits communs ; » 

« Attendu que conformément au principe consacré par les arti
cles 3 1 et 1 0 8 de la constitution, la loi communale a maintenu 
ces attributions spéciales; 

« Que par l'art. 7 6 , n° 6, elle autorise les conseils commu
naux a délibérer, sauf approbation du roi, sur « le changement 
« du mode de jouissance de toutou partie des biens communaux, » 
et par l'art. 7 7 , n° 2 , sur « la répartition et le mode de jouissance 
« du pâturage, affouage et fruits communaux et sur les condi-
« tions à imposer aux parties prenantes ; » que dans ce dernier 
cas, l'intervention de la députation permanente est seule requise 
et uniquement en cas de réclamation; 

« Attendu que c'est donc à tort que le pourvoi argumente des 
principes de la loi de 1 7 9 1 et des dispositions auxquelles elle se 
réfère, puisque le règlement sur le pâturage, du 2 9 mars 1 8 6 5 , 
a été pris en exécution de l'art. 7 7 , n° 2 , de la loi communale 
de 1 8 3 6 , conformément aux pouvoirs du conseil communal ; 

« Attendu que le demandeur n'est pas plus fondé à soutenir 
que ce règlement, impliquant un changement du mode de jouis
sance des biens communaux, devait être soumis à l'approbation 
du roi ; 

« Qu'il résulte du rapprochement des art. 7 6 , n° 6 et 7 7 , n° 2 , 
de la loi communale et des discussions auxquelles elles ont 
donné lieu, que la première de ces dispositions prévoit l'hypothèse 
d'une modification essentielle de la jouissance, d'un changement 
apporté au fond même du droit, tandis que la seconde se rapporte 
à une mesure d'intérêt purement local, n'ayant pas la même im
portance, c'est-à-dire à la répartition, au règlement de la jouis
sance du pâturage et des fruits communs, telle que serait, comme 
le faisait observer M. R A I K E M , « la fixation du nombre des têtes 
« de. bétail à envoyer au pâturage; » (Moniteur du 2 0 novembre 
1 8 3 4 . ) 

« Attendu que le règlement précité n'a eu ni pour objet, ni 
pour résultat de porter atteinte au pâturage commun ou de le mo
difier; qu'il en a fait uniquement la répartition, ce qui rentrait 
dans la compétence absolue du conseil communal, en l'absence 
de réclamation; 

« Attendu qu'en admettant la force obligatoire du règlement 
communal de Habay-la-Vicille, du 2 9 mars 1 8 6 5 , et en appliquant 
aux faits reconnus constants les peines qu'il prononce, le juge
ment attaqué n'a contrevenu à aucune des dispositions qui servent 
de base au pourvoi, mais qu'il a, au contraire, fait une juste ap
plication des lois qui déterminent les attributions des conseils 
communaux en cette matière; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller Y A N D E N P E E R E -

B O O M en son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O -

o i ' E T T E , avocat général, rejette....» (Du 2 6 mars 1 8 6 6 . ) 

-~~i~""?̂ b if — 

C O U R D ' A S S I S E S D ' A N V E R S . 

p r é s i d e n c e de M . n e l i o n n e , conse i l ler . 

C O U R D ' A S S I S E S . — J U R É . M A N I F E S T A T I O N D O P I N T O N . 

R E M P L A C E M E N T . 

Lorsqu'un jure, dans le coins des débats, manifeste publiquement 
l'impression qu'il a reçue d'une déposition produite à l'audience, 
il ne peut plus être maintenu dans l'exercice de ses fonctions. 
Il y a lieu, dans ce cas, d'ordonner son remplacement, si, lors 
du tirage du jury, il a été appelé des jurés suppléants. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C D E S M E T . ) . 

Desmet était accusé de viol ou attentat à la pudeur con
sommé ou tenté avec violences sur un enfant âgé de moins 
de 1 5 ans accomplis , de meurtre et de tentative d'incendie 
volontaire. Ses vêtements avaient été sais is et l'analyse 
chimique faite par M . Vandevelde, pharmacien à A n v e r s , 
avait constaté qu'ils étaient couverts de sang. L'accusé pré
tendait que ce sang provenait d'une blessure qu'il s'était 

faite à la main en tombant sur du verre cassé , tandis que 
l'accusation soutenait que cette blessure avait été faite dans 
la lutte qu'il avait dû soutenir contre sa vict ime. 

M . Vandevelde expliquait donc devant l a cour d'as
sises comment i l avait opéré et ce qu'il avait constaté, 
lorsque le défenseur de l 'accusé, M e A L F R E D B E R R É , de
manda acte de ce que l'un des jurés , M . V a n R . de B . 
venait d'exprimer l'opinion que, d'après la déposition d u 
témoin, la tache de sang r e m a r q u é e au collet de la blouse 
de l'accusé ne pouvait provenir de la blessure que celui-ci 
prétendait s'être faite à la ma in . 

U n débat s'étant engagé entre l'accusation et la défense 
sur la question de savoir si le juré avait en effet expr imé 
son opinion sur ce point, M . V a n R . de B . se leva et dé 
c lara qu'i l avait en effet tenu le propos que la défense lut 
prêtait . 

A R R Ê T . — « Attendu que sur l'observation faite par M e
 B E R R É , 

défenseur de l'accusé, qu'un membre du jury venait de se pro
noncer sur le système de défense adopté par Desmet, le juré Van 
R . de lî. a spontanément et publiquement déclaré avoir dit, en 
clfet, pendant la déposition du témoin Vandevelde, que la tache 
de sang remarquée au collet de la blouse de l'accusé ne pouvait 
provenir de la blessure que celui-ci prétend s'être faite à la 
main ; 

« Attendu que cette opinion, hautement énoncée dès le début 
de la cause, compromet les intérêts de la défense en ce qu'elle ne 
permet plus à l'accusé d'attendre du juré qui l'a exprimée, la 
scrupuleuse attention dont la loi fait un devoir aux membres du 
jury ; 

« Qu'il importe dès lors que le juré Van R. de B . ne soit pas 
maintenu dans l'exercice de ses fonctions ; 

« Vu l'art. 1 6 de la loi du 1 5 mai 1 8 3 8 ; • 
« Ouï M. D E L E C O U R T , substitut du procureur général, en ses 

observations et M e B E R R É , dans le développement de ses conclu
sions ; 

« La Cour dit qu'il y a empêchement pour le juré Van R. de B . 
de suivre les débats; ordonne en conséquence que ce juré sera 
remplacéaujurvdu jugement parM. Vansulper, juré suppléant...» 
(Du 1 3 février 1 8 6 6 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a cour d'assises du Brabant a pris 
semblable décision à l 'égard de jurés qui s'étaient livrés 
de leur personne, sur les l ieux du cr ime, à des vérifications 
dont ils avaient communiqué le résultat à l'audience : 
arrê t s du 1 9 novembre 1 8 4 1 (table générale de la P A S . 
B E L C E , V° Jury, n" 1 0 5 ) et du 3 0 décembre 1 8 6 1 ( B E L G . 

J U D . , t. X X I , p. 7 5 ) . — L e premier de ces arrê t s concer
nant l'affaire Mathieu, a été déféré à la cour de cassation, 
qui a rejeté le pourvoi le 21 mars 1 8 4 2 ( P A S . 1 8 4 2 , t. 1 E R , 
p. 1 8 7 ) . 

iV. B. L e pourvoi dirigé par Desmet contre l'arrêt qui 
le condamne à la peine de mort, a été rejeté le 2 5 mars 
1 8 6 6 . 

ACTES O F F I C I E L S . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N S . Par arrêté royal du 3 0 mars 1 8 6 6 , 

la démission de M. Criez, de ses fonctions de notaire à la résidence 
de Brainc-le-Comte est acceptée. 

— Par arrêté royal du 3 1 mars 1 8 6 6 , la démission de Î\I. Do-
gné, de ses fonctions de notaire à la résidence de Harzé, est ac
ceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal 
du 2 avril 1866 , la démission de M. Van Isacker, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton d'Ostende, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I 

N A T I O N . Par arrêté royal du 3 1 mars 1 8 6 6 , M. F . Bergh, docteur 
en droit, notaire à Neufcliàteau, est nommé juge suppléant au 
tribunal de première instance séant en cette ville, en remplace
ment de son père, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 E R avril 1 8 6 6 , 

M. A . - J . Lescot, candidat notaire à Thulin, est nommé notaire à 
la résidence de cette commune, en remplacement de M.Armi-
gnie, démissionnaire. 

Erratum. 
Supra, p. 3 4 3 , 3""' ligne en remontant, au lieu de : l'engrais, 

lisez : l'emprise. 

B r u x . — Alliance Typographique ; M . - J . Poor et Ce), rue aux Choux, 33-1°. 
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ASSEMBLÉE DES C O M M E R Ç A N T S NOTABLES 
DE B R U X E L L E S . 

Discours prononce par M . G . D E D E C K E K , président du 
tribunal de commerce, le 2 2 mars 1 8 6 6 . 

M E S S I E U R S , 

S'inspirant de l'idée qu'un contrôle sérieux de l'opinion 
publique est la garantie la plus solide de toute institution 
basée sur l'élection, et en présence des attaques incessantes 
dirigées à cette époque contre la juridiction consulaire, 
un de nos prédécesseurs , dont la sollicitude pour le com
merce ne s'est jamais démentie , profita, en 1 8 6 1 , de l'as
semblée des négociants notables pour donner un aperçu 
des travaux du tr ibunal de commerce pendant l'exercice 
écoulé . 

L e s successeurs "de M . Fortamps crurent ne pouvoir 
mieux rendre hommage à l'initiative heureuse de leur p r é 
décesseur , qu'en suivant la voie qu'il avait t r a c é e ; et, fidèle 
à cette tradition, nous venons encore, messieurs, réc lamer 
de vous aujourd'hui quelques instants de bienveillante 
attention. 

Pendant l'année judic ia ire 1 8 6 4 - 1 8 6 5 , le nombre de 
causes à juger par le tribunal de commerce de Bruxel les 
s'est élevé au chiffre de 5 , 3 6 0 , se divisant comme suit : 

Causes restant inscrites au rôle général le 1 5 
août 1 8 6 4 150 

Anciennes causes réinscri tes au rôle après bif
fine 4 0 3 

Causes poursuivies sur opposition à (les juge
ments rendus l'année précédente 4 8 2 

Nouvelles causes introduites pendant l'année. . 4 , 3 2 5 

Total des causes à juger 5 , 3 6 0 

Ces affaires ont été terminées comme suit : 
Jugements contradictoires en dernier ressort. . 7 6 8 
Jugements contradictoires à charge d'appel . . 3 5 3 

Jugements par défaut 2 , 6 4 8 
Causes terminées en chambre de conciliation et 

par décrètenient de conclusions 5 2 0 

Jugements de biffure d'office 7 7 8 
Causes restant au rôle au 1 5 août 1 8 6 5 . . . 2 9 3 

5 , 3 6 0 
L e s 1 ,121 jugements contradictoires ont été prononcés 

à dater du dépôt des pièces et conclusions, savoir : 
A l'audience m ê m e 3 6 4 
A l'audience suivante 6 1 9 
Dans la huitaine 1 0 4 
Dans la quinzaine 2 0 
Dans les trois semaines 7 
Dans le mois et au-delà 7 

1,121 

L e nombre des causes introduites a été peu supérieur à 
celui de l'année précédente, et cependant on peut constater 
de nouveau une diminution très-sensible dans les juge
ments par défaut; depuis deux ans, en effet, cette différence 
est d'environ 9 0 0 causes; par contre, les jugements contra
dictoires, les décrètements et les causes biffées ont aug
menté de toute cette différence.. 

S u r 3 5 3 jugements sujets à appel, le nombre de ceux 

déférés à cette haute juridiction est de . . . . 7 6 
P a r m i les causes des exercices précédents, il en 

restait à juger par la cour 6 4 
Deux ont été retirées 2 

1 4 2 
Ces affaires ont été terminées comme suit : 

A r r ê t s confirmants 3 9 
Arrêts iniirmatifs en tout 1 0 
Arrê t s iniirmatifs en partie 1 6 
Causes biffées 2 8 
Causes restant à juger 4 9 

1 4 2 

L e nombre des faillites déclarées du 1 6 août 1 8 6 4 au 

1 5 août 1 8 6 5 , s'est élevé à 8 9 
I l restait à l iquider des faillites antérieures . . 76 

1 6 5 
E l l e s ont été terminées : 

P a r concordat 11 
P a r liquidation 2 4 
Révoquées 2 
Clôturées faute d'actif 2 0 
E t il en reste à terminer 1 0 8 

1 6 5 

Pour compléter ce tableau, voici enfin le relevé des 
protêts pendant le dernier exercice : 

L e nombre de ceux de lettres de change acceptées se 

trouve être de 3 , 2 8 1 
et celui des billets à ordre de 4 , 3 3 2 

Soit ensemble 7 , 6 1 3 

pour une valeur de 4 , 9 2 2 , 2 0 0 francs. 

L e nombre de ces protêts a dépassé celui de l'année 
dernière environ d'un dixième et leur valeur moyenne est 
montée de 5 5 4 fr. à 6 4 6 . Ce relevé établi d'après les ta
bleaux mensuels des receveurs de l'enregistrement, ne 
comprend pas ceux des protêts qui ont été soustraits à 
cette formalité. 

Quclqu'aride que soit le rapport que nous venons d'avoir 
' l'honneur de vous présenter , nous croyons devoir nous 

abstenir de tout commentaire, car les chiffres dont il est 
hérissé prouvent mieux encore que la statistique des an-

! nées précédentes l'utilité ou pour mieux dire l'incontes-
! table nécessité de la juridiction consulaire; tous les jours , 

du reste, les adversaires de cette institution perdent en 



nombre et, comme vous le disait mon honorable prédéces
seur, M . Jamar , le gouvernement, dans son projet de loi 
sur l'organisation jud ic ia i re , maintient les tribunaux de 
commerce tels qu'ils sont établis, sauf l'extension du droit 
de suffrage pour l'élection des juges, extension que nous 
dés irons voir réalisée dans les l imites les plus larges. 

Une voix plus éloquente que la mienne et qui , a l'auto
rité du juge joignait celle du législateur, vous parla l'année 
dernière de quelques réformes des plus ut i les , plusieurs 
m ê m e très-urgentes au point de vue commercial . Aucune 
d'elles n'ayant été réalisée jusqu' ic i , nous croirions man
quer à notre devoir en en signalant de nouvelles; qu'il nous 
suffise de joindre nos espérances et nos désirs à ceux qui 
vous ont été expr imés alors et d'appeler de tous nos v œ u x 
leur prompte réalisation. 

Permettez-nous toutefois de vous soumettre nne r é 
flexion qui nous semble intéresser le crédit au plus haut 
degré . 

L a loi du l o décembre 1851 consacre deux grands pr in
cipes nouveaux : la spécialité et la publicité de l'hypothè
q u e ; le mode de publicité qu'elle prescrit répond aux 
exigences de la vie civile, mais ne garantit pas assez, ce 
nous semble, le crédit commercial et même , sous ce r a p 
port, se trouve être peu en harmonie avec l'ensemble de 
notre législation. E n effet, la loi exige de nous, négociants , 
dans tous les actes qui peuvent diminuer ou détruire la 
garantie des tiers avec lesquels nous traitons, une publicité 
extraordinaire par l'entremise du greffe du tribunal de 
commerce ; ainsi en est-il pour les contrats de mariage et 
de société , les actions en séparation de biens, les pro
têts , etc., etc.; cette mesure si sage trouve sa raison d ê t r e 
dans l'activité des affaires, qui exige un centre où tout com
merçant puisse puiser les renseignements qui l'intéressent 
et cependant elle n'est pas applicable aux actes translatifs 
de droits immobil iers . L a transcription doit en avoir l ieu 
et chacun peut, s'il le désire, demander un certificat d' in
scription ; nous le savons ; mais les lenteurs qu'entraînent 
ces formal i tés , sont-elles conciliables avec cette célérité 
inhérente aux opérations commerciales? E t cependant une 
constitution d'hypothèque, la vente d'un immeuble n'exer
cent-elles pas sur bien des maisons de commerce des effets 
tout aussi sérieux, que la retraite d'un associé ou une sépa
ration de biens? E t combien de fois dans la l iquidat ion 
forcée n'avons-nous pas vu attribuer au seul créanc i er 
hypothécaire , l'avoir sur lequel les autres créanc iers avaient 
basé leur confiance? 

L e remède à ce défaut de publicité commerciale qui , à 
un moment donné, fait naître les résultats les plus désas 
treux, se trouve dans l'application des principes généraux . 
E n effet, i l suffirait que toute vente immobil ière faite par 
un commerçant ou toute hypothèque consentie par lui ne 
puisse être transcrite sans que le notaire instrumentant 
dépose avec sa minute un certificat de dépôt d'une expédi 
tion, ou d'un extrait de l'acte au greffe du tribunal de com
merce; et que cet acte ou cet extrait soit affiché dans notre 
salle d'audience. Cette idée qu'une longue pratique des 
affaires nous a suggérée , je la livre à votre appréciation ; 
si elle a l'utilité que je lui crois, le public la fera sienne 
et elle trouvera écho dans nos assemblées législatives; 
s inon, elle aura au moins le mérite d'avoir été inspirée 
par un dévoûment sincère aux intérêts commerciaux et 
industriels . 

Nous serions coupable d'ingratitude, messieurs, si nous 
ne saisissions l'occasion de renouveler ici les regrets que 
nous exprimions i l y a peu de mois sur la tombe de notre 
greffier, M . Van Dievoet : sa mort a été une perte sensible 
pour le t r ibuna l ; son zèle infatigable et son dévoûment 
trouveront un imitateur, nous en avons la certitude, dans 
le successeur qui vient de lui être nommé. 

M . Verstraeten, qui pendant plusieurs mois a rempli 
l'intérim dans des conditions exceptionnelles, a la plus 
grande satisfaction du tr ibunal , a droit auss i à notre 
reconnaissance. 

E n finissant, nous devons rendre un publ ic hommage 
au barreau de Bruxel les qui , en toute circonstance, s'est 

trouvé à la hauteur de sa belle mission et a facilité large
ment notre tâche . 

Je termine, messieurs ; vos mandataires, qui dans quel
ques jours déposeront le mandat que vous leur avez confié, 
pourront se rendre le témoignage d'avoir mis à le remplir 
toute la délicatesse et le dévoûment possibles ; i ls ont de 
plus le bonheur de voir leur zèle largement récompensé : 
vous en avez pu juger vous-mêmes par le rapport que nous 
avons eu l'honneur de vous faire! L e passé vous est ga
rant de l'avenir : cet avenir est entre vos mains et nous 
avons la certitude que les juges que vous vous choisirez, 
sauront maintenir au tribunal de commerce de Bruxelles 
la considération dont i l a toujours été entouré. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e civi le . — p r é s i d e n c e de M . D e G e r l a c n e , 1 e r président. 

E N R E G I S T R E M E N T . D R O I T D E S U C C E S S I O N . M U T A T I O N . 

L É G A T A I R E . R E N O N C I A T I O N . 

La renonciation d'un héritier à réserve qui répudie un legs fait 
sans dispense de rapport pour s'en tenir à sa part légale, tombe 
sous l'empire de l'art. 45 de la loi du 17 décembre 1851. 

Cette disposition s'applique au droit de mutation comme au droit 
de succession. 

( D E G A L A R D D E B É A R N C . L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

Nous avons rapporté supra, p. 328, l 'arrêt récent de • 
notre cour de cassation qui a consacré ces solutions. Nos 
lecteurs ne liront pas sans intérêt les considérations que 
M . le premier avocat général F A I D E R a fait valoir à l'appui 
du rejet du pourvoi. Cet honorable magistrat s'est expr imé 
en ces termes : 

« Nous justifierons sans difficulté nos conclusions qui tendent 
au rejet du pourvoi. I l s'agit d'un droit de mutation par décès et 
d'une perception de droits établis parla loi du 27 décembre 1817 
combinée avec la loi du 17 décembre 1851.11 s'agit particulière
ment de l'application de l'art. 15 de cette dernière loi. Or, cet 
art. 15 est-il applicable au cas de mutation dont il est question 
au présent procès ? La solution affirmative de cette question est 
consacrée par votre arrêt du 4 juin 1857, rendu au rapport de 
M. de Cuyper et conformément à nos conclusions (1). Le de
mandeur combat cet arrêt ; il lui adresse quatre reproches prin
cipaux : 

1" L'arrêt n'aurait pas tenu compte des deux rédactions suc
cessives de l'art. 15, celle qui fut discutée et critiquée dans la 
séance du Sénat du 24 novembre 1851, celle qui fut proposée 
par le ministre, adoptée dans la séance du 27 novembre et qui 
a passé dans la loi. Mais certes l'examen et l'appréciation de ces 
rédactions différentes ont été faits par la Cour, car nous avions 
eu soin, dans nos conclusions, de les rapprocher et d'en déter
miner la valeur et la signification ; 

2° L'arrêt aurait perdu de vue que les lois fiscales sont de 
stricte interprétation : mais cette maxime n'est pas à invoquer 
dès que le texte ne prête pas au doute dans l'esprit du juge; le 
juge applique la loi dans le sens vrai qui résulte et du texte et 
du but de la disposition ; 

3° L'arrêt aurait eu tort d'appliquer l'art. 15 au droit de mu
tation, par le motif que cet art. 15 figure sous la rubrique Dispo
sitions générales et qu'il s'applique, par conséquent, aux deux 
droits : mais il faut remarquer que cet argument n'est pas le 
seul dont s'est servie la Cour, qu'il figure dans l'ensemble de la 
rédaction logique de l'arrêt, et que l'argument de texte vient im
médiatement après, dans un considérant spécial qui nous parait 
irréfutable ; 

4° Enfin le demandeur critique ce dernier considérant, parce 
que le droit dû ne peut s'entendre que du droit de succession pro
prement dit, ce qui est précisément la question que l'objection 
ne suffit pas à résoudre. 

Nous pensons donc que les critiques dirigées contre votre arrêt 

( 1 ) B E L G . J I D . , X V , 979. 



de 1837 n'en peuvent ébranler l'autorité. Nous nous référons donc 
à cet arrêt pour persister dans notre opinion, et nous tenons ici 
pour répétées nos conclusions insérées au Bulletin de cassation; 
nous ne relirons qu'un passage de ces conclusions : « Un airêt 
de celte Cour, du 23 avril 1836 {Bull., p. 39), rendu au rapport 
de M. Poteau et sur les conclusions de M. Defacqz, a nettement 
indiqué les différences secondaires des deux impôts, mais il les 
considère comme établis tous les deux sur les successions, ce qui 
les rend substantiellement identiques. De cette identité, il résulte 
que l'un et l'autre sont acquis au trésor par l'ouverture de la suc
cession ; le droit fiscal et irrévocable, et l'art. 15 de la loi du 
17 décembre 1851 a voulu précisément éviter que, par des renon
ciations convenues, on ne cherche à dénaturer ce droit et a le 
frauder. » 

Nous sommes d'ailleurs fortifiés dans notre système d'inter
prétation par l'étude que nous avons eu à faire, depuis 1857, de 
l'applicabilité de la loi de 1851 au droit de mutation, à d'autres 
points de vue : la généralité des dispositions de cette loi et des 
procédés de liquidation qu'elle consacre, nous est apparue, par 
exemple, en cas de liquidation des droits dus pour mutation par 
décès entre époux ou en ligne directe, lorsque, par exemple, il 
s'agissait de la réduction des charges : là aussi on pourrait con
tester l'application des dispositions libellées pour le droit de suc
cession proprement dit aux cas de mutation. 

L'administration a toujours soutenu, et elle a raison de soutenir 
que le droit de mutation établi et réglé par la loi de 1851 est, 
en réalité, un droit de succession. Ce droit de mutation a été 
ainsi qualifié parce qu'il s'agit d'immeubles transmis par décès ou 
de rentes, de créances hypothéquées sur immeubles, et parce que 
cette qualification est employée, dans la langue fiscale, pour 
signifier plus particulièrement les transmissions immobilières; 
ce qui le prouve, c'est que le même mot est employé dans le 
même sens par les lois de l'an VII et de 1817, pour désigner les 
transmissions d'immeubles par décès. 11 s'agit là d'un vrai droit 
de succession. D'abord, dans le langage usuel, ce droit de muta
tion est aussi appelé droit de succession ; la loi de 1851, dans 
l'intitulé du titre I e r , le qualifie de transmission par décès; la 
même loi, dans l'art. 27, déclare que les lois régissant les suc
cessions collatérales, sont applicables aux successions échues en 
ligne directe, employant ainsi le mol même de successions en 
ligue directe qui n'est autre que la mutation par décès dont parle 
le litre 1er. Votre jurisprudence confirme celte interprétation : 
vous ave/, eu plusieurs l'ois l'occasion de vous occuper de la loi 
de 1851 ; dans vos arrêts (1), vous avez toujours traité ce droit 
de mutation comme droit de succession, vous avez considéré les 
deux lois de 1817 c l de 1851 comme formant un ensemble de 
dispositions se corrigeant, se modifiant el se complétant; vous 
avez décidé qu'il fallait les combiner; dans votre arrèl du 3 dé
cembre 1857 particulièrement, au rapport de l'honorable M. de 
Cuyper, vous avez considéré le droit de mutation rétabli en 1851 
comme une modification de l'art. 24 de la loi de 1817, qui affran
chissait du droit de succession les transmissions en ligne directe 
et entre époux; la cause principale de la différence des qualifica
tions est que, en réduisant la déclaration de succession à ce qui 
est notoire, on a voulu empêcher l'administration de s'immiscer 
dans les affaires de famille; et, comme vous l'ave/, parfaitement 
remarqué dans cet arrêt, la nouvelle loi a simplement modifié les 
ternies sans donner atteinte à la nature même de la transmission. 

Voilà pour la question de principe ou plutôt d'interprétation 
de la loi de 1851 en général et de l'art. 15 de cette loi en parti
culier. Cet article, applicable au droit de mutation comme au 
droit de succession, tend à assurer au trésor, en cas de renon
ciation, les di'oits fiscaux résultant de l'étal des choses antérieur 
à la renonciation. C'est ce que décide votre arrêt de 1857, donl 
les faits offrent une grande analogie avec ceux du présent pro
cès. Virtuellement donc, les objections tirées des art. 843 et 845 
du code civil, dont la prétendue violation est invoquée à l'appui 
du premier moyen, se trouvent déjà écartées par cet arrêt. Les 
motifs de l'art. 15, c'est-à-dire les fraudes possibles à éviter ou 
plutôt à paralyser, sont applicables au cas d'option réglé par ces 
articles, comme à toute autre renonciation quelconque dont la 
conséquence serait une transmission d'avantages qui pourraient, 
mais qui ne doivent pas échapper à l'impôt : la loi a voulu l'impôt 
total de ce qui est dû au moment où la succession s'ouvre, au 
moment où l'acte testamentaire opère son effet. Le fisc a aussi, 
dans ce cas, une saisine sui gencris, la saisine fiscale; il appré
hende sa part dans l'actif transmis, suivant la volonté primordiale 
soit de la loi (ab intestat), soit de la loi testamentaire ; les arran
gements ultérieurs ne dépouillent pas le lise de son droit, sa sai
sine est permanente : il y a là évidemment une fiction légale 
investie de toute l'autorité, de toute la vigueur des fictions : celte 

( I ) 17 mars 1839 el 3 février 1800; B E I . G . Un., XVII , ulli et 
XVIII , 165. 

saisine n'est pas contestable; elle est consacrée par un article 
fondamental (60) de la loi du 22 frimaire an VII , qui déclare irré
vocable toute perception régulièrement faite; elle est également 
consacrée par les art. 61 el suivants, qui, en fixant les délais de 
prescription, reconnaît par là même le droit primordial de recou
vrement. 

On a voulu empêcher la fraude ou, si vous l'aimez mieux, éviter 
la perte d'un impôt acquis par une saisine légale; on a empêché 
les fraudes en les rendant impossibles par une disposition qui les 
rend inutiles. En d'autres termes, l'art. 15 expliqué par les dis
cussions et très-clairement par le ministre des finances, a dit 
que là où il y a possibilité de fraude, il y a présomption de fraude; 
et que là où il y aurait présomption de fraude, il y aurait percep
tion d'impôt : c'était donc rendre les fraudes inutiles, puisque les 
modifications survenues, après le décès, dans les possessions res
pectives des héritiers, demeuraient indifférentes, le fisc ayant 
toujours ses bases de liquidation de droits, et celte liquidation 
étant déclarée et reconnue étrangère aux arrangements de 
famille. 

Or, qu'est-ce donc que l'option de l'art. 845 du code civil ? Un 
arrangement de famille qui n'a rien de contraint ou de forcé; la 
loi a voulu une option, cela est vrai : mais cette option et les 
conventions particulières qui s'y rattachent, sont le résultat des 
volontés libres, des appréciations des parties intéressées; elles 
peuvent être aussi le résultat du désir d'éviter le paiement de 
droits fiscaux. Celui qui renonce à l'avantage qui lui a été l'ait, 
comme c'est ici le cas, a bien l'intention de transporter cet avan
tage sur une autre tète ; ou bien c'est un acte spontané de libéra
lité, ou bien c'est un acte médité de fraude. Celui qui conserve 
pour lui cet avantage est bien redevable de l'impôt, puisqu'il 
accepte une libéralité où réside une mutation par décès ; celui 
qui le répudie par une option, le transmet sur une tête où le fisc 
va le retrouver. 

Dans de tels arrangements, quel qu'en soit le motif, il y a 
changement dans l'état de choses réglé par le testament ou par 
la loi en cas d'absence de testament; si cet état est modifié, même 
dans le cas de l'art. 845, le fisc n'a pas à s'en préoccuper; il 
liquide d'après le montant de ce qui lui est dû au moment où 
s'est opérée sa propre saisine; il a à percevoir une somme fixe ; 
il la percevra sur celui qui détient définitivement l'avantage ou 
sur lequel s'est arrêtée la mutation frappée d'impôt. La disposi
tion de l'art. 15 de la loi de -1851 est générale ; elle est souverai
nement claire : l'impôt est dû pour toute la transmission, il est 
dû par celui qui profite de l'accroissement, il est égal au droit 
qu'aurait dû acquitter le renonçant. Nous avouons qu'il n'y a rien 
de plus précis que ce texte, et rien de plus raisonnable, une fois 
le système de la loi reconnu et constaté, que d'y comprendre les 
cas d'option ou de renonciation autorisés, prévus et réglés par 
l'art. 845 du code civil. 

On objecte que l'option est imposée par la loi ; qu'elle, n'est donc 
pas libre, et que, par conséquent, elle ne peut jamais être frau
duleuse ni soupçonnée de fraude; que, par suite ultérieure, elle 
doit rester étrangère à l'art. 15 de la loi de 1851 : ou a comparé 
l'héritier optant au soldat obéissant au commandement de son 
chef. Mais cette comparaison pèche dans sa base psychologique. 
Le soldat qui marche à droite ou à gauche sur l'ordre de son chef, 
n'est pas libre rationnellement, il est bien libre de ne pas obéir, 
mais alors il n'use pas d'un droit, il viole au contraire le droit 
disciplinaire, la loi d'obéissance. Quant au droit d'option que 
règle le code c iv i l , il faut raisonner tout autrement : la loi 
permet précisément de fixer le choix par l'option ; l'option est 
ordonnée, mais le choix est libre: celui qui fixe son choix suit 
ses convenances, son caprice, sa générosité, son intention de frau
der l'impôt; mais, eu toute hypothèse, il est libre. E l la preuve 
qu'il est libre, c'est qu'il peut renoncer à un avantage, comme 
dans le présent cas; s'en tenir au moins en répudiant le plus; et celte 
circonstance d'une renonciation à un legs considérable atteste au 
premier chef la liberté de celui qui répudie : invita beneficium 
nondutur; un testament me l'ait un legs considérable; je refuse 
ce bienfait; donc je suis essentiellement libre : toute l'argumenta
tion qui se rapporte au premier moyen s'écroule ici par sa base. 

La conséquence d'un acte libre d'option peut donc être la répu
diation d'un avantage testamentaire passible de droit; celui qui a 
répudié cet avantage est censé ne l'avoir jamais eu, aux termes de 
l'article 785 du Code civil; cependant, l'article 15 de la loi 
de 1831 le dit expressément, l'impôt attaché à cet avantage va se 
retrouver sur une autre tête, sur la tète de celui qui a profité de 
la répudiation. Donc, en tout cas, même dans les cas régis par les 
articles 842 et 845 du code civil, l'impôt doit, par un droit de suite 
créé au profil du trésor, être perçu sur celui à qui l'option a pro
fité. 

On a produit une autre objection également dénuée de fonde
ment et de réalité juridique : après s'être livré à des considéra
tions morales qui se rattachent au respect des volontés paternelles 



et à la sainteté des liens de famille et qui conviendraient mieux 
au législateur au moment où il compose la loi, qu'au juge au 
moment où il l'interprète, l'un des honorables organes des deman
deurs a prétendu qu'il y avait, dans l'article 8 4 3 du code, une 
condition suspensive, un simple legs conditionnel, et que jusqu'au 
moment de l'option, le lise n'avait aucun droit à faire valoir ou à 
percevoir. Cet argument repose sur une erreur; il n'y a pas là de 
condition suspensive, il n'y a pas matière à appliquer l'art. 1 1 8 1 
du code. Raisonner ainsi,"c'est confondre deux ordres de choses 
distincts, car, dans les conditions, l'événement prévu ou attendu 
est indépendant de la volonté. A ce compte, tout fait se ratta
chant à une transmission par décos, même ab intestat, toute répu
diation de succession, même pure et simple, en l'absence d'op
tion, devrait être assimilée à l'événement qui suivra la saisine 
légale ou testamentaire. L'argument, s'il était vrai pour le cas 
d'option, serait vrai pour tous les cas de répudiation, car l'effet 
de la répudiation est qu'on est censé n'avoir jamais hérité. Est-ce 
là une condition suspensive? Eh ! non car la saisine a précisément 
pour effet de faire considérer l'héritier comme héritier, à ce point 
que l'acceptation est toujours présumée ( 7 8 4 du code civil). La 
renonciation devrait être plutôt considérée comme une condition 
résolutoire dont le résultat est d'effacer l'effet de la saisine, et de 
transmettre sur un autre cette même saisine qui doit s'arrêter 
quelque part. Or, qu'arrive-t-il dans notre espèce, par exemple, 
en rapport avec les article 8 4 3 et 8 4 3 prétendument violés? Il 
arrive que le comte do Réarn père, saisi par le testament de son 
fils d'un legs universel d'usufruit, doit au fisc l'impôt sur cet usu
fruit, en vertu de son acceptation présumée de l'avantage excédant 
sa légitime, sans dispense de rapport : mais il opte pour la légi
time, et, par conséquent, il répudie le legs universel d'usufruit ; 
dès ce moment sa qualité d'héritier cesse par l'effet résolutoire de 
sa répudiation ; mais ici, toute obligation cesse-t-elle vis-à-vis du 
fisc? Non certes; l'article 1 5 de la loi de 1 8 3 1 est là qui prescrit 
au fisc de s'adresser à celui qui obtient l'émolument répudié et qui 
doit l'impôt. Donc, dans le cas présent, il ne peut être question 
de condition suspensive; il y aurait plutôt condition transmis-
sive, s'il était permis de se servir de ce terme. 

C'est donc en vain que l'on soutient que l'art. 1 S contesté doit 
rester étranger à une option imposée par la loi. En résumé nous 
disons : oui, il y a option, mais les conséquences de l'option peu
vent offrir précisément les manœuvres et circonstances indiquées 
par le ministre et reconnues par les orateurs du Sénat; la loi a 
voulu éviter toute distinction arbitraire; elle a dit; là où la 
renonciation aura pour effet de changer le siège de l'avantage ou 
de l'émolument transmis, le fisc aura le droit de suite pour l'im-
pôtqui sera "perçu sur celui qui acquiertdéfinilivement. L'art. 1 5 de 
la loi de 1 8 5 4 s'applique donc à rencontre de l'art. 8 4 3 du code 
civil ; le fisc, en vertu d'une saisine légale, a un droit de suite sur 
l'impôt, chaque fois que le redevable de l'impôt change en vertu 
d'actes qui sont, en réalité, le résultat de la volonté des parties, 
et qui ne sont pas frauduleux précisément parce que la loi a rendu 
la fraude inutile en sauvegardant l'intérêt du trésor et en prévoyant 
tous les cas. 

11 n'y a pas dans cette interprétation excès de fiscalité ; il y a la 
saine application d'un texte précis à tous les cas compris dans le 
texte, et en concluant au rejet, nous ne résistons pas au désir de 
lire à la cour la fin d'un brillant et savant réquisitoire de M . le 
procureur général Delanglc; les réflexions que le savant magistrat 
a faites à propos de la loi de frimaire an VII, sont parfaitement 
applicables à celles de 1817 et de 1 8 5 1 ( 1 ) : 

« La loi de frimaire an VII est une loi austère; comme toute 
n loi d'impôt, elle est peu favorable; et on ne peut nier que l'in-
« dustrie fiscale s'est de telle façon ingéniée à développer, à gros-
« sir, à multiplier les perceptions, qu'elle a provoqué de vives 
« résistances, et que, par la pente naturelle à l'esprit humain, 
« la loi elle-même est devenue l'objet d'une opposition systéma-
» tique. Appelée à en fixer le sens souverainement c l définitive-
« ment, la Cour de cassation s'est montrée fidèle à sa mission. 
« Jamais, à l'occasion, elle n'a manqué de rappeler l'administra-
« lion de l'enregistrement à la pratique discrète et modérée de 
« son droit; mais jamais non plus elle n'a souffert que des dis-
« positions claires et positives fussent considérées comme lettre 
« morte; jamais elle n'a permis qu'on enlevât à l'État les res-
« sources que lui assure la loi du 2 2 frimaire. Le sort des tran-
« sactions qui interviennent entre les légataires universels et les 
« héritiers du sang est un des points sur lesquels s'est particu-
« lièrement appesantie son attention; et l'interprétation de la loi 
« destinée à régler la perception dans ce cas a été faite avec au-
K tant de précision que de sagesse et d'autorité. » 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'arrêt 
dont nous avons rapporté le texte ci-dessus p. 3 2 8 : 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

T r o i s i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de IH. s c h a e t e e n , consei l ler. 

A C T E D ' A P P E L . DOMICILE D E L A P P E L A N T . F A U S S E DÉSI

GNATION. — NULLITÉ. PIÈCES COMMUNIQUÉES SANS 

DEMANDE NI SOMMATION. NULLITÉ NON C O U V E R T E . 

Un acte d'appel qui contient une fausse désignation du domicile 
de l'appelant est nul : tel est le cas où l'appelant s'est dit domi
cilié à Bruxelles, alors que son domicile est à Ixcllcs. 

Cette nullité n'est pas couverte par la réception de pièces commu
niquées par l'appelant, si cette communication n'a pas été de
mandée soit par une sommation, soit de toute autre manière. 

( H O T T E C . P E R S O N N E . ) 

A R R Ê T . — « Y a-t-il lieu de déclarer l'appel non recevable? 
« Attendu que les intimés soutiennent que l'acte d'appel du 

2 4 octobre 1 8 6 5 est nul, l'appelante, lors de la signification de 
cet acte, étant domiciliée à lxelles et non à Bruxelles comme le 
porte faussement ledit exploit; 

« Attendu qu'il est établi par les pièces versées au procès 
que l'appelante est effectivement domiciliée à lxelles et non à 
Bruxelles; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 4 5 6 du code de procédure 
civile, l'acte d'appel doit contenir assignation, et par suite être 
soumis à toutes les formalités prescrites pour la validité des 
ajournements, l'art. 4 5 6 précité n'en ayant pas établi d'autres; 

« Attendu que l'art. 61 du code de procédure civile veut, à 
peine de nullité, que les exploits d'ajournement contiennent la 
mention du domicile du demandeur; qu'il s'ensuit que la fausse 
désignation du domicile de l'appelante dans l'exploit du 2 4 octo
bre 1 8 6 5 , entraîne la nullité de l'acte d'appel ; 

« Attendu que cette nullité n'a pu, comme on le prétend, être 
couverte aux termes de l'art. 1 7 3 du code de procédure civile, 
parce que les intimés auraient reçu de l'appelante certaines 
pièces dont leur avoué aurait donné récépissé sans réserve ni 
protestation ; 

« Attendu que rien n'établit au procès que lesdits intimés, 
soit par une sommation, soit de toute autre manière, auraient 
demandé communication des pièces ; 

« Attendu que la remise de ces pièces dans ces conditions et 
le récépissé qui en a été donné par l'avoué Hubert, ne peuvent 
être considérés comme une défense qui ferait présumer que les 
intimés ont renoncé à se prévaloir de la nullité dont l'acte d'ap
pel est entaché; qu'il s'ensuit que les dits intimés ont pu ulté
rieurement faire valoir cette nullité ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non recevable et 
condamne l'appelante à l'amende et aux dépens... » (Du 1 6 mars 
1 8 6 6 . — Plaid. M M E S G I S L A I N (de Namur) c. B O S E R E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r le premier point décidé par l 'arrêt , 
voir D A L L O Z , R é p . , V " Exploit, n" s 107 et s. et les autorités 
y citées. 

Quant au second point, i l est de doctrine et de j u r i s 
prudence constante, qu'une demande en communication 
de pièces couvre la nullité de l'assignation ou de l'acte 
d'appel. Couf. , D A L L O Z , V" Exception, n o s 2 8 3 et s. B r u x . , 
2 8 mai 1 8 6 3 , ( B F . I . G . J U D . , X X I I , 4 0 0 . ) Mais, dans l'espèce 
de l'arrêt que nous rapportons, les pièces avaient été 
spontanément communiquées par l'appelant sans qu'il y 
eut de la part des intimés demande ou sommation à cette 
fin. 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . n e sauvage . 

G A R D E C I V I Q U E . — ÉTRANGER. — E X E M P T I O N . — C O N S E I L DE 

R E C E N S E M E N T . COMPÉTENCE. 

Le conseil de recensement est exclusivement compétent pour statuer 
sur toute réclamation tendant à ne pas être inscrit sur les con
trôles de la garde civique. 

L'étranger que le conseil de recensement a maintenu sur le con-



trôle ne peut, en cas de refus de service, soutenir devant le 
conseil de discipline qu'il ne devait pas le service refuse. 

( F R A N C H I O L Y . ) 

A R R Ê T . — « Sur les moyens de cassation, tirés de la violation 
des art. 1 2 2 de la constitution, 1 , 8 , 9 et 2 3 de la loi du 8 mai 
1 8 4 8 , modifiée par celle du 13 juillet 1 8 5 3 , et 1 3 5 0 et 1 3 5 1 du 
code civil : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 15 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 , 
modifiée par celle du 13 juillet 1 8 5 3 , il est formé, pour une ou 
plusieurs communes, un conseil de recensement spécialement 
chargé de dresser le contrôle des hommes destinés à faire partie 
de la garde civique ; 

« Que c'est a ce conseil exclusivement qu'il appartient de sta
tuer sur les réclamations de ceux qui se prétendent indûment 
inscrits, sauf, s'ils se croient lésés par ses décisions, à en appe
ler à la déptilation permanente du conseil provincial et à se 
pourvoir, le cas échéant, en cassation contre les arrêtés de ce 
collège ; mais qu'aussi longtemps que leur inscription sur le con
trôle subsiste, ils continuent de faire partie de la garde civique 
et restent soumis aux devoirs que la loi leur impose: 

« Considérant qu'il consle du jugement attaqué : 1" que le 
demandeur a réclamé devant le conseil de recensement de la 
garde civique de Liège contre son inscription sur le contrôle, en 
excipant de sa qualité d'étranger non domicilié en Belgique, en 
vertu de l'art. 1 3 du code civil, et que la décision qui a rejeté sa 
réclamation n'a été l'objet d'aucun recours ; 2° que traduit depuis 
devant le conseil de discipline de cette garde, pour n'avoir pas 
comparu aux réunions obligatoires des 1 2 et 2 3 novembre 1 8 6 5 , 
il a reproduit, en termes de défense, l'exception d'extranéité ; 

« Considérant qu'il appert de ce qui précède que le conseil de 
discipline n'aurait pu, sans commettre un excès de pouvoir, exa
miner cette exception et y statuer ; que parlant, en refusant de le 
faire et en condamnant le demandeur à 5 francs d'amende, il a 
fait une juste application de la loi du 8 mai 1 8 4 8 , modifiée par 
celle du 13 juillet 1 8 5 3 , et n'a pu dès lors contrevenir aux dis
positions invoquées à l'appui du pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E C R A S S I E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 

avocat général, rejette.... » (Du 2 6 mars 1 8 6 6 . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e de n . T i u n n e r m a n s , vice-président. 

C O U R T I E R DE N A V I R E S . — IMMIXTION ILLÉGALE. LÉGISLA

TION. ABROGATION. DÉSUÉTUDE. INTERPRÈTE. 

A F F A I R E NON C O N T E N T I E U S E . P A R T I E C I V I L E . C I T A 

TION D I R E C T E . I N T E R V E N T I O N . — PROCÉDURE. DOM

MAGES-INTÉRÊTS. 

La poursuite devant le tribunal correctionnel bien qu'introduite 
par voie de citation directe, ne doit point s'instruire conformé
ment aux règles tracées par le code de procédure civile. Une 
déclaration formelle, résultant d'un simple acte de conclusion 
pris dans le cours des débats, suffit pour rendre reccvable une 
demande en intervention, même lorsque la citation a été donnée 
directement à la requête d'une partie civile. L'art. 3 3 9 du code 
de procédure civile n'est pas applicable dans ce cas. 

Une loi ne peut être abrogée par désuétude. 
Le coile de commerce de 1 8 0 8 a dérogé aux lois antérieures qui 

avaient défini les fonctions des courtiers. 
Le ministère des courtiers, comme truchements auprès des admi

nistrations publiques, n'est obligatoire que dans les relations 
contentieuses. 

L'immixtion dans les fonctions de courtiers de navires, ne con
stitue pas le délit prévu par l'art. 2 5 8 du code pénal. Cette 
infraction est punie des peines comminées par l'art. 8 de la loi 
du 2 8 ventôse an IX et par l'art. 4 de la loi du 2 7 prairial 
an X. 

Il faut tenir compte à la partie civile des démarches et des pertes 
du temps occasionnées par la nécessité de faire valoir ses droits, 
pour fixer le quantum des dommages-intérêts. 

(DELEEUW E T CONSORTS E T L E MINISTÈRE PUBLIC C. COSTEY.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la partie citée conclut à la non-
recevabilité de l'intervention, comme ne réunissant ni les condi
tions de formes requises parle code de procédure civile, ni celles 
qu'exige le code d'instruction criminelle ; 

« Considérant, quant à ce, que bien qu'introduite par voie de 
citation directe, la poursuite devant le tribunal correctionnel n'en 

reste pas moins répressive; qu'elle ne doit donc point s'instruire 
conformément aux règles tracées par le code de procédure civile 
qui régit une autre juridiction ; qu'au surplus rien n'obligeant la 
partie citée de se pourvoir d'un avoué, il serait même impossible 
ie plus souvent d'intervenir par voie de requête signifiée aux ter
mes de l'art. 3 3 9 du code de procédure; 

« Considérant que les art. 0 6 et 6 7 du code d'instruction cri
minelle, seul applicable, n'exigent de la partie civile qu'une dé
claration formelle qui peut même, sans être expresse, résulter 
d'un simple acte de conclusion ; que ces articles ne distinguant 
point entre le cas de citation a la requête du ministère public et le 
cas de citation à la requête d'une partie civile, il n'appartient pas 
non plus au juge de distinguer; 

« Qu'il suit de là que l'intervention de MM. Hugeret consorts, 
tant par déclaration faite à l'audience, au cours des débals, que 
par conclusion prise en leur nom par l'avoué Geenrits, est rece-
vable en la forme; 

« Attendu que, rencontrant les prétentions de toutes les parties 
civiles, la partie citée oppose en premier lieu l'abrogation de la 
législation sur le courtage, soit par désuétude proprement dite, 
soit par disparition on cessation des circonstances, des mœurs et 
des institutions qui l'avaient fait introduire; 

« Considérant à cet égard que, lors même qu'il ne s'agirait 
point de dispositions intéressant l'ordre public, à tel point que 
l'observation en est garantie par un système de pénalités, encore 
la désuétude, très-explicable et très-légitime sous le régime cou-
tumier, ne saurait plus être invoquée avec fruit aujourd'hui que 
la constitution a soigneusement fixé les formes dans lesquelles 
la volonté générale doit s'exprimer pour faire ou pour défaire la 
loi; 

« Considérant que les juges peuvent et doivent sans doute en 
refuser l'application, lorsque les circonstances, en vue desquelles 
elle a été portée, ont disparu; mais qu'il faut pour cela qu'il 
s'agisse d'une loi implicitement ou expressément limitée à la 
durée de circonstances déterminées; 

« Considérant que rien de pareil ne se présente au procès; 
que le texte des lois sur le courtage, comme les travaux prépara
toires, indique au contraire que,dans la pensée de leurs auteurs, 
elles répondraient aux exigences naturelles et permanentes du 
commerce honnête ; 

« Considérant qu'en vain donc le prévenu ajoute, dans le même 
ordre d'idées, que « le système de discipline industrielle adopté 
« par le code de commerce, est en désaccord complet avec les 
« vrais principes de liberté économique et commerciale, adoptés 
« dans les pays commerciaux ; qu'il est débordé depuis plusieurs 
« années par la force même des choses, comme le reconnaît for
et mollement le rapport fait récemment à la Chambre des repré-
« sentants au nom de la commission nommée pour la révision du 
« code de commerce : qu'aussi depuis 1 8 5 2 le ministère public 
« ne poursuit plus les contraventions à la loi des courtages; » 

« Considérant que semblables faits sont incontestablement de 
nature à rendre urgente une décision de la législature, mais qu'en 
aucun cas, et fussent-ils complètement établis, ils ne permettent 
aux tribunaux d'usurper, en la devançant, l'œuvre de révision 
entreprise par le législateur; qu'outre qu'il a été reconnu à l'au
dience que, sur la place d'Anvers, personne avant 1 8 6 5 ne s'est 
posé en concurrent des courtiers de navires, pareille concur
rence, n'importe en quelle branche d'affaires, se fût-elle produite 
depuis longtemps et avec la tolérance même du parquet, ne dis
penserait point les tribunaux d'appliquer la loi à toutes les ques
tions dont ils se trouvent régulièrement saisis, aussi longtemps 
que celte loi n'est pas valablement révoquée ; qu'en effet la simple 
inexécution de certaines dispositions pendant un temps si long 
qu'il soit, ne peut jamais suffire pour en amener l'abrogation; 
que le fait même de la présentation d'un projet de loi dans le but 
de modifier l'institution des courtiers et les discussions qui en 
surgissent, ne font que confirmer la nécessité de l'intervention 
du législateur; 

« Attendu que par ses conclusions subsidiaires, la partie Cos-
tcy a contesté la portée attribuée par les parties civiles à la légis
lation existante et qu'il importe dès lors de bien préciser quelles 
sont les lois actuellement en vigueur et quelle en est la significa
tion ; 

« Considérant, à ce sujet, que le titre VII du livre 1" de l'or
donnance de la marine, invoqué par Deleeuvv, n'a jamais été pu
blié en Belgique; que, l'eût-il été, encore il aurait perdu toute 
force obligatoire en exécution de la loi du 1 5 septembre 1 8 0 7 , 
qui déclare abrogées a partir du 1™ janvier 1 8 0 8 , toutes les lois 
anciennes louchant les matières commerciales sur lesquelles il est 
statué par le code de commerce ; 

« Considérant que les art. 7 8 à 8 0 de ce code, ayant statue-
sur les fonctions des courtiers, remplacent par conséquent toutes 



dispositions antérieures qui les auraient également définies ; qu'il 
n'est plus même permis d'invoquer ces dernières pour élargir la 
signification naturelle du code de 1808, ce dernier ayant formel
lement dérogé aux lois antérieures, puisqu'il a eu spécialement 
pour but de circonscire les courtiers de navires dans leurs vraies 
fonctions, comme s'exprime R E G N A U D D E S A I N T - J E A N D ' A N G E L Y 

(Exposé des motifs, n° 13), de fixer les attributions et de préciser 
les devoirs de tous les intermédiaires, selon le discours du tribun 
J A R D - P A N V I L L I E R ; 

« Considérant qu'en France même, l'ordonnance de 1681 n'avait 
pas établi des courtiers qui fussent à la fois interprètes et con
ducteurs de navires, mais deux espèces d'intermédiaires : les uns 
interprètes, les autres conducteurs; que les uns et les autres y 
furent supprimés par la loi du 21 avril 1791 ; qu'indépendamment 
de toute déclaration dans les travaux préparatoires, il serait donc 
encore établi que les courtiers maritimes d'aujourd'hui ne doi
vent leur existence et leurs fonctions qu'à l'art. 80 du code de 
commerce ; 

« Considérant que cet article, par cela seul qu'il décrète un 
monopole, doit être rigoureusement interprété; que dès lors les 
courtiers de navires ne peuvent prétendre qu'aux privilèges et 
aux prérogatives qui en découlent bien clairement ; qu'il n'y a 
point de contestations sur la portée du premier paragraphe, mais 
que, quant au second, les parties civiles prétendent, à rencontre 
de la partie citée, y lire que seul le courtier peut servir de tru
chement, soit auprès de la douane, soit auprès de toute autre ad
ministration ; 

« Considérant que l'aliéna en question fut primitivement rédigé 
dans les termes suivants : 

« Us (les courtiers) serviront seuls, dans les affaires conten-
« lieuses et pour le service des douanes, de truchements à tous 
« étrangers ; » 

« Qu'à la séance du Conseil d'État du 17 janvier 1807, D E F E R -

MON demanda : « si le service de l'interprète sera borné aux con-
« testalions que des étrangers pourront avoir avec la régie des 
« douanes; » . 

« Que R E G N A U D D E S A I N T - J E A N D ' A N G E L Y répondit : « Il rem-
« plira son ministère dans toutes les contestations pour commerce 
« de quelque nature qu'elles soient ; » 

« Que D E F E R M O N répliqua qu'il conviendrait de s'en expliquer 
et que l'article fut adopté avec cet amendement; 

« Qu'il suit de là que la rédaction actuelle : « dans les affaires 
« contentieuses de commerce et pour le service des douanes, » 
si elle ne mentionne la douane, comme on l'a dit, qu'à titre 
d'exemple et étend sous ce rapport le texte primitif, ne peut ce
pendant dans la pensée de ses auteurs, avoir pour résultat d'im
poser les courtiers comme truchements en toutes affaires quelles 
qu'elles soient, aussi longtemps qu'il n'y a point contestation; 
que de part et d'autre en effet les conseillers d'Etat qui présen
tent et amendent le texte, ne mentionnent que le cas de contes
tation ; 

« Considérant qu'il suit de là que pour tous actes, tels que la 
déclaration en gros et la déclaration à la sortie, que le capitaine 
est admis à poser en personne, il peut, s'il ne parle aucune lan
gue usitée dans le pays, se faire assister, aussi longtemps qu'il 
n'v a pas contestation, par tout traducteur en qui il a confiance; 

'« Considérant que si l'art. 80 a été interprété et appliqué au
trement sous la domination française, ce n'est pas un motif 
d'en méconnaître aujourd'hui le sens précis ; que, bien au con
traire, la loi générale du 26 août 1822 a eu pour but de modi
fier l'état des choses existant alors encore dans les provinces mé
ridionales du royaume des Pays-Bas, et dont la sixième section 
des Etats généiaux, à propos de l'art. 118 de la susdite loi, a 
vainement réclamé le maintien ; 

« Considérant qu'à plus forte raison, le ministère des courtiers 
n'est pas obligatoire dans les relations non contentieuses avec 
d'autres administrations que la douane, telles que le pilotage et le 
commissariat maritime ; qu'en effet ce n'est qu'en invoquant les 
anciennes ordonnances qu'on a pu assimiler ces derniers à la 
régie des douanes; 

« Considérant que la jurisprudence française, dont se préva
lent les parties civiles, admet, il est vrai, d'autres principes ; 
niais que, d'une part, elle ne les justifie qu'en s'appuyant sur des 
textes de l'ordonnance de 1681 qui ne peuvent, d'aucune façon, 
avoir force de loi en Belgique ; et qu'en outre, d'autre part, cette 
extension de droits s'explique par des restrictions inconnues en 
Belgique, que leur acte de nomination impose aux courtiers fran
çais ; qu'ainsi ces derniers ne sont commissionnés que pour cer
taines langues et n'ont droit d'intervenir qu'à l'égard de capi
taines ne parlant que ces langues (Rej. 12 janvier 1842) et qu'il 
doit nécessairement en être ainsi, puisque ces mêmes courtiers 
ne peuvent pas employer de commis pour les actes de leur minis
tère (cass., 9 janvier 1823) ; 

« Considérant qu'il suit de tout ce qui précède qu'il importe 

peu de savoir si Costey a accompagné ou assisté des capitaines 
auprès des administrations publiques pour des affaires non con
tentieuses ; mais qu'il n'en reste pas moins établi qu'il s'est, au 
courant de 1865, à Anvers, immiscé dans les fonctions de courtier 
de navires; qu'en effet, si la circulaire imprimée du 1 e r janvier 
peut laisser du doute sur ses intentions, la lettre du 21 décembre 
au capitaine Barbu porte expressément que Costey se recom
mande pour tout ce qui a rapport au courtage ; et que la circu
laire imprimée qui y était jointe, en affirmant que l'intermédiaire 
des courtiers n'est pas plus obligatoire qu'en France, tend évi
demment à faire croire que le courtage est libre ; 

« Considérant au surplus le compte du capitaine Cointo porte 
au profit de Costey une commission d'affrètement qui n'est autre 
qu'un droit de courtage ; que les chartes parties produites par la 
compagnie royale asturienne des mines ont, il est vrai, été si
gnées par Costey à titre de mandataire des capitaines qui se trou
vaient à l'étranger; mais que d'autres, notamment celles qu'ont 
versées au procès les témoins Nieberding et Haulermann, sont 
signées par les capitaines présents à Anvers et employant l'inter
médiaire de Costey; qu'il résulte enfin de la déclaration de plu
sieurs témoins que ce dernier leur a offert des navires comme le 
ferait un courtier ; 

« Considérant qu'en agissant ainsi, Costey a contrevenu à la 
première disposition de l'art. 80 du code de commerce ; mais, 
que ce n'est point là, comme les parties civiles le prétendent, le 
délit prévu par l'art. 258 du code pénal; qu'en effet outre que le 
courtier maritime n'est pas un fonctionnaire public, une loi géné
rale comme l'art. 258 du code pénal n'aurait pas eu pour résul
tat d'abroger les dispositions spéciales des art. 8 de loi du 28 
ventôse an IX et 4 de l'arrêté du 27 prairial an X ; 

« Considérant que Costey a donc encouru une amende du dou
zième au moins et du sixième au plus du cautionnement des cour
tiers ; que ce cautionnement est fixé à 2,000 francs par l'art. 22 
de l'arrêté organique de la bourse d'Anvers, en date du 10 dé
cembre 1839; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts : 
« Considérant qu'il n'a pas été contesté que les parties civiles 

ont droit et intérêt à intervenir pour faire garantir par les tribu
naux le monopole que la loi leur attribue ; que sous ce rapport 
leur action est reconnue recevable et fondée, mais qu'on conteste 
la hauteur des dommages-intérêts réclamés ; 

« Considérant que d'après les principes admis ci-dessus, le 
tribunal ne pourrait avoir égard dans la fixation des dommages-
intérêts qu'aux navires affrétés par intermédiaire de Costey, tan
dis qu'ils se trouvaient dans le port d'Anvers; mais que rien 
n'établit qu'à défaut de l'intervention de Costey, ces affrètements 
eussent eu lieu par les soins de l'une des parties civiles ; qu'en 
effet les capitaines auraient pu, soit traiter directement avec les 
affréteurs, soit recourir aux courtiers Vandenbergh, Kennedy ou 
André, qui ne figurent pas au procès, soit employer d'autres in
termédiaires non commissionnés; que les affréteurs, de leur côté, 
auraient pu agir de même pour arriver à conclure avec les mêmes 
capitaines ou avec d'autres sur la place ou à l'étranger; qu'au 
surplus les affaires commerciales qui se font n'ont rien de fatale
ment nécessaire et auraient en outre pu manquer, faute d'occa
sion; qu'il n'est donc pas possible d'affirmer que les parties 
civiles ont réellement perdu les courtages promérilés par Costey ; 

a Considérant néanmoins qu'il est équitable de leur tenir 
compte des démarches et des pertes de temps occasionnées par 
la nécessité de faire valoir leurs droits et qu'il parait raisonnable 
de leur allouer de ce chef la somme de 500 francs; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. H A U S , 

substitut du procureur du roi, condamne le nommé Costey, Pros-
per, du chef d'immixtion dans les fonctions de courtier de navires, 
à une amende de 200 francs applicable aux enfants abandonnés 
d'Anvers et par corps aux frais ; et statuant sur les conclu
sions des parties civiles, condamne ledit Costey, par corps, à 
payer à celles-ci, à titre de dommages-intérêts, la somme de 
500 francs et le montant de leurs frais.... » (Du 12 mars 1866. 
Plaid. M M C S V A N S P I L B E E K C . V R A N C K E N . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L O U V A I N . 

p r é s i d e n c e de M . Vandenliove. 

C H A S S E . T R A Q U E . 

La traque peut constituer un fait de chasse par elle-même. Est 
punissable celui qui traque sur le terrain d'autrui au profit d'un 
tiers même de bonne foi. 

( L E M I N I S T È R E P U R L I C E T N . P A R T I E C I V I L E C . R A Q L E T E T C O N S O R T S ) . 

L a partie civile a pris les conclusions suivantes qui résu
ment suffisamment les faits : 



« Attendu que le droit de la partie civile à porter plainte dans 
l'espèce est établi au procès, et que le pouvoir du mandataire qui 
a signé la plainte est régulier; que partant l'action du ministère 
public et celle de la partie civile sont recevables en la forme ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est établi en fait par la déposition des témoins 

par un procès-verbal régulier et par tous les éléments de l'in
struction : 

« -1° Que le 14 janvier 1 8 6 6 , plusieurs chasseurs ont chassé 
dans un bois situé à O.rainhem, appartenant à M . le baron 
d'Hoogvorst, et dont le droit de chasse est concédé a M. Charles 
Coene, marchand de chevaux à Bruxelles; 

« 2 ° Que ce même jour , Joseph Keyaerls, garde champêtre 
auxiliaire de la commune de Tervueren et garde particulier de 
M. Coene, sur l'ordre de ce dernier, a commandé des traqueurs 
pour la partie de chasse qui devait avoir lieu ; 

« 3 ° Que ce garde avec ou sans l'assentiment de son principal 
a ordonné formellement aux prévenus de traquer un bloc de 
cent cinquante hectares, appartenant à divers, dout la chasseexcln-
sive appartient à N., et que cette traque faite dans la réserve de 
la chasse se faisait vers le bois de Crainhem, qui joint le dit bloc, 
en vue et au profil de la chasse organisée ce jour ; 

« 4 ° Que les prévenus savaient parfaitement que la chasse sur 
ces biens appartenait a la partie civile ; 

« 5 ° Que l'ordre a été si bien donné dans ces termes que le 
témoin Antoine Verheyden, commandé également par le garde du 
sieur Coene, s'est refusé à faire la traque parce qu'elle portait 
atteinte au droit de la partie civile; 

« 6 ° Que les prévenus ont reçu chacun un salaire de un franc 
cinquante pour ladite traque; 

« Attendu que ce fait est d'autant plus grave, qu'il a été posé 
avec l'intervention d'un garde champêtre auxiliaire alors que la 
chasse en plaine était fermée et que la traque dans la plaine 
devenait un délit abstraction faite des droits du propriétaire ou de 
son ayant cause ; 

« Attendu que la partie civile n'a d'autres droits que ceux 
inscrits dans les articles 2 et 13 de la loi sur la chasse ; 

« Attendu que l'article 2 défend de chasser en quelque temps 
et de quelque manière que ce soit sur le terrain d'autrui, sans con
sentement du propriétaire ou de son ayant droit; 

« Attendu que cet article exige certainement un fuit de citasse, 
mais n'exige nullement que ce fait se passe tout entier sur le 
terrain d'autrui, ce qui résulte clairement du dernier paragraphe 
de cet article ; 

« Attendu qu'il y a fait de chasse lorsqu'on poursuit le gibier, 
que c'est même là le caractère constitutif de la chasse, que c'est 
donc chasser que de parcourir les champs pour faire lever le gibier 
( D A L L O Z , V° Chasse, n l s

 17 , 18 , 3 0 ) ; 

« Attendu que ce point de fait est laissé à l'appréciation du 
juge; qu'en supposant qu'il puisse y avoir doute dans le cas où 
celui qui poursuit le gibier est privé de tout moyen de l'abattre 
par lui même ou par autrui, ce doute en fait est impossible dans 
l'espèce, puisque les prévenus salariés à cette fin, chassaient le 
gibier vers le bois où ils savaient que se trouvaient les chasseurs, 
qui devaient l'abattre ; 

« Attendu qu'il suit de là que les prévenus ont volontairement 
et sciemment posé un acte de chasse réelle sur la propriété d'au
trui et en temps prohibé; 

« Attendu que c'est par ces considérations logiques que la juris
prudence condamne celui qui se trouvant sur sa propriété tire le 
gibier qu'il fait lever sur la terre d'autrui, quoiqu'il n'y ait pas mis 
les pieds et acquitte le chasseur qui serait posté sur la limite de 
la terre d'autrui, mais qui tire sur son bien un gibier arrivant 
vers lui par l'effet de la traque ; 

« Attendu qu'il ne faut pas confondre le délit de chasse avec 
le délit de port d'armes de chasse ; qu'il est certain que le tra-
queur ne peut être ni auteur, ni complice du délit de port d'ar
mes de chasse, s'il se borne à traquer; mais qu'il en est tout autre
ment du délit de l'article 2 ; que là le traqueur devient délinquant 
direct, s'il pose sciemment un acte de poursuite sur le terrain 
d'autrui ; 

« Plaise au tribunal statuer sur l'action du ministère public 
comme de droit et condamner les prévenus vis-à-vis de la partie 
civile aux dépens pour tous dommages et intérêts. » 

L e conseil des prévenus a déposé les conclusions s u i 
vantes : 

« Attendu que le fait d'avoir traqué n'est pas suffisamment 
établi; 

« Attendu d'ailleurs que la loi sur la chasse comme toute loi 
pénale est de stricte interprétation ; qu'on ne peut par conséquent 

encourir les peines, comminées par cette loi, qu'en posant un 
fait de chasse ; 

« Attendu que pourqu'un acte puisse être considéré comme 
un fait de chasse il faut, d'après la jurisprudence et les auteurs, 
qu'il puisse procurer par lui-même la capture ou la mort du 
gibier ; 

« Attendu que la traque sans armes ne saurait par elle seule 
atteindre ce résultat; qu'elle ne peut être considérée que comme 
un accessoire de la chasse à tir ; 

« Attendu alors même que le tribunal ne partagerait pas cette 
manière de voir, qu'il est constant qu'elle est de nature à faire 
naître des doutes sérieux sur l'interprétation de la loi ; 

« Attendu que dans le doute le juge doit se prononcer en faveur 
du prévenu ; 

« Par ces motifs, l'avocat soussigné conclut à ce qu'il plaise 
au tribunal déclarer que les faits ne sont pas suffisamment établis 
ou tout au moins qu'ils ne tombent pas sous l'application de la 
loi sur la chasse, renvoyer les prévenus de la plainte et condamner 
la partie civile aux dépens. » 

L e tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est suffisamment établi au procès, 
que le 14 janvier 1 8 6 6 , à Tervueren, les prévenus ont traqué le 
gibier sur des terres dont la chasse exclusive appartient à N.. et 
sans son consentement, dans le but de (aire passer sur l'héritage 
de M. le baron d'Hooghvorst, dont le droit de chasse est concédé 
à M . Charles Coene ; 

« Attendu que d'après notre droit civil, la chasse est un des 
éléments du droit de propriété et le gibier un accessoire de la 
terre sur laquelle il se trouve ; 

« Attendu que dans l'ordre naturel, la chasse consiste à pour
suivre le gibier dans le but de le tuer ou de se l'approprier mort 
ou vif ; mais qu'il y a chasse dans notre ordre civil, dès que l'on 
poursuit le gibier dans le but de le faire passer de la terre d'un 
propriétaire sur celle d'un autre, c'est-à-dire dès qu'on le pour
suit dans le but de le faire changer de possession ; 

« Qu'il s'en suit de la traque, telle qu'elle a été opérée par les 
prévenus, constitue lofait dédiasse, peu importe qu'ils aient 
poursuivi le gibier pour se l'approprier eux-mêmes ou pour le 
faire passer dans la possession d'autrui ; 

« Que l'on peut chasser aussi bien au profit d'autrui qu'au sien 
propre ; 

« Attendu que l'art. 2 de la loi du 2 6 février 1 8 4 6 défend de 
chasser de quelque manière que ce soit, sur le terrain d'autrui, 
sans le consentement du propriétaire ou de son ayant droit; que 
si, en vertu du même article, on doit considérer comme fait de 
chasse le passage des chiens sur l'héritage d'autrui, lorsqu'ils 
sont à la poursuite d'un giblier qui n'a pas été lancé sur la pro
priété de leurs maîtres, on doit de même considérer comme fait 
de chasse la traque faite par des individus sur une terre sur 
laquelle ils n'ont aucun droit ; que dans le premier cas les maîtres 
sont évidemment responsables du fait de leurs chiens qui ne sont 
que leur chose, tandis que dans le second cas il y a responsabilité 
directe dans le chef des personnes qui se sont mises à la pour
suite du gibier lorsque, comme dans l'espèce, ces personnes 
n'appartiennent pas à la catégorie de celles dont il est parlé dans 
l'art. 1 0 de la loi précitée ; 

« Que, ne pas considérer la traque comme un fait de chasse, 
ou la considérer seulement comme un fait de complicité qui ne 
tombe pas sous l'application de la loi, ce serait permettre de dé
truire impunément la chasse d'un propriétaire au profit d'un 
autre; qu'une pareille interprétation, diamétralement opposée 
aux intentions évidentes du législateur est inadmissible; 

« Attendu qu'il n'est pas établi que les prévenus aient traqué 
un autre gibier que celui dont la chasse était encore ouverte à 
cette époque ; 

« Quant à la partie civile : 
« Attendu que ses conclusions sont justes et bien vérifiées; 
« Par ces motifs. 
« Vu les art. 2 de la loi du 2 6 février 1 8 4 6 , .11, 5 7 , 5 8 du 

nouveau code pénal, 1 9 4 du code d'instruction criminelle dont 
lecture a été faite par M . le président, 

« Le Tribunal de première instance séant à Louvain, jugeant 
correctionnellement, condamne 1 ° François Rébus, 2 ° Joseph 
Raquet, 3 ° François Bans, 4 ° Hilaire Reniers et 5 ° Jean Boon, 
chacun à une amende de 5 0 francs. Dit qu'à défaut de paiement 
l'amende est remplacée par un emprisonnement de 1 5 jours. Et 
statuant sur les conclusions de la partie civile, les condamne pour 
tous dommages-intérêts par corps, aux frais tant de la partie civile 
que de la partie publique... » (Du 14 mars 1 8 6 6 . — Plaid. 
M M E S B O E L S c. V A N D E R V E K E N . ) 



T A B L E DES MATIÈRES 

C O N T E N T E S DANS L E S N'°= 17 A 23 Dl" MOIS DE .MARS I86G. 

A C T I O N . — Téméraire. — Dommages-inlérêts. 348 
A P P E L C I V I L . — Faillite. — Délai. 317 

Acquiescement. — Fin de non-recevoir. — Exécu
tion volontaire. 390 

Fin de non-recevoir defectu summie. — Ordre public. 394 

A R B I T R A G E F O R C É . — Appel. — Dernier ressort. — Dispense 
des formalités. 394 

A S S U R A N C E S T E R R E S T R E S . — F a i l l i t e de l'assuré.—Concordat. 337 
Cassation. — Assurances maritimes.—Recevabilité. 337 

C A S S A T I O N C I V I L E . — Cassation partielle. — Chefs non cas
sés. — Chose jugée. — Cour de renvoi. 3S3 

C H A S S E . — Délit. — Garde forestier. — Rois de particulier. 301 
Lapins. — Temps prohibé. — Autorisation. 302 

• Permission. — Bonne foi. 302 
Prescription. — Interruption. — Erreur de date. — 

Nullité. 399 

C H E M I N D E F E R . — Transport. — Règlement. — Légalité. 319 

C H O S E J U G É E . — Dispositif. — Conclusion. — Motifs. 394 

C O M P É T E N C E . — Pouvoir judiciaire. — Concession de mine. 
Interprétation. 353 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — Faillite. — Action en rapport à la 
masse. 317 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — Greffier. — Vente publique 
de meubles. — Acte de commerce. 390 

C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — Militaire. — Chasse. — Règle
ment de juges. 263 

Chasse. — Garde forestier. —Boi s de particulier. 301 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — Préciput conventionnel. — Réduc
tion.— Droit héréditaire. —Enfants d'un premier 
lit.—Renonciation. 331 

C O M M U N E . — Église. — Legs. — Domaine public. — Terme. 
Condition. 342 

C O N T R A I N T E P A R C O R P S . — Étranger. — Faillite. — Arresta
tion provisoire. 397 

C O U R D ' A S S I S E S . — Jury. —Question. —Attentat à la pudeur. 
Autorité de fait. 398 

D O M A I N E P U B L I C . — Alluvion. — Polder. — Schoore. — Bor
nage. 262 

E A U . — Ruisseau. — Cours d'eau public. — Egoût. 284 

E F F E T D E C O M M E R C E . — Lettre de change. — Remise de 
place en place.—Provision. — Délégation. — Con
ditions. — Cession de créance. 3ïC 

Lettre de change. — Remise de place en place. — 
Provision. — Propriété. 381 

E L E C T I O N . — Domicile. — Fait. — Changement. 389 
Acte d'appel. — Nullité. — Délai. 389 

E N R E G I S T R E M E N T . — Marché. — Louage d'ouvrage. — Bail 
à loyer. ' 298 

Droit de succession. — Mutation. — Légataire. — 
Renonciation. 328 

E P I Z O O T I E . — Pouvoirs du roi. — Corps administratif. 267 
E R R A T U M . 288 

E X P R O P R I A T I O N P U B L I Q U E . — Dépréciation. — Indemnité. — 
Propriétaire. — Frais de remploi. — Intérêts d'at
tente. 345 

Bail n'ayant pas date certaine. 348 
De l'expropriation par zones. 385 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — Fondation. — Prescription. — Recon
naissance. 343 

F A U X T É M O I G N A G E . — Serment. — Preuve. 352 

F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . — Exercice illégal. — Suspension. 
Légalité. ' 270 

G A R D E C I V I Q U E . — Commandant. — Révocation. — Légalité. 270 
I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — Président. - - Dossier. — Pos

session. — Communication. — .Ministère public. 264. 

L O U A G E D ' I N D U S T R I E . — E n g a g e m e n t théâtral. — Maladie.— 
Appointements. * 382 

Artiste lyrique.— Directeur. — Habilleuse. — Répé
tition. — Mari. — Présence. 383 

M A N D A T . — Commissionnaire. — Achat. — Tiers. 329 
Existence. — Appréciation en fait. 329 

M I N E S . — Maintenue. — Extension. — Concession unique. 
Copropriétaires primitifs. — Associés. — Hainaut. 
Pays de Liège. — Société charbonnière. — Décès. 353 

M I N I S T È R E P U B L I C . — Acte de l'état civil. — Rectification. 
Qualité. 286 

P A T E N T E . — Notification. — Pourvoi. — Déchéance. 321 
Société anonyme. — Capitaux engagés. — Obliga

tions. — Intérêts. — Fonds de réserve. * 321 

P R E S S E . — Droit de réponse. — OEuvre politique. 349 

P R O P R I É T É . — Fouilles. — Servitude. — Pays de Liège. — 
Areines de la cité. — Expertise ad futurum.— Con
sentement. — Recevabilité. 289 

R É F É R É . — Compétence. — Qualité. — Opposition aux 
scellés. — Créancier. 313 

Compétence. — Matière commerciale. — Arbitrage. 
Société. •— Déguerpissement. 340 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — Attroupements. — Défense. — 
Constitutionnalité. 314 

Autorisation de bâtir. — Indemnité de pavage. 375 

S É P A R A T I O N D E C O R P S . — Provision alimentaire. — Frais de 

justice. — Recevabilité. 347 

S E R V I T U D E . — Vue. — Ruisseau. — Distance. 284 

S T A T I S T I Q U E . — Criminelle de la Franco en 1864. 333 

S U B S T I T U T I O N . — De la prohibition des substitutions, d'après 
la jurisprudence des 25 dernières années. 305 

T É M O I N C I V I L . — Reproche. — Procès pendant. — Récipro
cité. 392 

T E S T A M E N T . — Public. — Témoin. — Serviteur du notaire. 297 

T R A V A U X P U B L I C S . — Forfait. — Plan approuvé. — Change
ments. — Ordre verbal. — Modification. 273 

Forfait absolu. — Vices du sol et des plans. — Res
ponsabilité. 276 

V A R I É T É S . 303 

V E N T E . — Mandataire. — Pouvoir en blanc. — Nullité. — 
Défaut d'intérêt. 339 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E M I L I T A I R E . — N O M I N A T I O N S . Par arrêté royal du 
1 e r avril 1866, sont nommés : 1° Auditeur général près la cour 
militaire, en remplacement de M. Houyet, décédé, M. Gérard, 
actuellement substitut de l'auditeur général près ladite cour; 
2° substitut de l'auditeur général près la cour militaire, M. de 
Robaulx de Soumoy, actuellement auditeur militaire de la pro
vince de Brabant. 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — I N S T I T U T I O N S . Par arrêté royal du 
6 avril 1866, sont institués : 1° juges au tribunal de commerce 
de Courtrai, MM. Desalmon-Dcbrabandcre, négociant à Courtrai, 
et Tack-Dclaere, brasseur à Courtrai; 2° juges-suppléants au 
même tribunal, MM. Deinen, négociant à Courtrai et Descamps-
Verscheure, blanchisseur de toiles à Courtrai. 

— Par arrêté royal du 10 avril 1866, sont institués : 1° juge 
au tribunal de commerce d'Alost, M. Levionnois, fabricant en 
cette ville; 2U juge suppléant au môme tribunal, M. Leclercq, 
négociant à Alost. 

J U S T I C E D E P A I X . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 10 avril 1866, 
la démission de M. Ohont,de ses fonctions déjuge-suppléant à la 
justice de paix du canton d'Audenarde, est acceptée. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 31 mars 1866, la 
démission de M. Fiévet, des ses fonctions du notaire à la rési
dence de Nivelles, est acceptée. 

V e r r a s s e l - C l i a r v e t , 

Au G R A N D L I V R E , rue de l'Étuve, 12, 0 Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tribu
nal de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothè
que des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

A C H A T D E R E G I S T R E S E T G A Z E T T E S H O R S D ' U S A G E . 

A L L I A N C E T Y P O G R A P H I Q U E . — 11.-j. POOT E T c i e . R I E AUX C H O I X , 33-1". 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D ' A B O N N E M E N T : 

Bruielles. 22 francs. 

Province. 2îï *• 

Allemagne et 

Hollamle. 50 » 

France. 3.'i i< 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Ton les eurninu mea lions 

e> demandes d'abonnement 

doivent èlre adressées 

il .11. P A V I Î S Ï , avocat. 

Rue île I'Kqiialoiir, 9bisf 

i\ Ri'uxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ee délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés a la rédaction. 

DROIT CIVIL. 

D E S C H O S E S H O R S D U C O M M E R C E D ' A P R È S LA J U R I S P R U D E N C E 

D E S 25 D E R N I È R E S A N N E E S . 

S O M M A I R E . 

§ I " . 

D I V I S I O N D U S U J E T . — S P É C I A L I T É S . 

I. — Division du sujet. 
I I . — Concessions de mines. 

I I I . — Blés en vert. 

§ I I . 

D E S D R O I T S L I T I G I E U X . 

IV. — Aperçu historique. 
V. — Interprétation des art. 1 6 9 9 - 1 7 0 1 du code civil. 

VI. — Combinaison des art. 841 et 1 6 9 9 . 
VII . — Commentaire de l'art. 1 3 9 7 . 

§ H I . 

D E Q U E L Q U E S D R O I T S E X C L U S I V E M E N T A T T A C H É S A L A P E R S O N N E . 

VIII . — Pensions alimentaires. 
IX . — Etal civil . 

X. — Puissance paternelle. — Usufruit légal. 
XI. — Qualités et professions en général. 

§ IV. 

D E S F O N C T I O N S P U B L I Q U E S . 

• Coup d'oeil historique. 
• Traités sur la démission. 
• Critique de quelques arrêts. 
• Mise en société d'une charge d'agent de change. 
Applications diverses. —Conventions prohibées entre 

officiers publics. 

XII . 
XIII . 
XIV. 

XV. 
XVI. 

§ 1". 

Division du sujet. Spécialités. 

I . — Je n'ai pas le dessein de présenter ici une énumé-
ration complète des choses qui se trouvent exclues du 
commerce; un travai l de ce genre serait dépourvu d'utilité. 
Je me propose d'analyser et de résoudre les nombreuses 
difficultés dont les tribunaux ont été saisis en cette matière 
dans le cours des v ingt-c inq dernières années. Cet examen 
ne portera pas seulement sur les biens ou droits qui sont 
absolument enlevés à la l ibre disposition des citoyens, 
i l s'attachera encore à ceux qui ont été, de la part du 

( 1 ) § 1 7 5 (édit. A U B R Y et R A U ) . 

(2) Code civil, art. 5 3 8 - 5 4 1 , 7 1 4 , 1 ) 2 8 , 1 3 0 3 , 1 5 9 8 , 2 2 2 6 . 

( 3 ) Les décrets des 1 3 fructidor an 111 (sur les agioteurs) et 
2 0 vendémiaire an IV étaient encore plus rigoureux. Ce dernier 
proscrivait toute négociation en blanc d'effets de commerce. 

( 4 ) Paris, 1 2 janvier 1 8 4 7 ( D A L L O Z , 4 7 , 2 , 6 1 ) . 

( 5 ) Décret 1 8 août 1 8 1 0 . 

légis lateur, l'objet de certaines restrictions. S'il fallait en 
croire Z A C H A R I / E ( 1 ) , les choses hors du commerce seraient 
celles que la loi frappe d'une inaliénabilité absolue. Mais 
quand i l s'agit d'une interdiction d'aliéner relative ou 
temporaire , la définition de l'éminent jurisconsulte se 
trouve en défaut. 

I l faut prendre le sujet de plus haut et comprendre à la 
fois dans notre étude, puisque les principes de solution 
doivent être les mêmes , toutes les choses corporelles ou 
incorporelles dont la disposition est prohibée , pour tou
jours ou pour un temps, pour la totalité ou seulement pour 
partie, et celles dont le commerce est soumis à des règles 
restrictives (2). 

Dans cette dernière catégorie , la plus nombreuse assu
rément , viennent se ranger : les effets publics et mat ières 
métal l iques, dont la négociation ne peut se faire qu'à la 
bourse et par les agents de change et courtiers (loi du 
28 ventôse an I X , art. 7, et code de commerce, art. 76, 
78, 90) (3), les biens dotaux, ceux qui ont été grevés de 
substitution, dans les cas prévus par les art. 1048 et 
suiv. (4), les concessions de mines, les blés en vert 
(ci-dessous, n 0 5 I I et I I I ) , les droits litigieux (ci-dessous, 
n o s I V et V ) , certains droits exclusivement attachés à la 
personne (code c iv i l , art. 1166; ci-dessous, n o s V i l i et X I ) . 
Appartiennent également à cette catégorie : les substances 
vénéneuses, les boissons alcooliques, la poudre à tirer ; en 
France , le tabac et les cartes à jouer, qui sont un objet de 
monopole. 

Dans la classe des choses absolument exclues du com
merce, on cite : les remèdes secrets (5), les armes pro
hibées (6), les effets militaires (7), les bulletins de recon
naissance des monts de piété, lorsque le prêt a été fait sur 
gage de marchandises neuves (8). Je traiterai spécialement 
des charges ou fonctions publiques (ci-dessous, § 4). 

I L — L a loi du 21 avri l 1810 (art. 7) interdit toute vente 
par lots et tout partage d'une concession de mines, à 
moins d'une autorisation préalable du gouvernement, 
donnée dans les mêmes formes que la concession p r i m i 
tive. « Ce que la loi a entendu proscrire, dit M A R C A D É (9), ce 
n'est pas tant la division de la propriété des mines que la 
division de leur exploitation. C e s t l'exploitation divisée, 
qui , avec un plus grand danger d'éboulements et d'inon
dations, entraînerait souvent la perte d'une grande partie 
du minerai , et le gaspillage du gite, par la multiplication 
des massifs de séparation et l'interruption des filons, en 
même temps qu'elle nuirait à l'agriculture, par l'emploi 
d'une plus grande partie de la superficie pour les puits, 
les chemins, les rigoles, les dépôts de matér iaux de con
struction et de matières premières (10). » 

( 6 ) Déclaration 2 3 mars 1 7 2 8 ; déclaration 2 nivôse an XIV et 
1 2 mars 1 8 0 6 ; code pénal, art. 3 1 4 . 

(7 ) Loi 2 4 mars 1 8 4 6 . 
( 8 ) Loi 3 0 avril 1 8 4 8 , art. 2 4 , § 2 . 
(9 ) Sur l'art. 1 7 1 3 , n ° 2 . 
( 1 0 ) E D . D A L L O Z , De la propriété des mines, I , p. 2 5 6 , répète 

la même chose. 



I l en faut conclure que la concession ne peut être louée 
par lots (11). J'ajoute que, pour le faire décider ainsi , 
le texte môme est suffisant, car l'expression partage est 
générique et doit s'entendre aussi bien d'un partage de 
jouissance que du partage de la propriété . 

L a cour de Colmar (12) a annulé, comme ayant méconnu 
les droits de l'autorité publique et opéré , sans l'autorisa
tion préalable du gouvernement, un véritable partage de 
leurs concessions, un ensemble de stipulations qui , d'une 
part, autorisaient mutuellement les contractants à extraire 
de leurs concessions respectives les substances propres 
aux fabrications spéciales qu'ils s'étaient attribuées, et qui , 
d'autre part, en permettant à l'un des concessionnaires de 
poursuivre les travaux de recherche d'une mine de houille 
non encore concédée, dans le périmètre de la concession 
voisine, l'obligeaient à fournir au propriétaire de cette 
dernière concession la houille à en provenir. 

Malgré l'autorité de notre cour J e cassation (13), il ne 
faut pas hésiter à déc larer illicites et nulles les remises 
partielles à forfait, fort usitées jadis dans le Hainaut et le 
pays de Liège (14). Ce qu'il importe- de faire respecter 
avant tout, c'est le principe de l'unité et de l'indivisibilité 
des concessions : c'est là un principe d'ordre public. Sa 
violation engendre toujours une nullité (15). 

Mais la prohibition de la loi ne doit pas être étendue au 
partage des intérêts dans une société de mines, et ne peut 
avoir poqr résultat le retour sur les perceptions faites,dans 
le passé, par chacun des intéressés, en vertu de. leurs con
ventions originaires; i l n'y a lieu d'appliquer qu'aux pro
duits à venir le nouveau mode de répartit ion rendu néces
saire par le rétablissement de l'exploitation collective (16). 

I I I . — Une déclaration royale du 22 j u i n 1694, résumé 
de plusieurs ordonnances antérieures (17), prohibait toute 
vente de blés en vert et sur pied. L a loi du 6 messidor 
an I I I a reproduit ces défenses, sous peine de confisca
tion (18). Cette loi n'a jamais été a b r o g é e , et aujourd'hui 
encore elle est en vigueur, aussi bien pour la peine (code 
pénal, art. 484) que pour les dispositions civi les (19). E n 
Belgique, l'administration a même plusieurs fois rappelé 
à sa ponctuelle observation (20). 

L a défense ne frappe que les spéculations i l l icites, a insi 
qu'il résulte textuellement de la loi interprétative du 
23 messidor an I I I . I l ne faudrait donc point l'étendre à la 
vente consentie par le fermier à son ba i l l eur , pour se l i 
bérer ainsi de ce qu'il peut lui devoir à titre de loyer et 
éviter une saisie-brandon (21), — ni à la clause d'un acte 
de liquidation par laquelle le mari abandonnerait à sa 
femme séparée de biens les blés en herbe , à charge par 
celle-ci d'acquitter le fermage (22). 

(•H) Cassation française, 4 janvier 4844 ( P A S I C , 44, 1, 723), 
et 26 novembre 1845 ( D A L L O Z , 46, -t, 20). 

(12) 23 mars 1863 ( D A L L O Z , 63, 2, 113). 

(13) 2 juillet 1847 ( B E L G . J I D . , V, 1017). 
(14) Avis du conseil des mines, 23 juillet 1841 ( C H I C O K A , 1, 

p. 128). — Liège, 8 août 1851 ( B E L G . J U D . , XI , 1319). 
(15) Loi française, 27 avril 1838, art. 7. — M A S S É et V E R G É , 

sur Z A C H A H I Y E , § 699, note 4. — Cassation belge, 8 juillet 1841 
( P A S I C , 41, 1, 499). —Grenoble, 21 juin 1 8 4 5 ( D A L L O Z , 46,207). 
Cassation française, 45 juin 1853 ( I D . , 53, 249). 

(16) E D . D A I . L O Z , I, p. 262-263.— Cassation française, 18 avril 
1853 et 10 avril 1854 ( D A L L O Z , 55, 209 et 210). 

(17) F E R R I F . R E , Dict. de droit, V° Blés en vert. 
(18) Il ne faut pas confondre cette législation avec celle qui 

proscrivit la vente des grains et farines ailleurs que dans les 
foires et marchés publics (Loi du 7 vendémiaire an IV, rapportée 
par celle du 21 prairial an V, qui rétablit la libre circulation des 
grains). Le tribunal de Villefranche (6 janvier 1848, P A S . , 48, 42) 
a confondu ces deux ordres d'idées. 

(19) Montpellier, 4 mai 1842 ( P A S I C , 42, 349). — Bourges, 
6 janvier 1844 ( I D . , 43, 522). — Caen, 11 mai 1846 ( D A L L O Z , 
47, 5, 488); on y trouve une circulaire du procureur général de 
Dijon. — Toulouse, 12 décembre 1846(ID. , 49, 65). — Orléans, 
9 novembre 1847 ( I D . , 49, 66). — 2 mars 1849 (In. , 49, 215).— 
Cassation française, 12 mai 1848 ( I D . , 48, 153). — 7 sept. 1854 
( I D . , 54, 291). — 8 février 1856 ( P A S I C , 56, 560). — Tribunal 
de Marcnnes, 20 juillet 1853 ( D A L L O Z , 54, 3, 66). 

M a i s , d'autre part , les c r é a n c i e r s sont toujours entiers 
à se prévaloir de l'art. 1167. D A L L O Z a fait remarquer qu'en 
Normandie i l en était autrefois de même ; un arrê t dérèg le 
ment du 6 ju in 1682 accordait, en effet, aux créanciers le 
droit de faire annuler ces ventes comme frauduleuses, si 
elles étaient faites avant le sur lendemain de la Saint-Jean. 
L a déclaration de 1694, d i t - i l encore, n'a pas eu pour but 
de soustraire les grains sur pied à l'action des créanciers 
du cultivateur. S'il en eût été a ins i , on ne s'expliquerait 
pas pourquoi elle n'aurait pas également interdit la vente 
de tous autres fruits ou product ions; elle se préoccupait 
d'un intérêt d'ordre public beaucoup plus é levé , celui 
d'empêcher, comme elle l'atteste en termes e x p r è s , « que 
les usuriers et autres gens avides de gains i l l icites, profi
tant de l'indigence du laboureur et de ceux qui cultivent 
leurs terres par leurs mains , n'achètent des grains en vert 
et sur p ied , dans l 'espérance de mettre ces grains en r é 
serve dans des magasins d é t o u r n é s , et de ne les exposer 
en vente que dans le temps de la cherté » (23). 

S 

Des droits litigieux. 

I V . — L e s lois romaines, vulgairement appelées Per 
diversas et . 1 / ' Anastasio (24) avaient interdit toute cession 
de droits litigieux (venditur dubius litis eventus) (25). Cer 
taines coutumes confirmèrent ces dispositions, mais tel ne 
paraissait pas être le droit c o m m u n de la F r a n c e , puisque 
l'assemblée des Klats généraux de 1355 fit proscrire seule
ment la cession à personnes puissantes (26), et qu'on lit 
aux Institutcs coutumières de L o i s e l (27) : « Except ion de 
vice de litige n'a l ieu. » C'était là d'ailleurs un point fort 
controversé (28). L'ancien droit liégeois défendait (29) 
d'acquérir des droits litigieux à u n charbonnage. 

Pour les provinces dans lesquel les les lois romaines de
meurèrent en vigueur jusqu'à l a révolution française , 
leurs dispositions sur ce sujet n'ont pas été abrogées par 
les décrets de l'assemblée constituante (30) qui , malgré la 
généralité de leurs termes, n'ont été rendus que pour dé
truire les retraits liés au r é g i m e féodal. 

Sous l'empire du code c iv i l , toute cession de droits l i t i 
gieux se trouve affectée, dans son principe m ê m e , d'une 
cause relative d'annulation, en ce sens que le débiteur 
peut la faire mettre à n é a n t , en exerçant le retrait 
(art. 1699-1701) (31). D 'un autre côté , tout pacte sur des 
droits litigieux est absolument interdit par l'art. 1597 aux 
personnes qui sont énumérées dans cette disposition. 

On ne peut qu'applaudir à ces mesures; il s'agit d'en 
rechercher l'esprit et de montrer l'application qu'elles ont 
reçue . 

(20) B E I . G . J U D . , V , 641 et 728. 

(21) Caen, I l mai 1846 ( D A L L O Z , 49, 65). — Tribunal de 
Montbrison, 21 juillet 1847 ( I D . , 49, 65 note). 

(22) Angers, 17 juillet -1846 ( D A L L O Z , 49, 65). 
(23) L'art. 1446 du code du royaume des Deux-Siciles prohibait 

la vente des fruits et récoltes pendants sur racines, lorsque la 
livraison devait s'en faire au poids, au nombre ou à la mesure, et 
lorsque le prix en était déterminé d'avance. Mais il ne défendait 
pas la vente d'une récolte en masse ou en bloc ( D E S A I N T - J O S E P H , 

concordance des codes civils étrangers, 1, p. 154). 

(24) Lois 22 et 23, C, Mandait vel contra. 4, 35.—Add. loi 24 
au même titre.—Loi 2, C.,de Litigiosis, 8, 36.—Nov. 112, cap. 1. 

(25) D'où l'expression litium redemplores. 
(26) Ordonnance 28 décembre 1355. 
(27) Liv. 5, lit I I , reg 7. 
(28) P A P O N , Recueil d'arrêts, liv. 12, tit. 11 (de vice de litige cl 

choses litigieuses). — S T O C K M A N S , déc. 135. — Du L A U R Y , 

arrêt 100. — P O T H I E R , Vente, n o s 583-599. 
(29) Paix de St-Jacqucs, art. 14. 
(30) Décrets 28 mars, 21 mai , 18 et 23 juillet 1790. — Add. 

décrets 13 mai 1792, 2 et 30 septembre 1793. — Séance du Con
seil d'Etal, 9 nivôse an X I I ( L O C R É , V I I , p. 41). 

(31) L'art. 592 du code civil de Pologne porte : « Les choses 
« dont la propriété est en litige ne peuvent être vendues pendant 
« le procès, sous peine de nullité et de confiscation du prix. » 
( S T - J O S E P H , Concord., 111, p. 177). 



V . — Pour que la chose soit réputée litigieuse, il faut, 
aux termes exprès de l'art. 1 7 0 0 , qu'il y ait « procès et 
contestation sur le fond du droit » , si mal fondée (pie 
puisse être la contestation ( 3 2 ) , et ce la , au moment où la 
cession a eu lieu (33) et à celui où le retrait vient à être 
e x e r c é . Pour enlever au droit cédé ce caractère , il ne suffi
rait pas que l'existence en fût admise en principe , si sa 
consécration définitive était encore subordonnée à des j u s 
tifications u l tér ieures , telles qu'uni! expertise (34). S i le. 
procès est terminé par un jugement en dernier ressort, ou 
par un arrêt de cour d'appel, la chose n'est plus litigieuse, 
malgré le droit de la partie succombante de se pourvoir en 
cassation (35) ; mais elle le redevient, dès qu'un pourvoi 
est formé (36). 

L a citation en conciliation ne suffit pas pour qu'il y ait 
litige (37). L a résistance par le débiteur cédé a l'exécution 
de la cession, ou l'opposition signifiée par un premier ces-
sionnaire sont également sans portée, au point de vue de 
l'application des art. 1 6 9 9 - 1 7 0 1 (38). I l n'y a pas ouver
ture au retrait , tant que le débat roule sur des exceptions 
de procédure (39). I l faut que le fond même du droit soit 
contesté . Mais je ne puis admettre qu'une contestation sur 
le montant de la créance réclamée ou sur le rang de prio
rité à lui attribuer soit insuffisante pour permettre l'exer
cice du retrait. C'est pourtant ce qu'a décidé la cour de 
Metz (40). N'est-ce pas une question vitale pour le sort du 
droit réclamé que son étendue, ou l'ordre dans lequel i l 
peut se produire? 

L a faculté de retrait s'applique aux droits réels aussi 
bien qu'aux créances (41) : l'art. 1 7 0 0 est génér ique; i l 
parle de la chose, et l'art. 1 7 0 1 est plus décisif encore, 
puisqu'il parle de la possession de l'héritage (42). 

L e retrait est applicable à toute cession à titre onéreux, 
même à l 'échange; i l y aurait injustice et môme impossi
bilité à l'étendre aux cessions purement gratuites (43). I l 
en serait ainsi d'un don fait en avancement d'hoirie (44). 
S i le contrat avait un caractère mixte, il se, présenterait à 
résoudre une pure question de fait; mais , en principe, 
l'action en retrait est alors recevablc : c'est au cessionnaire 
à justifier qu'il se trouve dans le cas de l'exception (45). 

L'action n'est pas admissible contre une vente faite aux 
enchères publiques par autorité de just ice; on ne suppose 
pas alors rencontrer ces spéculateurs « alienis rébus fortu-
nisque initiantes, n 

L e retrait peut être réclamé en tout état de cause, même 
en degré d'appel (46), et après défenses au fond. Mais le 
juge peut l 'écarter, s'il est convaincu de la mauvaise foi 
du débiteur cédé, qui , après avoir épuisé tous les moyens 
légaux, voudrait, par l'exercice intempestif et désespéré du 
retrait , éviter une condamnation imminente - le but de 
cette mesure est de prévenir les procès , non de favoriser 
la fraude (47). C'est assez dire qu'il ne pourrait être de-

(32) M A R C A D É , sur l'art. 1700, n° 1. — Le code du Grand-
Duché de Bade, ajoute à l'art. 1700: « On entend par la toute 
« contestation pour laquelle le cédant ne donne pas caution. » 
(Concordance, I I , p. 45). 

(33) Cassation française, 9 février 1841 ( P A S I C , 41, 220). — 
20mars 1843 ( I D . , 43, 541).—Bruxelles, 13 mars 1845 ( lu. ,40,9) . 
Grenoble, 24 avril 1856 ( D A I . L O Z , 59, 5, 378). — Liège, 6 février 
1 8 6 2 ( B E L G . J U D . , X X , 449).—2 décembre 1863 ( I D . , X X I I I , 1420). 

(34) Cassation française, 14 mai 1861 ( D A I . L O Z , 62, 469). — 
1 e r mars 1865 ( I D . , 65, 366). — Alger, 8 juin 1863 ( I D . , 63, 141). 

(35) Paris, 28 mars 1854 ( D A L L ' O Z , 55, 335). 
(36) Bordeaux, 18 janvier 1839. — Si lis sit sub jitdicio (MoR-

N A C ) ; étant en litige ( L A M O I G N O N ) . Chose litigieuse en matière 
odieuse, comme celle des transports, doil s'entendre que la seule 
demande judiciaire rend la chose litigieuse ( U O L ' S S E A L D D E 

L A C O M B E ) . — Add. W V X A N T S , décis. 86. — Il faut donc rejeter la 
définition que P O T H I E R donnait au n° 384 de son traile de la 
vente. 

(37) T R O P L O N G , Vente, n»990. 
(38) Cassation française, 23 juin 1838. 
(39) D Ü V E R G I E R , Vente, I I , n° 364. 
(40) Metz, 21 novembre 1835 ( P A S I C , 56,147). 
(41) M A R C A D É , sur l'art. 1700, n° 2. — Cacn, 24 décemb. 1849 

D A I . L O Z , 50, 33). — Cass. franc., 22 juillet 1831 ( I D . , 51, 265). 

mandé par des conclusions subs id ia ires , puisque le rejet 
ou l'adjudication des conclusions principales est le terme 
prévu du débat (48). L'action n'est pas recevable, si son 
résultat immédiat n'est pas d'éteindre le procès (49). Dans 
tous les cas , il n'est pas exigé pour la validité du retrait 
qu'il soit accompagné d'offres réelles (50). Cette faculté 
n'appartient pas aux créanc iers du débiteur c é d é ; c'est 
uniquement en sa faveur qu'elle a été introduite (51) . 

L a cession ayant été annulée, il y a lieu au rembourse
ment dont parle l'art. 1699 . L'exagérat ion fictive du prix 
de la cession a donné lieu à une difficulté que M A R C A D É a 
très-bien résolue 5 2 ) . « C'est , d i t - i l , sur le prix réel que 
se calculera le chiffre des droits de mutation à restituer, 
quoique le cessionnaire ait payé ces mêmes droits sur la 
totalité du prix porté au contrat. I l est vrai qu'alors le ces
sionnaire ne sera pas indemnisé complètement , et pourra 
même faire une perte cons idérable; niais c'est là préc isé
ment un résultat très-juste, très-légal et très-dés irable . I l 
est fort juste d'abord que des sommes payées par le ces
sionnaire , non comme conséquence de son acquisition, 
niais uniquement pour organiser une fraude, restent à sa 
charge ; telle est aussi la règle du code, puisqu'il demande 
la restitution des loyaux coûts, et que rien n'est moins 
loyal que le coût dont il s'agit ; d'un autre côté, la crainte 
pour le cessionnaire de se trouver ainsi pris lu i -même à 
son propre p iège , pourra quelquefois prévenir la fraude. 
C'est donc avec grande, raison que la cour de Par i s et la 
cour supér ieure , dans une espèce où un certain R i g n o n , 
agent d'affaires, avait eu l'effronterie d'élever à 6 0 mil le 
francs le prétendu prix d'une cession par lui payé 1 9 3 0 fr . , 
ont jugé que le remboursement des droits de mutation 
n'était dû que sur ces 1 9 3 0 fr. et resterait à la charge de 
Rignon pour les 5 8 , 0 7 0 fr. d'excédant. 

L ' a r t . 1 7 0 1 , n° 1, suppose que la cession a été faite par 
un cohéri t ier ou copropriétaire du droit cédé ; l'exception 
cesse, si le cédant est é tranger (53). L'acquéreur d'un droit 
l it igieux n'est pas à l'abri du retrait, comme possesseur 
de l 'héritage auquel s'appliquent les droits cédés (art. 1 7 0 1 , 
n° 3 ) , lorsque la possession de cet héritage est e l le -même 
l'objet d'un débat entre l 'acquéreur et le retrayant, débat 
non encore terminé. « L e s cas d'exception, a dit P O U T A L I S , 

sont ceux où l'on ne rapporte la cession de quelque droit 
litigieux que pour se maintenir soi-même dans quelque 
droit acquis . 

V I . — Une question spéciale a été discutée à propos de 
la combinaison des art. 1699 et 8 4 1 , qui ont un certain 
rapport. I l s'agissait de savoir si le retrait peut frapper la 
cession de droits successifs qui serait postérieure au par
tage, au cas où ce lu i -c i viendrait à être annulé. On pro
posait (54) la distinction suivante : S i la cession est 
postérieure à la demande en nullité du partage, elle sera 

( 4 2 ) Il en était de même dans l'ancien droit : Héritages et autres 
droits ( L A M O I G N O N ) . — Actions et choses litigieuses ( I ' E R U I È R E ) . 

( 4 3 ) Si autem per donationem cessio facta est, sciant omnes 
hujusmodi legi locum non esse. 

( 4 4 ) Cassation française, 2 4 décembre 1 8 5 5 ( D A L I . O Z , 5 6 , 1 3 ) : 

Un père avait cédé à l'un de ses enfants, l'action ouverte par l'ar
ticle 1 6 7 4 du code, contre la vente consentie par lui en faveur 
d'un autre enfant, a charge par le cessionnaire de payer tous les 

! frais et de servir une rente viagère. 
| ( 4 5 ) P O T H I E R , n° 5 9 1 . — D A I . L O Z , Hép., V Vente, n» 2 0 2 0 . 

i ( 4 6 ) Poitiers, 1 2 mai 1 8 5 7 ( P A S I C . 5 7 , 2 4 1 ) . 

( 4 7 ) P O T H I E R , n" 5 9 7 . 

( 4 8 ) M A S S É et V E R G É sur Z A C I I A R I / E , § 6 9 3 , note 1 0 . 

\ ( 4 9 ) Liège, 2 décembre 1 8 4 1 . — D A L L O Z , Rép., V ° Vente, 
! n " 2 0 4 0 . 

( 5 0 ) Metz, 21 novembre 1 8 5 3 . 
( 5 1 ) Cassation française, 6 juillet 1 8 4 7 ( D A L L O Z , 4 7 , 4 , 4 2 6 ) . 

( 5 2 ) Sur l'art. 1 7 0 0 , n° 2 . 
j ( 5 3 ) P O T H I E R , n° 3 9 3 . — T R O P L O N G , Vente, n° 1 0 0 6 . — M A R -

! C A D É , sur l'art. 1 7 0 1 , n° 3 . — Cassation française, 2 2 juillet 1 8 5 1 
i ( D A L L O Z , 5 1 , 2 6 5 ) . 

j ( 5 4 ) C H A B O T , Successions, sur l'an. 8 4 1 , n° 1 2 . — T O I L -

! L I E R , I V , n ° 4 4 9 . 



soumise au double retrait des art . 1699 et 841; si elle est 
antérieure , elle échappera à l'un et à l'autre, par le motif 
que l'acquisition porte sur une part déterminée et non 
actuellement l it igieuse. C e n'est pas l'avis de D E M O -
L O M B E (55) qui , m ê m e en ce dernier cas, applique l 'ar
ticle 841 : le partage venant à être annulé , d i t - i l , est censé 
n'avoir jamais eu d'existence, et les choses sont remises 
au m ê m e état qu'auparavant. Cette solution est jur id ique . 

V I I . — De même que les dispositions qui viennent 
d'être expliquées, l'article 1597 a sa source dans les 
lois romaines (56) et la prohibition qu'il renferme fut 
énergiquement formulée par les ordonnances royales du 
X V I e siècle (57). E n voici le texte : « Défendons a nos 
juges prendre transport et cession, par donation, vendi-
tion ou autrement, de biens et droits étant en querelle ou 
procès par devant eux et en leur jur id i c t i on , et où ils 
auront quelque pouvoir et autorité par office, — soit par 
eux ou par interposites personnes, directement ou indirec
tement. Déclarons tels transports nuls et de nulle valeur. 
Ordonnons que ceux qui feront tels transport et cession 
seront privés de leurs droits et actions, et aussi ceux qui 
les recevront, et en outre punis d'amende arb i t ra i re , et 
condamnés à rendre à partie adverse tous frais et dépens 
encourus. » 

Quoique F A L R E se soit expr imé autrement, dans son 
discours au Tribunat , les cessions proscrites par l'ar
ticle 1597 comprennent tous les droits qui sont déjà ou 
peuvent ê tre , d'après certaines probabi l i tés , déférés à la 
justice du ressort (58). L ' a r t . 1597 est évidemment beau
coup plus large que l'art. 1700, car i l dit : procès, droits 

et actions litigieux. I l faut donc ic i en revenir à la définition 
de P O T H I E R (59). 

L a nullité prononcée par notre article est absolue et 
d'ordre public (60), elle peut m ê m e être appliquée d'office 
sur les conclusions du ministère publ ic . C est une erreur 
grave de prétendre , comme on l'a fait (61), que le retrait 
ouvert par l'art. 1699 peut encore être exercé en ce cas, et 
quand les tribuns F A L R E et G R E N I E R ont proposé l 'admis

sion des cas exceptionnels indiqués à l'art. 1701 , i l s ont 
substitué leur opinion personnelle au texte absolu de la 
loi ; on ne peut donc accorder aucun crédit à leurs pa
roles (62). 

S i une cession avait été faite, pour un prix unique à 
deux personnes dont l'une est capable, on devrait l 'annuler 
pour le tout (63). 

L a nullité prononcée par l'art. 1597 ne serait pas éludée 
par les précautions prises pour masquer la violation de la 
loi, et notamment par une interposition de personne. Mais 
la présomption légale de l'art. 911 ne pourrait trouver ici 
sa place (64). 

L a convention entre un avocat et son client, connue 
sous le nom de pacte de quota litis, a été frappée de pros
cription par le droit romain (65) et l'ancienne j u r i s p r u 
dence française (66). E l l e rentre dans la prohibition géné
rale de l'art. 1597 (67). Mais un avocat peut accepter un 
abonnement pour les affaires contentieuses dont il peut 
être éventuellement chargé par une administration p u 
blique ou une société dont les intérêts réc lament fré
quemment son ministère (68). On a vainement soutenu 

(SS) X V I , ii° 89. 
(30) L . 12, D . , de Aliénât, judieii mutandi causa facla, 4, 7.— 

Tit. C , Ne potentiorib. liceal, 2 ,14. 
(37) Ordonnance octobre 1535, chap. 12, art. 1 e r . — Jan

vier 1560, art. 54. — Janvier 1629, art. 94. — V . Code Henry, 
f° 109 et les notes de C H A R O N D A S . — C O R B I N , Recueil d'arrêts, 
n 0 5 47 et 60. 

(58) P O R T A L I S , Expose' des motifs. 
(59) Cassation française, 11 février 1851 ( D A L L O Z , 51, 242). 

Comparez ci-dessus note 36. 
(60) Nîmes, 25 mai 1840 ( D A L L O Z , 52, 263). — B É D A R R I D E , du 

Dol, n° 708. 
(61) M A R C A D É , sur l'art. 1597, n° 3. 

(62) Liège, 22 décembre 1843 ( B E L G . J U D . , I I , 1459). — Rouen, 
j u i i i e t 1852 ( D A L L O Z , 52, 263). 

qu'un traité de ce. genre porterait atteinte à son indépen
dance et violerait le principe qui lui interdit toute st ipula
tion sur ses honoraires, avant qu'il les ait proméri tés . 

A L B É R I C A L L A R D , 

juge d'Instruction à Verviers. 

(La fin au prochain numero.) 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e civile. — P r é s i d e n c e de m . D e t e r i a c h e , 1 e r p r é s . 

CASSATION C I V I L E . — P R E U V E . — F A I T S . — O F F R E . MOTIFS. 

F A U T E . — PRÉJUDICE. — APPRÉCIATION. — S A I S I E C O N S E R 

V A T O I R E . — T I E R S S A I S I . — MÉRITE. — MAINLEVÉE. — D O M 

MAGES. 

Le jugement qui, raisonnant dans l'hypothèse où des faits dont la 
preuve est offerte seraient vérifies, les déclare sans portée juri
dique, motive suffisamment le rejet implicite de la preuve 
offerte. 

La question de savoir si l'inexécution d'un contrat ou la faute 
d'une partie a pu porter préjudice à une autre est une question 
de fait que le juge du fond décide souverainement. 

L'opposition signifiée au détenteur de marchandises appartenant 
à un tiers avec défense de s'en dessaisir au préjudice de l'oppo
sant, constitue une saisie conservatoire commerciale. 

Le tiers saisi ne peut se dessaisir sans intervention de justice et 
ce n'est pas à lui qu'incombe le devoir de la provoquer, mais au 
saisi. 

La saisie conservatoire frappant les marchandises existantes dans 
toutes les gares d'un chemin de fer international, ne peut être 
réputée ne s'appliquer qu'aux gares du pays dans lequel la saisie 
est pratiquée. 

Au cas de saisie pratiquée aux mains d'une entreprise de trans-
port sur toutes les marchandises adressées par ou à un débi
teur déterminé, il y a faute de la part du tiers saisi à retenir 
des valeurs pour une somme de beaucoup supérieure aux causes 
de la saisie. 

Cette faute donne ouverture à une action en dommages-intérêts 
de la part du saisi. (Les cinq dernières questions sont résolues 
par la cour d'appel seulement.) 

( M O N I N C . L A C O M P A G N I E D U C H E M I N D E F E R D U N O R D . ) 

Des marchandises avaient été expédiées de N a m u r , par 
Monin , qui les avait confiées à la compagnie du chemin 
de fer du Nord . 

r iamerei , négociant à P a r i s , fit défense à la compagnie 
de se dessaisir des marchandises envoyées par Monin en 
invoquant un jugement du tribunal de commerce de la 
Seine. Cette défense fut signifiée par huiss ier à P a r i s , au 
siège de la compagnie. Celle-ci arrêta toutes les m a r c h a n 
dises adressées à Monin ou par lui à des tiers, tant dans 
les gares françaises que dans les gares belges du chemin 
qu'elle exploite. 

Monin, soutenant que la défense d'Hamerel n'eût pas dû 
être respectée, qu'en tous cas , elle ne pouvait produire 

(63) Le parlement de Paris le décidait ainsi en 1615 ( B O U C H E L 
et J O L V , Arrêts, p. 15). 

(64) B É D A R R I D E , du Dol, n° 709. 

(65) P L I N E L E J E U N E , Lettres, liv. 5, n° 21. — L . 1, § 2, D . de 
extr. cognit., 50, 13. — L . 53, D . de pactis, 2, 14. — L . 6, 
§ ult., D . mandati, 1 7 , 1 . — L . 15, C. deprocur., 2 , 1 2 . — L . 5, 
C. de poslulando., 2, 6. 

(66) Ordonnance mars 1344. — P A P O N , liv. 6, tit. I V , n o s 3, 

18, 20. « 11 y a infamie et du délit, » disait cet arrétisle. 
(67) M A R C A D É , sur l'art. 1597, n° 2. — Code autrichien, arti

cle 879. 
(68) Loi du 26 mai 1848. « Avocats en titre des administra

it tions publiques. » — Arrêté roval du 5 février 1851, art. 4 
et 9 ( B E L G . J U D . , I X , 448). —'Bruxel les , 23 février 1856 

( B E L G . J U D . , X V , 180). —Liège, 12 août 1858 ( I D . , X V I I , 889). 



effet en Belgique, ass igna la compagnie du Nord devant 
le tribunal de commerce de Namur . L a compagnie appela 
Hamere l en garantie. 

L e tribunal condamna la compagnie à des dommages-
intérêts pour tort causé à la position commerciale de Monin 
et ordonna à ce lui -c i de libeller de plus près le préjudice 
matériel qu'il disait avoir souffert. 

Appel par la compagnie . 

A R R Ê T . — « Dans le droit y a-t-il l ieu, en statuant sur les 
appels respectifs, d'émendcr le jugement dont est appel? 

« Attendu que, par exploit du 5 octobre 1 8 6 4 . il a été notifié 
à la compagnie des chemins de fer du Nord, à Paris, où elle a 
son siège principal, qu'en vertu d'un jugement rendu, au profit 
des frères Hamerel, par le tribunal de commerce de la Seine, ces 
derniers s'opposent à ce que ladite compagnie se dessaisisse, 
paie et vide ses mains d'aucunes sommes et autres choses quel
conques qu'elle aura, doit ou devra à l'intimé Monin, négociant 
à Namur, et notamment à l'enlèvement de toutes espèces de mar
chandises à l'adresse de Monin dans toutes les gares du chemin 
de fer du Nord, et ce, àpeine de tous dommages-intérêts ; qu'avis 
de cette opposition a été donné par le bureau central de Paris à 
son chef de station à Namur, qui n'a pas permis l'enlèvement ou 
l'expédition des marchandises qui font l'objet de la présente 
contestation; faits sur lesquels repose l'action de Monin dont il 
s'agit d'examiner le fondement; 

« Attendu que celte opposition, pratiquée eu matière com
merciale, constitue une saisie conservatoire, puisqu'elle a pour 
objet d'assurer, entre les mains d'un tiers, la conservation pour 
sûreté d'une créance, de marchandises ou effets appartenant au 
débiteur; qu'une pareille opposition renferme la défense de se 
dessaisir avant que le juge ne l'ait ainsi ordonné; qu'il n'incombe 
pas au tiers saisi, qui est étranger à la contestation existante 
entre le créancier et le débiteur saisi, de la faire vider, ni de s'en 
rendre juge lui-même, peu importe l'opinion qu'il peut avoir sur 
le fondement ou non de celte opposition ; qu'au contraire, pareille 
obligation incombe principalement au saisi, qui est directement 
intéressé à la faire lever; que Monin ne peut prétexter qu'il igno
rait le motif pour lequel ses marchandises étaient retenues à la 
station de Namur, puisqu'il a été averti, à la fin de septembre, de 
l'action que les frères Hamerel avaient dirigée contre lui devant 
le tribunal de la Seine; qu'il s'est rendu à Paris dans les premiers 
jours du mois d'octobre et vers l'époque de la signification de 
l'opposition dont il s'agit; qu'il a été averti du refus de la com
pagnie d'expédier de Namur les marchandises adressées les 1 2 , 
13'et 1 4 octobre à Wauthier et à Colville, puisqu'à la date du 1 5 , 
il adressait au chef de station une sommation extrajudiciaire 
tendante à faire expédier ces marchandises; que cet obstacle n'a 
pas empêché l'intimé Monin de faire déposer, de nouveau, des 
marchandises à la même station, aux dates des 1 9 et 2 0 octobre 
suivant, à l'adresse de Thiwissen et de Prudhomme, lesquelles 
ont, en effet, été expédiées dans le délai réglementaire, la com
pagnie ayant consenti, a la date du 17 octobre, à faire cesser les 
effets de l'opposition; que l'envoi à Prudhomme, qui a été accepté, 
et celui à Thiwissen ne peuvent pas, dès lors, être critiqués; 

« Attendu, d'un autre côté, que ladite opposition est conçue 
dans des termes généraux ; qu'elle frappe de mainmise toutes les 
marchandisesà l'adresse de l'intimé dans toutes les gares du chemin 
de fer du Nord; qu'ainsi elle n'a pas été restreinte au territoire fran
çais, et qu'il importe peu que les Hamerel aient déclaré plus tard, 
le 2 6 octobre, et lorsque tout était consommé, qu'ils avaient 
entendu n'y comprendre que les gares situées en France; qu'en 
présence des ternies aussi étendus de l'opposition, la compagnie 
du Nord, menacée de dommages-intérêts, a pu croire de bonne 
foi qu'elle devait s'appliquer surtout à Namur. où Monin avait son 
domicile; qu'au surplus, la question de savoir si les jugements 
rendus à l'étranger en matière commerciale contre un Belge peu
vent être exécutés en Belgique sans révision préalable et servir 
de base à une saisie-arrêt ou opposition, a donné lieu à une con
troverse dans laquelle on a prétendu, et il a été jugé, que la faveur 
due au commerce et la circonstance qu'il dérive du droit des 
gens doivent suffire pour justifier cette exception; 

« Attendu, d'autre part, qu'à quelque point de vue qu'on se 
place, il était facile à Monin d'éviter, à supposer qu'il puisse être 
justifié, le préjudice considérable dont il se plaint, puisqu'il lui 
suffisait de consigner, tous droits saufs, la faible somme réclamée 
ou de donner caution suffisante; que la compagnie, loin d'agir 
par haine ou passion, comme on l'a prétendu à tort, a laissé 
passer, même à Namur, une quantité considérable de marchan
dises appartenant à Monin ; qu'en tout cas, rien ne démontre dans 
l'espèce que les faits dont il s'agit et auxquels la compagnie appe
lante n'a d'ailleurs donné aucune publicité, auraient été de nature 

1 à porter atteinte au crédit ou à la position commerciale de Monin, 
I tels qu'ils existaient à cette époque ; 

« Attendu néanmoins que la compagnie du chemin de fer du 
; Nord a commis une faute et causé un préjudice à Monin, en rete

nant des marchandises d'une valeur notablement supérieure aux 
causes de la saisie; que du moment que les marchandises arrê
tées en premier lieu suffisaient pour sauvegarder ses intérêts et 
ceux des saisissants, existait pour elle l'obligation impérieuse 
d'expédier le surplus ou de le restituer immédiatement à Monin ; 
que le dommage éprouvé par Monin, par suite de la privation de 
ses marchandises jusqu'au moment où elles lui ont été restituées, 
doit être réparé par la compagnie; mais que la cour n'ayant point 
les éléments nécessaires pour fixer l'indemnité due, il y a lieu 
de confirmer la disposition des premiers juges qui a ordonné à 
Monin de la libeller par état ; 

« Attendu que la preuve offerte par la compagnie appelante 
n'est point admissible; que les faits qu'elle demande à prouver 
sont dénués de vraisemblance; que l'on ne peut supposer que 
Monin aurait, dans la première quinzaine d'octobre 1 8 6 4 , envoyé 
à son père et à d'autres des marchandises d'une valeur considé
rable dans la prévision que ces marchandises seraient saisies et 
qu'il se créerait ainsi une cause à une réclamation de dommages-
intérêts; que d'un autre côté, la circonstance que les marchan
dises expédiées par lui n'auraient pas été commandées par les 
destinataires ne peut être prise en considération, puisqu'il est 
prouvé qu'au moins une grande partie de ces marchandises a été 
envoyée en consignation et pour servir de garantie aux avances 
que Monin sollicitait des destinataires ; 

« Attendu, quant à la restitution des marchandises et aux ava
ries, qu'elles ne sont plus comprises dans les conclusions et qu'il 
y a eu à cet égard règlement entre parties ; 

« En ce qui concerne les frères Hamerel, intimés en garantie: 
« Attendu qu'ils ne comparaissent pas, ni avoué pour eux ; 
« Par ces motifs, la Cour, statuant sur les appels respectifs et 

sans avoir égard à la preuve offerte par la compagnie appelante, 
principale et qui est déclarée non recevable, déclare non fondée 
la demande en dommages-intérêts formée du chef du prétendu 
tort occasionné à la position commerciale de l'intimé Monin ; par 
suite décharge la compagnie appelante de la condamnation à la 
somme de 5 , 0 0 0 fr. prononcée contre elle; confirme le jugement 
a quo en ce qu'il a ordonné à Monin de libeller par état les dom
mages et intérêts qu'il a éprouvés par suite de la privation de ses 
marchandises jusqu'au moment qu'elles lui ont été restituées, 
ainsi que la disposition de ce jugement relative aux dépens; 
compense les dépens de l'instance d'appel ; ordonne la restitu
tion de l'amende consignée sur l'appel principal par la compa
gnie du chemin de fer du Nord et condamne l'i mimé Monin à 
l'amende de son appel incident; donne défaut contre les frères 
Hamerel, et adoptant en ce qui les concerne les motifs des pre
miers juges, confirme le jugement dont est appel et condamne la 
compagnie du chemin de fer du Nord aux dépens de l'instance 
d'appel... >> (Du 4 janvier 1 8 6 5 . — Plaid. MM e s

 D O G N Ê E C . D O H E T 

et L E M A Î T R E . ) 

Pourvoi en cassation par Monin . 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir déduite contre le pourvoi 
de ce que l'arrêt attaqué se justifie par une décision en fait à 
l'abri du recours en cassation : 

« Et sur le deuxième moyen du pourvoi, pris de ce que cette 
décision du fait contrevient soit aux art. 141 du code de procé
dure civile, art. 7 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 et 9 7 de la constitu
tion par défaut de motifs, soit aux art. 1 3 8 2 et 1 1 4 7 du code 
civil, pour avoir méconnu la qualification et les conséquences 
qu'ils attachent aux faits que Monin articulait à l'appui de sa 
demande de dommages et intérêts, et dont il offrait de faire la 
preuve : 

« Considérant que la preuve offerte par le demandeur avait 
deux objets, savoir : 1 ° la réalité des faits, 2 ° le préjudice que 
ces faits lui avaient causé ; 

« Considérant, sur le premier point, que l'arrêt attaqué statue 
dans la supposition que les faits seraient réels; qu'en consé
quence on ne peut lui reprocher de n'en avoir pas autorisé la 
preuve ; 

« Considérant, sur le second point, que ledit arrêt, appréciant 
les résultats que ces mêmes faits pouvaient produire au point de 
vue signalé par le demandeur, décide qu'ils n'étaient pas de na
ture à lui causer le dommage qu'il alléguait; 

« Considérant que, par là, se trouve dûment motivé le rejet 
implicite de la demande de vérifier ce dommage, puisque le juge 
ne doit pas ordonner la preuve de faits reconnus inefficaces pour 
la décision de la cause ; 

« Considérant, en ce qui touche les art. 1 1 4 7 et 1 3 8 2 du code 
civil, que la question de savoir si l'inexécution d'un contrat ou la 
faute de l'une des parties a pu causer quelque préjudice à l'autre, 



est une question de fait, qui tient au fond du procès, et dont la 
solution, quelle qu'elle soit, ne peut être déférée à la cour de 
cassation; 

« Considérant que la décision intervenue, dans l'espèce, sur 
ce point de fait, suffit pour légitimer dans l'arrêt attaqué tant le 
refus d'adjuger des dommagesd intérêts que celui d'admettre le 
demandeur à prouver le préjudice dont il se plaignait; 

« Considérant qu'il suit de tout ce qui vient d'être dit que le 
second moyen de cassation n'est fondé sous aucun rapport et que 
le pourvoi n'est pas recevable, ce qui rend inutile l'examen du 
premier moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E F A C Q Z en son 
rapport et sur les conclusions de M . F A I D E R , premier avocat gé
néral, rejette... » (Pu 15 mars 1866. — Plaid. M M ' 8 B E E R N A E R T 

C . D O I . E Z . ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

p r é s i d e n c e de M . H e r m a n s . 

T E S T A M E N T . L E G S A T I T R E U N I V E R S E L . M E U B L E S . 

A R G E N T . F R U I T S . D E M A N D E E N D É L I V R A N C E . D É L I 

V R A N C E V O L O N T A I R E . • — C O R R E S P O N D A N C E . M I S E E N 

D E M E U R E . I N T É R Ê T S . 

La libéralité par laquelle le testateur, en instituant son héritier 
universel, lui impose l'obligation de vendre tous les biens meubles 
et immeubles qu'il délaissera, et déversera l'administration 
des hospices 95 p. c. du produit de la vente de tous ses biens, 
après avoir acquitté les legs particuliers, dettes, etc., rentre 
dans le cadre de l'art. 1010 du code civil qui définit le legs à 
titre universel. 

Le compte à rendre par te légataire universel pour exécuter le legs 
de 95 p. c. fait dans ces conditions, doit comprendre l'argent 
comptant, les obligations ou autres valeurs en papier, ainsi que 
les fruits, intérêts et fermages échus au jour du décès du testa

teur. 

Le légataire à litre universel n'a droit à la jouissance des fruits, 
à compter du jour du décès du testateur, que pour autant que la 
demande en délivrance ait été faite dans le délai fixé par l'ar
ticle 1005 du code civil. 

La délivrance volontaire peut résulter de la correspondance. 
La notification par lettre de l'arrêté royal qui autorise les hospices 

à accepter le legs, peut tenir lieu d'une demande formelle en dé
livrance, alors surtout que, peu de jours après, le légataire uni
versel a partiellement exécuté le testament. 

La demande en délivrance est l'équivalent d'une mise en demeure, 
pour faire courir les intérêts légaux dus sur les sommes en
caissées. 

( L E S H O S P I C E S C I V I L S D ' A N V E R S C . L E S H É R I T I E R S V E R H A G H E N . ) 

L e s faits sont suffisamment exposés dans le jugement 
qui suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par son testament passé en la 
forme authentique, en date du 12 juillet 1855, la dame Marie-
Josèphe-Catherinc Torfs-Bogaerts, s'est exprimée comme suit : 
« J'institue pour mon héritier universel M. Jean-Baptiste Ver-
« haghen, avocat à Malines, et, en cas de prédécès, son fils 
« Gustave, sous les conditions suivantes : qu'il fera vendre pu
ce bliquemenl tous les biens meubles et immeubles que je délais-
« serai, et qu'il versera à l'administration des hospices de la ville 
« d'Anvers, 95 p. c. du montant du produit net de la vente de tous 
« mes biens, après avoir acquitté les legs particuliers, dettes, 
« etc. Cette somme, continue-t-elle, égale à 95 p. c. du restant 
« net du produit de mes biens, je la donnect lègue aux hospices 
« de la ville d'Anvers, à la charge et à la condition bien expresse 
« et formelle que toute la somme qui formera le montant de ce 
« legs, sera employée à la « création d'un hospice de vieillards; » 
« plus loin, que « le nombre des vieillards habitant l'hospice 
« devra s'élever constamment à un par vingt mille francs du 
« montant que l'administration des hospices recevra. » 

« Que deux jours après, dans un codicille reçu parle même no
taire Van Sulper, à la suite de quelques legs nouveaux qu'elle 
destinait à diverses personnes, elle a ajouté la clause suivante : 
« le montant de ces legs sera pris sur les 95 p. c. que j'ai légués 
« aux hospices d'Anvers du restant net du produit de la vente de 
« tous mes biens. Tous les legs que j'ai faits seront payés trois 

« mois après la vente de mes biens. » Et immédiatement après : 
« je confirme en tant que de besoin mon premier testament du 
« 12 de ce mois; » 

« Attendu que le sieur Verhaghen se trouve qualifié et investi 

par l'acte qui l'institue du titre de légataire universel ; que sa qua
lité n'est pas méconnue ; 

« Attendu que ce dernier conteste, au contraire, à la deman
deresse la qualité qu'elle prend au procès et les droits qui en 
dérivent; 

« Attendu qu'en présence de dispositions testamentaires ainsi 
conçues, et de l'interprétation différente que leur donnent les 
parties, par rapport à leur portée et à leur étendue, il s'agit d'as
signer au legs qui est attribué aux hospices son véritable carac
tère et les effets légaux qu'il comporte ; et au regard du défen
deur, de déterminer ce que comprend, en réalité,'toutes charges 
déduites, le legs qu'il est appelé à recueillir; 

« Attendu que les testaments doivent recevoir leur exécution 
conformément à leurs termes elà leur esprit; qu'il importe donc, 
avant tout, de bien connaître et apprécier quels ont été l'intention 
de la défunte, le but qu'elle s'est proposé et le résultat qu'elle a 
voulu atteindre; 

« Attendu que les circonstances qui ont précédé et amené la 
révocation de ces deux testaments antérieurs, et les préoccupa
tions qu'attestent ces dernières dispositions, telles qu'elles ont 
été combinées et rédigées dans son nouveau testament et le codi
cille qui le complète, expriment et expliquent clairement que la 
pensée pieuse et réfléchie qui a inspiré la testatrice, restée sans 
enfants, a été de consacrer la plus grande partie de sa fortune 
aux pauvres ; 

« Attendu qu'il ressort évidemment de leur ensemble et de 
leur économie, qu'elle a voulu deux choses: gratifier les pauvres 
en la personne de l'hospice qu'elle entendait créer et doter, et se 
donner un légataire universel au lieu d'un exécuteur testamen
taire, afin de mieux assurer, a l'abri des attaques des parents 
qu'elle déshéritait, l'exécution de ses intentions et la réalisation 
de l'œuvre de bienfaisance qu'elle désirait fonder et laisser après 
elle; 

« Que celte volonté devient plus marquée, et ce but manifeste, 
si l'on considère l'emploi et la destination que les défendeurs doi
vent donner aux deniers qu'ils sont chargés de recueillir, en 
vertu du mandat qu'elle lui confie, et qu'à part quelques legs 
particuliers et le legs rénumératoire auquel, en définitive, elle 
réduit ce dernier, ce sont les hospices d'Anvers qui recueillent 
lout son patrimoine; que ce sont, eux aussi, et non le légataire 
universel, qui sont la cause déterminante de sa donation et l'objet 
principal de sa sollicitude ; 

« Au fond: 
» Attendu en principe, que ce n'est pas l'étendue de l'émolu 

ment, mais l'étendue des droits que le légataire tient du testa
ment, qui caractérise la nature de son legs; 

« Attendu que l'attribution d'une quotité est l'élément essentiel 
et constitutif du legs à titre universel, et que cet élément se ren
contre dans l'espèce ; 

« Attendu que la libéralité faite aux hospices d'Anvers porte, 
en effet, sur une quotité fixe de l'hérédité entière que la testa
trice précise et évalue elle-même, en déclarant qu'elle sera égale 
aux 95 p. c. du produit net de la vente publique de tous ses 
biens, et exige en outre, comme mesure d'exécution et pour faci
liter le partage de sa succession, que la totalité de ses immeubles 
et meubles serait convertie en argent ; 

« Que dans ces conditions l'on ne peut méconnaître que la 
chose léguée n'est pas une somme d'argent certaine, invariable, 
désignée en nature et payable purement et simplement aux hos
pices, ce qui constituerait un legs particulier, mais forme une 
quote-part déterminée, bien qu'éventuelle quant au chiffre, à 
prélever dans l'universalité des biens qui lui appartiendraient à 
son décès, et dont l'importance sera plus ou moins élevée selon 
le résultat des ventes ordonnées; d'où suit, qu'ainsi constatée et 
envisagée, la disposition testamentaire, sujette à interprétation, 
rentre par ses termes, son objet et son étendue dans le cadre de 
l'art. 1010 du code civil, qui définit le legs à titre universel; 

« Attendu que si pour parvenir à rassembler la somme desti
née aux hospices, ou plutôt l'actif de sa succession, la testatrice 
veut que tous les biens qu'elle délaissera soient vendus par les 
soins du légataire universel, l'on ne comprend pas quelle in
fluence cette vente et cette liquidation préalable peuvent exercer 
sur l'étendue du legs qui ne comprendra pas moins les 95 p. c. 
de toute l'hérédité, c'est-à-dire une quote-part fixe et déterminée ; 

« Attendu que la nature du legs est indépendante du mode et 
des formes choisies pour arriver à le rendre liquide et payable 
en espèces ; 

« Que certainement la testatrice aurait pu nommer, à côté du 
légataire universel, un exécuteur testamentaire spécialement 
chargé de vendre les meubles et immeubles, et, après liquida
tion, de délivrer aux intéressés, à l'aide des deniers réalisés, 
le montant du legs auquel chacun avait droit, mais que ne l'ayant 
pas fait, rien ne l'empêche, de conférer ce pouvoir et ce mandat 



au légataire universel et de lui tracer les mêmes obligations ; que 
sur ce point, du reste, il n'y a pas d'ambiguïté possible ; 

« Que loin d'exclure ces valeurs du legs universel, le testa
ment porte au contraire, textuellement, que tous ses biens, meu
bles et immeubles, seront publiquement vendus, forment l'objet 
de sa donation aux hospices et doivent servir à l'érection de la 
fondation projetée ; 

« Que cette interprétation recherchée dans le texte est, d'ail
leurs, en harmonie avec la pensée large et éminemment charitable 
qui a dicté le testament et le codicille qui l'a suivi ; 

« Attendu que la position respectivement faite aux parties par 
le testament, étant une fois établie, il est à observer que, si par 
suite des libéralités particulières laissées à d'autres, le légataire 
universel se trouve n'avoir été, en fait, qu'un légataire fictif et 
nominal, cette diminution n'altère pas le caractère du legs ; que 
la loi lui conserve néanmoins, comme irrévocablement acquise, 
la qualité qu'il tient de son institution avec les prérogatives et les 
avantages qui y sont attachés, à moins que le testateur ne les ait 
expressément réglés ou limités; 

« Attendu qu'il y a lieu d'appliquer ce principe à la cause; 
« Attendu que le légataire universel qui n'est pas en concours 

avec un héritier réservataire, continuant, dans le système de la 
loi, la personne du défunt et succédant à ses biens, est saisi par 
la seule force de la loi, comme l'héritier légitime, de l'universa
lité des droits qui lui sout conférés, en vertu de la maxime : « Le 
mort saisit le vif; » 

« Atendu qu'aux termes des art. 724 et 1004 combinés du 
code civil, tous les biens, droits et actions du défunt passent de 
plein droit entre ses mains, ce qui. selon la définition donnée par 
l'art. 835 du même code, et contrairement aux prétentions de la 
demanderesse, comprend aussi bien l'argent comptant et les bil
lets de banque trouvés dans la succession de la de cujus, que les 
fermages, loyers et intérêts échus au jour de son décès, toutes 
valeurs qui font partie intégrante de l'avoir qu'elle délaisse, et 
dont, au cas actuel, a été saisi le légataire universel; 

« En ce qui concerne les fruits et intérêts échus depuis le 
décès de la testatrice : 

« Attendu qu'abstraction faite de l'acte qui peut tenir lieu de 
la demande en délivrance et de la date précise à laquelle on peut 
reporter l'accomplissement de cette formalité, un fait incontesté 
domine le procès, c'est que celte délivrance n'a pas été demandée 
ni obtenue dans l'année du décès de la testalrice ; 

te Attendu que le système préconnisé à cet égard par la de
manderesse manque de base juridique, qu'il est erroné dans son 
point de départ et s'appuie sur des considérations empruntées à 
une thèse qui n'est pas en discussion ; 

« Attendu que la question débattue entre parties et résul
tant des faits de la cause n'est pas de savoir, comme l'a plaidé la 
demanderesse, si le légataire à titre universel ne peut pas, malgré 
le silence de l'art. 1011 du code civil, être assimilé au légataire 
universel par des motifs d'analogie et d'équité, et jouir, comme 
lui, des fruits et intérêts, à partir du décès du testateur, lorsqu'il 
forme sa demande en délivrance dans l'année ; mais que la ques
tion litigieuse, telle qu'elle est posée par les conclusions des 
hospices, et la seule, dès lors, qu'il s'agit de décider, est de 
savoir si le légataire à titre universel a droit, ainsi qu'il le pré
tend, à la jouissance de ces fruits à compter de la même époque, 
bien qu'il n'ait fait sa demande et obtenu la délivrance qu'après 
l'année révolue ; 

« Attendu que la contestation, ramenée ainsi à son expression 
exacte, présente uniquement à examiner si le code a prévu cl 
réglé le sort des fruits, lorsque la demande en délivrance n'est 
pas faite dans le délai imparti par la loi; 

« Attendu que s'il faut reconnaître que la question plaidéc par 
la demanderesse est vivement controversée en doctrine et en juris
prudence, et qu'au sentiment d'éminents commentateurs, sa solu
tion peut paraître douteuse, il n'en saurait être de même de la 
difficulté soulevée au procès, parce qu'elle est tranchée en texte ; 

« Attendu que quand la loi est claire et formelle, on ne peut 
éluder ses dispositions sous prétexte d'en pénétrer les motifs en
core moins en tirer des conséquences qui résistent à ses termes, 
répugnent à son esprit et seraient le renversement de toute son 
économie; 

ce Attendu qu'il résulte du rapprochement des art. 1005 et 1011 
du code civil, que le légataire à titre universel, qui se trouve en 
concours avec un légataire universel, lorsque ce dernier, en 
l'absence d'héritier du sang, est institué par acte public, est placé, 
en ce qui le concerne, dans la même situation que le légataire 
universel appelé à succéder en concours avec un héritier réserva
taire; 

« Que, dans ce cas, l'art. 1005 oblige expressément le léga
taire universel de former contre l'héritier légalement saisi, sa pé

tition d'hérédité endéans l'année pour acquérir la jouissance 
des fruits à partir du jour du décès du testateur; sinon, ajoute-t-il 
comme sanction, il en sera privé jusqu'au jour de la demande en 
justice, on n'en profitera que du jour que la délivrance lui aura 
été volontairement consentie ; 

« Attendu que cette disposition prononce une déchéance; 
qu'elle est absolue et impérative; 

« Attendu que le légataire à titre universel devant satisfaire à 
la même obligation, il doit par parité do motifs, en cas de retard 
de la remplir,' être frappé de la même peine ; que s'il en était au
trement, sa posilion, au lien d'être identique à celle du légataire 
universel, serait plus favorable que la sienne, et il serait mieux 
traité que lui ; 

« Attendu, d'autre part, qu'autre chose est le droit à la pro
priété des biens compris dans le legs, lequel s'acquiert dès le 
décès et peut se transmettre immédiatement, et autre chose la 
saisine, c'est-à-dire le droit de posséder, avec son corollaire le 
droit de jouir; d'où suit qu'aucun légataire,'quelle que soit l'éten
due de son legs, n'est dispensé d'en demander la délivrance à 
l'héritier légitime ou au légataire institué légalement saisi ; 

u Vainement la demanderesse oppose-t-elle que la testatrice 
elle-même a voulu léguer aux hospices les fruits à échoir à dater 
du jour de son décès; 

« Attendu que les parties sont d'accord néanmoins qu'elle ne 
s'est pas expliquée expressément à cet égard; 

« Mais que la demanderesse prétend qu'elle l'a déclaré impli
citement; qu'en insérant dans son codicille une clause relative au 
paiement des legs qui ne devaient être acquittés que trois mois après 
la vente, celle-ci a virtuellement témoigné par là qu'elle ne vou
lait la priver de leur jouissance que pendant un temps limité ; 

« Attendu que sainement entendue, cette clause spéciale, qui 
se borne à ordonner une mesure d'exécution plutôt qu'elle 
constitue une disposition testamentaire proprement dite, ne se 
prête ni directement, ni indirectement à l'interprétation extensivo 
que cherche à lui donner la demanderesse, en la déduisant de 
l'intension présumée, mais non justifiée, de la testatrice; 

ci Qu'il reste démontré que la dame Bogaerts-Torfs n'a pas sub
stitué sa volonté à celle de la loi ; 

« Que, par conséquent, ces fruits et intérêts rentrent dans la 
masse qu'ils accroissent, et que les hospices n'y ont droit que 
proportionnellement et dans la mesure de la part qui leur revient; 

« Attendu que la question de savoir à partir de quelle époque 
le légataire à titre universel a fait siens les fruits et intérêts des 
biens compris dans son legs, dépend du point de savoir à quel 
jour il a introduit sa demande en délivrance; 

« Attendu que la délivrance volontaire peut s'opérer aussi bien 
par consentement tacite que par reconnaissance expresse ; 

« Attendu que ce consentement peut résulter de la correspon
dance échangée entre parties ; 

« Attendu que l'exécution partielle que M. l'avocat Verhaglien a 
donnée au testament dont cause, en versant entre les mains de 
l'administration des hospices une somme de 100,000 francs, à la 
date du 20 septembre 1856, c'est-à-dire quelques jours après que 
celle-ci lui eut notifié l'arrêté royal qui l'autorisait à accepter son 
legs, révèle et démontre d'une manière indubitable, que dans sa 
pensée cette notification et la lettre qui l'accompagnait tenaient 
lieu d'une demande formelle, et que, de son côté, il regardait 
l'accusé de réception qu'il leur a adressé dès le 2 de ce mois, 
comme une dispense de recourir à toute autre formalité ; 

u Qu'ainsi il y a lien de faire remonter la jouissance do la de
manderesse à la date du 2 septembre 1856 ; 

« En ce qui louche les intérêts légaux réclamés sur les sommes 
encaissées par le légataire universel depuis le jour de la demande 
en délivrance : 

« Attendu que les conclusions de la partie Lavaut ont été ré
duites à ces limites à l'audience des plaidoiries ; 

« Attendu que celte prétention est juste et bien fondée; 
n Attendu que dès ce moment le légataire gratifié a une 

créance contre le légataire légalement saisi; que par suite, ce 
dernier devient à son égard un débiteur ordinaire d'une somme 
d'argent, et en cas de paiement tardif, est soumis par là-même 
aux règles du droit commun en matière d'obligations; 

« Attendu que d'après l'art. 1153 du code civil, toute créance 
de cette espèce est susceptible de produire des intérêts, bien que 
la somme due ne soit pas liquidée ou serait l'objet d'une contes-
talion judiciaire ; 

« Attendu qu'aux termes de cet article, ces intérêts ne sont 
dus et ne peuvent être calculés que du jour de la demande judi
ciaire, indispensable pour les faire courir, mais cette même dis
position énonce qu'il existe des exceptions; 

« Attendu que tel est le cas d'une demande en délivrance ; qu'à 
juste titre, on peut la considérer comme un acte équivalent à une 
mise en demeure (art. 1139 du code civil); 



« Attendu, en effet, que si le légataire universel fait les fruits 
siens en vertu du principe, qu'étant saisi légalement, il est ré
puté posséder de bonne foi, il s'ensuit que celte bonne foi vient 
à disparaître à dater de la demande en délivrance qui est dirigée 
contre lui ; que dès ce moment aussi, il est dûment constitué en 
demeure et doit restituer au légitime créancier le capital qu'il dé
tient avec les fruits et intérêts qu'il ne pouvait plus percevoir à 
son profil (art. 1149 et 1158 du code civil); 

« Quant à la provision : 
« Attendu que le défendeur a donné, sur ce chef, satisfaction à 

la demanderesse, au cours de l'inslancc; 
« Que dès lors cette conclusion doit être écartée ; 
« En ce qui touche la conclusion subsidiaire et reconvention-

nellc des défendeurs, tendant à ce que le tribunal condamne l'ad
ministration des hospices de la ville d'Anvers a ériger, dans un 
délai déterminé, la fondation dont s'agit conformément aux inten
tions de \adecujus età la condition essentielle mise au legs qu'elle 
a accepté : 

« Attendu que le testament invoqué ne contient à cet égard au
cune échéance ni de terme fatal, passé lequel le légataire uni
versel aurait le droit et le pouvoir exprès de contraindre, sous 
peine de déchéance, les hospices a remplir l'obligation dont ils 
sont tenus, et que du reste ils ne refusent pas d'exécuter; 

« Qu'en droit, sans s'arrêter à la question de savoir si le défen
deur est recevable à former en justice une demande ainsi motivée, 
en la qualité qu'il agit, tout au moins ne serait-il fondé dans les 
circonstances de la cause, que s'il articulait et offrait de prouver 
que ce retard est imputable au dol et a la fraude; 

« Attendu que le légataire universel proteste contre l'idée d'ac
cusations semblables et reconnaît, au contraire, que toute la con
duite de l'administration des hospices est irréprochable; qu'elle 
ne cherche pas par son fait, à se soustraireà l'exécution deson man
dat, mais que cet ajournement doit, comme elle l'allègue, être 
attribué à des circonstances indépendantes de sa volonté; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . B O C Q U E T , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes fins, 
moyens et conclusions contraires, dit pour droit qu'en vertu du 
testament et du codicille de feu la dame Bogaerts-Torfs, respecti
vement en date des 12 et 14 juillet 1855, la demanderesse est et 
a été instituée légataire à titre universel ; qu'en cette qualité, elle 
a droit, après déduction de sa part coniributive dans les dettes 
et charges de la succession, de prélever 95 p. c. du produit net 
de la vente de tous les biens quelconques qui composeraient 
l'hérédité de la decujus ; dit que l'argent comptant, les billets de 
banque, ainsi que les fruits, intérêts et fermages échus au jour 
de son décès, ne sont pas exclusivement dévolus aux hospices, 
mais font partie intégrante de l'actif délaissé; qu'à ce litre, le 
produit de leur vente ou de leur réalisation doit rentrer dans la 
masse et être renseigné dans le compte à fournir par les défen
deurs ; dit, néanmoins, que les intérêts de ces dernières valeurs 
seront comptés au légataire universel, qui seul en profitera et les 
fera siens jusqu'au jour de la demande en délivrance; fixe celte 
date au 2 septembre 1856; dit également que le légataire uni
versel a droit, jusqu'à la prédite date, aux fruits et revenus des 
meubles et immeubles assujettis à la vente ; mais que ceux échus 
postérieurement à cette époque augmentent la masse héréditaire 
à liquider; condamne, en outre, les défendeurs à tenir compte à 
la demanderesse, à partir du jour de la demande en délivrance, 
et au fur et à mesure de leur rentrée et jusqu'à restitution des in
térêts légaux des diverses sommes qu'ils ont ouauront encaissés; 
dit, en conséquence, que le compte définitif que les défendeurs 
auront à rendre à l'administration des hospices de la ville d'Anvers 
devant M . le juge Behaghel, commis à cet effet, et ce dans le délai 
de six mois à partir de la signification du présent jugement, sera 
dressé sur le pied des dispositions et des attributions ci-dessus 
rappelées, sous réserve ainsi qu'il en est donné acte aux parties, 
de toute erreur de calcul ou omission commises dans les comptes 
antérieurement fournis et à redresser de part à d'autre, en cas 
de justification; rejette comme non fondée la conclusion recon-
ventionnelle des défendeurs ; compense les dépens... »(Du27 jan
vier 1866. — Plaid. M M C S C U Y L I T S c. B L O N D E L et D E N I S . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E T E R M O N D E . 

P r é s i d e n c e de M . n o m m e r . 

N O T A I R E . — A C T E D E PRÊT. — DÉCLARATION MENSONGÈRE. 

IRRESPONSABILITÉ. 

Le notaire qui a passé un acte de prêt et qui a reçu la mission de 
requérir inscription hypothécaire sur les biens que le débiteur 
a déclaré lui appartenir, n'est pas tenu de rechercher si ces 

biens apparlie?inent en réalité à celui-ci, lorsque les parties ne 
l'ont pas chargé de faire celte vérification. 

En conséquence il ne peut être responsable du préjudice que les 
allégations mensongères du débiteur ont pu causer au créancier. 

( D E G O L S C . D E S C H A E P D R Y V E R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu, en droit, que les notaires sont des 
fonctionnaires publics établis pour recevoir tous les actes et con
trats auxquels les parties doivent ou veulent faire donner le carac
tère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique et pour 
en assurer la date, en conserver le dépôt, en délivrer des grosses 
et expéditions (art 1 e r de la loi du 25 ventôse an X I ) ; 

« Qu'aucune disposition légale ne charge les notaires de véri
fier l'exactitude ou la vérité des déclarations qui leur sont faites 
par les parties; qu'ils ne sont en conséquence responsables des 
suites des déclarations mensongères faites par les parties et re
çues dans les actes de leur ministère que pour autant qu'ils se
raient en faute (art. 1382 et 1383 du code civil); 

« Qu'il en serait ainsi dans le cas où un notaire connaîtrait la 
fausseté d'une déclaration lui faite au moment où la déclaration 
aurait lieu ou bien alors que postérieurement à la passation d'un 
acte par lui reçu, il apprendrait que cet acte renferme des alléga
tions mensongères de nature à causer un préjudice k l'une des 
parties, pour autant toutefois qu'il pût encore empêcher ce préju
dice et qu'il ne fit pas les diligences nécessaires pour le pré
venir ; 

« Que semblable responsabilité pourrait encore être encourue 
par le notaire envers la partie qui l'aurait expressément chargé 
de vérifier l'exactitude des déclarations faites par l'autre partie 
(art. 1991 et 1992 du code civil); qu'il en serait également ainsi 
alors que les parties ou l'une d'elles auraient entendu donner au 
notaire une pareille mission ; que ce cas pourrait notamment se 
présenter alors que des personnes illettrées et peu au courant des 
affaires chargeraient le notaire, soit de recevoir un acte, soit de 
poser un fait d'administration ou de conservation; 

« Attendu en fait qu'il est reconnu par les parties qu'à la date 
du 11 juin 1860, le demandeur, accompagné de son conseil, 
M" Lamquet, avocat, a comparu avec le sieur Pierre Van Vaeren-
berg, cultivateur cl échevin à Erembodeghem, devant le défen
deur; que les parties ont chargé celui-ci de recevoir un acte de 
prêt de 2,500 francs fait par le demandeur audit Van Vaerenberg 
et pour sûreté duquel ce dernier a accordé hypothèque sur certains 
biens qu'il a déclaré lui appartenir; que le défendeur a reçu im
médiatement acte de ces déclarations; que le défendeur fut 
chargé par le demandeur de requérir en vertu de cet acte, dûment 
enregistré, inscription au nom du demandeur sur les biens pré
cités ; qu'il a requis celte inscription sans rechercher si les biens 
en question appartenaient réellement au sieur Van Vaerenberg; 
que ce dernier est mort en état d'insolvabilité complète de telle 
façon que le demandeur ne pourra jamais recouvrer sa créance ; 

« Attendu que dans l'espèce le défendeur ne se trouve dans 
aucune des hypothèses ci-dessus mentionnées; qu'en effet rien ne 
prouve ni qu'il connaissait la fausseté des déclarations lui faites, 
ni qu'il aurait connu cette fausseté postérieurement à la passa-
lion de l'acte, alors qu'il pouvait encore prévenir le préjudice 
qui en est résulté pour le demandeur, ni qu'il aurait été expressé
ment chargé par le demandeur de vérifier l'exactitude des décla
rations lui faites ; qu'il ne résulte pas non plus des circonstances 
que le demandeur aurait entendu le charger de semblable mis
sion; que la présence d'un avocat, conseil de celui-ci, prouverait 
plutôt le contraire; que le demandeur est d'ailleurs lettré et au 
courant des affaires; qu'il suit aussi de là que le défendeur, 
chargé de requérir inscription sur les biens affectés à l'hypothè
que , était uniquement tenu de requérir cette inscription sans 
qu'il fût obligé de vérifier à qui appartenaient ces biens ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme M . F R É -
D É R I C Q , substitut du procureur du roi, à l'audience de ce jour, 
déclare le demandeur mal fondé en son action, l'eu déboute et 
le condamne au dépens.... » (Du 23 décembre 1865. — Plaid. 
M M E S V A N D A M M E et E Y E R M A N . ) 

—m'UQQrs—» 

V e r r a g g e l - C h a r v e t , 

Au G R A N D L I V R E , rue de l'Étuve, 12, à Bruxelles. 
Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tribu

nal de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothè

que des avocats et de la Belgique Judiciaire. 
A C H A T D E R E G I S T R E S E T G A Z E T T E S H O R S D ' U S A G E . 

A L L I A N C E T Y P O G R A P H I Q U E . — M . - J . POOT E T c i e , R L B AUX caoex. 33-1". 
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DROIT_CIYIL. 
DES CHOSES H O R S D U C O M M E R C E D ' A P R È S LA J U R I S P R U D E N C E 

DES 25 D E R N I E R E S A N N É E S . 

( S l ' I T E E T F I N ) . 

§ H I -

De quelques droits exclusivement attaches à la personne. 

V I I I . — L a dette alimentaire est de droit naturel : toute 
convention dont l'objet serait de renoncer au droit de 
l'exiger serait sans valeur (69). I l importerait peu qu'elle 
se déguisât sous la forme d'une transaction. Mais i l paraît 
juridique d'appliquer ici la distinction faite par le code 
général prussien (70) et de dire qu'il est permis de tran
siger sur les arr iérés , l'interdiction ne portant que sur les 
termes a échoir, qu'ils soient ou non déterminés par j u s 
tice (code de procédure civi le , art. 581, 582). 

C'est par des raisons faciles à comprendre que les lois 
ont protégé , dans le chef des fonctionnaires, le maintien 
des pensions et traitements servis par l'Etat, du moins 
sous certaines réserves (71). 

C'est encore dans la même catégorie qu'il faut ranger 
les droits d'usage et d'habitation (code c iv i l , art. 631, 634). 

I X . — L'état civi l des citoyens n'est pas dans le com
merce ; toute convention qui s'y rapporterait doit dont' 
être annulée, qu'elle lui soit favorable ou non (72). C'est 
bien à tort que la cour de cassation de France (73) a validé 
une transaction de cette nature, par le motif que son but 
était uniquement de consolider un état acquis. L e s noms 
de. famille sont également exclus du commerce, et dès lors 
le droit de les porter ne peut s'acquérir par prescrip
tion (74). 

Quant aux intérêts pécuniaires dont la jouissance est 
attachée à un certain état c ivi l ou de famille, ils peuvent 
sans difficulté être réglés par voie de transaction (75). 
L'art . 279 du code civi l en dispose expressément pour un 
cas spécial et , comme analog ie , on peut citer l'ar
ticle 2046 (76). 

(69) Trib.de Bruxelles, 27 janvier -1853 ( B E L G . J L D . , XI , 603). 
(70) t r e partie, tit. XVI, art. 412-414. — L'art. 1844 du code 

civil du Duché de Modènc sanctionnait la transaction sur dette 
future d'aliments, moyennant l'autorisation préalable du juge 
compétent. 

(71) C. p r o c a r t . 580. — Lois 24 mai 1838, art. 25; 21 juil
let 1844, art. 45 ; 24 lévrier 1847, art. 1, 2, 3. 

(72) Code civil, art. 328, 2045. — C. proc , art. 1004. — Code 
pénal, art. 345. — D E . M O I . O M B E , V, n o s 331-336. 

(73) 28 novembre 1849 ( D A L L O Z , 50, 113). — Dans le même 
sens, T T O P L O N G , Transactions, n° 67. 

(74) Paris, 4 décembre 1863 ( D A L L O Z , 64, 12). 
(73) Cassation française, 29 mars 1852 ( D A L L O Z , 54, 392). 

9 mai 1855 (In., 55, 228). 
(76) Tiré du code général prussien, l r l ' partie, titre XVI, arti

cles 415, 416. 
(77) Tournai, 1858, pag. 51-53. 

Dans mon essai sur les preuves de la filiation hors 
mariage (77), j 'ai cherché à démontrer , contrairement 
à l'opinion générale (78), que l'enfant naturel non reconnu 
n'a pas d'état réel de famille, et que par conséquent il lui 
est facultatif de transiger sur le droit ouvert en sa faveur 
par les art. 340, § 2, et 341 du code. Un nouvel examen 
ne m'a point porté à modifier ma manière de voir. 

X . — L a puissance paternelle ne peut être l'objet d'au
cune cession ni délégation. L e s droits qui en découlent 
sont inaliénables, et, même en cas de convoi en secondes 
noces de la mère qui s'en trouve investie, ils ne peuvent 
être l'objet d'aucunes restrictions à l'occasion de son m a i n 
tien dans la tutelle. C'est ainsi que la cour de Grenoble (79) 
a déclaré nul l'engagement pris par la mère envers le 
conseil de famille, île faire conduire les enfants du pre
mier lit chez leur aïeul paternel, â des époques dé ter 
minées, de se concerter avec ce dernier sur la direction à 
donner a leur éducation et sur le choix d'un é ta t ; enfin, 
d'accepter, en cas de dissentiment, la décision souveraine 
du conseil . 

Toute convention qui serait dérogatoire aux principes 
des art. 372 et suiv. sur l'exercice du droit de puissance 
paternelle serait nécessairement annulée (80). L a liberté 
que la loi confère tout spécialement aux stipulations m a 
trimoniales n'a trait qu'aux intérêts pécuniaires des futurs 
époux (81). C'est l'art. 1387 du code qui le dit textuelle
ment. L e contrat de mariage n'a rien de commun avec le 
droit des personnes, réglé au livre I " du code. L e s disposi 
tions des art. 1387 et suiv. ne peuvent donc exercer 
aucune influence quelconque sur la solution des difficultés 
relatives à l'autorité du père de famille. Cependant la loi 
elle-inèinc est tombée dans cette fâcheuse confusion de 
principes entièrement distincts (82) : elle croit utile, en 
effet, dans l'art. 1388, de défendre aux futurs époux toute 
dérogation aux droits résultant de la puissance maritale 
sur la personne de la femme et des enfants. Cette prohibi 
tion ne peut, à mon avis , avoir aucune portée spéciale; on 
ne peut y trouver qu'une application pure et s imple des 
règles générales sur les clauses et conditions illicites (83). 

L e s commentateurs n'ont pas suffisamment tenu compte 

(78) Cassation française, 12 juin 1838. — D E H O L O M B E , V, 
n° 515. 

(79) Arrêt du f 1 août 1854 ( D A L L O Z . 55, 91), maintenu par cas
sation française, 5 mars 1855 (1D., 55, 341). 

(80) Liège, 30 avril 1861 ( B E L C . JLT>. , XX, 785). 
(81) Z A C H A I U / K , éd. M A S S É et V E R G E , § 637. — M A R C A D É , sur 

l'art. 1388, n° s 1 et 3. 
(82) 11 est vrai que la sollicitude, quelque peu intempestive, du 

législateur s'explique par la relation intime qui existe entre le 
mariage et les conventions matrimoniales. 

| (83) Un arrêt déjà ancien de la cour de Bourges (29 janv. 1833) 
a déclaré nulle la convention prétenduement matrimoniale qui 

| contenait seulement des obligations de la part des futurs époux, 
au profit de leurs ascendants respectifs. Elle a jugé avec raison 
que ceux-ci devaient avoir misa prix leur consentement au mariage 

j projeté. 
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de ces idées essentielles. C'est ainsi qu'à propos de l'ar
ticle 4 3 8 8 , l'un d'eux se demande (84) si la femme pourrait, 
par contrat de mar iage , se faire dispenser de l'obligation 
de suivre, le cas échéant, son mari en pays é tranger . 
Inutile de se l ivrer à cet égard à des développements I 
oiseux. C'est aux tribunaux seuls qu'il appartient, dans i 
des cas exceptionnellement graves et pour les motifs qu'ils i 
apprécient , d'accorder de semblables dispenses. I l importe ! 
peu qu'il y ait ou non une clause du contrat qui ait prévu ! 
cette éventualité regrettable : cette clause serait considérée ; 
comme non écrite (art. 9 0 0 ) . 

Ce n'est que par un déplorable renversement du sens j 
moral qu'on a pu approuver la clause d'un contrat de ma- j 
riage déclarant que parmi les enfants à naître les garçons J 
seraient élevés dans la religion du père , les filles dans 
celle de la mère . R i e n de plus odieux qu'un tel trafic des 
croyances et des sentiments. Du reste, on l'a fort bien 
dit (83), ce serait ébranler jusqu'en ses fondements l'auto- i 
rite du père de famille, car pour exécuter contre son gré > 
cette convention immorale, il faudrait donc lui ravir la ! 
garde et l'éducation de ses enfants ! j 

P a r m i les attributs inaliénables de la puissance pater- j 
nelle se trouve le droit à la jouissance des revenus de l'en- j 
fant, droit vulgairement connu sous le nom d'usufruit '• 
légal (art. 3 8 4 et 3 8 5 ) . L'esprit et l'économie du titre I X 
du code ne peuvent laisser aucun doute sur le caractère de 
cette jouissance (86). Sans elle, le père pourrait se trouver 
dans l' impuissance de remplir convenablement ses devoirs 
d'administrateur (art. 3 8 9 ) . Combien ce droit serait d'ailleurs 
précaire , s'il pouvait reposer sur la tête d'une tierce per
sonne, en présence de la faculté d'émancipation! Ajoutez 
que les dépenses d'entretien et d'éducation, qui en forment 
une charge nécessaire (art. 3 8 5 , n° 2 ) , n'ont absolument 
rien de fixe. L 'art . 1 3 8 8 , sainement entendu, démontre 
que tout abandon au profit d'un t iers, toute renonciation 
anticipée à ce droit de jouissance, serait nulle (87). « Cet 
article, a dit T R E I L H A R D , ne parle de la puissance paternelle 
que pour défendre les stipulations qui priveraient le père 
de son pouvoir sur la personne des enfants et l'usufruit de 
leurs biens. » E t B E R L I E R ajoutait : « Ne faut-il pas en dire 
autant de la jouissance des revenus de l'enfant, attachée 
au droit de garde et à l'autorité que la loi donne (aux 
époux et) au survivant des époux? » Ce commentaire légis
latif en vaut bien un autre, et dispense de relever les 
autres considérations qu'on a coutume de faire valoir à 
propos de cette question fort ancienne. 

Mais r ien n'empêcherait le père de renoncer, au profit 
de ses enfants, à la jouissance de certains biens, pourvu 
que le droit à cette jouissance fût antérieurement ouvert ; 
c'est pour ce motif que l'art. 3 8 7 reconnaît la validité des 
dispositions gratuites faites en faveur des enfants, avec 
exclusion de la jouissance légale conférée par les articles 
qui précèdent (88); et, malgré de notables dissidences (89), 
il y a lieu de déc larer également valable la condition i m 
posée par le donateur ou testateur, que le père des enfants 
avantagés sera privé de l'administration légale des biens 
donnés (90). Cette clause était déjà licite sous l'empire du 
droit romain (91). S i l'administration légale est un attribut 
de la puissance paternelle, cel le-ci ne se trouve pas 
amoindrie par cela que certains biens déterminés se trou-

(84) T R O P L O N G , Contrat de mariage, n o s 88 et suiv. 
(85) D E M O I - O M B E , V I , n» 295. 

(86) « En vertu de la simple puissance paternelle. « Ainsi s'ex
primait la loi des 29 scptembre-6 octobre 1791. 

(87) M A R C A U É , sur l'art. 1388, n" 7. 

(88) Cette condition serait toutefois non écrite, si elle frappait 
la réserve. Z A C H A K L X , édition A I I B R Y et R A U , § 549 b i s . — D E M O -

I . O M B E , V I , 513. 

(89) Pour la nullité de cette condition : Rouen, 29 mai 1846 
( P A S I C , 46, 379). — Tribunal de Bruxelles, 28 janvier 1846 et 
tribunal de Garni, 6 juillet 1847 ( B E L G . J U D . , I V , 751 ; V , 947). 
Réquisitoire de M. l'avocat général C O R B I S I E R ( B E L G . J U D I C I A I R E , 

I V , 1031). 
(90) Orléans, 27 mai 1834 ( D A L L O Z , 55, 75). — Paris, 5 dé

cembre 1854 (1D., 55 ,5 ,103; B E L G . J U D . , X I I , 1589).—Bruxelles, 

vent, en vertu de la volonté d'un tiers, soumis à une autre 
gestion. E t i l n'y a pas m ê m e à faire ic i , comme on l'a 
tenté (92) , une distinction aussi substile que mal fondée 
en droit, consistant à dire que les magistrats devraient 
annuler la clause, s'il apparaissait en fait que l'intention 
du disposant fût d'humilier le père de famille et de mettre 
en suspicion son intelligence et sa probité. Depuis quand 
est-il juridiquement permis de rechercher les motifs se
crets des actes? N'cst-on pas unanimement d'accord sur la 
vérité de la thèse contraire? 

X I . — L a cour d'Aix (93) a prononcé la nullité d'une 
cession dans les circonstances suivantes : il s'agissait du 
droit résultant d'une promesse unilatérale de vente cédée 
par celui au profit de qui elle avait été faite, sans le con
sentement de celui de qui elle émanait . S'il n'en avait pas 
été a ins i , le souscripteur de la promesse se serait trouvé 
en présence d'un autre acheteur que celui auquel il avait 
fait foi, sans avoir même ce dernier pour garant de l'exé
cution du contrat. 

Un mandat conféré exclusivement en vue d'aptitudes 
personnelles, ne peut faire l'objet d'une cession valable 
(code c i v i l , art. 1 9 9 4 , n" 1) . 11 en serait ainsi de la gé
rance d'une société commerciale (94). 

On ne pourrait davantage transmettre une qualité sons 
laquelle une profession est e x e r c é e , alors que les profits 
qu'on en tire sont le résultat d'un travail personnel et 
d'une confiance impossible à assurer à l'acquéreur (95). 

L a clientèle d'un médecin dépend essentiellement de la 
confiance qu'il inspire et du choix que le malade fait de 
lui ; cette confiance ne peut certes se donner, encore 
moins se vendre : elle n'est point dans le commerce ; i l en 
résulte que le médecin ne peut valablement céder sa c l ien
tèle (96) . 

Mais , dans la plupart des cas, comme le dit fort bien 
D A L L O Z , lorsqu'un médecin vend sa clientèle à un confrère, 
i l ne lui vend réellement r ien . « Que fait-il ? I l s'engage à 
ne plus exercer sa profession dans la même localité, i l 
promet d'accréditer ce confrère auprès de ses c l ients , de 
le présenter, de leur faire connaître les motifs tirés de la 
science, du zèle, de l'habileté de celui qu'il prend pour 
son successeur, de faire connaître à c e l u i - c i , verbalement 
ou par écrit , les réflexions que sa pratique lui a suggérées 
sur les conditions hygiéniques et cl imatériques de la loca
lité, sur les complexions diverses des clients auxquels i l a 
été appelé à donner les soins de son art , de l'initier enfin 
aux modes de traitement qui lui ont réussi et de lui s igna
ler ceux qui n'ont pas été couronnés de succès. A ins i envi
sagée, la convention est valable, car elle ne met plus on 
lumière qu'une obligation de faire, qui rentre dans le droit 
commun (97). » 

§ I V . 

Des fonctions publiques. 

X I I . — L e s historiens (98) ont flétri les scandaleux abus 
engendrés par la vénalité des offices de judicature et de 
finance, sous l'ancienne monarchie française. Dès l e 
X V I e siècle, B O U I N , dans sa République. I . ' H O S P I T A L , dans 
le Traité de, la réformation de la justice, L O Y S E A U , dans son 
livre des Offices, E T I E N N E P A S Q U I E R , dans ses Recherches 

6 juillet 1853 ( P A S I C , 54, 77). — Cassation franc,., 26 mai 1856 
( D A L L O Z , 56, 320). — Liège, 29 déc. 1858 ( I Î E I . G . J C D . , X X , 54). 
Besançon, 4 juillet 1864 ( D A L L O Z , 64, 165). — Tribunal d'An
vers, 23 novembre 1865 ( B E L G . J U D . , X X I V , 55). 

(91) Nov. 117, cap. 1. 
(92) D E M O L O M B E , V I . n» 458. 

(93) 21 décembre 1863 ( D A L L O Z , 65, 129). — Add., Paris, 
2 juillet 1847 (lo., 47, 127). 

(94) Lvon, 5 février 1846 ( D A L L O Z , 47, 5, 342). 
(95) Tribunal de la Seine, 25 nov. 1853 ( D A L L O Z , 5 4 , 3, 18). 
(96) Tribunal de la Seine, 25 février 1846 ( D A L L O Z , 4 6 , 3, 62). 

Paris, 29 décembre 1847 ( I D . , 50, 193). 
(97) Angers, 28 décembre 1848 ( D A L L O Z , 50, 193). — Paris, 

I 6 mars 1851 ( I D . , 51, 185). 
i 
i 



de la France, avaient écrit sur ce sujet des pages élo
quentes d'indignation. Chaque t'ois qu'on les a réunis 
(1484, 1 5 6 0 , 1 5 7 9 , 1 6 1 4 ) les Etats généraux protestèrent 
énergiquenient, et les ordonnances royales e l les -mêmes 
contenaient les plus belles maximes contre « cette dange
reuse et pernicieuse peste. » Mais le mal allait toujours 
croissant, et les charges publiques devinrent un patri
moine dont i l importait de tirer le plus de profils possible, 
et qu'il fallait céder ensuite au plus offrant et dernier en
chérisseur . 

E u aucune matière les faits ne furent, sous l'ancien 
régime, plus opposés aux principes avoués par le législa
teur. A différentes reprises en effet (99), il avait été défendu 
d'acheter les charges ; ceux qui , directement ou indirecte
ment, contrevenaient à cette défense, devaient être privés 
de leurs fonctions et déclarés à tout jamais indignes d'en 
posséder ; ceux qui en faisaient trafic s'exposaient à la 
restitution du prix et à une condamnation au double. 
Avant d'entrer en exercice, les officiers juraient « sur la 
damnation de leurs aines, de n'avoir baillé, promis, ni 
fait bai l ler ou promettre aucuns deniers ou autres choses 
êqiiipolloiites, pour la composition et provision de leurs 
offices. » 

Mais c'étaient là, suivant la pittoresque expression de 
P A S Q U I F . H , « tous édits de parade; » les rois n'eurent j a 
mais la pensée de tenir la main à leur loyale exécut ion , 
et ce serinent solennel dut même être supprimé en 1 5 9 7 . 
« Voyant, dit L O Y S K A I ; (100) , que cette vénalité avait pris 
tel pied qu'il n'y avait plus d'espérance de l'abolir. A u s s i , 
à la vérité , c'était une honte que les juges de F r a n c e en
trassent en leurs offices par un parjure solennel, et qu'en 
l'acte de leur réception ils commissent une fausseté p u 
blique. » 

A u x P a y s - B a s se rencontrèrent les mêmes désordres et 
la même impuissance à les conjurer (101) . 

E n f i n , la vénalité des charges et emplois publics fut 
abolie sans retour par les lois révolutionnaires ,4 août 1 7 8 9 ; 
1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , titre I I , art. 2 ; 2 9 septeinbre-6 octo
bre 1791) . 

X I I I . — Aujourd'hui , toutes les fonctions dont le titre 
est conféré par l'autorité publique sont hors du com
merce, et tous traités qui seraient relatifs à leur trans
mission, sont frappés de nullité (102) . 

Tout traité sur la démission porte en réalité sur la 
fonction niènie. A i n s i la convention par laquelle un fonc
tionnaire publie s'obligerait à donner sa démission pour 
faciliter la nomination d'un tiers en son reniplaceinenl 
serait destituée de tout effet légal ; elle serait contraire à 
l'intérêt général et constituerait ce qu'on a nommé une 
simonie civile (103) . 

L a cour d'appel de Bruxel les ( 1 0 4 ; a, dans cet ordre 
d'idées, prononcé l'annulation absolue d'un traité passé 
au sujet de la démission d'un notaire. Son arrêt est des 
plus remarquables , et c'est en vain que la cour de 
Cologne ( 1 0 0 / a essayé de l'aire admettre la thèse contraire. 

L'arrêt de Bruxelles* établit d'abord que la prohibition 

prononcée par la loi de 1791 est générale , absolue, et doit 
atteindre non-seulement la vente pure et simple de l'office, 
mais toute voie indirecte pour arriver au même résultat . 
« Ces traités, continue la cour, tendent à faire prévaloir 
les prétentions du candidat fortuné sur les litres île celui 
qui n'a que son mérite , ses capacités pour appui , et à 
introduire dans un office aussi important que le notariat, 
ceux que n'y appellerait peut-être pas l'intérêt public . 

• L'appât, présenté par la chance d'obtenir l'office qu'une 
démission rendrait vacant, entraîne souvent le candidat 
capable, mais peu favorisé par la fortune, à acheter cotte 
démission au prix de sacrifices pécuniaires bien supérieurs 
aux bénéfices qu'il pourrait retirer de l'exercice légal cl loyal 
de la fonction sollicitée (106) , et devient ainsi la cause pre
mière des désastres qui souvent ne tardent pas à accabler 
ceux qui ont eu recours à ce moyen, désastres dont leur 
clientèle mémo est victime (107) . L e titulaire; d'un notarial 
a reçu gratuitement de l'autorité publique le titre de son 
office; il lui a été confié pour qu'il en ret irât , pendant tout 
le temps de son exercice, les avantages ou émoluments 
attachés aux actes de son ministère : là s'est borné le droil 
qui lui a été conféré; prétendre fa ire de la démission l'objet 
(l'une convention à prix d'argent, ce serait tout à la l'ois se 
ménager un lucre en dehors de l'exercice de sa charge, des 
avantages dont elle seule peut être la véritable cause et 
vendre une chose qui , d'après l'esprit et le but de l'institu
tion, ne se trouve pas dans le commerce. » 

X I V . — C'est avec regret qu'il faut enregistrer ic i deux 
décisions postérieures, émanées de la même cour, et qui se 
sont écartées des principes si éloqueninient exposés par 
elle. Dans la première (108), il s'agissait de la concession 
d'un service public de messageries : la cour refuse' d'y ren
contrer les caractères d'un privilège essentiellement per
sonnel et incessible, et elle valide la vente des voitures 
publiques avec subrogation dans la concession, sauf à 
l'acheteur à s'y faire maintenir par l'autorité compétente . 
Dans la seconde (109) , on a sanctionné l'abandon par un 
receveur communal de son droit de recette; cet abandon 
avait été fait pour un ternit; de neuf ans, au profit de sa 
femme qui , à cette condition, avait consenti à verser le 
cautionnement exigé, et qui s'interdisait, au surplus , toute 

i immixtion dans la fonction. 
J Ces solutions ne peuvent être, approuvées ; les magis

trats ont laissé la règle fléchir devant les circonstances du 
fait et le peu d'importance de là charge publique. Sans 
doute, les dangers ni; sont pas les mêmes que pour la ces
sion d'un office ministériel; mais l 'arl . 1 1 2 8 est toujours 
la loi de la matière, qui se dresse devant le magistrat , cl 

j lui dit : « L a concession d'un service public, quelque inl'é-
j r ieur qu'il soit, et les émoluments qui en dépendent ne 

peuvent, ni directement, ni indirectement, ni pour le tout. 
| ni pour partie ^110) être un objet de trafic et uni; source de 
| spéculations. » 

L e s mêmes reproches s'adressent aux arrêts par lesquels 
la cour de cassation de France (111) a permis aux facteurs 

! de la Halle aux grains et aux commissionnaires au Mont 

(98) H E N I U O N D E P A N S E Y , De l'autorité judiciaire, introduction, : il s'agissait d'un percepteur de contributions), 
ch. lu . — H O L D E K E K , Histoire de Louis XII, ch. 22. — H E N R I ; ( l u i ) 21 novembre 1849 ( P A S I C , Si), I I I ) . 

M A R T I N , Histoire de France, V I I I , p. 22-24. (11)5) 1 0 mars 1817 et S I décembre 1855 ( B E I . G . Juo., V , 1510; 
(99) Ordonnances 7 janv. 1107, art. 33 ; avril 1453, art. 90,1)7 ; i X V , 849). 

juillet 1493, art. ( r i ; mars 149«, art. 9 0 ; octobre 1535, cil. I , 1 (100) Celui epii a l'ail des déboursés considérables pour avoir 
art. 2 ; mai 1579, a i l . 100. — On trouve un résume de ces dis- une fonction, ressemble plus ii un spéculateur qu'a un l'onction-
posilious au code Henry, liv. 3, Ut. 11. naire. ( I . A K O M B I E U E , sur l'ail. 1128, n"s

 I X , 19). 
(10U) Oliices, liv. 1, ch. 4 .—Add. , avant-propos, liv. 3, ch. 1 ; , (107) « N'y a-t-il donc rien à craindre pour l'ordre public, de 

liv. 4, ch. 7. ' c i 1 impatience de ces ambitieux qui, sans plus de capacité, ont 
(101) Chartes du llaiuaut, ch. 1, art. 30. — Ordonnance, cri- « souvent plus de succès, et de la cupidité de cos intrigants, qui 

miuclle,5 juill . 1570,ait. 1-11. — Style criminel, 9 juil l . 1570, « sans plus de mérite, ont souvent plus de protections. » ( I . A R O M -
art. 57, n"s 4 et 5. — Add. M. F A I U E I I , Constitutions nationales, , B I E I I E ) . 

p. 207. — M. U E F A C Q Z dans la B E I . G . Jeu. , X V I I , 385. (108) Bruxelles, 15 janvier 1850 ( D A I . L O Z , 50, 2, 42). 
(102) Le code civil de Pologne (art. 591) a,au o n irai re, validé (109) Bruxelles, 12 lévrier 1801 ( P A S I C , 01, 238). 

expressément la vente des oliices de judicature et de finance, , (110) Cassation française, 20 lévrier 1851 ( D A I . I . O Z , 51, 253). 
moyennant l'autorisation préalable du roi : à défaut de celle for- (111) 27 janvier el 2 août 1852 ( O A I . I . O Z , 52, 217 et 219). 
maillé, il y a perte des ottiees vendus. I 15 janvier 1855 ( I I ) . , 55, 345), maintenant Paris, 10 août 1850 

( 4 0 3 ) Tribunal de Bruxelles, 5 déc. 1849 ( B E I . G . Juu., V I I I , 94, j (1D., 51, 157). 

charge d'avoué). — Montpellier, 17 dée. 1849 ( D A L I . O Z , 50 ,5 , 329, i 



de piété de P a r i s , de traiter de leur démission et de la cl ien
tèle attachée à leurs fonctions. 

Comme la cour a pris soin de le constater e l le -même, 
les commissionnaires au Mont de piété de Par i s étant nom
més par le préfet de la Seine, ne pourraient sans contre
venir aux règles prohibitives de la vénalité des places, 
céder à un autre celle qui leur a été donnée, ni en faire 
l'objet d'un contrat, ni entraver en rien l'administration qui 
ne leur confère aucun droit de présentation, ne les autorise 
point à traiter de leur remplacement, et doit toujours rester 
l ibre dans le choix de leurs successeurs. 

Mais , suivant elle, la nature toute privée de leurs opé
rations, la retenue proportionnelle qu'a défaut de traite
ment, ils sont autorisés à percevoir pour indemnité de 
leurs soins sur les sommes empruntées par leur entremise, 
font de chaque bureau une agence d'affaires d'une nature 
spéciale, dont l'importance est en rapport avec l ' intell i
gence, l'activité, la probité du titulaire, et dont la clientèle 
acquise a une valeur véritable, d'origine toute privée. 

Toutes ces considérations ne pourraient-elles s'appliquer 
à un office de notaire, d'avoué, d'huiss ier? E n eoneltira-
t-on qu'il faille faire cette subtile distinction servant ici de 
base au raisonnement présenté, entre la nomination et le 
titre, lesquels ne dépendent que de l'autorité, et la c l ien
tèle avec matériel et bu il du bureau, toutes choses qui a 

priori peuvent être l'objet de conventions privées? L a cour 
de cassation e l le -même, pour d'autres fonctions, a refusé 
d'admettre cette conséquence. Dès lors, ces arrê t s ne sont 
pas jur id iques , en ce qui concerne l'institution publique 
dont i l s'agit i c i . Ajoutez que, même les motifs spécieux 
qu'elle donne a propos de l'intelligence, de l'activité, de la 
probité du titulaire devraient faire retomber, en tout cas, 
la cession dans la catégorie des traités défendus. 

Quant à la profession de facteur à la Hal le , la cour ne la 
considère pas comme constituant, à proprement parler , une 
fonction publique, ni un office ministériel , mais une simple 
agence de commission, dont le gérant , quoique nommé par 
l'administration municipale, révocable par elle et soumis 
aux règlements émanant de son autorité, n'en a pas moins 
le droit de se créer une clientèle ou achalandage variable , 
suivant sa bonne ou mauvaise gestion. Toujours le m ê m e 
argument, déjà réfuté. 

X V . — I l suit évidemment des principes exposés sur 
le caractère absolument incommunicable des charges 
publiques et de leurs produits, que toute société qui aurait 
pour objet l'achat ou l'exploitation d'une fonction conférée 
par le gouvernement, ou le partage des bénéfices à en 
retirer, serait frappée de nullité et ne pourrait donner 
aucune action en justice. U n tel contrat serait entièrement 
opposé à l'indépendance absolue qui convient à un fonc
tionnaire public. Pour que la responsabilité d'un fonction
naire réponde au vœu de la morale et de la loi , il faut« que 
son action soit l ibre, qu'il ne puisse être maîtrisé par un 
associé, qu'il ne connaisse d'impulsion (pue celle de sa 
conscience, d'empire que celui des règles qui ont tracé les 
devoirs de son état (112). » 

Ce point a toujours été uniformément décidé en ce sens, 
sauf une seule exception à la charge d'agent de change, 
dont la mise en société a donné lieu à de longs et solennels 
débals , devant le tribunal de la Seine et la cour d'appel de 
P a r i s . 

Dès l'année 1 8 2 4 , la chambre sydicale avait élevé la 
prétention de faire sanctionner par les tribunaux la va l i 
dité des sociétés contractées pour l'exploitation de ces 

(112) Tribunal de Nantes, 23 juin 1845 ( D A L L O Z , 45, 4, 37"). 
Lyon, 29 juin 1849 (lu., 50, 155). — Cour de l'Ile de la Réu
nion, 19 janvier 1850 ( I D E M , 55, 5). — Paris, 1 e r mars 1850 
( I D . , 50, 153), et 4 février 1854 ( I D . , 54, 149). — Cassation fran
çaise, 9 lévrier 1852 ( I D . , 52, 70). — 15 janvier 1855 ( I D . , 55,5). 
Gand, 23 décembre 1858, sur les conclusions de M. l'avocat 
général DONNY ( B E L G . J U D . , X V I I , 322). 

(113) Rapportée par D A L L O Z , 1860, 2, 91, note. 

(114) 15 juin 1850 ( D A L L O Z , 51, U3)confirmatif d'un jugement 
très-développé du tribunal de la Seine, en date du 16 mars 1850 

charges, et une consultation souvent citée (113) , revêtue 
dqs adhésions de D U P I N aîné, T R I P I E R et G A U T H I E R - M É N A I S , 

s'était prononcée pour la validité. Ce document n'a aucune 
espèce de valeur : rédigé par demandes et réponses, il 
n'hésitait pas à confondre dans la même amnistie, la société 
en nom collectif et la société en commandite ; mais de r a i 
sons juridiques , i l n'en donnait aucune. 

Depuis cette époque, des associations de ce genre ont 
existé de fait sur la place de P a r i s , et l'administration les 
a tolérées. E n 1 8 5 0 , la cour de Paris (114) a déclaré 
valable une société en commandite, et elle a même été 
jusqu'à recommander avec force, cette combinaison finan
c ière . « L a part dans les bénéfices, attribuée aux comman
ditaires, se justifie pleinement, a-t-elle dit, par la chance 
aléatoire qui soumet à toutes les pertes les capitaux par 
lui versés dans la société, et cette justification fait absolu
ment défaut au prélèvement qu'opérerait un simple bailleur 
de fonds. Tandis que l'usage des fonds provenant de l'em
prunt est subordonné à toutes les incertitudes qui naissent 
de l'imminence ou de la possibilité d'un retrait, les fonds 
provenant de la commandite, au contraire, liés au sort de 
la société jusqu'à sa dissolution, constituent a ins i , au profit 
des tiers, un gage qui leur est acquis sans retour. D'où 
l'on doit conclure que l'association en commandite, loin de 
constituer une infraction à l'ordre public, et de compro
mettre les intérêts des tiers, offre à ces intérêts des garan
ties que l'on chercherait vainement dans toutes les combi
naisons qui , sous forme d'emprunt ou sous toute autre 
forme, auraient en vue de faciliter l'exploitation des offices 
d'agent de change, au moyen de capitaux étrangers . » 

Ces idées ne manquent point de vérité, mais elles ne 
peuvent servir à la solution de la difficulté, envisagée au 
point de vue jur id ique , le seul qui soit i c i l'objet de notre 
examen. 

L e jugement dont la cour a adopté les motifs, entrait 
plus profondément dans la question. I l écartait les diverses 
objections tirées du secret de la profession, de l'interdic
tion de faire le commerce, etc. , mais ce qui le détermi
nait surtout, c'était la prétendue distinction, déjà signalée 
et crit iquée, entre le titre de l'office et sa valeur vénale. 

D i x ans plus tard ( U S ) , sur le réquisitoire de M . C H A I X 
D ' E S T A N G E , alors procureur général , la cour de Paris a 
pris soin de se réfuter e l le-même, et, revenant sur sa j u r i s 
prudence, elle a définitivement proscrit toute association 
dont l'objet direct ou indirect serait une charge d'agent de 
change : « On ne peut tromper le bon sens public, disait 
M . C H A I X D ' E S T A N G E , et il y a dans le langage vulgaire 

quelque chose qui fait justice de cette différence qu'on 
s'efforce d'établir; on dit : c'est une moitié d'agent de 
change... L e public voit le titre en autant de morceaux 
qu'il y a d'intéressés. » 

Je ne puis mieux faire qu'analyser et résumer l'argu
mentation saisissante de l 'arrêt , pour faire comprendre que 
c'était là un retour aux vrais principes, sanctionnés d'ail
leurs par toutes les autres cours qui ont été appelées à se 
prononcer à cet égard (116) . 

L e s charges d'agent de change é tant , comme les autres 
offices, une délégation de la puissance publ ique, ne 
peuvent légalement faire l'objet d'une société quelconque. 
Cependant, pour introduire une distinction dans l'exécu
tion de la loi, on s'appuyait : sur la qualité de commer
çants qui appartient aux agents de change; — s u r la nature 
toute spéciale de leurs fonctions; — sur l'élévation du prix 
de leurs charges; — e n f i n sur l'usage publiquement admis 
et autorisé. 

( I D . , 50, 3, 29). 
(115) 10 mai 1860 ( D A L L O Z , 60, 89). 

(116) Lyon, 9 décembre 1850 ( D A L L O Z , 51, 9), maintenu par 
cassation française, 15 décembre 1851 ( I D . , 52, 70). — Rennes, 
9 avril 1851 ( I D . , 53,208). — Lvon, 28 février 1853 ( I D . , 53, 207). 
Bordeaux, 8 juin 1853 ( I D . , 53, 209). — Gand, 26 mai 1858 
( P A S I C , 58, 393). — Cassation française, 2 juillet 1861 ( D A L 

L O Z , 51, 440), et 13 mai 1862 ( I D . , 62, 338). —Paris , 27 mai 1862 
( I D . , 62, 199). 



Voic i de quelle manière la cour réfutait ces soutène
ments . 

« L e titre de c o m m e r ç a n t s donné aux agents de change 
a des conséquences déterminées par la loi e l le -même, et 
ne fait pas de ces fonctionnaires des commerçants , dans le 
sens ordinaire du mot, puisque, au contraire, tout acte de 
commerce leur est interdit (117). I l s sont investis de fonc
tions dont le titre est personnel, inaliénable hors do l ' in
tervention de l 'Etat , on un mot, de véritables officiers 
publ ics . Leur qualité de c o m m e r ç a n t s ne pourrait d'ail- ! 
leurs fournir un argument au point de vue de l'exploita- • 
tion de leur titre, qu'autant que l'association serait un \ 
droit spécial attr ibué aux commerçants . Mais le droit de j 
s'associer appartient à tous; la conséquence à tirer de la 
qualité de commerçants , donnée aux agents de change, est 
que leurs sociétés, si elles étaient licites, seraient commet'- I 
c ia lcs , mais nullement qu'elles soient l ic ites , alors que 
l'association est absolument interdit!! aux officiers publ ics . 

« E n vérité, a dit M . C U A I X M ' E S T A N G E , en présence de 

l'argument tiré de rabaissement moral de cette grande 
compagnie, mieux eut valu pour elle perdre son procès . 
L a confiance forcée que la loi impose au profit des fonc
tionnaires publics, est spécialement considérable en ce qui 
concerne les agents de change. P a r leur attestation person
nelle, ils établissent les engagements les plus graves ; la 
variété et l'importance des opérations dont ils sont les 
intermédiaires exigent de leur part les plus fortes garan
ties. 

« L'augmentation des valeurs mobilières et les transac
tions qu'elles amènent ont accru les bénéfices des agents de 
change, il ne peut être admis que cette circonstance ait 
changé leur situation légale. L e s affaires et les capitaux 
prenant une autre direction, auraient pu augmenter aussi 
l'importance d'autres offices, sans on modifier la nature. L e 
c a r a c t è r e d'un office public ne peut varier, suivant qu'il est 
plus ou moins lucrat i f : être indivisible et exclusivement 
personnel s'il rapporte peu dp bénéfices, divisible et sus
ceptible d'être mis en société, quand il en donne beau
coup. L'élévation du prix des charges explique et les asso
ciations et les tolérances qu'elles ont rencontrées , mais 
n'en établit pas la légalité. L e s tribunaux n'ont pas pour 
miss ion de soumettre la loi aux faits, mais au contraire de 
ramener les faits sous la volonté et l'exécution des lois. 
D'ai l leurs l'augmentation du prix des charges d'agent de 
change a été causée eu partie par l'usage de les mettre en 
société ; la nécessité de réunir le capital d'acquisition, sans 
recourir à des assoc iés , eut pesé sur le prix lu i -même, et 
restreint dans une certaine mesure, l'élévation toujours 
fâcheuse du prix des offices publics. D'un autre côté, le 
titulaire qui par lu i -même ou par son crédit , eut été 
m a î t r e du capital de son office, eut réellement mieux 
mér i té la confiance de tous, que celui qui , parmi les pro
priétaires de la charge, y a souvent le moindre capital 
e n g a g é , et se trouve ainsi le moins intéressé à la pru
dence, et le plus tenté de si! l ivrer à des entreprises aven
tureuses. 

« S i la tolérance administrative et l'usage publiquement 
établi doivent être pris souvent en grave considération, i ls 
ne, peuvent prescrire contre le droit; une réglementation 
en ces matières, comme en plusieurs autres qui touchent 
au mouvement des valeurs mobil ières, est sans doute dési
rable ; mais ce n'est pas au magistrat qu'il est possible d'y 
suppléer , par l'admission d'usages contraires aux principes 
généraux de la législation ; i l arriverait ainsi à substituer 
à la loi ses arbitraires appréciat ions (118). » 

(117) Code de commerce, art. 85. — Arrêté 27 prairial an X, 
art. 10. —• Voir encore arrêt du conseil, 24 septembre 1724 et 
règlement 3 septembre 178 i qui interdisaient aux agents de 
change de s'associer entre eux. — La loi du 8 mai 1791 (art. 7) 
défendait aux courtiers de contracter aucune société. 

(118) Le projet de révision du code de commerce supprime le 
privilège des agents de change et courtiers, mais cette innovation 
n'est pas encore législalivemenl consacrée. 

(119) Arrêt du 7 février 1612 rapporté au recueil de B O U C H E L 

X V I . — I l y a deux siècles et plus, les notaires de Sen-
lis avaient fait entre eux un accord par lequel ils s'obli
geaient de mettre en commun, tous les bénéfices que 
chacun pourrait retirer de sa charge. L e parlement de 
Par i s (119) prononça la nullité de ce traité : « I l en pou
vait, disait-on, résul ter un grand inconvénient pour la 
perte des minutes, lesquelles, passant par diverses mains , 
pouvaient être facilement égarées ; il devait être laissé à la 
l iberté des parties de choisir un notaire particulier, pour 
faire et garder soigneusement les contrats, concernant les 
secrets de famille, qui ne doivent être divulgués, ni passer 
par les mains de plusieurs , et possible de ceux desquels 
on se défierait plus que de tous autres ; joint que le public 
ne serait servi , —d'autant que chacun d'eux se d é c h a r g e 
rait de la peine sur son compagnon, outre les exactions 
qui se feraient, par celui qui travaillerait, lequel tirerait 
parties quelque chose, outre la taxe qui entrerait en la 
bourse commune. » 

Ces idées n'ont rien perdu de leur exactitude, et, en 
les général isant , il faut proscrire aujourd'hui toute con
vention dont le but serait de mettre en commun entre' les 
t i tulaires , l'exploitation et les bénéfices de plusieurs 
charges publiques (120). 

L e s mêmes raisons veulent qu'on annule tout contrat par 
lequel un officier ministériel s'interdirait, au profit de ses 
col lègues , de faire certains actes de sou ministère. « Des 
fonctions exclusives et privilégiées attribuées à des officiers 
publics ne leur sont point livrées pour devenir l'objet d'un 
trafic, mais sont instituées pour le service et la garantie 
des droits et des intérêts de tous. L a loi, quand elle juge 
nécessaire de le c r é e r , en règle e l le-même les conditions 
et l'exercice, ce qui exclut la faculté de les modifier suivant 
certaines convenances personnelles : les fonctionnaires 
existent pour leurs fonctions, et non les fonctions pour les 
fonctionnaires (121). » 

Ains i encore, les officiers ministériels, dont le service 
est forcé, ne pourraient légalement convenir que pendant 
certains jours de l'année, ils s'abtiendraient d'exercer leurs 
fonctions (122). 

On a toujours proscrit les conventions que des officiers 
ministériels [lasseraient entre eux, dans le but de modifier 
les émoluments qui leur sont respectivement attribués par 
le tarif. P a r exemple, un huissier avait consenti l'abandon 
du quart de ses émoluments au profit d'un avoué, moyen
nant rengagement, pris par ce dernier, de lui faire faire 
toutes les significations de son étude. I l demanda et obtint 
l'annulation de sa promesse : « L e s émoluments que, dans 
sa prévoyante sagesse, le législateur a attribué à chacune 
des fonctions d'avoué et d'huissier, pour assurer la juste 
rémunérat ion des titulaires et leur indépendance ne peuvent 
être arbitrairement modifiés au détriment des uns et au pro
fit des autres, par l'effet de conventions privées, dont le 
résultat exposerait le public à de grands dommages ( 1 2 3 ) . » 
L'ordonnance française du 10 octobre 1841, rendue en exé
cution de la loi du 2 ju in précédent, a une disposition 
expresse en ce sens (art. 18). 

Dans le même ordre d'idées, le tribunal de Verviers(124) 
a déclaré nulle la convention conclue entre un receveur 
particulier et un greffier de justice de paix : le premier 
s'étaitengagé à faire faire par h; second, les ventes annuelles 
de coupes île bois, dépendant de sa gestion, sous la condi
tion de partager avec lui les 10 p . c , payés pour frais par 
les derniers enchérisseurs . 

E n f i n , la cour de cassation de France (125) a refusé 
toute vertu au traité passé entre un huissier et un ache-

et J O I . Y ( 1 6 3 0 , page 2 7 9 ) . 
( 1 2 0 ) Riom, 3 août 1 8 4 1 . 
( 1 2 1 ) Cassation française, 1 5 décembre 1 8 4 5 ( D A L L O Z , 4 6 , 2 3 ) . 
( 1 2 2 ) Rouen, 2 3 février 1 8 4 2 ( D A L L O Z , 4 5 , 4 , 3 3 8 ) . 
( 1 2 3 ) Cassation française, 2 9 décembre 1 8 4 5 ( D A L L O Z , 4 6 , 5 7 ) . 

Add. tribunal de Tarascon, 21 juin 1 8 6 1 ( G A Z . D E S T R I B U N A U X , 

1 0 septembre 1 8 6 1 ) . 
( 1 2 4 ) Jugement du 1 8 mai 1 8 6 4 ( B E L G . J U D . , XXIII , 4 6 4 ) . 
( 1 2 5 ) Arrêt du 1 0 janvier 1 8 6 5 ( D A L L O Z , 6 5 , 2 9 0 ) . 



leur de créances , à raison de la stipulation qui autorisait 
l'huissier à percevoir, outre le coût de ses actes, le tiers 
des bénéfices à résulter des recouvrements dont i l serait 
c h a r g é . C'était « violer tout à la fois, la disposition de 
l'art. 6 6 du code de procédure qui ne permet pas à un 
huiss ier d'instrumenter dans une affaire qui l ' intéresserait 
personnellement; — celle du tarif de 1 8 0 7 , qui défend aux 
huiss iers d'exiger d'autres droits que ceux dont l'allocation 
leur est faite par la loi ; — et le principe d'ordre publ ic , 
ordonnant aux officiers publics de se renfermer dans les 
bornes de leur ministère. » L'arrêt de la cour de R i o m 
contre lequel le pourvoi avait été formé, ajoutait qu'une 
telle combinaison est pleine de périls pour le public , en ce 
qu'elle est nécessairement pour l'officier ministériel une 
incessante tentation de forfaire aux devoirs les plus essen
tiels de sa profession. 

Al.ISÉItlC Al.l.AKI», 
j u ^ n <nnKtnn.-tion à Y e r v i e r s . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

C h a m b r e correct ionnel le . — B'rAsidencc de M . Maus , consei l ler . 

A R M K P R O H I B É E . — F U S I L A D É M O N T E R . S A I S I E . C O N 

F I S C A T I O N . 

Le fusil qui se démonte instantanément en trois pièces est une 
arme prohibée. (Art. 314 du code pénal, déclaration du 23 mars 
1728, décret du 12 mars 1806.) 

La confiscation de l'arme prohibée doit être prononcée, qu'elle ait 
préalablement été ou non saisie. (Art. 514 du code pénal.) 

( L E P R O C U R E U R D U 1101 D E B R U X E L L E S C . D E N È V E . ) 

Procès-verbal est rédigé à charge de Jean Denève pour 
avoir, sans permis de port d'arme, chassé sur le terrain 
d'autrui, au moyen d'un fusil qu'on peut démonter à l ' in
stant. L e garde champêtre rédacteur du procès-verbal 
constate qu'il a trouvé sous les vêlements du prévenu le 
fusil démonté en trois pièces. Ce fusil n'a pas été sa is i . 

Denève est traduit devant le tr ibunal correctionnel de 
Bruxel les du chef de chasse sur le terrain d'autrui sans 
permis de port d'arme et en outre du chef de port d'une 
arme offensive secrète et prohibée. 

U n jugement le condamne de ce dernier chef à 16 francs 
d'amende sans prononcer la confiscation de l'arme prohi
bée. Les autres faits de la prévention n'étant pas établis, 
Denève est acquitté quant à ces faits. 

L e ministère public a interjeté appel . 

A U R É T . — « Attendu qu'il y a lieu d'adopter les motifs du 
premier juge en ce qui concerne le délit de chasse sans permis 
de port d'arme sur le terrain d'autrui; 

« Attendu que le fait de port d'arme secrète 01 prohibée est 
demeuré établi devant la cour ; 

« Attendu que la peine infligée de ce ehel n'est pas proportion
née au délit et qu'il y a lieu de confisquer l'arme doul le prévenu 
était porteur ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel du ministère 
public, met au néant le jugement dont il esl appel eu tant qu'il 
n'a condamné le prévenu qu'à une amende de 16 lianes, et en ce 
qu'il n'a pas déclaré conlisquéc l'arme dont il s'agil; émendant, 
condamne le prévenu à une amende de 30 francs, etc.... ; déclare 
confisquée l'arme dont le prévenu éiait porteur. » (Du 6 avril 1866.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question, V . en sens 
conforme : Liège , 3 juil let 1849 ( R E L U . J U U . , V I I I , 9 2 6 ) ; 
tribunal d«- Bruxel les , 2 2 octobre 1856 ( B E I . G . J u n . , X I V , 
1 4 0 4 ) ; B O N J E A N , Complément du code de la chasse, n u 1 8 5 . 

I T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U G E S -

| p r é s i d e n c e de M . v a n t a l o e n . 

{ E P I Z O O T I E A L ' É T R A N G E R . P O U V O I R S D U R O I . D É C R E T D U 

18 J U I L L E T 1 8 3 1 . — C O R P S A D M I N I S T R A T I F . 

I Le roi n'avait pas, avant la loi du 8 février 1860, le pouvoir de 
| prescrire des mesures pour empêcher l'invasion en Belgique du 

typhus contagieux du bétail, régnant à l'étranger. 
Le décret du 18 juillet 1831 n'est pas applicable aux épizooties. 
On ne peut considérer le roi ou l'autorité administrative centrale, 

comme un corps administratif dans le sens de l'art. 20, litre 1 e r, 
section IV, de la loi du 28 septembre-ii octobre 1791. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C D U R A N D E T C O N S O R T S . ) 

Nous avons rapporté supra, page 2 6 7 , un arrêt de la 
cour d'appel de G a n d , chambre des mises en accusation, 
réformant une ordonnance de la chambre du conseil du 
tribunal de Bruges , qui avait décidé négativement les 
questions posées c i -dessus. L e tribunal de Bruges , saisi 
de nouveau d'une affaire qui présentait les mêmes ques-

; lions à résoudre, a persisté dans sa jurisprudence . Voici 
| le jugement qu'il a rendu le 3 mars dernier. 

! J U G E M E N T . — « Attendu que les prévenus sont traduits devant 
le tribunal de ce siège, les six premiers, pour avoir, le 26 sep
tembre 1865, soit comme auteurs, soit comme complices, intro
duit par mer à Ostende de la graisse non fondue, des peaux et 
aulres débris de bêles bovines, et avoir ainsi contrevenu à l'ar
rêté royal du 7 du même mois, perlant interdiction de l'entrée et 
du transit de ces diverses matières; les deux derniers, pour s'être 
rendus complices de l'introduction imputée aux aulres pré
venus ; 

« Attendu que la constitution dispose que les cours et tribu
naux n'appliqueront les arrêtés et règlements généraux, provin
ciaux et locaux, qu'autantqu'ils sont conformes aux lois, et qu'elle 
dispose, d'autre part, que le roi n'a d'autres pouvoirs que ceux 
que lui attribuent formellement la conslitulion et les lois particu
lières portées en vertu de la constitution; 

« Attendu que l'arrêté royal du 7 septembre 1805 a été pris 
par le roi, pour empêcher l'invasion du typhus contagieux du 
bétail, qui, à cette date, régnait à l'étranger; 

« Qu'eu effet le préambule de cet arrêté porte : « Considérant 
« que l'expérience a démontré que le typhus contagieux du bétail 
« peut se propager au moyen des peaux, de la viande et d'autres 
« produits à l'état frais, -provenant des animaux infectés; » 

« Que l'arrêté royal du 7 septembre 1865 était, d'ailleurs, le 
complément de l'arrête du 30 août précédent, dont le préambule 
est conçu dans les termes suivants : 

c Considérant qu'il résulte d'informations officielles, qu'une 
« maladie contagieuse règne parmi le bétail en Angleterre, qu'elle 
« s'est propagée dans les Pays-Bas et qu'elle menace d'envahir 

I « la Belgique ; 
M Considérant qu'il y a lieu, eu présence de cet état de choses, 

! « de prendre des mesures ellieaces pour préserver le pays de 
j « cette contagion ; » 

| « Qu'il va lieu, en conséquence, d'examiner avant tout, si à 
j la date du 7 septembre 186J, il existait nue disposition légale 
i autorisant le roi a fermer nos frontières dans l'intérêt direct de la 

conservation du bétail ; 
« Attendu que le ministère publie estime que cette question 

doit recevoir une solution affirmative, et qu'a l'appui de cette 
manière de voir, il invoque le décret du Congrès national du 
18 juillet 1831, et, subsidiairemeiit, l'art. 20, titre l l ' r , section IV, 
de la lui rurale du 28 sepleinbrc-0 octobre 1791 ; 

« En ce qui concerne le décret dû 18 juillet 1831 : 
« Attendu que si l'art. 1 , T de ce décret est très-général, et que 

s'il est vrai de dire qu'on ne doit point distinguer la où la loi ne 
j distingue pas, cette règle d'interprétation doit céder devant un 

autre principe qui lui est supérieur, à savjir qu'on ne doit pas 
attribuer à la loi une portée que le législateur lui-même ne lui a 
point donnée ; que la supériorité de ce dernier principe a été pro
clamée de tout temps par tous les jurisconsultes ; qu'elle se trouve 
exprimée dans de nombreux textes de la législation romaine à 
laquelle on reconnaît à juste titre l'autorité de raison écrite en 
matière d'interprétation; et que si le législateur moderne ne l'a 
point rappelée en termes exprès, les règles qu'il a tracées quant 
aux conventions, démontrent suffisammentque, pas plus qu'autre
fois, il n'a entendu préférer l'apparence à la réalité ; (loi 17 digeste, 
delegibus, livre 1 , T , titre 111; loi 19, digeste, ad exhibendum, 



livre X, titre IV ; loi 13 § 2 in meriio, digeste, de excusalionibus, 
livre XXVII, titre 1 e r; art. 1156 et 1163 du code civil) : 

ce Attendu que si l'on consulte la source où le décret du 
18 juillet 1831 a été puisé, les circonstances dans lesquelles il 
est intervenu, le résultat que ses auteurs ont voulu atteindre, 
l'expression par laquelle il désigne l'intérêt qu'il veut sauvegar
der, ainsi que les attributions qu'il confère aux agents spéciaux 
dont il autorise l'établissement; si l'on met en regard les peines 
énormes qu'il commine et le caractère intrinsèque de la plupart 
des faits qu'il érige en crimes et délits; si l'on considère enfin, 
la manière dont il a été unanimement entendu jusqu'à la date du 
30 août 1865, il est impossible de ne pas demeurer convaincu 
que les pouvoirs extraordinaires dont parle l'art. 1" du décret 
dont il s'agit, n'ont été accordés au gouvernement (pie dans l'in
térêt exclusif de la santé humaine, et ne concernent pus, en con
séquence, l'intérêt isolé de la conservation du bétail ; 

« Que, d'abord, le décret du 18 juillet 1831 a été puisé à peu 
près littéralement dans la loi française du 3 mars 1822, et que 
cette loi elle-même avait été promulguée en France, pour pré
server le pays de la fièvre jaune ; 

ce Que le décret du 18 juillet 1*31 a été voté par le Congrès 
national à une époque on le rholéra-morbiis faisait de nombreuses 
victimes dans plusieurs contrées de l'Europe, et que les paroles 
prononcées par le ministre de la justice, M. Barthélémy, sur la 
proposition duquel il a été adopté sans discussion aucune, dé
montrent clairement que les pouvoirs sollicités par le gouverne
ment, avaient pour objet de le mettre à même de sauver la Bel
gique de ce lléau destructeur (voir Moniteur du 20 juillet 1831); 

ce Que ce même décret, dans ses art. 10. ^ I et 3, 12, jj 4 et 16, 
se sert des expressions exposer In santé publique, danger pour la 
santé publique, cl que ces expressions, prises dans leur sens 
naturel et vulgaire!, s'appliquent évidemment aux hommes et non 
aux animaux ; 

ce Que le même décret porte, dans son art. 18, que les mem
bres des autorités sanitaires exerceront les fonctions d'officier 
de l'étal civil, dans les lieux réservés, et que ces attributions dé
notent ainsi, à leur tour, quelles sont les maladies qui, dans la 
pensée du Congrès, doivent être la cause déterminante de l'insti
tution desdites autorités ; 

« Que dans plusieurs de ses dispositions, le plus dit décret 
attache la peine de mort à des infractions qui peuvent être dé
pourvues de toute intention malveillante, art. 7, § dernier et 11, 
et que, quel que soit l'intérêt que le Congrès national ait pu porter 
à la conservation de la fortune publique, on ne saurait admettre 
qu'il a voulu punir de la privation de la vie, de simples faits de 
négligence cl d'inattention, qui ne mettraient pas eux-mêmes la 
vie des hommes en danger; 

ce Qu'enfin les auteurs qui ont écrit sur la matière, tanl en 
France qu'en Belgique, jusqu'à la date de ce jour, se sont tous, 
sans exception aucune, exprimés de façon à ne laisser aucun doute 
sur leur eonviclion que la loi française du 3 mai 1822 et le décret 
du 18 juillet 1831, ne concernent l'un et l'autre que les mala
dies qui peuvent compromettre la santé humaine; 

ce Que lorsqu'on 1845, l'occasion s'est présentée en Belgique, 
de prendre des mesures pour empêcher l'invasion d'une maladie 
épizoolique qui régnait en Bohême, le gouvernement, après avoir 
pris l'avis d'une commission d'hommes ayant des connaissances 
spéciales sur la matière, s'est formellement prononcé dans le 
même sens ; 

ci Que l'empereur des Français, en décrétant pour la France, 
le 5 septembre 186a, une mesure analogue à celle qui a été prise 
en Belgique, ne s'est pas appuyé sur la loi française du 3 mars 1822, 
et que si le 30. août et le 7 septembre 1865, le gouvernement 
belge, placé en face d'un danger imminent, a invoqué le décret 
du 18 juillet 1831, sans en avoir fait l'objet d'un examen appro
fondi, que les circonstances rendaient impossible, il s'est em
pressé de reconnaître, dans un rapport qu'il a présenté à la 
Chambre dès le 21 novembre suivant, et ce dans les termes les 
plus catégoriques, qu'aucune loi ne l'investissait du pouvoir de 
fermer les frontières dans l'intérêt direct de la conservation du 
bétail, et que ce n'était qu'en agissant sous sa responsabilité, à 
raison d'un danger imminent, qu'il avail pu ordonner cette fer
meture; (voirannales de la Chambre des représentants, 1865-1866, 
documents, page 68); 

ee Atlendu que l'on objecte vainement que l'art. 29 de l'arrêté 
royal du 17 août 1831, porté en exécution du décret du 18 juillet 
précédent, impose certaines obligations aux conducteurs d'ani
maux malades, arrivant en Belgique de pays avec lesquels les 
communications ont été restreintes, sans distinguer si les maladies 
dont ces animaux sont atteints sont particulières à l'espèce hu
maine ou propres au bétail, c l qu'il résulte ainsi de cet arrêlé que 
le décret du Congrès national s'applique non-seulement aux ma-

; ladies pestilentielles qui s'attaquent aux hommes, mais aussi à 
j celles qui frappent les animaux; 

» Que le préambule de l'arrêté royal du 17 août 1831 démontre 
I clairement que les mesures qu'il décrète sont prises, non point 

à l'effet d'éviter une maladie épizoolique, mais à l'effet de pré
server le pays du eholéra-morbus; que la question à résoudre 
étant celle de savoir si le gouvernement peut user des pouvoirs 

j extraordinaires dont parle l'art. 1 e r du décret du 18 juillet 1831, 
dans l'intérêt isolé de la conservation du bétail, il n'y a eu consé-

' quence rien à induire de l'art. 29 île l'arrêté précité; 
ci Que l'on objecte également en vain que les maladies pesti

lentielles qui frappent lesanimaux, peuvent être compromettantes 
pour la santé des hommes, et que, pour ce motif tout au moins, 
il appartenait au gouvernement d'interdire l'entrée du bétail pro-

! venant de pays infectes ; 
« Que la légalité de la prohibition du 7 septembre 1865, serait 

incontestable, si le gouvernement l'avait décrétée dans l'intérêt 
de la santé humaine, mais que cette prohibition n'a aucunement 
été décrétée dans cet intérêt; que les considérants ci-dessus re-

( produits des arrêtés du 30 août et du 7 septembre démontrent, 
au contraire, (pie le gouvernement s'est placé au point de vue 

' exclusif de la conservation du bétail; que le rapport déposé à la 
! Chambre par le ministre de l'intérieur, vient encore confirmer 

celte manière de voir; et qu'il est évident, d'autre part, que des 
: mesures autorisées par la loi dans un bul déterminé, cessent 

d'être légales quand elles sont appliquées dans un but différent; 
« Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant contrairement à ce qui 

précède, que le décret du 18 juillet 1831 aurait attribué au gou-
; vernemeut le pouvoir de presci ire des mesures dans l'intérêt direct 

et exclusif de la conservation du bétail, il est incontestable que 
le décret dont il s'agit aurait, sous ce rapport, été abrogé par le 
loi du 12 février 1845 ; 

« Qu'en effet l'abrogation des lois résulte non-seulement d'une 
déclaration expresse du législateur, mais encore de l'incompati
bilité des dispositions d'une loi ancienne avec les dispositions de 
la loi nouvellement édictée ; 

« Que la loi du 12 février 1845, qui accorde au roi le pouvoir 
de régler par des arrêtés les mesures que la crainte de l'invasion 
de maladies épizootiques peut rendre nécessaires, et decomminer 
contre les infractions aux dispositions qu'il aura prises, un em
prisonnement ne pouvant excéder le terme de cinq ans, et une 
amende ne pouvant dépasser la somme de 2,000 francs, et qui 
autorise les tribunaux à réduire ces peines au taux de celles de 
simple police, est évidemment incompatible avec les dispositions 
du décret du 18 juillet 1831 qui commine la peine de mort, celles 
des travaux forcés et de la réclusion, l'emprisonnement jusqu'à 
dix ans cl l'amende jusqu'à 10,000 florins, sans accorder aucun 
pouvoir d'atténuation aux tribunaux ; 

ce Qu'on objecterait vainement que l'art. 7 de la loi du 12 fé
vrier 1845 porte que cette loi doit cesser ses effets au 1 e r jan
vier 1847 ; — qu'il n'est pas vrai de dire qu'en thèse générale une 
loi abrogée reprend son empire, par cela seul que la loi qui a 
mis tin à son autorité, cesse elle-mênie d'être en vigueur; — qu'il 
est évident, d'autre part, que l'art. 7 de la loi du 12 février 1845, 
doit être entendu en ce sens qu'à l'expiration du terme indiqué, 
le roi n'aura plus les pouvoirs que lui conterait l'art. l ' ' r , et que 
l'on ne contestera certainement pas qu'une loi qui refuse des 
pouvoirs déjà restreints, refuse, à plus forte raison, des pouvoirs 
beaucoup plus étendus; 

ce Que vainement aussi l'on objecterait que le législateur de 
1845 ne peut avoir eu la volonté de porter atteinte à une loi qu'il 
croyait ne pas être applicable à la matière qu'il réglait; — que, 
comme il a été dit ci-dessus, l'abrogation tacite resuite de l'in
compatibilité de deux dispositions successives, et que celte in-
compalibililé produit tous ses effets, alors même que le législa
teur ne l'a pas aperçue ; 

ce En ce qui concerne l'art. 20, titre i", section IV, de la loi 
rurale du 28 septembre-0 octobre 1791 : 

ce Attendu que cei article porte que les corps administratifs 
emploieront constamment les moyens de protection et d'encou
ragement qui sont en leur pouvoir pour la multiplication des che
vaux et des troupeaux, qu'ils encourageront les habitants des 
campagnes par des récompenses, et suivant les localités, à la 
destruction des animaux malfaisants; qu'ils emploieront particu
lièrement tous les moyens de prévenir et d'arrêter les épizooties 
et la contagion de la morve des chevaux ; 

ce Attendu, que le ministère public estime que le roi est un 
corps administratif dans le sens de l'article qui vient d'être cité; 

ce Atlendu que, dans le langage administratif comme dans le 
langage ordinaire, le terme corps a toujours désigné un collège, 
et n'a'jamais été appliqué à une personne individuelle, et que l'on 
ne doit pas admettre que la loi donne aux termes dont elle se 
sert, une signification inconnue et absolument inusitée; 



« Attendu, d'un autre côté, que l'expression corps administra
tifs, avait en 1 7 9 1 une signification légale des plus nettes et des 
plus précises, et non une signification vague et indéterminée, 
comme le suppose le ministère public; que'l'on voit, en effet, par 
les documents législatifs et par les actes du gouvernement de 
l'époque, que celle expression constituait la dénomination spé
ciale des administrations de département et de district ; (voir no
tamment le décret du 1 4 décembre 1 7 8 9 , relatif à la constitution 
des municipalités, combiné avec l'instruction pour l'exécution de 
ce décret, § 3 , alinéas 1 et 2 ; P A S . , I , p. 6 3 et suivantes ; le décret 
du 2 2 décembre 1 7 8 9 , relatif à la constitution des assemblées pri
maires et des assemblées administratives, et l'instruction du 8 jan
vier 1 7 9 0 , passim. et rubriques des §§ IV, V et VI ; P A S . , 1, p. 7 3 et 
suivantes ; les décrets des 1 2 - 2 0 août 1 7 9 0 , 2 3 seplembre-7 octo-
tobre 1 7 9 0 , 16 octobre 1 7 9 0 , 2 0 janvier 1 7 9 1 ; P A S . , I , p. 2 8 0 , 
3 8 5 et 4 1 3 ; les décrets du 3 1 décembre 1 7 9 0 , 5 janvier 1 7 9 1 , 
5 - 1 8 février 1 7 9 1 , 1 5 - 2 7 mars 1 7 9 1 , intitulé et article 8, 3-6 avril 
1 7 9 1 lequel dispose que « l'Assemblée nationale décrète que son 
« président se retirera dans le jour par devers le roi pour le prier 
« de faire mettre incessamment à exécution le décret du 2 2 dé-
« cembre 1 7 8 9 , concernant les corps administratifs ; » le décret 
du 2 7 avril-25 mai 1 7 9 1 , art. 7 , portant que le ministre de 
l'intérieur sera chargé de faire parvenir toutes les lois aux corps 
administratifs ; P A S . ! I I , p. 1 3 1 , 1 9 6 , 2 5 7 , 2 8 4 et 3 3 4 ; les décrets 
des 13-17 juin 1 7 9 1 , art. 8 6 , 3 - 1 0 juillet 1 7 9 1 , 31 juillet-6 août 
1 7 9 1 , art. 3 , 1 5 - 2 9 septembre 1 7 9 1 , titre VIII, art.' 3 ; P A S . , I II , 
p. 2 0 . 7 1 , 173 et 271 ; la constitution du 3 - 1 4 septembre 1 7 9 1 , 
chapitre IV, section l r o , art. 5 , portant : « le pouvoir exécutif est 
« tenu d'envoyer les lois aux corps administratifs; » P A S . , I I I , 
p. 2 5 0 ; les décrets des 2 7 aoùl-2 septembre 1 7 9 2 , 1 6 - 1 7 sep
tembre 1 7 9 2 , 2 2 - 2 5 septembre 1 7 9 2 , 1 9 - 2 0 octobre 1 7 9 2 , 5 - 5 
novembre 1 7 9 2 , 1 7 - 1 9 novembre 1 7 9 2 ; P A S . , IV, p. 3 2 8 , 4 1 5 , 
4 5 1 , 4 7 9 , 4 8 4 , et 4 9 7 ; la rubrique qui précède l'art. 7 8 de la 
constitution du 2 4 janvier, et celle qui précède le tiire VII , de la 
constitution du 5 fructidor an 111, etc., etc.); 

ce Attendu que rien ne permet de supposer que les auteurs de 
la loi rurale auraient perdu de vue le langage administratif et les 
institutions de leur époque; que l'art. 1 8 , titre I , , r , section IV, 
prouve même le contraire ; 

ce Que du reste le système du ministère public conduirait dans 
la pratique à des difficultés infinies, puisqu'on n'aurait aucune 
règle certaine d'après laquelle on pourrait reconnaître quels sont 
parmi les nombreux fonctionnaires de l'ordre administratif, ceux 
qui ont compétence pour prescrire des mesures en cas d'épizoo-
tie, et ceux à qui cette compétence n'est pas accordée; 

« Qu'en attribuant, au contraire, à l'expression dont il s'agit 
de préciser la portée, le sens qu'elle avait généralement en 1 7 9 1 , 
l'art. 2 0 de la loi rurale devient clair et précis et se trouve en har
monie complète avec la loi du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , qui, dans son 
titre X I , art. 3 , n° 5 , tout en confiant le soin de prévenir les épi-
zoolics aux corps municipaux, place ces derniers corps sous l'au
torité des administrations de déparlement et de district, quanl a 
cette matière ; 

« Attendu que celle interprétation se trouve pleinement confir
mée par la circulaire du ministre de l'intérieur de France, du 2 5 
messidor an V; que l'on voit par celte circulaire, adressée aux 
administrations à une époque Irès-rapprochée de la loi de 1 7 9 1 , 
que le ministre ne se croit pus en droit de prescrire lui-même des 
mesures, qu'il se borne à rappeler l'esprit des lois el règlements j 
rendus en cas d'épizoolie et qui n'ont point été abrogés, el à don- '• 
ncr une instruction sur la manière reconnue comme la plus pro
pre à prévenir la maladie et à la guérir dans les animaux infectés ; , 
et que loin de se considérer lui-même comme un corps adminis- [ 
tratif, il écrit : j 

ce Les corps administratifs, conformément au décret du 2 8 sep-
ce tembre-6 octobre 1 7 9 1 , emploieront tous les moyens de pré-
ce venir et d'arrêter l'épizoolie; et, en conséquence, le gouverne-
ei ment compte sur leur zèle, pour faire faire des patrouilles, | 
« mettre la plus grande célérité dans l'exécution des lois, cl ne \ 
« rien épargner-, soit pour prévenir leur pays de la contagion, ! 
ce soil pour en arrêter les progrès. Lorsque l'épizootie se sera dé- I 
« clarée dans leur ressort, ils sonl chargés d'en informer les ad- ' 
ci ministrations des départements voisins, cl je leur recommande j 
ci très-expressément de m'en faire part sur-le-champ, ainsi que | 
ci des progrès que pourra faire la maladie ; » 

ce Attendu, enfin, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'objection 
que le roi a pu agir, comme il l'a fait en vertu de la haute tutelle 
administrative qu'il exerce sur les autorités inférieures, dans loute 
l'étendue du royaume; que le roi n'exerce celte tutelle que de la 
manière dont elle est réglée par la constitution elles lois, el que 
la haute surveillance sur une autorité inférieure n'emporte point 
pour celui qui eu est investi, la faculté de se mettre, sans injonc
tion préalable, au lieu et place de cette autorité, el de remplir 
lui-même des fondions qui appartiennent à celle-ci ; 

« Attendu qu'ici encore les auteurs qui ont écrit sur la matière 
des épizootios et du droit rural, sonl unanimes pour repousser 
1'intcrprélalion d'après laquelle le roi serait un corps administra
tif dans le sens de l'art. 20 de la loi de 1791 ; que D A M . O Z , notam
ment, le seul auteur que l'on ail invoqué à l'appui de celle 
interprétation, après avoir donné le texte de l'article dont il 
s'agit, s'exprime dans les termes suivants : 

ce De cette disposition il résulte que les préfets, sous-préfets, el 
ce surtout les maires et leurs subordonnés doivent user de tous les 
ce moyens préventifs, qui peuvent être à leur disposition, pour 
ce empêcher que la maladie n'acquière un caractère conta-
u gieux, etc. ; » (Kép. v° Salubrité publique, n" 63); 

ce Attendu que le ministre de l'intérieur de notre pays s'est 
exprimé de la même manière dans le rapport qu'il a présenté à 
la Chambre le 21 novembre dernier; et que si l'empereur des 
Français a visé l'art. 20 de la loi rurale, dans le décret d'inter
diction qu'il a porté pour la Fiance, une opinion non molivée, 
exprimée dans un moment de précipitation , par un souverain 
qui doit préserver son pays d'un fléau dévastateur, ne saurait 
avoir une valeur doctrinale bien considérable; 

« Attendu, enfin, que dans la séance du 23 janvier 1866, le 
gouvernement belge a présenté un projet de loi destiné à lui don
ner le pouvoir de prendre des mesures pour empêcher l'invasion 
en Belgique du typhus contagieux du bétail, et que ce projet a été 
adopté tant par la Chambre des représentants que par le Sénat, 
sans qu'un seul orateur de ces deux assemblées ait émis l'opinion 
que, soit le décret du 18 juillet 1831, soit la loi du 28 septembre-
6 octobre 1791, combinée avec la loi du 6 mais 1818, réglaient 
déjà la matière ; 

« Attendu que d'ap rès les considérations qui précèdent, 1 on 
doit nécessairement dire que les dispositions légales invoquées 
par le ministère public, n'ont aucunement la portée qu'il leur 
attribue; qu'il est tout au moins impossible de soutenir qu'à la 
date du 7 septembre 1865, ces dispositions donnaient formelle
ment au roi le pouvoir de prendre les mesures qu'il a décrétées; 

ce Attendu que les termes dans lesquels est conçu l'art. 78 de 
la constitution, démontrent cependant que les tribunaux ne doi
vent appliquer les arrêtés et règlements généraux, qu'autant 
qu'ils sont fondés sur un texte tout à fait explicite et ne laissant 
subsister aucun doute sérieux ; 

ce Et attendu que la loi du 7 février 1866 ne peut être appli
quée à des faiis antérieurs à sa publication ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . D E R Y C K M A N , procureur 
du roi, en son réquisitoire, renvoie les prévenus sans frais des 
fins de la poursuite. » (Du 3 mars 1866. — Plaid. M M M S O E N E N S , 

M A E R T E N S et D E S C H R Y V E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e s lois romaines invoquées dans le 
jugement qui précède , sont conçues dans les termes s u i 
vants : L o i 17 , D i g . , I , 3 : Scire leges non est verba 
earum tenere, sed vim ac potestatem. L o i , 19, D ig . , X , 
4 : . . . . liespondi! non oporlere jus civile calumniari, 
neque verba captari, sed quâ mente quid diceretur, anim-
advcrlere convenire. L o i 13, § 2, Dig . , X X V I I , 1 : . . . . Elsi 
maxime verba legis hune habeant intellectum, tamen mens 
legislatoris aliud vult. 

L a loi du 7 février 1866 donne au gouvernement le pou
voir de prescrire les mesures que la crainte de l'invasion 
ou l'existence du typhus contagieux épizootique peut ren
dre nécessaires dans l'intérieur du pays et sur les frontiè
res. L e s questions qui ont été soumises au tr ibunal de 
Bruges présentent encore un grand intérêt en ce qui con
cerne les pouvoirs du roi, quant aux autres maladies qui 
pourraient compromettre la conservation du bétail . 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par ar

rêté royal du 11 avril 1866, M. Mussche, docteur en droit et 
candidat notaire à liai, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix de ce canton, en remplacement de son père, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 11 avril 1866, 
M. Lecroarl, candidat notaire à Tournai, est nommé notaire à la 
résidence de Templcuve, en remplacement de M. Prévost, démis
sionnaire. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N S . — Par arrêtés royaux du H avril 
1866, les démissions de M. Vcrmculeu, notaire à Boom, et de 
M. Ilouyet, notaire à Bauraing, sont acceptées. 

i A L L I A N C E T Y P O G R A P H I Q U E . — M . - J . POOT E T c i P , H U E AUX caoux. 33-1". 
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JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L D E T O M G R E S . 

p r é s i d e n c e de M . i ta>;niaeckcr». 

H O S P I C E S .  F O N D A T I O N C I I A H I T A H U I ' . 

S P É C I A U X . 

A D M I N I S T R A T E U R S 

La commission administrative des hospices a exclusivement le 
droit de gérer un hospice d'orpliclins fondé par lestanient avec 
désignation d'administrateurs spéciaux. 

L'administration îles hospices ne peut ester en justice sans une 
autorisation de plaider. 

Des administrateurs auxquels celte autorisation de plaidera é/é 
refusée, ne sont pas rcccvahlvs à s'ojiposer judiciairement à la 
remise de leur gestion aux administrateurs autorisés par le 
pouvoir administratif supérieur. 

L'existence légale d'une fondation charitable ne résulte pas du 
fait, que ses administrateurs spéciaux auraient été autorisés 
par le roi depuis 1 8 1 5 à accepter des legs. 

( L E S H O S P I C E S D E J I A E S E V C K C . P A U I . l ' S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par testament en date du 7 no
vembre 1727, la veuve Tliiry llcynders, née Kerris, a fondé un 
hospice d'orphelinsà Maeseyck, en désignant les proviseurs char
gés d'administrer cl de diriger cet établissement; 

« Attendu qu'il est résulté des débats qu'un hospice de vieil
lards avec administrateurs spéciaux a été également créé en la
dite ville, le 3 août 161 - S ; 

a Attendu que ces deux fondations ont été réunies en l'an XI 
aux hospices civils de Maeseyck et régies par une commission 
unique de cinq membres, nommée conformément à la loi du 
16 vendémiaire an V, tandis qu'elles ont été rétablies séparément 
sous la direction d'administrateurs spéciaux, nommés par délibé
ration du conseil communal de Maeseyck, eu date du 26 août 1816, 
approuvée par la députation permanente du conseil provincial le 
11 septembre de la même année: 

& Que le 2 mai 1838, le curé et le vice-curé de Maeseyck, 
agissant en qualité d'administrateurs spéciaux de la fondation 
créée par la veuve Thiry Keynders, ont nommé, en vertu de l'ar
ticle 84 § 2 de la loi communale du 30 mai 1836, deux membres 
pour compléter l'administration ; 

« Attendu que par exploit introductif d'instance, les membres 
de la commission des hospices de Maeseyck nommés par l'admi
nistration communale le 28. novembre 1864, à l'effet d'accepter 
une donation faite pour l'établissement d'un hospice civil, ont 
assigné les défendeurs, en qualité de derniers administrateurs 
spéciaux de la fondation créée par la veuve Thiry llcynders, afin 
de se voir condamner à remettre les biens meubles et immeubles, 
titres et papiers ayant appartenu à la dite fondation, avec le 
compte et le reliquat de leur gestion sous peine de deux cent 
mille francs de dommages-intérêts, plus à vingt mille francs, pour 
avoir conservé la gestion après l'installation de la commission 
des hospices, et qu'ils invoquent à l'appui de ces conclusions la 
loi du 16 vendémiaire an V, qui prescrit que toutes les fondations 
affectées à des services de bienfaisance et de charité, à quelque 
titre et sous quelque dénomination que ce soit, seront régies ex
clusivement sous la présidence des maires, par des commissions 
de cinq membres nommées par les administrations municipales; 

« Attendu que les défendeurs, après avoir en vain sollicité 

l'autorisation d'ester en justice en qualité d'administrateurs spé
ciaux de la fondation dont il s'agit, comparaissent en nom per
sonnel et concluent à ce qu'il soit dit «pie les demandeurs n'ont 
ni qualité ni droit pour revendiquer la gestion de l'hospice des 
orphelins, et que, par suite, ils soient déclarés non toneles dans 
leur action, en soutenant qu'ils ont été maintenus dans le mandat 
qui leur a été conféré par l'acte de fondation, tant par les lois 
et arrêtés du gouvernement français que par les lois du gouver
nement précédent et celles du gouvernement actuel ; 

« Attendu que les demandeurs invoquent une lin de non-
iceevoir contre les défendeurs, tirée de ce qu'ils ne sont pas ad
missibles ou rccevables à plaider, ni comme corps administratif, 
pour l'hospice des orphelins, vu qu'ils n'ont pas reçu l'autorisa
tion nécessaire à cet effet, ni en nom personnel, pour la défense 
île leur mandat administratif, vu qu'un tel mandat ne confère à 
celui qui en est investi aucun droit civil ou politique qui soit placé 
sous la sauvegarde des tribunaux ; 

i< Quant à cette exception : 
« Attendu que les fondations tirent leur existence légale de 

l'autorité publique qui les proclame comme établissements d'uti
lité publique; — que sans l'autorisation souveraine elles n'ont 
aucune raison d'être et devraient être censées comme non écrites, 
puisque les testateurs ou donateurs ne peuvent se perpétuer et 
prescrire des régies d'administration pour un temps où ils n'exis
teront plus ; 

« Qu'il s'en suit que le prétendu mandat conféré par la fonda
trice ne constitue par lui-même ni droit civil ou privé, ni droit 
politique; qu'il emprunte toute sa valeur au pouvoir public, qui 
crée la fondation, en lui accordant la personnification juridique; 
que comme établissements publics, les hospices se trouvent par 
conséquent sous la haute tutelle du gouvernement, dont les admi
nistrateurs sont, comme ceux de tous les autres établissements 
publics, incapables d'ester en justice sans l'autorisation préalable 
de l'autorité administrative; —que si l'autorisation de plaider 
n'est pas prescrite par une disposition expresse de la loi a l'égard 
des hospices, elle résulte de ce qu'ils sont placés sous la sur
veillance immédiate du conseil communal, dont ils ne sont qu'une 
émanation; qu'ils sont ainsi soumis, quant à la capacité d'agir, 
aux mêmes lois que l'autorité à laquelle ils sont subordonnés; 
que cette règle est consacrée par l'ancienne législation comme 
par la doctrine et une jurisprudence uniforme; 

« Attendu d'ailleurs que, lors même qui; les membres des hos
pices ne seraient pas tenus de demander l'autorisation d'ester en 
justice de la députation permanente, ils ne pouvaienlse dispenser 
de se faire autoriser par le conseil communal, puisque les lois 
françaises, comme les lois modernes, les placent sous la surveil
lance des autorités municipales (règlements des villes et du plat 
pays, île 1824 et 1825, et loi communale de 1836, art. 91); 

« Attendu que l'autorisation d'ester en justice n'a été accordée 
aux défendeurs, ni par le conseil communal, ni par la députation 
permanente, ni, sur leur recours, par le roi, d'où la conséquence 
qu'ils n'ont pas la capacité de se défendre comme administrateurs 
spéciaux de l'hospice qui l'orme l'objet du litige; 

ce Attendu que les défendeurs ne sont pas non rccevables à se 
défendre en nom personne) contre l'action qui leur est intentée, 
en tant qu'elle tend à remettre à la commission demanderesse les 
biens meubles et immeubles, litres et papiers, avec compte dé
taillé en montant du reliquat de leur gestion ; — que, d'après les 
art. 92 et 93 de la Constitution, les tribunaux ne connaissent que 
de contestations qui ont pour objet des droits civils ou politiques; 
que, dans l'espèce, il ne s'agit pas de droits civils, qui sup
posent un intérêt personnel que les défendeurs ne peuvent invo
quer; que les droits qui leur ont été conférés par l'ancien acte 
de fondation ne constituent pas non plus des droits politiques, 



puisqu'aucune loi ne les considère comme tels; que s'ils peu
vent avoir le caractère de droits administratifs, la connaissance 
en appartiendrait au pouvoir administratif, aux termes des lois 
du 16-24 août 1790 cl du 13 fructidor an III ; 

« Attendu toutefois que les défendeurs sont recevantes à se 
défendre contre l'action de la partie demanderesse, en tant qu'elle 
a pour objet de les faire condamner personnellement à 20,000 fr. 
de dommages-intérêts, pour avoir conservé la gestion de la fon
dation après l'installation de la commission des hospices ; 

« Attendu que la cause ayant été plaidée à toutes lins, il reste 
à examiner si les demandeurs sont recevablcs et fondés dans 
leur action ; 

« Attendu que la loi du 16 vendémiaire an V a centralisé et 
sécularisé toutes les fondations affectées à des services de charité, 
à quelque titre et sous quelque dénomination que ce soit, pour 
être administrées sous la surveillance de l'autorité municipale, 
par une commission unique de cinq membres; — que ce prin
cipe, consacré par la loi du 16 vendémiaire an V, est reproduit 
dans plusieurs dispositions postérieures, notamment dans les lois 
des 7 frimaire au V, 13 messidor an VII et 27 prairial an I X ; 

« Attendu que la loi de vendémiaire an V est générale et s'étend 
à toutes les parties qui à cette époque, dépendaient de la France, 
qu'elle s'applique aux hospices privés comme aux hospices pu
blics, et ne fait aucune distinction entre les biens des hospices, 
maisons de secours, etc., qui ont été nationalisés par la loi du 
28 messidor an 11 et ceux qui n'auraient pas été atteints par cette 
mesure; qu'il devient dès lors inutile d'examiner si la loi de mes
sidor an 11, qui est antérieure à celle du 9 vendémiaire an IV, par 
laquelle les neuf provinces de la Belgique ont été réunies à la 
France, a été publiée et exécutée dans ces provinces; 

« Attendu que si depuis les arrêtés du 28 fructidor an X, 
16 fructidor an XI , 31 juillet 1806 et 10 décembre 1823, quel
ques fondations ont été créées dans des cas particuliers, par suite 
d'un droit que les chefs des deux gouvernements précédents ont 
cru pouvoirs'arrogersous le régime des institutions qui existaient 
a ces époques, ces dispositions exceptionnelles n'ont point dérogé 
au système de la loi organique de vendémiaire an V, qui forme 
encore le droit commun en Belgique, en matière de charité pu
blique; — qu'il est évident que le décret du 31 juillet 1806, qui 
a proclamé, dans certaines limites, le retour au respect dû à la 
volonté du testateur, ne s'applique qu'à l'avenir et n'a introduit 
aucune innovation, en ce qui concerne les fondations supprimées 
par la loi de vendémiaire an V, et irrévocablement acquises aux 
hospices civils; — que tout en autorisant les fondateurs à inter
venir avec voix délibératives dans la direction des établissements 
qu'ils ont dolés, le décret restreint le droit aux fondateurs eux-
mêmes et à leurs héritiers, qui ne peuvent l'exercer que concur
remment avec les commissions instituées par les lois des 16 ven
démiaire et 7 frimaire an V, d'après les règles qui seraient fixées 
par le ministre de l'intérieur et à charge de se conformer aux 
lois et règlements qui dirigent l'administration actuelle des pau
vres et des hospices; 

« Attendu qu'il en est de même de la création des lits dans les 
hospices au profil des indigents, dont la désignation à la jouis
sance des lits a été également réservée aux fondateurs et à leurs 
héritiers par les arrêtés des 28 fructidor an Xet 16 fructidor an XI, 
à charge de faire un don ou legs aux hospices et de se conformer 
aux règlements approuvés par le gouvernement ; 

« Que ces arrêtés qui n'accordent aux fondateurs de lits ou à 
leurs héritiers que le droit de leur désigner les indigents, main
tiennent les commissions instituées conformément à la loi de 
vendémiaire an V, dans la direction et l'administration des hos
pices ; 

« Attendu que les fondations particulières autorisées sous le 
gouvernement français depuis l'an V, par des arrêtés spéciaux, 
ont été constamment soumises à l'autorité civile ; que ce n'est que 
conjointement avec les commissions des hospices que les fonda
teurs ou leurs héritiers ont pu concourir à l'administration des 
établissements charitables qu'ils ont institués; 

« Que les annales administratives ne contiennent aucun arrêté 
par lequel des fondations particulières ont été rétablies ou créées 
sous le gouvernement français, en dehors do l'autorité des com
missions des hospices, avec administrateurs spéciaux, personni
fication civile et une entière indépendance; 

« Attendu que si, par délibération en date du 26 août 1816, 
approuvée par la dépulation provinciale, le conseil communal de 
Maeseyck a nommé des administrateurs spéciaux pour gérer à 
nouveau la fondation qui avait été réunie aux hospices civils depuis 
l'an XI , cette délibération n'a aucune valeur, puisque ni le conseil 
communal, ni la députation n'avaient le pouvoir de la réintégrer 
dans la position qu'elle avait perdue par la loi du 16 vendémiaire 
an V ; 

« Attendu que l'arrêté du 10 décembre 1823, par lequel le roi 

Guillaume s'était réservé de déterminer, sur la demande des ad
ministrations communales et après avoir entendu les Etats dépu
tés, les exceptions qui pourraient être équitables et nécessaires 
dans quelques lieux, à raison des actes de fondation, ne contient 
pas une disposition applicable à tout le pays, qui garantit aux 
fondateurs, pour le passé comme pour l'avenir, l'exécution de leur 
volonté ; — que cet arrêté, en en admettant gratuitement la con-

! stitulionnalité, ne peut être invoqué qu'à l'égard des institutions 
i sur lesquelles le chef du gouvernement précédent a expressément 

statué, après avoir entendu les autorités citées; 
; « Attendu qu'on ne peut pas induire non plus des règlements 

des villes et du plat pays de 1824 et 1825, qu'on a eu l'intention 
de revenir sous le gouvernement précédent sur des faits accom-

; plis et de rétablir les anciennes fondations réunies aux hospices 
par la loi de vendémiaire an V; — que si ces règlements portent 
que le conseil communal nomme les membres des administrations 
des hospices publics, pour autant qu'il n'a pas été décidé autre
ment à cet égard ¡jar les actes de fondations, ces règlements n'ont 
eu en vue que les fondations légalement existantes à cette époque 
et créées depuis la loi de vendémiaire an V ; 

« Qu'il en est de même de l'art. 84 § 2 de la loi communale de 
1836, dans lequel la disposition des anciens statuts communaux est 
reproduite; — qu'on ne peut en effet admettre, contrairement aux 
règles les plus élémentaires, que le législateur de 1836 a donné 
un effet rétroactif à la loi communale, en abolissant la loi orga
nique de l'an V, pour revenir à l'ancienne législation par mande
ment ou disposition accessoire à une loi étrangère au système de 
charité ; qu'il a été d'ailleurs convenu, dans la discussion de la 
loi du 30 mais 1836, que la disposition relative aux actes de fon
dation qui établissent des administrateurs spéciaux, n'aurait pas 
d'effet rétroactif et ne s'appliquerait qu'à l'égard des fondations 
existantes et autorisées par le gouvernement depuis l'an V ; 

« Attendu que la loi du 3 juin 1859 a été votée dans le même 
sens; — qu'elle ne maintient pour le passé les administrateurs 
désignés par les fondateurs, qu'à l'égard des fondations légalement 
reconnues cl autorisées; 

« Attendu que c'est également à tort qu'on invoque en faveur 
du rétablissemuulde la fondation dont il s'agit: I o un arrêté royal 
du 28 juin 1829, par lequel les administrateurs des hospices des 
vieillards et des orphelins de Maeseyck ont été autorisés à accepter 
un legs fait à ces deux établissements par feu la demoiselle Vcr-
schuyï, et 2° un arrêté royal en date du 27 décembre 1845, par 
lequel lesdits administrateurs ont été autorisés d'accepter un 
legs fait aux mêmes établissements par le sieur Vroemen; d'où 
on conclut que les défendeurs ont conservé leur ancienne qualité 
d'administrateurs spéciaux aux termes de l'art. 84 § 2 de la loi 
du 30 mars 1836 et de la loi du 3 juin 1859 ; 

« Attendu que les deux arrêtés ci-dessus visés ont été pris sur 
une simple demande d'autorisation d'accepter des legs; que les 
chefs des gouvernements n'ont pas été appelés à connaître de 
l'existence légale des deux fondations ; — qu'on ne peut donc 
étendre ces arrêtés royaux au delà de l'objet sur lequel il a été 
statué ; 

« Attendu d'ailleurs que l'arrêté royal du 27 décembre 1845, 
par lequel les défendeurs ont élé autorisés d'accepler le legs du 
sieur Vroemen, n'a été pris qu'après avoir entendu le conseil com
munal et la députation permanente; qu'on ne peut dès lors ad
mettre que ces autorités auraient considéré l'hospice des orphelins 
comme légalement établi et reconnu en 1843, tandis qu'en 1864, 
lorsqu'il s'est agi d'en poursuivre les administrateurs en revendi
cation des biens, etc., ces mêmes autorités auraient jugé que 
l'hospice était supprimé, en refusant aux défendeurs l'autorisalion 
d'ester en justice et en motivant ce refus sur ce qu'ils étaient sans 
qualité pour gérer l'hospice ; 

« Attendu qu'on peut encore invoquera l'appui de ces consi
dérations l'art. 78 de la Constitution, qui limife les pouvoirs du 
roi à ceux que lui attribuent formellement la Constitution ou les 
lois portées en vertu de celle-ci, et que les cours et tribunaux ne 
peuvent, d'après l'art. 107 de la Constitution, appliquer les arrêtés 
et règlements généraux, provinciaux ou locaux qu'autant qu'ils 
sont conformes' aux lois; — qu'il est dès lors impossible d'ad
mettre qu'il a été dérogé par l'autorité souveraine à la loi organi
que du 16 vendémiaire an V, en rétablissant une fondation sup
primée ; 

« Attendu d'ailleurs que la liste des fondations autorisées et 
reconnues par le gouvernement actuel comme par les gouverne
ments français et' néerlandais, a été insérée dans le Moniteur, 
Annales parlementaires de 1854 à 1857, pages 679 et suivantes; 
que puisque la fondation créée par la veuve Thiry Reynders n'y 
est pas mentionnée, on doit en conclure qu'elle n'a jamais été re
connue ; 

« Attendu qu'on ne pourrait pas non plus se prévaloir de la 
possession des défendeurs plus ou moins tolérée par les adminis-



nations communales et provinciales depuis l'an V, puisqu'il est 
de principe qu'on ne prescrit pas contre l'autorité des lois ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent, que les 
demandeurs, agissant en qualité de membres de la commission 
des hospices civils de Maeseyck et dûment autorisés à cet effet, 
sont recevantes et fondés dans leur action, à l'exception de la de
mande non justifiée de vingt mille francs de dommages-intérêts 
qu'ils réclament des défendeurs, pour avoir conservé la gestion 
de la fondation après l'installation de la commission des hos
pices : 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. E U G È N E 

W A G E M A N S , procureur du roi. dit que les défendeurs ne sont pas 
admissibles ou recevablesà plaider, ni comme corps administratif 
de l'hospice des orphelins de la ville de Maeseyck, ni en nom 
personnel pour la défense de leur prétendu mandai administratif; 
par suite, les condamne solidairement et par corps à remettre, 
dans les six semaines après la notification du présent jugement, 
sous due expurgation sermcnlclle, à la commission demande
resse et à son receveur, tous les biens, meubles cl immeubles, 
litres, papiers, documents, registres cl archives de l'hospice des 
orphelins de la ville de Maeseyck, avec le comple détaillé de leur 
gestion et le montant du reliquat, sous peine de vingt-cinq francs 
par jour de retard ; le tout avec les intérêts moratoires et les dé
pens; déclare la commission demanderesse non recevable ni fondée 
dans ses conclusions, tendantes à la condamnation des défendeurs 
à la somme de 20,000 francs pour avoir arbitrairement conservé 
la gestion de l'hospice après l'installation de la commission 
demanderesse (30 novembre 1864) ; dit que la commission de
manderesse pourra, après le délai ci-dessus fixé, se mettre de 
suite en possession de l'hospice précité et de tout ce qui en dé
pend, en expulser, au besoin, par la force, tous ceux qui vou
draient y rester malgré elle; commet, pour autant que de besoin, 
M. le juge lluveners pour recevoir le comple... » (Du 10 avril 
4866. — Plaid. M E Ace. N O Y É S C . MM" B O T T O N V I U . F . ci B O T T I N . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S -

p r é s i d e n c e de m. V a n Caloen . 

O B L I G A T I O N S O U S C R I T E P A R L E M A R I E T L A F E M M E A L O R D R E D U 

M A R I . — C A U T I O N N E M E N T D ' U N E O B L I G A T I O N F U T U R E . 

F A U S S E T É D E L A C A U S E E X P R I M É E . — L E T T R E M I S S I V E . 

R O N O U A P P R O U V É . I N T É R Ê T S D E S I N T É R Ê T S . 

La femme qui souscrit solidairement avec son mari une promesse 
à l'ordre, de ce dernier, doit être considérée comme caution de 
l'obligation que son niari contracte ultérieurement envers celui 
à qui il négocie la promesse. 

Le cautionnement ainsi consenti pur la femme est valable, quand 
même il serait vrai de dire que la maxime nemo potesl esse auc-
tor in rem suam est applicable aux rapports entre époux. 

Le cautionnement d'une obligation future es! valable et obligatoire. 
line promesse ne doit pas être déclarée nulle par cela seul que la cause 

qu'elle exprime se trouve être fausse; il suffit, qu'on puisse lui 
assigner une cause, licite et véritable. 

L'art. 4326 du code civil, qui exige, outre la signature du débi
teur, un bon ou approuvé signé de sa main et portant en toutes 
lettres la somme, qu'il s'engage à payer, n'est applicable qu'aux 
actes dressés à l'effet de servir de preuve, et ne concerne pas les 
écrits qui peuvent renfermer une reconnaissance ou un aveu ju
diciaire. 

Les intérêts des intérêts ne sont dus qu'à partir de la demande qui 
en est faite en justice. 

* (bF. TERWANGNE G. WAl T E I . E T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le billet invoqué par le deman
deur, protesté faute de paiement le 2 mai 1860, et enregistré à 
Anvers, le 4 du même mois, aux droits de 97 fr. 50 c , addition
nels compris, est conçu dans les lernu-s suivants : 

« Bruxelles, le 1™ février 1860. 
« A trois mois de date, nous soussignés, Léon Malecot et Pal-

« mvre Wautelet, épouse L . Malecol, dûment autorisée aux fins 
« des présentes, promettons et acceptons de payer solidairement 
« à l'ordre de M. !.. Malecot la somme de quinze mille francs, 
<> valeur reçue en espèces. 

« Bon pour quinze mille francs. 
« (Signé) Léon Malecot. 

« Bon pour quinze mille francs. 
« (Signé) Palmyre Wautelet. » 

« Attendu qu'il résulte clairement des termes de ce billet qu'à 

la date du 4" février, Léon Malecot se proposait de faire une opé
ration de l'import de quinze mille francs, et que la défenderesse, 
Palmyre Wautelet, voulait s'associer à celle opération et accordel
la garantie de sa signature au liers avec lequel son mari aurait 
contrade ; 

« Qu'eu effet, la somme de 45,000 francs était directement 
promise, non pas à Malecot, mais à son ordre, c'est-à-dire au 
tiers à qui Malecot l'aurait négocié, et que ledit billet n'aurait 
eu aucune raison d'être si Malecot avait eu l'intention de le gar
der par devers lui ; 

« Que cette interprétation est pleinement confirmée par les 
agissements postérieurs des époux Malecot; 

« Qu'en effet, Malecot s'est rendu à Anvers le jour même de la 
souscription du billet et l'a négocié à De Terwangue, demandeur 
en cause ; 

« Que, nar lettre du 12 septembre 1860, visée pour timbre et 
enregistrée, les époux Malecot ont reconnu l'un et l'autre qu'ils 
devaient encore au demandeur la somme de 7,796 fr. 56 c , et 
qu'il n'est point douteux que cette reconnaissance s'appliquait à 
la partie restée impayée de leur promesse du 4" février; 

« Que, dans le courant du même mois de septembre, le demandeur 
a fait parvenir aux époux Malecot, un comple dans lequel figurait, 
en première ligne, ladite promesse du l 0 1 ' février et qui soldait par 
un débet de 7,796 fr. 50 c. ; qu'il n'est point contesté que lesdits 
époux ont de nouveau reconnu que ce compte était parfaitement 
exael et qu'ils ont formellement promis d'en payer le montant ; 
et que la promesse qu'ils ont ainsi faite ne doit pas être consi
dérée comme constitutive d'un engagement entièrement nouveau, 
mais comme la reconnaissance d'une obligation préexistante qui, 
ici encore, étailévidemment celle du 4" février; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que le billet invoqué 
par le demandeur doit être considéré, en ce qui concerne la dé
fenderesse, comme le cautionnement solidaire d'uni; obligation 
que son mari se proposait de contracter et a réellement contrac
tée ; qu'il a toujours été décidé que le cautionnement d'une obli
gation future est obligatoire pour ceux qui le souscrivent, et qu'il 
doit surtout en être ainsi, lorsque, comme dans l'espèce, le sou
scripteur réitère son engagement, alors que l'obligation qu'il a 
voulu garantir s'est réalisée ; 

« Attendu qu'on objecte vainement que la promesse dont il 
s'agit, constitue un billet à ordre souscrit par la défenderesse au 
profit de son mari, billet qui devait être déclaré nul, d'une part, 
parce que, à défaut d'autorisation de justice, la défenderesse était 
inhabile à contracter pareil engagement, c l , d'autre part, parce 
qu'il l'enferme renonciation inexacte de la remise d'une valeur et 
qu'il se trouve ainsi dénué de cause; 

« Que ce système est fondé sur la supposition qu'originaire
ment la défenderesse seule se serait obligée et qu'elle n'aurait 
contracté d'engagement direct qu'envers son mari; mais que cette 
supposition est inadmissible puisque la promesse énonce en ter
mes exprès, que Malecot se constitue débiteur aussi bien que la 
défenderesse et que la prestation qui forme l'objet de leur enga
gement commun, est directement promise, comme il est dit ci-
dessus, non pas à Malecot, mais à l'ordre de Malecol, c'est-à-dire 
au tiers avec lequel il aurait ullérieuremeui opéré; 

« Qu'en d'autres termes, la défenderesse ne s'est pas obligée 
seule et envers son mari, mais envers un tiers, avec son mari ; 

« Qu'en supposant, en conséquence, que la maxime nemo po-
| test esse auctor in rem suam, soit applicable aux rapports entre 
j époux, elle ne saurait élre invoquée dans le présent litige; 
; « Que, d'un autre còlè, une promesse ne doit pas être déclarée 
j nulle par cela seul (pie la cause qu'elle exprime se trouve être 
j fausse, et qu'il doil surtout en être ainsi, lorsque, comme dans 
• l'espèce, la fausseté de la cause exprimée résulte manifestement 
| de la contexture de la promesse elle-même ; qu'il suffit que l'on 
; puisse assigner à la promesse une cause licite et véritable, et que 

celte cause se retrouve, en ce qui concerne la défenderesse, dans 
: la volonté' de faire recevoir par son mari la contre-valeur de la 

prestation qu'elle promenait d'acquitter ; 
; <c Que c'est encore en vain qu'on objecte que la lettre du 12 

septembre 1800, bien qu'elle soit signée par la défenderesse, n'a, 
! à son égard, aucune force probante, par le motif qu'elle n'est pas 
j écrite en entier de sa main et ne renferme pas un bon ou approuvé 
! portant en toutes lettres la somme que la défenderesse reconnaît 

devoir ; 
« Que la disposinoli de l'art. 1326 du code civil, n'est appli-

, cable qu'aux actes dressés à l'effet de servir de preuve et ne con-
! cerne point les écrits qui peuvent renfermer une reconnaissance 
I ou un aveu extrajudiciairc ; 

« En ce qui concerne les sommes réclamées du chef d'intérêts, 
j depuis le 4 c r décembre 1860 jusqu'au 3 février 4862, date de l'ex

ploit en conciliation : 
! « Attendu que les intérêts ne sont dus que sur la somme de 



7,505 fr. 06 c. ; que rien ne justifie les conclusions du deman- j 
deur quant aux intérêts de la somme de 254 francs, due elle-
même à titre d'intérêts depuis le 1 e r décembre 1860, ni de celle 
de 37 francs, due du chef de commission depuis la même époque ; 
que d'un autre côté, il résulte des pièces produites par le deman
deur lui-même, que les intérêts de 7,503 fr. 06 c. ne doivent 
être calculés qu'au taux de 5 p. c. ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . L E F E B V R E , substitut du 
procureur du roi, en son avis en partie conforme, condamne la 
défenderesse à payer au demandeur : 1° la somme de 7,796 fr. 56 c , 
pour solde de la promesse souscrite par elle le •("février 1860; 
2° celle de 439 fr. 87 c , du chef d'intérêts échus depuis le \ " dé
cembre 1860 jusqu'au 3 lévrier 1862; condamne la défenderesse 
aux intérêts judiciaires de ces sommes et aux dépensdu procès.. .» 
(Du 4 novembre 1863. — Plaid. M51E' 5 I E Y N N E c. D E K E U V Y E R . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de 1». l»e P a g e , 1 e r p r è s . 

S O C I É T É . — D E T T E . C O N T R I B U T I O N . — D I S S O L U T I O N 

L I Q U I D A T E U R . 

L'associé dont la mise n'est pas encore exigible est tenu de payer 
sa part des dépenses sociales excédant les ressources, lorsqu'il a 
consenti à ce que ces dépenses fussent faites. 

En cas de dissolution d'une société, il convient de nommer comme 
liquidateur un associé de préférence à un étranger. 

( C A N T I L L O N C . D E R I V E S ) . 

A R R Ê T . — « Attendu que, le 20 mars 1863, les parties ont 
formé une société ayant pour objet l'exploitation de l'établisse
ment, nommée : Café de Munich, sitné à Bruxelles, rue d'Aren-
berg, n o s 3 et 5, sous la firme Cantillon père et compagnie ; 

« Attendu que, dès le 9 novembre, même année, cette société 
avait des dettes exigibles auxquelles la caisse sociale n'était pas 
en mesure de faire face ; 

« Attendu que l'intimé, faisant offre de payer sa part de ces 
dettes, a sommé alors l'appelant de verser aussi sa quote-part 
dans la caisse sociale; 

« Attendu que l'appelant n'a pas satisfait à cette sommation ; 
« Qu'il a été ainsi en retard de remplir une obligation qui lui 

incombait comme associé et que, par suite, les arbitres ont, à 
bon droit, prononcé la dissolution de la société; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître que 
la liquidation ne pourra se faire sans de grandes difficultés, si les 
deux associés sont chargés conjointement de cette liquidation ; 

« Attendu que, dans leur intérêt commun, l'un des associés 
doit être nommé liquidateur de préférence à une personne étran
gère à leur association ; 

« Attendu que l'appelant n'a nullement démontré que la nomi
nation de son associé puisse lui causer préjudice; que dans les 
circonstances de la cause il paraît préférable de choisir l'intimé 
comme liquidateur; 

« Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
principal au néant; et statuant sur l'appel incident, annule la 
sentence arbitrale dont il s'agit, en ce qu'elle a ordonné que la 
liquidation se fera par les soins des deux associés; émendant 
quant a ce, dit que la liquidation se fera par les soins de l'intimé 
Dérives; qu'il sera procédé, soit de gré à gré, soit par un officier 
ministériel, à la réalisation de tout ce qui constitue l'avoir social, 
pour le prix en être appliqué à la liquidation; ordonne que pour 
le surplus la sentence arbitrale sortira son plein et entier effet... » 
(Du 29 février 1864. — Plaid. 5151™ V A N D E R P L A S S C H E , P I C A R D 

et de L ' E A U ) . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e chambre . — p r é s i d e n c e de m. Mans , consei l ler. 

P E T I T C A B O T A G E . O R D O N N A N C E S F R A N Ç A I S E S S U R L E 

C A B O T A G E . P U B L I C A T I O N . V O Y A G E D E H U L L A A N V E R S . 

M A R C H A N D I S E S S U R L E P O N T . 

Les anciennes ordonnances françaises relatives au cabotage n'ont 
pas reçu de publication régulière en Belgique. (Arrêté du 14 
ventôse an XI.) 

Le voyage de Huit à Anvers rentre dans les limites du petit 
cabotage. 

i En conséquence, les marchandises peuvent, pour ce voyage, être 
chargées sur le pont d'un steamer sans l'autorisation du char
geur. (Art. 229 du code de commerce.) 

( D E M A E S E N E R E T B O L L I N C K X C H E D G E C O C K . ) 

L e 18 octobre 1862, le steamer Zébra, capitaine Hedge
cock, part de Hul l (Angleterre' , emportant, entre autres, 
pour Anvers , 22 barriques d'huile de lin à l'adresse de 
Demaesener et Bo l l inckx . L e navire fut assai l l i dans la mer 
du Nord par une tempête, de grosses lames désarr imèrent 
et brisèrent trois de ces barr iques qui étaient placées sur 
le pool; le contenu de ces barriques fut entièrement perdu. 

L e lendemain. 19 octobre, le navire Zébra arrive à A n 
vers, et trois experts, nommés par le président du tribunal 
de commerce d'Anvers, constatent que le coulage de ces 
trois barriques a été occas ionné par le mauvais temps et 
le travail du navire en mer. 

L e 15 novembre 1862, Demaesener et Bo l l inckx assignent 
le capitaine Hedgecock devant le tribunal de commerce 
d'Anvers pour leur payer 1,865 fr. valeur des trois b a r r i 
ques d'huile, et, en outre, 1,000 fr. à raison de la perte 
que les demandeurs éprouvent de no pouvoir l ivrer ces 
trois barriques qu'ils avaient déjà vendues avec bénéfice. 
L'action est fondée sur ce que le capitaine avait c h a r g é les 
barriques d'huile de lin sur le tillac de son navire et ce, 
sans autorisation par écrit des chargeurs, et qu'i l est ainsi 
responsable du dommage survenu à ces barriques . 

L e défendeur conclut à la non-recevabilité de l'action 
en se fondant sur ce que la navigation de H u l l à Anvers 
est de petit cabotage et que dès lors i l était loisible au capi 
taine de charger les marchandises sur le pont, aux termes 
de l'art. 229, § 2, du code xle commerce. Reconvention-
nellement le défendeur réc lame des demandeurs 240 fr. 
75 centimes avec les intérêts d u chef du fret des 22 barr i 
ques d'huile de l in . 

L e s demandeurs dénient que le voyage de H u l l à Anvers 
soit de petit cabotage. I l s soutiennent qu'en l'absence de 
toute disposition légale appl icable en Belgique ou statuant 
à l 'égard des ports belges, le juge doit se guider d'après 
les raisons qui ont amené le législateur à dist inguer entre 
le petit et le grand cabotage et à accorder, dans le premier 
cas, au capitaine la faculté de charger l ibrement sur le 
pont; que cette raison déterminante est que , dans les 
voyages au petit cabotage, les navires longent les côtes et 
ne s'exposent pas aux coups de vent (V. D A L L O Z , V° Droit 
maritime, n° 395, p. 427) ; que, loin de longer les côtes, 
les navires, en partant de H u l l , comme en quittant A n v e r s , 
doivent prendre la mer au sortir de l 'Humber ou de l ' E s 
caut, et perdre ainsi de vue toute côte pendant une ving
taine d'heures; qu'en conséquence les navires sont réelle
ment exposés aux coups de vents et aux dangers de la mer 
sans pouvoir chercher un abri contre la tempête, et qu'une 
telle traversée doit être cons idérée comme étant du grand 
cabotage. Quant à la demande reconventionnelle, les de
mandeurs prétendent que le défendeur est hic et nunc non 
rccevablc à réc lamer le fret, puisque le montant en est 
incertain et dépend de l'issue de la contestation, les deman
deurs ayant, s'ils succombent, la faculté d'user du béné
fice de l'art. 310, alinéa 2, du code de commerce. 

Subsidiairement les demandeurs disent que le capitaine 
Hedgecock ne justifie pas qu'il eût convenablement arr imé 
sur le pont les trois barriques litigieuses. 

De son côté, le défendeur offre subsidiairement, et pour 
autant que de besoin seulement, de prouver que la navi
gation d'Anvers à H u l l est cons idérée comme étant de petit 
cabotage. 

L e 21 janvier 1863, le tr ibunal rend le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aucune des parties n'a invoqué les 
lois et usages du port de Hull, lieu du chargement; qu'il v a 
lieu d'en inférer leur adhésion à ce que la question soit, quant 
à elles, décidée par les lois du lieu où la marchandise a été déli
vrée ; 

« Attendu que la distinction de grand et de petit cabotage n'a 
pas pour objet de réglementer le devoir du capitaine en ce qui 
concerne la conservation des marchandises et que ladite distinc
tion n'avait dans l'origine d'importance qu'au point de vue de la 



police maritime concernant les personnes et les choses; que le 
législateur du code de commerce n'a t'ait que consacrer en faveur 
du petit cabotage une exception aux principes généraux concer
nant le chargement de marchandises sur le pont; 

« Attendu qu'en dehors de l'arrêté du 14 ventôse an XI qui 
étend le petit cabotage jusques y compris l'Escaut et permet cette 
navigation a tous les bâtiments français dans les ports de l'Océan, 
il n'existe en Belgique aucune disposition traçant les limites du 
petit cabotage; que les règlement et ordonnance des 23 jan
vier 1727 et 18 octobre 1740 n'ont pas reçu la publication parti
culière et, partant, ne sont pas en vigueur en Belgique; 

« Attendu qu'en l'absence de texte formel, l'on doit se décider 
d'après les usages, les raisons d'analogie et les nécessités du 
commerce maritime ; 

« Attendu qu'à ces divers points de vue la navigation entre 
Hull et Anvers semble devoir jouir à l'égal de celle dite du petit 
cabotage de la facilité de charger des marchandises sur le pont; 
qu'en effet, d'un côté, cette navigation est de courte durée : elle 
se fait entre deux cotes peu éloignées et dans des conditions de 
sécurité, à raison des ports nombreux situés sur la côte anglaise 
et offrant une relâche, en cas de nécessité; 

« Attendu que, d'ailleurs, l'usage a consacré dans ce port ce 
mode de chargement plus spécialement pour les bateaux à va
peur; que si l'on considère (pie déjà, sous l'ordonnance du 18 oc
tobre 1740, la navigation entre les ports de l'Oréan et les poils 
du Royaumc-L'ni élait réputée en France de petit cabotage, l'on 
ne saurait, en présence des progrès réalisés dans le domaine de 
la navigation maritime, se résumant en une augmentation de 
sécurité pour les personnes et les choses, considérer l'interdic
tion mentionnée par l'art. 229 du code de commerce comme 
applicable à la navigation susmentionnée; 

« Attendu, au surplus, que l'interdiction dont il s'agit en por
tant un coup sensible aux intérêts du cabotage entre Hull et ce 
port, irait à rencontre de l'intérêt du commerce, but constant que 
législateur s'est proposé en édiclant les dispositions sur les devoirs 
et les obligations des capitaines ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le capitaine 
Hedgecock avait le droit de charger les marchandises dont il 
s'agit sur le pont du navire, sauf à prendre, en ce qui concerne 
l'arrimage, telles précautions que ce mode de chargement réclame 
d'après les us et coutumes de la mer; 

« Attendu qu'il résulte du rapport d'arrimage, ci-dessus visé, 
que les pipes d'huile arrimées sur le pont du steamer Zébra 
avaient été attachées au moyen de chaînes de douze millimètres 
d'épaisseur aux taquets en abord; que ces chaînes et ces taquets 
ont été brisés par les oscillations du navire pendant la tempête 
qu'il a subie durant sa traversée, et que la perte du contenu de 
ces pipes ne peut être attribuée à leur arrimage; 

« Attendu que le fret des 22 barriques est dès à présent 
exigible et que l'on ne saurait avoir égard à de simples réserves 
concernant la faculté énoncée à l'art. 310 du code de commerce, 
alors que l'abandon n'est pas formellement proposé; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans qu'il soit besoin de recourir 
à des devoirs de preuve, et écartant comme mal fondées toutes 
fins contraires, déclare le défendeur non responsable du dom
mage arrivé aux barriques d'huile chargées sur le pont du steamer 
Zébra, et, partant, déboute le demandeur de son action. Et, fai
sant droit aux lins renversaires du défendeur, condamne les de
mandeurs, même par corps, à payer au demandeur la somme de 
240 fr. 73 c m " s pour fret avec les intérêts mercantiles; le con
damne en outre aux frais et dépens. » (Du 21 janvier 1803.) 

Demeasener et Bo l l inckx ayant interjeté appel, un arrêt 
interlocutoire du 7 août 1863, tous droits des parties saufs 
et réservés, ordonne à l'intimé de prouver par toutes voies 
de droit, témoins compris , que, d'après l'usage constant 
et général des ports de Hul l et d'Anvers, la navigation par 
steamer de l'un à l'autre de ces ports était, lorsque fut 
effectué le transport dont i l s'agit au procès , considéré par 
le commerce et les propriétaires et commandants de n a 
vires comme étant de petit cabotage. 

A l'audience du 10 mars 1866, les parties firent respec
tivement entendre treize témoins , armateurs , capitaines 
de navire, courtiers de navire et négociants d'Anvers et 
de Bruxel les . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'à l'audience de celle chambre du 
10 mars dernier, les parties ont fait entendre divers témoins en 
exécution de l'arrêt interlocutoire de celte cour du 7 août 1863; 

« Attendu qu'en prenant égard à la position des témoins et 
aux motifs qu'ils ont donnés à l'appui de leur opinion, l'ensemble 
des enquêtes est de nature à faire considérer la traversée de Hull 
à Anvers comme rentrant dans la navigation du petit cabotage au 

point de vue de l'application de l'art. 229 du code de commerce, 
et vient ainsi confirmer l'usage et les raisons d'analogie dont 
argumentent les premiers juges; 

« Par ces motifs et les autres considérations énoncées au juge
ment a guo, la Cour met l'appel au néant; condamne les appelants 
aux dépens. » (Du 14 avril 1866. — Plaid. M M P S T H E Y S S E N S père 
et (ils, et M''S M E R S M A X père et fils.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r ê s l d . île M . V a n A e l b r o e c k , p r . p r è s . 

F A I L L I T E . O P P O S I T I O N . C U R A T E U R . A C T E D E C O M 

M E R C E . C O M M E R Ç A N T . C R É A T I O N D E S O C I É T É S C O M 

M E R C I A L E S . A C H A T D ' A C T I O N S I N D U S T R I E L L E S P O U R L A 

R E V E N T E . 

Le commerçant déclaré en faillite par jugement prononcé à la re
quête d'un créancier et qui fait opposition à ce. jugement, doit-il 
notifier son opposition au créancier sur la requête duquel la fail
lite a été prononcée en même temps qu'aux curateurs, ou suffit-il 
que l'opposition soit dirigée contre ceux-ci; et, dans cette situa
tion, le créancier qui a fait prononcer la faillite est-il représenté 
par les curateurs'.' 

Concourir et s'intéresser à la formation d'une société métallurgique; 
acheter des parts de charbonnage par spéculation en vue de 
mise en société et de rente immédiate des actions ; former une 
association dans le but de solliciter une concession de chemin de, 
fer; devenir commanditaire d'une maison de banque; concourir 
à la création de sociétés commerciales et souscrire grand nombre 
d'actions avec intention île spéculer sur la revente, et d'obtenir 
des actions libérées à titre de prime; racheter, avec d'autres, les 
valeurs mobilières et immobilières d'une société faillie, aux fins 
de reconstitution de cette société; se charger moyennant com
mission du placement d'obligations d'une société, ou dit paie
ment des intérêts de celle-ci; servir d'intermédiaire pour l'ou
verture de crédits chez un tiers, et s'y intéresser pour moitié, et 
ouvrir soi-même des crédits à diverses personnes; tous ces faits 
constituent autant d'actes de commerce ; se répétant, ils consti
tuent l'exercice habituel du commerce, et doivent entraîner, en 
cas de cessation de paiement, la déclaration de faillite. 

( T H . D E V 1 L L E G A S C . C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E D E V I L L E G A S . ) 

L e 15 mars 1865, T h . de Vil legas, administrateur de 
la banque de F l a n d r e , à G a n d , agent de la Société g é n é 
rale, administrateur de la société du Phœnix et de celle de 
Niederfiscfibach, disparut de son domici le , laissant un dé
ficit cons idérable . 

L e 18 avri l 1865, les l iquidateurs de la société en com
mandite, dite banque de Tongres, présentèrent requête au 
tr ibunal de commerce de G a n d , aux fins de mise en faillite 
de T h . de Vi l legas . 

L a faillite fut déclarée par jugement du même jour , qui 
fut publié par extrait dans les journaux, affiché dans l'au
ditoire du tribunal de commerce et notifié au failli fugitif. 
C e l u i - c i , à la date du 1 e r ju in 1865, signifia aux curateurs 
nommés à sa faillite, M M . E u g . Van A c k e r et A d . Dubois , 
qu'il se portait opposant au jugement déclarat i f de la fail
lite et les assignait devant le tribunal pour y voir rappor
ter ce jugement, ordonner la levée des scellés, etc ; par le 
motif que T h . de Vi l legas n'était point commerçant à la 
date de la cessation de ses paiements. 

Aucune opposition ou assignation ne fut notifiée aux 
l iquidateurs de la banque de Tongres . 

Devant le tr ibunal , les curateurs s ignalèrent que l'oppo
sition était nulle en la forme pour n'avoir pas été signifiée 
dans le délai fixé par l'art. 473 de la loi sur les faillites, 
au créanc i er à la requête duquel avait été rendu le juge 
ment déc larant la faillite. 

A u fond, i ls soutinrent que des pièces versées au procès 
résultait à suffisance de droit que T h . de Villegas avait 
exercé le commerce. 

L e tribunal de commerce prononça, le 8 juil let 1865, 
un jugement que la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a publié t. X X I I I , 
page 1181, jugement par lequel « en admettant gratuite
ment que la fin de non-recevoir ne serait pas fondée, » et 
sans, par conséquent , s'y a r r ê t e r , déclarait de Vi l legas 
non fondé dans son opposition, attendu sa qualité de com
merçant . 



Appel fut interjeté de ce jugement par le fail l i . 

Devant la cour les curateurs reproduisaient le moyen 
tiré de ce que l'opposition n'avait pas été notifiée à la ban
que de Tongres . L'intérêt que présente la question de droit 
que ce moyen soulevait, nous détermine à reproduire ic i 
ce qui s'en trouve dit dans un mémoire jud ic ia ire publié 
par les curateurs pendant les débats . I l s s'y exprimant en 
ces termes : 

1. Exiger l'assignation du débiteur, pour qu'il ne fût statué 
sur une demande de mise en faillite que le débiteur entendu, 
c'eut été laisser souvent trop de facilités à la mauvaise foi pour 
faire disparaître le gage des créanciers. La faillite peut donc cire 
déclarée, soit sur requête d'un ou de plusieurs créanciers, soit 
d'office 

Si le débiteur n'a pas dû être assigné, il est équitable cepen
dant qu'il puisse se faire entendre et exercer son recours contre 
la décision intervenue avant que celle-ci ne devienne définitive, 
et pendant qu'on ne prend encore à son égard que des mesures 
conservatoires, qui n'ont rien d'irréparable. C'est pourquoi « le 
jugement déclaratif de la faillite, dit l'art. 473 de la loi du 
18 avril 1831, et celui qui aura fixé l'époque de la cessation des 
paiements, seront susceptibles d'opposition de la part des inté
ressés qui n'y auront pas été parties. — L'opposition no sera 
recevablc que si elle est formée par le failli dans la huitaine, et 
par loule autre partie dans la quinzaine de l'insertion de ces juge
ments dans celui des journaux qui s'imprime dans le lieu le plus 
voisin de leur domicile. » 

2. De cette opposition, de la forme dans laquelle elle peut ou 
doit se produire pour qu'il soit satisfait à l'art. 473, il n'est plus 
question dans aucune autre disposition de la loi des faillites. C'est 
donc au code de procédure civile, c'est aux principes généraux 
qu'il nous faut recourir. On a, en ouvrant ici la voie de l'opposi
tion, assimilé le jugement déclaratif de faillite, qu'un créancier 
obtient sur requête, à un jugement prononcé sur assignation à 
laquelle la partie assignée n'a point satisfait. Or, que dispose le 
code de procédure civile pour le jugement par défaut, en matière 
de commerce ? Qu'il n'y a d'opposition valable, c'est-à-dire qui 
rouvre le litige, que celle qui contiendra les moyens de l'opposi
tion, avec assignation dans le délai de la loi. (Code de procédure 
civile, art. 436, 437, 438.) Lors donc que l'art. 473 dispose que 
l'opposition doit être formée dans un délai qu'il fixe, cela ne peut 
s'entendre que d'une assignation, avec moyens à l'appui, devant 
le juge qui a donné la sentence, afin qu'il la rétracte. 

Et à qui cette assignation sera-t-elle donnée ? A la partie qui a 
provoqué et obtenu le jugement, comme à celle aussi pour qui 
ce jugement crée des dioits et qui s'en arme pour le mettre à 
exécution. 

3. Que le créancier qui a provoqué la faillite soit partie eu cause, 
cela n'est pas même nié. Seulement, on prétend qu'à partir de la 
faillite il est représenté par le curateur, objection à laquelle nous 
répondrons plus loin. Nous disons pour compléter notre raison
nement : s'il est partie, il n'y a opposition formée en ce qui le 
concerne, qu'à la condition d'une assignation motivée, aux fins 
de rétractation du jugement, à lui donnée dans le délai fixé par 
l'art. 473 ; à défaut d'assignation en cette forme, le jugement est, 
à son énard, définitif, irrévocable, sans recoins aucun. 

Or, la qualité de failli est indivisible; on ne saurait être failli 
pour tut créancier, et non failli vis-à-vis d'un autre ; ou ne saurait 
être en même temps saisi vis-à-vis de quelques-uns de l'adminis
tration de ses biens, et dessaisi pour d'autres; la capacité légale 
du débiteur n'admet point de partage, elle est ou elle n'est pas. 

11 en résulte que si le débiteur est définitivement, irrévocable
ment en faillite vis-à-vis de tel de ses créanciers qui a obtenu 
sur ce point chose jugée, il l'est vis-à-vis de tous ses créanciers, 
il l'est même vis-à-vis des tiers. 

En d'autres termes : le jugement qu'a obtenu la banque de 
Tongres étant pour elle coulé en force de chose jugée, est défi
nitif pour tous, et l'opposition qui n'a été dirigée, dans l'espèce, 
que contre les curateurs seuls, est non rccevable. 

4. Ou nous objecte qu'aux termes de l'art. 1030 du code de 
procédure civile, aucun exploit ou acte de procédure ne petit être 
déclaré nul si la nullité n'en est pas formellement prononcée par 
la loi. On en conclut que n'ayant pas été dit par la loi qu'il fallût 
assigner, sous peine de nullité, le créancier qui a provoqué la 
mise en faillite, ce serait suppléer il la loi que d'exiger celle assi
gnation. 

On perd de vue, en raisonnant ainsi, qu'il ne s'agit pas ici 
d'annulation d'un acte, mais de sa non-existence même. II n'a 
pas non plus été dit dans l'art. 473 de la loi sur les faillites, que 
l'opposition dût être notifiée, avec assignation, au curateur à la 
faillite; si le raisonnement auquel nous répondons était fondé, 
on serait conduit à cette conséquence ; que l'opposition est vala

blement formée par la seule déclaration, consignée par le failli 
dans un acte quelconque, qu'il se porte opposant au jugement qui 
a déclaré sa faillite : ce qui évidemment est inadmissible. 

5. On nous fait une seconde objection. Le curateur, dit-on, 
représente l'ensemble des créanciers, celui qui a provoqué la 
mise en faillite comme tous les autres ; il faut donc considérer ce 
dernier comme étant au procès par la seule assignation que l'op
posant donne au curateur. 

On ne tient pas compte dans celte argumentation, de la grande 
variété des cas qui peuvent se produire, on étend le mandat des 
curateurs à ce qui n'y est pas compris, on ouvre la voie à des 
complications de procédure sans fin. 

A-t-on songé que lorsque l'opposition doit être formée sous 
peine de déchéance, la vérification des créances n'a pas encore eu 
iieu ; que c'est par celle-ci seulement qu'on saura qui le curateur 
représentera; que celui qui a agi comme créancier pour provo
quer la faillite, peutaussi, toute vérification faite, ne l'être point? 
Et si par hasard le prétendu débiteur n'a été déclaré en faillite 
que pour n'avoir point payé ce qui, après vérification, se trouve 
n'être point dû, comment soutenir que ce n'est point à ce créan
cier que l'opposition dût être notifiée ? Comment le curateur, de 
ce qu'il représente la niasse créancière, pourra-l-il être regardé 
comme représentant celui à qui rien n'est dû? 

La banque de Tongres a été admise au passif de la faillite De 
Villegas, cela est vrai dans l'espèce; mais elle ne l'a été que lors
que déjà le procès sur l'opposition était porté devant le tribunal, 
et avait été plaidé sans que la créance de celte banque eût été 
produite. De sorte qu'on veut qu'il soit jugé par la Cour que les 
curateurs représentaient déjà la banque comme créancière, avant 
de savoir si elle l'était. 

6. 11 y a plus : non-seulement au moment de l'opposition on 
ignore si celui qui a provoqué la mise en faillite sera admis à la 
masse, mais même il se peut qu'il n'y ait pas de curateur. Ce 
n'est pas la nomination du tribunal qui revêt quelqu'un de cette 
qualité, c'est l'acceptation constatée par la prestation du serment. 
Si le curateur nommé hésite à accepter; s'il veut s'entourer au 
préalable de renseignements; ou bien encore s'il est absent, ou 
s'il refuse; en un mot, s'il n'y a pas encore de curateur en fonc
tions, on ne peut dénier à la personne déclarée en faillite le droit 
de renoncer aux délais introduits en sa faveur. Elle pourra donc 
faire opposition au jugement immédiatement, dès qu'il lui sera 
connu. Si , comme on le soutient contre nous, elle ne doit pas 
assigner la partie qui a obtenu le jugement, et que de plus elle 
se trouve dans l'impossibilité d'assigner le curateur qui n'existe 
pas encore, il n'y aura plus qu'une voie pour l'opposition : celle de 
la requête présentée au tribunal. 

Voilà donc un jugement porté sur requête d'une première per
sonne, le créancier, qui sera rétracté sur la requête d'une autre, 
le débiteur. En réalité, pareille procédure ne s'est jamais vue, et 
personne ne l'admettra comme régulière. 

C'est cependant à la valider que conduit le système de l'adver
saire. 

7. Enfin que décidera-l-on, dans le système de la partie ad
verse, au cas où c'est le curateur lui-même qui, au nom de la 
masse et pour reculer la date de l'ouverture de la faillite, fait op
position au jugement qui a été prononcé sur requête d'un créan
cier, et tpii a fixé celle date conformément à la demande contenue 
en la requête ? Dispensera-t-on également le curateur de signifier 
son opposition à ce créancier, pour le motif qu'il le représente 
comme tous les autres, lui l'adversaire de ce créancier ? Cela est 
impossible; la partie qui a provoqué le premier jugement devra, 
dans ce cas, être au procès autant que le failli. Or, cela étant, 
comment admettre que le sort du créancier, le besoin de sa pré
sence au procès varieront selon que l'initiative de l'opposition est 
prise ou par le curateur contre le failli, ou par le failli contre le 
curateur, quoique dans les deux cas l'objet du procès, les parties 
intéressées, les motifs de décider le fond du litige soient exacte
ment les mêmes ? 

8. Cette proposition, que le curateur représente tous les créan
ciers, donc aussi celui qui a provoqué la faillite, n'est vraie qu'en 
un sens restreint, et l'adversaire l'étend ici au-delà de sa signifi
cation véritable. 

Le curateur représente tous les créanciers en tant qu'ils ont à 
exercer leurs droits sur leur gage commun, les biensdu débiteur; 
en tant qu'ils sont associés dans ce but par la loi ; en tant enfin 
que leur sort est le même à tous, qu'ils se répartissent le prix 
des biens du débiteur, qu'ils soient payés au marc le franc, ou 
d'après certain rang de préférence. 

Mais dès qu'on sort de cet ordre de rapports, le créancier n'a 
plus dans le curateur à la masse un représentant spécial. Ainsi, 
lorsqu'il y a contestation sur la date de l'ouverture de la faillite, 
sur le chiffre ou sur la réalité de la créance, sur l'ypolhèque ou 
sur le privilège y affectés, le créancier n'est pas représenté par le 
curateur, qui devient au contraire le plus souvent son adversaire. 



De ce qu'on a présenlé requête à un tribunal de commerce 
pour faire mettre un commerçant en faillite, résultent entre l'au
teur de la requête et le failli des rapports tout spéciaux, autres 
que ceux d'un créancier à la masse avec ce failli. Si le jugement 
a été surpris par un exposé frauduleux; si la créance de l'exposant 
n'est pas exigible, et qu'il n'y ait pas eu de suspension de paiement, ! 
et dans d'autres cas encore, l'auteur de la requête peut être tenu i 
de dommages-intérêts. Les dommages-intérêts causés par une ! 
action judiciaire doivent être alloués parle juge même qui statue • 
sur celte action; sans cela il la faudrait juger (Unix fois : une pre- ; 
mière fois pour la décision du fond, et une seconde fois pour la • 
question de savoir si elle a constitué, de la part du demandeur, | 
une faute entraînant l'obligation de payer des dommages-intérêts. 

Si la banque de Tongres a surpris le jugement déclaratif de 
faillite par un <'.\posé contraire à la vérité, elle doil réparer le 
dommage causé, comme l'opposant le soutient lui-même en se 
réservant de réclamer, h charge de celle banque, les frais déjà ! 
faits par les curateurs, et dont il offre à ceux-ci, au cas qu'ils ! 
acquiescent à la demande, le complet remboursement. j 

Quand jugera-t-on si des dommages-intérêts sont dus par la 
banque de Tongres? 

Pour le juger dans l'instance actuelle, il faudrait qu'elle fût 
représentée au procès; et comment admettre que nous, cura
teurs à la îaillilc de Villegas, représentions celle banque pour 
débattre si, en provoquant la faillite, elle a commis une faute et 
doit des dommages-intérêts? I 

Si l'on admet (pie nous ne la représentons pas clans ses rap- I 
ports tout spéciaux avec de Villegas résultant de la requête 
adressée au tribunal de commerce, qu'on nous dise quand et 
comment la question des dommages-intérêts sera vidée eulrc de j 
Villegas et celte banque? 

11 faudra une nouvelle instance, et la banque qui avait provo
qué la déclaration de faillite, restera, même après rélraetation j 
du jugement, entière dans son droit de montrer que sa demande ! 
élail fondée, qu'elle n'a pas commis de faute, qu'elle ne doit pas 
de dommages-intérêts, que la faillite était bien prononcée, que 
le jugement qui la rétracte et dans lequel elle n'a pas été partie, 
est mal rendu ; qu'il y a lieu de le rétracter à son tour. Kl voilà 
tout le procès qui recommence! 

9 . La nécessité de mettre en cause le créancier qui a obtenu 
le jugement, apparaît encore plus évidente lorsqu'on éludic la 
question au point de vue des preuves. Sa requête peut se trouver 
transcrite dans le jugement; mais les documents qu'il a fournis 
à l'appui de celle requèle, sont sa propriété, qu'il retire après 
que le jugement a été rendu. Le curateur assigné plus tard sur 
l'opposition, ne connaît point le passé du failli; et celui-ci peut 
être d'autant moins disposé à remettre ses livres ou à les laisser 
placer sous les scellés, qu'il soutient n'être point commerçant, 
point débiteur, point failli. Les mains vides de preuves, le cura
teur peut aussi n'avoir point confiance dans le maintien du juge
ment déclaratif, et être tout près d'acquiescer aux demandes du 
failli. 

D'ailleurs, pour peu (pie les livres du failli soient mal tenus 
ou soustraits au curateur, ce n'est point dans les papiers de la 
faillite qu'apparaîtra la preuve du passif qui la grève, mais bien 
dans des papiers et documents qui seront entre les mains du 
créancier. Cela sera surtout vrai de celui qui a déjà fait preuve 
de diligence et a devancé les autres créanciers en provoquant la 
faillite par les pièces qu'il a fournies. Or, encore une fois, com
ment concevoir que l'opposition ne doive pas être dirigée contre 
celui qui a, selon toute apparence, les meilleures preuves pour 
la justification du jugement altaqué, les preuves mêmes sur 
lesquellesce jugement a été rendu? Comment concevoir qu'elle 
puisse être valable là où l'on n'appelle en cause qu'une partie qui 
n'a point ces preuves, qui n'est pas eu situation de les verser au 
procès, qui peut même ignorer leur existence cl n'en avoir poinl 
d'autres? 

L e s curateurs invoquaient ensuite B I U V A R D V E Y H I È R E S , 

Droit commercial, publié par D E M A N G E Â T , t. V , p. 6 4 9 ; 
R E N O U A H I » , Traité des faillites, édit. 1857 , I I , p. 3 8 7 ; G H A L -

V E A U et G L A N D A Z , Formulaire de la procédure, 1862 , t. I I , 
p. 7 7 0 , formule 1 1 1 7 ; M A E R T K N S , Comm. sur les faillites, 
formule 1 2 , p. 9 2 0 ; B I O C H E , Nouveau formulaire de pro
cédure, 31' édit. , p. 2 6 1 , etc. Q u a n t a la jur isprudence , i ls 
continuaient dans les termes suivants : 

Plusieurs arrêts consacrent les principes que nous venons 
d'exposer. 

Ainsi nous lisons dans un arrêt de la cour de cassation de 
France du 15 mai 1854 ( S I R E V - D E V I L L . , 1854, I , p. 385) : 

« Attendu que le jugement du 16 mai 1851, déclaratif de la fail
lite de Desacco et de la date de cette faillite, a été rendu à la 
requête de Jean Codazzi et consorts ; que ceux-ci, sur l'opposi

tion d'Antoine ltossi, non-seulement avaient le droit d'intervenir, 
mais qu'il ne pouvait pas même être statué hors leur présence; 
que les syndics ne représentent pas les créanciers dans la pour
suite du droit qui leur est personnellement conféré par les arti
cles 580 et 581 du code de commerce de s'opposer à tout jugement 
déclaratif de la faillite, et à plus forte raison de défendre le juge
ment lorsqu'il a été rendu sur leur propre demande... » 

Les dispositions de la loi française, auxquelles renvoie cet 
arrêt, correspondent à l'art. 473 de notre loi sur les faillites. 

l'n commerçant du nom de Jacquemart, déclaré en faillite sur 
la requête de deux de ses créanciers, Henry et Gagnot, dirige son 
opposition au jugement uniquement contre les créanciers, sans 
assignation aux syndics. Il méconnaissait que le jugement n'était 
pas pris seulement dans l'intérêt des requérants, mais également 
dans celui de la masse ; qu'il devait donc comprendre dans son 
opposition le syndic au nom de cette masse. Sur quoi le tribunal 
« considérant que les principes et la raison, sans même avoir 
recours au texte si précis de l'art. 443, commandaient que l'op
position lui dirigée contre le syndic, sauf à Jacquemart (le failli) 
à mettre également en cause Henry et Gagnot (les créanciers) 
comme responsables, » déclara l'opposition nulle comme mal 
dirigée. Sur l'appel, la cour de Mel/. confirma par les motifs du 
premier juge. (Arrêt du 6 décembre 1KÍ9, S I R E Y - D E V I E L . , 1830, 
11, p. 391.) 

l'n arrêt, qui tranche plus directement la question que nous 
venons d'examiner, a été prononcé par la cour de cassation de 
France le 10 décembre 1 8 5 0 . M. D E V I I . I . E N E L ' V F . le résume en ces 
ternies : 

« Le créancier à la requèle duquel a été rendu le jugement 
déclaratif de la faillite doil être mis en cause par le failli sur l'op
position formée par ce dernier à ce jugement : il ne suffirait pas 
de mettre les syndics en cause. Par suite si ce créancier n'a pas 
été appelé, il a droit de former tierce-opposition au jugement qui 
rapporte la déclaration de faillite. » 

Kn l'ail, Kspès avait été déclaré en état de faillite sur la re
quèle de Gerardon ; puis, sur la demande formée par Espès contre 
le syndic à sa faillite, et sans assignation à Gerardon, avait été 
rendu un jugement du 9 juin 1847 qui recevait Espès opposant 
au jugement déclaratif de la faillite, et annulait ce jugement et 
les actes qui l'avaient suivi. Nous lisons dans les motifs de l'arrêt 
de la cour de cassation, et cela rentre dans ce que nous avons 
dit : « ... que ce jugement du 9 juin 1847 portait préjudice à 
Gerardon en annulant un jugement qu'il avait provoqué pour 
l'exercice cl la conservation de ses droits, et qu'il n'avait été, 
lors de ce jugement du 9 juin 1847, ni partie ni appelé; que ce 
jugement avait bien été rendu avec les syndics de la faillite 
d'Espès; mais que s'il est vrai que les syndics (en Belgique les 
curateurs) représentent la masse des créanciers, et sont chargés 
de procéder à la liquidation, ils ne représentent pas chacun des 
créanciers en particulier pour la poursuite des droits et actions 
qui peuvent lui appartenir individuellement, ou qu'il a exercés 
d'une manière légale; que chaque créancier tient de son droit 
particulier, celui de provoquer l'ouverture de la faillite, el qu'ainsi 
il lui appartient de défendre à loulcs les demandes qui oui pour 
objet de faire annuler le jugement qui a fait droit à sa requête... » 
( S I R E Y - D E V H . L . , 1852, 1,'p! 575.) 

En d'autres termes : les liquidateurs de la banque de Tongres 
auraient dû, d'après cet arrêt el comme nous le soutenons, dé
fendre à l'action en rétractation de la faillite; el pour n'avoir pas 
été assignés, ils seraient armés du droit de faire tomber par une 
tierce-opposition l'arrêt qui accueillerait la demande du failli 
comme fondée. 

L e s curateurs en concluaient que l'opposition était nulle; 
subsidiairement, que la qualité de c o m m e r ç a n t était établie 
par un grand nombre de spéculations, dont les principales 
sont enuméreos dans l'arrêt de la cour , conçu en ces 
termes : 

A R R Ê T . — M Attendu qu'aux termes de l'article 437 de la loi 
du 18 avril 1851, sur les faillites, tout commerçant qui cesse ses 
paiements et dont le crédit se trouve ébranlé, est en état de fail
lite; que, d'après l'article l " du code de commerce, sont com
merçants ceux qui exercent des actes de commerce et en font 
leur profession habituelle; 

« Attendu qu'il est hors de contestation que l'appelant ne se 
renfermait pas dans l'exécution du mandat dont il était investi 
comme agent de la société générale et de la banque nationale; 
qu'il s'immisçait dans beaucoup d'affaires, étrangères à l'un et à 
l'autre établissement; que de plus il est démontré par de nom
breux documents versés au procès, que toutes ces affaires étaient 
organisées dans un but de spéculation mercantile, aux fins de 
réaliser de gros bénéfices, et nullement pour y trouver emploi 
avantageux de capitaux disponibles ;—qu'il est également prouvé, 



que ces diverses opéralions, loutes commerciales, ont été assez ' 
fréquentes et assez répétées, pendant une dizaine d'années, avant j 
et jusqu'au départ de l'appelant, pour constituer sa profession i 
habituelle ; 

« Qu'ainsi, en 1855 et 1856, il concourut et s'intéressa à la 
formation de la société métallurgique des Sars de Seilles, qui 
avait pour objet l'exploitation et le commerce des minerais de 
zinc, plomb et fer et des métaux ; il participa également dans la 
même période à la constitution de la société de Niederfischbach et 
de celle du chemin de 1er île Lichtervelde à Fur nés'; en 1857, il 
prit part, de concert avec d'autres intéressés, ensemble pour envi
ron quatre cinquièmes, à l'achat du charbonnage De Bouck et 
Gaillard Cheval, objet de pure spéculation, ainsi qu'il le dit lui-
même dans la correspondance, entrepris en vue de revente 
immédiate des actions, et présentant, comme il l'a reconnu, tous 
les caractères d'actes de commerce; 

« Que dans la même année il entra, comme quatrième associé, 
dans la société relative à la concession demandée du chemin de-
fer de Lille à Tournai, affaire néanmoins demeurée sans résultat; 

« Qu'à ladite époque! il est devenu associé commanditaire de 
la maison de banque Loof et compagnie ; 

ce Qu'en 1850 et 1857, il intervint dans la constitution de la 
société en commandite.!. Scheidtmann et compagnie, à laquelle 
il fit apport d'une somme de 500,000 IV. pour sa part dans le 
capital social, et concourut personnellement à certains actes con
tractés avec des clients de la société; 

u Qu'enfin, dans le même temps, il prenait une part active à 
l'organisation de la société des mines et usines de Sambre et 
Meuse, dont il se disait un des fondateurs, et à l'occasion de 
laquelle il eut un procès devant le tribunal de commerce de 
Garni; — que par jugement en date du 14 mai 1859, dont il n'a 
pas été appelé, ce tribunal se déclara compétent pour connaître 
d'actes de commerce exercés par l'appelant, au sujet des actions 
de ladite société, se basant, entre autres, sur ce qu'il avait été 
allégué d'une part et non dénié d'autre part, que l'appelant avait 
contribué à fonder diverses sociétés commerciales ou industrielles, 
telles que les sociétés de Niederfischbach, des Sars de Seilles et du 
chemin de fer de Lichtervelde à Furnes, dans lesquelles il avait 
souscrit un grand nombre d'actions, avec l'intention évidente de 
spéculer sur la vente desdites actions ; que cette intention ressor
tait encore de ce double fait, qu'à la souscription était attachée 
la délivrance gratuite d'un certain nombre d'actions libérées, dont 
il avait fait cession au sieur Hage, dès avant la passation de l'acte 
définitif de société ; 

ce Attendu que le jugement dont appel déclare à bon droit qu'il 
n'appert point que, postérieurement à la décision prérappelée 
de 1859, l'appelant aurait cessé de se livrer habituellement aux 
actes qualifiés ci-dessus, mais qu'il est constant au contraire qu'il 
n'a fait que continuer ce genre d'affaires, en y ajoutant, avant 
comme après, divers autres agissements de nature commerciale ; 

u Qu'ainsi il a été l'un des créateurs, en 1861, de la société 
commerciale Hollando-Belge, dans laquelle, de son propre aveu, 
il a exercé des actes de commerce; 

« Que dans le même but il a racheté, avec d'autres intéressés, 
les valeurs mobilières et immobilières de la société faillie des 
Sars de Seilles; 

ci Que tout récemment, en 1K64 et 1805, il s'occupait encore, 
dans le même esprit de spéculation, de la formation d'une société 
de chemin de fer de l'F.mblève; 

ce Attendu que cette suite d'opérations du même genre, sur des 
valeurs mobilières plus ou moins considérables, conçues et 
exécutées dans un but manifeste de spéculation, présentent un 
caractère commercial évident et incontestable; 

u Attendu que l'appelant fit, à divers intervalles, des spécula
tions de bourse importantes, sur les actions de Niederfischbach, 
du chemin de fer de Lichtervelde à Furnes et de plusieurs autres 
sociétés, soit de compte à demi avec des banquiers ou agents de 
change, soit pour son propre compte; 

ce Que jusqu'à l'époque où il cessa ses paiements, il se livrait 
habituellement à des opérations du genre de celles que font les 
banquiers et agents commerciaux ; 

ce Qu'entr'autres il se chargea, moyennant commission, du pla
cement des obligations de la société en commandite Pirotte et 
compagnie à concurrence de 200,000 fr. ; il plaça également des 
obligations de la société Hollando-Belge, qui succéda à la pré
cédente ; 

ce Qu'on s'adressait à l'appelant, comme à un banquier, pour 
obtenir des emprunts ou crédits ouverts : ce que prouve le crédit 
ouvert, par son intermédiaire, à Vineart et Gillard chez Joseph 
Levison et fils, pour une somme de 100,000 fr. de compte à demi 
entre l'appelant et le dit Levison; — à preuve encore les crédits 
ouverts par l'appelant à la société Hollando-Belge, à Testelin, à 
Deman : 

ce Qu'en dehors des coupons d'intérêt des obligations émises 

au nom des associations patronees par la société générale, qu'il 
était chargé de payer en sa qualité d'agent, il payait, à bureau 
ouvert, les coupons des obligations de la société Pirotte et com
pagnie, delà société Hollando-Belge, ainsi que les coupons d'in
térêt et de dividende des actions de la société du chemin de fer 
de Lichtervelde à Furnes, et enfin les obligations Pirotte et com
pagnie désignées pour être remboursées en 1861, 1862, 1863 
et 1864; 

ce Attendu que de l'ensemble des faits susvisés, et fréquem
ment renouvelés, dans l'intervalle de 1855 à 1865, il résulte que 
l'appelant a été commerçant durant toute cette période, et qu'il 
est resté tel jusqu'au 16 mars 1865, date delà cessation de ses 
affaires ; 

ce Par ces motifs, sans arrêter aux moyens de l'orme, la Cour, 
de l'avis de M. l'avocat-général K F . Y M O I . E N , met l'appel à 
néant, condamne l'appelant à l'amende et aux dépens... » 
(Du 28 mars 1866. — Plaid. M'' G O E Ï H A I . S C . M.M' s An. Dniois et 
E U G È N E VAN A C K E K ) . 

O B S E R V A T I O N S . — A u sujet du droit pour les curateurs 
intimés tle reproduire devant la cour d'appel, sans devoir 
interjeter appel incident, la lin de non-recevoir présentée 
par eux en première instance, et que le juge a quo avait 
passée sous silence tout en leur donnant gain de cause au 
tond, V . CiiAivEAi; sur C A R R E , n" -1571, 2° . — Répertoire 
général, de D A M . O Z , V " -1/*;«'/ incident; — D A L I . O Z , jurispru
dence générale, 1862, p. 190; — Journal des avoués. 
Tome X X I X , p. 2 9 8 ; Tome X L I I I , p. 4 2 7 ; arrê t de 
Bruxe l les , du 10 mai 1848 ( B E L » ; . J e n . , V I I I , p. 779). 

Cass . F r a n c e , 15 mars 1836 et 8 jullet 1861. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L A S E I N E . 

P r é s i d e n c e de IH. liiiHsciiot. 

C O N C U R R E N C E DÉLOYALE. — E N S E I G N E S . — DÉNOMINATION. 

CONFUSION P O S S I B L E . 

Il tj a concurrence déloyale dans le fait de prendre pour enseigne 
une dénomination de nature à établir une confusion avec un 
établissement voisin, bien que les deux enseignes ne soient pas 
identiques. 

( B A C O N C . D É L A I S S E M E N T . ) 

B a c o n , marchand linger dans le voisinage de l'église 
de l'Assomption, a pr i s pour enseigne depuis plus de d ix 
ans : A l'Assomption. Délaissement, son voisin et son c o n 
current , qui jusqu' ic i n'avait inscrit aucune devise s u r sa 
devanture, y a fait apparaître depuis quelques mois les 
mots : Au dôme de l'Assomption. 

Bacon a faît assigner son voisin en suppression du mot 
« Assomption, » e t e n paiement de 5,000 fr. de dommages-
intérêts. 

J U G E M E N T . — ce Sur la demande en cessation de concurrence 
déloyale et afin devoir dire que Délaissement sera tenu de diffé
rencier ses enseignes, cartes, factures et devanture, de façon à 
éviter toute confusion entre son magasin et celui du demandeur, 
et aussi sur la demande en suppression du mot Assomption : 

ce Attendu qu'il résulte des explications données à la barre et 
des documents fournis au tribunal que Délaissement, établi 
depuis plusieurs années à Paris, rue Saint-llonoré, 380, où il 
exerce sans aucune enseigne le commerce de lingerie, a, depuis 
le mois de novembre dernier seulement, changé la devan
ture de sa boutique et a pris pour enseigne : Au dôme de l'As
somption ; 

ce Attendu qu'il est constant pour le tribunal que le titre : Au 
dôme de l'Assomption, pris par Délaissement, aurait pour résultat 
d'établir une confusion entre sa maison et celle de Bacon, et de 
créer au préjudice de ce dernier une concurrence déloyale qu'il 
convient de faire cesser ; 

ce Qu'en conséquence, il y a lieu de dire, faisant droit à la de
mande de ce chef, que Délaissement sera tenu dans un délai à 
impartir, de différencier son enseigne, ses cartes, factures et de
vanture, de façon à éviter toute confusion entre sa maison et celle 
de Bacon, comme aussi de supprimer de sadite enseigne, ainsi 
que de ses cartes, factures et imprimés de toute nature, le mot 
Assomption, si non de dire qu'il sera fait droit ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
ordonne... » (Du 19 janvier 1866.) 

A L L I A N C E T Y P O G R A P H I Q U E . — M . - J . POOT E T c'1-. R I ¡ E AUX CHOUX, 33-1". 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i e r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11. D e P a g e , l " près . 

U S U F R U I T . — CAUTION. - - D I S P E N S E . I .EC.S. — ItÉSIGNA-

T10N. A C C E S S O I R E S . 

La dispense de donner caution pour un usufruit légué, n'a pas 
besoin d'être inscrite en termes formels ou spéciaux dans le 
testament. 

Il suffit que l'intention de dispenser résulte d'une manière quel
conque île la disposition. 

l'intention de dispenser de la caution peut résulter du fait que 
l'usufruit est léijué par un mari à sa femme à la condition de 
renoncer à la communauté conjugale, alors que la femme ne 
possédait aucun autre bien que ses droits dans cette commu
nauté. 

Le legs d'un domaine que le testateur dit avoir acheté de telle 
personne qu'il désigne, peut être, réputé comprendre des terres 
acquises postérieurement d'une autre et que le disposant avait 
incorporées à son acquisition antérieure. 

Le legs de l'usufruit d'un domaine comprend les planches et pièces 
de bois provenant des arbres de la propriété et qui se trouvaient 
déposées sur le sol au moment de l'ouverture de la succession. 

( V E U V E F A V A R T o. F A V A R T . ) 

F a v a r l , veuf avec un enfant iln premier lit, se remarie 
en Russ ie et revient habiter la Belgique. 

II meurt laissant un testament ainsi conçu : 

« Voulant épargner à ma femme, demeurant avec moi, les cha-
« grins que peuvent lui susciter de trop obligeants amis dans 
" ses intérêts dans ma succession, je lui donne et lègue pour 
« qu'elle en jouisse sans trouble, ainsi que nous en avons joui 
« ensemble, l'usufruit intégral et universel du domaine de la 
« Ramée que j'ai acquis de madame Lints-Claes. Ce legs sera rc-
«• cueilli à la condition sine quà non quemadile épouse renoncera 
« immédiatement et sans réserve à la communauté existant entre 
« elle et moi, à la réserve toutefois de ses bardes, bijoux et tout 
« ce qui composera sa toilette, etc. 

« En cas de remariage Je madite épouse, elle cessera de rece-
« voir ou de jouir du revenu intégral et universel du domaine 
« de la Ramée. Ce revenu appartiendra à mon (ils ou à ses héri-
« tiers, etc. 

« Mon fils recueillera ce legs à la condition de faire à ma femme 
« une pension annuelle et payable d'avance de la somme de 
<i 3 , 0 0 0 francs, garantis sur le revenu du domaine de la Ramée 
« toute sa vie durant. Les dispositions prises ci-dessus auront 
« leur effet à partir du jour de mon décès pour ma femme en 
« jouir toute sa vie, etc. » 

Toute la fortune des époux consistait dans leur part 
respective de la seconde communauté . A u c u n d'eux ne 
possédait de biens propres. 

L a veuve déc lare opter pour l'usufruit légué et après i n 
ventaire fait, elle renonce à la communauté au greffe du 
tribunal de Nivelles. 

P lus tard, l'enfant du premier lit réclame la caution 

usufructuaire. I l soutient de plus qui; les parties du do
maine de la R a m é e acquises depuis l'achat primitif d'autres 
personnes que le vendeur indiqué au testament, ne sont 
pas soumises à l'usufruit et que l'usufruitière est sans droit 
aux planches provenant des arbres de la Rainée, qui au 
décès de F a v a r l se trouvaient plongées dans l'étang du 
château. 

L e tribunal de Nivelles, saisi de la contestation, ordonne 
à la veuve de fournir caution et rejette les deux autres pré 
tentions du demandeur. 

Appe l . 

A R R Ê T . — « Attendu que des éléments de la cause et des explica
tions données par les parties, il est constant en fait que feu Charles 
Favarl s'est marié en secondes noces avec l'appela nie au principal, 
sous le régime de la communauté légale el qu'il est décédé le 
19 décembre 1 8 6 2 , en laissant un testament olographe du 
21 août 1 8 6 2 , visé dans le jugement attaqué ; que tous les im
meubles possédés par ledit Favart étaient des acquêts de cette 
communauté, aucune preuve contraire n'ayant même été tentée 
à cet égard (art. 1 4 0 2 du code civil); laquelle communauté était 
en outre propriétaire de biens meubles et de créances mobilières 
d'une valeur de plus de 2 5 0 , 0 0 0 francs ; que les parcelles, objet 
de l'appel incident, ont, dès qu'elles furent acquises, été incor
porées du domaine de la Ramée et n'ont pas cessé d'en faire 
partie, deux d'entre elles ayant même été confondues dans l'ex
ploitation de la ferme de ce domaine, le tout longtemps avant le 
21 août 1 8 6 2 ; 

« Quanta l'appel principal : 
« Attendu que toute la contestation se réduit au point de savoir 

si l'appelante est ou non tenue de fournir caution à raison de 
l'usufruit légué par le testament du 21 août; 

« Attendu, en droit, que l'usufruitier n'est astreint à donner 
caution de jouir en bon père de famille qu'en tant qu'il n'en soit 
pas dispensé ou par la loi ou par les actes ayant trait à l'usufruit; 
qu'à celle tin le code n'exige nullement l'emploi dans les actes 
de termes sacramentels ou spéciaux; qu'il sullit donc que la vo
lonté de dispenser en résulte d'une manière quelconque; 

« Attendu qu'abstraction faite dudil testament, il est indubita
ble qu'au moment du décès de son mari, l'appelante, à titre de 
commune en biens, avait (outre ses droits à la propriété) l'usufruit 
de la moitié du domaine de la Ramée, en sorte que, par ses der
nières dispositions, le testateur n'a, en effet, rien attribué à sa 
femme quant à cette moitié pour laquelle, par conséquent, on ne 
peut raisonnablement lui prêter l'intention qu'il n'a pas eue d'im
poser à l'appelante la charge de la caution ; 

« Attendu qu'à cette considération, déjà très-concluante pat
elle seule eu faveur de l'appelante, s'en joignent d'autres tirées du 
texte du testament et de circonstances avérées au procès; 

| « Attendu que le testateur a pris soin d'indiquer nominativement 
i les conditions qu'il entendait imposer à l'usufruitière, sans l'aire 

aucune mention de caution; que c'est ainsi que la condition sine 
quà non du legs est la renonciation immédiate à la communauté 
et que le cas de remariage entraîne la perte de l'usufruit qui est 
remplacé par une pension modique; 

« Attendu que le silence tenu sur l'obligation de la caution est 
[ d'autant plus significatif ici, que la charge en serait contraire au 
I but avoué du testament, lequel, comme cet acte l'énonce claire-
I ment, tend à épargner à l'appelante tous chagrins, contacts d'in-
| lérèls et contestations, et serait difficilement atteint si la caution, 

qui est de nature à engendrer des discussions, surtout entre beau-
fils et belle-mère, pouvait être exigée; 



« Attendu que ces discussions, tout éventuelles qu'elles parais
sent d'abord, ne devaient pasêtre douteuses pour Charles Favart, 
puisqu'il savait parfaitement bien que sa femme aurait été dans 
l'impossibilité de donner caution, impossibilité que lui-même 
avait créée par son testament; que ce point est justifié parles 
documents versés au litige desquels il consto que l'appelante, 
étrangère au pays, ne possédait autre chose que sa moitié en pleine 
propriété dans la communauté qui, d'après la volonté du testa
teur, était à convertir en simple usufruit; 

« Attendu que semblable position n'était faite à l'appelante 
qu'en exigeant d'elle un sacrilice énorme, consistant dans l'aban-
bon de la nue propriété du domaine de la Ramée et accessoires, 
et de la moitié de la pleine propriété, si pas d'autres immeubles 
au moins de valeurs mobilières considérables, ce qui était loin 
d'être compensé par la moitié de l'usufruit dudit domaine et le 
legs de la pleine propriété d'objets mobiliers d'une valeur relatif 
vement minime ; 

ce Que l'importance de ce sacrilice, qui n'a point échappé au 
testateur, sert de plus en plus a démontrer que la pensée de 
celui-ci était d'écarter toute application à l'espèce des art. 6 0 2 et 
6 0 3 du code civil, lorsqu'il prescrivait qu'à partir de son décès, 
l'usufruit serait le plus complet et le plus large possible, exempt 
de tout trouble et tel que lui et son épouse avaient joui ensemble 
des biens y affectés ; ce qu'il fit eu effet par ces mots : ce Je lui 
ce donne et lègue pour qu'elle en jouisse sans trouble, ainsi que 
ce nous en avons joui ensemble, l'usufruit intégral et universel du 
ce domaine de la Ramée; les dispositions prises ci-dessus auront 
ce leur effet à partir du jour de mon décès pour ma femme en 
ce jouir toute sa vie ; » 

ce Attendu que l'on saisit surtout l'idée qu'attachait Favart père 
à toutes et chacune de ces expressions, quand on les combine 
avec le motif déterminant des dispositions testamentaires et lors
qu'on apprécie, comme il a dû nécessairement le faire, l'étal de 
choses en prévision duquel ces mêmes dispositions ont élé éta
blies ; que du reste le texte de l'acte offre la preuve que le testa
teur ne voulait rien y consigner d'inutile, par la valeur qu'il attri
buait aux mots dont il se servait; témoin les énonciaiions sui
vantes : ce J'ai ajouté entre les lignes le mot universel, je dis in-
cc tégral et universel ; » 

« Attendu que si, de l'examen du testament, on passe à celui 
des actes constitutifs de son exécution, on acquiert la conviction 
que la commune intention des parties actuellement liligantes a 
été conforme à ce qui précède ; 

ce Attendu qu'après la notification faite par l'huissier Marcq, de 
Jodoigne, le 1 9 janvier 1 8 6 3 , qui ne contient pas un mot relatif 
à la caution, à la première vacation de l'inventaire du 2 6 dito, 
(devant Leclercq, notaire à Jodoigne) sur la sommation de l'ap
pelante ce de consentir à l'exécution du testament susrappelé après 
ce quoi, elle (veuve Favart) remplirait immédiatement toutes ses 
ce obligations; » l'intimé déclara ce qu'il s'engageait d'exécuter 
ce les dispositions de ce testament, voulant respecter les dernières 
ce volontés de son père; » -que, par suite et comme conséquence 
de ces déclarations respectives, à la vacation du I I lévrier sui
vant dudit inventaire, les parties ont, d'un commun accord, opéré 
la délivrance des objets mobiliers qu'elles s'étaient réciproque
ment attribués ; que la majeure partie; de ceux de ces objets coin-
pris dans la part de l'appelante, ne lui étaient cédés qu'à titre 
d'usufruitier et que cependant tous lui ont été remis sans aucune 
mention de caution, l'acte portant uniquement que : ce les parties 
ont ainsi réglé leurs droits dans lesdits objets mobiliers repris à 
l'inventaire, transactionnellement ; 

ce Attendu que ce n'est qu'après que les droits et obligations 
des parties eurent été ainsi fixés, que l'appelante a fait sa décla
ration au greffe du tribunal de première instance de Nivelles, 
laquelle sous la date du 4 mars 1 8 6 3 , s'exprime très-clairement 
par ces mots : ce L'usufruit ci-dessus énoncé appartient à ladite 
dame, avec dispense de caution et de toutes autres formalités et 
prescriptions »; que cet acte, qui n'est que l'exécution des disposi
tions et stipulations antérieures et qui doit être pris en son entier, 
fut accepté par l'intimé ; ce dernier en ayant formellement fait 
fruit dans la déclaration de succession du 11 juin 1 8 6 3 , déclara
tion dont celle du 1E R octobre 1 8 6 4 , adressée par les deux parties 
au département des finances, a été la suite; 

<e Attendu qu'il est encore constant que l'appelante a été mise 
de fait en possession de son usufruit au plus tard en janvier ou 
février 1 8 6 3 , tandis que l'action de l'intimé ne fût intentée que 
dans le courant du mois d'octobre 1 8 6 4 ; que du rapprochement 
de ces dates, des actes préindiqués, il ressort de plus en plus que 
la demande aux tins d'obtenir caution est diamétralement opposée 
à l'interprétation que l'intimé, d'accord avec l'appelante, donna 
aux dispositions testamentaires de son père; d'où se déduit la 
conséquence que les arrangements avenus entre les parties furent 
de part et d'autre consentis sur la foi de l'exclusion de cette cau
tion ; 

ce Quant à l'appel incident: 

ce Attendu, en ce qui est des petites parcelles de terres ou bois 
non comprises dans l'acquisition faite de madame Lints-Claes, 
que la mention de cette acquisition n'est insérée dans le testa
ment que par mode de simple énonciation, sans portée aucune, 
les termes dudit testament précisant d'une manière nette et posi
tive, qu'il s'agit du domaine de la Ramée tel que les époux Favart 
en ont joui ensemble, c'est-à-dire du domaine intégral ; 

ce Attendu qu'eu invoquant les art. 1 0 1 8 , 6 0 0 et 5 8 3 du code 
civil, la veuve Favart a prétendu que les planches ou pièces de 
bois revendiquées provenant d'arbres, constituaient des fruits et 
étaient des accessoires du domaine soumis à l'usufruit; que ces 
objets mobiliers sont, du reste, en sa possession et (pie Théophile 
Favart n'a ni prouvé, ni tenté de prouver qu'il en était proprié
taire ; 

ce Attendu que l'appelante au principal a conclu à ce que l'in
timé fût condamné aux dépens des deux instances, et que celui-ci 
succombe sur tous les chefs litigieux ; 

ce Par ces motifs, la Cour met l'appel incident au néant, et sta
tuant sur l'appel principal, met le jugement dont est appel au 
néant, etc... » (Du 1 2 mars 1 8 6 6 . — Plaid. MM''S O R T S c. D E 

B L ' R L E T et D E B E C K E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e principe que la dispense de c a u 
tion ne doit pas être écrite en termes sacramentels dans le 
titre n'est plus contesté. V . D A I . I . O Z , V l'sufruit, n" 418. 

Conip . , quant aux termes dont argumente l'arrêt pour 
en induire la dispense implicite : Rennes , 12 juillet î 8 6 4 
( S I R E Y , 1864, 2, 181); Bordeaux, 24 ju in 1842 ( S I R E Y , 1843, 

2, 36). 
S u r la troisième question du sommaire, V . D U R A N T O . N , 

V , n" s 346 et suivants. 
Remarquons que le cas du procès n'était pas régi par 

l'art. 1019 du code c iv i l , puisque les acquisitions nouvelles 
du disposant étaient antérieures à la disposition. 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I . 

P r e m i è r e chambre . — p r é s i d e n c e de H . A l l a r d , juge. 

E X P L O I T A T I O N CHARBONNIÈRE. DOMMAGE CAUSÉ A L A S U R 

F A C E . — R E M I S E A F O R F A I T . RESPONSABILITÉ DES CON

CESSIONNAIRES E T DES R E P R E N E U R S A F O R F A I T . S O L I D A 

RITÉ. — MANDAT S O C I A L . — C H A R G E S . — E X T I N C T I O N . 

Les concessionnaires d'un charbonnage sont responsables vis-à-vis 
des propriétaires de la surface des dommages causés à celle-ci 
par les travaux souterrains de leurs repreneurs à forfait. 

¡ Ceux-ci sont tenus de rembourser aux concessionnaires les som
mes payées de ce chef aux propriétaires de la surface, alors même 
qu'il ne serait pas établi que le dommage soit dû à une exploi
tation irrégulière ou imprudente. 

Les sociétés de remises il forfait constituant connue les sociétés 
concessionnaires elles-mêmes des sociétés civiles ayant une exis
tence distincte de la personne des associés, sont débitrices des 

\ sommes à payer pour le dommage causé à la surface par leurs 
travaux houillerset le recours exercé contre les associés ne peut 
avoir lieu que pour leur part et portion dans la société. 

Lorsque dans un contrat de société pour l'exploitation d'une mine 
de charbon, l'un des associés se charge de la direction des tra
vaux et prend à son compte les dommages que l'exploitation 
pourrait causer aux propriétés de la surface, ce mandat et la 
responsabilité exceptionnelle qui en est la suite prennent fin pa r 
le décès de l'associé. 

Ses héritiers, quand bien même ils auraient continué à diriger 
l'exploitation, ne peuvent être considérés comme ayant succédé 
au mandai conféré à leur auteur par l'acte de société et eu 
ayant assumé les charges : ils doivent être censés avoir géré à 
titre personnel la chose sociale, de l'assentiment de leurs cousso-

\ ciés et sur pied du droit commun. 

S (QCINET C L E S C H A R B O N N A G E S - K É L N I S D E C H A R L E R O I E T L E S S O C I E T E S 

D E R E M I S E S A F O R F A I T B A Ï E M O N T E T F E R D I N A N D L A M B E R T . ) 

I M . V A X B E H C H E M , procureur du roi , a discuté de la m a -

| nière suivante les questions que soulevait le procès : 

ce L'action intentée par le sieur Quinet, le 1 7 juin 1 8 6 2 , tend à 
! la réparation des dommages causés à la propriété du demandeur 
1 par les travaux souterrains de la société défenderesse ou de ses 

repreneurs à forfait. 



La défenderesse a, par cxploils de diverses dates, assigné en 
garantie les sociétés de remises à forfait liayeniont et Ferdinand 
Lambert, ainsi que tous les membres de ces sociétés. 

Le I I février 1804, jugement qui ordonne une expertise. 
Le procès-verbal des experts, en date du 24 septembre 1864, 

constate que les dommages éprouvés par le sieur Quinct ont réel
lement été causés par les travaux des remises à forfait des Char-
bonnages-Réunis, à savoir de Bayemont jusqu'à concurrence de 
12 p. c , de Ferdinand Lambert pour 45 p. c.,de Trop me coule, n°3 , 
pour 43 p. c. ; celle dernière société n'est pas en cause. Le dom
mage est évalué en totalité à 1,243 fr. 08 c. 

L'expertise a été faite sur plans, sans visite des travaux et ce 
du consentement des parties qui ont cherché à éviter les frais con
sidérables qui seraient résultés de la mise en état des galeries. 

Des conclusions prises par les parties, il résulte que les points 
à décider sont les suivants : 

1° La société des Cliarbonnngcs-Réunis est-elle fondée à décli
ner, comme elle le fait, toute responsabilité vis-à-vis du proprié
taire de la surface à raison des travaux souterrains opérés par les 
remises à forfait? 

2° Les appelés en garantie, membres de la remise Ferdinand 
Lambert, peuvent-ils prétendre, comme ils le font, qu'ils ne sont 
tenus à aucune garantie du chef du dommage causé par les tra
vaux de celte remise, et que la société des Charbonnages-ltéunis 
doit seule en répondre? 

3° Le recours de la société des Charbonnages-Réunis contre ses 
repreneurs à forfait peut-il être exercé solidairement contre cha
cun d'eux ? 

4° Les membres de la remise Bayemont du nom de Lambert 
sont-ils fondés à soutenir qu'en vertu de l'acte constitutif de la 
société, ils n'ont aucune part à supporter dans les dommages 
causés à la superficie par les travaux souterrains; que ce sont leurs 
associés du nom de Lefôvrc qui doivent seuls en être tenus? C'est 
là l'objet d'une demande en arrière-garantie. 

5° Que faut-il décider quant aux intérêts judiciaires et aux dé
pens? 

Nous allons résumer notre opinion sur chacune de ces ques
tions. 

1. La société des Charbonnages-Réunis est-elle responsable vis-à-vis 
du propriétaire de la surface du dommage causé à celle-ci par 
les travaux souterrains de ses repreneurs à forfait? 

L'importance de la question ne saurait être méconnue; si la 
solution devait en être négative, elle dégagerait les sociétés con
cessionnaires d'une responsabilité gênante et onéreuse vis-à-vis 
des propriétaires de la surface; mais, par contre, ceux-ci per
draient un recours qui a jusqu'ici garanti d'une manière efficace 
leur droit de propriété mis en péril par les travaux des mines. 

La jurisprudence est pour ainsi dire muette sur la question; 
il est probable que celle-ci n'a jamais été soulevée par les sociétés 
concessionnaires qui ont toujours accepté sans difficulté la res
ponsabilité des actes de leurs repreneurs à forfait. 

l!n jugement de ce tribunal, en date du 8 juin 1859, en cause 
deDumont contre les Charbonnages-Réunis (1), paraît cependant 
pouvoir être invoqué au profit de l'opinion qui soumet les con
cessionnaires à responsabilité vis-à-vis des propriétaires de la 
surface. L'espèce, il est vrai, n'était pas la même que celle du 
procès actuel ; il s'agissait de l'application de l'art. 44 de la loi 
du 21 avril 1810 qui accorde expressément au propriétaire de la 
surface le droit de contraindre les propriétaires des mines à faire 
l'acquisition au double de leur valeur des terrains utilisés par ces 
derniers pour leurs travaux ; mais le motif général sur lequel 
s'appuie le jugement s'applique à l'espèce actuelle aussi bien qu'à 
celle qui faisait alors l'objet du procès. 

u Attendu, dit ce jugement, que, nonobstant la remise à for-
« fait qu'elle a accordée à Dumont, la société de Bellevue est restée 
« concessionnaire de la mine de houille dont il s'agit au procès, 
« et que partant elle est responsable vis-à-vis des tiers des dom-
» mages occasionnés par l'exploitation de cette mine. » Ce n'est 
qu'en'ordre subsidiaire que le jugement invoque l'argument de 
texte qui résulte de l'art. 44 de la loi des mines, argument qui 
fait défaut lorsqu'il s'agit de dommages causés par 'les travaux 
souterrains. 

L'n arrêt de la cour de Bruxelles,en date du 12 octobre 1825 (2), 
peut être invoqué dans le même sens et sous les mêmes réserves : 
« Attendu, dit cet arrêt, que tant vis-à-vis du gouvernement que 

(1) B E L G . Jun., t. X V I I , p. 1573. 

(2) P A S . , à sa date. 
(5) Journal du Palais, 1843, I I , 158 et 159. 
(i) Traité de la législation des mines, n° 129. 
(5) De ta propriété des mines, 1.1, p. 151. 

« vis-à-vis des tiers, les entrepreneurs à forfait par suite de traités 
! « faits avec une société concessionnaire ne sont considérés que 
i « comme locataires de celle-ci, laquelle est responsable envers 

« les tiers du fait desdits entrepreneurs. » 
Plusieurs arrêts français supposent également que les conces

sionnaires restent responsables du fait de leur repreneurs à for
fait. Nous pouvons citer les motifs d'un arrêt de la cour de cassa
tion, du 20 décembre 1837, et d'un arrêt de la cour de Lyon, en 
date du 23 mai 1843 (3). « Attendu, porte ce dernier arrêt, que 
« le fractionnement de l'exploitation ne peut avoir lieu qu'avec 
« le concours et sons la responsabilité du concessionnaire. » 

L'arrêt de la cour de cassation proclame n que l'amodiation par 
« lots ou partielle des mines n'entraîne pas l'aliénation ou le 
<c partage de la propriété desdites mines ainsi amodiées ; que les 

! « garanties, soit en faveur du gouvernement, soit en faveur du 
« propriétaire de la superficie sont les mêmes, puisque la pro
ie priété et la responsabilité reposent toujours sur la tête des 
« concessionnaires primitifs ; que ceux-ci en consentant une amo-
« dialion qui n'est qu'un mode d'exploitation ou de jouissance, ne 
« peuvent soustraire leurs travaux ni à la surveillance des agents 
« de l'administration, ni à l'application des règlements. » 

! La doctrine est également assez peu explicite sur la question, 
i moins cependant que l'on a semblé le dire. P E Y R E T - L A L U F . R (4) 
; affirme nettement que le propriétaire de la mine demeure respon-
| sable envers les propriétaires de la surface du paiement, soit des 

redevances sur le produit, soit des indemnités pour occupation 
de terrains, soit des dommages-intérêts pour dégâts, sauf son re
cours contre les locataires ou entrepreneurs temporaires. Ce n'est 
que dans le cas où la propriété de la mine est aliénée que les 
obligations imposées au premier titulaire de la concession passent 
sur la tête de ses successeurs à titre onéreux ou gratuit. 

M. ÉuouAiiD D A M . O Z (5) enseigne la même doctrine et à peu 
près dans les mêmes termes. 

11. B U R Y (6) dit que l'action du chef de dommage causé à la sur
face peut être intentée contre le locataire auteur du dommage et 
contre le concessionnaire, mais à l'égard de celui-ci, seulement 
sur la concession et non pas sur tous ses biens, en venu d'une 
aclio in rem scripla dont M. I Î U R Y a déjà supposé l'existence au 
n° 640 de son ouvrage, lorsqu'il examine si l'action en indemnité 
est rccevablc contre le tiers acquéreur de la mine. 

Un seul auteur,à notreconnaissance, M. D E L E B E C Q U E ( 7 ) , professe 
une opinion contraire. 11 n'examine la question qu'à l'occasion 
des art. 43 et 44 de la loi, mais à plus forte raison son opinion 
serait la même dans le cas de dommages causés par les travaux 
souterrains, lequel n'est régi par aucun texte formel de la loi des 
mines. 

Ce que l'on peut reprocher aux auteurs que nous avons cités, 
c'est, nous seuible-t-il, de n'avoir pas indiqué d'une manière ex
plicite les motifs juridiques qui font que le concessionnaire doit 
rester responsable du l'ail d'un tiers. 11. I Î U R Y seul a essayé de don
ner la raison de sa décision, mais il a été facile au conseil de la 
société des Charbonnages-Réunis de détruire la valeur do la doc
trine préconisée avec une certaine hésitation par cet auteur, en 
démontrant que cette aclio in rem scripla, imaginée par M. B U R Y , 

n'est basée sur aucun texte, et qu'un texte serait cependant néces
saire pour créer une action qui, si elle n'est pas exorbilante du 
droit, a cependant une nature et des conditions d'existence parti
culières. 

Pour le dire en passant, le tribunal de Charleroi, dans un juge
ment du 13 août 1861 (8) avait donné avec une précision remar
quable la vraie raison juridique, mise en oubli par M. B U R Y , pour 
laquelle l'action en indemnité peut être quelquefois intentée non-
seulement au concessionnaire auteur des travaux dommageables, 
mais même à ses successeurs, aux propriétaires actuels de la 
mine. 

« Attendu, disait ce jugement, qu'il résulte de la loi du 21 avril 
« 1810 et de l'art. 1382 du code civil, que le concessionnaire 
« actuel de la mine est non-seulement responsable envers les 
« propriétaires de la surface des conséquences de son propre fait, 
« mais encore de sa négligence à entretenir les travaux souter-
« rains, quoique pratiqués par ses prédécesseurs, de manière à 
ci les empêcher de nuire au sol ; que la mine est remise sous sa 
« garde et qu'il doit veiller à ce que, soit par défaut d'entretien 
« ou autres vices, elle ne porte aucune atteinte à la superficie. >> 

Essayons à notre tour de démontrer que les principes généraux 
du droit, mis en rapport avec le texte et l'esprit de la loi des mi
nes, accordent aux propriétaires de la surface une action contre 

(6) Traité de la législation des mines, n» 641. 
(7) Traité sur la législation des mines, n» 730. 
(8) Jurisprudence des Tribunaux, 1801-1802, p. !)80; V. aussi 

dans le même sens : Charleroi, 9 août 1800 ( B E I . G . J U D . , t. X I X , 
p. 282). 



les concessionnaires ou plutôt les propriétaires de la mine a rai
son des dommages causés par leurs repreneurs à forfait. 

Tout d'abord nous devons constater quelle est la base de l'ac
tion de la partie demanderesse ; il sera nécessaire ensuite de re
chercher ce que c'est que le contrat de remise à forfait, quels 
sont les liens de droit qui en dérivent entre les parties contrac
tantes; ce n'est qu'après l'examen de ces deux points préliminai
res que nous pourrons rechercher quels effets ce contrat peut 
avoir vis-à-vis des tiers. 

L'action du propriétaire de la surface qui se plaint des dégra
dations causées au sol par les travaux des mines, est évidemment 
basée sur les art. 138-2 et 1 3 8 3 du code civil; c'est une action 
personnelle contre celui qui par son fait ou son omission illicite 
a causé le dommage. 

En matière de mine, comme en toute autre matière, il faut pour 
être responsable que l'on soit en faute. Il serait puéril de s'atta
cher à démontrer que pas plus en matière de mines que dans au
cune antre partie du droit on est tenu du cas fortuit. Le mot acci
dent employé dans l'art. 15 de la loi des mines par exemple, n'a 
pas la signification de cas fortuit, de dommages causés par force 
majeure : l'article lui-même prouve qu'il ne s'agit là que d'acci
dents qui sont la suite de l'exploitation, c'est-à-dire d'un fait vo
lontaire de l'homme. Dans le périmètre d'une concession il peut 
arriver des accidents proprement dits, des accidents fortuits, des 
accidents de force majeure. 

Le sol supérieur se crevasse ou s'effondre par suite de grandes 
pluies dans une partie où se trouve en tréfonds des sables mou
vants ; il est établi que les concessionnaires n'ont pas exploité 
cette partie de leur périmètre, qu'ils en sont restés à une grande 
distance, cnlin que leur exploitation n'est pour rien dans l'acci
dent. Qui prétendra que les concessionnaires soient responsables? 
Autre hypothèse : des émeutiers envahissent les travaux d'un char
bonnage, ruinent les travaux, déboisent les galeries; des acci
dents à la surface suivent immédiatement ces actes violents qui 
sont constatés en être seuls la cause; les concessionnaires se
ront-ils responsables? 

Mais, d'autre part, en matière de mines comme en toute autre 
matière, l'agent responsable n'est pas fondé à dire : J'ai fait tout 
ce que j'ai pu pour empêcher le dommage, j'ai été aussi prudent 
qu'on l'est en pareille circonstance, j'ai suivi toutes les règles de 
l'art. On répond à l'exploitant des mines comme au constructeur 
de bâtiments, par exemple : Vous n'avez pas fait assez, vous n'avez 
pas été assez prudent, vous n'avez pas fait une stricte application 
des règles de l'ait, et la preuve c'est qu'en définitive vous avez 
causé le dommage. 

11 est à remarquer en effet que pour l'application des art. 1 3 8 2 
et 1 3 8 3 , la faute la plus légère, la négligence la plus excusable 
constituent en faute, il suffit de levissima culpa. C'est donc en se 
fondant sur les principes généraux du droit que les auteurs et les 
arrêts font dériver de l'obligation imposée à l'exploitant des mines 
de ne pas endommager la surface par ses travaux souterrains, la 
responsabilité do cet exploitant chaque fois qu'un dommage est 
causé au sol par l'exploitation, quel que soit d'ailleurs le soin 
avec lequel il s'est conformé aux régies des houillères pour évi
ter ce résultat (9 ) . 

L'action du demandeur est donc celle des art. 1 3 8 2 et 1 3 8 3 
du code civil ; elle est personnelle et s'adresse à tons ceux qui sont 
en faute, à tous ceux qui ont causé le dommage. 

11 dérive de là sans contestation possible que le repreneur à 
forfait dont les travaux ont, d'après les experts, occasionné les 
dommages, sont responsables de leur fait et que le demandeur 
aurait pu agir contre eux par action principale. Dans un cas ana
logue à celui du procès la remise Louis Lambert avait essayé de 
décliner toute responsabilité vis-à-vis du propriétaire de la sur
face, qui avait dirigé contre elle et elle seule une action endom
mages-intérêts; mais le tribunal de Charleroi par un jugement du 
16 novembre 1 8 4 2 (lu) a rejeté la fin de non-recevoir, que la re
mise à forfait avait essayé de baser sur le motif que ses membres 
n'étaient que les ouvriers des concessionnaires. 

Qu'est-ce maintenant que le contrat de remise à forfait qui lie 
la société des Charbonnages-Réunis et les différents défendeurs 
en garantie ? 

(9) P F . V R E T - I . A I . L I E H , n" 2 0 1 ; B U R Y , n o s « 1 0 , 6 2 0 ; É D . D A L L O Z , 

n n s
 4 1 1 , tf-2 et s. 
(10) Inédit; en cause de Bertinchamps contre Louis Lambert. 
(11) B E I . G . J L D . , XXIII , ]). 1137. 

(12) P A S . , 1818, 1, 117. 

(13) T R O P L O N G . Du louage, sur l'art. 1709 , n» 1. 

(14) La location ou la remise à forfait de toute la concession est 
permise P E Y R A T - L A L L I E R , m* 120 et 1 1 ; D E L E B E C Q U E , n" 8 4 8 ; 

E D . D A L L O Z , p. 144, t. I . Contra. Avis du conseil des mines du 
2 5 juillet 1841 ( C H I C O R A , Jurisp. du conseil des mines, p. 128). 

Sont prohibées les amodiations partielles de la mine : P E Y R A T -

La remise à forfait est en général l'abandon que fait à un tiers 
le titulaire d'une concession du droit qu'il a à la mine, dans des 
proportions et sous des conditions diverses, pour un temps limité 
ou jusqu'à épuisement de la mine. 

Quelquefois le contrat de remise à forfait constitue une vente 
de la mine elle-même; c'est le cas jugé par un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles du 1 2 août 1 8 6 4 , en cause des Charbonnages-
Réunis contre les anciens concessionnaires Anciaux et con
sorts (M); quelquefois le contrat de remise à forfait a la nature 
d'un bail; c'est l'espèce jugée par la cour de cassation le 2 juil
let 1 8 4 7 ( 1 2 ) . 

Au procès actuel, le contrat ne nous smiible constituer ni une 
vente ni un bail. 

Ce n'est pas une vente, car du contrat de Bayemont tel qu'il 
est fixé par les qualités d'un jugement en date du 8 mai 1 8 5 7 
dont expédition est versée au procès, des conclusions respectives 
des parties en ce qui concerne la remise Ferdinand Lambert dont 
l'acte constitutif n'est pas représenté, il résulte que les conces
sionnaires n'ont pas entendu se déporter de la propriété de la 
mine; ce ne pourrait du reste être une vente, car le droit aban
donné à ces deux remises est limité à une faible portion des 
veines formant la concession et l'art. 7 de la loi du 21 avril 1 8 1 0 
prohibe le partage de la propriété des mines à moins d'autorisa
tion du gouvernement. 

Ce n'est pas non plus un bail, car les parties s'accordent à dire 
que le droit attribué aux remises n'a pour terme que l'épui
sement des veines concédées et l'art. 1 7 0 9 du code civil, con
trairement au droit romain, n'admet pas les baux perpétuels ( 1 3 ) . 

Ce n'est pas non plus une proposition d'affaires, comme on l'a 
plaidé, ni un louage de services à forfait, un contrat d'entre
prise, comme le tribunal de Charleroi paraîtl'avoir admis dans le 
jugement que nous avons cité du 16 novembre 1 8 4 2 : car les par-
tics admettent que le droit qui résulte du contrat passe aux héri
tiers des repreneurs, et d'après les art. 2 0 0 3 et 1 7 9 5 du code 
civil, la mort du mandataire ou de l'entrepreneur met fin au 
mandat et au louage de services. 

Le contrat de remise à forfait dans les conditions qui le spé
cialisent au procès est, d'après nous, un contrat innomé qui se 
rapproche du bail plus que de tout autre contrat. On y trouve la 
chose donnée à bail, le prix qui consiste dans le huitième panier 
franc de l'extraction ; de même que dans le bail, le contrat ne 
finit pas par la mort du repreneur ( 1 7 4 2 du code civil); de même 
aussi que dans le bail, il est admis que les repreneurs peuvent 
céder leurs droits à des tiers ( 1 7 1 7 ) . 

Mais à part le caractère perpétuel du contrat de remise à for
fait, il y a encore un élément qui le différencie du bail, c'est une 
espèce de subordination de la remise à forfait vis-à-vis des con
cessionnaires , subordination qu'indiquent les termes mêmes 
employés dans le langage habituel pour désigner la société dont 
les repreneurs à forfait tiennent leurs droits et qu'on appelle la 
société maîtresse; subordination qu'impliquent les nécessités de 
l'exploitation d'une même concession, et que justifient, comme 
nous le verrons plus tard, les exigences de la loi. 

Il n'entre pas dans l'ordre des idées qui ont été discutées par 
les parties de rechercher si les contrats du genre de ceux qui 
sont en question au procès ne sont pas frappés d'une nullité radi
cale par la loi du 21 avril 1 8 1 0 ou plutôt par la loi du 2 8 jui l
let 1791 et l'arrêté du 3 nivôse an VI, dispositions qui paraissent 
devoir régir les deux remises de Bayemont et de Ferdinand Lam
bert, constituées toutes deux avant 1 8 1 0 . 

La question de la validité des amodiations partielles des mines, 
très-usitées dans les bassins de Charleroi et de Mons, est vive
ment controversée en doctrine et en jurisprudence ; l'administra
tion des mines en France et eu Belgique n'a jamais voulu recon
naître l'existence légale des amodiations totales ou partielles, 
sans distinguer même entre celles constituées avant la loi de 1 7 9 1 
et celles constituées après celle loi ( 1 4 ) . 

C'est dans l'hypothèse de la validité des contrats de remise à 
forfait que nous continuons l'examen de la question principale 
du procès. 

Nous avons fixé les deux points préliminaires du débat : l'ac-

L A L I . I E R , n" 129; B U R Y , n° 1152; E D . D A L L O Z , t. I , p. 260 à 271; 

D A L L O Z , Jurisp. gén., V° Mines, n" 77; E T . D U P O N T , t. I , p. 39; 
D E F O O Z , p. 209; C H E P P E , annales des mines, 3 P série, t. VI I I , p. 586; 
cass. de France, t juin 1844 et 26 nov. 1845 ( D A L L O Z , Pér., )844, I , 

258; 1846, I , 20), Liège, 8 août 1831 ( B E L G . J U D . , t. X I , p. 1319). 
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tion ilu demandeur est celle des art. 1382-1383 du code civi l ; 
c'est une action personnelle. 

Le dommage a été causé par les travaux des sociétés de remise 
à forfait, remises qui ont le caractère d'un contrat innomé se 
rapprochant beaucoup du contrat de bail. j 

Ces deux points servent de base à la société des Charbonuages-
Réunis pour dire : si c'est une action personnelle, comment 
peut-elle réagir contre moi dont les travaux ne sont pour rien , 
dans les dommages qui ont été produits; si ceux-ci sont le fait ; 
de mon locataire, comment et en vertu de quels principes de : 
droit puis-je, moi, propriétaire de l'objet loué, être tenu de l'abus 
de jouissance posé par mon locataire. 

Ces objections ont une netteté et une apparence logique qui 
les fait au premier abord paraître redoutables. 

Mais ne peut-on répondre : il est vrai que l'action des deman
deurs est une action personnelle, qu'elle doit par suite être in
tentée à l'auteur du dommage; toutefois si le dommage est causé 
par le fait ou l'abstention illicites de plusieurs personnes, agis
sant cependant privalivemenl l'une de l'autre, l'action pourra 
être intentée à chacune de ces personnes; si l'on prétend (pie le 
concessionnaire peut être recherché, c'est que l'on soutient que 
lui aussi est en faute. 

11 est exact que le bailleur n'est pas responsable vis-à-vis des 
tiers des abus de jouissance de son locataire; mais n'est-ce pas 
parce que le bail ordinaire ne se complique pas, comme dans les 
matières de mines, d'un lien de droit antérieur entre le bailleur 
et les tiers, lien de droit que l'on prétend exister entre les pro
priétaires des mines et les propriétaires de la surface. 

Voyons si la loi justifie cette réponse : 
En droit naturel comme en droit positif (art. 552 du code civil) 

la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous : 
en vue d'une grande utilité sociale, le législateur a séparé de la 
superlicie le tréfonds minier et constitué ainsi une propriété par
ticulière, comme le portait le premier projet de la loi de 1810, 
une propriété nouvelle, (lisait Napoléon et dit l'art. 19 de la loi. 

Mais, par cela même que l'État expropriait pour ainsi dire le 
propriétaire de la surface d'un appendice de sa propriété, la loi a 
dû prendre des précautions pour que les droits qui étaient con
servés à la superficie ne fussent jamais lésés par la propriété 
nouvelle; des vues d'utilité publique ont d'autre part soumis les 
mines à un régime de surveillance et de police tout spécial. 

De ces deux ordres d'idées découlent toutes les dispositions de 
la loi. 

Les mines, dit l'art. 5, ne peuvent être exploitées qu'en vertu 
d'un acte de concession ; c'est l'acte de concession qui crée au 
profit d'un individu déterminé la propriété de la mine distincte 
de la surface (art. 19). 

Une fois concédée, la mine est dans le domaine perpétuel du 
concessionnaire, disponible et transmissiblc comme les autres 
biens, sous la restriction cependant qu'elle ne peut être divisée 
ou partagée qu'avec l'autorisation du gouvernement (art. 7). 

Avant dç donner ainsi à un individu la propriété de la mine, 
le gouvernement s'assure (pie cet individu possède les facultés 
pour entreprendre et conduire les travaux et les moyens de satis
faire aux redevances et aux indemnités qui lui seront imposées 
par l'acte de concession (art. 14). 

L'instruction qui précède la déclaration du gouvernement est 
publique et contradictoire (art. 22 à 31). 

La concession une fois accordée, la loi en vient à traiter spé
cialement de quelques-uns des rapports que va avoir la propriété 
nouvelle avec la propriété de la surface, d'autres propriétés mi
nières et avec l'Etat (art. 33, 6, 18, 42, 43, 44, 45). 

Il est vrai que dans aucune de ces dispositions, la loi ne vise 
expressément le cas du dommage causé à la surface par les tra
vaux souterrains; mais qu'avail-elle besoin de le prévoir spécia
lement? N'cst-il pas évident que le premier devoir imposé à la 
propriété des mines, c'est de respecter la propriété de la surface, 
de permettre à celle-ci de subsister. 

Notons, en passant, que tous les actes de concession, notam
ment l'acte de concession des Charbonnages-Réunis, imposent I 
aux concessionnaires l'obligation de payer' aux propriétaires de . 
la surface les indemnités qui pourront leur être dues par suite 
des travaux miniers. 

Que résulte-t-il de ces textes et de l'économie même de la loi ? 
C'est que la-loi ne connaît que les concessionnaires; ceux-ci, 
avant d'être institués, ont été l'objet d'une espèce d'enquête aux 
lins de s'assurer s'ils possèdent les facultés et les moyens néces
saires pour exploiter convenablement et fructueusement la mine 
et pour satisfaire aux redevances et indemnités. 11 est vrai que la 
loi accorde aux concessionnaires le droit de vendre, de donner 
la mine entière ou de la laisser à leurs héritiers sans que l'ache
teur, le donataire ou les héritiers aient besoin d'être agréés par 

le gouvernement; mais il reste néanmoins vis-à-vis de ces per
sonnes au profit de l'État et des tiers une garantie sérieuse: le 
propriétaire de la mine est présumé posséder les facultés pécu
niaires et autres dont parle l'art. 14 et sans lesquelles il n'aurait 
pas pris ou accepté l'exploitation de la mine ; l'Etat pour ses rede
vances, les propriétaires du sol pour' leurs indemnités trouve
ront un recours facile et suffisant en s'adressant à un individu qui, 
n'eût-il pas d'autres biens, possède au moins une propriété mi
nière d'une certaine valeur, gage de ses créanciers éventuels. 

Quelle position différente auraient l'Etat et les tiers s'ils étaient 
obligés de borner leur recours aux simples locataires de la mine? 
Le locataire sera-t-il solvable? Pourra-l-il payer à l'État les rede
vances, au propriétaire de la sur-face les indemnités? Quelles 
garanties aura-l-on contre lui? Est-ce la caution de l'art. 15 par-
exemple? Le propriétaire de la surface pourra avoir négligé de la 
réclamer, parce qu'il ignorait qu'il y eût une amodiation de la 
mine et parce qu'il avait foi dans les capacités et les ressources 
du concessionnaire qui lui était seul connu. 

Prenant l'hypothèse d'un concessionnaire qui, voyant son in
dustrie péricliter, accorde plusieurs foi-faits à des individus peu 
solvables et peu expérimentés, travaillant sans vues d'ensemble 
ni idées d'avenir, voit-on à quels dommages irréparables on con
damne le propriétaire de la surface si on lui enlève son action 
contre le propriétaire de la mine en ne lui laissant qu'un recours 
illusoire contre des gens incapables de remplir leurs obligations 
vis-à-vis de lui. 

La loi a été trop sage pour permettre de pareilles conséquen
ces. Constituant une propriété dangereuse par sa situation et 
par les nécessités de son exploitation, devant presque fatalement 
causer des dommages à la surface, elle a mis celte propriété par
ticulière sous la garde d'un homme qu'elle choisit ou de ses suc
cesseurs présumés aptes comme lui à conduire l'exploitation 
convenablement, ou tout au moins capables de répondre des suites 
de celle exploitation; elle lie le concessionnaire ou ses succes
seurs dans la propriété et les propriétaires de la surface d'un 
lien quasi-contractuel. 

S'il en esl ainsi cl il nous semble impossible d'en douter, l'ap
plication des art. 1382, 1383 cl 1384 du code'civil suit d'elle-
même. 

On est responsable des choses qu'on a sous sa garde (art. 1384) : 
la mine exploitée a causé le dommage, c'est au propriétaire de la 
mine à en répondre. En rendant chacun responsable de ses actes 
ou de ses omissions illicites, les arl. 1382 et 1383 s'appliquent à 
celui qui, comme le disait D O U Â T , (15) « pouvant empêcher un 
« dommage que quelque devoir l'engageait de prévenir ne l'aurait 
« pas empêché. » 

Concessionnaire de la mine, peut-on dire à la société demande
resse, vous étiez obligée par la loi, par votre acte de concession, 
d'exploiter de manière à ne pas nuire à la propriété de la surface ; 
au lieu d'exploiter vous-même, vous avez préféré vous en rappor
ter à un locataire, à un repreneur à forfait; celui-ci a endommagé 
la sur-face ; vous êtes responsable, car, gardien de la mine, vous 
étiez tenu d'empêcher que ce dommage n'arrivât ; vous êtes res
ponsable parce (pic vous avez mal choisi celui auquel vous avez 
délégué vos droits et vos obligations; vous êtes responsable 
parce (pie si vous aviez la faculté de préférer le mode d'exploitation 
à l'aide d'une personne interposée, vous étiez obligé de surveiller 
ses actes avec la prudence plus qu'ordinaire qui est exigée de tout 
exploitant de mines. 

Vous objecteriez vainement que le contrat que vous avez fait 
avec le repreneur à forfait ne vous permcltail pas un contrôle 
journalier scrupuleux et efficace de ses actes : vous avez eu tort 
de vous lier par un semblable contrat et d'abdiquer des droits 
qui garantissaient l'accomplissement de vos obligations à l'égard 
des propriétés de la surface. 

I L La sociétés des Charbonnaijcs-héunis est-elle en droit de récla
mer de ses repreneurs à forfait le remboursement des sommes 
qu'elle doit payer aux propriétaires de la surface. 

L'affirmative n'est pas douteuse en ce qui concerne la remise 
liayemont, un article exprès de son contrat stipulant (pie « le 
« repreneur esl chargé à l'entière dé-charge de la société de tous 
« dommages qu'il causerait par son extraction et ses travaux, 
« soit à la surface, soit aux bâtiments. 

Aussi les défendeurs, membres de la remise Ferdinand Lam
bert, contestent seuls l'action en garantie. Comme nous l'avons 
dit, le contrai qui a constitué cette dernière remise n'est pas re
présenté; il faut donc pour décider la question s'en rapporter 

! aux principes généraux. 
Aux fins d'échapper à la responsabilité des suites de leur exploi-

(15) Lois civiles, liv. II, titre 8, sect. i , n" H. 



talion, les défendeurs présentent divers moyens qu'on peut résu
mer de la manière suivante : 

Les expertises ne constatent pas que les dommages causés à 
la surface aient été la suite de travaux imprudents ou ma! con
duits, de travaux contraires aux règles des houillères. Pour être 
tenus à responsabilité vis-à-vis de la société maîtresse, les repre
neurs devaient être en faute, car il ne s'agit plus ici de l'applica
tion des art. 1382 et 1383 du code civil," ni des principes exor
bitants du droit commun résultant de la législation spéciale des 
mines : il s'agit de l'application des règles du contrat. Vis-à-vis 
des tiers, le concessionnaire peut bien être tenu même en cas 
d'accidents; mais le repreneur à forfait qui a traité avec le con
cessionnaire n'est tenu, à l'égard de ce dernier, que de la faute 
proprement dite, de la faute contractuelle. 

Nous ne voulons pas revenir sur ce que nous avons dit tantôt 
sur la nature de la faute en matière d'exploitation de mines, 
mais quoiqu'il en soit, comment peul-il arriver que le repreneur 
à forfait soit tenu vis-à-vis de son cédant dans des proportions 
autres que celles qui limitent la responsabilité du cédant vis-à-
vis des liers? 

Le concessionnaire n'a cédé au forfaiteur que le droit tel qu'il 
l'avait lui-même, avec les charges que la loi lui impose : il ne lui a 
cédé le droit d'exploiter la mine qu'avec la condition de ne pas en
dommager la superficie; si le repreneur n'exécute pas celle con
dition il est en faute; il n'use pas de la chose suivant la destina
tion qui lui csl assignée par la loi (art. 1728 c. c); il use de la 
rliose de manière à infliger un dommage au bailleur responsable 
vis-à-vis des liers (art. 1729 c. c ) . 

Mais, ajoutent les repreneurs à forfait, la société concession
naire csl elle-même en faute à noire égard. 

D'abord, elle nous a livré une chose infectée de vices; elle a 
créé l'état de choses qui fatalement devait amener des dommages 
à la surface. Les expertises constatent, en effet, que la déconsoli
dation du sol est due à la multiplicité, à l'étendue, au peu de pro
fondeur des travaux, au nombre, à l'allure, au rapprochement 
des couches. Ce qui a causé les dommages, c'est l'accumulation 
des travaux; ce sont ces cinq remises à forfait exploitant dans 
un périmètre restreint, dans des couches rapprochées et nom
breuses et à peu de profondeur. 

11 est assez extraordinaire d'entendre aujourd'hui les repre
neurs à forfait tenir ce langage après avoir consenti, et probable
ment demandé, en l'an VIII à exploiter cette propriété infeelée de 
vices et après l'avoir exploitée, pendant plus de soixante ans, sans 
avoir jamais songé à se plaindre d'un état de choses qui leur 
était parfaitement connu. Ils ont sans doute pensé jusqu'ici que 
les bénéfices qu'ils tiraient du contrai compensaient les risques 
éventuels qu'ils pouvaient courir et cette considération suffit pour 
faire entrevoir le peu de valeur de leurs récriminations actuel
les; ce dont ils se plaignent aujourd'hui, c'est d'un risque qu'ils 
ont consenti à courir et qui est la suite du contrat. 

Les défendeurs soutiennent enfin que la société maîtresse a 
manqué à ses obligations en ne dirigeant pas leurs travaux, en 
ne leur remettant par les plans d'avancement des travaux, plans 
qu'elle confectionnait cependant à leurs frais, en ne les avertis
sant pas des dangers de l'exploitation qu'elle seule pouvait et de
vait connaître, en un mol en n'empêchant pas le dommage de se 
produire alors qu'elle seule pouvait l'empêcher. 

Si le propriétaire de la surface tenait ce langage à la société 
concessionnaire, nous en comprendrions la portée; mais de là 
part de l'exploitant lui-même, de la part de celui qui a causé le 
dommage par ses travaux, nous ne le comprenons plus. 

Les repreneurs à forfait ne sont pas des ouvriers ; ils travaillent 
pour leur propre compte, à leurs risques et périls, avec les obli
gations imposées à tout exploitant de charbonnages. Travailler 
convenablement, avec prudence, c'est un devoir pour des repre
neurs à forfait comme pour les concessionnaires eux-mêmes : les 
défendeurs cherchent à établir que la société maîtresse n'a pas 
été prudente à leur place, mais cela ne peut en rien atténuer leur 
propre imprudence. Ils soutiennent qu'ils n'ont pas de plans: ils 
devaient en faire dresser ou tout au moins réclamer copie de ceux 
que la société concessionnaire possédait; il esl en effet très-im
prudent de travailler dans les mines sans aucun plan; on peut 
même ajouter que c'est impossible. 

La remise Lambert savait qu'elle était entourée d'autres tra
vaux : elle avait le devoir d'en vérifier la nature et l'élendue ; et 
elle pouvait le faire en réclamant des renseignements à la société 
maîtresse; elle devait aussi réclamer au besoin des eoncession-

( 1 6 ) Voir comme espèce analogue l'arrêt de Bruxelles, du 7 mai 
1 8 6 1 , en cause des Charbonnages-Réunis contre Deville et Lambert 
( B E I , G . JliD., XIX, 7 7 0 ) . 

( 1 7 ) Bruxelles, 14 juin 1 8 5 8 ( B E L G . J U D . , XVII, 1 5 ) ; 1 9 mars 1 8 6 0 

naires ces conseils qu'elle se plaint de n'avoir pas reçus; car elle, 
mieux que les concessionnaires, pouvait savoir si ces conseils 
lui étaient nécessaires (16). 

I I I . La société des Charbonnages-Réunis est-elle fondée à réclamer 
une condamnation solidaire contre les membres de chacune des 
remises à forfait ? 

Nous ne le pensons pas, et pour deux motifs. 
L'action en garantie csl basée non pas ex lege, en vertu des 

art. 1382 et 1383 du code civil; ce n'est pas le liers qui n'est lié 
par aucun contrai avec les défendeurs, qui agit à raison d'un délit 
ou d'un quasi-délil civil ; c'est le concessionnaire qui agit ex con
tracta contre le repreneur à forfait du chef de fautes commises 
dans l'exécution du conlrat. 

Or, si la doctrine et la jurisprudence admettent que l'obligation 
résultant dos art. 1382 et 1383 peut être réclamée in solidum, 
l'art. 1202 n'admet l'obligation solidaire résultant d'un contrat 
que si la solidarité a été expressément stipulée. 

Un autre motif encore c'est qu'en définitive la dette réclamée 
des assignés en garantie n'est pas leur dette personnelle, mais la 
dette de la société civile donl ils font partie : ce ne sont pas eux 
personnellement qui ont commis la faute dont il leur est demandé 
compte, mais c'est la société ou ses agents. 

11 n'est pas contestable que les sociétés charbonnières comme 
et même plus que les sociétés civiles ordinaires, constituent des 
êtres moraux, distincts de la personne des associés, ayant un 
patrimoine propre, des droits et des obligations (17). 

S'il en est ainsi, l'art. 1862 du code civil s'oppose à ce que les 
défendeurs soient tenus solidairement d'une dette sociale. 

IV. Les défendeurs en garantie du nom de Lambert faisant partie 
de la remise dite Bayemont, sont-ils fondés dans l'action en 
arrière-garantie qu'ils forment contre leurs associés du nom de 
Lefèvrc '.' 

La base de l'action en arrière-garantie se trouve dans une des 
stipulations de l'acte par lequel, à la date du 18 janvier 1804, les 
auteurs respectifs des divers membres de la remise Bayemont, 
c'est-à-dire le sieur Jean Lambert, chirurgien, et le sieur Jean-
Pierre Lefèvre, facteur de charbonnages, se sont associés pour 
exploiter ensemble les veines cédées par les concessionnaires. 

On remarque dans ce contrat les clauses suivantes : 
« Les associés seront pour part égale tant dans le boni que 

« dans le mali résultant de leur exploitation. Ils seront respon-
« sables chacun selon leur part des accidents qui pourraient ré-
« sulter de leur exploitation ; mais, comme c'est ledit Jean-Pierre 
« Lefèvre qui se charge de la conduite des ouvrages, il se rend 
« seul responsable des dommages envers les bâiiments, si ces 
« dommages proviennent d'avoir approché lesdits bâiiments 
« outre les bornes que prescrivent les règles des houillères. » 

C'est celle dernière clause qu'invoquent les héritiers de Jean 
Lambert pour soutenir que les dommages-intérêts réclamés par 
le sieur Quinet doivent être supportés uniquement par les héri
tiers de Jean-Pierre Lefèvre. 

Jean-Pierre Lefèvre ne se rendail responsable, comme on le 
voit, que des dommages causés aux bâiiments, si ces dommages 
proviennent d'avoir approché lesdits bâtiments outre les bornes 
que prescrivent les règles des houillères; or, il est conslalé par 
le rapport des experts que le dommage éprouvé par Quinet est 
dû en partie aux travaux de la remise Bayemont opérés en 1835, 
1839 et 1842 : à ces époques il n'existait pas encore de construc
tions sur le terrain du sieur Quinet : l'acle de 1804 esl donc inap
plicable. Au surplus et quand bien même cette circonstance 
n'existerait pas, nous pensons encore que les demandeurs en ar
rière-garantie ne seraient pas fondés à argumenter de cet acte. 

Il nous semble évident que la responsabilité acceptée par Jean-
Pierre Lefèvre dans l'acte de 1804 n'est qu'un accessoire de la 
charge qu'il prenait de conduire les travaux ; or, ce mandat con
féré par l'acle de société finissait comme tous les mandats par la 
mort du mandataire ; les héritiers de Jean-Pierre Lefèvre n'avaient 
ni le droit, ni le devoir de se charger de la conduite des travaux 
en vertu de l'acte de 1804, et par suite il est impossible qu'en vertu 
de cet acte ils puissent être responsables vis-à-vis de leurs coas
sociés héritiers Lambert. 

Pour qu'en leur qualité d'héritiers de Jean-Pierre Lefèvre les 
défendeurs en arrière-garantie pussent être lenus dans les propor
tions et de la manière indiquées à l'acle de 1804, il faudrait que 

( I D . , X I X , 674); 29 avril 1861 (lu., X V I I I , 577). Les sociétés de re
mises à forfait sont des sociétés civiles comme les sociétés con
cessionnaires elles-mêmes : Bruxelles, 15 décembre 1843 ( B E L G . 

J U D . , I I , 193). 



par une manifestation formelle de leur volonté, ils eussent consenti 
à faire leur l'obligation personnelle qu'avait assumée leur auteur, 
et on ne pourrait prouver celle convention nouvelle que de la 
façon prescrite par les art. 1341 et 1348 du code civil; la preuve 
par témoins et par présomption ne pourrait être employée aux 
tins d'établir une convention d'où naîtrait une obligation évidem
ment supérieure à 150 francs. 

C'est donc sans fruit que les héritiers Lambert ont essayé d'éta
blir par des présomptions tirées des faits qui se sont passés de
puis la mort de Jean-Pierre Lefèvre, que les héritiers de celui-ci 
auraient accepté pour eux l'obligation à laquelle s'était soumis 
leur auteur. 

Au surplus, les faits qu'ils ont invoqués n'ont pas nécessaire
ment cette signification. 

11 est vrai que presque toujours ce sont les membres de la fa
mille Lefèvre qui se sont occupés de la direction des travaux; 
mais rien ne doit faire supposer qu'ils aient rempli ce rôle parce 
qu'ils en auraient pris ou reçu le droit en vertu de l'acte de 1804 
ou en vertu d'une convention nouvelle du même genre; rien 
n'empêche de supposer que s'ils ont été préposés aux travaux, 
c'est de l'assentiment de la majorité de leurs coassociés et en vertu 
des principes qui règlent les sociétés civiles. 

Les prétendues reconnaissances qu'auraient pu l'aire les héri
tiers Lefèvre à l'occasion d'un procès intenté par un sieur Cher-
manne ont été à tort invoquées par les demandeurs en arrière-
garantie, parce que les faits posés par les héritiers Lefèvre dans 
cette circonstance n'ont pas la portée <pii leur est attribuée par 
les demandeurs. Condamnés vis-à-vis du sieur Chermanne pour 
des dommages causés à la propriété de celui-ci par les travaux de 
la remise Baycmoni, quelques héritiers Lefèvre, seuls assignés, 
ne paient que sous réserve de recourir contre leurs coassociés, 
et ii est tellement admissible qu'il n'ont paru au procès qu'au 
nom et comme représentants de la remise, qu'on voit leur 
avoué, M" Lyon, un des membres de la famille Lambert, faire ses 
états d'honoraires au nom de la remise lîayemonl et en réclamer 
le paiement sur l'avoir social. 

A l'occasion des dommages causés par les travaux de la remise, 
une action en arrière-garantie, pourrait être formée par les asso
ciés de liayemont; elle devraits'adresserà celui qui a élé directeur 
des travaux, à l'époque où ceux-ci ont été dommageables ou 
contre ses héritiers ; mais alors il faudrait établir non pas sur pied 
de l'acte de 1804, mais à règle de droit ordinaire, que le directeur 
a été en faute. Telle n'est pas la nature, telles ne sont pas les con
ditions de l'action eu arrière-garantie formulée par les héritiers 
Lambert, qui doivent être déclarés non fondés dans leur de
mande. 

5. Intérêts judiciaires. 

C'est par suite d'une erreur de l'ait que les défendeurs en ga
rantie ont soulevé une difficulté, à l'occasion des intérêts judiciai
res réclamés par le demandeur en garantie à partir de l'assigna
tion au principal. Les défendeurs soutenaient qu'ils ne devaient 
ces intérêts qu'à partir du jour de l'iiilentement de l'action en 
garantie, parce que celle-ci n'avait pas été intentée dans les délais 
de l'art. 173 du code de procédure civile; mais les pièces du 
procès établissent que les assignations en garantie ont suivi im
médiatement la naissance des actions principales. 

6. Dépens. 

Deux difficultés sont soulevées par les défendeurs en garantie. 
Ils font observer avec raison que les deux sociétés à forfait 

qui se trouvent en cause, ne doivent pas être condamnées chacune 
à la moitié des dépens, mais bien à une quotité correspondante 
à celle du dommage donl chacune doit répondre. 

Une seconde observation qui est également fondée, c'est qu'il 
faut éliminer des dépens de l'instance principale qui seront mis 
à la charge des appelés en garantie, les frais de l'enquête tentée 
frustratoircmcnl par la société des Charbonnages-Kéunis, aux fins 
d'établir que le dommage causé à la propriété du demandeur 
provenait en partie des faits personnels aux auteurs de celui-ci. 

En conséquence nous estimons : 
1° Qu'il y a lieu de déclarer la société des Charboimages-ltéunis 

non fondée dans sa tin de non-recevoir opposée à l'action du 
sieur Quinelet de condamner ladite société à payer au demandeur 
les sommes fixées au procès-verbal des experts, avec intérêts judi
ciaires et dépens; 

2° Qu'il y a lieu de déclarer les défendeurs en garantie faisant 
partie de la réunion Ferdinand Lambert, non fondés dans leur 
tin de non-recevoir opposée à l'action en garantie; par suite con
damner tous les défendeurs en garantie à payer à la société des 
Charbonnages-Réunisetsur pied des expertises en principal, inté
rêts judiciaires et dépens, les diverses sommes réclamées; 

3° Qu'il y a lieu de déclarer non fondée l'action en arrière-ga-

• rantie formée par les héritiers de Jean Lambert contre les héri-
; tiers Lefèvre, dépens de la demande en arrière-garantie à charge 
| des succombants. 

L e tribunal a statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que du rapport des experts dressé en 
! date du 24 septembre 18(54, il résulte que le dommage causé 
i à la propriété du demandeur Quinet, esl attribuablc aux travaux 
i exécutés dans le périmètre de la concession de la société des 
| Charbonnages-liéunis, et par les puils des remises à forfait de 
! lîayemonl, de Feril. Lambert et de Trop me coûte n° 3 ; 

« Attendu cpie le dommage esl évalué à une somme totale de 
IV. 1,243-08; que ce chiffre n'est pas contesté, et qu'il y a lieu de 
s'en rapporter aux évaluations des experts, lesquelles sont suffi
samment justifiées par les considérations insérées audit rapport; 

« Attendu que les parties de MM''S Dupre/., lsaac et Lyon, sans 
critiquer le chilTro ni la part attribuée à chaque remise dans le 
préjudice causé, se bornent à en décliner la responsabilité; et que 
la part contributive des remises n'a fait l'objet d'aucune critique 
d'autre part; 

« Sur la demande principale : 
« Attendu qu'aux termes de l'ait. 1384 du code civil, on est 

responsable non-seulement du dommage que l'on cause par son 
propre l'ail, mais encore de celui qui est causé; par le fait des 
choses que l'on a sous sa gaule; 

« Attendu que la sociélé défenderesse conserve sous sa garde 
toute l'étendue de sa concession : que si aucun texte formel de 
la loi sur les mines ne lui impose celle obligation, elle résulte à 
toute évidence de l'esprit de cette loi ; 

« Qu'en effet le législateur, qui ne reconnaît que le concession
naire ou son représentant légal, a créé entre lui et le propriétaire 
de la surface un lien de droit dont il ne peut appartenir au pre
mier de se dégager de sa seule volonté ; c'est à lui personnelle
ment qu'après toutes les formalités strictement accomplies, la 
concession a été accordée en considération îles garanties de bonne 
gérance et de responsabilité pécuniaire qu'il olfrail, tant vis-à-vis 
de l'administration que vis-à-vis des tiers ; c'est à lui que le gou-
vernemenl rappelle dans son arrêté, se conformant en cela aux 
prescriptions de l'art. 15 de la loi de 1810, qu'il aura à payer aux 
propriétaires de la surface toutes indemnités dues par suite de 
l'exécution des travaux; 

« Attendu que si la remise à forfait, comme mode d'exploita
tion, peut être permise, la propriété même de la mine entière, 
avec ses conditions spéciales prévues en la loi des mines et l'ar
rêté de concession, continue à reposer sur le chef du concession
naire, l'aliénation partielle de cette propriété étant même pro
hibée, sauf accomplissement des formalités et autorisations 
prévues et exigées; 

« Attendu que le contrat de remise ne peut eu conséquence 
pas plussouslrain; le concessionnaire de la mine aux devoirs que 
lui crée sa position vis-à-vis du propriétaire de la surface, qu'il 
ne peut le sublever, pour les parties cédées en exploitation, d'au
cune de ses obligations vis-à-vis de l'administration; que placée 
par la loi et son acte de concession dans la nécessité d'exploiter 
de manière à ne pas nuire aux propriétés du dessus, la sociélé 
défenderesse, gardienne de la mine lui concédée, n'a pu remettre à 
des tiers, en même temps qu'une partie de son exploitation, la 
garde et responsabilité qu'elle avait assumée sur cette partie; 

<> Attendu que ces principes trouvent encore leur application 
et leur confirmation dans les conventions mêmes produites aux 
débats et avenues entre la société défenderesse et ses repreneurs 
à forfait; qu'en effet, si la société de Bayemonl s'élait engagée à 
prendre à sa charge Unis les dommages quelconques causés par 
son exploitation, elle s'étail soumise aussi à la condition de sui
vre les avis et direction de la société maîtresse, laquelle se ré
servait en outre le droit de visiter, faire visiter et niveler les tra
vaux aussi souvent qu'elle l'entendrait; 

<• Attendu que le fait du dommage à la surface, résultant de 
l'exploitation mémo, constitue en faute aussi bien ceux qui ont 

! pratiqué cette exploitation que ceux qui avaient pour mission de 
• veiller à ce qu'il ne pût se produire ; qu'en effet, à moins d'établir 
! que le cas fortuit seul a occasionné le préjudice, l'on peut dire 
i que quelque précaution que l'on prétende avoir prise, elle est 
j resiée en dessous de celle à laquelle on aurait dû recourir, puis-
| que le dommage s'est produit el que partant il y a faute qui, qucl-
i que légère qu'elle puisse être, esl suffisante pour justifier l'appli-
j cation'des art. 1382, 1383 el 1384 du code civil ; 

i « Sur l'action en garantie : 
I « Attendu que par le fait de leur exploitation les remises de 
! liavemont et Ferd. Lambert ont occasionné à la propriété du de-
I mandeur un dommage dont la société maîtresse doit répondre ; 
! « Attendu (pie les repreneurs à forfait, qui tiennent en vertu 



de convention des droits transmissibles à leurs héritiers ne sont 
ni les préposés, ni les ouvriers de la société demanderesse en ga
rantie; que le contrat spécial qui les régit doit suivre les règles 
du bail avec lequel il présente la plus grande analogie ; 

« Attendu que si, en vertu de leurs conventions, les repreneurs 
à forfait avaient a remplir certaines obligations, telles que jouir 
en bon père de famille, user de la chose suivant sa destination, 
obligations dont s'occupent les art. 1137 et 1728 du code civil, 
et qui trouvent leur sanction dans les prescriptions des art. 1146 
et suivants du même code, ils étaient aussi astreints à des de
voirs résultant non pas du contrat mais de droits généraux en 
vertu desquels ils étaient tenus il veiller à ce que la chose par eux 
exploitée, ne portât nul préjudice à autrui, devoir qui sont sanc
tionnés par l'art. 1382 du code civil ; 

ci Que s'il est vrai que la faute ordinaire peut seule rendre les 
repreneurs responsables tant qu'il s'agit de l'accomplissement des 
clauses du contrat qui les lie, il n'en est plus de même quand il 
s'agit d'un lait dommageable pose par eux; qu'alors, en effet, ils 
doivent répondre de la faute la plus légère, ne pouvant plus in
voquer ni la destination de la chose louée, ni l'exécution pure et 
simple de leur contrat ; 

ci Attendu que la société maîtresse qui, vis-à-vis d'elle-même, 
les a investis de ses droits et de ses obligations, et qui est tenue, 
à l'égard des tiers, à la répartition du dommage causé, a droit à 
être indemnisée de ce chef; que pour repousser toute responsa
bilité ou la faire peser uniquement sur la société maîtresse, il 
incombait aux repreneurs à forfait d'établir ou bien que le cas 
fortuit ou la force majeure avait occasionné le dommage, ou 
bien qu'il était le résultat forcé et nécessaire de l'état de la con
cession leur remise en exploitation ; 

u Kn ce qui concerne les lins de non-recevoir proposées par la 
société de Baycmont, parties de JIM1'" Lyon et Duprcz, et les faits 
articulés par la remise Ferd. Lambert : 

« Attendu qu'il n'est pas méconnu que la remise Baycmont 
s'est chargée de tous dommages qu'elle aurait causés par les tra
vaux de son exploitation, soit aux bâtiments, soit à la surface ; 

« Attendu qu'il est établi que ce sont les travaux exécutés 
en 1835, 1839 et 1842 qui ont contribué pour une certaine par-
tic au dommage occasionné à la propriété du demandeur Quinet; 

ce Que par la reprise opérée par la société maîtresse, la remise 
de Bayemont n'a été nullement déchargée de la responsabilité 
qu'elle avait acceptée et encourue : qu'en effet il résulte du juge
ment de ce siège, en date du 28 mai 1837, enregistré, décrétant 
les conclusions des parties, que le tribunal a donné à la société 
des Charbonnages-Réunis, acte des réserves qu'elle avait expres
sément faites, de conserver les actions principales et récursoires 
pour tous faits posés et pour tous travaux exécutés par ladite 
remise ; 

« Attendu que les faits vantés par la remise Ferd. Lambert, 
sont irrelevants : qu'en effet, tussent-ils établis, il n'en resterait 
pas moins vrai qu'à coté des obligations que la demanderesse en 
garantie avait à remplir vis-à-vis de l'administration en sa qualité 
de société maîtresse, les repreneurs eux-mêmes avaient à remplir 
leurs obligations résultant et de leurs contrats et des principes 
généraux du droit. Ils devaient exploiter de manière à ne porter 
aucun dommage à personne ; si pour sa plus grande garantie, la 
société maîtresse avait des devoirs de surveillance à remplir, elle 
ne déchargeait aucunement de sa responsabilité la société exploi
tante qui, mieux que qui que ce soit, était à même de connaître 
la nature du sol, l'étendue et la direction des travauxainsi que la 
solidité des galeries, connaissance sans laquelle sun exploita
tion eût été impraticable; 

ci Sur la solidarité : 
u Attendu que la société demanderesse en garantie ne postule 

la solidarité (pic vis-à-vis les intéressés d'une même remise entre 
eux ; 

« Attendu que les sociétés de remise à forfait pour l'exploita
tion charbonnière, constituent des sociétés civiles ayant une per
sonnalité morale distincte de celle des associés, lesquels ne sont 
pas tenus solidairement des dettes sociales, sauf stipulation con
traire ; 

ce Que s'il en est ainsi alors qu'il s'agit de dettes contractuelles, 
rien dans la loi n'autorise à distinguer dans le cas où il s'agirait 
d'une dette résultant d'un quasi-délit, d'une obligation née d'un 
fait dommageable posé par la société elle-même ; 

u Sur la demande en arrière-garantie: 
ce Attendu que la responsabilité acceptée par J . P. Lefèvrc, était 

une charge toute personnelle qu'il assumait comme accessoire 
des fonctions de directeur qui lui étaient conférées: que ces 
fonctions constituaient un mandat qui finissait avec lui; que dans 
aucun cas, fussent-elles continuées par ses représentants à cause 
des connaissances spéciales qu'ils pouvaient avoir, elles ne res

taient pas grevées de la charge tout individuellement acceptée par 
leur auteur; 

ce Que pour la faire passer sur le chef de ses héritiers, il fau
drait établir par écrit que ceux-ci, par une acceptation formelle, 
ont assumé l'obligation de leur auteur; et non pas déduire cette 
conséquence d'actes qui, quelque géminés qu'ils fussent, pouvaient 
être posés par les représentants Lefèvrc en leur qualité d'asso
ciés ; 

ce Attendu qu'aucun dommage n'est imputé aux travaux exé
cutés par la remise Bayemont avant 1835, et que J . P. Lelèvre 
était mort dès 1813 : qu'au surplus, dans l'espèce, il s'agit de 
bâtiments construits par le demandeur en 1844, c'est-à-dire deux 
ans après l'exécution des travaux qui, d'après les experts, ont 
occasionné le préjudice; 

ce Vu le jugement de défaut-jonction, rendu en date du 
30 mai 1863, enregistré; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. VAN O E R C I I E M , procureur 
du roi, en ses conclusions conformes, autorise les épouses parties 
au débat et non autorisées par leurs maris à ester en justice. Con
damne la société des Charbonnages-Réunis à payer au demandeur 
la somme de fr. 1,243-OtS, à laquelle est lixé le dédommagement 
dû audit demandeur pour préjudice causé à sa propriété; les 
intérêts judiciaires de cette somme à partir du 24 mai 1862 et les 
dépens. Sur l'action en garantie et sans s'arrêter aux lins de non-
recevoir lesquelles sont non fondées, ni à la preuve sollicitée, 
laquelle est irrelevante, condamne les défendeurs en garantie, 
parties de M'* Fay, Dupiez et Lyon, ainsi que les défendeurs dé
faillants, à payer à la défenderesse au principal selon la part 
sociale qu'ils représentaient dans l'ancienne société de remise à 
forfait de Bayemont, chacune leur part dans la somme de 
fr. 149-17, les intérêts judiciaires depuis le 24 mai 1862 et 1/8 
des dépens, tant de l'action principale que de l'action en garantie. 
Condamne la société de remise à forfait dite de Ferd. Lambert et 
chacun de ses membres, parties de 11. lsaac, pour leur part sociale, 
à payer à la société demanderesse en garantie la somme de 
fr. 559-39 les intérêts judiciaires à la date que dessus, et les 4/8 
des dépens des actions principale et en garantie, le restant des 
dépens à charge de la société des Charbonnages-Réunis, laquelle 
est déboulée du surplus de ses conclusions. Déclare les deman
deurs en arrière-garantie non fondés en leur action, les en déboute 
avec leur condamnation aux dépens. Ordonne l'exécution provi
soire nonobstant appel... » (Du 7 avril 1866. — Plaid. MMCS D E -
F O N T A I N E , GntoLX, D E V V A N D K E , L O I S E A U , B E R T R A N D et A U D E N T . ) 

O B S E R V A T I O N . — L e môme jour , le tribunal a rendu en 
cause de Henrion contre les Charbonnages-Réunis de C h a r -
leroi et les repreneurs à forfait, un jugement décidant 
dans les mêmes ternies les quatre dernières questions ind i 
quées à notre sommaire. 

ii—i wtyi- - . 

ACTES O F F I C I E L S . 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — I N S T I T U T I O N S . Par arrêté royal du 16 
avril 1866 sont institués : 1" Juges au tribunal de commerce de 
Bruxelles, J1J1. F. Van llumbéeck, banquier, Vi'allaert, fabricant, 
Tournay, négociant et Brasseur, banquier; 2" Juges suppléants 

j au même tribunal, JIM. Baulfe, négociant, Cuttier, id., De Reine, 
| id., Triesl, id., keyniolen, id., Schoulen, id. et Waroquier-Du-

pont, id. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux en date du 17 
avril 1866, sont nommés notaires: 

A Boom, en remplacement de son père, démissionnaire, M Vcr-
nieulen, candidat notaire en celle commune ; 

A Jabbeke, en remplacement de Jl. Herinans, appelé à d'autres 
fonctions, Jl . Delanglie, candidat notaire à Dudzeele ;' 

A lchtegheni, en remplacement de Jl . Vansielcghcm, démis
sionnaire, Jl. Toorlelbooin, candidat notaire à Bruges; 

A Furnes, en remplacement de M. Plantefeue, décédé, M. De-
cae, notaire à Alveringlien ; 

A Alveringlien, en remplacement de M. Decae, M. Simpelaere, 
notaire à Zonnebeke ; 

A Zonnebeke, en remplacement de Jl . Simpelaere, M. Note-
bacrl, candidat notaire à Wervicq; 

A Staden, en remplacement de M. Deleghcrc, démissionnaire, 
M. Vaudcnbogacrde, notaire à Proven ; 

A Proven, en remplacement de M. Vandcnbogaerde, M. Feys, 
candidat notaire à Rousbruggen-llaringhe ; 

A Beauraing, en remplacement de son père, démissionnaire, 
M. Houyet, candidat notaire en cette commune. 

A L L I A N C E T Y P O G R A P H I Q U E . — u.-i. POOT E T c , e , R I E AUX C B O L X , 33-1". 
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DKPikTS 1>IC MENDICITE. 

C O M M E N T A I R E LEGISLATIF DE LA LOI D U 6 M A R S 1 8 6 6 . 

Avant-propos. 

Lorsqu'une loi nouvelle parait , il importe que les 
magistrats appelés à l'appliquer et à la faire exécuter , se 
pénètrent de son but et de la portée de chacune de ses 
disposit ions. Cette connaissance complète ne s'acquiert 
que par une. étude approfondie de l'exposé des motifs, des 
rapports et de toutes les discussions auxquelles cette loi a 
donné l i eu . 

O r , peu de discussions ont été aussi complètes que celle 
de la loi actuelle. C e l a se conçoit . E l l e traite de la mendi
cité et du vagabondage, tristes fléaux qui survivent à toutes 
les époques et qu i , de même que deux ombres, semblent 
marcher de front avec les lumières de la civi l isation. 

L a mendicité ou l'indigence, car l'une découle de l'autre, 
est parfois le résultat d'un malheur inévitable, mais elle 
est bien plus ordinairement la conséquence de la paresse 
et de la débauche. Ce sont donc ces vices qu'il faut attein
dre pour extirper la mendicité et le vagabondage. Mais il 
importe en outre d'appeler l' individu à une plus grande 
prévoyance et de lu i enseigner à si; mettre à l'abri des coups 
subits de la mauvaise fortune. 

C'est sur ce terrain que vinrent se rencontrer dans les 
d i scuss ions , les cr iminal is tes et les économistes. A côté 
d'eux se placèrent les orateurs qui voyaient avant tout dans 
la loi nouvelle un soulagement aux charges que l'entretien 
d'une multitude d'indigents dans les dépôts de mendicité 
avait fait peser jusqu'alors sur les communes. 

G r â c e à l'intérêt qu'éveillait cette matière , le projet pré
senté par le gouvernement fut assez notablement augmenté . 
P lus i eurs dispositions nouvelles et fort heureuses y furent 
ajoutées par voie d'amendements. Chaque article , chaque 
mot en quelque sorte fut l'objet de discussions. 

Appelé par nies fonctions à faire une application fré
quente de la loi nouvelle, je me suis livré a une étude 
spéciale de ce travail législatif. Je veux épargner le même 
labeur à ceux de mes col lègues qui ne l'auraient pas encore 
entrepris et je viens partager avec eux le fruit de nies notes 
et de mes observations. Je me suis efforcé de rechercher, 
pour chacune des dispositions de la loi, quelle a été la 
pensée de ses auteurs. J'ai examiné ensuite les diverses 
difficultés qui pourraient se rencontrer dans son appl ica
tion et j'en ai trouvé en général la solution dans les d is 
cuss ions mêmes . J'ai indiqué enfin les formalités de procé 
dure auxquelles cette loi pourrait donner l ieu. 

A P E R Ç U G E N E R A L . 

L a loi actuelle a un double but : 

D'abord, de diminuer le nombre des mendiants et des 
vagabonds ; ensuite, de réduire les frais qui grèvent les 
communes du chef de l'entretien des reclus admis dans 
les dépôts de mendicité . 

Pour réaliser ce double but, la loi combine une sévérité 
plus grande dans la répression des mendiants et des vaga
bonds adultes ou valides, avec une plus grande tolérance 
pour les invalides et les enfants. Cette to lérance, elle l 'a
bandonne entièrement au libre arbitre des bourgmestres 
du lieu où l'infraction se commet. 

Tout mendiant ou vagabond adulte et valide sera con
damné à l'emprisonnement et restera, à l'expiration de sa 
peine, pendant un temps à déterminer par le juge, à la 
disposition du gouvernement qui pourra le faire détenir 
dans une prison cel lulaire . 

D'autre part , le mendiant ou vagabond non adulte ou 
invalide, ne pourra être poursuivi que moyennant l'auto
risation du bourgmestre de la commune où i l a son domi
cile de secours. 

S'i l est trouvé en dehors de cette commune, il sera con
traint, une première fois, d'y retourner. Ce n'est qu'eu cas 
d'une contravention ultérieure que le bourgmestre de la 
commune où le délinquant est trouvé pourra le faire pour
suivre. 

Dans tous les cas, les non adultes et les invalides ne 
seront jamais condamnés à une peine ; le juge devra se 
borner à les mettre, pour un temps déterminé, ù la dispo
sition du gouvernement qui les fera détenir soit dans une 
école de réforme, soit dans un dépôt de mendicité, soit 
dans un établissement de bienfaisance. 

L e s conséquences de ce système seront donc que, d'une 
part, les individus valides préféreront travailler plutôt que 
de s'exposer à être enfermés dans une prison cel lulaire et, 
d'autre part, qu'il dépendra des autorités locales, en rete
nant et eu tolérant chez eux les mendiants et les vagabonds 
non adultes ou invalides, de ne pas voir s'accroître indéfi
niment leurs charges. 

Tel les sont les deux pensées fondamentales de la loi. 
E l l e s reposent sur la distinction entre les mendiants et vaga
bonds adultes et va l ides , et les mendiants et vagabonds 
non adultes ou infirmes. L a loi décide ensuite que l'arres
tation ne sera obligatoire que pour les vagabonds valides 
et adultes, et que dans tous les autres cas, elle sera s imple
ment facultative. 

A u nombre des dispositions introduites dans l'intérêt 
des communes, il importe de citer celle qui interdit a toute 
autre administration communale qu'à celle du domicile 
de secours, d'autoriser l'entrée d'un individu non condamné 
dans une école de réforme. 

D u reste, c'est toujours la commune du domicile de se
cours qui devra supporter l'entretien de tous les détenus 
pendant le temps qu'ils ont été renvoyés à la disposition 
du gouvernement. Seulement , les communes pourront 
récupérer ces frais sur les reclus . 



E t comme les écoles de réforme sont établies dans l ' in
térêt de l'amendement et de l'éducation de la jeunesse, la 
loi permet au gouvernement d'y retenir jusqu'à leur v ing 
tième année, les jeunes mendiants ou vagabonds qui seront 
renvoyés à sa disposit ion. 

Enf in la loi a voulu mettre un terme à une pratique 
odieuse qui n'était que trop fréquente dans les grandes 
vi l les : elle punit de peines sévères celui qui fera mendier 
un enfant ou qu i , en vue d'exciter la commisérat ion pu
bl ique, se fera accompagner d'un enfant ou d'un infirme 
pour mendier ou qui , enfin, aurait loué ou prêté un enfant 
ou un infirme pour un semblable usage. 

L a loi a érigé ce triple fait en délit et en a attribué la 
connaissance aux tribunaux correctionnels ; les autres d i s 
positions d e l à loi seront appliquées par les tribunaux de 
simple police. 

Te l le est la loi dans son ensemble. Mais , on le com
prend, elle ne sera efficace que pour autant qu'elle soit 
appliquée conformément aux vues du législateur. S i la 
police ne poursuit pas indistinctement tout mendiant ou 
vagabond adulte et valide, si le juge ne montre pas à leur 
égard la sévérité qui est dans les intentions du législateur, 
réservant pour les situations tout à fait exceptionnelles, 
pour les malheurs résultant d'impérieuse nécess i té , le 
bénéfice des circonstances atténuantes, si enfin les bourg
mestres, dans les campagnes surtout, n'ont pas le courage 
de faire poursuivre tout mendiant et vagabond invalide 
é tranger à leur commune, qui s'y représenterait une se
conde fois, — alors la loi sera impuissante pour produire 
m ê m e une partie du bien qu'on est en droit d'en attendre ; 
elle restera aussi inefficace, pour la répression de la men
dicité, que l'a été le code pénal et l'on verra la fainéantise 
et l'inconduite continuer à prélever leur prime sur le t ra 
vai l de l'ouvrier laborieux et honnête. 

A U T . 1™. 

Tout individu valide âgé de 1 4 ans accomplis^ trouvé en état de 
vagabondage, sera arrêté et traduit devant le tribunal de police 

Tout individu valide, âgé de 1 4 ans accomplis, trouvé mendiant, 
pourra également être arrêté et sera traduit devant le même tri
bunal. 

S'ils sont convaincus du fait, ils seront condamnés par ce tribu-
val à un emprisonnement d'un à sept jours pour la première 
contravention, et de huit à quinze jours en cas de récidive; ils 
seront en outre mis à la disposition du gouvernement, pendant 
le terme que le juge fixera, et qui sera île quinze jours au moins 
et de trois mois au plus pour la première contravention, et de 
trois mois au moins et de six mois au plus, en cas de récidive. 

IA:S condamnés seront renfermés dans un dépôt de mendicité, dans 
une école de réforme ou dans une maison pénitentiaire à dési
gner par le gouvernement ; ils pourront être soumis au régime 
de la séparation. 

Si les circonstances sont atténuantes, le juge est autorisé à ne pro
noncer, en cas de première contravention, qu'une amende de 
police. 
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1. L 'ar t . 1E R s'occupe des mendiants ou des vagabonds 
adultes et val ides . C'est la disposition essentielle de la loi. 
L' indiv idu qui , doué des forces de l'âge et de la santé, 
préfère mener une vie errante et demander à l'aumône une 
existence qu'il devrait trouver dans le travail , se met en de
hors des lois de la société : l'état de cet individu constitue 
un mal social . Non-seulement il n'apporte pas son contin
gent au labeur commun, mais encore il vit aux dépens du 
travailleur honnête, et i l n'est que trop souvent un danger 

pour ses semblables. Quand un homme est arr ivé à ce 
point de ne plus rougir de tendre la main à l'aumône et de 
montrer au grand jour son désœuvrement et sa paresse, il 

I donne la preuve qu'avec le respect de lui-même, i l a perdu 
les notions du bien et du juste , et dès lors i l n'y a pas de 
mal dont i l ne faille le croire capable. C'est un devoir pour 
la société de se défendre contre ces mauvais citoyens : ils 
doivent être punis, niais en outre il faut chercher à les r a 
mener vers le bien. 

T e l est l'objet de l 'a i l , l " . L a loi a dû fixer un âge où 
l'enfant serait suffisamment à m ê m e de comprendre le mal 
qu'il commet, pour pouvoir le soumettre aux mesures rigou
reuses d'une arrestation et d'un emprisonnement. L a section 
centrale trouvait l'âge de 1 4 ans établi par le projet, trop 
avancé : Permettre à un enfant de, mendier jusqu'à cet âge, 
disait-el le , c'est permettre au mal de jeter de profondes ra 
cines. Mais le ministre de la just ice fit observer que la tolé
rance de mendier n'était pas absolut; pour les entants en 
dessous de 1 4 ans, puisque l'art. 2 permettait de les mettre 
à la disposition du gouvernement, même lorsqu'i ls étaient 
âgés de moins de 1 4 ans. 

Nous aurons à examiner maintenant quelques points de 
détail dont la connaissance peut être nécessaire à la bonne 
application de cet article. 

2 . L a loi a conservé au terme « vagabondage » le sens 
que lui avait déjà attribué l'art. 2 7 0 du code pénal ; c'est 
ce qui résulte des déclarat ions de son rapporteur (1) et de 
l'art. 1 5 qui abroge les art. 2 6 9 et 271 du code pénal, en 
laissant subsister l'art. 2 7 0 . L e vagabondage est moins un 
fait qu'une situation ; c'est un état de la personne, un com
posé d'éléments divers. L ' a r t . 2 7 0 le définit ou plutôt défi
nit ceux qui vivent dans cet état de la manière suivante : 

« L e s vagabonds ou gens sans aveu sont ceux qui n'ont 
« ni domicile certain, ni moyens de subsistance, et qui 
« n'exercent habituellement ni mét ier , ni profession. » 

Ce n'est pas ici le l ieu d'entrer dans l'examen des trois 
conditions dont cet article exige la réunion pour constituer 
l'état de vagabondage. Je me bonnerai à rappeler que, 
quand la loi parle « d'un domici le certain » ce n'est pas 
du domicile d'origine, mais d'un domicile d'habitation 
qu'i l s'agit. S inon, chacun ayant un domicile d'origine, i l 
n'y aurait pas de vagabondage possible. L e s juges ont sou
vent l'occasion de remarquer que des vagabonds se p r é 
valent de ce domicile d'origine pour faire croire qu'ils y 
ont conservé une habitation réel le , alors, qu'en fait, i ls se 
bornent à y mettre les pieds de temps à autre, pour se faire 
dél ivrer par le bourgmestre la nouvelle attestation qu'ils y 
sont nés. C'est-là ce qu'ils appellent « leurs papiers, » sous 
la sauvegarde desquels i ls croient pouvoir parcourir impu
nément le pays, ayant sur eux quelques sous ou même une 
couple de francs dont ils sont parfois e m b a r r a s s é s de jus 
tifier la possession et qu'ils cherchent à faire considérer 
connue le produit lucratif d'un colportage d'allumettes chi
miques ou d'une autre industrie également préca ire . I l est 
évident que ce ne sont- là qu'autant de, prétextes employés 
pour sauver les apparences, et que l'on ne rencontre chez 
eux ni le domicile certain, ni les moyens de subsistance, 
ni un métier ou une profession suffisamment caractér i sé . 
On se rappellera toujours que J . - B . Boucher , le chef de la 
bande de l 'Entre-Sambre-et-Meuse, ne s'y était pas pris 
autrement pour cacher pendant de longues années sa pro
fession de voleur. 

3 . L e s expressions « trouvé mendiant » du § 2 méritent 
de, fixer davantage notre attention. Ces termes doivent être 
pris à la lettre : tout individu trouvé mendiant tombe 
sous l'application de la loi . L a loi est générale et absolue, 
elle ne comporte aucune restrict ion. Un seul fait de men
dicité suffit pour rendre les poursuites inévitables, quel 
que soit le motif impérieux qui ait poussé l'indigent à po
ser cet acte isolé de mendici té . 

L a sévérité de cette disposition a été l'objet de nom
breuses critiques tant à la C h a m b r e qu'au Sénat . 

M . Kervyn de Lettenhoven (2) voulait que l'on ne punit 

(I) Annales parlementaires, I80.'i, p. 8,'x>. (-2) Annales parlementaires, p. So2. 



le mendiant que pour autant qu'il eût l'habitude de men
dier : c'était là d'ail leurs, disait- i l , l'interprétation que les 
criminal istes les p lus distingués avaient donnée au code 
pénal . 

L e rapporteur de la loi (H) lui répondit que la loi ne fai
sait que consacrer un principe déjà admis par l'art. 274 du 
code pénal, qui se contentait également d'un fait unique et 
isolé : il ajoutait que c'était du reste le seul moyen efficace 
d'atteindre la mendicité , parce qu'il serait la plupart du 
temps impossible de faire la preuve de cette habitude et 
qu'un individu pourrait pendant des années parcourir le 
pays en mendiant toujours avant que l'on pût constater, 
dans un endroit déterminé , qu'il eut l'habitude de mendier. 
E t M . le ministre de la justice (4) faisait remarquer que 
« vouloir, pour r é p r i m e r la mendicité, qu'il y ait habitude 
« de mendier, c'était permettre au vice de se développer 
v avant de le r é p r i m e r . . . . Je crois, au contraire, ajoutait-il, 
« qu'i l faut, par une première répression, empêcher que 
« le vice n'aille en se développant. » 

M . Schollaert (5) était parvenu à faire admettre dans la 
la loi , au premier vote, un paragraphe conçu comme suit : 
« S i le prévenu trouvé mendiant prouve qu'il n'a pas l'ha
it bitude de mendier, et que, sans qu'il y ait aucune faute 
(i à lui imputer, i l a agi sous l'empire d'une impérieuse 
« nécessité, il pourra , selon les circonstances, être renvoyé 
« de la poursuit!!. » 

M . le ministre de Injust ice (6) combattit, au second vote, 
ce paragraphe, parce qu'il détruisait le principe même de 
la loi qui est de punir tout fait quelconque de mendicité 
indépendamment des causes qui l'ont provoqué et parce 
qu'en outre, il aurait pour conséquence de nécessiter 
toute une procédure , d'imposer des preuves difficiles, si 
pas impossibles, de mult ipl ier les frais, enfin de prolonger 
la durée de la détention préventive. 

M . Bara fit remarquer , à son tour, que cette disposition 
n'avait qu'un but, de rendre très-difficile l'application de 
la loi et de permettre aux mendiants expérimentés de men
dier de tous cotés en compliqant les affaires à l'aide d'une 
procédure devant le juge. 

A la suite de ces observations, le paragraphe fut écarté 
au second vote. 

A u Sénat,, de nouvelles tentatives furent faites pour mo
difier la rigueur inflexible de cette disposition. L a section 
centrale proposa d'ajouter au tj 2 de l'art. l ' ' r les mots su i 
vants : « Tout ind iv idu valide, âgé de 14 ans accomplis , 
« trouvé mendiant sans autorisation personnelle délivrée 
il par le bourgmestre du lieu où le fait aura été constaté, 
« pourra être a r r ê t é . . . . » 

E n effet, disait la section centrale, quoique l'on fasse, il 
y aura toujours des malheureux pour lesquels les secours 
administratifs seront insuffisants. 11 faut bien cependant 
qu'ils vivent et l'on ne peut leur en refuser les moyens. Dès 
lors il faut permettre de recourir à la générosité de leurs 
concitoyens ou c r é e r , à leur profit, le droit au travail et à 
l'existence. 

L e s autorités c o m m u n a l e - , ajoutait-elle, qui connais
sent leurs adminis trés ou qui du moins possèdent tous les 
moyens de se renseigner sur leur position, pourront déli
vrer un permis de mendier à ('eux qui ne pourraient s'en 
passer : de cette façon la police aura aussi une règle qui 
lui manque dans l'état de choses actuel : elle laissera c i r 
cu ler l'individu muni du permis et mettra en contravention 
(« lu i qui en sera dépourvu. E n f i n , le juge lui-même ne 
sera pas exposé à punir la misère sans reproche ou à se 
montrer trop indulgent à l'égard de ceux qui ne le méritent 
pas. 

Cet amendement fut défendu, lors des discussions, par 
M . Délia F a i l l e . M M . d'Anethan et Forgeur crit iquèrent 
également la sévérité de la loi qui ne distingue pas entre 
le malheur et la paresse (7). 

(5) Annales parlementaires, p. 8£>G. 
(4) Annales parlementaires, p. 8.'j9. 
(.>) Annales parlementaires, p.tttl . 
((i) Annales parlementaires, p. IH2. 
(7) Annales parlementaires, Sénat, 1S6G, p. tu. 

Mais M . le ministre de la justice ne voulut admettre a u 
cune de ces concessions. I l défendit les principes de la loi 
telle qu'elle avait été votée par la C h a m b r e . D'après l u i , le 
grand intérêt social qui commande de taire disparaître la 
mendicité doit faire tolérer ces légères injustices acc iden
telles, au profit même de la société. Toutes les distinctions 
que l'on voudrait établir, disait- i l , auront nécessairement 
pour effet d'affaiblir la barrière opposée à la mendic i t é , 
de développer le paupérisme dans le pays. 

A u surplus , ajoutait M . le ministre (8), si un homme se 
trouve dans une impérieuse nécessité, il pourra s'adresser 
à l'administration communale de sa résidence ou au bureau 1 

de bienfaisance ou bien, si son malheur résulte d'une cala
mité, i l pourra demander l'autorisation de collecter. 

Tous les amendements présentés en vue de ne punir que 
l'habitude de mendicité ou d'exclure la mendicité résul 
tant d'une impérieuse nécessité, furent successivement 
écartés (9). 

C'est à dessein que je me suis étendu longuement sur la 
définition de ces mots : « trouvé mendiant. » J'ai voulu dé
montrer que ces termes doivent être pris dans un sens absolu 
et (pie, dans la pensée du législateur, i ls ne comportent ni 
exception, ni tempérament . Te l est le sens de cette dispo
sition , qu'un bourgmestre ou un agent de la police ne 
peut, sans transgresser ses devoirs, tolérer un seul acte de 
mendic i té , ni le juge sans méconnaître la l o i , acquitter 
l ' individu qui , dans quelque hypothèse favorable qu'on 
puisse le supposer , serait convaincu d'avoir demandé 
l'aumône. 

Mais, ne le perdons pas de vue, cette sévérité si grande 
ne s'applique qu'au mendiant valide et âgé de 14 ans ac
complis. 

4. L a loi exige en outre que tout vagabond âgé do plus 
de 14 ans et valide soit arrê té . Cette arrestation est obliga
toire : quant à celle du mendiant âgé de plus de 14 ans 
et valide, elle est facultative. 

D'après le projet primitif l'arrestation était obligatoire 
pour les mendiants comme pour les vagabonds ; c'était là 
du reste le système c o n s a c r é déjà par la loi du l ' r mai 1849. 

Divers orateurs insistèrent pour que l'arrestation ne fût 
jamais obligatoire (10). M . Lcl ièvre leur répondit que l'ar
restation devait être obligatoire dans tous les cas, parce 
que l'on ne peut laisser une mesure aussi grave à l 'appré
ciation d'un agent de police, et M . le ministre de la justice 
ajouta : « Tout mendiant doit être arrêté : c'est un délit 
« spécial ; si l'on n a r r ê t e pas, le délit continuera; et puis, 
« comment assigner un mendiant non arrêté (11)? » 

L a section centrale fit remarquer qu'il pourrait cepen
dant se présenter des cas où l'arrestation du mendiant 
serait trop sévère, qu'il y en aurait d'autres où elle ne 
serait pus immédiatement praticable et qu'il en résulterait 
que, dans bien des cas, ne voulant ou ne pouvant arrê ter 
l ' individu, la police fermerait les yeux : d"où il résulterait 
que souvent on arriverait à une impunité complète . Pour 
faire droit à ces observations, M . le ministre de la justice 
introduisit d'abord dans la loi l'art. 4, d'après lequel l ' in
dividu arrêté pourra être mis provisoirement en liberté 
soit par le ministère publ ic du tribunal de simple police, 
soit par le juge de paix. 

E t comme celte concession ne satisfaisait pas encore com
plètement, le ministre introduisit plus tard à l'art. 1 un 
amendement qui rendait l'arrestation facultative en cas de 
mendicité, et ne la laissait obligatoire qu'au cas de vaga
bondage (12). 

D'après les explications qui ont été données à la C h a m 
bre, le mendiant pourra être laissé eu liberté, lorsqu'il est 
bien connu dans la commune et que l'on n'a aucune crainte 
de le voir se soustraire par la fuite au jugement. 

L e gouvernement a cédé aux sentiments d'humanité de 

(H) Annales parlementaires, p. H. 
(0) Annales parlementaires, p. o'tj, 57. 
(10) Annales parlementaires. Chambre, p. K57. 
(11) Annales parlementaires, p. 869. 
(12) Annales parlementaires, p. H8,'>. 



la Chambre , mais l'innovation ne me semble pas heureuse. 
E l l e introduit en matière de mendicité une procédure qui 
n'existait pas auparavant. C'est a insi que le mendiant mis 
ou laissé en l iberté, devra être désormais assigné à com
paraître pour pouvoir être condamné, et il aura à sup
porter les frais de cette assignation, tandis qu'auparavant 
une condamnation pour mendicité n'entraînait en général 
d'autres frais que ceux des 25 centimes pour l'extrait. 

Ensu i t e , si l ' individu ne comparaî t pas, i l sera condamné 
par défaut; il est vra i , et en vertu de ce jugement, on pourra 
le faire arrê ter dès qu'il r e p a r a î t r a ; mais il n'en est pas 
moins vrai que ce mendiant, en échappant momentané
ment à la condamnation, aura pu continuer à mendier, 
l'habitude s'en sera invétérée davantage chez lui et l'on 
aura obtenu ainsi tout ce que la loi avait eu pour but de 
prévenir. Te l les sont les conséquences fàcheusesauxquel les 
donne lieu le pouvoir laissé à la police de ne pas arrê ter . 
M . T e s c h , ministre de la just ice, avait suffisamment mis 
la Chambre en garde contre cet inconvénient. Mais la 
Chambre l'a ainsi voulu (13). 

5. Dans tous les cas, a r r ê t é s ou non, tous mendiants et 
vagabonds valides, âgés de plus de 14 ans, devront être 
traduits devant le tribunal de simple poliee. C'est une 
obligation rigoureuse qu'il n'est au pouvoir de personne 
ni d'éluder ni d'empêcher, pas plus que s'il s'agissait de tout 
autre crime ou délit. I l n'est pas inopportun peut-être 
d'insister sur cette obligation après les nombreuses années 
de tolérance de la mendicité . Que M M . les bourgmestres 
ne s'y trompent donc pas : i ls manquent à leurs devoirs, 
i ls désobéissent à la loi en retenant dans leurs cantons les 
procès -verbaux dressés contre des mendiants adultes et 
valides. 

6. L a loi dit en toutes lettres que les contraventions de 
l'espèce seront jugées par les tribunaux de simple police. 
C'est le système déjà établi par l'art. 3 de l a loi du 
1 e r mai 1849. Mais ici i l est indispensable d'indiquer le tr i 
bunal compétent , parce que la peine comminéc par la loi 
excède la compétence ordinaire des tribunaux de simple 
police, tels qu'ils sont organisés aujourd'hui. 

7. E n effet, si les mendiants et vagabonds sont con
vaincus du fait, i ls seront condamnés à un emprisonnement 
d'un à sept jours par la première contravention, et de huit 
à quinze jours en cas de récidive . Voilà pour la peine pro
prement dite, et cet emprisonnement sera subi comme tout 
autre emprisonnement. 

8. Mais indépendamment de cette peine d'emprisonne
ment, le tribunal de simple police est obligé de mettre les 
individus condamnés à la disposition du gouvernement, 
pour un temps que le tribunal devra fixer lui-même et qui 
sera de 15 jours au moins et de 3 mois au plus pour la pre
mière contravention, et de 3 mois au moins et de 6 mois 
au plus, en cas de récidive. 

Cette disposition n'est plus une peine, elle n'en a aucun 
des c a r a c t è r e s ; c'est une mesure que la loi prescrit dans 
l'intérêt de l'amendement des vagabonds et des mendiants. 
L a loi veut qu'après avoir subi les rigueurs de l'emprison
nement, comme châtiment pour la transgression de la loi , 
l ' individu soit mis pendant un temps déterminé à la dispo
sition du gouvernement, afin qu'il ait le temps de perdre 
ses habitudes de paresse et d'adopter des goûts de travail . 
L e gouvernement aura toujours le droit d'abréger la durée 
de cette détention ; mais, sauf le cas de l'art. 8, il ne pourra 
pas la prolonger. 

L e gouvernement se réserve le droit d'enfermer le men
diant et le vagabond soit dans une école de réforme (14), 
soit dans une maison pénitentiaire, soit dans un quartier 
spécial du dépôt de mendicité de Hoogstraeten. 

Dans les maisons pénitentiaires, ils seront soumis au 
régime cellulaire et dans tous les cas, ils seront tous astreints 
au travail . A r r ê t é roval du 19 mars 1866 ; arrêté ministé
riel du 21 mars 1866' 

Comme toutes les prisons sont destinées à être soumises 
au rég ime cel lulaire, i l en résulte que l'emprisonnement 
et la détention seront toujours cel lulaires. 

E n réalité cependant, l'emprisonnement seul constitue 
la peine et i l en résulte qu'il sera subi aux frais de l'Etat. 
Quant à la détention, elle sera subie aux frais de la com
mune où le mendiant et le vagabond ont leur domicile de 
secours. (Art. 12 et 13.) 

9. L e paragraphe final de notre article autorise le juge, 
en cas de circonstances atténuantes , à n'infliger qu'une 
amende de police. 

Auss i longtemps que nous resterons soumis au code 
pénal de 1810, cette amende sera de 1 à 15 francs. Dès 
que le code pénal nouveau sera mis en vigueur, elle sera 
de 1 à 25 francs. 

I l est évident du reste que le juge, en condamnant à 
l'amende, devra infliger en outre un emprisonnement sub
sidiaire de 1 à 7 jours , conformément à l'art. 51 de la loi 
du 21 mars 1859. 

Mais, chose essentielle à observer, lorsque h» juge, en 
admettant des circonstances atténuâmes, ne condamnera 
qu'à uneamende de police, il ne devra ni ne pourra mettre 
1 individu à la disposition du gouvernement. I l n'aura à 
faire qu'une seule chose : infliger une peine pécuniaire . 

Cette vérité résulte à toute évidence des discussions. 

L e projet primitif portait : « S i les circonstances sont 
« atténuantes, le juge est autor isé à ne prononcer, en cas 
« de première contravention, qu'une peine de police. » 

M . le ministre de la justice proposa plus tard de rem
placer les mots : « peine de police » par ceux-ci : « amende 
de police. » 

L a section centrale du Sénat cr i t iqua l'application d'une 
amende en matière de mendic i té , parce que la plupart ne 
pourront la payer, et comme le juge doit toujours pronon
cer un emprisonnement subs id ia ire , i l en résul tera que ce 
sera toujours un emprisonnement que subira le condamné . 

D u reste, comme le but de cette disposition est unique
ment de faire comprendre « qiien cas de circonstances 
« atténuantes, le jitge n'aura pas besoin de prononcer la 
« mise à la disposition du gouvernement, » la section cen
trale proposa de réd iger le § 5 comme suit : « S i les c i r -
« constances sont atténuantes , le juge est autorisé à ne 
« prononcer, en cas de première contravention, que la 
« peine de police. » 

A u Sénat, le ministre répondit qu'il fallait laisser au 
juge la faculté de n'infliger qu'une simple amende, ne fut-
elfe que d'un franc; on peut donner du temps au délin
quant pour s'acquitter, disait - i l , et lorsque de meil leurs 
jours se présenteront pour lui , i l n'aura pas à rougir d'avoir 
été condamné à un emprisonnement (14). 

Moyennant ces considérat ions , le Sénat vota le para

graphe. 
E n f i n , il est indispensable de remarquer que ce n'est 

qu'en cas de première contravention, que le juge est auto
risé à ne prononcer qu'une amende. Pour toute contraven
tion ultérieure, quelles que soient les circonstances atté
nuantes, le juge ne peut s 'empêcher d'appliquer la peine 
d'emprisonnement et la détention, et même, s'il y a lieu, 
les peines de la récidive, c'est-à-dire un emprisonnement 
au min imum de 8 jours et une détention au m i n i m u m de 
3 mois. 

10. I l nous reste à dire ce qu'i l faut entendre par réci
dive dans la loi actuelle. 

Dans l'exposé des motifs, M . le ministre de la justice 
disait : « L e cas de récidive , dont i l s'agit dans l'art. 1 du 
« projet, est celui de là récidive spéciale prévue par l'art. 4 
« de la loi du 3 avr i l 1848, c'est-à-dire lorsque le con-
« damné a été arrêté de nouveau, pour le m ê m e fait, dans 
« l'année de sa mise en l iberté » (15). 

L o r s des discussions, M . Le l i èvre parlant de l'art. 5, 
insista pour que l'on déterminât dans quelles circonstances 

(13) Annales parlementaires, p. 809. (14) Annales parlementaires, 1866, p. 37. 
(13) Documents parlementaires, 1861-1803, p. 150. 



il y aurait récidive, et pour que l'on précisât clairement 
les conditions légales qui la constituent. I l ajouta : « Cette 
« observation s'applique également à l'art. I du projet du 
« gouvernement » (16). 

L e rapporteur lui répondit que le projet ne disant rien 
à cet égard, a voulu maintenir le droit commun, c'est-à-
dire qu'il y a récidive lorsque le fait nouveau se reproduira 
dans les 12 mois qui suivront la mise en liberté du délin
quant, ajoutant : « Ce sont les principes généraux et nous 
« n'avons rien voulu y modifier. » 

L e rapporteur était donc en fait d'accord avec le minis 
tre, seulement i l se trompait en disant que l'on suivrait 
les principes généraux : le principe de l'art. 483 du code 
pénal de 1810 et de l'art 641 du code pénal nouveau est 
tout autre; il aurait dû dire, comme M . le ministre, « de 
la récidive spéciale de la loi de 1848. » 

A u Sénat, M . d'Anethan insista de nouveau pour que 
l'on déclarât de quelle récidive l'art. 1 e r entendait parler : 
« E s t - c e de la récidive générale en matière de contraven-
(i tion qu'il s'agit, demandait- i l , ou bien est-ce d'une réci-
« dive spéciale pour les cas de mendicité (17)? » 

M . T ' K i n t de Naeyer proposa même d'ajouter, après les 
mots « en cas de récidive » ceux-ci : « conformément à 
« l'art. 4 de la loi du 3 avri l 1848 (18). » 

M . B a r a , ministre de la justice, répondit à M . d'Ane
than que déjà le gouvernement avait répondu à cette ques
tion à la Chambre des représentants . « C'est la récidive en 
« matière de contravention, d i sa i t - i l ; ce sont les principes 
« généraux et par conséquent ceux de l'art. 483 du code 
« pénal qui recevront leur application (19). » 

E t plus tard, parlant de. l'amendement de M . T ' K i n t de 
Naeyer, le ministre dit que cet amendement était inutile. I l 
a été parfaitement entendu, ajoutait- i l , « qu'il s'agit de la 
« récidive du code (20'. » 

O r , i l nous paraît que M . le ministre était, à cet égard, 
dans l 'erreur. L a question est essentielle cependant, car, 
d'après les principes généraux, l'année de la récidive se 
compte à partir du jour de la condamnation, tandis que, 
d'après la loi de 1848, elle ne se compte qu'à partir du 
jour de la mise en l iberté. 

E n présence de ce conflit, il nous semhle que l'opinion 
manifestée en dernier lieu par le gouvernement doit p r é 
valoir ; elle est du reste la plus favorable au prévenu. 

Que l'on considère néanmoins à quelle étrange consé
quence ce système nous fait aboutir : plus un individu se 
sera montré incorrigible, plus sa condamnation antérieure 
aura été forte et plus aussi il aura de chances d'échapper 
aux peines de la récidive : et au contraire le mendiant qui 
aura dû aux circonstances favorables de la cause de n'être 
condamné qu'à une peine très-légère restera pendant une 
année presque entière sous la menace des peines de la réc i 
dive. 

E n effet, s i , au • l " avr i l , le juge condamne un mendiant 
à quinze jours de prison et le met en outre pour six mois 
à la disposition du gouvernement, il suffira à cet individu, 
qui sera mis en l iberté le 16 octobre, de ne pas mendier 
pendant cinq mois et demi pour échapper à une nouvelle 
peint; de la récidive. 

A u contraire, s i , au l i r avr i l , il condamne un mendiant 
à un jour de prison et le met pour quinze jours à la dispo
sition du gouvernement, il en résultera qu'il sortira le 
17 avr i l et qu'il restera exposé aux peines de la récidive 
pendant onze mois et demi. 

C'est là une anomalie et même une injustice. On n'a pas 
fait attention que le principe de l'art. 483, excellent quand 
il s'agit de véritables contraventions, ne vaut plus rien 
quand on l'applique à des cas qui peuvent entraîner une 
longue privation de la l iberté. 

I l fallait, comme le voulait M . Tesch , ne faire courir 
l'année de la récidive, c'est-à-dire l'année d'épreuve, qu'à 
partir de la mise en l iberté ; alors l'on aurait eu une règle 
uniforme pour tous. 

Airr . 2. 

Tout individu non valide ou âgé de moins de 14 ans accomplis, 
trouvé mendiant ou en état de vagabondage, pourra être arrêté 
et traduit devant le tribunal de police. 

Si le fait est constaté hors de la commune du domicile de secours 
du mendiant ou du vagabond, le bourgmestre, en cas de pre
mière contravention, lui enjoindra au préalable d'y retourner, 
sauf l'application, s'il y a lieu, des art. 12 et 17 de la loi du 
18 février 1848. 

La poursuite n'aura lieu que sur le procès-verbal visé par le 
bourgmestre du lieu où le fait aura été constaté, sans préjudice 
de l'avis à donner, le cas échéant, conformément à l'art. 14 de 
la même loi. 

Si le procès-verbal n'est pas visé dans les vingt-quatre heures de 
sa confection, le visa sera censé refusé. 

Le délai fixé par l'art. 3 de la loi du 1OT mai 1849 ne courra que 
du moment oit le visa aura été donné. 

SOMMAIRE : 

1. Idée générale de l'article. 
i. L'arrestation est toujours facultative. 
3. La police devra toujours dresser procès-verbal. 
i. Le bourgmestre seul est maître de la poursuite : il exerce son 

droit en accordant ou en refusant le visa. 
;». Des délais endéans lesquels le procès-verbal doit être dressé, 

remis au bourgmestre et visé. ' 
6. Du cas où un individu est trouvé mendiant ou en état de 

vagabondage en dehors de la commune de son domicile de 
secours. 

7. Le bourgmestre n'est obligé de le renvoyer qu'en cas de pre
mière contravention. 

8. Faut-il le faire poursuivre malgré ce renvoi préalable? 
9. Des modifications au droit de renvoi. 

10. De l'avis à donner au bourgmestre du domicile de secours. 
11. Du mendiant et du vagabond étrangers au pays. 
12. Délai endéans lequel l'individu arrêté sera amené devant le 

juge de paix. 
13. Des mesures à prendre contre les invalides et les enfants 

convaincus de mendicité, etc. 

1. A l'art. -1", la loi a montré une juste sévérité à l'égard 
des mendiants et des vagabonds adultes et val ides; elle a 
voulu, par cette rigueur, faire en sorte que l'homme pares
seux préfère le travail à la prison, seules alternatives entre 
lesquelles i l aura désormais à choisir . 

A l'art. 2, elle s'occupe de ceux pour lesquels le travail 
est devenu plus difficile et pour lesquels même il ne reste 
parfois plus d'autre ressource que celle de l'assistance. Ce 
sont les (infants et les invalides. 

Auparavant , les premiers trouvaient un refuge trop facile 
dans les écoles de réforme et les seconds dans les dépôts 
de mendicité . E t comme leur entretien y était à la charge 
des communes domiciles de secours, il en résultait que 
cel les-ci étaient écrasées sous cette charge. 

Afin de. la diminuer autant que possible, l'art. 2 admet 
en principe que tout individu invalide ou âgé de moins de 
14 ans, pourra se l ivrer impunément à la mendicité et au 
vagabondage dans la commune où il a son domicile de 
secours, aussi longtemps que le bourgmestre de cette com
mune voudra bien le to lérer , sauf aux administrations 
communales à faire tels règlements qu'elles jugeront con
venables pour empêcher les abus de cette tolérance (21). 

P a r contre, si un individu est trouvé mendiant ou en 
état de vagabondage hors de sa commune domicile de 
secours, le bourgmestre du lieu où il est trouvé devra, une 
première fois, lui enjoindre de retourner chez lu i . S i le fait 
se répète une seconde fois dans cette commune étrangère , 
le bourgmestre pourra le faire poursuivre. Tout dépendra 
donc pour les enfants et les invalides du bon vouloir du 
bourgmestre. 

Cette disposition aura pour effet que les mendiants i n 
valides devront mendier dans leur commune et sous les 
yeux de l'administration communale qui connaît leur posi
tion et leurs besoins. Cel le -c i sera parfaitement en posi
tion d'examiner s i , d'après la situation de la famille, il y 
a lieu d'user d'indulgence. 

(19) Annales parlementaires, p. i l . 
(-20) Annales parlementaires, p. .77. 
(21) Exposé des motifs. 



2. L a police a ici également le droit d'arrêter l'enfant 
ou l'invalide trouvé mendiant ou en état de vagabondage. 
Mais cette arrestation ne sera jamais nécessaire comme 
elle l'est pour les vagabonds adultes et valides. 

3. E n principe, la police devra toujours dresser procès -
verbal contre tout enfant ou invalide se l ivrant à la mendi
cité ou au vagabondage. Ce n'est pas en effet à la police à 
appréc ier s'il y a l ieu de tolérer ces faits dans tel cas déter
miné. 

4. L a tolérance ne peut être exercée que par le bourg
mestre et voici comment la loi l'organise : quand un pro
cès-verbal aura été dres sé , i l devra être nécessairement 
soumis au bourgmestre. S i celui-ci trouve nécessaire que 
des poursuites aient l ieu, i l vise le procès-verbal et, en 
vertu de ce procès-verbal visé, l ' individu sera traduit en 
justice. S'il ne le vise pas, c'est un signe que le bourg
mestre veut tolérer ce cas spécial de mendicité et aucune 
poursuite ne pourra se faire. 

5. J'ai dit que le procès-verbal devra être remis au bourg
mestre du l ieu où la contravention est constatée . J'ajoute 
qu'il est môme absolument nécessaire que ce procès-verbal 
lui soit remis immédiatement. 

E n effet, la loi veut que le visa soit donné dans les vingt-
quatre heures de la confection du procès-verbal . Passé ce 
délai, le bourgmestre ne pourra plus viser le procès-verbal 
et ainsi aucune poursuite ne pourra plus avoir l ieu . 

L a loi ne dit pas dans quel délai le procès-verbal l u i -
même doit être dressé . I l est évident cependant qu'elle 
entend que l'agent de police dresse son procès-verbal au 
moment m ê m e où i l constate le fait. C'est la règle générale 
et la loi actuelle n'y déroge pas (22). 

I l est indispensable du reste, pour l'application de cette 
disposition, que les agents de police insèrent dans leur 
procès-verbal l'heure et la date de sa confection, comme 
aussi le bourgmestre doit insérer les mômes mentions dans 
la formule de son v isa . 

E n effet, ces vingt-quatre heures ne peuvent se compter 
que d'heure à heure. 

6. Nous avons raisonné jusqu'à présent dans l'hypothèse 
où l' individu serait trouvé mendiant ou en état de vaga
bondage dans la commune où i l a son domicile de secours. 

Nous avons à examiner maintenant le cas où un individu 
se l ivrerait à la mendicité ou au vagabondage dans une 
commune autre que celle où il a son domicile de secours. 

L a loi dit que, dans ce cas, le bourgmestre de la com
mune où le fait a été posé, si c'est la première fois que cet 
individu se l ivre dans cette commune à la mendicité ou au 
vagabondage, devra commencer par lui enjoindre de re
tourner dans la commune de son domicile de secours. 

7. Qu'on le remarque bien, le bourgmestre n'a ce devoir 
qu'en cas de première contravention. 

S i ce même individu renvoyé une première fois se per
met de venir mendier une seconde fois dans la même com
mune, le bourgmestre aura le droit de le faire arrê ter et 
poursuivre (23); mais comme il s'agit d'un inval ide , cette 
arrestation et cette poursuite ne seront jamais nécessaires; 
la poursuite contre un invalide, dans aucun cas, ne peut 
avoir l ieu sans le visa préalable donné par le bourgmestre 
du lieu où le fait aura été constaté. 

Seulement il est probable que pas un seul bourgmestre 
ne consentira à permettre à un individu é tranger à sa com
mune de continuer à venir mendier chez lu i . I l est à sou
haiter que toujours, dans ces circonstances, i ls permettent 
les poursuites en visant le procès-verbal (24). 

8. On pourrait se demander, et la question a été soulevée 
à la Chambre et au Sénat, s i , outre ce renvoi préalable qui 
est indispensable lorsqu'il s'agit d'une première contraven
tion, le bourgmestre n'aurait pas le droit de viser le pro
cès-verbal et de faire ainsi poursuivre l ' individu '! 

(22) Instruction criminelle, F A U S T I N H F . I . I E , I I ° 168». 
(25) Annales parlementaires, p. 891 
(24) Aimâtes parlementaires, p. 867. 

M . T e s c h q u i défendait à la Chambre , comme ministre de 
la just ice, le projet du gouvernement, était, d'avis, que 
m ê m e en cas de première contravention, et nonobstant le 
renvoi préalable, le bourgmestre pouvait donner suite au 
procès-verbal . C'était également l'opinion du rapporteur, 
M . Dewandre. C'est en effet en ce sens qu'ils ont, l'un et 
l'autre, entendu ces mots : « au préalable . » 

M . Dewandre s'était expr imé comme suit : « A mon avis, 
« le § 2 de l'art. 2, qui ordonne au bourgmestre d'en-
« joindre au mendiant de retourner dans sa commune, 
« permet, en outre, à ce magistrat de laisser suivre sur le 
« procès-verbal . 

« Mais s i , dans l'intention de M . le ministre de l a j u s -
'< tice, lorsque le bourgmestre enjoint au mendiant de re-
« tourner dans sa commune, il s'ensuit que le procès-verbal 
« ne peut plus être visé, les mots au préalable doivent être 
« supprimés. 

« Je demande donc à M . le ministre de la justice s'il 
« entend que lorsque le bourgmestre ordonne au mendiant 
« de retourner dans sa commune, i l ne peut pas encore 
« permettre de donner suite au procès-verbal . » 

E t M . Tesch , ministre de la just ice , lui répondit : « L e 
« bourgmestre lui enjoindra de retourner dans sa com-
« niuno, mais i l est libre de viser ou de ne pas viser le 
« procès-verbal » (23). 

I l semblerait qu'au Sénat, M . B a r a , ministre de la j u s 
tice, aurait compris la loi différemment. Répondant à 
M M . d'Anethan et de Woelmont , qui faisaient valoir qu'il 
serait souvent difficile au bourgmestre de connaître le do
mici le de secours auquel i l doit renvoyer l'indigent, i l dit 
que « cette observation n'avait pas d'importance parce que, 
« si l ' individu ne retourne pas à son domicile de secours 
« et qu'il ne mendie plus, il ne peut plus être poursuivi ; 
« s'il se remet à mendier, il sera poursuivi » (26). 

E t plus loin, M . de Robiano ayant fait observer que la 
loi permettait au bourgmestre d'une commune de faire dé
tenir l'enfant appartenant à une autre commune, M . le mi 
nistre de la justice lui répondit : « L e bourgmestre d une 
« commune voisine ne peut, pour une première contra-

« vention, faire renfermer l'enfant ou l'infirme Si 
« plus tard l'enfant revient mendier dans la commune, le 
« bourgmestre pourra le faire poursuivre, parce qu'il sera 
« constaté que la commune du domicile de secours n'a 
« r ien fait pour empêcher l'enfant de se l ivrer de nouveau 
« à la mendicité » (27). 

Je le répète : i l semble qu'il y a là un dissentiment avec 
ce qui avait été l'opinion du gouvernement à la Chambre. 
Cependant, devant le Sénat, 5ï . le ministre n'ayant pas eu 
à se prononcer catégoriquement sur la question, je pense 
que l'argument que l'on pourrait tirer de ses paroles, n'est 
pas assez clair pour en induire qu'il a entendu rejeter l'opi
nion si catégoriquement émise par son prédécesseur. 

Je crois donc que, quand même un invalide ou un en
fant est trouvé pour une première fois mendiant dans une 
commune où il n'a pas son domicile de secours, le bourg
mestre a l'obligation de le l'envoyer, qu'il ne peut pas le 
faire «n '<;rcT pour cette première fois, mais qu'il a le droit 
de le faire poursuivre en visant le procès -verbal . 

9. Quand un individu indigent est trouvé mendiant ou 
en état de vagabondage hors de la commune de son domi
cile de secours, il sera, si la chose est nécessaire , secouru 
provisoirement par la commune où i l se trouve. C'est là une 
première modification du droit de renvoi donné au bourg
mestre. 

j E n outre, ce renvoi pourra être différé, lorsque l'état de 
! l'indigent l'exigera. 

: I l pourra enfin n'avoir pas l i eu , si l'indigent est admis 
| ou doit être traité dans un hospice ou institut spécial qui 

n'existerait pas dans la commune où il a son domicile de 
secours. 



Tel les sont les dispositions des art. 12 et 17 de la loi du 
18 février 1845 auxquels renvoie la loi actuelle. 

10. Enfin le § 3 prescrit au bourgmestre du lieu où le 
fait aura été constaté , de donner, le cas échéant avis de la 
poursuite, conformément à l'art. 14 de la loi du 18 fé
vr ier 1845. 

L e paragraphe suppose qu'un individu est mis en con
travention hors de la commune de son domicile de secours. 
Dans ce cas, il faut que le bourgmestre, s'il autorise des 
poursuites, en informe l'administration de la commune de 
secours. 

T e l est le sens que le gouvernement attribue à cette dis
position : « De cette manière , dit l'exposé des motifs, les 
« indigents ne pourront plus, à leur gré , comme par le 
« passé, s'imposer a la charge des communes, en se fai-
« sant arrêter par la police ou en se constituant devant le 
« juge qui était forcé de les condamner et de les envoyer 
« au dépôt, où la commune, à son tour, était obligée de 
« payer les frais d'entretien » (28). 

L'avis dont parle l'art. 14 de la loi du 18 février 1845, 
est relatif aux secours provisoires qui auraient été accordés 
d'après l'art. 12. I l est évident que s i , d'après le § 2 de 
notre article, de semblables secours ont été accordés , le 
bourgmestre devra également en donner av i s ; mais ce 
n'est pas de cet avis là que parle le § 3. Ce paragraphe ne 
se réfère à l'art. 14 que pour indiquer de quelle façon 
l'avis devra être donné ; i l dit qu'il devra l'être conformé
ment à l'art. 14, c'est-à-dire dans la quinzaine et à l 'admi
nistration de la commune qui est ou que l'on présume être 
le domicile de secours de l ' individu. Cet article prescrit en 
outre la marche à suivre lorsqu'on ne peut préciser laquelle 
de deux ou de plusieurs communes est le domicile de se
cours . 

11. Si le mendiant ou le vagabond invalide est é tranger 
au pays, le cas reste réglé par l'art. 3 de la loi du 
3 avril 1848, d'après lequel un semblable individu doit 
être reconduit à la frontière, si du reste il est reconnu 
qu'il n'a pas acquis de domicile de secours en Belgique ou 
qu'il n'appartient pas à un pays avec lequel le gouverne
ment a conclu un traité pour le remboursement des frais 
de secours (29). 

12. L'art. 3 de la loi du 1 e r mai 1849 ordonnait que l'in
dividu arrêté soit amené dans les 24 heures devant le juge 
de paix, à son audience ordinaire ou à celle que l'officier 
du ministère public requerra pour le lendemain. Ces 
24 heures se comptaient donc à partir de celle de l'arres
tation. 

Aujourd'hui , lorsqu'il s'agit d'invalides, la poursuite ne 
peut avoir l ieu que sur le visa du bourgmestre, lequel doit 
être donné dans les 24 heures à partir du procès-verbal; 
c'est pourquoi la loi décide que les 21 heures endéans 
lesquelles 1 individu invalide «nv/ icdevra être amené devant 
le juge de paix, ne courront que du moment où le visa a 
été accordé. C'est donc dans les 24 heures à dater du visa 
et dans les 48 heures à dater du procès-verbal et de l'ar
restation, que l ' individu arrêté devra être conduit devant 
le juge de paix. Je dis : « de l'arrestation » ; ce n'est en 
effet que quand l ' individu invalide aura été arrêté qu' i l y 
aura lieu de le conduire dans les 24 heures devant le juge \ 
de paix. S'il n'a pas été arrê té , nous tombons dans les i 
règles ordinaires de la procédure , c'est-à-dire qu'il sera 1 
nécessaire d'assigner l ' individu, et il faudra en outre lui 
laisser les délais prescrits par l'art. 146 du code d' inslruc- ! 
tion criminel le . 

13. Nous aurions maintenant à examiner quelles mesures 
le juge de paix devra prendre contre le mendiant ou le vaga- '• 
bond invalide ou âgé de moins de 14ans , à l'égard duquel le 
bourgmestre a autorisé des poursuites. Mais ces mesures 
forment l'objet de l'art. 7. Nous ne voulons pas intervertir 
l'ordre de la loi. Nous renvoyons donc aux explications 
que nous donnerons sur cet article : qu'il nous suffise, de 

dire ic i , que le mendiant et le vagabond invalidé ou âgés 
de moins de 14 ans, ne seront jamais condamnés à l'em
prisonnement. L e juge devra se borner à les mettre à la 
disposition du gouvernement pour un temps qu'il aura à 
déterminer . 

L . Cl tAl lAY, 

Juge de paix du canton de Maeseyck. 

{La fin au prochain numero.) 

JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L D E N I O N S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M. Petit , juge . 

U S A G E F O R E S T I E R . — I N D I V I S I O N . — R A C H A T . 

L'indemnité duc pour le rachat d'un droit de faucillage forestier, 
appartenant d'une manière indivise à deux continuités, doit se 
répartir entre elles en proportion du nombre des feux de cha
cune, c'est-à-dire du nombre des chefs de famille ayant domicile 
sur leur territoire respectif, à la date de l'intenlement de l'ac
tion en rachat. 

( D E T A L H O U E T C . L E S C O M M U N E S D E F A M I L L E U R E U X E T D E 

H O U D E N G - G O E G M E S . ) 

L e s habitants des communes de Fami l l eureux et de 
Houdeng-Gceguies, possèdent depuis un temps immémorial 
le droit de fatici l lerles herbes dans le bois de L a Louvière . 
L e marquis et la marquise de Talhouët , propriétaires de 
ce bois, ont usé du droit consacré par l'art. 85 du code 
forestier, et ont ass igné devant le tribunal de Mons les 
deux communes usagôres pour entendre régler l'indemnité 
due à ces dernières à raison du rachat du droit d'usage 
dont il s'agit. P a r jugement du 5 mars 1864, le tribunal 
désigna des experts aux fins d'évaluer l'indemnité due par 
les demandeurs; le rapport des experts ayant été déposé, 
le tribunal rendit son jugement conçu dans les termes s u i 
vants : 

J U G E M E N T . — « Revu le jugement de ce tribunal du 3 mars 1 8 0 4 , 

et en outre le rapport des experts dressé en exécution de ce juge
ment et déposé au greffe de ce siège le 17 janvier 1 8 6 5 , le tout 
dûment enregistré; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour admettre la somme 
de fr. 19,4:13-84 tixée par les experts comme représentant la va 
leur moyenne annuelle capitalisée des herbes faucillées dans le 
bois de La Louvière, et, par conséquent, constituant l'indemnité 
due aux ayants-droit par les demandeurs pour le rachat et l'extinc
tion du droit de faucillage dans ledit bois; que cette évaluation 
parait équitable et raisonner, qu'il y a donc lieu de la sanc-. 
tionner ; 

« Attendu que rien ne s'oppose dès lors à ce qu'il soit déclaré 
que les demandeurs seront libérés envers les communes défen
deresses moyennant le versement qu'ils feront à la caisse des con
signations de ladite somme ; qu'à partir de la notification qui sera 
faite auxdiles communes de ce versement, le bois dont s'agit 
sera affranchi du droit d'usage existant au profit des habitants de 
ces communes, et que la mise hors de cause des demandeurs 
soit prononcée à cette condition en mettant à leur charge les frais 
faits jusqu'à ce jour, outre ceux de la consignation et de sa noti
fication ; 

• Attendu que pour apprécier la part revenant à chacune des 
communes de Familleureux et de llondeng-Gtcgnies dans celle 
somme, il faut s'en rapporter aux litres établissant le droit de 
faucillage que les demandeurs rachètent et eu induire les préro
gatives qui en résultent pour les habitants de chacune d'elles; 

« Attendu qu'en l'absence de titres plus anciens, l'arrêté du 
conseil de préfecture du département de Jemmapes du 13 jan
vier 1 8 1 0 , approuvé par le conseiller faisant fonctions de préfet 
le 18 août même année, qui reconnaît ce droit aux habi
tants desdiies communes, doitservir de base pour en déterminer 
l'étendue ; 

« Attendu que cet arrêté porte que les habitants de la c o n i -

(28) Documents parlementaires, p. Ion. i2i.li Documents parlementaires. Sénat . 
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mune de Famillcureux sont reconnus usagers du droit de couper 
les herbes avec faucilles dans le bois de La Louvière, et ceux de 
la commune de lloudeng-Gœgnies sont reconnus usagers du même 
droit dans le même bois, à charge par les habitants de ces com
munes de se conformer pour l'exercice de leurs droits aux dispo
sitions de l'ordonnance de 1669 relative aux eaux et forêts; 

« Attendu d'une part que ce droit, ainsi reconnu aux habitants 
des deux communes, leur appartient à tous sans distinction ni 
restriction ; qu'il a ce caractère tant vis-à-vis des propriétaires des 
fonds qu'à l'égard des usagers entre eux; que c'est ce droit entier 
et absolu dont le rachat est effectué ; 

« Attendu, d'autre part, que l'exercice d'un droit de cette es
pèce, qui reste toujours facultatif et possible pour tous ceux qui, 
en étant investis, sont à même d'en user, est essentiellement va
riable de sa nature selon les époques et les circonstances; qu'il 
ne serait donc pas juste de le faire entrer en ligne de compte 
pour estimer la valeur du droit lui-même qu'il s'agit d'éteindre ; 

« Attendu que l'exercice d'un droit ne pourrait avoir d'influence 
sur l'existence ou sur l'étendue de ce droit lui-même que pour 
autant que ce droit, étant prescriptible, son exercice aurait cessé 
complètement ou aurait eu lieu pendant une période suffisante 
selon la loi pour entraîner la prescription, en cette sorte que 
celle-ci fût atteinte, soit pour le droit lui-même, soit pour le 
mode dont il est pratiqué seulement, selon les circonstances; 

« Attendu qu'il n'est pas allégué dans la cause qu'aucune mo
dification se soit opérée par suite de prescription dans le droit 
des habitants des communes défenderesses; qu'il en résulte que 
leurs droits sont restés entiers et doivent comme tels servir de 
base à la répartition à faire du prix du rachat qui les remplace; 

c. Attendu que ces considérations démontrent que pour fixer 
les droits respectifs des parties défenderesses, on ne peut prendre 
en considération le plus ou moins d'éloignement des habitations 
ou hameaux des deux communes du bois de La Louvière, ni le 
nombre des bestiaux que possèdent les habitants de ces communes, 
puisqu'il pourrait en résulter une appréciation de l'exercice du 
droit par des circonstances de fait qui n'apportent au droit lui-
même aucune restriction ; 

« Attendu qu'on ne peut non plus pour les mêmes motifs, 
tenir compte, pour fixer les droits des communes, des besoins 
individuels et momentanés des habitants; qu'il ne faut envisager 
que la généralité, le droit pris dans son ensemble; qu'à ce point 
de vue les habitants d'une commune forment une personne mo
rale collective, dont tous les membres ont à ce seul titre le même 
droit sans aucune distinction ; 

« Attendu qu'il est évident qu'il doit surtout en être ainsi dans 
l'espèce où le prix du rachat du droit de faucillage appartient aux 
termes des lois administratives qui nous régissent, à l'être moral, 
à la commune, et doit être versé dans la caisse communale; 

ce Attendu que le prix du rachat fixé par l'expertise est donc 
en réalité un bien indivis entre les communes défenderesses, et 
que dès lors, pour procéder à son partage, il faut recourir aux 
principes généraux de la législation en matière de partage de biens 
communaux ; 

ce Attendu à cet égard que si la loi du 10 juin 1793 a prescrit 
dans son art. I " de la section I I , que le partage des biens com
munaux sera fait par tête d'habitant domicilié, de tout âge et de 
tout sexe, absent ou présent, c'est en se basant sur un principe 
d'égalité absolue, évidemment poussé jusqu'à l'extrême, auquel 
s'applique à juste titre la maxime summum jus summa injuria, 
principe qu'inspiraient les idées dominantes à cette époque, mais 
que la raison et l'équité repoussent et dont l'exagération ressort 
assez de cette disposition elle-même, qui met sur la môme ligne 
les individus de tout âge et qui fait même comprendre parmi les 
avants-droit les individus domiciliés quoiqu'absents; 

ce Attendu que l'injustice de ce principe a été bientôt comprise 
par le législateur; qu'en effet le conseil d'Etat, le 4 juillet 1807, 
émit l'avis que lorsque deux communes sont propriétaires par in
divis d'un bien communal et qu'elles veulent faire cesser cet in
divis, ce partage doit être fait en raison du nombre de feux par 
chaque commune; que cet avis fut approuvé par décret du 20 même 
mois, qui abrogea ainsi la loi du 10 juin 1793 ; 

« Attendu que le même avis fut donné par le conseil d'Etat le 
26 avril 1808 pour le partage de bois indivis entre plusieurs com
munes ; que l'art. 151 de la loi communale du 30 mars 1836 
dispose que pour le cas où une fraction d'une commune serait 
érigée en commune séparée, les conseils communaux régleront 
de commun accord le partage des biens communaux entre les ha
bitants des territoires séparés, en prenant pour base le nombre 
de feux, c'est-à-dire de chefs de famille ayant domicile dans ces 
territoires, et que l'art. 69 du code forestier du 19 décembre 1854, 
prescrit également que le partage et la distribution des bois d'af
fouage, de construction et d'agriculture seront réglés entre les 
habitants d'après le nombre de feux; 

« Attendu que ce principe du partage selon le nombre de feux 
est, comme l'énonce l'avis ci-dessus rappelé du conseil d'Etat, du 
26 avril 1808, le mode le plus équitable de partage en matière 
d'affouage, puisqu'il proportionne les distributions aux vrais be
soins des familles, sans favoriser exclusivement ou les plus gros 
propriétaires ou les prolétaires; 

« Attendu qu'à la vérité ces avis du conseil d'Etat n'ont pas 
force de lois en Belgique, et que la contestation à vider entre 
les communes défenderesses n'a pas tout à fait le caractère du 
partage prévu par ces avis, non plus que de ceux réglés par les 
art. 151 de la loi communale et 69 du code forestier prérappelés; 
mais il n'en est pas moins vrai que ces dispositions législatives 
sont basées sur une règle aussi conforme à l'équité qu'aux prin
cipes généraux du droit et que dès lors, à défaut de disposition 
spéciale qui régisse le partage dont s'agit dans l'espèce, il y a lieu 
cependant de faire l'application de ce même principe comme seul 
rationnel et juste; 

ce Attendu qu'aucun document dans la cause ne renseigne le 
nombre respectif de feux, c'est-à-dire de chefs de famille, tenant 
ménage à part et ayant actuellement domicile dans les communes 
de Famillcureux et de lloudeng-Gœgnies; qu'il échel, par consé
quent, d'ordonner auxdiles communes de produire, par un 
tableau dûment certifié, le chiffre exact et la momenclature des 
habitants de leurs communes respectives et en cette qualité, pour 
pouvoir, en prenant ces chiffres pour bases, fixer la somme 
proportionnelle à attribuer à chacune d'elles dans le prix du 
rachat dû par les demandeurs ; 

ci Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. D E L E C O U R T , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, donne acte aux parties 
de leurs déclarations respectives; entérine le rapport des experts 
pour ce qui concerne l'évaluation par eux faite, à la somme de 
fr. 19,453-84, du rachat du droit de fauciller l'herbe du bois de 
La Louvière, tel que ce droit appartient aux habitants des com
munes de Famillcureux et de Houdeng-Gcegnies; dit que moyen
nant le versement de ladite somme à la caisse des consignations, 
le bois dont s'agit sera affranchi dudit droit, à partir de la notifi
cation qui sera faite auxdites communes de la quittance de ce 
versement, le tout aux frais des demandeurs ; déclare que cette 
somme appartient et sera partagée entre les communes défende
resses en proportion du nombre respectif de feux de chacune 
d'elles, c'est-à-dire du nombre de chefs de famille tenant ménage 
à part et y ayant domicile au jour de l'intentement de l'action; 
ordonne en conséquence, avant de faire droit sur le surplus, aux 
communes défenderesses de produire, dans le mois à partir de la 
signification du présent jugement, un tableau exact et en due 
forme indiquant le nom des habitants ayant cette qualité de chefs 
de famille, domiciliés au jour de l'intentement de l'action, pour, 
en suite de celte production, être par les parties conclu et par 
le tribunal statué ce qu'il appartiendra; déboute les parties de 
toutes conclusions à ce contraires ; réajourne la cause au 14 juin 
prochain ; met les demandeurs hors de cause; déclare le présent 
jugement exécutoire par provision, nonobstant tout recours, sans 
caution, tous frais laits ou à faire jusque et compris la consigna
tion du prix du rachat et sa notification, à charge des deman
deurs; le surplus réservé... » (Du 23 mars 1866. — Plaid. 
MM''S

 L E S C A U T C . I I A I . B K E C Q , fils et B O U I U . A U D , père.) 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal 
du 17 avril 1866, la démission de M. Dubois de ses fonctions de 
greffier de la justice de paix du canton de Sencffe, est acceptée. 
Il est admis à faite valoir ses droits à la pension. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 20 avril 1866, M. Bossuyt, notaire à Meulcbeke, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par arrêté-
royal du 24 avril 1866, la démission de M. Hermant, de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton de Charle-
roi, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 24 avril 1866, la démission de M. Morrens, de ses 
fonctions d'huissier près le tribunal de première instance séant à 
Ypres, est acceptée. 

V e r r a a s e l - C l i a r v e t , 
Au G R A N D L I V R E , rue de l'Èluve, 12, à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tribu
nal de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothè
que des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

A C H A T D E R E G I S T R E S E T G A Z E T T E S H O R S D ' U S A G E . 

A L L I A N C E T Y P O G R A P H I Q U E . — M . - J . POOT E T c l e , R U E AUX C H O U X , 33-1". 



829 T O M E X X I V . — N ° 3 4 . — D I M A N C H E 29 A V R I L 1866. 530 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D'ABONNEMENT : , Toiil.-s rommu ..ù-n I inns 

Bruxelles. s i f r . n r s . G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . „ , L ( . M I I M L , , S , , •„„„„„, ,„ , ,„ 
Province. 2:i >< iloivrnl clr Iressers 

Allemagne et J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T , A M . avocat. 

Hollande. ,",0 , D É B A T S J U D I C I A I R E S . R.KMlel'Équaleur.aA/x. 
France. 55 n ii Bruxelles. 

Lfs réclamalions doivent rire failes dans le moi>.—Après ce délai nous ne pouvons jraraiilir ;'i nos abonnés la remise des numéros qui leur niaiiipieraieiit. 
B I B L I O G R A P H I E . — - M esl rendu compie de tou> les ouvrages relalifs au droil , doni deux exemplaires soni envoyés à la rédaction. 

MENDICITÉ, V A G A B O N D A G E 
ET 

DÉPÔTS DE M K M H C n i ' ; . 

C O M M E N T A I R E LÉGISLATIF DE LA LOI D U 6 M A R S 1 8 6 6 . 

(Fin). 

A R T . 3 . 

Si le juge de paix décide que l'individu poursuivi en vertu d'un 
procès-verbal non visé par le bourgmestre n'est pas valide ou 
est âgé de moins de 14 ans, il le renverra de la poursuite si le 
fait n'est pas établi; dans le cas contraire, il ordonnera que le 
procès-verbal soit soumis au visa du bourgmestre; si ce visa 
n'est pas donné dans les 24 heures de l'ordonnance, il sera censé 
refusé et la poursuite sera abandonnée. 

SOMMAIRE : 

1. Sens de cet article. 
2. Comment celte disposition fut introduite dans la loi. 
3. l.e visa dont il est parlé est celui du bourgmestre du lieu de 

la contravention, 
-i. Le délai de vingt-quatre heures est trop court et rend la loi 

inapplicable. 
Il sullit du reste que le visa soit donné dans les vingt-quatre 

heures de l'ordonnance, 
(i. Examen d'une difficulté de procédure. 

1. L a loi établit une distinction fondamentale entre les 
mendiants ou vagabonds valides ou âgés de plus de 14 ans, 
et ceux qui sont invalides ou âgés de moins de 1 i ans. 
Cette distinction est essentielle, car le juge devra condam
ner les premiers ; quant aux seconds, il ne pourra que les 
mettre à la disposition du gouvernement. 

Ce sera au juge de paix qu'incombera en définitive la 
mission de décider si l ' individu traduit devant lui est va 
lide ou non. si l'enfant a ou non ses 14 ans révolus. 

S i l ' individu traduit devant lu i , comme invalide, moyen
nant le v isa du bourgmestre, est trouvé valide par le juge 
de paix, il n'y aura aucune difficulté : si le fait de mendi- • 
cité ou de vagabondage est établi, il le condamnera à l'em
prisonnement et le mettra en outre à la disposition du gou
vernement, j 

S i , au contraire, l ' individu a été amené ou cité devant 
lui connue ayant 14 ans et comme étant valide et que le \ 
juge de paix décide qu'il n'a pas atteint 14 ans ou qu'il ; 
n'est pas valide, il fallait nécessairement que la loi intervint 
pour tracer la marche que le juge aurait à suivre. 

Pour agir régul ièrement, le juge de paix aurait dû Ion- ' 
jours le renvoyer des poursuites. E n effet, dès qu'il est 
établi que l' individu est invalide, il ne peut plus être pour

suivi que moyennant le visa du bourgmestre, et ce visa, 
dans l'espèce, fait défaut, car le bourgmestre avait consi
déré l ' individu comme valide. 

Voic i donc ce que la loi prescrit : 

S i le juge de paix trouve que le fait de mendicité ou de 
vagabondage n'est pas établi, il acquittera l ' individu. 

S'il trouve, au contraire, que le fait est établi, il ordon
nera que le procès-verbal soit soumis au visa du bourg
mestre. L a loi exige que le visu soit donné dans les vingt-
quatre heures de l'ordonnance : passé ce délai, il sera 
censé refusé et la poursuite sera abandonnée. 

2. Comme renseignement historique, je ferai remarquer 
que la disposition de cet article n'existait pas dans le pro
jet de loi. E l l e y fut introduite par la section centrale de la 
Chambre des représentants qui en avait fait un paragraphe 
final de l'art. 2 (30). Cette disposition était ainsi conçue : 
« Lorsque le juge de paix décidera qu'un individu pour-
« suivi sans que le procès-verbal ait été visé par le bourg-
« niestre, a été considéré à tort connue va l ide , le juge 
« pourra, soit acquitter l'individu poursuivi , soit ordonner 
« que le procès-verbal sera soumis au visa du bourgmes-
« tre ; si ce visa n'est pas donné dans les vingt-quatre heures 
« de l'ordonnance, il sera censé refusé et la poursuite sera 
« abandonnée . » 

M . T e s c h , ministre de la justice, proposa de remplacer le 
mot « acquitter » par celui de « renvoyer (31). » 

A u Sénat (32), M . d'Anelhan lit remarquer que le sens de 
l'article pourrait donner lieu à des doutes : que faut-il en
tendre, demandait- i l , par ces mots « renvoyer l ' individu?» 
Est-ce renvoyer des lins de la poursuite ou renvoyer à la 
disposition du gouvernement? E n conséquence, il proposa 
de rédiger l'article en disant : « , il l'acquittera si la 
« contravention n'est pas établie. » S u r l'observation du 
ministre que l'article disait la même chose en d'autres ter
mes, M . d'Anethan n'insista plus et l'article fut adopté par 
le Sénat tel qu'il l'avait été par la Chambre . 

Cependant, dans la séance du 2 lévrier (33), le Sénat 
revint sur ce vote et l'article tel qu'il existe aujourd'hui fut 
adopté en y ajoutant les mots « ou est âgé de moins de 
14 ans » qui n'y figuraient pas auparavant (34). 

3. Quoique l'article ne le dise pas, il est évident qu'il 
s'agit du visa du bourgmestre du lieu où la contravention 
a été constatée . Ce visa, en effet, est celui dont parle le S 3 
de l'art. 2. 

4. Ce visa doit être donné dans les vingt-quatre heures 
de l'ordonnance du juge : passé ce temps, il sera censé 
refusé et la poursuite sera abandonnée. 

Ce délai est excessivement court, je dis même qu'il est 
tellement court que je ne prévois pas comment, dans les 
cantons ruraux un peu étendus, l'article puisse recevoir son 
application. Un mendiant est amené à l'audience à 10 heures 
du matin ; le procès-verbal n'est pas visé ; le bourgmestre 

(33) Annales parlementaires, Sénat, p. S3. 
(3l'i ,/nnalcs parlementaires, Sénat, p. 100. 



a trouvé ce mendiant valide ; le juge décide, lu i , qu'i l est 
invalide et il rend une ordonnance prescrivant que le pro
cès-verbal sera soumis an visa du bourgmestre du l ieu où 
l' individu a été trouvé mendiant. Cette commune est à 
plusieurs lieues du chef-lieu du canton ; l'ordonnance du 
juge est rendue à 10 heures, et à cette heure les facteurs 
de la poste rurale sont en général partis. L e juge ne peut 
donc user de la voie de la poste pour faire parvenir le pro
cès-verbal au bourgmestre, car sans cela, il ne partirait que 
le lendemain au moment où il aurait dû lui revenir. F o r c é 
ment donc il faudra qu'un gendarme soit affecté ¡111 service 
spécial des visa, et s i , le même jour , plusieurs mendiants 
se trouvent dans le mémo cas, il arrivera que le juge aura 
mis toute sa brigade sur pied. 

A la Chambre (35!, M . Lel ièvre lit remarquer que le 
délai était trop court et que souvent l'inculpé devrait être 
mis en l iberté. 11 ajoutait que M . le ministre de la justice 
serait obligé de prescrire des mesures spéciales pour l'exé
cution de la loi, et faire en sorte qu'à l'issue de l'audience 
de la justice de paix, l'ordonnance prescrivant le visa soit 
transmise sans aucun retard au bourgmestre. 

E t pourquoi tant de précipitation? I l se. peut que ce men
diant se trouve en liberté : s'il ne l'est pas, le juge de paix 
ou le ministère public peut l'y mettre provisoirement et, 
dans tous les cas, s'il garde prison, ne s'agit-il pas d'un 
individu que lejuge a déjà dù considérer comme convaincu 
de mendicité et qu'il pourra mettre sans doute pour six ou 
deux ans à la disposition du gouvernement? 

0 . Remarquons du reste qu'il suffit que le bourgmestre 
ait donné son visa dans les vingt-quatre heures de l'ordon
nance. Ce serait ajouter à la loi que de prétendre que le 
visa doit être remis au juge de paix dans les vingt-quatre 
heures. Pour que des poursuites puissent avoir l ieu, i l suffit 
que le procès-verbal soit visé dans les vingt-quatre heures 
de l'ordonnance de même que dans le cas de l'art. 2, i l suffit 
qu'il soit visé dans les vingt-quatre heures de sa rédact ion. 
S u r le vu d'un semblable visa, le juge de paix pourra donc 
encore statuer et renvoyer l' individu à la disposition du 
gouvernement, bien que le procès-verbal visé ne lui soit 
parvenu que plus de vingt-quatre heures après l'ordonnance. 

A i n s i , je suppose un mendiant arrêté et conduit devant 
le juge de paix. Celui-c i le trouve invalide et cons idère le 
fait de mendicité comme établi. L e procès -verbal n'étant 
pas visé, i l ordonne qu'il soit soumis au visa du bourg
mestre. Vingt-qualre heures se passent, sans que le pro
cès-verbal lui revienne. I l est évident qu'il cons idérera le 
visa comme refusé et ordonnera que l' individu soit é largi , 
car il doit considérer la poursuite comme abandonnée. 

Mais, le lendemain le procès-verbal revient; il est visé, 
et le visa a été donné dans les vingt-quatre heures de l'or- | 
donnance. C'est doue, à tort que le visa aura été considéré ; 
comme refusé, c'est à tort que le ministère public aura cru j 
devoir abandonner la poursuite. Dès lors il pourra la re 
prendre et le juge de paix pourra statuer. C a r , pour pour- | 
suivre et pour statuer, il ¡1 sulli d'une seule condition, c'est 
que le visa fût donné dans les vingt-quatre heures de l'or
donnance, et cette condition a été accomplie. 

6. Une dernière difficulté se présente à notre pensée. I 
I l est de principe que nul ne peut être condamné sans i 

avoir élé appelé à se défendre sur le fait nième qui forme j 
l'objet de la condamnation. E n d'autres termes, il n'est pas 
permis au juge de. statuer sur un autre fait (pie celui libellé 
dans la prévention, du moins lorsque lè second fait appar
tient à un genre différent du premier. O r , voici un individu 
non a r r ê t é , poursuiv i , moyennant un v i s a , du chef de ! 
s'être rendu coupable, étant invalide, de mendic i té . . . . L e | 
juge trouve que l' individu n'est pas invalide. II est bien 
certain, d'après tous les principes de procédure cr iminel le , j 
qu'il ne pourra condamner cet individu comme coupable I 
d'avoir mendié, étant valide, alors que l'assignation don- 1 
née à la requête du ministère public ne le met en préven- J 
tion que (tour avoir mendié étant invalide. 

(33) Annules parlementaires, IHOt!, p. ton. 

L a même chose existe dans le cas inverse , lorsqu'un 
individu assigné, comme valide, est déc laré invalide par 
le juge de paix. 

Régul ièrement , i l faudrait donc qu'après la constatation 
laite par le juge de pa ix , le ministère publ ic assigne de 
nouveau l'individu à raison du fait dont i l requiert la pour
suite. E n effet, nous trouvons ici deux faits appartenant à 
des genres bien différents. T a n d i s que l'un constitue une 
véritable contravention, l'autre ne constitue pas même une 
infraction pénale. 

Cette difficulté de procédure ne se présente du reste que 
pour autant que, l'on suppose un mendiant devant être a s s i 
gné. S'il est arrê té , il est conduit devant le juge de paix 
qui statue, sans autre procédure , sur un fait dont il con
state lui -même la nature. 

Nous n'avons soulevé celte difficulté qu'afin de montrer 
que, dans une matière où tout devrait être sommaire, il eut 
mieux valu maintenir l'arrestation comme obligatoire dans 
tous les cas, ainsi que le prescrivait la loi du 1 e r mai 1849. 
Nous admettons que les principes émis dans ce paragraphe 
sont d'une austérité telle que rarement on les voit observés. 
Cela ne les empêche pas d'exister et d'avoir été consacrés 
maintes fois par les tribunaux supér ieurs ; cela n'empêche 
pas tpie toute pratique contraire est opposée à la loi et. 
serait exposée à cassation en cas de pourvoi . I l n'y aurait 
qu'un seul moyen d'échapper à celle-ci, ce serait de prou
ver que la contravention de l'art. 1" et l'infraction à l'art. 2 
sont des faits appartenant à un même genre. Or, nous ne 
croyons pas que cela soit admissible . 

An T. 4. 

Par dérogation à l'art. 3 de la loi du 1 e r mai 1849, le ministère 
public devant lequel le prévenu sera amené, de même que le 
juge de paix, si le jugement n'est pas prononcé immédiatement, 
pourront ordonner que le prévenu soit mis provisoirement en 
liberté. 

SOMMAIRE : 

I . Motifs (le la disposition. 
-2. L'individu mis en liberté provisoire devra être cité à compa

raître. 

1. Cette disposition ne se trouvait pas dans le projet de 
la loi. E l l e y a été introduite par M . le ministre de la j u s 
tice lors des discussions du projet dans les sections (36). 
C'est une concession faite à ceux qui trouvaient l'arresta
tion obligatoire trop rigoureuse. 

D'après la loi du I " mai 1849, on accordait au prévenu, 
s'il le demandait, un délai de trois jours pour préparer sa 
défense. Ces trois jours , il devait les passer en prison. 

L'art . 4 permet au juge et au ministère public de le 
mettre provisoirement en liberté. 

L a loi du reste ne dit pas endéans quel délai la pour
suite, en cas de mise en liberté, devra avoir l ieu . I l faut donc 
suivre les principes généraux . 

2. Dès lors, l' individu étant remis en l iberté, il devient 
indispensable de le citer à c o m p a r a î t r e ; s inon, au cas de 
défaut, ce qui arrivera fréquemment, le juge ne pourrait 
pas le condamner. Tel le est la prescription formelle do 
l'art. 149 du code d'instruction cr iminel le . 

I l importe donc que les juges de paix et les officiers du 
ministère public n'ordonnent cette mise en liberté provi 
soire ipie lorsqu'ils seront bien assurés que le mendiant 
et le vagabond viendront se représenter à son audience, ou 
qu'au moins l'huissier trouvera le moyen de les assigner. 

Alt I'. 5 . 

Seront punis par le tribunal correctionnel, d'un emprisonnement 
de huit jours à trois mois : 

1° Celui qui fera mendier un enfant n'ayant pas quatorze ans 
accomplis; 

i° Quiconque, en vue d'exciter la commisération publique, se sera 
fait accompagner, pour mendier, d'un enfant de moins de 

1,30) Documents parlementaires, p. 315. 



quatorze ans ou d'un infirme, qu'il se sera procuré, pour cet 
usage; le coupable sera en outre mis à la disposition du gouver
nement pendant le terme que le juge fixera, dans les limites et 
suivant les distinctions établies aux art. I 0 1 ' et 8 de la pré
sente loi; 

3" Toute personne qui aura procuré, pour l'usage prévu par le 
paragraphe précédent, un enfant de moins de quatorze ans ou 
un infirme. 

Si les circonstances sont atténuantes, le tribunal est autorisé à ne 
prononcer, en cas de première contravention, qu'une peine de 
police. 

En cas de récidive, la peine pourra être portée au double. 

SOMMAIRE : 
1. Historique et idée générale de cette disposition. 
2. 1» Du cas où l'on aura t'ait mendier un enfant. 
ri. Le visa préalable est requis si celui qui a donné l'ordre est 

invalide. 
1. 2° Du cas où l'on se sera fait accompagner pour mendier d'un 

enfant ou d'un* infirme en vue d'exciter la commisération 
publique. 

."). Des tortures et des mauvais traitements infligés à ces enfants, 
(i. 3° Du cas où l'on aura procuré un enfant ou un infirme pour 

le faire servir d'appât à la commisération publique. 
7. L'article suppose un enfant âgé de moins de 1 i ans. Cet enfant 

lui-même pourra-t-il être poursuivi? 
8. De la condamnation à infliger. 
9. De quelle récidive s'agil-ifà l'ail. 5? 

1. L e s dispositions de ces deux articles constituent une 
innovation des plus heureuses introduite dans le projet de 
loi par la section centrale. 

Il serait trop long de rappeler les phases diverses de la 
helle et intéressante discussion à laquelle cette disposition 
donna l ieu. Qu' i l nous suffise de dire que l'amendement de 
la section centrale comprenait un premier article punissant 
le père et à défaut du père, la mère qui tolérera habituel
lement la mendicité ou le vagabondage de sou enfant âgé 
de moins de 14 ans. Un grand nombre d'orateurs s'élevè
rent contre une disposition qui punissait la simple tolé
rance de eerlains parents. L'article fut néanmoins voté par 
la C h a m b r e ; m a i s , au Sénat, le ministre de la justice en 
proposa lui-même la suppression, parce qu'il lui semblait 
Irès-diflieile d'établir une contravention qui consisterait 
dans la tolérance habituelle de la mendicité ou du vaga
bondage de la part du père, de la mère , etc. « Cette con
travention, disait M. le ministre, est inappréciable. » 

L a Chambre , mue surtout par un sentiment de déférence 
pour le Sénat , ratifia, mais avec regret, cette suppres
sion (37). 

L e fait de lolérance écarté , la loi ne punit plus que celui 
qui obligera un enfant à mendier, celui qui , en vue d'ex
citer la commisérat ion publique, se sera fait accompagner 
d'un enfant pour mendier et enfin, celui qui aura procuré 
un enfant pour accompagner un mendiant. 

I l est inutile de faire r e m a r q u e r a quels abus cet article 
est appelé à mettre un ternie. 

2. Quant à la première infraction, celle qui consiste à 
faire mendier un enfant, elle est applicable aussi bien aux 
étrangers qu'aux parents. I l importe peu de rechercher 
quelle est la personne qui aura fait mendier l'enfant. S e u 
lement, comme un enfant obéira plutôt à ses père et mère 
et en général à ceux sous l'autorité desquels il se trouve, 
qu'à une personne é t r a n g è r e , le juge admettra bien plus 
facilement l'existence de l'infraction lorsqu'elle est imputée 
aux parents. E n général , lorsqu'un cula.nl mendie, c'est 
parce que ses parents l'ont envoyé mendier; et ce fait seul , 
de la pari des parents, les fera tomber sous l'application 
de notre paragraphe (38). 

M . Kervyn de Lettenhoven proposa de punir plus sévè
rement les père et mère qui feraient mendier leurs enfants, 
que les é trangers . E n effet, l'immoralité de cet acte est 
plus grande de la part des parents. M . le ministre fit ce-

(57) Documents parlementaires, 1800, p. 219. 
(58) Annales parlementaires, p. 895. 
(59) Annales parlementaires. Sénat, p. 0,'). 
<i0) Annales parlement/lires, p. 918, 919, 92n. 

I pendant remarquer qu'il pourrait se présenter des cas où 
les parents fussent moins coupables qu'un é t r a n g e r , et 
M . K e r v y n retira son amendement. 

L e tr ibunal , du reste, graduera la peine, suivant les c i r 
constances, entre huit jours et trois mois d'emprisonne
ment. 

3. Cependant, si celui qui aura fait mendier un enfant 
est indigent et invalide, il ne pourra être condamné que si 
le procès-verbal est visé par le bourgmestre du l ieu où le 
délit a été commis, dans les 24 heures de sa rédaction ou 

( dans les 24 heures de l'ordonnance du tribunal qui aura 
décidé que le prévenu est indigent et invalide. Te l l e est la 
disposition de l'art. 6 qui n'est fait que pour le cas du 
n° 1 de l'art. S. Nous aurons l'occasion de revenir plus 

j lard sur cet article. 

4. L e second cas est celui où un individu, dans le but 
d'exciter la commisérat ion publique, se sera fait accompa
gner, pour mendier, d'un enfant ou d'un infirme qu'il se 
sera procuré pour cet usage. 

E n d'autres termes, ce n° 2 punit le fait de prendre en 
location ou d'emprunter un enfanl ou un infirme pour 
mendier et en vue d'exciter la compassion du public . 

T r o i s conditions sont requises pour l'existence de cette 
infraction. Il faut d'abord que l'individu ait mendié , en
suite qu'il se soit procuré un enfant ou un inlirme, enlin, 
qu'il se fasse accompagner de cet enfant ou de l'infirme 
en vue d'exciter la commisérat ion publique (39). 

D'où il suit que cette disposition ne peut s'appliquer 
aux parents ni à ceux chez lesquels l'enfant se trouverait 
déjà à un autre titre (40). 

S i un père va mendier accompagné de son enfanl, c'est 
peut-être parce qu'il ne pouvait le laisser seul au logis (41). 

Du reste, il est indispensable que celui qui se fait ac
compagner d'un enfant ou d'un iul irmc, pour mendier, le 
lasse en vue d'exciter la commisérat ion publique. A i n s i , 
l'article ne serait en général pas applicable à l'aveugle qui 
mendierait accompagné d'un enfanl même loué. I l est vra i 
semblable qu'il s'est procuré cet enfant plutôt pour le guider 
que pour servir d'appât à une commisérat ion (pie sa propre 
infortune excitera déjà suffisamment. 

Bélisaive pourrait donc revivre de nos j o u r s ; il n'aurait 
à compter qu'avec l'art. 2 et je crois que son bourgmestre 

j le couvrirait de sa haute tolérance. 

I 3. I l arrive que, non contents d'exciter la pitié publ i 
que en se faisant accompagner par des enfants, des mon-

j (liants font subir en outre à ces pauvres êtres de véritables 
; torlures, pour les faire pleurer ou leur donner un air plus 

malheureux; il arrive fréquemment aussi que l'on use des 
! mêmes procédés pour les contraindre à mendier. 

Il a été entendu dans les diseussions (42) que s'il s'agit 
de mauvais traitemeiils, tombant sous l'application du 

i code pénal, ces actes seront punis indépendamment du fait 
de mendicité (43). 

On appliquera donc à la fois le code pénal et l'art, o. 
M M . Delaet et Orts voulaient, en outre, faire inscrire 

! dans la loi que celui qui , en vue d'exciter la c o m m i s é r a -
! lion publique, infligerait à un enfant de mauvais traite

ments, non prévus par le code pénal, serait puni du maxi 
mum de la peine pour le fait de mendicité . 

Cette proposition fut combattue par M. Dewandre, par 
M. le ministre de la justice et par M. Bara , et ce lu i -c i , afin 
de concil ier le tout, proposa d'augmenter dans la loi le 
maximum de la peine que le juge aurait à infliger. 

E n conséquence, ce maximum fut porté à trois mois (44). 

Voici donc le sens de l'article : 
S i , pour obliger l'enfant à mendier ou pour exciter la 

commisérat ion publique, ou lui inflige des tortures, tom
bant sous l'application du code pénal, l'auteur de ces 

(11) Documents parlementaires, p. (¡12, G15. 
(12) Documents parlementaires, p. 0i2. 
U5i Annules parlementaires, p. 918 et suiv. 
l i t ) tonales parlementaires, p. 919, 920, 921. 
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mauvais traitements sera condamné aux peines comminées 
par l'art. 5 , et en outre, i l sera condamné aux peines c o m 
minées par le code pénal. 

S i , au contraire, ces tortures ne tombent pas sous 
l'application du code pénal, le juge appelé à statuer sur le 
délit de mendicité , cons idérera \-es mauvais traitements 
comme une circonstance aggravante et ir%rouvera dans 
l'art. 5 lui -même, qui permet d'infliger un emprisonne
ment s'élevant jusqu'à trois mois, un moyen suffisant de 
répress ion. 

6. E n f i n , le troisième cas est celui où une personne 
aura procuré à une autre un entant ou un infirme, pour le 
faire servir d'appât à la commisérat ion publique. 

C'est cet odieux trafic que 31. Delaet avait qualifié de 
« traite des blancs. » 

I l faut que l'enfant ou l'infirme ait été loué ou prêté pour 
servir à exciter la commisérat ion publique (45) ; celui qui 
les loue ou les prête pour les faire mendier doit être con
sidéré comme les ayant l'ait mendier et tombe par consé
quent sous l'application du n° 1 de l'article. 

M . le ministre de la justice (46) en a fait la déclarat ion 
formelle à la Chambre . L e n" 3 l'envoyait aux n"s 1 et 2 et 
c'est parce que ce renvoi au n" 1 était superflu que la 
Chambre , sur la proposition du ministre, rédigea le n° 3 , 
tel qu'il se trouve dans la loi. 

7. L'enfant dont il est parlé à l'art. 6 doit être âgé de 
moins de 1 4 ans. L a loi n'a pas cru devoir le protéger 
d'une façon spéciale, au delà de cet âge : elle suppose 
qu'arrivé à l'âge de 1 4 ans, l'enfant a assez de discerne
ment pour savoir ce qu'il a à faire (47). 

Donc, ceux qui font mendier un enfant âgé de plus de 
1 4 ans, échappent à toute répression (48) . 

L'enfant seul pourra alors être poursuivi , conformément 
à l'art. 1E R. I l est évident que l'on appliquera ici les p r i n 
cipes généraux du droit et que le juge acquittera l'enfant, 
s'il est établi qu'il n'a fait que céder à une force à laquelle 
i l n'a pu rés is ter (art. 6 4 du code pénal). 

On peut se demander si le bourgmestre a le droit de 
faire poursuivre, aux termes de l'art. 2 , l'enfant âgé de 
moins de 1 4 ans que l'on aurait fait mendier? I l semble 
incontestable que cet enfant pourra être poursuivi et mis à 
la disposition du gouvernement, s i , bien entendu, le juge 
reconnaît qu'il n'a pas été contraint par une force i rrés i s 
tible. 

Nous en dirons tout autant de l'enfant âgé de plus ou de 
moins de 14 ans et de l'infirme avec lesquels un individu 
aurait mendié, pour exciter la commisérat ion publique, si 
cet enfant et cet infirme ont également mendié ! 

E n général , il y aura connexité entre le délit d'une part 
et l'infraction commise par l'enfant, d'autre part; dans ci 1 

cas le tribunal correctionnel retiendra la connaissance du 
tout. 

8: L e s trois faits prévus par l'art. 5 sont des délits et 
devront être punis par le tribunal correctionnel. 

L a loi eoinmine un emprisonnement de huit jours à trois 
mois et, si les circonstances sont atténuantes et qu'il ne 
s'agit que d'une première contravention, le tribunal est 
autorisé à ne prononcer qu'une peine de simple police. S i 
au contraire le prévenu est eu état de récidive, la peine 
pourra être portée au d o u b l e 

E n f i n , lorsqu'il s'agit de l'individu qui , en vue d'exciter 
la commisérat ion publique, se sera fait accompagner, pour 
mendier, d'un entant ou d'un infirme, le coupable devra 
en outre être mis à la disposition du gouvernement, pen
dant le terme que le juge fixera dans les limites et suivant 
les distinctions établies aux art. 1" et 8, c 'es t -à-dire pen
dant quinze jours à trois mois, en cas de première infrac
tion et pendant trois mois à six mois en cas de récidive. 

Remarquons enfin qu'en cas de première infraction, et 

lorsque le tr ibunal , admettant des circonstances atté
nuantes, prononcera une peine de simple police, le cou
pable ne pourra pas être mis à la disposition du gouverne
ment. 

L a rédaction de ce paragraphe étant la même que celle 
de l'art. 1", il est c la ir que le législateur a entendu lui 
donner le même sens. 

Ce paragraphe relatif aux circonstances atténuantes a été 
introduit dans l'article par 31. le ministre de la just ice, 
lors du second vote de la loi (49). 

9 . Nous devons nous demander ici ce que la loi a 
entendu par le mot « récidive . » Ce, ternie n'est pas défini 
par elle et nous ne trouvons aucune lumière dans la dis
cussion. Nous ne pouvons que renvoyer aux explications 
que nous avons données sur ce sujet à l'occasion de l'arti
cle \ " . 

I l nous semble assez difficile d'admettre que la récidive 
de l'art. 5 doive être, la m ê m e que celle de l'art. 1". I c i , i l 
s'agit de délits ; là, il s'agissait de contraventions de police. 
Or , les règles de la récidive sont bien différentes dans ces 
deux cas. A l'art. 1E R, le gouvernement a déclaré qu'il fal
lait appliquer les principes généraux admis pour la r é c i 
dive en matière de contraventions, c 'est -à-dire l'art. 4 8 3 
du code pénal. Pour être conséquent, nous devrions donc 
admettre dans l'espèce les principes généraux de la réc i 
dive en matière de délits, c'est-à-dire l'art. 5 8 du code 
pénal. O r , cela est impossible. E n matière correctionnelle, 
i l n'y a de récidive que pour autant que la condamnation 
antérieure soit au moins d'une année, et dans l'espèce, le 
maximum de l'emprisonnement à infliger est de trois mois. 

Dans cette situation où i l est également impossible d'ap
pliquer les principes établis pour la récidive en mat ière 
de contravention et ceux de la récidive en matière correc
tionnelle, i l nous semble qu'il n'y a qu'une seule solution 
possible, c'est d'admettre les règles de la récidive de la loi 
du 3 avr i l 1 8 4 8 . 

Notre opinion se base sur la réponse faite par le rap-

Sorteur de la loi à M . Lel ièvre qui , à l'occasion de l'art. 5 , 
emanda que l'on déterminât les circonstances constitutives 

de la récidive. 

O r , nous savons que, d'après M . Dewandre , i l y aura 
récidive lorsque le fait nouveau se reproduira dans les 
douze mois de la mise en l iberté (50) . 

Sous le nouveau code pénal, les principes généraux de 
la récidive en matière correctionnelle ne seront pas davan
tage applicables à l'espèce, puisque l'art. 7 0 n'admet la 
récidive que pour autant que la condamnation antérieure 
ait été au moins d'un emprisonnement de six mois. 

A R T . 6 . 

.Si l'individu poursuivi, dans le cas prévu par le n" I de l'article 
précédent, est indigent et n'est pas valide, il ne pourra être con
damné que si le procès-verbal est visé, dans les délais fixés aux 
art. 2 et o, par le bourgmestre du lieu oit le fait aura été con
staté. 

SOMMAIKK : 

I. Sens de l'article. 
i. Le délai pour le visa est surtout trop court dans le cas de cet 

article. 
7s. Si le tribunal trouve que le t'ait n'est pas établi, il pourra 

acquitter l'individu qu'il reconnaît être invalide, sans même 
attendre le visa du bourgmestre. 

t. Si le bourgmestre donne le visa, le tribunal pourra condam
ner l'individu invalide. 

a. Cet article exige la réunion de deux conditions: que l'individu 
soit indigent et qu'il soit invalide. 

0. C'est au bourgmestre du lieu où le délit a été constaté qu'il 
appartient de donner le visa. 

1. D'après cet article, si l ' individu qui a fait mendier 
un enfant de moins de 1 4 ans est indigent et invalide, il 
ne pourra être condamné que pour autant que le bourg-

(18) Annales parlementaires, p. 65. 
(19) Annales parlementaires, p. 895, 919. 
(Su) Annales parlementaires, p. 85t. 



mestre du lien où le fait a été constaté , ait visé le procès-
verbal dans les 24 heures de sa rédaction ou dans les 
24 heures de l'ordonnance du tribunal , si ce lui-c i décide 
que l' individu est invalide. 

2 . Nous ferons observer de nouveau que c'est surtout 
dans cette dernière hypothèse appliquée à l'espèce actuelle 
que le délai de 24 heures est beaucoup trop court. 

E n effet, il ne faut pas perdre de vue (pie l' individu se 
trouve ici devant le tribunal correctionnel. Or il se peut que 
le délit ait été commis à 12 ou 15 lieues du chef-lieu d'ar
rondissement : i l est dès lors radicalement impossible qui! 
le visa soit même donné dans les 24 heures de l'ordonnance. 
Cependant, ce délai passé, l ' individu ne pourra plus être 
poursuivi : le tr ibunal néanmoins était convaincu de la 
culpabil ité et il s'agit peut-être de quelqif invalide éhonté 
qui abusait de son infirmité pour contraindre despotiquo-
ment des enfants à mendier pour lui . 

3. I l semble du reste assez logique d'admettre que 
l'art. 3 devra être appliqué dans son entier, de telle façon 
que si le tribunal trouve que l'indigent invalide n'est pas 
coupable du fait qu'on lui impute, il devra l'acquitter sans 
attendre qu'un visa du bourgmestre lui permette de statuer 
sur son sort. 

4. Mais , d'autre part, l'art. 6 s'écarte de l'art. 3 en ce sens 
que si le bourgmestre, par son visa, autorise les poursuites, 
le tribunal devra condamner l ' individu aux peines enlumi
nées par l'art. 5 et ne pourra pas se borner à le renvoyer, 
comme un mendiant invalide, à la disposition du gouver
nement. 

Dans l'un et l'autre cas, il faut un visa pour pouvoir 
poursuivre, mais l'objet et les résultats de ces poursuites 
sont différents. 

C'est ce qui résulte du mol « condamné » dont se sert 
l'art. 6 et de ce que l'art. 7 autorise le tribunal de police 
seul à renvoyer à la disposition du gouvernement, sauf 
l'exception du n° 2 de l'art. 5 où le tribunal correctionnel a 
le même droit. M . d'Anethan critiqua du reste beaucoup 
cette mesure, qui subordonnait au visa d'un agent adminis 
tratif la poursuite d'un fait correctionnel (51). 

5. Je ferai remarquer aussi que pour que l'art. 6 soit 
applicable, il faut que le prévenu soit tout à la fois indi
gent et invalide. 

6. Enf in , la loi exige le visa du bourgmestre du lieu où ! 
l'enfant aura mendié : c'est là en effet que le fait aura été ' 
constaté . j 

O r , si cet enfant, amené devant le bourgmestre, dit qu'il I 
n'a mendié que sur l'ordre qui lui en a été donné, comment I 
le bourgmestre pourra-t- i l s'assurer si celui qui a donné j 
l'ordre est invalide ou n o n ? Comment dès lors saura- t - i l I 
s'il doit viser ou non le procès-verbal ? Cette difficulté fut j 
soulevée au Sénat par M . d'Anethan. L e ministre répondit 
que « le bourgmestre donnera son visa lorsqu'il ne pourra 
« pas s'enquérir de la position de l'enfant » (52). 

Ce serait en effet une sage précaution à recommander aux 
bourgmestres que de viser tous les procès -verbaux dressés 
contre des individus dont ils voudraient autoriser les pour
suites, dès qu'ils ont quelque doute s'ils sont valides ou 
inval ides. Par là on évitera aussi tous le inconvénients qui ; 
devront résulter de la brièveté des délais, lorsque c'est le I 
juge de paix ou le tribunal qui trouve le prévenu invalide. 

A R T . 7. [ 

Les mendiants ou vagabonds invalides ou âgés de moins de ! 
14 ans, traduits devant le tribunal de police, seront, en cas de 
conviction, renvoyés à la disposition du gouvernement pendant 
un terme qui n'excédera pas G mois pour la première infraction 
et 1 ans en cas de récidive. 

Ils seront placés dans un dépôt de mendicité, dans un établisse
ment de bienfaisance ou dans une école de réforme. 

(51) Anna/es parlementaires, Sénat, p. <>5. 
(52) Annales parlementaires, p. (M>. 
(55) Exposé des motifs, p. 150. 

SUMMAIKK : 

1. Objet de l'art. 7. 
2. L'article fixe on maximum et pas de minimum. 
5. Il appartient au gouvernement seul de désigner l'établisse

ment dans lequel seront placés les invalides. Examen de 
l'arrêté royal du -II) mars 18(iG et de l'arrêté ministériel du 
21 mars 180C 

•t. De quelle récidive s'agit-il? 

1. Cet article prescrit les mesures à prendre par les 
juges de paix à l'égard des mendiants et des vagabonds 
invalides ou âgés de moins de 14 ans. 

I l s ne peuvent être condamnés à une peine (53); le juge 
de paix ne pourra que les mettre à la disposition du gouver
nement pour un ternie qu'il devra fixer et ne pourra excéder 
6 mois pour une première infraction et 2 ans en cas de 
récidive. 

Cet article ne se réfère qu'aux art. 2 et 3 et c'est immé
diatement après eux, nous semble-t- i l , qu'il aurait dû 
trouver sa place. Nous avons déjà fait remarquer du reste 
que les art. 4, 5 et 6 n'ont été introduits dans la loi que par 
des amendements. 

2. I l est assez étonnant que cet article se borne à fixer 
un maximum et ni! détermine aucun minimum (54). 11 en 
résulte donc que le juge de paix pourra, en cas de première 
condamnation et même en cas de récidive, ne mettre l ' inva
lide à la disposition du gouvernement que pour quelques 
jours . 

3. M . Malou proposa un amendement d'après lequel il 
appartiendrait au juge de paix non-seulement de fixer lu 
durée de la détention, mais encore de désigner l'établisse
ment dans lequel les enfants et les invalides devront être 
placés. L e ministre lit remarquer qu'il ne fallait pas que la 
justice s'immisçât dans des questions administratives. C'est 
donc au gouvernement que revient le droit de désigner 
rétabl issement dans lequel seront placés les enfants et les 
invalides. L a loi dit qu'ils le seront dans un dépôt de men
dicité, dans un établissement île bienfaisance ou dans une 
école de réforme. 

L'arrêté royal du 19 mars 1866 et l'arrêté ministériel du 
21 mars 1866, ont organisé cette disposition. I l n'entre pas 
dans notre plan de nous occuper de ces questions adminis 
tratives. Nous nous bornerons à dire en deux mots que 
les mendiants et vagabonds de moins de 18 ans seront 
placés dans des maisons de réforme et les invalides dans 
les dépôts de mendicité. Nous ferons remarquer en outre 
que l'art. 7 ne répète pas comme l'art, l " qu'ils pourront être 
soumis au régime cel lulaire. I l s ne pourront du reste pas 
être placés dans une maison pénitentiaire. L e but de la loi 
a été, moins de les punir que de leur offrir un asile où, s'ils 
sont jeunes, ils pourront se corriger, et s'ils sont invalides, 
trouver un abri contre la misère . 

L'exposé des motifs disait que le gouvernement ne pour
rait jamais prolonger la détention de l'invalide au-delà du 
terme fixé par.le juge, mais que l'invalide lui -même pour
rait y prolonger son séjour en qualité de reclus volontaire, 
si la' commune domicile de secours consentait à continuer 
le paiement de son entretien; cel le-ci , ajoute l'exposé des 
motifs, pourra toujours après l'expiration du ternie fixé par 
le juge, réc lamer son élargissement, qui , d'autre part, ne 
pourra, eu ce cas, être refusé au ree luss ' i l l e demande (55). 

4. Nous nous voyons obligé de revenir encore ici sur 
cette question insoluble de la récidive. E n cas de récidive, 
dit l'art. 7, les mendiants et vagabonds invalides ou âgés 
de moins de 14 ans, traduits devant le tribunal de police, 
seront renvoyés à la disposition du gouvernement pendant 
un terme qui n'excédera pas deux ans. 

Encore une fois, de quelle récidive s'agit-il? 
L a mesure prise à l'égard des invalides et des enfants 

de moins de 14 ans n'est pas une peine; .ils ne sont pas 
condamnés ; i ls sont mis simplement à la disposition du 

(51) Exposé des motifs, p. 150. 
(55) Exposé des motifs, p. 15(1. 



gouvernement. I l ne s'agit donc ni d'un délit, ni d'une 
contravention. I l est dès lors impossible d'appliquer les 
principes des art. 5 8 ou 4 8 3 dn code pénal. 

Cette discussion devient du reste puérile. S'il faut, en 
effet, appliquer l'art. 4 8 3 , i l en résulterait qu'il n'y aurait 
jamais de seconde récidive possible. L' indiv idu ayant été 
idétenu pendant deux années ne pourrait commettre une 
nouvelle infraction dans les douze mois du premier juge
ment. 

Constatons donc, qu'au moins pour le cas actuel, ce se
ront les principes de la récidive spéciale de la loi de 1 8 4 8 
qu'il faudra appliquer. I l y aura récidive si un nouvel acte 
de mendicité est posé dans les douze mois à partir de la 
mise en liberté du reclus. 

A i n . 8 . 

Par dérogation aux art. • I e r et 7 ci-dessus, les mendiants et vaga
bonds, placés dans les écoles de réforme, pourront y être retenus 
jusqu'à l'époque oit ils auront accompli leur vingtième année. 

SOMMAIRE : 

l.'art. 8 établit une dérogation au principe des art. I et 7 en ce 
qui concerne les jeunes gens placés dans des écoles de réforme. 

Les art. 1" et 7 de la loi prescrivent au juge de paix de 
lixer le terme pendant lequel le gouvernement pourra dé
tenir les mendiants et vagabonds. 

Nous avons vu que, pour 1rs mendiants et vagabonds 
adultes, le gouvernement ne pourrait dépasser le terme de 
cette détention (56). 

L a loi fait ici une exception pour les mendiants et vaga
bonds âgés de moins de 1 8 ans, c 'est-à-dire pour ceux qui 
devaient être placés dans les écoles de réforme ; elle dit 
que ceux- là pourront être retenus dans les écoles de r é 
forme jusqu'à l'âge de 2 0 ans. 

M . F u n c k (57) proposa d'ajouter à l'article : « à moins 
« toutefois qu'il ne soient réc lamés par un membre de 
« leur famille ou par l'administration communale de leur 
« résidence. » 

M . le ministre de la justice a combattu cette proposi
tion (58), « parce que l'art. 8 est tout dans l'intérêt des 
« enfants et parce qu'il faut qu'il y ait une autre autorité 
« que celle des parents, si celle-ci a donné des preuves de 
« son insuffisance. » 

A R T . 9 . 

L'autorisation requise par le § 2 de l'art, I " de la loi du'A avril 1848 
ne pourra être accordée que par le collège des bourgmestre et. 
échevins de. la commune du domicile de secours. 

SOMMAIRE : 
Portée de l'article. 

Voici quel est le sens de cette disposition : outre les in- j 
dividus condamnés , les dépôts de mendicité peuvent rece
voir des reclus volontaires. D'après l'art. l ' ' r de la loi du 
3 avri l 1 8 4 8 , les reclus volontaires étaient admis dans les 
dépôts moyennant l'autorisation, soit du collège des bourg
mestre et échevins de la commune de leur domicile de ' 
secours, soit du collège des bourgmestre et échevins de la 
localité où ils se trouvent ou dans laquelle ils ont leur r é 
sidence. 

E n outre, d'après le S 4 de l'art. 1", l'autorisation pou
vait être donnée par la députatimi permanonie, le commis
saire d'arrondissement et le gouverneur. 

L'entretien des reclus était du reste exclusivement à 
charge du domicile de secours. O r , on conçoit avec quelle-
facilité la commune de la résidence ou du passage de l ' in
digent acecordait semblable autorisation qui ne lui coûtait 
rien et qui la débarassait d'un mendiant. C'est à cet abus, 
c'est surtout à la charge résultant de cet abus, que la loi a 
voulu mettre un terme. j 

Désormais , les individus non condamnés ne pourront ! 
plus être admis dans un dépôt de mendicité que moyennant j 
l'autorisation de la commune du domicile de secours, i 

Cel le -c i saura toujours ce qu'il lu i sera le plus avantageux 
de faire, soit de chercher à entretenir e l l e -même l'individu 
chez elle, soit de lu i ouvrir les portes du dépôt de mendi
cité et d'y payer son entretien. 

I l a été bien entendu du reste (59) que l'art. 9 laisse in
tact le droit que la loi de 1 8 4 8 accorde à la députation 
permanente, au commissaire d'arrondissement et au gou
verneur. 

A R T . 10. 

Les conditions de la sortie des reclus sont déterminées par arrêté 
royal. 

A R T . 1 1 . 

Le gouvernement est autorisé à supprimer les dépôts de mendicité. 
H déterminera l'organisation, le régime et la discipline des éta
blissements qu'il sera nécessaire de conserver ou de créer en exé
cution de la présente loi. 

C O M M E N T A I R E . 

E n vertu de cet article, l 'arrêté royal du 1 9 mars 1 8 6 6 
a supprimé le dépôt de mendicité de Mons. 

A R T . 1 2 . 

Le gouvernement fixera annuellement, après avoir pris l'avis des 
dépuialions permanentes, le prix de la journée d'entretien pour 
chacun des établissements où les reclus sont renfermés. 

A R T . 1 3 . 

La commune qui a payé ces frais d'entretien a le droit de se les 
faire rembourser par le reclus ; elle est subrogée dans les droits 
qu'aurait eus le reclus, à l'époque de sa détention, en vertu des 
art. 203 à 208 du code civil. 

C O M M E N T A I R E . 

Cela veut dire que s i , à l'époque de sa détention, le re
clus était en droit de réc lamer des aliments, soit de la part 
de ses enfants, soit de la part de ses ascendants, la com
mune, domicile de secours, aura le droit de récupérer sur 
ceux-ci les frais qu'elle aura payés pour l'entretien du 
mendiant ou du vagabond dans une école de réforme, un 
dépôt de mendicité, etc. Cette disposition est parfaitement 
équitable, puisque la commune n'aura fait en définitive 
que payer une dette alimentaire qui était due par d'autres. 

A R T . 1 4 . 

Le gouvernement adressera tous les trois ans un l'apport aux 
Chambres législatives, sur l'exécution de la présente loi. 

A R T . 1 5 . 

Les art. 209, 271, 273, 274 et 275 du code pénal sont abrogés. 

C O M M E N T A I R E . 

Nous avons déjà eu l'occasion de faire remarquer que la 
loi n'abroge pas l'art. 2 7 0 qui définit le vagabondage. 

L'art . 2 7 2 reste également subsis ter; il permet de con
duire hors du territoire du royaume les individus déclarés 
vagabonds étrangers au pays. Ce cas est également prévu, 
pour ce qui concerne les indigents, par l'art. 3 de la loi 
du 3 avr i l 1 8 4 8 . 

L a loi laisse subsister aussi l'art. 2 7 6 punissant le men
diant, même invalide, qui aurait usé de menaces ou qui se
rait entré sans permission du propriétaire ou des person
nes de sa maison, soit dans une habitation, soit dans un 
enclos en dépendant, ou qui feindront des plaies ou infir
mités, ou qui mendieront en réunion. 

L e s art. 3 8 6 à 391 du nouveau code pénal organisent 
d'une façon beaucoup plus complète la répression des dé
lits commis contre la sécurité publique par des vagabonds 
ou des mendiants. 

Non-seulement on y trouve reproduite la disposition de 
l'art. 2 7 6 précité, mais le code punit en outre tout men
diant qui aura été sais i travesti d'une manière quelconque, 
ou porteur de faux certificats, passeports ou feuilles de 
route, d'armes ou d'instruments propres à commettre des 
vols ou d'autres crimes et délits. 

L . Cl tAl lAY, 
Juge de paix du caillou de Maeseyek. 

(.'¡8) Annales parlementaires, p. 897, 899. 
(39) Annales parlementaires, p. 896. 



JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e civile. — P r é s i d e n c e de M . i»e i i e r l a c h e , 1 e r prés ident . 

S U C C E S S I O N . D R O I T S . P R O P R I É T É . — S O L . B A T I M E N T S . 

P R E U V E . 

La preuve que des bâtiments établis sur une propriété, n'appar
tiennent pas au propriétaire du fonds ne peut se faire contre le 
fisc à l'aide de présomptions. 

Elle ne peut résulter des déclarations contenues dans un acte 
authentique postérieur au décès donnant ouverture au droit. 

( I . E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C C A N D È Z E E T C O N S O R T S . I 

A R R Ê T . — « Sur le premier moven île cassation, pris de la 
violation des art. 552, 553, 1 3 5 3 , ' l 3 i l , 1832 et 1834 du code 
civil et, comme conséquence, de la violation des art. 1, 4, 17, 
18, 21, 22 et 27 de la loi du 17 décembre 1851, en ce que leju-
gemenl attaqué a déclaré l'administration de l'enregistrement et 
des domaines non rccevable ni fondée dans sa demande, en se 
basant sur desimpies présomptions que la nature du t'ait allégué 
et qu'il s'agissait d'établir, rendait inadmissibles : 

« Attendu qu'aux termes des art. 552 et 553 du code civil, la 
propriété du sol emporte celle du dcssuscl du dessous, et, comme 
application de ce principe, les constructions sur un terrain sont 
présumées laites par le propriétaire à ses frais et lui appartenir, 
si le contraire n'est prouvé; 

« Attendu, en conséquence, (pie la veuve Candèze, proprié
taire, au moment de son décès, du terrain mentionné sub nu
méro 4, dans la déclaration que ses héritiers, défendeurs au 
pourvoi, ont faite de sa succession, était présumée, par la force 
de la loi d'accession, avoir en même temps la propriété de la mai
son construite sur ledit terrain ; 

« Attendu qu'en prenant celte présomption pour base de sa 
demande, l'Etat, créancier dès l'ouverture de la succession, du 
droit à percevoir sur les immeubles qui en dépendaient, était rc
cevable à réclamer l'impôt tant sur hi valeur de ladite maison (pie 
sur celle du sol dont (die formait punie intégrante, et devait en 
recevoir le montant, à moins que les opposants à la contrainte 
décernée ;i cette lin ne parvinssent à prouver que la propriété 
superfieiaire, ayant été détachée du fonds, n'appartenait point à 
l'hérédité; 

« Attendu que la loi ne s'explique point sur les éléments de la 
preuve qu'elle autorise; que le mode' à suivre pour l'administrer 
est réglé par conséquent par les principes généraux qui le subor
donnent à la nature du l'ait il constater; 

« Attendu que si l'on peut, en s'eiiquéraiit du fait et du coût 
d'une construction, établie sur le terrain d'autrui, rechercher par I 
toutes voies de droit, par qui, par quels matériaux et aux dépens ; 
de qui elle a été érigée, il n'en est pas de même quand il s'agit 
de démontrer que la propriété de la construction appartient à un '• 
autre qu'au propriétaire du sol, contrairement à la maxime : : 
œdifeiu solo cédant ; \ 

« Attendu que la preuve à fournir dans l'espèce, se référant à i 
une mutation qui se serait accomplie par suite de la cession au 
constructeur des bâtiments en question, du droit de les élèvera i 
ses frais et pour son compte, n'a pu s'établir aux yeux de la loi 
que par titre, etquele titre auraitdû émaner de la défunte, puis- : 
qu'il devait exister, lors de son décès, au moment où le droit de 
l'Etat prenait naissance, pour être opposable à la présomption 1 

légale, servant de fondement à ce droit; 
« Attendu que les héritiers dépourvus de ce moyeu péremploire 

de juslilicalion, ont cru pouvoir y suppléer en produisant un 
acte notarié passé à Liège le 5 janvier 1800, plus de 3 mois après 
la mort (le leur mère ; 

« Que, par cet acte, ils vendaient conjointement avec le con
structeur toute la propriété bâtie aux frères Du Puis du Walre-
mont, en y prenant, de commun accord, les premiers lu qualité 
de propriétaires du terrain, dont ils établissaient l'origine, le 
second celle de propriétaire des bâtiments, pour les avoir con
struits à ses frais et pour son compte, sans qu'il fit constater le 
droit qu'il-s'arrogeail autrement que par sa déclaration confirmée 
par celle de ses covendeurs ; 

« Attendu que cet acte est sans effet au procès; qu'il n'a con
féré et n'a pu conteur, à sa date, au constructeur aucun droit 
dont les héritiers auraient pu exciper pour écarter la réclamation 
de l'Etat; et que si les énonciations qu'il renferme tendent à faire 
supposer l'existence d'un droit antérieurement acquis, elles ne 
peuvent, en l'absence d'une preuve littérale qui le consacre, que 

faire naître à cet égard de simples présomptions, repoussées pai
la loi ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la décision attaquée, en in
voquant ces présomptions et les circonstances de la cause, sans 
avoir égard à la nature du fait juridique qu'il s'agissait d'établir, 

' a violé les art. 1353 et 1341 de la loi et les principes généraux 
en matière de preuve; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N C A M P en son 
rapport et sur ses conclusions conformes de M. F A I D E R , premier 
avocat général, casse et annule le jugement prononcé entre parties 
le -1er février 1805 par le tribunal de Liège ; condamne les défen
deurs aux dépens, tant de l'instance en cassation quede la déci
sion annulée ; ordonne que le présent airélsera transcrit sur les 
registres dudit tribunal et que mention en sera faite en marge du 
jugement annulé ; renvoie la cause et les parties devant le tribunal 
de première instance de Verviers, pour y être fait droit sur la de
mande introductivo d'instance... » (Du 21 avril 1860. — Plaid. 
MM'' S L . L E C I . E U C Q C . B O S Q U E T . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e Sauvage. 

C A S S A T I O N C I V I L E . l ' O l R V O I . M I L I C E . 

Le pourvoi en cassation en matière île milice, doit être signifié à 
toute personne nominativement en cause devant la dépulalion. 

( L E G O U V E R N E U R D U B R A B A N T C . R O E C K A E K T S E T V A N D E R M E U L E N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le pourvoi formé par le gouverneur de la pro
vince du Uiabant, contre l'arrêté en date du 9 août, par lequel la 
dépulalion permanente de cetle province déclare maintenir sa dé
cision du 31 mai précédent, qui a admis François Vander Meulen 
comme substituant de Victor Itoeckacrts, milicien de la levée de 
1805: 

« Considérant que ces deux personnes se trouvaient nominati
vement en cause lorsque la dépulalion permanente a rendu sa dé
cision du 31 mai, que le pourvoi tend virtuellement à faire casse ; 
que parlant ce pourvoi doit, aux termes de l'art. 7 de la loi du 
18 juin 1849, être signifié à l'une et à l'autre à peine de dé
chéance ; 

« Considérant qu'il ne conste pas qu'il ait étésignifiéà François 
Vander Meulen ; 

u Par ces molils, la Cour, ouï ¡11. le conseiller D E C R A S S I E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O O U K T T K , 

avocat général, déclare le demandeur déchu de son pourvoi... » 
(Du 10 octobre 1805.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r e s i d . de M . V a n A e l b r o e c k , I 1 près 

T R A V A U X P U B L I C S . C O N C E S S I O N N A I R E . I M P R U D E N C E . 

A C C I D E N T . R E S P O N S A I I I I . I T É . 

Les entreprises de travaux publics, concédées par le gouvernement, 
ont pour conséquence de soumettre, de plein droit, les compa
gnies concessionnaires à toutes les prescriptions de prudence 
que peut exiger la sûreté des citoyens. 

Elles ne jieuvent s'y soustraire eu prétendant n'être tenues d'aucun 
ouvrage non prévu par le cahier des charges. 

Spécialement la compagnie concessionnaire d'un canal, traversant 
perpendiculairement un chemin pavé remplacé à cet endroit 
par un pont, ne peut se contenter d'établir des garde-fous 
sur la largeur indiquée au plan officiel; si ces garde-fous n'em
brassent pas toute la largeur du chemin, elle doit garnir la 
partie restante d'une barrière quelconque. 

A défaut, elle est civilement responsable de la mort d'un indi
vidu tombé et noyé, pendant la nuit, dans le canal, à l'endroit 
vil la roule, aboutissant audit canal, était dépourvue de barrière. 

L'ordonnance de non-lieu, rendue sur la prévention d'homicide 
volontaire, poursuivie à charge du chef des travaux, ne dégage 
point la responsabilité civile de la compagnie du chef des dom
mages-intérêts. 

( P A U M E N T I K R C . L A C O M P A G N I E D U C A N A L D E B O S S U Y T . ) 

L e s faits sont suffisamment expliqués dans l'arrêt que 
nous rapportons et qui décide, contrairement au jugement 
de première instance, que la preuve, à laquelle la deman
deresse avait été admise, découle des enquêtes tenues en 

l c a u s e . 



A R H È T . — « Attendu que, par jugement interlocutoire du 2 2 

février 1 8 6 2 , l'appelante a été admise à prouver « que le sieur 
« Verhaeglie, son mari, est tombé dans le canal de Bossuyt, en 
« deçà du pont de VElleken, à l'endroit où existait auparavant le 
« chemin, détourné pour la construction du pont, et que c'est 
« par la faute des préposés du canal que l'accident a eu lieu ; » 

« Attendu que cette preuve est dûment subminislréc par les 
déclarations des témoins entendus dans l'enquête directe; qu'il 
en résulte notamment que le cadavre de Verhaeglie a été trouvé, 
dans le canal, à deux ou trois mètres, au nord, à gauche du pont, 
vers l'extrémité de l'ancien chemin qui avait été détourné pour 
la construction du pont, cl qui auparavant menait directement au 
cabaret nommé VElleken ; que vis-à-vis de la place où était le 
cadavre et à un mètre et demi du pont, il existait sur un talus, 
des traces ressemblant à celles d'un homme qui a glissé et roulé 
sur la berge, et qu'au bord du canal il y avait des empreintes de 
pas, avec les marques de clous, comme les souliers que portait 
Verhaeglie; d'où les témoins induisent avec raison que Verhaeglie 
a suivi l'ancienne roule, si; dirigeant en droite ligne, vers VElle
ken, cl est venu choir dans le canal, à l'extrémité de cette route, 
bordée par ce nouveau canal et dépourvue de garde-fous en cet 
endroit, vis-à-vis duquel a été retrouvé son cadavre; 

a Que les circonstances de la cause ne permettent pas de s'ar
rêter à une autre version ; que celle spécialement invoquée par la 
compagnie intimée, que Verhaeglie se serait noyé au midi du pont, 
là où ilottait sa casquette, mais où aucune autre marque n'était 
apparente, ne saurait être admise, étant attesté par le témoin 
Gonsscau, pêcheur de profession, qu'au jour de l'accident le vent 
soufflait du nord et aurait ainsi fait dériver la casquette au sud, 
tandis que si le vent ou, comme le soutient la compagnie, la 
pente des eaux eût imprimé un mouvement en sens contraire, 
c'est-à-dire du sud au nord, ce n'était point le cadavre, infiniment 
plus lourd, mais la casquette, spécifiquement plus légère et que 
rien ne retenait, qui aurail dû se trouver en avant vers le nord; 

« Attendu qu'il est démontré par les témoignages de l'enquête 
directe et les faits y relatés, que la cause de l'accident provient 
de l'absence de garde-fous ou barrières quelconques, au point de 
l'ancienne route aboutissant au canal, où la chute a eu lieu ; que 
la compagnie a si bien reconnu le danger qui en résultait et la 
responsabilité qu'elle pouvait encourir, que, malgré les garde-
fous déjà établis sur toute la largeur réglementaire, elle a, immé
diatement après l'événement, fait placer des barrières à gauche et 
au nord du pont, là où avait existé l'ancien chemin et où le mal
heur est arrivé; 

« Que l'état d'ivresse prétendu de la victime, ne saurait être 
considéré comme cause du fait, d'une part parce qu'il conste au 
procès que Verhaeglie, s'il était légèrement pris de boisson, avait 
néanmoins parfaite conscience de ses actes; qu'ainsi, en quittant 
le cabaret de De Smet pour aller vers le pont, sur le dire de 
celui-ci : « Let wel op dat gy aen gecn ongeluk komt, » il répon
dit : « Wv /.yn immers niet dronke, » ce que confirment le caba-
retier et la servante, 6 E et 7 E témoins de l'enquête contraire, et, 
d'autre part, que le malheur s'explique par la situation dangeu-
reuse de l'endroit où le fait s'est passé; que ce danger a été 
indiqué entre autres par le 5 e témoin de l'enquête directe, qui 
déclare que, dans la même soirée, par un temps très-obscur, bien 
que connaissant l'état des lieux, il n'avait pas voulu s'engager 
sur le pont, de crainte de culbuter dans le canal, et s'était frayé 
un chemin, en se baissant et à tatous, à travers un petit fossé; 

« Que cette situation a encore été spécialement signalée par 
le bourgmestre de Moen, 2 P témoin de l'enquête directe, qui im
pute formellement le malheur à la faute de la compagnie, pour 
n'avoir pas établi des garde-fous là où elle en a érigé depuis, et 
qui, dans son rapport à M. le procureur du roi, du 17 décem
bre 1 8 6 0 , attribue à la négligence des concessionnaires d'autres 
sinistres ou accidents survenus précédemment; 

« Attendu que la preuve découlant de l'enquête directe n'est 
nullement détruite ni affaiblie par l'enquête contraire, dont, sur 
sept témoins, quatre déclarent lie point connaître la cause de la 
mort de Verhaeglie; deux, un ingénieur et un géomètre, croient 
que le fait ne peut être reproché à faute à la compagnie, parce 
que, d'après l'un, la compagnie n'était pas tenue de construire 
des garde-fous en dehors du plan arrêté par le ministre, et, 
d'après l'autre, parce (pic la victime devait connaître l'étal de la 
roule qu'elle fréquentait habituellement, et enfin un septième 
seul adopte, sans motifs, la version, présentée par la compagnie, 
que Verhaeglie, étant ivre, se sera noyé du coté droit et au sud 
du pont; 

« Attendu que la compagnie soutient en vain que, s'étant con
formée de tout point aux conditions de son entreprise, elle ne j 
pouvait être tenue d'aucun autre ouvrage non prévu par le cahier , 
des charges, tel que l'établissement de barrières au delà de la j 
largeur réglementaire de quarante pieds, puisque les concessions 
de "travaux accordées par le gouvernement, soumettent, de plein 

droit, les concessionnaires à toutes les prescriptions de prudence 
que peut exiger la sûreté des citoyens: 

« Que rien ne sert enfin que, par ordonnance de la chambre 
du conseil, le tribunal de Courtrai a déclaré qu'il n'y avait lieu à 
suivre contre le conducteur des travaux du chef d'homicide in
volontaire, cette décision, uniquement relative à la prévention de 
délit à charge de ce prévenu, étant essentiellement distincte et 
indépendante de l'action civile, intentée contre les personnes 
responsables des dommages-intérêts nés des faits de la préven
tion, faits envisagés non comme délit, mais comme acte domma
geable ; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que la compagnie 
intimée est responsable, soit de sa propre incurie, soit de la né
gligence de ses agents ou préposés, pour n'avoir pas pris les me
sures de précaution dont l'absence a été cause de mort d'homme : 
que, dès lors, elle est tenue, aux termes des art. 1 3 8 2 , 1 3 8 3 , 1 3 8 4 
et 1 7 9 7 du code civil, de réparer le préjudice soutiert par l'appe
lante, qui, en perdant son mari, a éprouvé un incontestable dom
mage, lequel peut être équitablement évalué à deux mille francs ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont appel à 
néant; émendant et statuant à nouveau, condamne la compagnie 
intimée à payer à l'appelante, à litre de dommages-intérêts, la 
somme de deux mille francs, outre les intérêts judiciaires depuis 
le demande; condamne ladite compagnie aux frais des deux in
stances, ordonne la restitution de l'amende. » (Du 8 mars 1 8 6 6 . 
— Plaid. M" C O I X K E , fils, du barreau de Courtrai, c. M E G O E T H A L S , 

du barreau de Cand.) 

> l 5 H ^ > f i i • 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e de H . Le l l èvre . 

E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . A G E N T o ' A F F A I R E S . 

S A L A I R E . 

Quoique le testateur en désignant son exécuteur testamentaire, 
n'ait pas dit que le mandat serait salarié, il doit être considéré 
cependant comme ayant tacitement entendu conférer un mandat 
salarié, si à l'époque de la confection du testament, le futur exé
cuteur testamentaire était agent d'affaires, chargé par le testa
teur de nombreux actes de gestion, pour lesquels il recevait 
habituellement salaire : il y a lieu de décider en ce cas que le 
testateur a voulu lui conserver l'exécution de ses dernières vo
lontés aux mêmes conditions. 

( P E N N E M A N C . V A N K E R K H O V E . ) 

A i n s i décidé par jugement du tribunal de G a n d , sur 
reddition de compte, conçu en ces termes : 

J U G E M E N T . — >< Quant aux honoraires et tantièmes de l'exécu
teur testamentaire: 

« Attendu que si l'on considère : I o les nombreux actes de 
gestion, dont le sieur Ambroisc Penneman a chargé par son tes
tament l'auteur de la partie Teirlynck ; 2 ° la profession d'agent 
d'affaires que ce dernier exerçait à l'époque de la confection du 
testament et du décès de Penneman ; 3 ° l'administration qu'il a 
eue pendant un très-long temps, de la fortune dudil Penneman 
et pour laquelle il fut toujours salarié, on doit demeurer con
vaincu que le testateur a voulu lui conserver aux mêmes condi
tions l'exécution de ses dernières volontés, ainsi que le panage 
et la liquidation de sa succession ; qu'il faut bien reconnaître que 
les actes de gestion lui confiés étaient en très-grand nombre et 
exigeaient, pour être bien accomplis, un temps très-long et surtout 
très-précieux eu égard à la profession du sieur Dierickx, pour 
n'avoir dû constituer, dans la pensée du testateur, qu'un service 
d'ami ; 

« Attendu qu'en présence de ces considérations, il y a lieu de 
décider que le testateur a entendu conférer à Dierickx-Van 
Ackere un mandat salarié, dans les limites consacrées par l'usage; 
et qu'ainsi indépendamment du salaire pour ses vacations et 
devoirs divers, il a droit à un tantième de 4 p. c. sur les recettes 

, et de 1 p. c. sur les paiements effectués; 
¡ « Quant à l'art. 9 9 , chapitre I I , du passif (sans intérêt); 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï en audience pu
blique le rapport de M . le juge V A N D E R B R U G G E N et les conclu
sions conformes de 31. D E M E R E N , substitut du procureur du roi, 
dit pour droit, qu'indépendamment du salaire pour les devoirs et 
vacations aux divers actes de la liquidation, l'auleurde la rendante 
a droit à un tantième de 4 p. c. sur les recettes et de 1 p. c. sur 
les paiements effectués. Maintient l'import dusl'art. 9 9 , chapitre I I , 
du passif, e t c . . » (Du 31 janvier 1 8 6 3 . — Plaid. 31E Au. Du Bois 
c. D ' E L H O U N G N E . ) 

A L L I A N C E TVPOIÍKAPHIQI K . — M . - J . POOT E T c i e , R U E AUX C H O I X . ; Î3-I° -
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e s réunies . — P r é s i d e n c e de u . n e Mer luche , I e ' prés . 

C A S S A T I O N C I V I L E . P O U R V O I . M I L I C E . 

En matière de milice, le demandeur en cassation doit notifier 
au défendeur racle de pourvoi lui-même et non une déclaration 
qu'il s'est pourvu. 

( C A N D R I X C . H E R M A N S E T A L S E N B A C K ) . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêté de la députation perma
nente du conseil provincial de Liège ( 1 ) , contre lequel le pourvoi 
est dirigé, est attaqué par les mêmes moyens que ceux qui ont 
motivé l'annulation de l'arrêté de la députation permanente du 
Limbourg, rendu dans la cause le 18 avril 18(55, et annulé par 
arrêt de cassation du 4 juillet suivant; qu'ainsi la cause doit ê t r e 
jugée chambres réunies, aux termes de l'art. 2 3 de la loi 
4 août 1832 ; T 

« Sur la fin de non-recevoir proposée: 
« Attendu que la loi du 18 juin 1 8 4 9 , art . 7 , exige (pie le pour

voi en cassation contre une décision rendue en matière de milice, 
par la députation permanente du conseil provincial, soit, à peine 
de déchéance, signifié par huissier dans les dix jours, à toute 
personne nominativement en cause; 

« Attendu que, pour satisfaire à celle prescription, il ne suffit 
pas de notifier à la partie intéressée le fait de l'existence d'un 
pourvoi, niais que le pourvoi lui-même, c'est-à-dire l'acte conte
nant le recours en cassation, doit lui être signifié; 

u Attendu que, dans l'espèce, au lieu d'accomplir cette der
nière formalité, le demandeur s'est borné à faire notifier aux 
défendeurs, par exploits du 9 et du 1 2 septembre 1 8 0 3 , qu'il 
s'est pourvu en cassation contre la députation permanente du 
conseil provincial de Liège, en date du 9 août dernier, et que sa 
requête a nette fin, avec pièces annexées, a été remise au greffe 
de la députation permanente du conseil provincial de Liège le 2 du 
courant mois , dont le m ê m e j o u r le requérant à reçu une décla
ration de récépissé du greffier provincial; 

« Qu'il résulte de là que la loi n'a pas été observée et que 
la déchéance qu'elle prononce a été encourue ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E C U Y P E R en 
son rapport et s u r les conclusions conformes de M. L E C I . E R C Q , 

procureur général, déclare le demandeur déchu de son pourvoi et 
le condamne aux dépens... » (Du 18 octobre 18G;>. — Plaid. 
W Eue. l l lUART). 

O B S E R V A T I O N . — L a jur isprudence est constante et éta
blie par de nombreux arrêts de la 2 e Chambre . 

—i-<»-®<ih«i——— 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . l»e l ' â g e , 1 e r prés . 

A V E U . C O M P A R U T I O N . I N D I V I S I B I L I T É . — • P R E U V E . 

D O U B L E É C R I T . C O M M E N C E M E N T D E P R E U V E . O B L I G A 

T I O N . C A U S E F A U S S E . P R E T . — I N T É R Ê T U S U R A I R E . 

Les aveux que fait une partie lors de sa comparution personnelle 
à l'audience sont indivisibles. 

(1) V . I Î E L G . J U D . , X X I I I , page 1103 et siiti. 

L'obligation dont la cause exprimée est reconnue fausse, n'est pas 
nulle, lorsqu'il estétabli qu'elle repose sur une autre cause licite. 

La preuve que la cause énoncée dans une obligation est fausse, 
incombe au débiteur. 

L'acte par lequel un débiteur reconnaît devoir une somme prêtée, 
remboursable à une époque fixe et sans intérêt, ne doit pas être 
fait en double. 

l'eu importe que le créancier l'ait revêtu de sa signature. 
L'acte sijnallagmatique non fait double, peut servir de commence

ment de preuve écrite contre laparlie qui l'a écrit cl signé. 
La promesse de payer en retour d'une somme, prêtée sans intérêt, 

une somme plus forte à une époque incertaine, telle que la mort 
d'un tiers, est un contrat aléatoire étranger aux règles concer
nant l'intérêt légal. 

( L E L I È V R E C . M A I L I . A R T . ) 

Mail lart était porteur d'un billet à ordre, écrit et s igné 
par Eugène Lel ièvre et portant obligation de payer une 
somme de 13,000 francs, prêtée sans intérêt. L e terme de 
remboursement indiqué à l'acte, était la mort d'un s ieur 
Boesnel , usufruitier de biens dont Lel ièvre avait la copro
priété. Mail lart avait signé l'écrit avec le débiteur. 

A u décès de Boesnel , Mail lart l'ait pratiquer des saisies-
arrê t s pour sûreté de sa créance et assigne l'héritier de 
Lel ièvre , également décédé, en paiement de la somme de 
13,000 francs. 

L e défendeur soutient que la cause indiquée au billet 
est fausse : que son auteur n'a jamais reçu de Maillart un 
capital de 13,000 francs, invoquant pour l'établir des écrits 
et des présomptions. 

L e tribunal de Charleroi ordonne la comparution per
sonnelle de Mail lart à l'audience, conforniémentà l'art. 119 
du code de procédure civi le . 

Interrogé , Maillart reconnut n'avoir pas prêté 13,000 fr . , 
mais 7,300 francs. Mais il ajouta que le surplus de la 
somme lui avait été promis pour l' indemniser de la perte 
d'intérêt qu'il pouvait subir à raison de l'époque incertaine 
du remboursement, la mort de Boesnel . 

Lelièvre répliqua que la cause nouvelle, à la supposer 
prouvée, ce qu'il niait, était illicite. L e grand âge de 
Boesnel , octogénaire au moment du contrat, rendait impos
sible ou tout au moins hautement improbable toute chance 
de perte pour le créanc ier . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur présente à l'appui 
de sa demande une obligation de 1 3 , 0 0 0 francs, souscrite par 
Eugène Lelièvre, à la date du l 1' 1 août 1 8 5 8 , causée pour prêt de 
pareille somme ; 

j « Attendu que le défendeur prétend que la cause indiquée dans 
| cette obligation est fausse, et pour le prouver il se prévaut de 
I paiements non contestés, faits par le demandeur à Eug. Lelièvre, 
: pour une somme totale de li, 1 0 0 francs, alléguant que le billet de 

1 3 , 0 0 0 francs n'a été souscrit que pour garantir ce prêt et que 
conséqiieiiiment, il doit être réduit au chiffre de 6 , 1 0 0 francs; 

u Attendu que le demandeur reconnaît que celte somme prénien-
| donnée de (i,l(IO francs est comprise dans l'obligation litigieuse, 
! et que le surplus lui a été attribué pour lui tenir compte, d'abord 

d'un autre paiement de 1 , 2 0 0 francs qu'il a effectué à Eugène 
Lelièvre, et puis pour l'indemniser du préjudice qu'il pouvait 
éprouver par l'époque incertaine du remboursement, qui ne devait 
s'opérer qu'à la mort du sieur lîoesnel ; 



« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le défendeur a 
reconnu la sincérité de la cause mentionnée dans l'obligation 
litigieuse, jusqu'à concurrence de 6 , 1 0 0 francs; que pour le 
restant, si le demandeur, après d'étranges tergiversations, a fait 
l'aveu que la cause indiquée n'était pas la véritable, il en a ren
seigné une autre également licite, et que son aveu à cet égard est 
indivisible ; 

« Attendu que quelqu'onércuse que devait vraisemblablement 
être cette opération pour Eugène Lelièvre, vu le grand âge de 
Boesnel et quelqu'avantageux que devait en être le résultat pour 
le demandeur, qui avait les plus grandes chances de réaliser un 
bénétice considérable sans courir grand risque, cette convention 
constitue néanmoins un contrat aléatoire innonié valable, alors 
que les documents du procès n'établissent ni le (loi ni la fraude; 

« Attendu que les saisies-arrêts dont il s'agit au litige, sont 
régulières, e t c . ? » (Du 8 avril 1 8 6 3 . ) 

Appel par Lel ièvre . 

A R R Ê T . — « Sur la conclusion principale : 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Et attendu que, s'il est établi au procès, d'une part, la cause 

exprimée en l'obligation litigieuse est simulée et fausse pour une 
partie, il est établi, d'autre part, que cette obligation, pour la to
talité de son import, a une cause réelle et licite ; 

« Attendu que cette double preuve résulte de l'aveu consigné 
dans les réponses de l'intimé lors de sa comparution personnelle 
et de son interrogatoire devant les premiers juges ; 

« Attendu que l'appelant ne fournit, en dehors de l'aveu de 
l'intimé, aucune preuve que l'obligation du 1E R août 1 8 5 8 , enre
gistrée, serait sans cause ou aurait une fausse cause pour la par
tie qu'il méconnaît; 

« Que les documents produits et invoqués par lui, combinés 
avec les divers éléments de la procédure et mis en rapport avec 
toutes les circonstances constantes et reconnues au procès, justi
fient plutôt qu'ils ne détruisent la sincérité de l'aveu de l'intimé ; 

« Que, dans cet état de choses, c'est à bon droit que les pre
miers juges ont décidé que l'aveu de l'intimé ne pouvait être di
visé contre lui ; 

« Sur la conclusion subsidiaire : 
« Attendu que par l'acte sous seing privé dont il s'agit, acte 

fait sous forme de billet à ordre, transmisible par la voie de l'en
dossement et écrit en entier de la main d'Eugène Lelièvre, celui-ci 
s'est seul engagé envers l'intimé à lui payer la somme de 1 3 , 0 0 0 fr. 
à l'époque stipulée et sans intérêts; que cet acte est unilatéral et 
ne contient, quoiqu'il soit revêtu de la signature de l'intimé, au
cune convention synallagmatiquc; que, par conséquent, sa vali
dité extrinsèque n'est pas soumise aux formalités de l'art. 1 3 2 5 
du code civil ; 

« Attendu qu'en admettant même très-gratuitement qu'il en fût 
autrement, l'acte prémentionné étant émané d'Eugène Lelièvre, 
dont l'appelant est le représentant, constituerait un commence
ment de preuve par écrit, qui, rendant vraisemblable le fait allé
gué de la dette litigieuse, permettrait d'avoir recours aux moyens 
autorisés par la loi pour établir le fondement de la demande; 

« Attendu, sous ce rapport, que la légitimité de l'obligation 
du 1 E R août 1 8 5 8 est établie au procès par des présomptions gra
ves, précises et concordantes, qui offrent plus de garantie de vé
rité et de sincérité que ne pourrait en offrir l'acte lui-même, s'il 
était fait en double ; 

« Que ces présomptions résultent notamment de ce que la 
convention intervenue entre parties constitue un véritable con
trat aléatoire ainsi que cela est établi par le jugement a quo, et de 
ce que les conditions constitutives de celte convention ont été, 
en ce qui concerne les paiements mensuels, complètement exécu
tées par l'intimé ainsi qu'il s'y était obligé par convention sépa
rée, avérée entre parties et faite le même jour que l'obligation 
litigieuse ; 

« Attendu que la convention constituant, comme il a été dit ci-
dessus, un contrat aléatoire, la loi du 3 septembre 1 8 0 7 esta tous 
égards inapplicable à l'espèce; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant » (Du 2 0 
mars 1 8 6 6 . — Plaid. MML'S O U T S c. D E Q U E S N E . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

p r e m i è r e chambre . — p r é s i d e n c e de M . D e P a g e , 1 e r prés . 

B A I L . — T I E R S . — QUALITÉ. — I N F R A C T I O N . — S O U S - L O C A 

T I O N . — RÉSILIATION DE P L E I N D R O I T . — A B S E N C E D E P R É 

J U D I C E . 

Le propriétaire a qualité pour assigner du chef d'infraction aux 

conditions stipulées, en résiliation d'un bail consenti par un 
tiers prenant la qualiléde propriétaire. 

Lorsque le bail porte défense formelle au locataire de sous-louer 
ou de céder le bail, en tout ou en partie, sous peine de résilia
tion de plein droit, celle faculté de résiliation est acquise au 
bailleur, alors même que la sous-location ait cessé et les clwses 
remises dans leur premier étal avant la demande et que le bail
leur ne peut alléguer aucun préjudice. 

( B O Y E N c. R O B Y N S ) . 

L e jugement suivant fait connaî tre les faits de la cause: 

J U G E M E N T . — « Sur la fin de non-recevoir: 
« Attendu qu'il est avéré entre parties que par bail verbal du 

8 janvier 1 8 6 4 , la demanderesse, mère du demandeur, a donné 
en location au défendeur certaine maison, sise à Ixelles, rue de 
Trêves, n° 3 8 , à la condition, notamment, que le locataire ne 
pourra sous-louer ni céder son droit de bail, en tout ou en par
tie, sans le consentement par écrit de la bailleresse, auquel cas le 
bail pourra être résilié de plein droit, s'il plaît ainsi à la baille
resse ; 

« Attendu que cette maison appartient au demandeur, pour 
l'avoir acquise par acte passé devant M. Gheude, notaire à 
Bruxelles, le 1 3 mars 1 8 6 2 ; 

« Attendu que cette qualité de propriétaire de l'immeuble loué 
donne évidemment au demandeur le droit de réclamer la résilia
tion du bail consenti par la demanderesse, sa mère, alors même 
que celle-ci se serait gérée vis-à-vis du locataire comme si elle 
était propriétaire du bien loué, au lieu de traiter comme simple 
mandataire ; 

« Au fond : 
« Attendu que la demande de résolution formulée concurrem

ment par le propriétaire et la bailleresse, est fondée sur l'inexé
cution de la clause prohibitive de sous-location ci-dessus rap
pelée ; 

« Attendu que quand, comme dans l'espèce, il s'agit d'une 
clause expresse de résolution, quand il a été stipulé que la rési
liation s'opère de plein droit par le seul fait de la sous-location, 
il n'appartient pas au juge, sous prétexte d'équité, de s'écarter de 
la loi que les parties se sont créée par leurs conventions ; sou 
rôle se borne donc à constater l'existence de l'infraction et à pro
noncer la résolution ; 

« Attendu en conséquence que le défendeur n'est pas fondé à 
opposera la demande de résolution,le fait que les choses auraient 
été remises dans leur premier état avant la demande et qu'il n'y 
aurait aucun préjudice causé par la sous-location vantée par les 
demandeurs ; 

« Attendu que le défendeur n'a point établi que la demande
resse lui aurait accordé verbalement ou par écrit, le pouvoir de 
sous-louer et qu'en admettant qu'elle eût toléré jusqu'ici la sous-
location des maisons qui lui appartiennent et ce nonobstant l'exis
tence de baux portant la clause prohibitive ci-dessus relatée, il ne 
résulterait pas de cette circonstance qu'elle aurait, lors du bail 
dont il s'agit el alors qu'elle stipulait relativement à une maison 
qui appartenait à son fils, entendu renoncer tacitement à l'avance 
à la clause expresse qu'elle y faisait insérer; 

« Attendu enfin que les parties ne sont pas d'accord sur la cir
constance de la sous-location par le défendeur et que les faits 
posés à cet égard par les demandeurs sont en partie pertinents 
et concluants ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le défendeur de l'excep
tion de non-recevabilité soulevée contre le demandeur, le déclare 
en outre non fondé dans ses moyens proposés, dans le but de 
faire écarter, dès à présent, la demande au fond ; et avant de faire 
droit à cet égard, admet les demandeurs à faire la preuve par 
toutes voies de droit, témoins compris : quedepuis sonentréedaus 
la maison louée, le défendeur n'a pas eu moins de sept à huit 
locataires différents, malgré les protestations du demandeur, fai
sant de cette maison un véritable hôtel garni, succursale de la 
maison garnie que le défendeur loue en détail, rue de Namur, 3 ; 
qu'il a loué une partie de sa maison, notamment à un ambassa
deur, au fils ou à un des amis du fils du général C . . . , à M"'e veuve 
H . . . , à M m 0 veuve M. . . ; que ces deux dames habitaient à titre de 
sous-locataires partie de la maison louée, au loyer mensuel de 
•100 flancs, depuis le 2 0 septembre 1 8 6 5 et que le 12 novembre 
elles n'avaient pas quitté la maison louée; que ces sous-locations 
ont été faites par le défendeur, en s'adressantà des intermédiaires 
pour éviter l'affichage portant appartement à louer ; que le défen
deur a été condamné par le tribunal de police d'ixelles, pour 
avoir omis de faire inscrire ses locataires; qu'enfin les servantes 
du défendeur ont quitté sa maison pour le motif que le service 
des sous-locataires leur donnait un travail excessif ; admet le 
défendeur à la preuve contraire... » (Du 1 9 février 1 8 6 6 . ) 



Appel . 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs du premier jupe, met 
l'appel à néant... » (Du 28 mars 1866. — Plaid. MM" S A N C K E c. 
B O U V I E R P A R V I L L E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r sur la seconde question, contra, 
D A L L O Z , V° Contrat de louage, n" s 462 et 463 , et arrê t s de 
cassationde F r a n c e , d e s 13 décembre 1820et29 mars 1837, 
rapportés par D A L L O Z , S O U S le i r 458. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

C h a m b r e correct ionnel le . — p r é s i d e n c e de M . T le l en ians . 

P R E S C R I P T I O N . R É Q U I S I T O I R E D U M I N I S T È R E P U B L I C . I N 

T E R R U P T I O N . C I T A T I O N C O R R E C T I O N N E L L E . D A T E E R 

R O N É E D U F A I T I N C R I M I N É . 

En matière de citasse, le réquisitoire adressé à l'huissier pour as
signer un prévenu interrompt la prescription. . 

L'erreur sur la date du jour du délit ne vicie point la citation 
lorsque le prévenu n'a pu se méprendre sur le fait incriminé. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C E T L E D U C D ' A U E N B E R G C . L E B R U N . ) 

L e ministère public et le duc d'Arcnberg, partie civi le , 
ont interjeté appel du jugement du 12 mars 1866, rapporté 
dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , supra, 399. 

A R R Ê T . — « La Cour, sur le moyen île défense tiré de la pre
scription : 

« Déterminée par les motifs du premier juge ; 
« Sur la seconde exception : 
« Attendu que malgré l'erreur de date qu'elle contient, la cita

tion donnée au prévenu a été libellée de manière qu'il n'a pu se 
méprendre sur le délit qui lui est imputé; qu'il a été ainsi satis
fait aux dispositions de l'art. 1 8 3 du code d'nslruclion criminelle ; 

« Au fond : 
« Attendu que la prévention n'est pas suffisamment établie; 
« Par ces motifs, met à néant les appels tant du ministère 

public que de la partie civile, condamne ladite partie civile aux 
dépens. » (Du 14 avril 1 8 6 6 . — Plaid. M c

 D E G R O N C K E L . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question, Conf., B O N -

J E A N , Code de la chasse, n" 404; tribunal de Turnhout 
( B E L I ; . J U D . , I , 792) ; V . encore cour de cassation de Be lg i 
que, 3 juil let 1840 ,15 novembre 1847 ,4 ju i l l e t 1848 {Juris
prudence de Belgique, 1840, I , 388 ; B E L . J U D . , V , 1543 
et V I , 1047) et la loi interprétative du 31 décembre 1849 ; 
Contra, Bruxel les , 23 novembre 1843 et G a n d , 10 avr i l 
1844 ( B E L O . J U D . , I I , 78 et 1420); P E T I T , Traité du doit de 
chasse, t. I I , p. 169; D A L L O Z , V ° Exploit, n" 731 ; cassation 
française, 11 et 18 mars 1837 (Ibid.); Tongres , 12 décem
bre 1845 ( B E L G . J U D . , I V , 116). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

C h a m b r e correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de m . T i e l c m a n s . 

C H A S S E . — L O C A T A I R E D E LA C H A S S E . PROPRIÉTAIRE 

DU S O L . 

Ln propriétaire ne peut pas faire chasser sur sa terre tant que le 
bail concédé à un tiers par le précédent propriétaire, son ven
deur, n'est pas expiré. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . B E R G E N . ) 

L e 31 décembre 1858, la dame Pelgrims loue pour un 
prix minime au duc d'Arcnberg le droit de chasse sur ses 
propriétés ; le bail était de 9 années mais révocable de 3 en 
3 ans . Dans le courant de la deuxième période triennale 
du ba i l , la dame Pelgrims mourut et ses hérit iers vendi
rent ses biens quittes et l ibres de tous droits. L e nouveau 
propriétaire acquéreur y lit chasser par le s ieur Bergen; le 

duc d'Arcnberg fil dresser procès-verbal contre ce lu i -c i et 
porta plainte en se prévalant de son bai l ; le fait de chasse 
n'était pas dénié. 

L e tribunal de L o u v a i n , appliquant l'art. 2 de la loi sur 
la chasse de 1846, condamne Bergen pour avoir chassé 
sur le terrain il autrui sans le consentement du propriétaire 
ou de ses ayants droit. 

L a cour a confirmé ce jugement. (Du 5 avri l 1866.) 

O B S E R V A T I O N S . — Pour l'application de l'art. 2 de la loi 
de 1846, V . D A L L O Z , R é p . , V" Chasse, n" 58 et C H A M P I O N -

N I E R E , Manuel du chasseur, p. 12. L e s termes des art . 2 
et 15 de la loi de 1846, ne peuvent s'appliquer qu'au pro
priétaire du sot, parce que la propriété de lâchasse réside 
nécessairement dans le chef du propriétaire du sol. V o i r 
Contra, B O N J E A N , Code sur la chasse. L a disposition et les 
termes de l'art. 2 loi de 1846 sont copiés de la loi fran
çaise de 1844, qui les avaient empruntés à la loi du 
28 avri l 1790, où elles s'appliquaient évidemment au pro
priétaire du sol. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e de H . Sanchez de A g u i l a r , vice-président. 

CONTRAVENTION E N MATIÈRE n ' A C C I S E S . ACTIONS P U R L I Q U E 

E T C I V I L E . PROCÉDURE. E X P E R T I S E C O R R E C T I O N N E L L E . 

FORMES. PROCÈS-VERRAL. ATTRIBUTIONS DES EMPLOYÉS 

V E R B A L I S A N T S . D I S T I L L A T I O N C L A N D E S T I N E . 

En matière d'accises, quand le tribunal correctionnel est saisi 
d'une poursuite du chef de fraude et en même temps d'une de
mande de paiement des droits fraudés, l'instruction doit se 
faire à ce double point de vue conformément aux règles du code 
d'instruction criminelle. (Art. 246, 247, 249 de la loi du 
26 août 1822.) 

En matière correctionnelle, les formalités des art. 31 S, 317 et 
1034 du code de procédure civile ne doivent pas être observées 
lorsqu'il y a expertise ordonnée. 

La seule formalité à suivre par les experts, c'est la prestation de 
serment sur pied des art. 43 et 44 du code d'instruction crimi
nelle. 

En matière d'accises, les délits, fraudes et contraventions se con
statent par des procès-verbaux dressés par les employés des 
accises. 

Ces employés ont dans leurs attributions la constatation de la 
nature des matières. (Art.' 233, 234 de la loi du 26 août 1822.) 

Les procès-verbaux par eux dressés dans l'exercice de leurs fonc
tions font foi jusqu'à preuve contraire à subministrer par le 
prévenu. (Art. 239 de ladite loi.) 

Ainsi, si des employés ont déclaré dans le procès-verbal qu'ils ont 
trouvé dans une citerne des mélasses en fermentation, c'est au 
distillateur h prouver le contraire. 

Il y a distillation clandestine dans une usine déclarée si le tra
vail a lieu dans une partie de la distillerie où n'existe pas de 
vaisseaux compris dans la déclaration de travail. (Art. 32, 
§ 16, alinéa 6, de la loi du 27 juin 1842.) 

Si le vaisseau déclaré n'est pas soumis à la déclaration de travail 
et si la déclaration a cependant été acceptée par l'administra
tion, la présence de ce vaisseau su/fit pour écarter l'amende 
double et l'emprisonnement comminés par la loi ci-dessus citée 
pour le cas de distillerie clandestine ou de distillation clandes
tine. 

! ( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S A C C I S E S D U B R A B A N T C . P A U L C L A E S . ) 

: L e 26 avri l 1865, trois employés du bureau des accises 
de Ha l ont constaté que Claes faisait fermenter des m é 
lasses dans une citerne de son usine destinée à recevoir des 
résidus (vinasses). 

L e l " mai , procès-verbal a été dressé . A la suite de ce 
\ procès-verbal , Claes a été traduit devant le tribunal correc

tionnel de Bruxel les pour avoir contrevenu à l'art. 14 de 
la loi du 27 ju in 1842 et pour avoir de ce chef encouru 
les pénalités comniinées par l'art. 32 , § 16, alinéa 5 et 6 
de ladite loi. Un échantillon de matière ayant été sais i , 

, le tr ibunal , par jugement du 14 août 1865, soumit cet 
échantillon à une expertise en désignant à ces lins M M . D E 
P A I R E , D E K O N I N C K et D O N N Y , tous trois professeurs de 
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chimie à Bruxe l les , à L i è g e et à G a n d . Après le dépôt de 
l'expertise et après une instruction et des débats qui ont 
duré pendant v ing t -hu i t audiences , le tr ibunal a , le 
1" mai 1866, rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Vu le jugement de ce tribunal du 14 août der
nier et le rapport d'experts qui s'en est suivi : 

« Vu également le jugement du 27 mars 1866 qui joint l'inci
dent au fond : 

« Ouïs dans leurs dépositions les témoins produits aux au
diences des 2, 3 et 4 avril dernier : 

« Ouïs l'administration poursuivante en ses moyens et conclu
sions et le ministère public eu ses réquisitions : 

« Ouï le prévenu en ses moyens de défense : 
« Quant à la nullité demandée de l'expertise et du rapport qui 

en a été dressé : 
« Attendu que l'action a pour objet d'obtenir à charge du 

prévenu condamnation à une amende et au paiement d'une 
somme de 336 fr. 38 c""s pour droits fraudés, sans préjudice à 
la peine d'emprisonnement à requérir par le ministère public; 

« Attendu que ce double chef de demande est fondé sur ce 
que le prévenu a contrevenu à l'art. 14, § 3, 10 e alinéa nouveau 
de la loi du 27 juin 1842, modifiée par l'art. 3 de la loi du 
20 décembre 1831, eu faisant fermenter des mélasses ailleurs 
que dans les vaisseaux déclarés pour cet usage; 

« Attendu que l'art. 33 de la loi du 27 juin 1842 rend appli
cable aux distillateurs les dispositions de la loi générale du 
26 août 1822 en tant qu'elle ne les a pas modifiées et qu'ainsi le 
chapitre XXI (art. 233 et suivants) de cette dernière loi est appli
cable à l'espèce ; 

a Attendu que l'art. 247, jj 3, de ladite loi porto que toutes 
actions du chef de contraventions, fraudes ou délits contre 
lesquels les lois en matière de droits d'entrée, de sortie ou des 
accises portent des peines autres que celles de l'emprisonnement 
avec exposition sur l'échafaud, seront portées en première instance 
devant les tribunaux correctionnels et, en cas d'appel, devant les 
cours et tribunaux compétents, pour y être instruites et jugées 
conformément au code d'instruction criminelle; 

« Attendu que, suivant l'art. 249, lorsque les contraventions, 
fraudes ou délits dont il s'agit dans le § 3, de l'art. 247, donnent 
lieu au paiement de droits ou accises, et par conséquent, à une 
action civile, indépendamment de la poursuite d'une peine, le 
juge correctionnel connaît de l'affaire sous ce double rapport et 
juge l'une et l'autre cause ; 

« Attendu que l'art. 246 ne soumet aux tribunaux civils ordi
naires de première instance et, en cas d'appel, aux cours supé
rieures de justice que les causes purement civiles qui ne sont 
accompagnées d'aucune action en application de peine, d'amende 
et de confiscation, pour y être introduites, instruites et jugées 
comme affaires sommaires conformément au code de procédure 
civile ; 

« D'où la conséquence que devant la juridiction corcctionnelle, 
les actions civiles dont parle l'art. 249 doivent être instruites et 
jugées conformément au code d'instruction criminelle, tout 
comme l'action civile en réparation du dommage causé par un 
délit doit être instruite et jugée comme l'action publique lors
qu'elle est portée en même temps et devant les mêmes juges 
(Art. 1e'1', 2 et 3 du code d'instruction criminelle); 

« Attendu que la demande de 336 fr. 38 c m e s à titre de droits 
fraudés n'est qu'un accessoire de la demande principale qui con
siste à faire réprimer le délit et n'est en réalité que l'exercice de 
l'action en réparation du dommage causé à l'administration par 
ce délit ; 

« Attendu que les dispositions des art. 313, 317 et 1034 du 
code de procédure civile, dont l'inobservation est relevée, sont 
exclusivement applicables aux expertises ordonnées en matière 
civile conformément aux règles tracées par ledit code, mais 
nullement aux expertises ordonnées en matière répressive; 

« Attendu qu'en cette matière les seules formalités indiquées 
par la loi pour le cas spécial qu'elle prévoit sont celles des art. 43 
et 44 du code d'instruction criminelle, formalités qui ont été 
observées par analogie ; 

« Attendu qu'en matière criminelle, à la différence de ce qui 
se passe en matière civile, les experts peuvent être appelés après 
avoir fait leur rapport à venir s'en expliquer oralement à l'au
dience, contradicloirement avec le prévenu et ses conseils; 

« Attendu que dans cette contradiction possible par toutes 
voies de droit et spécialement par la production à titre de témoins 
d'hommes capables par leur art et par leur profession de démon
trer l'erreur de l'expertise, la défense trouve en matière crimi
nelle une garantie plus puissante même que celle que lui offrent 
en matière civile les dispositions des art. 315, 317 et 1034 du 
code de procédure ; 

| « Attendu enfin que les experts ont soigneusement analysé 
i tons les échantillons provenant de la distillerie du prévenu et 

scrupuleusement décrit le résultat de leur analyse en ce qui con
cerne les n 0 ! 14, 15, 16 et 17 de ces échantillons; que la manière 
dont ils ont opéré n'est pas critiquée et qu'ainsi rien ne peut faire 
présumer que les deux rapports qui leur ont été communiqués 
par l'administration aient exercé quelque influence sur leurs 
appréciations ; 

« Au fond : 
« Attendu que le procès-verbal du l , r mai 1865 dressé en 

due forme, après avoir relevé la situation de l'usine du prévenu 
où l'on travaillait en vertu de deux ampliations de déclarations 
de travail du 1 e r avril, constate que le contrôleur Petit ayant pé
nétré le 26 avril dans une partie de cette usine qu'il désigne sous 
le nom de hangar, y remarqua des tonneaux disposés de manière 
à empêcher un accès immédiat et facile à une trappe en fer cou
vrant l'orifice d'une citerne et munie d'un niouveron à remuer 
les résidus; qu'ayant retiré ce mouveron pour recueillir dans la 
main les matières qui y adhéraient et s'assurer ainsi de leur 
nature, il reconnut que ces matières étaient des mélasses; que 
les commis Moreau et Delannoy étant survenus ont successive
ment fait la même reconnaissance en employant le même pro
cédé; qu'alors un ouvrier qui se trouvait là, et qui, d'après eux, 
épiait leurs mouvements, a disparu ; que le commis Moreau ayant 
levé la trappe, tous trois se trouvèrent en présence d'une citerne 
pleine de mélasses à la dernière période de la fermentation; 
qu'ayant appelé Jacques Borremans, qu'ils considéraient comme 
le directeur des travaux, ce dernier ne répondit pas à leur appel; 
que les ouvriers du cellier interpellés gardèrent le silence; qu'une 
minute environ, après l'ouverture de la citerne, une énorme 
quantité de vinasses descendit par un gros tuyau des bacs placés 
au second étage, s'y précipita avec fracas et occasionna un dé
bordement considérable de matières sur le sol ; que cependant, 
au moment de cette chute de vinasses, et avant le débordement, 
Delannoy, muni d'un broc de 20 litres environ, puisa dans la 
citerne et en ramena une certaine quantité de liquide destiné à 
servir d'échantillon; que ce n'est qu'une heure environ après 
ces faits, que Moreau trouva Borremans à l'étage; que celui-ci 
invité à constater la température et la densité des matières et à 
recevoir des échantillons, s'y refusa; que ces matières à la tem
pérature de 33° centigrades marquaient 1 degré 6/10 au densi-
mètre et accusaient à la température de 19° 5/10 centigrades 
1 degré 9/10 de densité, et qu'enfin ni le 26 avril, ni lors de la 
rédaction du procès-verbal, le prévenu, quoique invité à s'expli
quer et à présenter ses observations, ne jugea convenable de le 
faire; 

« Attendu que les délits, fraudes ou contraventions en matière 
d'accises, se constatent par des procès-verbaux que les employés 
ont qualité pour dresser; que le procès-verbal doit contenir un 
narré succinct et exact de ce que l'on a reconnu, comme aussi de 
la cause de la déclaration en contravention (a. 233 et 234 de la 
loi du 26 août 1822); 

« Attendu que dans l'espèce la contravention réside dans le 
fait d'une fermentation de mélasse dans un vaisseau non déclaré; 
qu'il suit de là que le délit n'existe que pour autant que les ma
tières trouvées dans la citerne constituassent réellement de la 
mélasse en fermentation et qu'en conséquence les employés avaient 
qualité pour apprécier et constater dans leur procès-verbal la 
nature desdites matières ; 

« Attendu que ce procès-verbal relatif à leurs opérations cl à 
l'exercice de leurs fonctions, fail foi en justice jusqu'à ce que la 
fausseté en soit prouvée (239 de la même loi) ; 

« Atlenduque Petil, Moreau et Delannoy, entendus comme té
moins, se sont longuement et clairement expliqués sur tout ce 
qu'ils avaient observé dans la citerne; 

« Allendu que les détails dans lesquels ils sont entrés et l'expé
rience qu'on ne peut leur méconnaître des signes caractéristiques 
de ces matières, ne permettent pas de croire qu'ils se seraient 
trompés et qu'ils auraient pris un mélange de vinasses de grains 
et de vinasses de mélasses pour des mélasses arrivées à la der
nière période de la fermentation ; 

« Attendu que le prévenu est demeuré impuissant à expliquer 
le fail de l'inondation de la citerne, à l'aide d'un coude mobile 
mettant cette citerne en communication avec le conduit de dé
charge des bacs à vinasses du 2 e étage et la coïncidence, accablante 
pour lui, de celte inondation avec l'ouverture de la citerne par les 
employés; que ces faits ont acquis encore un plus haut degré de 
gravité par celle circonstance, révélée par l'instruction, que c'est 
précisément l'ouvrier Debaste, celui-là même qui, d'après les em
ployés, se trouvait dans le hangar pour épier leurs mouvements, 
qui a levé le lampon des bacs aux vinasses, sur l'ordre, prétend-il, 
d'un certain Charles Pissens, dont le témoignage n'a pas été pro
duit pour confirmer l'ordre donné et s'expliquer sur la nécessité 
ou l'utilité de la manœuvre qu'il aurait commandée ; 



« Attendu qu'il résulte des dépositions des nombreux témoins 
appartenant à l'administration des accises, entendus tant à charge 
qu'à décharge, que, tandis que le travail du prévenu a toujours 
été régulier et normal jusque vers 1864, il s'est signalé depuis 
dans la distillation des mélasses seulement, par des irrégularités 
et des anomalies telles que ceux qui les constataient ont été for
cément amenés à penser que, si elles ne cachaient pas une fraude, 
elles devaient constituer pour le prévenu une perte importante; 

« Attendu que dans ces circonstances le tribunal n'a pu tenir 
la preuve contraire comme étant subministrée, ni par les diffi
cultés prétendues d'une fermentation de mélasses dans la citerne, 
ni par les dépositions des divers témoins produits par la défense, 
mais a ordonné une expertise de l'échantillon saisi en vue de s'as
surer par cette expertise si, comme le prévenu le prétendait, 
c'était faussement que le procès-verbal énonçait que les matières 
trouvées dans sa citerne étaient des mélasses a la dernière période 
de la fermentation ; 

« Attendu que d'après cette expertise le liquide saisi n'est autre 
que de la mélasse qui, au 26 avril 1863, était arrivée au dernier 
degré de fermentation; que les experts certifient qu'il en présente 
tous les principaux caractères; qu'ils déclarent que si ce liquide 
renferme une petite quantité de vinasse de mélasse, il ne renferme 
très-probablement pus de vinasse de grains ou du moins n'en ren
ferme pas unequantité appréciable; 

« Attendu que ces conclusions sont fondées, entre autres motifs, 
que toute la discussion scientifique de la défense n'a pu ébranler, 
sur ce que le liquide contenait le 26 avril entre 3 et 3 1/2 p. c. 
d'alcool pur et ne renfermait aucun de ces débris de grains, figu
rés par les experts dans les dessins annexés à leur travail et qu'ils 
affirment si caractéristiques et si reconnaissables au microscope ; 

•> Attendu que la présence! de 3 à 3 12 p. c. d'alcool dans le 
liquide saisi ne peut s'expliquer par ce fait qu'une certaine partie 
de phlegme serait restée dans le broc qui a servi à le puiser, puis
que Delamioy certifie que ce broc était préparé pour vérifier le 
rendement; que dès lors il devailêtrevidé; qu'au surplus Delannoy 
déclare qu'avant de le plonger dans la citerne, il l'a culbuté et 
qu'à supposer même qu'il eut contenu le phlegme qui venait 
d'être exprimé du torchon par Cok Martin, la quantité de phlegme 
qui a pu être conservée après la culbute, est sans importance eu 
égard à la quantité d'alcool retrouvée; 

« Attendu qu'il est impossible d'admettre en présence des dé
veloppements donnés par les experts à leur travail, que les pré
misses posées par eux auraient dû les conduire à une conclusion 
diamétralement opposée, c'est-à-dire à la reconnaissance de l'exis
tence d'un mélange de deux espèces de vinasses; qu'au surplus 
fallût-il même écarter l'expertise du débat, que le procès-verbal n'en 
demeurerait pas moins entier, la fausseté n'étant pasdémoutrée; 
qu'il est dès lors inutile de s'arrêter à la conclusion subsidiaire 
de la défense et aux faits qu'elle demande à vérifier, puisque ces 
faits ne s'attaquent pas au procès-verbal lui-même, mais unique
ment aux déductions contenues dans le rapport des experts; que 
d'ailleurs ils sont irrelevants, puisqu'ils ne tendent qu'à démon
trer que les experts auraient fait erreur sur quelques points acces
soires ou auraient négligé de pousser leursexpériencesjusquedans 
leurs dernières limites ; 

« Attendu que la manière dont le prévenu a dirigé son travail 
le jour où les experts se sont rendus à son usine et le silence qu'il 
a gardé sur le résultat de ce travail, viennent encore ajouter un 
nouvel élément de preuve à toutes celles déjà acquises pour éta
blir l'existence de la fraude; que les experts constatent en effet 
que la vinasse n° 17 provenant du moût n° 14, mélasse fermentée 
dans la soirée du 21 octobre dernier, contenait 7 3 10" p. c. d'al
cool, tandis que le moût lui-même n'en renfermait que 7 5'10e p. 
c , que celte même vinasse renfermait 2-75 p. c. de sucre dans 
un état parfaitement propre à subir la fermentation alcoolique, 
tellement que privée de son alcool et mélangée ensuite à une 
quantité convenable de levure de bière, elle a parfaitement fer
menté et a donné encore 1 75/10 e p. c. d'alcool, ce qui fait dire 
aux experts que l'opération à laquelle ils ont assisté dans la dis
tillerie de Claes, devait avoir un tout autre but que celui de 
réaliser des bénéfices ; 

« Attendu que par cette opération, le prévenu a évidemment 
cherché à égarer les experts et après eux la justice en voolant 
donner quelque crédit à cette prétention condamnée par la science 
et encore plus par la pratique, à savoir que dans les vinasses il se 
trouve fréquemment assez de sucre pour y déterminer une fermen
tation ayant les apparences de la fermentation alcoolique ordi
naire; que sinon le prévenu se fût empressé de signaler aux experts 
ce fait tellement anormal que le témoin Melsens s'est vu obligé de 
la qualifier de miracle, en les engageant à venir se procurer de 
nouveaux échantillons; 

« Qu'il est donc établi que le prévenu a, à Lembecq, le 26 avril 
1865, fait fermenter des mélasses dans une citerne qui n'était 
pas déclarée pour cet usage ; 

« Sur l'application de la peine : 
« Attendu que le fait commis par le prévenu tel qu'il vient 

d'être déterminé tombe incontestablement sous l'application de 
l'art. 32, § t6 , alinéa 2 et S de la loi du 27 juin 1842 et des ar
ticles 1 et 2 de l'arrêté royal du 7 août 1861, la mélasse étant 
soumise au droit de 3 l'r. 83 c , suivant le § 2 de l'art. 5 de la loi 
du t8 juillet 1860; 

« Attendu que la somme de 322,141 l'r. OS c. à laquelle l'ad
ministration déclare réduire l'amende simple, représente exacte
ment le quintuple du droit de 3 fr. 85 c. qui serait dû pour un 
travail supposé de quinze jours dans les vaisseaux déclarés et non 
déclarés de l'usine du prévenu, y compris la capacité de la citerne 
où la fraude a eu lieu et celle des vaisseaux qui ne sont pas im
posables, mais dont l'usage est soumis à une déclaration ; 

« Attendu que l'administration et le ministère public requiè
rent de plus l'application du 0 e alinéa dudil § 16 de l'art. 32 ; 

« Attendu que de l'ensemble de la discussion de cette partie de 
la loi telle qu'elle est rapportée au Moniteur du 28 avril et du 5 mai 
1842, il résulte que le législateur a entendu réprimer par une 
aggravation importante de peine tout travail clandestin tant dans 
les usines légalement établies que dans les usines non légalement 
établies ; 

« Attendu qu'en mettant la pensée de la loi en présence de 
son texte, il faut reconnaître qu'il n'y a travail clandestin dans 
une usine légalement établie, comme l'est celle du prévenu, que 
si le travail a lieu dans un local autre que celui où se trouvent 
des vaisseaux compris dans la déclaration de travail ; 

« Qu'il s'agit donc de bien déterminer en fait quel est le local 
où la contravention a été commise et de rechercher ensuite si 
dans ce local il existait au 26 avril 1865 des vaisseaux compris 
dans les deux amplialions de déclaration de travail du - I " avril ; 

« Attendu que la partie de l'usine dont il est question, désignée 
dans l'instruction, tantôt sous le noïn de hangar, tantôt sous le 
nom de cour, se compose de l'espace renfermé entre quatre mu
railles, la première qui le sépare de la salle de la distillerie pro
prement dite, la seconde qui le sépare du cellier ; que cet espace 
est en partie à ciel ouvert et en partie surmonté de constructions; 
que ces deux parties ne forment en réalité qu'un ensemble, puisque 
les constructions ne sont soutenues que par cinq pilastres en ma
çonnerie entre lesquels on circule librement ; 

« Attendu que dans la partie à ciel ouvert se trouvent deux dé
charges de colonnes distillatoires à peu de distance du sol et une 
chaudière à eau chaude à la hauteur du premier étage; 

« Que de celte chaudière, qui par un conduit communique avec 
les macérateurs, descendent, jusque près du pavement, deux 
tuyaux qui en font partie, l'un le tuyau de trop plein, l'autre le 
tuyau de décharge ; 

« Que dans la partie couverte se trouve la décharge d'une troi
sième colonne dislillatoire ; * 

« Allendu que la chaudière a été comprise et acceptée dans 
les déclarations de travail du l ' ; 1 avril 1865 comme dans toutes 
les déclarations antérieures du prévenu ; que ce n'est qu'à l'au
dience du 28 avril dernier que pour la première fois il a été re
connu au nom de l'administration que c'était à tort que la capa
cité de ce vaisseau était reprise dans le calcul de l'amendé ; 

« Attendu que d'après le texte de la loi, pour qu'il y ait lieu à 
l'amende double et à l'emprisonnement, il ne suffit pas dans une 
usine légalement établie que les faits se passent dans un local où 
se trouvent des vaisseaux soumis à la déclaration de travail, mais 
bien dans un local où ne se trouvent pas des vaisseaux compris 
dans la déclaration ; , 

« Qu'il se conçoit en effet que par la déclaration de travail, l'in
dustriel attire spécialement l'attention de l'administration et de 
ses agents sur le lieu où se trouvent placés chacun des vaisseaux 
qu'il déclare et qu'il ne peut dès lors exister de travail clandes
tin dans ce lieu dans les termes rigoureux de la définition donnée 
de ce travail par la loi; 

« Attendu que les colonnes distillatoires ont également été 
portées dans les déclarations de travail du 1 , T avril 1863; qu'en 
parlant des colonnes en son art. 15, § 1, la loi du 27 juin 1842 n'a 
établi aucune distinction entre les diverses parties de cet instru
ment ; que, d'après la notice sur la fabrication tles eaux-de-vie 
rédigée par les soins de l'administration et d'après les plans an
nexes à cette notice, les colonnes sont munies d'une cloche par où 
s'échappent les résidus de la distillation et cette cloche fonc
tionne en outre comme soupape hydraulique de sûreté, et sert à 
régler le degré de pression de la vapeur dans la colonne, ce qui 
démontre bien que les décharges font, d'après l'administration 
même, partie intégrante des colonnes; 

« Attendu enfin qu'en matière pénale tout est de stricte inter
prétation et que s'il pouvait exister un doute, ce doute devrait pro
fiter au prévenu ; 



« Qu'il suit de ce qui précède qu'il n'y a lieu ni à l'amende 
double, ni à l'emprisonnement; 

« Quant aux droits fraudés : 

« Attendu que la citerne dont il s'agit mesure 139 hectolitres 
32 litres, ce qui à raison de 3 fr. 8 5 c . l'hectolitre représente 
536 fr. 38 c. pour droits fraudés; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le prévenu de ses conlu-
sions, et faisant application des art. 14, 10" alinéa nouv. de la loi 
du 27 juin 1842, modifié par l'art. 2 de la loi du 20 décembre 
1851, 32, § 16, alinéa 2 et 5, de ladite loi, 1 e r et 2 de l'arrêté 
roval du 7 août 1861, 199 de la loi du 26 août 1822, 5, § 2 , de 
la'loi du 18 juillet 1860, 194 code d'instr. criin., 51, 57 et 58 du 
nouveau code pénal, condamne le prévenu Paul Clacs à une 
amende de 322,410 fr. 05 c. ; dit qu'a défaut de paiement cette 
amende sera remplacée par un emprisonnement correctionnel 
d'une année; le comdamne par corps à payer à l'administration 
poursuivante la somme de 536 fr. 38 c. à titre de droits fraudés avec 
les intérêts légaux depuis la mise en demeure judiciaire, plus la 
somme de 5 fr. 86 c. pour le coût du procès-verbal du 1 e r mai 1865 ; 
le condamne en outre et par corps aux frais de l'instance, fixe à 
un mois la durée de la contrainte par corps pour le recouvrement 
des frais au profil de l'Etat; ordonne au prévenu de laisser son 
usine toujours accessible aux employés pendant que l'on y tra
vaillera avec quelqu'un de sa parla même de donner les indica
tions nécessaires lors de la visite ; lui fait défense pour l'avenir de 
faire usage et de posséder en même temps dans son usine plu
sieurs espèces de matières ; commet l'huissier audiencier à l'effet 
défaire le commandement préalable ;i l'exercice de la contrainte 
par corps; déclare l'administration et le ministère public non fon
dés a requérir l'amende double et l'emprisonnement. » (Du i" 
mai 1866.— Plaid. MM''S Louis L E C L E K C Q C . V E R V O O R T et D O I . E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a question des formalités à suivre 
pour les expertises correctionnelles ne peut être douteuse. 
E l l e est tranchée dans le sens du jugement par F A U S T I N et 
H É U E , Inst. m m . , n° 2550; M O R I N , R é p . , V° Expertise, 
u° 1 ; D A L L O Z , V° Expertise, n° 414; Cassation de F r a n c e , 
du 15 novembre 1844; 15 mars 1845; J O U R X . D U P A L . , 
1846, I , 3 7 2 ; 12 mars 1857; P A S I C R I S I E , 1857, I , 4 9 0 ; 

2 janvier 1858 ( P A S . , 1858, I , 161) et 16 février 1855, 
D A L L O Z , pér . , 1855, I , 350. 

S u r la foi due aux procès -verbaux en matière d'accises, 
voir Cassation belge, 23 mars 1837, J u r . de Bruxe l l e s , 
1 8 3 9 , 1 , 1861. 

L a question de savoir quand il y a distil lation clandes
tine dans une disti l lerie légalement établie présente une 
sérieuse difficulté. L e jugement invoque les discussions de 
la Chambre des Représentants sur la loi du 27 j u i n 1842, 
mais cette discussion est des plus confuses. E n voici le 
résumé. M . ZortiE, rapporteur de la section centrale (.Mo
niteur du 14 avri l 1842) exprime la pensée qui a animé le 
gouvernement lorsque ce lui -c i a présenté le projet de loi 
tel qu'il a été adopté plus tard dans le § 1 6 , alinéa 6, de 
l'art. 32, en citant ces paroles de M . Smits , alors ministre 
des finances et auteur du projet : « L e travail clandestin 
« n'est pas à c r a i n d r e , parce, que je saurai le répr imer 
« par une aggravation de peine et notamment par l 'empri-
« soiinement qui rendra ce genre de fraude impraticable. » 

L a législation antér ieure , en effet, ne parlait pas d'em
prisonnement. L'art . 14 de la loi du 27 mai 1837 punis
sait seulement d'amende double les faits de fraude qui se 
passaient dans une usine déclarée a i l leurs que dans les 
locaux où se trouvent réunis les vaisseaux compris dans 
la déclaration de travai l . 

L a section centrale proposa par voie d'amendement de 
supprimer dans le projet de loi de M . S M I T S tout ce qui 
concernait les faits qui se passaient dans les usines légale
ment établies et de ne laisser subsister la peine d'empri
sonnement et d'amende double que pour les faits constatés 
dans les fabriques clandestines. On ne saisit pas bien quel 
est le motif qui a porté la section centrale à proposer cet 
amendement. D'après M . Z O L ' D E , son rapporteur, loin de 
punir l'usinier qui travaille clandestinement dans son 
usine légalement établie, ce seraient bien plutôt les em
ployés des accises qui devraient être punis pour leur né
gligence. Ce sont eux qui sont en faute pour n'avoir pas 
mieux surveillé. — Mais cette pensée du rapporteur ne 
paraît pas celle des autres partisans de l'amendement, car 

personne ne l'a reproduite. D'après M . D E S M E D T , l 'amen
dement est proposé, parce que l'existence de quelques ma
tières dans des cuves non déclarées n'est pas un objet a s 
sez important pour justifier la peine d'emprisonnement. 
Cela peut se faire par la seule négligence d'un ouvrier s i , 
par exemple, i l y a débordement de matières sur le p lan
cher, s'il se trouve un peu de mat ières dans un vaisseau 
non destiné à cet usage, etc. — M . B R A B A N T pense que 
lorsque la section centrale a proposé son amendement, 
elle a voulu que l'on considérât comme distil lerie clandes
tine tout ce qui ne serait pas déclaré à l'administration 
conformément aux premiers articles de la loi. A ins i quand 
dans une cave, un grenier d'une distil lerie déc larée i l se 
trouvera des vaisseaux servant à la distillation et dont le 
gouvernement n'aura pas connaissance, ces apparei ls se
ront considérés comme constituant une disti l lerie clandes
tine. — Cet honorable représentant finit par abandonner 
l'amendement, puisqu'on voit , d i t - i l , quelque difficulté 
dans l'interprétation de la pensée de la section centrale. 
A u s s i M . M E R C I E R constate - t - i l qu'en somme, d'après 
M . R R A R A X T , membre de cette section, le gouvernement et 
la section sont d'accord. — O r que voulait le gouverne
ment? c'est le ministre qui s'en explique : d'abord dans la 
discussion générale , M . D ' H U A R T ayant dit qu'il adoptait le 
système de pénalité comme l'entend la section centrale, 
appliquée aux disti l leries clandestines, c'est-à-dire placées 
en dehors du local de l'usine, ajoutant que c'était auss i 
comme cela que le gouvernement l'entendait, M . S M I T S 
l'interrompit par ces mots : « Pardonnez-moi . » E t plus 
loin, à l'occasion des paroles de M . C O G H E N revenant sur 
la question de pénalité, i l ajoute : « L'emprisonnement tel 
« que le propose le projet a paru extrêmement rigoureux 
« à l'honorable membre. I l voudrait bien punir les dist i l -
« leries clandestines, mais 'ne voudrait aucune peine pour 
« ceux qui soustrairaient a la surveil lance des employés 
« des cuves de macérat ion dans l'usine m ê m e . 11 me sem-
« blc que dans ce dernier cas la fraude est bien plus grave, 
« car elle constitue un quas i -abus de confiance ; en effet, 
« les distillateurs patentés connaissent parfaitement leurs 
« obligations et par conséquent ceux qui manqueraient de 
« déc larer des cuves en macérat ion seraient plus punis-
« sables que ceux qui établiraient une industrie clandes-
« tine et qui , pour la plupart du temps, ne connaissent 
« pas les lois et les formalités à rempl ir . » — Dans la 
discussion spéciale de l'art. 32 , § 16, le Ministre s'est en
core exprimé de la même manière et dans des termes pres
que identiques. 

L'amendement ayant été repoussé, le but de la loi se 
trouve bien fixé; elle a voulu frapper sévèrement le travail 
clandestin dans les établissements légalement établis et 
dans les établissements non patentés et non autorisés . 
Mais le texte de la loi fait naître uni! nouvelle difficulté. 
Quanti, dans un établissement autorisé , y aura-t- i l travail 
clandestin ''. L a loi dit que ce sera quand les; faits se passent 
ailleurs que dans les locaux où se trouvent réunis les vais
seaux compris dans la déclaration de travail. Ic i la plus 
grande incohérence se présente dans la discussion. L e s 
orateurs entendus à la Chambre semblent avoir complète
ment perdu de vue le texte du projet de loi qui est en dis
cussion. I l s confondent la déclaration de travail dont fait 
mention l'art. 13 avec la déclaration d'établissement ou de 
possession dont parle l'art. 6. C'est ce que fait notamment 
M . B R A D A N T . M . D E M O N C E A I : est le seul qui semble avoir 
compris la distinction à faire entre les deux déclarat ions . 
Ses paroles sont celles qui se rapprochent le plus du texte 
de la loi et de l'interprétation que le tribunal vient de lui 
donner. 

E n résumé, i l semble ressortir de toute la discussion 
que le législateur a entendu aller même au-delà des ter
mes du texte qu'il avait à discuter. 

I l est encore à noter que l'art. 15, n"s 5, 6, 7 et 8 déter
mine quels sont les apparei ls que le distil lateur doit forcé
ment comprendre dans sa déclaration de t rava i l , et dans 
cette déclaration il ne peut comprendre que des vaisseaux 
repris au procès-verbal d'établissement (art. 14, § 1). L e s 



chaudières à eau, par exemple, ne doivent pas être déc la
rées pour le travail , mais , comme ces chaudières doivent 
figurer au procès-verbal d'établissement, le disti l lateur 
peut, s'il le juge bon, les déc larer pour le travai l . I l paraît 
même que dans la pratique, pour la province du Brabant , 
les chaudières à eau ont toujours été déclarées jusqu'en 
août 1865. 

I l y aura donc travail clandestin dans une usine légale
ment établie, quand le travail frauduleux se pratiquera 
dans une partie quelconque de l'usine où ne se trouve a u 
cun des vaisseaux compris dans la déclaration de travai l . 
Ains i à supposer dix cuves 'a fermentation dans un cell ier 
et dix cuves au même usage dans un autre cel l ier, si les 
dix cuves du premier cell ier sont seules comprises dans 
la déclaration de travail et si le distillateur fait fermenter 
dans une ou dans plusieurs cuves du cel l ier vois in , i l y 
aura travail clandestin puni de l'amende double et de l'em
prisonnement. L e s termes de la loi ne doivent pas être 
compris en ce sens qu'il faille considérer toute l'usine 
dans son ensemble, de sorte qu il n y aurait l ieu à 1 aggra
vation de peine que si le travail était exécuté en dehors de 
cet ensemble. L e s mots de la loi ailleurs que dans les lo
caux démontrent déjà qu'une usine peut contenir plus 
d'un local ; l'art. 6, § 2 , vient confirmer ce point , en exi
geant que la déclaration à faire pour ouvrir une usine ou 
en remettre une ancienne en activité contienne la descrip
tion exacte des locaux, ateliers, magasins et autres dépen
dances de la distil lerie. Nous croyons que l'administration 
des accises n'a pas compris l'importance de cet art. 6 mis 
en corrélation avec l'art. 3 2 , S 16, a l . 6, car nous savons 
que dans la plupart des déclarations d'établissement on se 
borne à mentionner la distil lerie en bloc sans spécifier en 
quoi consistent les diverses parties de cet ensemble. L ' a d 
ministration ferait sagement, selon nous, de modifier sa 
manière de procéder ; car, à l'occasion, cette manière de 
faire pourrait être invoquée contre elle pour combattre 
l'application de l'amende double et de l'emprisonnement. 

Ou peut consulter sur l'interprétation de l'art. 32 de la 
loi du 27 ju in 1842, le Moniteur des 14 et 28 avri l , 2 et 
5 mai 1842, comme aussi la discussion sur l'art. 34 qui 
interdit la transaction quand il y a fabrique clandestine, 
mais non pas quand il y a distillation clandestine dans 
une distil lerie légalement établie. 

JUIUDICT10N COMMERCIALE. 

C Q U R I M P É R I A L E D E P A R I S . 

Cinquième chambre . — P r é s i d e n c e de M . l i a s se . 

F A I L L I T E . — • C L O T U R E P O U R I N S U F F I S A N C E D ' A C T I F . — R É O U 

V E R T U R E . C O N C O R D A T . C R É A N C I E R I N T E R M É D I A I R E . 

J U G E M E N T D U T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — E X É C U T I O N P R O 

V I S O I R E . P O U R S U I T E . — R É F É R É . — E X C È S D U P O U 

V O I R . 

La réouverture d'une faillite close par insuffisance d'actif, ne con
stitue pas une seconde faillite. 

Dès lors, le concordat obtenu par, le failli à la suite de cette réou
verture, n'est pas opposable aux créanciers qui ont traité avec 
lui après la clôture par insuffisance d'actif. 

Le juge des référés qui ordonne la suspension des poursuites exer
cées en vertu d'un jugement du tribunal de commerce, qui em
porte exécution provisoire nonobstant appel, commet un excès 
de pouvoir. 

En conséquence, l'ordonnance par lui rendue doit être annulée. 

( C O L L A R T C . E V R A R D P A I X . ) 

Ces questions, dont la première est sans précédent j u d i 
ciaire, ont été résolues dans les circonstances suivantes : 

E n 1862, Col lart , fabricant d'instruments d'éclairage, 
fut déclaré en fail l ite; mais quelque temps après , les opé-
rat ionsde la faillite furent c lôturées , par suite d'insuffisance 
d'actif. 

Postérieurement au jugement qui ordonnait cette c lô ture , 
E v r a r d Paix et compagnie, négociants en pétrole à Douai , 
passèrent avec M . Collart un m a r c h é , aux ternies duquel 
il s'engageait à lui fournir 125 tonnes de pétrole par mois 
à un prix déterminé pendant six mois, à compter du mois 
de septembre 1864. Ces l ivraisons furent effectuées jusqu'au 
mois de décembre! ; mais, à cette époque, Collart se refuse 
à accepter de nouveaux envois. 

L e 24 décembre 1864, un jugement du tribunal de com
merce ordonne la réouverture de la faillite, et le 16 mars 
1865, Col lart obtint un concordat qui lui faisait remise de 
50 p. c. de son passif et lui accordait des délais. 

Cependant E v r a r d Paix et compagnie l'avaient act ionné 
devant le même tribunal en paiement de 4,200 francs de 
dommages- intérêts pour inexécution du marché . L e s parties 
furent alors renvoyées devant un arbitre rapporteur qui 
estima que le préjudice éprouvé par la maison E v r a r d Paix 
ne dépassait pas 2,240 fr. Mais Col lart ayant fait défaut 
sur l'instance introduite après l'arbitrage, le tr ibunal de 
commerce le condamna à payer 4,200 fr. et ordonna l'exé
cution provisoire du jugement, nonobstant appel. 

Col lart interjette appel de ce jugement , mais E v r a r d 
Paix , se prévalant de l'exécution provisoire, firent accepter 
une caution et intentèrent des poursuites contre Col lart . 

Ce dernier alors se pourvut on référé; i l soutient qu'aux 
termes de son concordat, il ne devait encore rien payer à 
ses créanc iers , et que E v r a r d Paix devant figurer parmi 
ces derniers, ils étaient sans droit pour exercer leurs pour
suites. 

Adoptant ce système, le prés identdu tribunal de la Seine 
rendit, le 11 octobre 1865 , nue ordonnance ainsi conçue : 

O R D O N N A N C E . — « Attendu qu'il est constant que les causes des 
dommages-intérêts auxquels Collait a été condamné, sont anté
rieures à la faillite de ce dernier; que dès lors le concordat par 
lui obtenu est opposable aux poursuites d'Evrard Paix et com
pagnie ; 

« Que le premier terme des dividendes n'est pas échu ; 
« Disons que les poursuites seront discontinuées. » 

E v r a r d Paix et compagnie ont interjeté, à leur tour, 
appel de cette ordonnance, et par suite des deux appels , la 
Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Vu leur connexité, joint les appels interjetés par 
Collart, du jugement du tribunal de commerce de la Seine du 
28 juin 1805, et par Evrard Paix et compagnie, de l'ordonnance 
du président du tribunal de la Seine du 11 octobre suivant ; 

« En ce qui touche l'appel du jugement du 28 juin 1865 : 
« Considérant qu'il résulte des documents produits que le 

marché passé entre les parties, pour la livraison d'une certaine 
quantité d'huile de pétrole, a élé rompu par le fait de Collart ; 

« Considérant qu'il résulte du même document que l'indemnité 
de résolution due par Collard à Evrard Paix et compagnie, doit 
être fixée à la somme.de 2,40(1 fr. ; 

« Considérant que ce marché étant intervenu entre Evrard Paix 
et compagnie, d'une part, et Collart, d'autre part, postérieurement 
à la faillite de ce dernier, Evrard Paix et compagnie ne sont pas 
devenus, à l'occasion de ce marché, créanciers de la faillite 
Collart, mais créanciers de Collart personnellement; qu'ainsi 
n'ayant pu prendre part au concordat intervenu entre Collart et 
les" créanciers de sa faillite, ce concordat qui accorde a Collart, 
avec certains délais, une remise de 50 p. c. ne leur est pas op
posable ; 

« Qu'il importe peu qu'antérieurement à ce marché, un juge
ment ait clôturé par l'insuffisance d'actif les opérations de la fail
lite Collari, lesquelles ont été reprises postérieurement à la rupture 
dudit marché en exécution d'un second jugement qui a rapporté 
le premier ; 

« Qu'en effet la clôture des opérations d'une faillite pour insuf
fisance d'actif n'est pas la clôture de la faillite dans les liens de 
laquelle le débiteur est resté maintenu ; que, par suite, le juge
ment qui rapporte le jugement de clôture et ordonne la reprise 
des opérations, ne pouvant être considéré comme l'ouverture 
d'une seconde faillite, les créanciers dont les droits sont nés pen
dant la clôture, n'en sont pas moins des créanciers postérieurs à 
la faillite, auxquels ne sont pas opposables la remise et les délais 
accordés au failli par son concordat ; 

« Qu'il suit de là que c'est avec raison que les premiers juges 
en prononçant contre Collart, rentré dans la plénitude de ses 
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droits et qui a recouvré la disposition de son actif, une condam
nation au profit des intimés, n'ont tenu compte ni de ces remises 
ni de ces délais ; 

« Sur l'appel de l'ordonnance du 1 1 octobre 1865 : 
« Considérant qu'Evrard Paix et compagnie étaient porteurs 

d'un jugement du tribunal de commerce de la Seine, exécutoire 
par provision nonobstant appel contre lequel l'art. 647 du code 
de commerce ne permet d'accorder ni défense, ni sursis ; 

« Que dès lors le juge des référés a excédé ses pouvoirs en 
ordonnant la discontinuation des poursuites commencées en vertu 
dudit jugement.... ; 

« Sans s'arrêter aux conclusions de Collart, tendant a ce que 
la condamnation contre lui prononcée ne soit exécutée que dans 
les termes de son concordat, desquelles conclusions il est dé
bouté, a mis et met l'appellation et le jugement du 28 juin 1865 
au néant, en ce que les premiers juges ont porté à 4,100 fr. la 
condamnation par eux prononcée contre Collart; 

« Emendant, quant à ce, 
« Réduit ladite condamnation à la somme de 2,400 fr., le juge

ment au résidu sertissant effet; 
« Annule l'ordonnance du président du tribunal de la Seine, 

du 11 octobre 1865; 
« Décharge Evrard Paix et compagnie de la disposition de 

ladite ordonnance ; 

« Condamne Collart en tous les dépens... » (Du 24 avril 1866.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L I E G E . 

p r é s i d e n c e de K l . Delbonl l le . 

D E T T E C O M M E R C I A L E . CAUTIONNEMENT. — A C T E DE CRÉDIT. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. 

L'acte par lequel un non commerçant garantit le paiement de 
toutes dettes qui pourraient être dues à un banquier par un com
merçant, en exécution d'un acte de crédit, ne constitue qu'un 
simple cautionnement civil et non un aval ou cautionnement 
commercial, encore bien que le crédit ait été réglé au moyen de 
lettres de change acceptées par le crédité. 

Par suite l'action dirigée contre la caution n'est pas de la compé
tence du tribunal de commerce. 

( T ' K I N T V A N D E R K L N C . L ' É P O U S E V A N S E V E R E N . ) 

T ' K i n t V a n d e r K u n , banquier à Bruxel les , avait ouvert 
un crédit à V a n Severen et B r i x h e , d'Otigrée, à concurrence 
d'une somme de 2 0 , 0 0 0 francs. Ce crédit avait été absorbé 
par les crédités et réglé au profit du créditeur au moyen 
de lettres de change tirées le 2 8 août 1 8 6 5 , de Bruxel les sur 
Ougrée et acceptées par V a n Severen et B r i x h e . 

L e 2 2 août 1 8 6 5 , la dame Van Severen avait remis à 
T K i n t Van der K u n un acte par lequel elle garantissait 
solidairement le paiement de toute somme qui pourrait être 
due en exécution du crédit , do quelque nature que la dette 
puisse être , avec renonciation au bénéfice de division et 
discussion. 

L a maison V a n Severen et Br ixhe étant entrée en l iqu i 
dation, les traites ne furent pas pagées et protêt en fut dressé . 
T ' K i n t Van d e r K u n assigna madame Van Severen, sa c a u 
tion, devant le tribunal de commerce de Liège en paiement 
de la somme de 2 0 , 0 0 0 francs, montant de la somme dont 
elle aurait garanti le paiement et des accessions et frais de 
protêt. 

L a défenderesse soutint que l'acte de garantie par elle 
souscrit au bénéfice du demandeur, ne constituait qu'un 
cautionnement c iv i l ; que par suite le tribunal étant incom
pétent, elle demandait son renvoi devant le tribunal c iv i l . 

L e demandeur soutint que l'acte de garantie invoqué i 
par lui constituait un véritable aval , puisqu'il s'appliquait | 
à des tra i tesdôterminécs , créées en renouvellement de traites j 
échues et protestées, le jour de la signature de l'acte de j 
garantie; qu'aux termes de l'art. 1 4 2 du code de commerce, i 
l'aval peut être d o n n é p a r u n acte s é p a r é ; que dans l'espèce 
les ternies de l'acte de garantie, les circonstances qui ont \ 
accompagné la création des titres, la nature du créait i 
ouvert aux débiteurs principaux, ne peuvent laisser aucun j 
doute sur la nature et la portée du cautionnement, qui 
dans l'intention des deux parties n'a pu constituer qu'un ; 

a v a l ; que ce point étant admis , l'aval soumet celui qu i 
l'a donné aux mêmes recours que l'accepteur; que partant 
i l est justiciable des tribunaux de commerce, a ins i que l'a 
déc idé un arrêt de la cour de Liège , du 1 4 j u i n 1 8 4 7 . 

J U G E M E N T . — « Dans le droit, il s'agit de décider si l'exception 
d'incompétence proposée par la défenderesse est admissible? 

« Attendu que l'action du demandeur a pour objet de faire con
damner la défenderesse à lui payer : 1° une somme de 20,000 fr. 
importde quatre traites de 5,000 francs chacune, tirées par lui 
les 24 et 28 août 1865 sur MM. Van Severen-Brixhe et compagnie 
à Ougrée, qui les ont acceptées et dont la défenderesse aurait, sui
vant lui, garanti le paiement par aval; 2° celle de fr. 282-20 pour 
frais de protêt des dites traites, et commission d'intervention ; qu'à 
cette action la défenderesse oppose une exception d'incompé
tence ; 

« Attendu, à cet égard, que les traites dont il s'agit ne sont pas 
revêtues de la signature de la défenderesse; qu'il est bien vrai 
que par acte du 22 août 1865, enregistré à Bruxelles le 15 jan
vier suivant, la défenderesse a déclaré se porter caution solidaire 
de son mari jusqu'à concurrence de 20,000 fr. de toutes dettes 
que ce dernier avait pu contracter ou pourrait contracter vis-à-vis 
du demandeur, soit personnellement, soit pour la firme A. Van 
Severen, E . Brixhe et C l e ; mais qu'on ne saurait inférer de là que 
ce cautionnement constitue un aval et s'applique à des traites qui 
n'étaient pas créées, dont la défenderesse ne pouvait prévoir la 
création par la suite, et qui devaient avoir pour conséquence de 
la grever de frais de protêt et autres ; que l'on doit, au contraire, 
reconnaître que celle-ci n'a entendu contracter qu'un cautionne
ment ordinaire, c'est-à-dire garantir le crédit ouvert par le deman
deur à la fume A. Van Severen, E . Brixhe et C i c ; 

« Attendu qu'un cautionnement de celte nature prêté par un 
non commerçant, ne constitue pas un acte de commerce ; d'où i l 
suit que les contestations auxquelles il peut donner lieu ne sont 
pas du ressort de la juridiction consulaire ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent... » (Du 
1 e r février 1866. — Plaid. MM e s

 S L O S S E (du barreau de Bruxelles) 
et N E U J E A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la question de l'aval, P E R S I L , n° 6 
et suivants sur l'art. 1 4 2 . G O U J E T et M E R G E R , V ° Aval, n° 1 4 ; 
P A R D E S S U S , n° 3 9 5 . Bourges , 2 3 avr i l 1 8 2 3 et 9 avr i l 1 8 2 4 
( J O U R N . D U P A L A I S , 1 8 2 4 , 6 2 1 ) ; sur la question de com

pétence, L iège , 1 4 janv ier 1 8 4 7 . ( P A S . 1 8 4 8 , 3 3 7 ) ; Liège , 
1 6 jui l let 1 8 4 4 . ( P A S . 3 1 3 ) ; Bruxe l les , 2 7 octobre 1 8 2 3 . 
( P A S . 3 0 6 ) ; cass. franc. , 2 4 j u i n 1 8 1 6 ; Toulouse, 2 3 mars 
1 8 2 2 ; cass. franc. , 2 5 janvier 1 8 4 7 . ( D A L L O Z , 1 8 4 7 , I , 
1 0 3 ) ; Colmar , 1 0 mai 1 8 4 8 . ( D A L L O Z , p. 1 8 5 0 , 2 , 1 4 8 ) ; 

P a r i s , 1 5 novembre 1 8 4 1 ; P a r i s , 11 ju in 1 8 4 9 . ( D A L L O Z , 

p. 1 8 4 9 , 2, 2 0 6 ) ; P a r i s , 11 mai 1 8 5 0 . ( D A L L O Z , p. 1 8 5 1 , 

5 , 1 0 5 ) ; Bordeaux, 1 0 décembre 1 8 5 0 . ( D A L L O Z , p. 1 8 5 1 , 
5 , 2 8 0 ) . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 27 avril 1800, M. Denis, candidat huissier à 
Hanniit, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant à Huy, en remplacement de son père, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêté royal du 30 avril 1866, 
sont nommés : 

Notaire à la résidence d'Oordegem, en remplacement de 
M. Linipens, décédé, M. Micbiels, notaire à Hcrzelc ; 

Notaire à la résidence d'Herzele, en remplacement de M. Mi
cbiels, M. De Paepc, cadidat notaire à Grammont. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — R É V O C A 

T I O N . Par arrêté royal du 3 mai 1866, M. Thielemans, est révo
qué de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première 
instance séant à Bruxelles. -

V e r r a s s e l - C h a r v e t , 
Au G R A N D L I V R E , rue de l'Éluve, 12, à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tribu
nal de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothè
que des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

A C H A T D E R E G I S T R E S E T G A Z E T T E S H O R S D ' U S A G E . 

Alliance T j pogi'iiphiquc. — .11.-J. I'OOT cl C , rue aux Choux, 55 i ° . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e civi le. — P r é s i d e n c e de M . D e G c r l a c b e , 1 e r prés ident . 

S E R V I T U D E . — D E S T I N A T I O N D U P È R E D E F A M I L L E . — D I V I 

S I O N D ' H É R I T A G E . 

L'existence d'un chemin établi par le propriétaire avant la divi
sion de ses propriétés, ne constitue pas un signe apparent 
destiné à maintenir une servitude au profit d'une partie de la 
propriété divisée sur l'autre, si le propriétaire qui a établi le 
chemin n'a pas entendu créer un rapport permanent du service 
joncier entre les divers fonds qui composaient son bien. 

( C U V E L I E R C C U V E L I E R E T C O N S O R T S . ) 

L ' a r r ê t suivant fait suffisamment connaître les faits de 
la cause : 

A R R Ê T . — « Attendu que le fonds sur lequel la partie intimée 
prétend avoir un droit de passage, et le fonds au profit duquel il 
prétend exercer ce droit, ne formaient jadis qu'un seul et même 
bien, qui au décès du père commun a été partagé entre les parties 
en cause ; 

c Attendu que si, pour la plus grande facilité de sa culture, le 
père de famille a jugé convenable de laisser, à travers ce bien un 
passage libre, qui lui servît en même temps pour l'exploitation 
de deux autres parcelles qu'il possédait un peu plus loin, rien 
n'indique qu'il ait jamais eu la moindre intention d'établir entre 
ces divers fonds un rapport permanent et perpétuel de service 
foncier; mais qu'au contraire, il résulte tant de l'état des lieux 
que des explications fournies par les témoins entendus, que le 
passage n'a été établi par le propriétaire que pour se ménager 
personnellement certaines facilités de culture qui pouvaient avoir 
leur utilité pour l'exploitation du bien dans son ensemble, mais 
qui devaient perdre cet avantage par la division telle qu'elle a été 
établie postérieurement; 

« Attendu qu'en supposant même qu'il ait pu entrer dans la 
pensée du père de famille, de grever d'une servitude de passage 
la partie échue aux appelants, cette servitude ne pourrait avoir 
été créée qu'au profit et pour la plus facile exploitation des deux 
par celles reprises au cadastre sous les n o s 299d et 299i, qui 
relativement à la ferme, étaient situées au-delà du bien actuel
lement dévolu aux appelants, et en étaient séparées par d'autres 
héritages ; 

« Attendu que ces deux parcelles sont également échues aux 
appelants, d'où il suit que même dans l'hypothèse ci-dessus posée, 
l'intimé ne serait pas recevable à se prévaloir du droit de passage 
qu'il réclame ; 

« Attendu en fait que toute la part de l'intimé dans le patri
moine du père commun, consiste en un seul bloc attenant à sa 
ferme et qu'il ne possède aucun autre fonds, au profit duquel la 
servitude qu'il réclame aurait pu être établie ; mais qu'il prétend 
user du passage dont il s'agit, pour l'exploitation de quelques 
pièces de terres qu'il tient à titre de bail ; 

« Attendu que cette jouissance toute précaire et momentanée, 
est inconciliable avec l'établissement d'une servitude par destina
tion du père de famille, laquelle emporte toujours avec soi et la 
condition de la propriété des deux fonds reposant sur le même 

chef, et l'idée de la perpétuité du service à établir de l'un des 
fonds sur l'autre ; 

« Attendu que dans les circonstances de fait qui viennent d'être 
énumérées, il devient superflu d'examiner en droit, si l'art. 694 
du c"ode civil est une extension apportée aux dispositions des 
articles précédents ou bien, s'il ne doit se rapporter qu'au réta
blissement d'une servitude préexistant à la réunion des deux 
héritages en un seul domaine ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant les jugements dont est 
appel; émendant déclare la partie intimée non fondée en ses con
clusions introductives d'instance; ordonne la restitution de 
l'amende, et condamne l'intimé aux dépens des deux instances ; 
et statuant sur la demande rcconvcntionnelle des appelants, ten
dant à obtenir 1,200 francs de dommages-intérêts: attendu que 
les appelants ne justifient pas du préjudice souffert par eux, la 
Cour les déclare non fondés dans leurs conclusions de ce chef... » 
(Du 8 août 1864. — Plaid. M M 6 S F R A N S M A N c. S T A E S . ) 

Pourvoi par Cuvel ier . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, déduit de la 
fausse application des art. 692 et 693 et de la violation de l'arti
cle 694 du code civil : 

« Attendu que le demandeur a réclamé, au profit de la ferme 
dont il esl propriétaire, une servitude de passage sur des fonds 
appartenant aux défendeurs, en se fondant sur l'art. 694 du code 
civil, et sur ce que, lors du partage de la succession de leur père 
commun, dont ces divers héritages ont fait partie, cette servitude 
se manifestait par des signes apparents et que l'acte du partage 
ne contient aucune convention y relative ; 

« Attendu que s'il est vrai que la cour d'appel a recherché 
quelle a été l'intention du père de famille en établissant sur sa 
propriété le chemin dont le demandeur réclame l'usage, elle n'a 
pourtant pas appliqué à la cause les art. 692 et 693 du code civil, 
mais bien l'art. 694, le seul qui soit mentionné dans son arrêt; 

« Attendu qu'en supposant que, contrairement à ce qui est 
attesté dans le rapport fait par Albisson, le 28 janvier 1804, 
l'art. 694 ne doive pas être restreint aux servitudes légalement 
établies avant la réunion des deux fonds dans les mains du même 
propriétaire, et dont le signe apparent a été conservé pendant 
celle réunion, il était encore nécessaire dans l'espèce de vérifier 
si le chemin dont il s'agit avait été établi dans l'intérêt de la ferme 
qui est échue en partage au demandeur, et constituait ainsi, au 
profit de celte ferme, un signe apparent de servitude; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé déclare formellement que rien 
n'indique que l'auteur des parties, en laissant un passage à tra
vers son bien, pour la facilité de sa culture, ait eu la moindre 
intention d'établir entre les divers fonds qui composaient ce bien 
un rapport permanent dé service foncier ; mais qu'au contraire, 
il résulte tant de l'état des lieux que des explications fournies par 
les témoins, que le passage n'a été établi par le propriétaire, que 
pour se ménager personnellement certaines facilités de culture 
pour l'exploitation du bien, dans son ensemble ; 

« Attendu qu'après cette décision en fait, qui échappe à l'exa
men de la cour de cassation, la cour d'appel n'a pas contrevenu 
à l'art. 694 du code civil, en refusant de reconnaître l'existence 
de la servitude réclamée par le demandeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A Q U E T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 30 décembre 186S. — 
Plaid. M M " Q U A I R I E R et S T A E S C . M M " D O L E Z et F R A N S M A N . ) 



C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

p r e m i e r e c h a m b r e . 

AVEU J U D I C I A I R E . — COMMANDITE. — GÉRANT. — A C T E . 

C H O S E JUGÉE. NULLITÉ. B R E V E T D'INVENTION. — L O I 

D E 1817. 

L'aveu judiciaire fait à l'audience par le gérant d'une société en 
commandite, est opposable à la société partie en cause. 

Il peut être demandé et donné acte d'un aveu judiciaire, à une 
audience autre que celle où l'aveu s'est produit. 

Le jugement qui repousse deux moyens de nullité dirigés contre 
ini brevet, n'emporte pas chose jugée quant à un troisième 
moyen, différent des premiers, que le défendeur propose dans 
le cours ultérieur de la procédure. 

Le jugement qui repousse un moyen de nullité opposé au titre du 
demandeur par une partie intervenante, n'empêche pas le défen
deur principal de reproduire plus tard le même moyen. 

Il en est surtout ainsi lorsque le premier jugement constate que le 
moyen abjugé à l'intervenant, n'avait pas été sérieusement pré
senté par lui. 

Sous l'empire de la Ioide 1817, le brevet d'importai ion était nul 
si l'obtenteur se faisait postérieurement breveter en pays étran
ger pour le même objet. 

Peu importe que le breveté ait obtenu le. second brevet sous le nom 
d'un tiers, son agent ou son prête-nom. 

( B E R A R D , L E Y A I N Y I I . I . E E T C O M P A G N I E C . I.A S O C I É T É C O C K E R I I . L , 

F R O M O N T E T M E Y N 1 E R . ) 

L'arrêt constate par lui-moine les faits utiles pour l ' in
telligence des questions jugées : 

A R R Ê T . — « Dans le droit, 

« Y a-t-il lieu de donner aux intimés l'acte par eux postulé, et, 
en rejetant l'exception proposée par la société appelante et tirée 
de la chose jugée, de la déclarer non recevahle dans son action ? 

«Attendu que l'action en contrefaçon, intentée le 14 février 1859, 
par la société en commandite Bérard E . Lcvainville et compagnie 
à la société anonyme pour l'exploitation des établissements de 
feu John Cockerill, est fondée sur les brevets d'importation et de 
perfectionnement accordés eu Belgique à Aristide Bérard, par 
.deux arréiés royaux des 2 août et 15 novembre 1849, pour un 
appareil de lavage et d'épuraiion de la houille, pour lequel ledit 
Bérard avait obtenu en France un brevet d'invention le 28 avril 
1848; que celte action a donné lieu aux demandes : 1° de la société 
défenderesse contre Martial Fromont en garantie, et 2° de celui-
ci contre Théodore Meynier en sous-garanlie, lesquels Fromont 
et Meynier ont eux-mêmes déclaré intervenir au procès; que cer
tains moyens de nullité ou de déchéance des brevets dont la de
manderesse se prévaut, lui ayant été opposés dans le cours de 
l'instance, ils ont été successivement écartés par un jugement du 
5 mai 1860, non frappi: d'appel, et par un second jugement du 
19 juillet 1862, continué par arrêt de celle cour le 18 avril 1863; 

« Qu'enfin le jugement aujourd'hui soumis à la cour, statuant 
au fond, a déclaré la demanderesse non recevahle et non fondée 
dans son action, et l'a condamnée envers toutes les parties aux 
dépens ; 

« Attendu que, sur l'appel de ce jugement, les parties se sont 
bornées à l'audience du 13 novembre 1865, à conclure respective
ment savoir : la demanderesse appelante à la réformation ainsi 
qu'à l'adjudication des conclusions prises parelio contre la société 
Cockerill en première instance, et la société défenderesse intimée 
et les intervenants, à la confirmation pure et simple ; que les dé
bals s'élant engagés ce même jour et continués aux audiences 
suivantes, la société John Cockerill intimée, par conclusion dé
posée le 21 novembre sur le bureau, a demandé acte : 

« De ce que Bérard. présent à l'audience du 14 novembre, a 
déclaré qu'un brevet anglais pour l'épuration de la houille, accordé 
provisoirement le 2 novembre 1849 à Charles Couper, brevet 
devenu définitif le 29 avril 1851) par le dépôt de la description 
détaillée, et ce pour une invention lui communiquée de l'étranger, 
avail été demandé el obtenu pour le compte de lui, Bérard, dont 
Covvper étail le mandataire et le prête-nom ; de ce que, depuis 
l'audience du 14 novembre, Martial Fromont a produit un second 
brevet obtenu par le même Charles Cowper, provisoirement le 
8 décembre 1851, et devenu définitif par le dépôt de la descrip
tion détaillée, qui a eu lieu le 8 juin 1852, et ce pour perfection
nements aux procédés décrits dans la patente du 2 novembre 1849; 
qu'en conséquence ladite société Cockerill a soutenu que les bre
vets belges devaient être déclarés nuls, aux termes de l'art. 8, 
lilt. D, de la loi du 25 janvier 1817, et par suite l'action non rece
vahle ; 

« Attendu qu'à l'audience du 28, Fromont et Meynier ont à 
leur lour pris de nouvelles conclusions, par lesquelles ils ont 
adhéré à celles ci-dessus de la société Cockerill ; 

« Attendu que la demanderesse appelante oppose en premier 
lieu à ce nouveau moyen une exception de chose jugée, résultant 
des décisions précédemment intervenues entre parties; qu'en cet 
étal, il y a lieu d'apprécier le mérile de ces conclusions respec
tives et d'examiner : I o si l'exception de la chose jugée doit être 
accueillie; 2" en cas de négative, si l'art. 8 de la loi précitée doit 
recevoir son application à l'espèce; 

» Attendu, sur la première question, que l'arrêt du 18 avril 1863, 
confirmant' du jugement du 19 juillet précédent, n'a eu à s'oc
cuper quede deux moyens de nullité basés, l'un sur la déchéance 
du brevet d'invention obtenu en France, par Bérard le 28 avril 
1848, l'autre sur la qualité de brevet d'invention, qui aurait été 
indûment donnée, à raison de son objet, au brevet obtenu par 
lui l'année suivante en Belgique; que ces moyens diffèrent essen
tiellement de la cause de nullité actuellement soumise à la cour, 
et qui est fondée sur l'obtention postérieure en Angleterre de 
brevets pour le même procédé; 

« Attendu, en ce qui concerne le jugement du 5 mai 1860, 
qu'il importe, pour en bien fixer la portée, de considérer les actes 
sur lesquels il a été rendu ; (pie, le 30 juillet 1859, la société dé
fenderesse, cuire amies moyens déduits dans un acle du palais, 
nia notamment que l'invenlion Bérard fut brevelable, et soutint 
qu'en tout cas la machine dont elle faisait usage étail d'un sys
tème autre que l'appareil breveté en faveur de Bérard ; que le 
même jour, la société Bérard obtint contre la société Cockerill, 
seule, un jugement par défaut qui ordonna une expertise préalable 
dont il précisa l'objet; que le 20 août, la société Cockerill forma 
opposition à ce jugement ; qu'elle motiva cette opposition dans sa 
requête : « surcoque le brevet de la partie demanderesse est nul, 
et que du reste les appareils que la société de Scr&ing construit, 
diffèrent essentiellement de ceux pour lesquels la partie deman
deresse se dit brevetée; » qu'évidemment c'est en substance 
l'exacte reproduclion du contenu de l'acte du palais ci-dessus cité, 
du 30 juillet 1859; que, dans des conclusions signifiées le 
14 mars -1860 et reposant sur des motifs analogues, comme celles 
prises à l'audience du 22, la même société s'est bornée à deman
der d'être reçue opposante au jugement par défaut du 30 juillet 
1859, ce fait, et sans avoir égard aux conclusions principales et 
subsidiaires de la demanderesse, d'être renvoyée au principal des 
fins de la demande: qu'il appert de là que la société Cockerill a 
renfermé sa défense dans les moyens consignés aux actes combi
nés des 30 juillet 1859, 20 août suivant et 14 mars 1860, et dont 
aucun ne rentre dans les cinq cas de nullité prévus par l'art. 8 de 
la loi de 1817; 

« Attendu cependant que, par acte du palais en date du 2 jan
vier 1860, Fromont avait soutenu que le brevet Bérard était frappé 
de nullité, soit parce qu'il n'avait pas élé utilisé dans les 2 ans à 
dater de son obtention, soit parce qu'il aurait élé pris un brevet 
à l'étranger pour le même objet (lettres C el Ü de l'art. 8 pré
cité) ; 

« Attendu que, par son jugement du 5 mai 1860, le tribunal 
reçoit intervenants dans l'instance Martial Fromont et Meynier; 
el statuant entro toutes les parlies sur l'opposition formée par la 
société John Cockerill au jugement du 30 juillet 1859, sans avoir 
égard aux exceptions de déchéance opposées par la partie Pirotte 
(Martial Fromont), maintient ledit jugement en ce que, avant faire 
droit et sans rien préjuger au fond, il ordonne une expertise ; 
qu'en ce qui touche le moyen pris de l'obtention d'un brevet en 
pays étranger, ce jugement du 5 mai esl uniquement fondé sur 
ce qu'on n'a pas même cherché à établir, que Bérard aurait posté
rieurement à l'obtention de son brevet en Belgique, obtenu le 
même privilège en pays étranger, que ce moyen n'a pas été 
sérieusement proposé et ne peut être accueilli ; 

« Attendu que, pour constituer l'autorité de la chose jugée, il 
faut, outre l'identité do la chose. demandée et celle de qualité, 
que la demande soit fondée sur la même cause et formée entre 
les mêmes parties, cade m persona, cadem causa petendi ; que 
l'obtention d'un brevet en pays étranger, est d'après la loi une 
cause de nullité, causa petendi, mais que le juge doil avoir été 
mis à même d'apprécier la nature et les elfels de l'acte opposé 
comme tel et qui donne naissance à celle cause; qu'on ne peut 
raisonnablement séparer la cause abstraite delà nullité, de l'acte 
ou du fait qui lui donne un corps, l'une étant nécessairement unie 
à l'autre; qu'en 1860, Fromont seul a simplement allégué en ter
mes vagues et généraux, sans même en offrir la preuve, que 
Bérard avait pris un brevet à l'étranger pour le même objet; 
qu'aussi le juge nva pas considéré le moyen comme sérieusement 
proposé, et n'a ni examiné ni pu examiner l'influence des brevets 
anglais jusqu'alors inconnus; qu'aujourd'hui les inlimés produi
sent des lettres patentes, spécialement désignées par leur date et 



leur objet, délivrées en Angleterre à un anglais du nom do Ch. \ 
Covvper, que ISérard a personnellement reconnu avoir été son 
agent et son prête-nom ; qu'ainsi la partie défenderesse doit 
d'autant plus être admise à produire ces actes jusqu'en fin de 
cause, qu'ils avaient été impétrés sous le nom d'un tiers, et qu'on 
ne saurait exiger qu'une personne poursuivie en contrefaçon, eût 
aussitôt connaissance de tons les brevets cpie la partie poursui
vante peut avoir obtenus dans les différents pavs étrangers ; qu'il 
est juste qu'aussi longtemps qu'une décision judiciaire n'est pas 
intervenue, qui proclame l'existence de la contrefaçon et prononce 
des condamnations définitives h charge du contrefacteur, celui-ci 
puisse se défrudre par tous les moyens légaux, qu'il serait permis 
à tout autre défendeur, actionné pour le même lait, de faire valoir 
les mômes causes de déchéance, bien que déjà repoussées dans 
un autre' procès; qu'une telle décision, vu la nature indivisible 
des actes privilégiés qualifiés de brevets, qui ne permet pas de les 
maintenir comme valables pour les uns, tandis qu'ils seraient 
nuls pour tous autres, aurait pour effet de faire tomber l'invention 
déclarée nulle dans le domaine public, et par vuiede conséquence 
de relever la partie intimée, pour l'avenir, des prohibitions qui 
lui seraient éventuellement faites; qu'on ne voit donc pas pour
quoi il lui serail interdit de produire encore les brevets obtenus 
par lV-rard en Angleterre, et qui doivent, suivant elle, en frappant 
de nullité les brevets belles, faire déclarer l'action non rece-
vable ; 

« Attendu qu'on admettant, nonobstant ces considérations, que 
la même cause se rencontrât dans l'espèce, il faudrait en outre 
l'identité de personne ; que Fromonl seul a mis en avant ce moyen 
sans le moindre adioinicule, et loin que la société Cockcrill ait 
entendu se l'approprier, il ressort clairement des actes signifiés 
à sa requête les HO juillet et 20 août -I8.M) et 14 mars 180Ô, con
tenant ses conclusions et ses soutènements à l'appui, qu'elle n'y 
a pris aucun égard, et s'est abstenu d'y adhérer, pour s'en tenir 
aux moyens qui lui étaient propres; qu'il serait exorbitant qu'un 
tiers, en hasardant inconsidérément un moyen évidemment dénué 
de toute justification, pût ainsi neutraliser, au préjudice du dé
fendeur au principal, un moyen de défense péremptoire, qu'il se 
réserve de proposer avant le jugement au fond, lorsqu'il se sera 
procuré la preuve du fait sur lequel il est fondé1; que d'ailleurs 
Fromont, appelé en garantie du chef de ses conventions avec la 
société Cockcrill, était soit le mandataire, soit l'ayant cause de 
Meynier, breveté pour un système de lavage de la houille, par 
arrêté royal du 3 juin 1852; que d'un autre côté, la société de 
Seraing s'était elle-même l'ait breveter de perfectionnement le 
23 novembre 1858; qu'ainsi chacune des parties peut être juste
ment envisagée comme étant à la cause et agissant dans un intérêt 
personnel et distinct, pour la conservation des droits exclusifs qui 
lui oui été conférés: qu'en résumé il reste démontré que la société 
John Cockcrill n'a jamais proposé le moyen de nullité qu'elle • 
invoque aujourd'hui ; qu'elle est doue entière à le taire valoir ; 
que s'il est accueilli, la nullité qui sera prononcée devra proliler 
à toutes les parties en cause, puisque c'est un point de doctrine ', 
et de jurisprudence, dont une application spéciale a «Hé laite dans 
l'art. 20 de la loi du 24 mai 1854, et qui résulte au surplus de 
la nature des choses, que les brevets annulés le sontdans l'intérêt 
de tous, dans l'intérêt général du commerce et de l'industrie; 
qu'ainsi il y a lieu d'examiner la validité du moyen; 

« Sur la seconde question : 
« En fait, attendu que, sur la production faite par les intimés 

des deux patentes anglaises aux dates combinées, l'une des 2 no
vembre 18H) — 2i) avril 1850, l'aulre des 8 décembre 1851 — j 
8 juin 1852, délivrées il Ch. Couper, Bérard a déclaré,à l'audience \ 
du 14 novembre, que Cowper était son agent ou mandataire ; que j 
les intimés se sont emparés de cette reconnaissance et ont demandé 
à l'audience du 21, avant toute rétractation, qu'il leur en fût \ 
donné acte; que celte reconnaissance subsiste et qu'ils ont le 
droit de l'invoquer; qu'inutilement on objecte qu'émanée de Bérard 
personnellement, elle ne peut être opposée à la société Bérard, 
E . Levainville et compagnie, puisque Bérard est gérant de cette j 
société, qualité qui lui est donnée dans l'exploit inlroductif d'in- ; 
stance et dans les qualités des divers jugements intervenus dans 
la cause ; 

« Attendu qu'il n'est pas et ne saurait être contesté que les-
diles patentes ont le même objet que les brevets obtenus par 
Bérard en Belgique, les 2 août et 15 novembre 1849 ; qu'il sullit, 
pour en être convaincu, de comparer les descriptions qui y sont 
annexées; qu'on y remarque bien des dilVéreuces dans la rédac
tion, qui s'expliquent par la diversité des deux langues, mais 
qu'au fond l'objet en est identique ; 

« En droit, attendu que les brevets en litige sont demeurés 
régis par la loi du 25 janvier 1817; qu'il est interdit par l'art. 8 
de cette loi, à l'obtenteur d'un brevet, a peine de nullité, d'en 
obtenir ensuite un pour la même invention dans un pays étranger; 
qu'on s'efforce de restreindre cette disposition aux brevets d'iu-

vention proprement dits; mais qu'une telle interprétation est 
contraire à la lettre de la loi ; qu'en ctl'ct le législateur de 1817, 
en décrétant par l'art. 1 , T (pie des droits exclusifs pourront être 
accordés à ceux qui auront fait, ainsi qu'à ceux qui les premiers 
introduiront de l'étranger ou mettront en (Ouvre dans le royaume 
une invention ou un perfectionnement essentiel, a pris soin d'ajou
ter que ces droits seront accordés par lettres patentes, sous le 
nom de brevets d'invention ; qu'il a donc voulu comprendre, sous 
cette qualification générique, tous les genres de brevets d'inven
tion, de perlèclionueineut et d'importation ; que fidèle à la règle 
qu'il posait au début de la loi, il i'a lui-même observée dans les 
articles suivants, dont tous ou presque tous, quoiqu'ils se servent 
des termes tantôt Us brevets d'invention, tantôt un brevet d'inven
tion, concernent manifestement tous les brevets sans distinction ; 
que notamment l'art, a emploie la même dénomination en parlant 
des brevets d'importation « les brevets d'invention, y est-il dit, 
pour l'introduction ou l'application d'invention ou de perfection
nement faits en pays étrangers; » qu'on ne saurait méconnaître 
l'application de l'art. 8 aux brevets d'importation, aussi bien qu'à 
ceux de perfectionnement et d'invention, dans les cas prévus aux 
littera A, II, C et E du même article; qu'il seraitau moins étrange 
que le l'ail prévu sous la lellie I) dût faire exception ; que si telle 
avait (''lé l'intention du législateur, il n'eût sans doute pas manqué 
de l'exprimer; qu'enfin les n\olsj/our la même invention sont rem
placés par ceux-ci, pour le même objet dans le texte hollandais, 
qui ainsi lèverait tout doute, s'il pouvait en exister; 

« Attendu qu'en présence d'un texte aussi formel, il est inutile 
d'en rechercher les motifs; que du reste il est permis de croire 
que le législateur, en défendant de prendre en pays étranger un 
brevet pour un objet déjà breveté en Belgique, a voulu atténuer 
les ell'ets du monopole et favoriser l'industrie nationale par une 
mesure qui permit aux Belges, empêchés par la loi d'exploiter 
dans leur pays l'objet qui s'y trouve breveté, d'aller au moins 
l'exploiter dans les autres contrées; qu'on a pu même juger né
cessaire de ménager cette ressource à des industries qu'une inven
tion importante ou l'importation d'une découverte essentielle 
viendrait écraser en Belgique, au moyen d'un brevet qui rendrait 
toute concurrence impossible; 

« Attendu qu'il s'agit d'une exception péremptoire de sa nature, 
qu'étant opposée en termes de défense, elle est proposable en 
tout état de cause ; 

« Attendu qu'il n'a été justifié, de la part des intimés, d'aucun 
dommage appréciable ; 

« Par ces motifs, la Cour sur les conclusions conformes de 
M. I Ï K I . T J K . N S , 1" avocat général, donne aux intimés l'acte par eux 
demandé dans leurs conclusions des 21 et 28 novembre 1805; 
faisant droit sur ioollcs, rejette la lin de non-recevoir basée sur la 
chose jugée; déclare nuls les brevets servant de titres à l'action 
et par suite celle action non recevable ; condamne la société 
appelante à l'amende et envers tontes les parties aux dépens des 
deux instances, sur lesquels il n'a pas été définitivement statué... » 
(Du 4 janvier 1800.) 

~fe<i,.fc.. — -

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

• •reui ièro chambre . — B Bresiilence «le i l . V a l i d e r . 

I N T E R D I C T I O N . — CONSKII. DE F A M I L L E . PROCURATION. 

AVOUÉ. — M A N D A T IMPÉRATIF. O l ALITÉ DAMI. — NULLITÉ. 

line procuration donnée avant la convocation du conseil de famille 
et en vue de cette convocation éventuelle est valable (art. 412 
c. civ.) et le conseil de famille dans lequel des parents, alliés ou 
amis ont été ainsi rcjiréscntés, n'en doit pus moins être tenu 
comme légalement constitué. 

L'avoué (le la partie, demanderesse en interdiction peut, comme 
fondé de pouvoir d'un parent ou allié, assister au conseil de fa
mille appelé a donner son avis sur l'étal de la personne à inter
dire. 

Emettre une ojiinion sur l'étal de la personne à interdire en don
nant une procuration, ce n'est pas donner un mandai impératif 
rendant le délibéré impossible. 

C'est au juge de paix à s'assurer si la personne appelée au conseil 
a réellement celle qualité. 

Les tribunaux ont le pouvoir d'apprécier si les irrégularités coin-
mises dans les délibérations de famille sont assez graves pour 
en faire prononcer la nullité. 

( É P O U X V A N I M S C I I O O T C . V I ' A I Ï M E N T I E R . ) 

L e s demandeurs poursuivent l'interdiction de leur mère . 
Un conseil de famille ayant été convoqué pour donner son 



avis , la défenderesse soutint que la délibération de famille 
était irrégul ière et nulle et devait être écartée par les d i 
vers motifs suivants : 1° parce que deux alliés de la défen
deresse ont été représentés à cette réunion par des manda
taires dont les procurations portent une date antérieure à 
la convocation ; 2° parce que l'avoué des demandeurs a r e 
présenté un parent appelé à dél ibérer, ce qui constituerait 
une violation de l'art. 495 du code c iv i l , l'avoué de la par
tie se confondant avec la partie e l le -même ; 3° parce qu une 
personne appelée au conseil à défaut de parents ou alliés, 
n'a jamais eu aucun rapport d'amitié avec la défenderesse 
et lui est complètement étrangère et 4° enfin parce que les 
mandataires dont i l s'agit n'ont pu dél ibérer, leur mandat 
étant impératif. 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne le moyen tiré de ce que 
les procurations données par les sieurs Bes et Vanhoccke ont été 
délivrées par eux avant qu'ils n'eussent été convoqués pour le 
conseil de famille dans lequel leurs mandataires sont intervenus : 

« Attendu que l'art. 412 du code civil permet aux parents, al
liés ou amis convoqués pour une assemblée de famille de s'y l'aire 
représenter par un fondé de procuration spéciale; 

« Attendu qu'en parlant des parents, alliés ou amis déjà con
voqués, le législateur s'est directement occupé du cas le plus or
dinaire, celui où le mandat serait délivré après la convocation 
reçue, mais que des termes de l'art. 412 précité l'on ne peut in
duire en aucune façon que la loi ait interdit et frappé de nullité 
une procuration qui serait donnée avant la convocation; 

« Que le bon sens dit que toute personne qui, a raison de sa 
qualité de parent, d'allié ou d'ami d'un individu déterminé, s'at
tend a être appelée à un conseil de famille peut, dans la prévi
sion de cette éventualité, choisir un mandataire qui la représen
tera dans ledit conseil ; 

« Que si l'on prohibait pareille procuration, il résulterait de là 
qu'un parent habile à faire partie d'un conseil de famille et qui 
serait forcé de s'absenter avant la convocation se verrait privé de 
de la faculté d'intervenir audit conseil par un tiers investi de sa 
confiance; 

« En ce qui concerne le moyen basé sur ce que M c Godechaele, 
avoué des demandeurs dans l'instance en interdiction a pris part 
h la délibération comme fondé de pouvoir dudit sieur Vanhoeke : 

« Attendu que si l'avoué occupant dans un procès doit, dans 
tous les actes de son ministère, être considéré comme se confon
dant avec son client, il n'en est pas moins vrai qu'en dehors des 
actes où son ministère est requis, l'avoué se sépare de sa partie et 
reprend son individualité ; 

« Attendu dès lors que si les demandeurs en interdiction ne 
pouvaient, aux termes de l'art. 495 du code civil, assisterai! 
conseil de famille dont s'agit, cette exclusion ne s'étendait pas à 
l'avoué qui occupe pour les demandeurs dans ladite instance; 
qu'en effet la délibération de famille n'étant point un acte du mi
nistère de l'avoué, ce dernier ne peut, pour ce qui se rapporte à 
celte délibération, être regardé comme ne faisant qu'un avec son 
client ; 

« En ce qui concerne le moyen tiré de ce que les procurations 
délivrées par les sieurs Bes et Vanhoccke contiendraient un man
dat impératif : 

« Attendu que, si l'on consulte les termes dans lesquels ces 
procurations ont été données, l'on voit clairement que les man
dants n'ont aucunement imposé à leurs mandataires l'obligation 
de voter dans tel ou tel sens; qu'ils se sont bornés à émettre leur 
opinion sur l'état de la défenderesse; que l'opinion formulée à 
cet égard n'a géné ni entravé les mandataires dans le libre exer
cice du mandat qui leur était conféré ; 

« En ce qui concerne le moyen fondé sur ce que le sieur Dams 
appelé au conseil en qualité d'ami, n'aurait jamais eu aucun rap
port d'amitié avec la défenderesse et lui serait même complète
ment étranger : 

« Attendu que cette allégation vague et dont la partie Gaffé 
n'offre point la preuve ne peut pas être prise en considération; 

« Attendu en outre que dans la plupart des cas il est très-
difficile, pour ne pas dire impossible, de déterminer avec précision 
si telle personne a ou non des relations habituelles d'amitié avec 
telle autre personne ; 

« Que, sur ce point, la loi, dans sa prévoyance, a dû s'en rap
porter au discernement et à l'impartialité du juge de paix, qui, te
nant compte des circonstances de chaque espèce, pouvait mieux 
que tout autre se former une opinion bien nette à cet égard; 

« Attendu dès lors que jusqu'à preuve contraire l'individu ap
pelé par le juge de paix en qualité d'ami doit être regardé comme 
tel; 

« Attendu que de toutes les considérations qui précèdent il ré
sulte que les critiques dirigées par les demandeurs contre la com
position du conseil de famille ne sont point justifiées au procès ; 

« Attendu au surplus qu'il est de doctrine et de jurisprudence 
que les tribunaux ont un pouvoir souverain pour apprécier si les 
irrégularités qui peuvent avoir été commises dans une délibéra
tion de famille doivent en entraîner la nullité; 

« Attendu que par les éléments dont il était composé, le con
seil de famille dont s'agit présentait pour la défenderesse toutes 
les garanties désirables, qu'en conséquence, sa délibération doit 
être maintenue ; 

« Par ces motifs et de l'avis de M. D E M E U R E , substitut du pro
cureur du roi, le Tribunal déclare la défenderesse non fondée 
dans ses fins de non-recevoir et dans ses conclusions tendantes à 
faire déclarer nulle la délibération de famille dont s'agit au pro
cès; dit que cette délibération est et sera maintenue, etc.... » (Du 
14 avril 1866.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . Holvoct . 

DEMANDE D'EXPÉDITION D E TESTAMENT E T D E DÉLIVRANCE D E 

L E G S . — I'RÉMATURITÉ. — DROIT DE TOUT LÉGATAIRE A 

L'EXPÉDITION. N O T A I R E . QUALITÉ. L E G S CONDI

T I O N N E L . IGNORANCE DE LA CONDITION. 

On ne peut à la fois demander l'expédition d'un testament et la 
délivrance d'un legs que ce testament renfermerait. 

Tonte personne appelée par le testateur à prendre une part dans 
sa succession a le droit d'obtenir expédition du testament du 
défunt. (Art. 839 du code de procédure civile et art. 23 de la 
loi du 25 ventôse an XI . ) 

Le notaire dépositaire de la minute du testament peut se refu
ser à en délivrer expédition jusqu'à ce que la qualité du récla
mant soit justifiée. 

Le legs subordonné à une condition ne donne aucun droit actuel à 
celui en faveur duquel il est fait, tant que la condition n'est pas 
accomplie. 

On ne peut imputer à un légataire le défaut d'accomplissement 
d'une condition imposée, alors qu'il n'a pas eu connaissance du 
testament. 

La condition est dans le testament, comme dans les contrats, répu
tée accomplie, lorsque c'est l'héritier qui en a empêché l'accom
plissement. 

(DE HEYN C. L E DUC D'ARENBERG ET CONSORTS). 

De Heyn fit assigner le notaire Chopinet, d 'Enghien , le 
duc Englebert d'Arenberg et le chevalier de Wouters d'Op-
linter pour : le duc d'Arenberg en qualité d'héritier de feu 
son père et de Wouters comme exécuteur testamentaire du 
défunt, voir autoriser le notaire Chopinet à lui dél ivrer, 
contre paiement des frais et loyaux coûts, l'expédition en 
due forme du testament de feu Son Altesse le duc Prosper, 
en ce qui le concerne et ensuite pour se voir tous deux 
condamnés à lui faire dé l ivrance du legs qui lu i a été fait. 

L e 27 novembre 1865, i l intervint un premier jugement 
ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que de l'exploit introductif d'instance 
ainsi que des conclusions d'audience, il résulte que l'action du 
demandeur tend : 1° à ce que le notaire Chopinet soit condamné 
à délivrer au demandeur expédition en due forme de toutes dis
positions testamentaires, en forme authentique, mystique ou olo
graphe, qui seraient déposées en son élude et par lesquelles feu 
le duc Prosper d'Arenberg aurait directement ou indirectement 
avantagé ses serviteurs ou domestiques ; 

« 2° A ce que le duc d'Arenberg, et, en tant que do besoin, de 
Wouters d'Oplinter, soient condamnés à payer au demandeur De 
Heyn, une pension viagère et annuelle de 250 fr., en exécution 
du testament de feu le duc d'Arenberg, déposé en l'étude du 
notaire Chopinet; 

« Attendu que si le premier chef de la demande doit être 
accueilli, il y a nécessairement lieu de décider que le deuxième 
chef doit être écarté hic et nunc, par le motif que cette demande 
est prématurée; 

« Que les demandeurs ne peuvent, en effet, réclamer en même 
temps la production d'un acte et son exécution ; 

« Sur le premier chef de la demande : 
« Attendu qu'en thèse générale, par parties ou personnes in té-



ressées en nom direct, auxquelles, d'après les art. 839 du code de 
procéd. civ. et 23 de la loi du 25 ventôse an X I , les notaires ne 
peuvent refuser la délivrance des expéditions qu'elles demandent, 
on entend ceux qui ont contracté par l'acte et pour eux, et non 
ceux qui n'y ont pas concouru, alors même que l'acte contien
drait une reconnaissance ou obligation en leur faveur ; 

« Mais attendu que cette interprétation est inadmissible quand 
il s'agit de l'expédition d'un testament, acte dans lequel le testa
teur ligure seul, et qui ne renferme que des dispositions en faveur 
de tiers : qu'en effet, si la règle générale devait s'appliquer même 
à ces actes, il en résulterait que personne ne serait en droit de 
demander l'expédition d'un testament; qu'il faut dès lors admet
tre que les personnes intéressées dont s'occupe la loi de ventôse 
précitée, doivent s'entendre, quand il s'agit d'un testament, de 
celles qui sont appelées a la succession par la volonté du testa
teur ; 

« Attendu qu'il est reconnu par les défendeurs que le testa
ment de feu le duc Prosper d'Arenberg contient un codicille qui 
renferme des legs en faveur des domestiques, et notamment en 
faveur de ceux qui ont été à son service depuis plus de dix ans ; 

« Attendu qu'il est également reconnu que le demandeur était 
depuis plus de dix ans au service du testateur, au moment du 
décès de celui-ci; qu'il s'en suit qu'il est personne intéressée en 
nom direct, et qu'en celte qualité, il est fondé a se faire délivrer 
expédition de la partie du testament qui le concerne; 

« E u ce qui concerne les dépens de la sommation faite le 
2 novembre 1864 : 

« Attendu que dans celle sommation, le demandeur Do Heyn 
s'est borné à se qualifier de palefrenier au service de la maison 
d'Arenberg, sans faire mention qu'il avait été au service du testa
teur : qu'au surplus il n'a pas justifié de sa qualité; que c'est 
conséquemnient à juste litre que le notaire Chopinet s'est refusé 
a faire la délivrance demandée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le notaire Chopinet à 
délivrer au demandeur, moyennant paiement de ses loyaux coûts 
et honoraires, expédition en duc forme de toutes les clauses du 
codicille, en date du 6 juillet 1833, de feu le duc Prosper d'Aren
berg, déposé en son étude, et par lesquelles le défunt duc aurait 
avantagé directement ou indirectement ses serviteurs ou domes
tiques ; dit que le demandeur De Heyn n'est pas hic et nunc rece-
vable dans le surplus de ses conclusions, le déclare non fondé 
en sa demandededépens de la sommation du 2 novembre 1864. . .» 
(Du 27 novembre 1865). 

L e testament fut produit . I l portait : 

« Je lègue à ceux et à celles qui a l'époque dc^nion décès 
« auront au moiiis dix années de service, 250 fr. de pension via-
« gère; ceux de mes serviteurs qui, après mon décès, resteront 
« au service de ma femme ou de mes enfants ne cumuleront pas 
« la pension que je leur laisse avec le gage qui leur serait en ce 
« cas continué; il dépendra de la volonté de ma femme ou de 
« mes enfants de conserver ou non les personnes auxquelles 
« s'appliqueront ces pensions. Celles qui auront refusé de rester 
« ë leur service ou qui, après avoir été conservés, se feront ren
ie voyor pour inconduite, impolitesse ou autre cas grave, per-
« dront tout droit à la pension, si ma femme et mes enfants le 
« trouvent convenable. » 

O r , le demandeur est entré au service de la maison 
d'Arenberg, en qual i té de palefrenier, en septembre 1850 , 
i l en est sorti renvoyé, i l est vra i , le 1 5 mai 1 8 6 1 ; ce ren
voi a eu lieu alors qu'il ignorait l'existence du testament et 
les clauses qui y sont relatives à la pension des anciens 
serviteurs. Un d imanche après-midi , i l est sorti pour aller 
trouver son père , venu à Bruxe l l es tout exprès pour le 
v o i r ; i l ne lui avait pas été défendu de sor t i r ; ce n'est là 
n i un cas d'inconduite, ni un cas d'impolitesse, ni un de 
ces cas graves dont le testament fait mention. L e deman
deur prétend donc avoir droit, depuis le 15 mai 1 8 6 1 , à la 
pension viagère de 2 5 0 fr. 

L e 2 novembre 1 8 6 4 , le demandeur De Heyn a fait faire 
sommation au notaire Chopinet d'avoir à lui dél ivrer copie 
d u testament. L e s termes de cet exploit prouvent bien 

u'il ignorait la teneur du testament et surtout l'existence 
e la clause résolutoire . C'est â l'héritier, disait-on pour 

le demandeur, à prouver que le légataire a eu connaissance 
de cette condition et a insi qu' i l y a volontairement contre
v e n u . Indépendamment de la sommation du 2 novem
bre 1 8 6 4 , les défendeurs ont reconnu en plaidant que ce 
testament était res té secret, jusque en mai 1 8 6 5 , parce que 
deux intéressés se trouvaient en Abyss inie . I l n'est au sur

plus art iculé à charge du demandeur a u c u n des faits d'in
conduite ou d'impolitesse dont l'existence doit entra îner la 
déchéance du legs. 

Toute clause résolutoire et surtout cel le de l'espèce doit 
ê tre appliquée équitablement et ne saurait ê tre laissée à 
l'appréciation arbitraire et intéressée de l 'hérit ier, sans 
aucun recours aux tr ibunaux; s'il pouvait en être autre
ment, la libéralité serait nulle, car elle dépendrai t de la 
volonté de l'héritier. L a doctrine enseigne que c'est à 
l'héritier à préc i ser et à prouver les faits qui , suivant l u i , 
permettent l'application de la clause résolutoire ; que l'ap
préciation de l'héritier ne pouvant s 'écarter de Yarbitrium 
boni viri, est nécessairement soumise au contrôle des tr i 
bunaux. V . M A Y X Z , I I , p. 2 3 6 , note 2 5 . 

I Pour les défendeurs, i l a été répondu que le demandeur 
a été renvoyé du service des enfants du testateur pour 

[ insubordination ou pour n'avoir pas exécuté les ordres de 
service qui lui avaient été d o n n é s ; qu'i l n'appartient pas 

I au tr ibunal d'imposer aux défendeurs la preuve du cas 
grave, comme le soutient le demandeur, par ce double 
motif, d'abord qu'il résulte manifestement des intentions 
du testateur puisées dans la combinaison de ses disposi
tions, de ses senlinients, de sa position sociale et de ses 
habitudes, qu'il a voulu l a i s s e r a ses enfants l 'appréciat ion 
des divers cas de résolution de la l ibéralité et ensuite 
parce que l 'appréciation de l ' inconduile , de l ' impolitesse, 
du cas grave par le juge, ou leur preuve, est chose presque 
toujours impossible. 

L e legs était conditionnel ; il n'était donc pas ouvert et 
ne donnait aucun droit actuel au d e m a n d e u r ; la lecture 
n'en était donc pas nécessaire et c'est en vain que l'on 
invoque l'absence de cette lecture et l'ignorance de la 
clause résolutoire. 

Nulle part la loi n'impose à l 'exécuteur testamentaire 
ou à l'héritier, l'obligation de lire le testament aux léga
ta ires; l'exiger dans l'espèce pour appl iquer la condition 
résolutoire, ce serait dénaturer le testament, en rendant 
pure et s imple une disposition condit ionnel le ; ce serait 
encore changer le carac tère de la pension qui est donnée 
à titre de récompense du dévouement et des services r e n 
dus et non d'encouragement à rendre des services stipulés 
par le contrat de louage d'ouvrage. L e testateur n'a du 
reste pas imposé la lecture de son testament, comme con
dition d'application de la résolution. On eut donc été à 
l'encontre de la volonté du défunt, en faisant connaître le 
testament à ceux qui n'avaient droit à une pension que 
conditionnelleiuent et hypothétiqtieinent. 

J U G E M E N T . — « Attendu que le testament de feu le duc Prosper 
d'Arenberg, enregistré à Enghien le 12 mars 1861, renferme les 
clauses suivantes : 

« Je lègue et donne en outre les pensions et gratifications ci-
<> après aux serviteurs attachés à ma personne, à mes écuries et 
« à ma maison à Bruxelles, hommes et femmes, savoir: 

« D, A ceux et celles qui à l'époque de mon décès auront au 
« moins dix années de service, deux cent cinquante francs de 
« pension viagère. » 

« 6° Ceux de mes serviteurs qui, après ma mort, resteront au 
« service de ma femme ou de mes enfants, ne cumuleront pas la 
« pension que je leur lègue avec le gage qui leur serait en ce cas 
« continué; il dépendra de ma femme ou de mes enfants de eon-
« server ou non les personnes auxquelles s'appliquent ces pen-
« sions. » 

« Celles qui auront refusé de restera leur service, ou qui après 
« avoir été conservées se feront ensuite renvoyer pour incon-
« duite, impolitesse ou autres cas graves, perdront tout droit à la 
« pension, si ma femme ou mes enfants le trouvent convenir. » 

« Attendu que s'il est vrai que le legs subordonné à une con
dition ne donne aucun droit actuel à ceux en faveur desquels 
il esl fait, tant que la condition n'est pas accomplie, il est incontes
table néanmoins, qu'au moment du décès du testateur, tous les 
serviteurs qui avaient dix ans de 'service avaient un droit éven
tuel a la pension de deux cent cinquante francs qui leur était 
léguée; qu'il s'en suit que ces serviteurs avaient le plus grand 
intérêt à connaître l'existence du legs fait en leur faveur et la 
condition à laquelle il était subordonné ; 

« Attendu que le demandeur était au service du testateur 
depuis plus de dix ans ; qu'il avait conséquemment un droit éven
tuel à la pension ; 



« Attendu qu'il est avéré qu'a l'époque où il a quitté le service 
de la femme et des enfants du testateur, le demandeur n'avait 
et ne pouvait avoir aucune connaissance du testament qui ren
fermait un legs en sa faveur; que dès lors il ignorait la condition 
à laquelle ce legs était subordonné; 

« Attendu qu'il est de principe qu'on ne peut renoncer à un 
droit dont on ignore l'existence : que dès lors on ne peut'imputer 
à faute à un légataire le défaut d'accomplissement d'une condition 
qu'il n'a pas connue, alors surtout que cette ignorance est le fait 
de ceux qui, chargés de délivrer le legs, se sont abstenus de don
ner connaissance aux intéressés du testament et des clauses qu'il 
renferme en leur faveur; 

« In repudiamla hereditate vel legatv, certus esse débet de sito 
jure is qui répudiai. (I.. 23, 1)., de Arquir. vel omitt., XXIX, 2.) 

a Plané si ex jttsta ignorantia' causa conditio intra in teinpus 
implela non sit, iieredi uni legalaria cl capile jusli erroris succuri 
débet. V O F . T , de comlit. inst., n" "27. 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1178 du code civil, la condi
tion est réputée accomplie lorsque c'est le débiteur, obligé sous 
cette condition, qui en a empêché l'accomplissement; 

« Attendu que le sentiment d'équité qui a dicté cette disposition 
pour les obligations, doit recevoir son application pour l'exécu
tion des testaments; que ce principe est d'ailleurs formellement 
consacré par la loi 101,1). , de Heg. jnr.: Quelles per cum, cujus 
inlercst cowtiliuncni. non iinpleri, liai qua minus implculur, pe-
rinde kaberi, ac si implela conditio fuisse!. (Jiioil cl ad libertatem 
et legulu et ad lieredum institu/iones penlucitur ; 

« Attendu que si le demandeur avait connaissance du legs et 
de la condition a laquelle celui-ci était subordonné, il n'eut peut-
être pas quille le service du défendeur; 

« Attendu que de toutes les considérations qui précèdent, il 
résulte que la condition résolutoire ne peut être appliquée au legs 
fait au demandeur, par le motif qu'on ne peut lui imputera faute 
d'v avoir contrevenu : que la condition doit conséquemment être 
considérée comme accomplie; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le duc d'Arenberg à 
payer au demandeur une pension viagère et annuelle de 250 francs 
à partir du f5 juin 1861, aux intérêts judiciaires et aux dépens... » 
(Du 12 février 1866. — Plaid. MMCS

 J A N S O N A Î N É G . Q U A I R I E R . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
~ -^j^Q^ ~  

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . T i e l e m a i i s . 

C O U R T I E R . C O M M I S S I O N N A I R E . C L A U S E A C H E T E U R A D É S I 

G N E R . I N T E R P R É T A T I O N . D R O I T S D E L ' I N T E R M É D I A I R E . 

Le courtier ou commissionnaire qui a acheté pour acheteur à 
designer, ne peut demander personnellement l'exécution du 
marché, si le vendeur s'y upi>use {\). 

I V A N HA.M ET ROM C. V A N D E N B R Ü G G E N , R E N A U D \ A N R Y C K  

KT 1>E D U V E . ) 

L e 28 août I 8 G 5 , de ] )u \v , agent et commissionnaire en 
marchandises à Anvers , arrêta che/. R e n a r d Van Dyck pour 
acheteur à désigner 500 bari ls pétrole, garanti demi-
blanc, à l ivrer sur boum; arrivée du navire JJesialt, au prix 
de 84 francs les 100 ki logrammes. 

L e même jour , de Duve plaça ces 500 barils chez E n i n i . 
Vanden B r ü g g e n , aux mêmes prix et conditions. I l remit 
à l'acheteur un arrêté ainsi conçu : acheté de moi -même 
pour Vanden Brüggen et portant, d'autre part, son estam
pille : de Duve, agent et commissionnaire en marchan
dises, rue Loui se , n" 29, à Anvers . 

- Vanden Brüggen revendit, le 8 septembre, 100 barils à 
C h . Van H a m , au prix de 86 1 ¡2 fr. et, le 30 septembre, 
100 autres bari ls à R o m à 92 fr. Quant aux 300 bari ls 
restants, il les rétrocéda le 15 septembre, à 87 fr. au ven
deur R e n a r d Van Dyck. 

Lorsque le navire Desiah arr iva à Anvers , vers la fin d'oc
tobre, V a n d e n B r ü g g e n avait suspendu ses paiements. De 

(1) Voir sur la clause d'acheteur à désigner : Bruxelles, 11 juil
let 1848 ( P A S . , 1849, p. 2, 212); 19'avril 1858 ( J U R . Axv., 

Duve qui était son créanc i er de diverses l ivraisons restées 
en souffrance, se prétendit vendeur vis-à-vis de lui des 
500 barils cx-Uesiult. I l entendait réc lamer personnelle
ment à R e n a r d Van Dyck lesdits 500 bari ls valant alors 
104 fr. et se les appl iquer en déduction d'autres barils que 
Vanden Brüggen restait en défaut de livrer. 

Cette prétention étant repoussée par les autres intéressés, 
Van Ham et R o m , substitués à Vanden B r ü g g e n pour les 
200 b a r i l s l e u r c é d é s et exerçant ses droits, c i tèrent Renard 

i devant le tribunal de commerce en nomination d'arbitres 
pour connaître de l'exécution du contrat du 28 août, qu'ils 
soutenaient fait entre ledit R e n a r d , vendeur et Vanden 
B r ü g g e n , acheteur désigné. I l s mirent en cause ce dernier 
pour consentir à l'exercice de ses droits, et de Duve pour 
faire valoir ses moyens el objections. 

R e n a r d acquiesça à la demande, tout en réc lamant une 
décision préalable qui fixai la position respective des par
ties. I l déclara que de Duve lui avait désigné dès le 28 ou 
le 21) août Vanden B r u g g m comme acheteur, et qu'il avait 
innnédialeinent annoté cette désignation sur l'arrêté de 
vente qu'il versait au procès avec celte annotation. 

' .h (.! M I . M . — « Vu l'exploit de citation en date du 2 novembre 
dernier, enregistré ; 

« Attendu que les demandeurs ont ci lé les sieurs Renard Van 
i Dyck, Vanden Brüggen el de Duve, le premier à l'effet de nommer 

un arbitre, lequel avec l'arbitre Ch. Kraushaar, désigné par les 
demandeurs, aura à statuer sur toutes les contestations nées ou à 
naître au sujet de la livraison de 200 barils huile de pétrole ex-
Desiah, livraison due, esl-il dit, par ledit Renard Van Dyck à Van
den Brüggen, suivant convention intervenue le 28 août dernier, 
relativement à 500 barils; le second, pour avoir à consentir aux 
demandeurs l'exercice de leurs droits en qualité de créanciers du 
chef chacun de 100 barils, .suivant marché leur consenti respec
tivement les 8 et 30 septembre, el le troisième, à l'effet de prendre 
telles conclusions que de conseil- et subsidiairement à l'effet de 
désigner un arbitre aux fins que dessus; 

« Attendu que Renard Van Dyck n'a pas contesté la recevabi
lité de l'action des demandeurs; qu'il a reconnu Vanden Brüggen 
comme acheteur des 500 barils dont il s'agit; que seulement, en 
présence de la contestation à cet égard par de Duve lequel, se 
prétendant lui-même acheteur des 500 barils en question, a con
clu à non-recevabilité de l'action et subsidiairement à la consti
tution du trrounal arbitral entre les demandeurs et lui, Renard 
Van Dyck a subordonné son adhésion aux fins'des demandeurs 

| au cas où il serait jugé que Vanden Brüggen est acheteur vis-à-
\ vis de lui des 500 barils en question ; 
| « Attendu que Vanden Brüggen, tout en reconnaissant l'cxac-
; titude des laits articulés par les demandeurs, s'est référé purement 
| et simplement à justice ; 
i « Attendu que les conventions n'ayant d'effet qu'entre ceux 
\ qui les ont contrariées ou leurs ayants-droit, il importe, en pré

sence de la contestation opposée par de Duve, de déterminer entre 
quelles pai lies est intervenue la convention de vente-achat relative 
aux 51)0 bat ils pétrole dont il s'agit; 

, ic Attendu, sur ce, qu'il appert que ces 500 barils ont été 
j achetés de Renard Van Dyck par de Duve pour acheteur à tlési-
I guer; 

a Attendu que cette stipulation indique dans le chef de de Duve 
un simple intermédiaire, sauf obligation personnelle envers le 
vendeur en cas de non-désignation d'un acheteur ; 

« Attendu (pie cette obligation ne saurait dégénérer en droit 
pour l'intermédiaire, en ce sens qu'au cas prédit de non-désigna
tion d'un acheteur, il aurait le droit de réclamer personnellement 
l'exécution du marché ; 

j « Que les conventions n'accordent en effet à l'intermédiaire 
j d'autre droit que celui de désigner un autre acheteur; 

« Attendu, dès lors, qu'à supposer (pie de Duve n'ait pas dési
gné Van den Brüggen comme l'acheteur des 500 barils huile de 
pétrole es-l)csiuh, encore ne pourrait-il être considéré vis-à-vis 
de Renard Van Dyck comme acheteur desdits barils, alors qu'il 
résulte des déclarations de ce dernier qu'il n'entend reconnaître 
en celte qualité que le sieur Vanden Brüggen, qu'avec vraisem
blance il dit lui avoir été désigné comme acheteur par de Duve; 

« D'où suit que ce dernier est non recevable à opposer au* de
mandeurs les exceptions qu'il prétend avoir à charge du sieur 
Vanden Brüggen et qu'il y a lieu de constituer le tribunal arbi-

1858, I , 09); trib. d'Anvers, 7 novembre 1857, 2 février 1860, 
27 août 1861 (ibid., 1857, I , 339; 1860, I , 260; 1801, 1, 306). 
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tral outre les demandeurs d'une part et Renard-Van Dyck d'autre 
part; 

« Et attendu que la désignation du sieur Kraushaar, comme 
arbitre commun des demandeurs, n'a soulevé aucune objection; 
mais que le sieur Renard-Van Dyck s'est abstenu de désigner un 
arbitre ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur De Duvc 
non recevable ni fondé dans ses lins tant principales que subsi
diaires ; et, donnant acte aux demandeurs de ce que le sieur Van-
den lîruggcn s'est référé à justice, nomme en qualité d'arbitre le 
sieur Charles Kraushaar proposé par les demandeurs, et Gustave 
Van Kerkhove, nommé d'office pour le sieur Renard-Van Dyck, à 
moins que ce dernier ne désigne un autre arbitre dans les vingt-
quatre heures de la signification du présent, h l'effet déjuger, 
endéans le mois de ladite signification, les contestations nées ou 
à naître au sujet de la livraison de "200 barils huile de pétrole 
ex-l)esiuh ; déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution ; condamne le sieur De Duvc 
aux frais qui le concerne, le surplus réservé pour y être statué 
parles arbitres. » (Du lli novembre 1865.) 

Appel par De Duve. Devant la cour, il produisit nu pa
rère signé par plusieurs négociants notables d'Anvers, les
quels déclaraient « que, d'après l'usage de la place, le cour-
« lier ou commissionnaire qui achète pour acheteur à 
« désigner à la satisfaction du vendeur est personiielle-
« nient lié, et Ions les droits et obligations de la vente 
« sont pour son compte tant qu'il n'a pas désigné d'ache-
« tour à satisfaction. Qu'il est d'usage, lorsque le courtier 
« on commissionnaire désigne son acheteur au vendeur 
« originaire, de remplacer l'arrêté perlant acheteur à do
it signer par un arrêté direct entre le vendeur et l'acheteur 
« désigné. Que tant que l'acheteur n'est pas désigné, le 
« vendeur n'a pas le droit de disposer autrement de la 
« marchandise, à moins d'avoir l'ait régul ièrement résilier 
« le contrat. » 

L e s parties intimées produisirent un parère en sens con
traire signé également par plusieurs négociants notables 
d'Anvers et portant « que, d'après l'usage de la place d'An-
« vers, le courtier ou commissionnaire qui achète pour 
« acheteur à désigner à la satisfaction, du vendeur, est pér
it soiinelleiiient lié en ce sens qu'il est tenu à lotit d é m 
it mages- intérêts envers le vendeur en cas de non-désigna-
« tion d'un acheteur à satisfaction dans le délai convenu 
« ou d'usage : mais qu'il est contraire aux usages de la 
« place que le courtier ou commissionnaire intervienne 
« pour réc lamer l'exécution du marché en son nom. Que, 
« sauf stipulation contraire, le délai imparti par l'usage 
« au courtier ou commissionnaire pour la désignation 
« d'un acheteur à nommer est le lemps habituel fixé pour 
« i'enlèvenienl de la marchandise, après lequel le vendeur 
« devient l ibre de disposer de cel le-ci . Qu'i l n'est pas 
« d'usage constant que 1 acheteur étant désigné, le premier 
« arrêté soit remplacé par un autre signé de l'acheteur; 
« qu'au contraire, il arrive fréquemment que la désigna
it tion de l'acheteur se fait verbalement ou par l'insertion 
« du nom de l'acheteur sur l'arrêté primitif, sans le faire 
« approuver par l'acheteur m ê m e . » 

L a Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte de l'ensemble des faits ac
quis au procès que Vanden liruggen doit être considéré comme 
ayant acheté de Renard-Van Dyck les 300 barils de pétrole dont 
il s'agit dans l'espèce, et que dans cette négociation le rôle du 
commissionnaire De Duve n'a été en définitive que celui d'un sim
ple intermédiaire ; 

« Attendu dès lors que le jugement attaqué n'inflige aucun 
grief à l'appelant ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant; condamne l'ap
pelant à l'amende et aux dépens. » (Du 10 février 1806. — Plaid. 
M M E A J A C Q U E S J A C O B S , D E K I N D E R et A L F R E D I S E R R F , , tous trois du 
barreau d'Anvers.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S . 

p r é s i d e n c e de M . cai l lot , juge . 

C O M M I S - V O Y A G E U R . D R O I T D E R E C E T T E . — V E N T E A U 

C O M P T A N T . 

Les représentants placiers ou voyageurs des maisons de commerce 
et spécialement des marchands de vin, sont sans qualité pour 
recevoir le prix des marchandises vendues par leur entremise. 

Il importe peu que la vente ail eu lieu au comptant. 

( B E I . I . E - B U I . E X S C . F A U R E . ) 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit d'opposition en date du 24 mai 
dernier, enregistré et le jugement de ce siège rendu par défaut 
le . 8 mars dernier, enregistré sur expédition : 

« Attendu que les vins vendus au demandeur sur opposition, 
par l'intermédiaire du sieur Gcrards, représentant du défendeur 
sur opposition et demandeur originaire, ne l'ont été que pour 
compte et au nom de ce dernier qui en a l'ait envoi et facture 
directe à l'opposant ; 

« Qu'à supposer que l'opposant lui ait payé l'import de la dite 
facture, il l'a l'ait invalidement puisqu'à défaut d'un mandat exprès 
et formel, les représentants placiers ou voyageurs de commerce 
et spécialement de marchands de v in , sont sans qualité pour 
recevoir les prix des marchandises vendues par leur entremise ; 

« Attendu que la clause; « au comptant, escompte trois pour 
cent » ne l'ait rien à la question, puisqu'elle peut s'exécuter con
formément à l'usage, malgré l'incapacité du commissionnaire 
placier et que si son exécution est rendue impossible par le ven
deur, celui-ci doit s'en imputer les conséquences; 

« Par ces motifs, le Tribunal, recevant l'opposition en la forme, 
y dit l'opposant mal fondé et, partant, dit que le jugement sus-
visé est maintenu et' sortira ses pleins et entiers effets, suivant sa 
forme et teneur y conquis la nomination d'huissier... » (Du 6 dé
cembre 1865. — Plaid. MM™ K E N N I S , (ils c. D E C R A M O X D . ) 

B I L L E T A O R D R E . — C R O I X . S I G N A T U R E . E F F E T . 

L'apposition reconnue d'une croix sur des billets à ordre en guise 
de signature doit produire tous les effets de celle-ci. 

Pur suite, foi est due aux litres et le souscripteur ne peut arretri
le paiement par des prétentions renversaires méconnues et non 
liquides. 

( V E U V E R R l C I I O T - D l l 'AC C. H E N R I D E F O S S É . ) 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit de citation en date du I!) juin 
dernier, enregistré! ; 

« Vu le billet à ordre et les exploits de protêt v mentionnés; 
« Attendu que le défendeur ne méconnaît pas qu'en nuise de 

signature, il a apposi'1 une croix sur lesdits titres ; 
c< Qu'aucune disposition légale n'invalide ce signe c o m m i ! 

représentatif d'une signature ; 
<> Que foi est due au litre et que vainement le défendeur vou

drait eu paralyser les effets au moyeu de prétentions méconnues 
et non liquides ; 

« Attendu que la demanderesse ci renoncé à sa prétention de 
286 fr. pour marchandises livrées ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , rejetant comme mal fondées 
toutes tins contraires, condamne le défendeur même par corps, 
à payer à la demanderesse la somme de fr. 325 50 pour l'import 
de ti'ois billets'à ordre e tc . . » (Du 6 décembre 1865. - - T R I B U 

N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S . — Plaid. M M , S V R A N C K E N C . V A N -

D F . N I I A U T E . ) 

Bit>lio£ri*npliie. 

1 Tra i te pratique des pourvois en cassation, de l'organisation et des 
! attributions diverses de la c o u r s u p r ê m e , par C A M I L L E S C H E Y V E N , 

docteur en droit, greffier de la première chambre de la cour de 
cassation. — Bruxelles, I vol. in-8", chez Bruvlant-Christophe 
etc.", 1HG6. 

M. C . S C H F . Y V K X , greffier attaché à la chambre civile de 
la cour de cassation, vient de publier ce qu'il a fort exac
tement nommé un traité pratique des pourvois, 

j Ce l ivre , écrit sans prétention, est l'œuvre d'un esprit 
| modeste et cultivé qui tient plus qu'il ne promet. C'est un 
! l ivre réussi et un l ivre très-utile. Voic i pourquoi : 



S i le pourvoi en cassation était resté chez nous en m a 
tière civi le une voie de recours pour laquelle l'intervention 
d'un avocat près la cour est indispensable , en matière r é 
pressive l'affaire d'une simple déclaration à signer au 
greffe, un traité des pourvois, si pratique qu'il puisse ê tre , 
n'intéresserait qu'un publ ic fort restreint. L e Réper to i re 
de D A L L O Z O Ù le mot cassation est, par parenthèse, magis
tralement t r a i t é , les nombreux commentaires du code 
d'instruction criminel le suffiraient largement aux besoins 
de tous. M a i s , en B e l g i q u e , le pourvoi en cassation s'est 
s ingul ièrement démocratisé, s'il est permis de risquer l'ex
pression. On l'a ouvert en une foule de matières où i l 
n'existait pas ; on en a simplifié la forme et diminué les 
frais. La mise en état préalable , l'amende e l le-même d i s 
paraissent. L e s arrêts de la cour mi l i ta ire , les jugements 
des conseils de discipl ine de la garde civique, les décisions 
rendues en matières é lectorales , de patentes, de mil ice, de 
contributions, etc., sont sujettes à pourvoi. E t ces pour
vois, soumis à des formalités toujours prescrites à peine de 
déchéance , doivent être faits généralement dans de brefs 
délais, au siège des juridict ions d'où émanent les décisions 
attaquées . 

C'est-à-dire qu'il n'est pas aujourd'hui sur un point 
quelconque du royaume un avocat, un oflicier ministériel , 
un agent d'affaires même qui ne soit exposé à devoir for
mer un pourvoi dans ces sortes de procès ; isolé, i l n'a pas 
le temps de recour ir , à peine de venir trop tard , aux l u 
mières d'un jurisconsulte spécial . 

M . S C H E Y V E S débute par une introduction historique 
dont le grand conseil de Malines fait principalement les 
frais. L'auteur ne méconnaît pas les différences profondes 
qui séparent les attributions de ce corps judic ia ire et 
celles d'une cour de cassation, telles que celles qui fonc
tionnent à P a r i s , à Bruxe l les , à la Haye et à B e r l i n . I l n'y 
a entre la cour suprême belg^e et le conseil de Malines , 
comme i l le dit fort bien, qu un trait d'union : les nobles 
traditions d'austérité, de science et de patriotisme c o m 
munes à nos magistratures nationales de tous les temps. 
Cette excursion dans le champ de l'histoire est marquée 
au coin de l'exactitude des recherches. Nous regrettons 

3ue M . S C H E Y V E N n'ait pas connu la dissertation spéciale 
e M . V A N M A A N E N , aujourd'hui si nous ne nous trompons 

procureur général près la haute cour des Pays -Bas , — i n 
titulée : de supremo Mechliniensi concilia et publiée à 
Utrecht en 1 8 2 4 . I l l'eût sans aucun doute mise utilement 
à profit. 

Voic i le plan et la marche de l'auteur. 

Un premier chapitre est consacré à l'institution et à l'or
ganisation de la cour el le-même, de son barreau et des 
officiers ministériels établis auprès d'elle. L e second traite 
des attributions du corps et précise quelles sont les ouver
tures à cassation autorisées par la loi , quelles personnes 
peuvent se pourvoir et contre quelles décisions il est per
mis de recourir . I l se termine par quelques règles concer
nant les attributions exceptionnelles de la cour et une 
étude spéciale du principe constitutionnel que la cour ne 
connaît pas du fond des affaires. 

L a forme des pourvois c iv i l s et la manière de les juger 
occupe le chapitre I I I . A u chapitre I V , l'auteur traite les 
mêmes questions par rapport aux pourvois si variés que 
juge la seconde chambre de la cour, savoir les pourvois en 
matière répress ive , de mil ice , de patentes, des listes électo
rales, de garde civique et d'impôts. C'est là le côté vraiment 
utile et pratique de l 'œuvre. L e s règles admises en F r a n c e 
et que les écrivains et les arrê t s de ce pays nous appren
nent ne peuvent plus nous éc la irer ic i . Procédure , compé
tence, tout diffère et les exemples de Par i s ne sont propres 
qu'à é g a r e r le Belge qui s'y fie. M . S C H E Y V E N , dans cette 
partie si importante de sa tâche, offre un double mérite : 
il est exact et i l est complet. 

L'ouvrage se termine en examinant au point de vue de 
la procédure les attributions spéciales étudiées et définies 
déjà par ce qui regarde le fond au chapitre I I . 

Attaché à la cour par la fonction qu'il exerce, M . S C H E Y 
V E N a naturellement subi l'influence doctrinale de ses a r 

rêts . Généralement i l les accepte et, ajoutons-le sans d é 
tours, i l a grandement raison de les accepter. Cependant 
le jeune écrivain ne jure pas en aveugle, in verba magistri. 
I l se prend parfois à douter et il discute la jurisprudence 
de la cour suprême avec autant d'indépendance que de 
parfaite convenance. E n s o m m e , et c'est là notre conclu
sion, le l ivre est bon. A . 0 . 

ACTES OFFICIELS. 
O R D R E J U D I C I A I R E . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtes royaux du 

27 avril 1866, sont nommés; conseiller à la cour d'appel séant à 
Bruxelles, en remplacement du sieur Van Camp, appelé à d'autres 
fonctions, le sieur Allard, juge au tribunal de Charleroi ; 

Auditeur militaire des provinces de Liège et de Limbourg, en 
remplacement du sieur Bertrand, le sieur Delatte, auditeur à 
Bruges ; 

Auditeur militaire de la province de Flandre occidentale, en 
remplacement du sieur Delatte, le sieur Massart, suppléant de 
l'auditeur militaire du Brabant; 

Auditeur militaire de la province de Brabant, en remplacement 
du sieur de Robaulx de Soumoy, appelé à d'autres fonctions, le 
sieur Tcmpels, procureur du roi a Ypres ; 

Procureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Ypres, en remplacement du sieur Tempels, le sieur Iweins, sub
stitut du procureur du roi à Bruxelles; 

Juges au tribunal de première instance séant à Bruxelles; 
1° Le sieur Khnopff, juge au tribunal de Bruges; 
2° Le sieur Drugman, juge suppléant au tribunal de première 

instance à Bruxelles; 
Les sieurs Khnopff et Drugman rempliront jusqu'au 15 octo

bre 1868, les fonctions de juge d'instruction, en remplacement 
des sieurs Berden et Best, qui en sont déchargés, sur leur 
demande; 

Substituts du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Bruxelles : 

1° En remplacement du sieur Mélot, appelé à d'autres fonctions, 
le sieur Heyvaert, juge suppléant au même tribunal ; 

2° En remplacement du sieur Iweins, appelé à d'autres fonc
tions, le sieur Crcts, juge suppléant au même tribunal; 

3° Le sieur Fétis, avocat, docteur en sciences politiques et 
administratives à Bruxelles; 

Juges suppléants au tribunal de première instance séant à 
Bruxelles: 

1° Le sieur Petit, avocat à Ixelles ; 
3° Le sieur De Ryckman, avocat à Schaerbeek; 
Juges au tribunal de première instance séant à Bruges: 
1° En remplacement du sieur Gocthals, décédé, le sieur Devos, 

juge d'instruction à Malines; 
2° En remplacement du sieur Khnopff, appelé à un autre siège, 

le sieur Deschietere, juge au tribunal de première instance à Cour-
trai ; 

Juge au tribunal de première instance séant à Malines, en 
remplacement du sieur Devos, le sieur Laurent, avocat à Bruxelles. 

Errata. 
Page 514, ligne 25, au lieu de : poursuivre, lisez : arrêter. 
Page 514, ligne 50, au lieu de : une école de réforme, lisez : un 

dépôt de mendicité. 
Page 515, ligne 28, retranchez les mots : qui s'y représenterait 

une seconde fois. 
Page 515, ligne 66, au lieu de : mendiants ou des vagabonds, 

lisez : mendiants et des vagabonds. 
Page 516, ligne 38, au lieu de : tonnerai, lisez : bornerai. 
Page 517, ligne 38, au lieu de : compliqant, lisez : compliquant. 
Page 517, ligne 43, au lieu de : il faut permettre, lisez : il faut 

leur permettre. 
Page 519, ligne 10, au lieu de : par défaut; il est vrai, lisez : par 

défaut, il est vrai. 
Page 519, ligne 30, au lieu de : cantons, lisez: cartons. 
Page 520, ligne 18, au lieu de : 1 à 7 jours, lisez: 1 à 5 jours. 
Page 522, ligne 31, au lieu de : faut-il, lisez: peut-il. 
Page 529, ligne 23, au lieu de : valides ou âgés, lisez : valides 

et âgés. 
Page 531, ligne 27, au lieu de : six ou deux ans, lisez : six mois 

ou deux ans. 
Page 533-, ligne 28, au lieu de : les dispositions de ces deux arti

cles constituent, lisez: la disposition de cet article constitue. 
Page 536, ligne 13, au lieu de : la discussion, lisez : les discus

sions. 
Page 536, ligne 24, au lieu de : pour être conséquent, lisez : pour 

être conséquents. 
Page 539, ligne 64, au lieu de : débarassait, lisez : débarrassait. 

Alliance Typographique. — M.-J . POOT ei C E , rue aux Choux, 33 t". 



LA BELGIQUE JUDICIAI UE 
piux D ' A B O N N E M E N T : 

Hriixellp>. i'-i frimes. 

Province. -J.'* 

Allemagne ci 

Hollande. "0 j. 

France. 5.'i » 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

I miles communications 

cf demandes d'abonnement 

doivenl êlrc adressées 

• i 1 1 . I » » Y K X , avocat. 

Rue de rr.ijualeur, &bis, 
ii ItritxelU's. 

I*es r é c l a m a t i o n s do ivent ê t r e faites d a n s le m o i s . — A p r è s ce délai nous ne pouvons g a r a n t i r à nos a b o n n é s la remise des n u m é r o s qui l e u r m a n q u e r a i e n t . 

B I B L I O G R A P H I E . — I l es t r e n d u compte de tous les o u v r a g e s re la t i f s a u droi t , dont d e u x e x e m p l a i r e s sont e n v o y é s i\ l a r é d a c t i o n . 

DROIT ADMINISTRATIF. 

D E LA C O M P É T E N C E DES D É P U T A T I O N S P E R M A N E N T E S 

EN M A T I È R E D E D R O I T S É L E C T O R A U X . 

L'exercice des droits é lectoraux touche aux plus grands 

Eroblèmes qui puissent s'agiter dans nos sociétés modernes, 
e droit du citoyen de prendre part, par son vote, à la for

mation des assemblées gouvernantes constituera désormais 
la base de notre ordre politique, comme le droit de pro
priété est le principe fondamental dans l'ordre des intérêts 
privés . 

Mais autant i l y a de certitude et d'unanimité sur l ' im
portance du droit é lectoral , autant i l y a de contradictions 
et de doutes sur l'étendue des conditions auxquelles le 
citoyen doit être déc laré admiss ible à la jouissance de 
cette suprême magistrature. Je ne viens pas essayer de 
lever ces doutes, ni même d'interroger l'avenir pour dire 
quel sera, au milieu de ces flots d'idées contraires, le cou
rant assez fort pour entraîner tous les autres. Je n'aspire 
dans cette question si grave, ni au rôle de docteur ni à 
celui de prophète, et je crois avoir pour cela des raisons 
excellentes, parmi lesquelles je puis me borner à citer la 
crainte, que j 'éprouve, et que je voudrais voir partager par 
beaucoup d'autres, de défendre des opinions peu mûries et 
que n'éclaire pas une expérience suffisante. 

Mais , — soit que l'on maintienne les conditions établies 
aujourd'hui pour l'exercice des droits é lectoraux, soit que, 
marchant d'étape en étape, ou en arrive à proclamer enfui 
cette théorie rigoureuse qui ne veut pas, pour les droits 
politiques, plus d'incapacités que pour les droits c iv i ls , — 
toujours i l y aura des capables et des incapables, et partant 
toujours il faudra une autorité quelconque chargée de d i s 
tinguer ceux-ci de c e u x - l à , de trancher les contestations 
diverses qui peuvent en résu l ter , et d'arrêter définitive
ment, pour chaque localité, les listes d'électeurs. 

Notre législation répond - e l l e , sous ce rapport , aux 
vraies nécessités d'une justice impartiale et éclairée ? Je 
n'hésite pas à dire que non, et j 'essaierai dans cet article 
de justifier cette thèse , dont la dignité du gouvernement 
représentat i f exige énergiqueinent un examen aussi prompt 
que consciencieux. 

Je me hâte cependant de le reconnaître, l'instruction des 
contestations en mat ière de listes électorales , réunit déjà 
aujourd'hui deux sér ieux avantages qu'il importe de main
tenir, si pas de perfectionner encore; elle est expéditive et 
n'entraîne qu'une dépense insignifiante. L e s longueurs et 
les frais de la justice civi le , cette calamité sociale qui doit 
d isparaî tre au plus tôt suivant les uns, cette pénible mais 
impérieuse nécessité suivant les autres, n'existe pas pour 
elle. I l est facile d'en sais ir la raison principale : les droits 
é lectoraux ne sont pas de ceux qui procurent un bénéfice 
bien réel aux électeurs honnêtes dont le vote n'est pas dans 
le commerce, et i l faut l'avouer, ce n'est pas toujours chose 

bien agréable d'être électeur, c'est-à-dire, l'objet parfois, si 
pas de beaucoup d'intrigues, de menaces, de rancunes, au 
moins de visites dont on pourrait dire comme de certaines 
autres : « E n me les rendant on me fait beaucoup d'hon-
<( neur, en ne nie les rendant pas, on me fait plais ir . » 
Ces inconvénients sont-ils inséparables de la pratique du 
rég ime représentat i f? Je suis loin d'en être convaincu, mais 
ils existent et ils s'aggravent. Dès lors le citoyen qui réc la 
me l'exercice de son droit électoral de même que celui qu i , 
exerçant une espèce d'action populaire, critique comme 
indue l ' inscription ou l'omission d'un nom quelconque, 
remplissent un devoir public pour l'accomplissement duquel 
i l faudrait plutôt un encouragement que des entraves, et il 
n'est pas de plus forts obstacles pour un plaideur, que les 
longueurs et les frais d'une instance. 

Mais , pour que la justice réponde aux premiers besoins 
qui sont la raison d'être de son existence, i l faut encore et 
m ê m e avant tout qu'elle soit précédée d'une instruction 
complète et qu'elle présente des garanties sérieuses d' im
partialité. L' impartial i té ! Sans laquelle la justice n'est 
plus e l le -même ! Vertu à la fois si nécessaire et si rare ! 
Don fragile de l'auteur dis tout bien, qui ne résiste pas 
toujours dans les mains de l'homme aux plus secrets entraî
nements de ses [lassions et de son c œ u r , et que, par une 
étrange i l lusion, l'on a souvent perdu depuis longtemps 
lorsqu'on veut et que l'on croit encore en conserver le p r é 
cieux dépôt ! 

C'est à ce point de vue et sous l'empire de ces p r é o c c u 
pations élevées,que nous allons examiner la législation spé
ciale dont i l s'agit i c i . 

L e s diverses lois générales qui , dans notre pays, règlent 
le mode de procéder au jugement des contestations pro
duites par la formation des listes électorales pour les deux 
chambres , le conseil provincial et le conseil communal , 
sont celles du 3 mars 1831 , révisée par la loi du 1E R avr i l 
1 8 4 3 , la loi provinciale du 3 0 avr i l 1836 et la loi commu
nale du 3 0 mais 1 8 3 6 . 

Sauf quelques différences de détail, le système organisé 
par ces diverses lois est le même. Tous les ans, le collège 
échevinal dresse, révise et complète les listes électorales , 
aussi bien celles qui doivent servir aux élections des cham
bres et des conseils provinciaux qu'à celles de la commune; 
cette révision se fait du 1" au 1 5 avri l ; les listes sont p u 
bliées et toute réclamation dirigée contre cette opération 
doit être faite dans un délai déterminé. 

L 'ar t . 9 3 de la constitution avait proclamé le principe 
que les contestations qui ont pour objet des droits politi
ques, sont du ressort des tribunaux sauf les exceptions 
établies par la loi. Mais l'exception autorisée par la consti
tution, les lois qui nous occupent l'ont faite, en attribuant 
la connaissance des réclamations dirigées contre la forma
tion des listes é lectorales , en premier ressort, au collège 
échevinal lorsqu'il s'agit des élections générales , au conseil 
communal lorsqu'il s'agit des élections de la commune, 
et toujours eu degré d'appei à la députation permanente 
du conseil provincial . Contre les décisions de ces députa-
tions, rendues souverainement quant aux faits, la loi ouvre 
le recours en cassation. 



E h bien, ce système, je ne cra ins pas de le déc larer , est 
mauvais . Je ne dis pas mauvais pour tel ou tel parti , je 
n'en sais r ien , je ne puis et je ne veux pas m'en préoccu
per, mais mauvais au point de vue de la justice que tout 
parti honnête et loyal doit vouloir et pratiquer. 

Je veux immédiatement en donner la raison capitale. L e s 
réclamations en matière de listes é lectorales , présentent, 
sous le rapport de leur importance, un double carac tère : 
I o elles peuvent donner lieu à la solution de questions très -
délicates, à des appréciat ions de f'ails parfois très -compl i 
qués, qui exigent l'habitude des contestations judic ia ires 
et un examen souvent d'autant plus difficile que le travail 
du juge n'y est pas préparé par des mémoires ou des plai
doiries; nous n'avons, pour nous en convaincre, qu'à nous 
rappeler les condilions requises pour être électeur : la 
qualité de Belge, le domicile au lieu où l'on prétend exer
cer ses droits é lectoraux et le paiement d'un cens déter
miné. Or , sur l'existence de chacune de ces conditions, il 
peut se présenter et il se présente souvent des complications 
de toutt1 nature en droit comme en fait; la dernière surtout 
louche à presque toutes les parties du droit c iv i l , en même 
temps qu'aux lois fiscales, car il ne suffit pas de payer le 
cens, il faut aussi pour que la preuve de capacité que l'on 
fait résulter de ci 1 paiement ne soit pas tout à fait menson
gère , que celui qui l'effectue, possède les bases du cens 
qu'il paie, c 'est-à-dire se trouve réel lement dans les condi
tions de ceux auxquels la loi l'impose. L e champ le plus 
vaste s'ouvre ainsi au pouvoir d'appréciation du juge en cette 
matière, puisque ce lui -c i aura , par exemple, à se deman
der si celui qui paye une patente exerce réel lement la pro
fession qu'il déclare , si le contribuable foncier est proprié
taire de l'immeuble imposé, soit à titre successif soit pat-
convention, et i l peut avoir pour cela à interpréter les con
trats et les testaments, comme une disposition quelconque 
de nos lois c iv i les ; 2° elles exercent sur les événements 
politiques une influence qui peut être déc is ive; dans un 
pays où les parties luttent avec des forces presque égales, 
quelques voix, en effet, suffisent parfois pour déplacer la 
majorité dans une élection et par voie de conséquence dans 
les chambres el les-mêmes. 

E h bien, les réclamations électorales si importantes, au 
doublé titre que nous venons de signaler, notre législation 
en attribue le jugement en dernier ressort à une juridict ion 
qui précisément à ce double titre ne devrait pas en connaî
tre; importantes au point de vue politique, on les soumet 
à un corps polit ique, importantes au point de vue des 
questions délicates qu'elles présentent, on en confie le j u 
gement à une réunion d'hommes qui doivent être de bons 
administrateurs, mais ne sont pas toujours de bons juges, 
qui peuvent même n'avoir fait aucune élude jur idique , à 
une juridiction surtout qui a une forme de procéder dont 
nous ferons bientôt ressortir les vices incontestables. 

Mais, nous voulons répondre avant tout à une objection 
qui se présente tout naturellement ici : i l y a, peut-on dire, 
le recours en cassation ; ouvert aujourd'hui contre toutes 
les décisions des députations permanentes, ne constitue-t-il 
pas une garantie suffisante? Ce serait une bien grande er
reur de le croire. Devant la cour suprême, toutes les déci
sions en fait sont souverainement rendues : elles échappent 
au contrôle du recours en cassation, et l'on sait avec quelle 
prudence et quel religieux respect pour les limites as s i 
gnées à ses attributions la cour régulatr ice se maintient 
dans sa mission qui n'est que de redresser les contraven
tions expresses à la loi. Que d'injustices et d'erreurs peu
vent ainsi demeurer sans réparation ! F o u r elles, le recours 
en cassation n'est pas seulement une mesure inutile, ineffi
cace, i l présente un inconvénient sérieux : l'arrêt de rejet 
qu'il provoque vient parfois donner à une décision inique 
un prestige immérité , auprès d'un public connaissant très -

( 1 ) L'art. 3 1 de l'arrêté du 1 3 mars 1 8 1 5 , réglant la procédure 
à suivre devant la cour de cassation, vient à son tour prolonger 
les retards qu'entraîne le jugement définitif de ces contestations. 
Cet article exige qu'il y ait un intervalle de quinze jours entre la 
mise au rôle d'audience et le jugement, et d'après un arrêt que la 

imparfaitement la distinction entre le point de fait et le 
point de droit, et le carac tère exceptionnel des attributions 
de la cour suprême. 

Mais , à un autre point de vue encore, le recours en cas
sation n'est souvent qu'i l lusoire, ne pouvant produire ses 
effets en temps utile. Quelle imperfection inexcusable de 
nos lois électorales ! L'époque fixée pour la confection des 
listes et la manière dont sont déterminés les différents dé 
lais pour la présentation et le jugement des réclamations 
qui en sont la suite, peuvent fréquemment empêcher la 
cour de statuer avant les é lect ions générales du deuxième 
mardi de j u i n , et sont presque toujours un obstacle à ce 
que, s'il y a cassation, la juridict ion devant laquelle le ren
voi est prononcé ne rende pas une dérision tardive (1) ! E t 
chose inconcevable, l'inconvénient si grave que nous signa
lons n'a pas échappé à l'attention du législateur qui a fait 
la loi électorale du 1 E R avr i l 1 8 4 3 ; le rapport de la section 
centrale de la Chambre des représentants , rédigé par 
M . M A I . O C , le prévoit au contraire, sans y apporter aucun 
remède. L e mal vaut cependant bien la peine qu'on s'y ar 
rête et que l'on cherche même à y parer efficacement. I n 
troduire le recours eu cassation comme une garantie de 
justice et de légalité contre, les décisions des députations 
permanentes, et puis rendre i l lusoire le contrô le , jugé ce
pendant nécessaire de la cour suprême, c'est faire une loi 
sans logique ou sans franchise. L e s cassations en matière 
électorale sont rares, disait-on en 1 8 4 3 pour justifier les 
inconvénients que nous s ignalons; nous ne ryous étonnons 
que d'une chose c'est qu'elles ne le soient pas davantage 
encore sous le régime d'une législation qui en paralyse 
ainsi les effets ! 

A côté de ce m a l , que l'on pourrait presque dire prévu 
et voulu par la loi , au m ê m e point de vue i l en est un a u 
tre auquel-son interprétation a donné l ieu. D'après l'art. 13 
de la loi du 1 e r avr i l 1843, la députation permanente du 
conseil provincial doit statuer sur l'appel dans les cinq 
jours après la réception de la requête d'appel ou après l'ex
piration du délai de réponse, s i cet appel est d ir igé contre 
un tiers. Prescript ion excellente, mais la loi a oublié de 
dire quelle est en la sanct ion, et par une jurisprudence 
constante, la cour de cassation a décidé qu'aucune des par-
tics ne peut se prévaloir devant elle de son inobservation. 
De plus, et par un oubli bien moins explicable encore, la 
loi n'a pas prévu le cas où la députation, faute de rensei
gnements nécessaires , ne pourrait statuer immédiatement 
d'une manière définitive, et où partant elle aurait à rendre 
une décision interlocutoire. À moins de soutenir qu'elle 
devrait alors, ce qui serait impossible, rendre , dans les 
mêmes cinq jours , à la fois sa décision préparato ire et sa 
décision définitive, il faut admettre qu'en ce cas la loi est 
rigoureusement observée dès que la première de ces déci
sions a été prononcée dans les c inq jours, et qu'i l n'y a plus 
aucun délai prescrit pour la décision définitive. Voilà donc 
que les députations permanentes dont la loi a voulu cepen
dant par une disposition catégorique et impérat ive exciter 
l'activité et prévenir les lenteurs, se trouvent soustraites à 
toute injonction légale et peuvent, par des retards prolon
gés , rendre i l lusoire le contrôle de la cour suprême sur 
leurs décisions, non-seulement pour les élections provin
ciales du mois de niai et les élections législatives du mois 
de j u i n , mais aussi pour des élections exceptionnelles par 
suite de dissolution ou de décès qui auraient l ieu plus tard 
et même pour les élections communales du dernier mardi 
d'octobre. E t , remarquons-le , ce n'est pas une hypothèse 
peu réalisable qui nous préoccupe ici ; rien de plus fréquent 
en matière électorale, que les décisions par lesquelles des 
députations permanentes ordonnent une enquête , et nous 
aimerions de pouvoir dire, m a i s nous ne le pourrions sans 
inexactitude, que ces informations nouvelles et les déci-

cour de cassation a rendu dès le 6 décembre 1 8 3 2 , contraire
ment aux conclusions du savant M . D E F A C U Z , alors avocat géné
ral, cette disposition doit demeurer respectée, même en matière 
électorale, où cependant notre législation prescrit que l'instruc
tion se fasse sommairement et toutes affaires cessantes. 



sions définitives qui en sont la suite ont toujours lieu avec 
l'empressement convenable et nécessaire. 

I l est évident, d ira- t -on peut-être , que si une élection a 
lieu avant le jugement définitif d'une contestation par toutes 
les juridictions, c'est l'état des listes électorales au jour de 
l'élection qui doit ê tre seul consulté, mais i l n'eu résulte 
nullement qu'une décision ultérieure venant à modifier ces 
listes par une inscription ou une radiation d'un nombre 
suffisant d'électeurs pour déplacer la majorité obtenue dans 
une élection, ne devrait pas recevoir sa pleine exécution et 
entraîner parlant néccssairemontl 'annulation des opérations 
électorales . Ce système, nous le croyons quant à nous équi
table et vrai , conforme aux saines notions de la séparation 
des pouvoirs, niais la discussion qui eut lieu à la Chambre 
des représentants , le 16 novembre 1832, nous montre qu'il 
serait téméraire d'en espérer l'adoption. C'est à cette date 
que la Chambre refusa non pas d'annuler une. é lect ion , 
mais d'ajourner s implement la vérification des pouvoirs 
d'un député, alors qu'une instance en cassation était encore 
pendante sur la capac i té électorale d'électeurs du vote des
quels l'élection eut pu dépendre, et M . D E V A I X s'exprima 
ainsi : « Du moment qu'une élection est faite et qu'elle est 
« parvenue jusqu'à vous, i l ne s'agit plus de conseil pro-
« v incia l et de tribunaux, c'est la Chambre seule qui est 
« juge et juge souverain. L e s décisions de la cour de cas-
ci sation n'ont d'effet que jusqu'à l'élection, mais elles n'en 
« peuvent produire aucun sur vous. E t je dis que vous 
« pouvez juger la question d'une manière contraire à celle 
« de la cour de cassation. » 

E t voici ce que disait M . H . D E B K O U C K E K E qui vota ce
pendant pour l'ajournement de la vérification des pouvoirs : 
« I l s'agit de savoir si nous devons attendre l'arrêt de la 
« cour de cassation. Quelques membres soutiennent l'affîr-
« mative, d'autres la négative. Quant à moi, je suis tout à 
« fait de l'avis de M . Devaux que nous ne sommes astreints 
« à r ien et que la Chambre est omnipotente. Mais peut-
« être y a-t-i l i c i une question de convenance. Puisque 
« nous n'avons pas à nous soumettre au jugement de la 
d cour de cassat ion , nous pouirions examiner sur-le-
« champ le point de savoir si les dix-huit voix contestées 
« sont nulles. Mais , n'est-il pas convenable, quand la ques-
« tion est portée devant la cour de cassation, quand nous 
« savons qu'elle doit être décidée sommairement et toutes 
« affaires cessantes, quand nous savons que des mémoires 
« seront produits et que des débats s'élèveront, n'est-il pas 
« convenable dis - jo , que conformément à l'avis de la coni-
« mission nous ajournions l'admission de M M . Marccl i i s 
« et Kaufman? Ce, n'est pas à dire pour cela que nous se-
« rons tenus de nous conformer à l'arrêt de la cour de cas-
ci sation; nous sommes omnipotents, je le répète. » 

M . J U L I E N , rapporteur de la commission qui proposa 
cependant l'ajournement, s'exprima dans le même sens. 1 

Tout cela est p lus que suffisant pour nous convaincre de -
l'inefficacité du contrôle de la cour suprême sur toutes les 1 

décisions des dôputations permanentes; on pourrait certes, | 
par des dispositions législatives nouvelles, combler les la- j 
cimes que nous venons de signaler et empêcher qu'un 
pourvoi fait régul ièrement et dans le délai voulu, puisse ! 
amener autre chose qu'une décision tardive et inuti le; niais 
ce que l'on ne pourra pas changer, c'est la nature du re
cours en cassation dont la seule mission constitutionnelle 
est de faire redresser les violations de la loi, et qui ainsi ne 
peut guère réparer efficacement les inconvénients de l ' in
tervention en cette matière des députations permanentes. ! 

O r , ces inconvénients sont grands; ils ne passent pas | 
inaperçus : plusieurs orateurs de la Chambre les ont signa- j 
lés à la tribune. U n homme d'une grande science en cette 
matière, M . D E I . C O U R , en a fait l'objet d'un discours remar
quable, lors de la discussion qui eut lieu à la Chambre j 

( 2 ) Séance îles 4 et 11 juillet 1 8 6 5 . 
( 3 ) Arrêt de la cour de cassation du 8 août 1861 ( P A S . 1864 , 

l>. 3 3 5 ) . 

(4 ) Arrêt du 2 août 1 8 6 4 ( P A S . 1 8 6 4 , p. 334 ; . 
( 5 ) Arrêts des 2 5 juillets et 1 E R août 1864 ( P A S . 1 8 6 4 , p. 3 5 8 et 

des représentants sur le projet de loi des fraudes é lectora
les (2). Revenant sur une idée déjà soumise à la Chambre 
par M . L E L I K V R K , le savant publiciste a présenté un sys 
tème tendant à ce que tout en maintenant la compétence 
des députations permanentes sur les bases actuelles, on 
amél iorât la forme de procéder tracée par la législation 
actuelle. 

Deux choses essentielles manquent à cette procédure : 
la publicité et le carac tère contradictoire de l'instruction 
et du jugement; c'est ce que M. D K I . C O I K a voulu lui don
ner. Aujourd'hui tout se fait à l'insu des parties : ins truc
tion, enquête, décision. L'appel se forme par une requête 
qui doit être notifiée à la partie intéressée et à cette re 
quête l'appelant jo indra , dit la loi , les pièces à l'appui. 
L a partie intimée a le droit de répondre dans un délai dé
terminé . Chaque partie peut prendre inspection des pièces 
relatives à l'appel. 

Tel les sont les seules garanties consacrées par notre 
législation et que l'interprétation et la pratique adminis tra
tives ont rendues plus inefficaces encore. 

A u x moyens contenus dans la requête d'appel, l'appe
lant peut en joindre d'autres cm les signalant à la depu
tation permanente, sans qu'il faille r ien en notifier à la 
partie int imée; l'obligation de joindre à l'acte d'appel les 
pièces à l'appui de ce recours n'est pas substantielle, et la 
deputation peut accuei l l ir des productions ultérieures (3). 
L'intimé ne doit pas, à son tour, répondre nécessairement 
dans le délai déterminé, la loi ne défendant pas à la depu
tation de recevoir, après l'expiration de ce délai, les pièces 
et les renseignements de nature à l'éclairer (4). Que devient 
dès lors ce droit des parties d'obtenir communication des 
pièces et des mémoires produits, si aucun délai substantiel 
n'est établi pour cette production, et s'il n'est jamais certain 
que le lendemain du jour où la partie aura obtenu c o m m u 
nication du dossier, de nouvelles pièces n'y seront pas 
jointes par son adversaire ? L a garantie de la loi n'est-elle 
pas tout à fait i l lusoire du moment où pour l'exercer efficace
ment i l faudrait faire l'impossible, c'est-à-dire, demeurer en 
permanence au greffe provincial . C'est sur ce dossier, dont 
la mauvaise foi ou la négligence peuvent avoir rendu les 
éléments si trompeurs, que la deputation permanente, sans 
débat ni examen publics , rend sa sentence souveraine. E l l e 
peut n'y pas trouver des éléments suffisants d'appréciation 
et ordonner des informations nouvelles; il semble qu'en 
prenant cette disposition, la deputation rende une véritable 
décision interlocutoire, et que cette décision doive être noti
fiée aux intéressés; il serait surtout nécessaire que ceux-c i 
eussent connaissance, pour les contredire, des documents ou 
rapports adressés à la deputation permanente et constituant 
les informations nouvelles ordonnées par elle :ce qui serait 
d'autant plus juste que les renseignements obtenus ainsi 
par la deputation permanente, lui sont d'habitude fournis 
par les administrations communales intéressées e l les-mêmes 
au maintien de leurs décisions, et dont les appréciat ions 
ne devraient évidemment pas servir de base exclusive au 
juge qui a précisément pour mission de les contrôler . E h 
bien ! c'est ici que les abus sont le plus nombreux. E s t - c e 
à l'imperfection de la loi qu'il faut s'en prendre, ou bien, 
la pratique administrative en a-t-elle altéié le sens et m é 
connu l'esprit? Nous ne voulons pas nous prononcer à cet 
égard , nous nous bornons à constater que le 5 juil let 1847, 
la cour de cassation décidait que lorsque des députations 
permanentes ordonnent la production de pièces nouvelles, 
notification doit être faite, à l'intéressé, de cette décision ou 
de la production qu'elle a amenée ; or la jurisprudence 
consacrée par cet arrêt n'a guère été respectée, et aujour
d'hui elle est abandonnée par la cour de cassation elle-
même (5). 

Voilà la législation dans son application actuelle ; le sys-

3 6 0 ) : « Considérant, disent ces arrêts, qu'en prescrivant qu'il 
« soit donné communication de toutes les pièces aux intéressés 
« qui le requerront, l'art. 1 3 de la loi électorale suppose une dé-
ci marche spontanée des intéressés et n'exige nullement, si quel
le que pièce est produite après l'introduction de l'appel, qu'ils en 



tome qu'elle nous impose, on le trouverait contraire à 
toutes les notions de procédure , dédaigneux des droits 
de la défense s'il s'agissait d'un m u r mitoyen; et il se p r a 
tique pour le jugement des contestations ayant pour objet 
des droits é lectoraux sur l'exercice desquels repose tout 
l'ordre politique et dans une matière où l'esprit de ruse, 
les surprises et les tromperies sont, il faut bien le dire, des 
armes trop peu méprisées ! Où est donc la raison de cette 
différence capitale faite par nos lois, au point de vue de la 
garantie d'une bonne justice, entre les droits c ivi ls les plus 
modestes et les droits é l ec toraux? Pour la pratique sincère 
du régime représentatif, il faut que les citoyens se pénè
trent de l'importance et de la dignité de la mission de l'élec
teur, et comment se peut-il qu'il en soit a insi , lorsque la 
loi e l le -même l'honore si peu. et en protège l'exercice avec 
tant de négligence ? 

L a proposition de M . D R I . C O U R , soumise à la chambre 
lors de la discussion du dernier projet de loi sur les frau
des électorales, portait un remède énergique à plusieurs 
des regrettables défauts de la procédure actuelle, et si elle 
fut repoussée ce n'est pas que des objections péremploires 
lui aient été opposées. Non, 31 . F R È R E a reconnu « qu'elle 
« est très-sérieuse, faite en dehors de tout esprit de parti 
« et appuyée sur des considérations très -sages . » Mais le 
gouvernement s'opposa, pour c irconscrire la discuss ion, à 
l'examen de toute proposition dépassant les limites assignées 
par lui au projet, et l'amendement de. M . D E L C O U R fut écarté 
par la question préalable. M . le ministre de l'intérieur a 
promis toutefois de mettre la question à l'étude. 

Puisse cette étude aboutir bientôt, car elle ne peut être 
longue, à une réforme nécessaire ! Pour notre part, notre 
conviction est faite : la proposition de M . D E L C O U R , sans 
parer à tous les vices de procédure que nous avons 
signalés, produirait des résultats excellents, mais elle 
ne constitue pas un remède radical (6). M . D E L C O U R 

nous semble avoir pensé qu'en politique demander beau
coup, ce n'est pas toujours le moyen d'obtenir quelque 
chose, et que pour rendre sa proposition acceptable, i l 
fallait la présenter aussi peu réformatrice que possible. 
L e s paroles de l'honorable député le prouvent toutefois et 
son système y tend : l'idée à laquelle i l faudra s'arrêter un 
jour , le projet auquel l'avenir appartient, c'est de couper le 
m a l dans sa racine, c'est d'enlever toute compétence aux 
députations permanentes, pour le jugement des contesta
tions sur les droits é lectoraux, et de confier au pouvoir 
judic ia ire l'exercice de cette délicate et difficile mission. 

Certes, il faut des raisons bien graves pour modifier les 
principes fondamentaux d'une loi organique et votée par 
la prosqu'unanimité des C h a m b r e s ; mais ces ra i sons , 
elles existent et la solution qu'elles nous imposent , loin 
de nous éloigner de l'esprit de notre loi par excellence, la 

« soient avertis soit par la députation soit par la partie qui opère 
« le dépôt; 

« Considérant qu'il suffit de lire l'art. 13 précité, pour recon-
« naître que les décisions dont il ordonne la notification i m me
ce diate, ne sont que les décisions définitives; 

ce Considérant qu'on ne peut, sous aucun rapport, assimilera 
c< une pareille décision la mesure de la députation qui demande, 
ce par voie administrative l'avis d'une autorité communale, ainsi 
<c qu'elle l'a fait dans l'espèce. >J 

(6) Voici le texte de celte proposition : 
Art. t . Les audiences des députations permanentes des conseils 

provinciaux, statuant sur les réclamations relatives aux listes élec
torales sont publiques. 

Les art. 88 et suivants du code de procédure, sont applicables 
à la tenue des audiences des députations permanentes. 

Art. 2. Il sera tenu au greffe du gouvernement provincial, un 
registre particulier où les réclamations seront inscrites à mesure 
qu'elles s'effectueront. 

Ce registre contiendra le numéro d'ordre, la date de la remise 
au greffe, les noms des parties, le sommaire de l'affaire et la date 
des décisions. 

Art. 3. La députation permanente formera le rôle de chaque 
audience. Les parties dout les affaires seront appelées, en seront 
informées par voie administrative, deux jours au moins avant 
l'audience. 

Constitution belge, a au contraire le privilège de nous 
faire sortir d'une exception qu'elle a permise, pour rentrer 
dans la règle qu'elle proclame en disant : que « les con-
« testations qui ont pour objet des droits politiques sont 
« du ressort des tr ibunaux, ' sauf les exceptions établies 
« par la loi. » 

L e système que nous préconisons est celui qui fut pra
tiqué en F r a n c e , avant comme après 1848, et qui est aussi 
en vigueur en Hollande. 

E n France , le conseil de préfecture statuait autrefois en 
premier ressort, la cour royale en deuxième ressort. L ' i n 
troduction du suffrage universel y a amené le rapproche
ment des réc lamants de l'autorité appelée à prononcer sur 
leurs griefs, et la loi du 15 mars 1849 a remplacé les 
conseils de préfecture par les commissions municipales et 
les cours royales par les juges de paix. E n Hollande, où 
on accomplit avec beaucoup de réflexion et peu de bruit 
tant de larges et heureuses réformes, les réclamations, de
puis la loi électorale de ce pays du 4 jui l let 1850, sont 
portées devant le conseil communal et l'appel devant les 
tribunaux d'arrondissement. Dans les deux législations, le 
recours en cassation est ouvert. 

Pourquoi ne pas établir chez nous ce qui existe dans 
ces deux pays, en France surtout où cependant, d'une 
part, le contentieux administratif a une étendue bien plus 
considérable qu'en Belgique, et où, d'autre part, depuis le 
décret du 30 décembre 1862, les conseils de préfecture, 
de même que le conseil d'Etat, jugent en audience publ i 
que, avec libre accès des avocats des intéressés. 

Je ne vais pas jusqu'à dire qu'i l faudrait, d'une manière 
absolue et aux deux degrés , attribuer les jugements des 
contestations dont i l s'agit aux corps judic ia ires ; j'admets 
que le collège échevinal ou le consei l communal statue en 
première instance, comme en F r a n c e , comme en Hollande, 
je l'admets dans l'intérêt de la prompte expédition des 
affaires et pour ne pas bouleverser complètement notre 
organisation actuelle ; je l'admets, à condition qu'en degré 
d'appel où toutes les contestations sérieuses doivent abou
tir , je trouve pour réparer les erreurs et les fautes com
mises, non plus la députation permanente, mais un corps 
judic ia ire , une cour d'appel (7). 

S i j'ose émettre et soutenir cette opinion, c'est que je 
m'y sens confirmé et enhard i , non-seulement par l'exem
ple déjà cité de pays voisins, m a i s encore par l'avis sou
vent exprimé d'hommes importants, vivant en dehors de 
nos luttes politiques et aussi dist ingués par le talent qui' 
par l'expérience et le carac tère . 

Pour que la justice préside à des décisions quelcon
ques, il ne suffit pas que les formes de procéder soient 
bonnes, i l faut surtout que les juges bons soient. Or , la 
question se pose ainsi nettement de la manière suivante : 

Les parties pourront prendre communication au greffe de toutes 
les pièces relatives à l'affaire, des renseignements fournis par 
les autorités inférieures, ainsi que des procès-verbaux, des en
quêtes ou informations ordonnées par la députation permanente 
pour l'instruction de la réclamation. 

Art. 4. Les parties pourront présenter leurs observations, soit 
en personne soit par mandataire. 

Art. 5. La décision motivée sera prononcée en audience pu
blique. 

Art. G. Les dispositions précédentes seront ajoutées à l'art. 13 
de la loi électorale et à l'art. 17 de la loi communale. 

(7) Une cour d'appel serait, pensons-nous, préférable à un 
tribunal de première instance. 11 s'agit, en effet, d'une matière 
importante qui paraît avoir droit, en degré d'appel, aux garanties 
plus efficaces de celte juridiction supérieure; partager d'ailleurs 
entre tous les tribunaux d'arrondissement du pays la mission de 
statuer en dernier ressort dans les contestations de droits élec
toraux, ce serait évidemment s'exposera ne pas trouver à chaque 
siège un centre d'affaires suffisant, pour que les magistrats qui y 
exercent puissent acquérir l'expérience nécessaire des jugements 
de cette nature. Peut-être pourrait-on si , ce que nous ne pensons 
pas, un encombrement d'affaires était à craindre aux cours d'ap
pel, confier le jugement des réclamations de chaque province au 
tribunal du chef-lieu. 



la préoccupation de la loi devant ê tre , avant tout, de faire [ 
rendre la meilleure justice poss ible , no convient-i l pas ! 
d'attribuer le jugement des appels en matière de contes- ! 
tation sur des droits é lectoraux aux cours d'appel plutôt 
qu'aux députations permanentes? Leque l de ces deux 
corps présente le plus de garantie de science et d' impar
tialité politique? 

Peut-on sérieusement hésiter à répondre catégorique
ment à cette question? Je pourrais presque me borner à 
constater un fait : c'est l'opinion du public sur ce que 
vaut , au point de vue do l ' impartialité, la décision d'une 
députation permanente, lorsqu'il s'agit d'une question i n 
téressant les partis politiques. I l n'y a pas à le méconnaî
tre : l'idée générale est que l'esprit de parti y exerce une 
prédominance complète . E h b i e n ! n'y eût-il que cet i n 
convénient, je dirais qu'il est grand, trop grand. M . ïuii-its 
l'a dit avec une raison supérieure : « ne passer jamais 
« pour être juste, même quand on l'est, équivaut presque 
« à ne pas l'être. » Les décisions rendues dans ces condi
tions peuvent être irréprochables , niais elles produisent le 
mauvais effet des sentences injustes , elles sèment la dé
fiance, irritent les esprits et provoquent des représai l les . 

Je me demande, après cela, s'il n'y a rien de fondé dans 
cette absence de respect et de considération du public 
pour les décisions des députations permanentes en matière 
électorale . Je crois, non sans regret, avoir le droit d é d i r e 
qu'oui et j'ajoute sans crainte d'être démenti et avec con
viction, qu'à cet égard i l y a une différence radicale, pro
fonde entre une dépulation permanente et une cour d'ap
pel . 

« N'est pas toujours impartial qui le veut; » je ne mets 
pas en doute, ai-je besoin de l'affirmer, la parfaite hono
rabilité des membres des députations permanentes. Je 
confierais à leur jugement mon honneur et ma fortune, 
mais j 'aurais peur d'eux, s'il s'agissait de quelques voix 
pour les élections. Q u i . nomme les membres des députa
tions permanentes? le conseil provincial , corps politique 
formé par la voie du suffrage populaire, et il ne peut faire 
son choix que parmi les conseil lers provinciaux. Ce n'est 
pas tout d'être nommé dans ces conditions : périodique
ment le mandat doit être renouvelé par la double épreuve 
d'une élection comme membre du conseil provincial et 
d'un vote de ce conseil composant la députation perma
nente. 

Voilà des juges qui , chaque fois qu'ils sont appelés à 
statuer sur une réc lamat ion , ont un intérêt direct ou i n 
direct à se prononcer dans un sens plutôt que dans un 
autre : intérêt direct lorsqu'il s'agit de la capacité électo
rale d'habitants du canton qu'ils représentent au conseil 
provincial , intérêt indirect relativement à tous les autres 
cantons de la province envoyant au conseil ceux- là même 
dont ils tiennent leur mandat. L e s faits sont là pour nous 
en convaincre, l'irritation politique qui se répand dans le 
pays et dont on ne peut assez déplorer les funestes consé
quences, a fait naître des tendances franchement exclusi-
vistes, et aujourd'hui il faut être du parti de la majorité 
du conseil pour pouvoir encore s iéger au sein de la d é 
putation permanente. Théorie vicieuse qui prive la mino
rité de tout représentant dans ce corps exerçant cependant 
une juridiction souveraine. 

O r , c'est là un grand mal dont il importe de restreindre 
les dangereux effets dans les plus étroites l imites. I l ne 
suffit pas de le déplorer et d attendre résigné des temps 
meil leurs. 

I l se peut qu'il fût une époque, voisine peut-être de 
celle qui v i l entrer dans notre législation le principe de la 
compétence des députations permanentes en matière é lec
torale, où ces députations se trouvaient dans des disposi
tions meilleures pour l'exercice de leur importante mission 
contentieuse ; aussi n'est-ce qu'au point de vue de notre 
situation présente et de nos m œ u r s politiques actuelles 
que nous taisons la critique de la loi ; nous ne nous de
mandons pas ce qu'il eût fallu en 1831 ou en 1836 , mais 
bien quelles sont les impérieuses nécessités de notre temps 
et nous disons : à nos députations permanentes d'aujour

d'hui comparons notre magistrature et part icul ièrement 
nos cours d'appel ; comparons et jugeons. 

E n général , on ne peut le contester, la magistrature, et 
surtout la magistrature supérieure vit dans des conditions 
tout autres d'indépendance et d'impartialité. I l n'y a en 
cela rien d'étonnant : les cours d'appel se recrutent pres 
que e l l e s -mêmes ; ses membres sont nommés sur présen
tation de candidat par la cour el le conseil provincial , et 
presque toujours le gouvernement nomme le premier ou 
le deuxième candidat de la cour. Avons-nous besoin de 
rappeler aussi que, suivant l'avis même de nos hommes 
de parti , comme d'après les aspirations s incères de la m a 
gistrature et les traditions du gouvernement, il ne faut 
pas, pour les nominations dans l'ordre judic ia ire , cet es
prit d'exclusivisme politique que nous déplorions tout à 
l'heure dans l'élection des membres des députations per
manentes? D'ailleurs, à la différence de ceux-ci , le magis 
trat une fois nommé est non-seulement dispensé de tout 
renouvellement périodique de son mandat , il est inamo
vible; sa position est indépendante d'un succès électoral , 
de la chute ou de l'avènement d'un ministère. 

Ne l'oublions pas non plus, ce qui entretient surtout, ce 
<[ui rav ive , ce qui développe ces sentiments d'indépen
dance et d'impartialité du magistrat, c'est l 'atmosphère 
calme et sereine qu'il respire et qui est celle de la just ice , 
ce sont les nobles traditions et les beaux exemples qui 
s'offrent à lu i , c'est l'exercice même de ses fonctions. L e 
magistrat a pour mission exclusive de juger. L a recherche 
de la vérité est l'objet de son travail et de ses préoccupa
tions de tous les j ours ; pour la d é c o u v r i r , nul plus que 
lui n'a appris , par des efforts continus, à dominer ses pré
ventions, ses svmpathies personnelles; il se perfectionne, 
i l faut bien le dire, dans l'art si difficile et si péri l leux de 
juger, comme on se forme en toute science pratique par 
un long exercice. Sa vertu professionnelle est d'être juste; 
la plus grande faute qu'il puisse commettre, c'est de ne pas 
l'être. 

L a loi du 26 mai 1848 sur les incompatibil ités parle
mentaires a exclu des Chambres législatives tous les mem
bres de la magistrature. Notre intention n'est pas d'exalter 
la sagesse de cette loi , pas même de méconnaître les dan
gers du système radical qu'elle consacre; niais si elle peut 
nuire à l'heureuse composition de nos C h a m b r e s , elle a 
au moins cet avantage de tenir les membres des cours et 
tribunaux plus éloignés des agitations politiques. Ne se
rait-il pas sage de profiter de cette situation? 

L a réforme dont nous exprimons ici le v i r u , si utile au 
point de vue de l'impartialité et de l'indépendance comme 
aussi des aptitudes juridiques , ne donnerait-elle l ieu, sous 
d'autres rappor t s , à aucun inconvénient cons idérable? 
Nous ne le pensons pas , et certes, il n'y aurait rien d'im
possible à ce que , devant une cour d'appel , l'instance à 
suivre, dispensée du ministère des avoués connue des 
droits de greffe, de timbre et d'enregistrement, fût aussi 
expeditivo et aussi gratuite qu'elle peut l'être devant une 
députation permanente. 

D'ail leurs que les objections au système que nous avons 
soutenu se produisent et que la lumière se fasse! C'est 
notre seul désir. Nous avons la conviction qu'il s'agit d'une 
question importante, digne des sérieuses préoccupations 
de nos législateurs et de tous ceux qui travaillent au per
fectionnement de nos l o i s , d'une question intéressant d i 
rectement la sincérité et l'avenir de nos institutions r e p r é 
sentatives. 

C . S . 
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C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c iv i le . — P r é s i d e n c e de M . D e « e r l a c n e , 1 e r prés ident . 

CASSATION C I V I L E . — C H O S E JUGÉE. — MOYEN N O U V E A U . 

INTERPRÉTATION. A R B I T R A G E FORCÉ. DURÉE. 

Le moyen lire de la violation de la chose jugée, ne peut être pré
senté pour la première fois devant la cour de cassation. 

L'arrêt qui interprête et détermine la portée d'un arrêt précédent, 
sans décider formellement le contraire de ce que celui-ci juge, 
contient une appréciation souveraine et ne saurait violer l'auto
rité de la chose jugée. 

Le juge qui en nommant des arbitres, fixe la durée de leur mission 
à un délai prenant son point de départ dans une formalité à rem
plir par les parties, satisfait au vœu de la loi. 

L'arbitrage n'acquiert pas une durée illimitée par cela que les 
parties procèdent devant les arbitres sans avoir rempli la for
malité indiquée comme devant servir dépeint de départ au 
délai. 

Aussi longtemps que celte formalité n'a pas été accomplie, les ar
bitres conservent droit et compétence pour juger. 

( D I E R C K X C H U V S M A N S . ) 

U n jugement du tribunal d'Anvers nomme, le 6 avr i l 1858, 
des arbitres pour statuer sur toutes les contestations nées 
entre Huysmans et Dierckx , du chef d'une association en 
participation et les charge de rendre sentence dans les 
trois mois de la signification du jugement, tant aux parties 
qu'aux arbitres. 

L a signification aux arbitres n'eut pas l ieu, mais l ' in 
stance fut poursuivie devant eux. 

L e 23 août 1862, Huysmans provoque une prolongation 
d'arbitrage, le disant exp iré . 

L e s choses restées en cet état, les arbitres déposent une 
sentence au greffe le 8 décembre suivant. 

L e 9, les héritiers Dierckx , déclarant prendre acte de la 
déclarat ion d'Huysmans, dans son exploit du 23 août, que 
le délai pour juger était expiré , assignent en constitution 
d'un nouvel arbitrage. 

L e tribunal d'Anvers accueille leur prétention, mais la 
cour réforme par arrêt du 12 mai 1863, et décide que les 
pouvoirs des arbitres n'étaient pas expirés au 23 août 1862 . 

L e s arbitres avaient statué le 8 décembre 1862, en der
nier ressort. 

O n contesta qu'ils avaient conservé leurs pouvoirs à 
cette date et surtout qu'ils pussent juger sans appel . 

S u r ce nouveau débat intervient h; 14 jui l let 1865 l'arrêt 

suivant : 

A R R Ê T . — « Sur les conclusions principales des appelants : 
« Attendu que les parties, en comparaissant devant les arbitres 

les jour et heure par eux fixés à la requête des appelants, en y 
débattant leurs droits, produisant leurs comptes et autres docu
ments et en y prenant respectivement des conclusions, ont fait 
courir le délai de l'arbitrage, en délogeant par ces faits et actes à 
la disposition du jugement du 6 avril 1858, qui exigeait une 
double signification aux parties et aux arbitres pour faire courir 
ce délai ; "mais qu'il ne s'en suit pas nécessairement que les par
ties ont voulu déroger à cette même disposition, pour taire cesser 
le délai de l'arbitrage; 

« Attendu que jusqu'à ce jour, cette double signification n'a pas 
eu lieu, et qu'il est définitivement jugé entre les parties, par l'ar
rêt du 12 mai 1863, enregistré, que le pouvoir des arbitres n'était 
pas expiré; d'où l'on doit conclure que l'arbitrage perdurait a dé
faut de cette double signification; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que les arbitres n'étaient 
pas sans pouvoirs à la date du 8 décembre 1862; 

« Sur les conclusions subsidiaires des appelants et, spéciale
ment, en ce qui louchera décision des arbitres, par laquelle ils 
déclarent qu'ils statuent en dernier ressort: 

« Attendu qu'afin d'apprécier si la sentence arbitrale du 8 dé
cembre 1862, dont il s'agit, est soumise, oui ou non, à l'appel, 
il y a lieu de discuter les divers actes par lesquels les arbitres ont 
été investis du droit de juger les différends existants entre les 
parties en cause ; 

« Attendu que par un premier compromis du 29 avril 1837, 
les arbitres sont appelés à statuer sur toutes les difficultés rela

tives a l'association en participation qui a existé entre feu Louis 
Dierckx, auteur des appelants, et l'intimé et sur toutes autres 
affaires traitées par eux à frais communs; qu'un délai de deux 
mois, à partir de la signification de ce compromis, fut fixé pour la 
remise par les parties de leurs comptes et documents aux arbi
tres; que le délai de l'arbitrage fut limité à trois mois à partir de 
cette remise de pièces, et que les arbitres furent dispensés de 
toute formalité judiciaire, autre que le dépôt de leur jugement, 
s'il était requis ; 

« Attendu qu'après une prorogation du délai pour la produc
tion des pièces par les arbitres, l'intimé restant en défaut de faire 
sa production, une convention verbale intervint entre les parties 
à la date du 13 novembre 1857, par laquelle l'intimé accepta 
comme juste le compte-courant produit par les appelants, et leur 
donna une délégation de fret jusqu'à concurrence d'une somme 
qu'il reconnaît avoir reçue ; que moyennant ce, les appelants 
accordèrent à l'intimé un délai de trois mois pour examiner ce 
compte et redresser les erreurs qu'il justifierait s'y trouver, après 
l'expiration duquel aucune réclamation ne pourrait plus être élevée 
sur ce compte, qui restait définitivement arrêté, l'intimé renon
çant à toute voie d'appel et de recours judiciaire ; 

« Attendu que l'intimé ayant fourni un compte la veille de 
l'expiration de ces trois mois, que les appelants trouvèrent inad
missible, ceux-ci l'assignèrent devant le tribunal de commerce 
d'Anvers pour y voir constituer le tribunal arbitral, nommer les 
sieurs Stappers et Itetsin arbitres, aux fins de statuer sur toutes 
les contestations qui existent entre les parties au sujet de l'asso
ciation en participation de l'auteur des appelants avec l'intimé et 
arrêter définitivement le compte et la liquidation de celte associa
tion; que l'intimé ayant acquiescé à ces conclusions, le tribunal, 
par jugement du 6 avril 1858, nomma lesdits arbitres aux fins 
spécifiées dans l'assignation et fixa le délai d'arbitrage à trois mois 
à partir de la signification de ce jugement aux parties et aux arbi
tres; 

« Attendu que le sieur Retsin s'élant démis de ses fonctions 
d'arbitre, les parties en cause, par convention du 14 juillet 1858, 
désignèrent pour les remplacer le sieur Van Eelen, père, à l'effet 
de prononcer, conjointement avec le sieur Stappers qu'elles 
maintinrent dans ses fonctions, sur la convention existante entre 
elles au sujet de cette association et d'arrêter définitivement 
toute liquidation et comptes y relatifs, promettant de ratifier le 
tout sur le pied du prédit jugement et du précédent compromis ; 

« Attendu que ce jugement, en chargeant les arbitres de statuer 
sur toutes les contestations existantes entre les parties et d'arrêter 
définitivement le compte et la liquidation de cette association, a 
voulu, conformément aux intentions des parties, qu'aucune d'elles 
ne pût plus y revenir ; que cette intention des parties se ma
nifeste plus clairement encore daus le compromis précité du 
15 juillet 1858, où elles répètent que les arbitres sont chargés 
d'arrêter définitivement toute liquidation et comptes y relatifs et 
promettant de ratifier le tout sur le pied du prédit jugement et du 
précédent compromis ; qu'en effet, en promettant la ratification 
de la décision à porter par les arbitres, les parties en cause ne 
peuvent avoir voulu dire autre chose, sinon qu'elles auraient pour 
bon et valable et comme faisant loi entre elles le jugement que 
porteraient les arbitres sur leurs contestations, ratification par 
conséquent qui exclut tout recours judiciaire quelconque de leur 
part contre la sentence que les arbitres étaient appelés à pronon
cer ; 

« Attendu qu'en persistant dans cette intention par la requête 
qu'ils ont présentée aux arbitres le 19 juillet 1858, et en deman
dant par leur exploit d'assignation de l'intimé devant les arbitres 
en date du 24 juillet 1858 que ce dernier soit condamné par un 
jugement à rendre en dernier ressort et qui sera déclaré exécu
toire nonobstant opposition ou appel, et en persistant dans 
cette demande lors de leur comparution devant les arbitres, les 
appelants ont déclaré vouloir de la manière la plus formelle que 
la décision des arbitres mît fin à toutes leurs contestations et par 
conséquent, qu'il n'y eût ni appel, ni recours judiciaire quelcon
que contre cette décision ; 

« Attendu que l'intimé, en comparaissant devant les mêmes 
arbitres eu suite de celte assignation, sans protester contre la par
tie de cet exploit qui avait pour but de rendre la décision à inter
venir des arbitres inattaquable, en y prenant des conclusions re
conventionnelles, a adhéré à celte assignation et l'a approuvée 
en tant qu'elle était destinée à donner, par le concours des deux 
parties en cause, au jugement à porter par les arbitres, la valeur 
d'une décision définitive, souveraine et inattaquable par un re
cours judiciaire quelconque ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que la sentence arbitrale du 8 dé
cembre 1862 dont il s'agit au procès, est en dernier ressort, et 
qu'elle n'est sujette ni à appel, ni à aucun recours judiciaire 
quelconque ; qu'il n'y a donc pas lieu d'examiner les conclusions 
subsidiaires des appelants sur les autres points; 



« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général H Y N D E R I C K en
tendu en son avis, met les appels au néant.. . .» (Du 14 juillet 1805). 

Pourvoi en cassation fondé sur la violation do la chose 
jugée par l'arrêt du 1 2 mai 1 8 6 3 et sur ce que l 'arrêt atta
qué a admis un arbitrage d'une durée indéfinie. 

A R R Ê T . — <• Sur le premier moyen de cassation, tiré de la vio
lation des art. 1350 et 1331 du code civil, en ce que l'arrêt atta
qué a méconnu la cliose jugée antérieurement par l'arrêt du 
12 mai 1803 : ' j 

« Attendu <pie l'exception de chose jugée n'est point d'ordre 
public; que celui en faveur duquel elle existe est libre d'y renon
cer, que c'est donc à celui qui entend se prévaloir de celte excep
tion de l'invoquer et d'en établir le fondement devant les juges 
du fond ; qu'elle ne peut pour la première fois être présentée de
vant la cour de cassation ; 

« Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt attaqué, que les 
demandeurs Dierckx n'ont pas fait valoir devant la cour d'appel 
de Bruxelles, l'exception de cliose jugée qu'ils invoquent aujour
d'hui ; 

« Attendu d'ailleurs que la cour de Bruxelles dans l'arrêlattaqué, 
l'aitétatdecelui du 12 mai 1863, qu'il l'interprète, qu'il en détermine 
le sens et la portée; que cette appréciation, qui n'est aucunement 
contraire à ce (pie décide formellement l'arrêt du 12 mai, entre j 
dans les attributions de la cour d'appel et échappe à la censure ] 
de la cour de cassation ; 

« Que le premier moyen est donc à tous égards non reccvable ; \ 
« Sur le deuxième moven de cassation, tiré de la violation des I 

art. 1007, 1008, 1012, 1016, 1028 du code de procédure civile ' 
et 54 du code de commerce, en ce que l'arrêt attaqué a admis un 
arbitrage d'une durée indéfinie : 

« Attendu que dans l'espèce il s'agissait de statuer sur les con-
lestations nées d'une société commerciale en participation ; que 
c'est donc l'art. 54 du code de commerce qui est applicable à la 
cause ; 

« Attendu qu'aux termes de cet article, le délai pour le juge
ment arbitral est fixé, soit par les parties, soit par le juge ; 

« Que le tribunal de commerce d'Anvers, par jugement du 
6 avril 1858, a fixé ce délai a trois mois à partir de la significa
tion de ce jugement tant aux parties qu'aux arbitres ; 

« Qu'en déterminant ainsi le point de départ du délai et le 
terme éventuel du pouvoir des arbitres, le tribunal a satisfait aux 
prescriptions de la loi ; 

« Attendu que si les parties ont de commun accord, ainsi que 
le reconnaît la décision attaquée, procédé devant les arbitres et y 
ont débattu leurs prétentions respectives avant la signification du 
jugement du 6 avril 1858, il demeurait entièrement libre a cha
cune d'elles d'amener la lin de l'arbitrage en faisant faire cette 
signification ; 

» Attendu qu'en exigeant que le délai pour le jugement soit 
fixé par les parties ou par le juge, la loi a certes voulu prévenir 
que les citoyens pussent se trouver engagés dans les liens d'un 
arbitrage illimité, mais que cet inconvénient n'existe point alors 
qu'il appartient à chacune des parties de déterminer la cessation 
du pouvoir des arbitres par un acte qui dépend-de sa seule vo
lonté; 

« Attendu que si les parties peuvent toujours proroger le délai 
de l'arbitrage, il n'existe aucune raison pour leur refuser la 
faculté d'anticiper sur ce délai, quand leur intérêt le leur com
mande et afin de prévenir les embarras de prorogations succes
sives; que cette faculté ne leur est interdite par aucune disposi
tion de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller S T A S en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , premier 
avocat général, rejette.... » (Du 9 mars 1866. — Plaid. M M " Do-
t.EZ et J A C O B S C . M M C S L E J E U N E et F O N T A I N A S . ) 
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T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l . v a n c a l o e n . 

EXPROPRIATION POUR ASSAINISSEMENT. — POUVOIR J U D I C I A I R E . 

POUVOIR EXÉCUTIF. — COMPÉTENCE. •— FORMALITÉS. 

SUPPRESSION P A R T I E L L E D'UNE R L E . — FACULTÉ D E S A V A N -

C E R . 

Dans le cas d'expropriation pour assainissement des quartiers 
insalubres, il n'appartient pas aux tribunaux de se livrer à 
l'examen des questions de salubrité publique ; les questions de 
ce genre rentrent dans la compétence exclusive de l'administra
tion. (Loi du 1 e r juillet 1858.) 

La loi du 1 e r juillet 1858 n'exige pas que les indications prescrites 
par Fart. 3 se trouvent sur un seul et même plan. 

L'art. 8 de la même loi ne s'applique pas aux propriétés qui sont 
comprises dans la zone des terrains à exproprier, mais uni
quement aux propriétés qui ne sont pas atteintes par l'expropria
tion. 

( L A V I L L E D E B R U C . E S C . L A V E U V E M O U I . A E R T . ) 

L a vil le de Bruges a entrepris de grands travaux d'as
sainissement qui vont changer complètement l'aspect du 
quartier qui avoisine la place de la Bourse . 

Un arrê té royal du 1 7 août 1865 autorisa l 'expropria
tion pour cause d'assainissement, d'après la loi du l ' r j u i l 
let 1 8 5 8 . 

Un propr ié ta ire , M1"" Moulaert , souleva au mi l ieu de 
plusieurs moyens de nullité, un incident nouveau dans cette 
matière qui a donné l ien, dans l'application, à de nom
breuses résistances intéressées. M" Vandermeersch , son 
conseil devant le tribunal de B r u g e s , prétendit que la 
propriété aboutissant à trois rues dont l'une devait d i spa
ra î tre , la défenderesse n'avait à céder que l'emprise à faire 
le long de la rue Robyns , et qu'elle avait le droit d'acqué
r ir les terrains qui se trouvaient entre sa maison actuelle 
et la place qui doit être établie à une assez grande distance 
de cette maison. I l invoquait l'art. 8 de la loi qui permet 
aux propriétaires r iverains de la rue supprimée de s'avan
cer jusqu'à l'alignement de la nouvelle voie. L a disposi 
tion, d isa i t - i l , est générale et ne souffre pas de distinction. 
I l y a une rue de supprimée, il y a lieu à avancement j u s 
qu'à l'alignement de la nouvelle voie; c'est donc le cas 
prévu par l'art. 8 . 

M 1' Meynne, père, pour la ville, répondait que cette in 
terprétation rendrait la loi du 1E R jui l let 1858 tout à fait 
inutile, puisqu'elle effacerait, par l'art. 8, les avantages 
consacrés par l'art. I e " ; 

Que l'art. 8 ne s'applique qu'au cas où la zone atteint 
une rue qu'elle s u p p r i m e , sans aller jusqu'aux maisons 
situées au delà de la voie publique. On comprend que, dans 
ce cas, le propriétaire qui , par suite de la rectification de 
l'alignement, se trouvait masqué , doit avoir le droit d'ac
quérir le terrain qui se trouve en face de sa maison; 

Qu'enfin l'exposé des motifs et les discussions, quelques 
courtes qu'elles aient été, ne laissaientaucii i i doute sur l'in
tention du législateur. 11 citait à l'appui de sa thèse une 
consultation de M 0 Gui l lery , avocat'de la ville de Bruxe l les , 

! qui se prononçait catégoriquement dans ce sens, 
j M . M O L I T O I I , substitut du procureur du roi, adopta le 

même système. 

! L e tribunal prononça leji igeiuentsuivant, le 2 6 avri l '1866: 

' J U G E M E N T . — « Attendu que l'action de la ville de Bruges tend 
j à l'acquisition par voie d'expropriation de la maison de la délcn-
! deresse, sise à Bruges, section E , n° 32, connue au cadastre, 

section E , n° 1177 et présentant, avec ses dépendances, une su
perficie de 6 ares 59 centiares; 

« Attendu que la maison de la défenderesse figure sur le plan 
annexé à la délibération du conseil communal de la ville de liru-

j ges en date du 18 mars 1865 relative à l'assainissement du quar-
i tier compris entre la rue Flamande et la rue des Tonneliers, d'une 
! part, la rue du Balai, la rue de l'QEuf et la rue Kobyns, d'autre 
i pari, et qu'il résulte clairement tant de ce plan que du tableau 
I qui l'accompagne, que ladite maison est comprise eu entier dans 
1 les travaux projetés ; 

« Attendu que la délibération du conseil communal de la ville 
de Bruges ainsi que le plan et le tableau qui y sont annexés, ont 
été approuvés par arrêté royal du 17 août 1863, et que toutes les 
formalités prescrites par la loi sur l'expropriation pour assainis-

i sèment des quatiers insalubres ont été accomplies; 

« Attendu que la défenderesse a déclaré consentir 'a l'emprise 
de la partie de son jardin qui, d'après le plan des travaux, doit 

! être incorporée dans la voie publique, mais qu'elle soutient que 
! l'action de la ville doit, pour le surplus, être déclarée non fondée ; 
j « Attendu que les moyens que la défenderesse a fait valoir, soit 

dans un écrit du 29 mars 1866, soit dans les plaidoiries à l'au
dience, ne justifient aucunement les conclusions qu'ellesa prises; 
que d'abord il est inexact de prétendre que l'arrêté royal du 
17 août 1865 n'autorise, d'une manière définitive, que l'expro-
priation des terrains nécessaires à l'ouverture de rues et à la créa
tion d'une place publique, et que, l'expropriation par zones 
n'étant pas admise par notre législation, ledit arrêté serait illégal, 
s'il avait une portée plus étendue; 



« Que l'arrêté royal du 17 août 1865 ne distingue point et ne 
devait point distinguer entre des emprises déjà certaines et d'au
tres emprises purement éventuelles ; qu'il dispose, sans y ajouter 
ni conditions, ni réserves, qu'il y a lieu à cession pour cause 
d'utilité publique, des terrains nécessaires à l'exécution du plan 
annexé à la délibération du conseil communal de la ville de Bru
ges du 18 mars de la même année, et que cette exécution com
prend , non-seulement la création de voies de communication 
et d'une place publique, mais le remaniement complet de tous les 
terrains tombant dans le périmètre indiqué; 

« Que, d'un autre côté, la légalité de l'arrêté royal du 17 août 
1865 ne peut être l'objet d'aucune contestation sérieuse en pré
sence de la loi du 1 e r juillet 1858; que cette loi a précisément 
eu pour objet de lever, dans l'intérêt de l'assainissement des 
villes, le doute qui s'était présenté sur le point de savoir si l'ex
propriation pouvait s'étendre à des immeubles non destinés à un 
usage public ; 

« Que les termes de cette loi et les travaux préparatoires qui 
l'ont précédée ne peuvent laisser aucun doute à cet égard ; que 
le ministre de l'intérieur disait notamment dans la séance du Sé
nat du 25 juin 1858 : « Le but de la loi est d'investir l'autorité 
« publique du droit d'exproprier au delà des stricts besoins de 
« la rue à ouvrir ; s'il y a exagération dans l'évaluation des be-
« soins, le propriétaire fera des remontrances; il adressera ses 
« réclamations à l'autorité communale ou provinciale ou au gou-
« vernement; mais le but de la loi est d'exproprier au delà des 
« stricts besoins de la rue à ouvrir, sans quoi nous n'aurions pas 
« besoin d'une loi ; il y a beaucoup de jurisconsultes qui sou
ci tiennent qu'en vertu de la loi de 1807, il est possible d'expro-
cc prier dans tous les cas, pour cause d'utilité publique; mais 
« comme il v a des doutes nous avons voulu les faire disparaître 
ce par une loi; » (Annales parlementaires, 1857-1858, Sénat, 
p. 154) ; voir aussi exposé des motifs et rapport de la section cen
trale. Annales parlementaires, même année, Chambre des repré
sentants, p. 1026 et 1144; B E I . G . J U D . , X X I V , n o s 7 et 25; Moni
teur des intérêts matériels, 1866, n° 10 et réquisitoire qui précède 
l'arrêt de la cour de cassation de Belgique du 24 avril 1863, P A S I C . , 

1863, 1, p. 330 et suivantes; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter non plus à l'objec
tion que les travaux projetés par la ville, constituent des travaux 
d'embellissement plutôt que d'assainissement, et que la maison 
de la défenderesse ne peut être placée dans la catégorie des ha
bitations insalubres ; qu'il n'appartient pas aux tribunaux de se 
livrer à l'examen des questions de salubrité publique; que les 
questions de ce genre rentrent dans la compétence exclusive de 
l'administration, et que la mission des tribunaux se borne, en 
cette matière, à vérifier si l'administration les a résolues suivant 
les formes qui lui sont prescrites par la loi ; 

« Attendu que la défenderesse objecte aussi sans raison que 
quelques unes de ces formes ont été négligées ; que notamment, 
le plan déposé en exécution de la loi du 1 e r juillet 1858, ne ren
ferme point toutes les indications prescrites par l'art. 3 de cette 
loi et que, contrairement à la disposition de l'art. 10 de l'arrêté 
royal du 17 août 1865, il ne détermine point les conditions de la 
revente des terrains qui ne seront point occupés par la voie publi
que ; que les indications prescrites par l'art. 3 de la loi du 1 e r juil
let 1858 se trouvent les unes sur le plan des travaux projetés, les 
autres sur un tableau qui y était annexé et que rien n'autorise à 
croire que le législateur a entendu que ces indications fussent 
portées toutes sur une feuille unique ; qued'un autre côté il résulte 
de l'exposé des motifs que l'art. 10 de la loi du 1 e r juillet 1858, a 
pour objet non pas de sauvegarder des intérêts particuliers, mais 
d'empêcher que les immeubles qui ne doivent point servir à un 
usage public, ne reçoivent une destination contraire au but d'as
sainissement qui seul légitime l'expropriation ; 

ce Qu'au surplus l'arrêté royal du 17 août 1865 a satisfait à 
l'article dont il s'agit par une disposition conçue dans les termes 
suivants : ce Art. 3. Avant de procéder à la revente des terrains 
ce non occupés par la voie publique, le conseil communal dres-
ee sera un plan indicatif de la division des lots et le soumettra à 
ce la députalion permanente du conseil provincial ; ce plan ren
ée seignera les parties desdits terrains qui pourront être bâties et 
ce celles qui seront réservées à l'usage de cours ou jardins; ces 
ce distinctions feront l'objet d'une clause spéciale dans les actes 
ee de vente qui contiendront en outre toutes les stipulations né-
ce cessaires pour garantir la solidité et la salubrité des habita-
ce lions à construire ; » 

ee Attendu que la défenderesse se prévaut encore sans fonde
ment de l'art. 8 de la plusditc loi du 1 e r juillet 1858 ; 

ee Que, comme il a été dit ci-dessus, les travaux projetés par la 
ville de Bruges, embrassent la propriété tout entière de la défen
deresse et que ledit art. 8 ne s'applique qu'aux propriétaires de 
terrains qui ne rentrent point dans le plan général ; que cela ré

sulte d'abord de ce que l'article dont il s'agit, commence par se 
placer dans l'hypothèse de l'exécution du plan des travaux et que 
celte exécution ne peut point, comme le supposc la défenderesse, 

j être divisée et abandonnée à chaque propriétaire pour le terrain 
non incorporé à la voie publique qu'il est obligé de céder; 

ee Que l'art. 6 démontre au contraire que l'exécution des tra
vaux est indivisible et qu'cle doit se faire pour le tout, soit par 
la ville, soit par ceux à qui la ville en aurait donné la concession, 
soit eutin, sous certaines conditions, par le propriétaire des ter
rains empris,' lorsque toutes les propriétés entamées appartien
nent à un seul ou par tous les propriétaires réunis lorsqu'elles 
appartiennent à plusieurs; que cela résulte également de ce que 
l'art. 8 dispose que si les propriétaires riverains de la rue suppri
mée ne veulent pas s'avancer jusqu'à l'alignement de la nouvelle 
voie, l'expropriation de leur propriété entière pourra être ordon
née ; qu'il s'agit évidemment dans cette disposition, d'une emprise 
supplémentaire, autre que celle dont la nécessité a déjà été re
connue, et, comme telle, décrétée par l'arrêté qui approuve le 
plan général ; 

ee Attendu épie la portée de l'art. 8 résulte non-seulement de 
son texte et de sa combinaison avec l'art. 6, mais encore de l'ex
posé des motifs présenté par le gouvernement ; qu'on lit dans cet 
exposé ce que cet article prévoit le cas où l'exécution d'un plan 
ce d'assainissement nécessiterait la suppression de tout ou partie 
ce d'anciennes rues ou impasses et qu'il dispose que, dans ce cas, 
ce les constructions riveraines de la rue supprimée qui ne se-
ce raient pas atteintes par l'expropriation devront être avancées 
ce jusqu'à l'alignement de la nouvelle voie publique; » 

ce Attendu que l'ensemble de la discussion qui a eu lieu au 
Sénat sur l'art. 6 de la loi, vient encore confirmer l'interprétation 
ci-dessus ; 

ee Attendu qu'il n'est point vrai de dire que dans ce système 
l'art. 8 de la loi sera annihilé et que les propriétaires seront aban
donnés à l'arbitraire de l'administration ; 

ee Qu'on ne doit pas admettre que les conseils communaux, les 
députations permanentes, les commissions spéciales nommées 
par ces derniers corps et enfin le chef de l'Etat, seront unanimes 
pour manquer à leurs devoirs, pour rejeter sans examen les ré
clamations qui leur seraient adressées et pour sacrifier ainsi la 
propriété privée à l'intérêt mal entendu d'une ville du pays; 

ce Attendu enfin que pour accueillir le raisonnement présenté 
par la défenderesse, il faudrait au préalable décider que l'intérêt 
de la salubrité publique ne réclame point le sacrifice de la maison 
dont il s'agit au procès et reconnaître ainsi au tribunal la faculté 
d'apprécier le mérite intrinsèque de l'arrêté royal du 1 7 a o û t l 8 6 5 , 
pour toutes les constructions qui ne doivent point tomber dans 
la voie publique, et que cette conséquence suffit à elle seule pour 
démontrer l'erreur du système que la défenderesse cherche à faire 
prévaloir ; 

ce Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que l'action de la 
ville de Bruges doit être déclarée fondée ; 

ce Attendu, quant à la demande en intervention formée par 
Louis Deroeck, que cette demande est régulière en la forme et 
qu'elle se trouve justifiée parla circonstance que leditDeroeck est 
locataire de la maison de la défenderesse; 

ce Attendu qu'il n'existe point au procès de documents propres 
à déterminer dès à présent les indemnités à payer à la défende
resse et à l'intervenant, et que les parties ne se sont pas enten
dues pour désigner des experts; 

ce Quant à l'exécution provisoire : 
ce Attendu que l'art. 17 de la loi du 17 avril 1835 est conçu 

dans les termes, suivants : ce Les jugements qui interviendront dans 
ce l'instruction de la procédure, telle qu'elle est réglée par les ar
ec ticles précédents, ne seront rendus qu'après avoir entendu le 
ee ministère public; ils seront exécutoires provisoirement, no
ce nobstant opposition, appel et sans caution ; la cour d'appel ne 
ce pourra en aucun cas accorder des défenses tendant à arrêter 
ce directement ou indirectement l'exécution de ces jugements ; » 

ce Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . M O I . I T O R , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, déclare la défenderesse 
non fondée dans ses divers moyens et soutènements ; dit pour 
droit que la ville de Bruges a suffisamment justifié de l'accom
plissement de toutes les formalités prescrites par la loi pour par
venir à l'expropriation pour cause d'utilité publique de la maison 
sise à Bruges, section E , n" 32, connue au cadastre, section E , 
n° 1177 et présentant une superficie de 6 ares 59 centiares ; reçoit 
Louis Deroeck intervenant en cause et avant de statuer sur les in
demnités a payer par la ville, ordonne que la maison dont il 
s'agit sera vue et visitée, etc.... » (Du 26 avril 1866. — Plaid. 
M M E S M E Y N K E , père c. V A N D E R M E E R S C H . ) 

Alliance Typographique. — M.-J. Pool et C , rue aux Choux, 53 i ° . 
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JURIDICTION CiYÏLE. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r e s l d . de M . v a n A e l b r o e c k , 1" prés . 

TESTAMENT O L O G R A P H E . •—DÉPÔT. DESTRUCTION OU P E R T E . 

P R E U V E ÉCRITE. — DEMANDE R E C O N V E N T I O N N E L L E . — • R E C E 

VABILITÉ. 

lorsqu'un testament n'est point présente' et que des faits sont arti
cules pour faire admettre la preuve testimoniale de son existence 
et de sa perle ou destruction, celle preuve ne sera pas admise, 
si les faits allégués mis en regard les uns des autres manquent 
de précision, se contredisent ou sont démentis par les propres 
aveux de celui qui les articule : au reste la preuve de la des
truction ou de la perte du testament présuppose celle de son 
existence. 

Une demande reconventionnelle doit être, renvoyée devant un autre 
juge lorsqu'elle n'a pas encore été discutée, ni en première 
instance, ni en appel. 

(DE SCIIAEPDRVVER C. VERPLAETSEN ET COLPAERT.) 

Charles Fobtts meurt, à Alost , le 30 ju in 1862, laissant 
pour seuls héritiers légaux, les enfants de sa s ieur, en son 
vivant épouse Van Lembergen. 

Quatre testaments avaient été déposés par le défunt chez 
le notaire De Sehaepdryver, le premier olographe du 
3 août 1854, le second mystique du 8 août 1854, le troi
sième et le quatrième en forme publique, datés du 1 e r fé
vrier 1860 et du 11 mai 1861. 

L e premier et le second contenaient divers legs faits par 
préciput à certains des enfants Van Lembergen. Par le 
troisième, et le quatr ième, le testateur léguait à sa servante 
Sophie Verplaelsen et à son domestique Jean Colpaert, 
respectivement une somme de 2,000 et de 1,200 francs, 
et aux deux, conjointement, trois maisons situées à Alost. 

Dans l'inventaire commencé le 16 juil let 1862 p a r l e 
notaire De Sehaepdryver à la mortuaire de Fobus , on trans
crivit l ittéralement le premier, le troisième et le quatrième 
testaments. L e second, celui du 8 août 1834, qui repro
duisait les clauses du premier, fut mentionné, niais non 
littéralement transcrit. 

L e 25 juil let 1862, sommation fut faite par Sophie V e r 
plaelsen et Jean Colpaert au notaire De Sehaepdryver, de 
leur communiquer le testament mystique du 8 août 1854, 
où les requérants (y est-il dit) sont institués légataires de 
M . F o b u s . 

Communication en fut faite, mais , on l'a vu , cet acte ne 
concernait ni Verplaetscn ni Colpaert. 

L e 24 octobre 1862, Sophie Verplaetscn et Jean Colpaert 
firent une nouvelle sommation, cette fois-ci tendante à la 
production d'un testament olographe que le sieur Fobus 
aurait remis à M . le notaire De Sehaepdryver, pendant l'été 
de 1857, vers le mois d'août. M . le notaire De Sehaepdryver 
répondit aussitôt qu'il n'avait jamais eu ou reçu d'autres 

testaments que les quatre testaments énumérés plus haut. 

L e 31 octobre 1862, citation en conciliation sur l'action 
tendante à la production et à la remise, à qui de droit, du 
testament olographe du mois d'août 1857, dans lequel C o l 
paert et Verplaetscn se disaient institués légataires du sieur 
F o b u s . 

L e 15 novembre assignation aux mêmes fins. 

L e 9 décembre , défenses du notaire De Sehaepdryver, 
qui reconnaît avoir reçu du sieur Fobus les quatre testa
ments décrits plus haut, dénie, de la manière la plus for
melle, avoir jamais eu en sa possession celui de 1857, et 
demande reconventiounellement des dommages- intérêts , 
recouvrables par la contrainte par corps, pour le préjudice 
que les demandeurs lui causent en affirmant publiquement 
qu'i l détient le testament dont s'agit. 

L e 11 novembre 1863, les demandeurs firent signifier 
divers laits qu'ils demandaient à établir par témoins, et 
qui tendaient à démontrer l'existence du testament de 1857 
et sa perte ou sa destruction par le notaire De Sehaep
dryver. 

Enf in le 24 janvier 1864, un jugement interlocutoire du 
tribunal de Termonde les admit à la preuve des faits 
al légués. 

Ces faits étaient les suivants : 

1" Qu'en août 1837, le défunt C h . Fobus, chez lequel 
les demandeurs demeuraient, a l'ait un testa nient olographe, 
c'est-à-dire un testament écrit, daté et signé de sa main, 
par lequel il instituait les demandeurs ses légataires et 
leur donnait à chacun une part d'héritier; 2" que le défunt 
F o b u s se rendit avec ce testament à Nieuwerkerken, dans 
la nouvelle maison construite par le notaire, et le déposa 
dans les mains de M . De Sehaepdryver; 3" que revenu de 
Nieuwerkerken, le sieur Fobus fit connaître à un ecclésias
tique jouissant de toute sa confiance ce qu'il venait de 
faire, en y ajoutant : « je n'avais plus de repos avant que 
« ceci ne fût fait (en parlant du dépôt du testament), » 
parce que ces gens (en parlant des demandeurs) « me rendent 
« trop de services et que je veux absolument qu'ils héri 
te tent conjointement avec ma famil le; » 4° que depuis ce 
dépôt (août 1857), le sieur Fobus a déclaré à plusieurs per
sonnes honorables de la ville d'Alost, ce qu'il avait fait en 
faveur des demandeurs; 4bis que lors de la rédaction du 
testament authentique du l l " février 1860, aux termes du
quel M . Fobus donne à la demanderesse une somme de 
2,000 francs et à Jean Colpaert une somme de 1,200 f r . , 
le testateur leur a dit en présence des témoins : « je viens 
« de faire ce nouveau testament et je veux que tout ce que 
« je vous donne par mon testament olographe de 1857, 
« vous revienne sans frais quelconques ; » 5° que quelques 
heures avant sa mort, i l déclarait encore, en s'adressant au 
demandeur Colpaert, en présence d'autres personnes : 
« Jean, je vais mourir , vous m'avez toujours soigné d'une 
« manière exemplaire, cela va finir pour moi et vous allez 
« jouir de ce que je vous ai légué; vous pourrez tous les 
« jours vous promener à votre aise, inspecter vos biens et 
« vivre en rentier et Sophie sera aussi contente; » 6" qu'im
médiatement après le décès, le demandeur Colpaert, en 



possession des clefs du défunt, al la requér ir lui-même 
M . le juge de paix pour apposer les scellés et fit connaître à 
ce magistrat tout ce que M . F o b u s lui avait toujours dit au 
sujet des legs prérappelés ; 7 ° à 20".. . . (ces faits, trop longs 
pour être rapportés ici en détail et d'ailleurs é trangers à 
la cause, avaient pour but d'accuser le notaire De Schaep-
dryverd'avoirvoulu , enfaveurd'un hérit ier du sieur F o b u s , 
le s ieur Gustave Van Lembergen , soustraire à la connais
sance des héritiers un acte de vente mobil ière fait par le 
défunt au sieur Gustave Van Lembergen , lequel acte aurait 
eu pour effet d'annuler un legs fait au môme et des mêmes 
objets. Cette allégation se fonde sur ce que le notaire De 
Schaepdryver n'a pas reproduit in extenso cet acte dans 
l'inventaire. E l l e a pour but de faire croire que ledit no
taire aurait bien aussi pu détruire le testament). Enf in le 
2 1 e fait allégué porte que le défendeur De Schaepdryver a 
détruit ou perdu le testament olographe d'août 1857 et ce 
afin de favoriser le sieur Gustave V a u Lembergen . 

L e 25 février 1864, appel du sieur De Schaepdryver et 
devant la cour de G a n d , i l fut soutenu pour lui : 

1° Que les art. 1923 et 1924 du code c iv i l exigeant 
preuve écrite de tout dépôt, la preuve testimoniale de la 
remise du testament au notaire De Schaepdryver ne pou
vait être admise; 2" que la preuve de la destruction du tes
tament ou de sa perte par le notaire en présuppose l'exis
tence et la remise, et que les faits art iculés relativement 
à ces divers points, ne sont ni précis ni pertinents, mais 
renferment diverses contradictions qui doivent en faire re 
jeter la preuve ; 3° enfin, relativement aux faits 7 à 20, i l 
fut remarqué qu'ils étaient é trangers à la cause; que l ' in
tention prêtée au notaire de vouloir diss imuler la vente 
mobil ière était impossible, puisque l'acte authentique de 
cautionnement du prix de vente était inventorié dans toute 
son étendue. Qu'au reste, l'acte de vente mobil ière, dont 
le prix était payable à terme, n'avait pas été enregis tré , et 
que c'était pour éviter le paiement des droits qu'il n'avait 
pas été transcrit dans l ' inventaire. 

I l fut répondu pour les intimés que la remise d'un tes
tament à un notaire étant un acte, de confiance, i l y avait 
impossibilité morale de se procurer un acte écrit ; que de 
plus les actes allégués présentaient un c a r a c t è r e suffisant 
de précision et de pertinence pour en faire admettre la 
preuve par témoins. 

A R R Ê T . — « Attendu que de tous les faits articules par les 
intimés (en supposant dans l'espèce la preuve testimoniale ad
missible) les uns manquent de précision, les autres se contre
disent ou sont sans influence sur la contestation; 

« Qu'en effet, les faits n"! I et 2 sont contredits par les propres 
actes des intimés, notamment par leur exploit du 28 juillet 1802, 
où ils prétendent que le testament qui les institue légataires du 
défunt, est un testament mystique daté du 8 août 1854 et par 
leur sommation du 24 octobre 1802, où, renonçant à leur premier 
soutènement, ils se disent légataires en vertu d'un testament olo
graphe remis parle sieur l'obus, à l'appelant durant l'été de 1857, 
vers le mois d'août ; 

« Attendu que la vérité de ces faits peut d'autant moins se 
concevoir, que les intimés soutiennent par l'articulation du fait 
n° 6, « qu'immédiatement après le décès du sieur Fobus ledeman-
« deur Colpaert, en possession des clefs du défunt, alla requérir 
« lui-même le juge de paix pour apposer les scellés et fit con-
« naître à ce magistrat tout ce que Fobus lui avait toujours dit 
« au sujet des legs prérappclés. » Comment concevoir en effet 
que le juge de paix, assistant à la confection de l'inventaire, en
tendant le notaire De Schaepdryver déclarer que le testateur avait 
l'ait quatre testaments, sans faire mention de celui de 1857, com
ment concevoir que ce magistrat n'ait pas réclamé la production 
de ce testament ? Comment expliquer son silence et surtout celui 
des intimés, qui ont été présents à toutes les vacations de l'in
ventaire, alors surtout que d'après les faits cotés sous n o s 7 à 20, 
les manœuvres qu'on accuse le notaire d'avoir employées pour j 
favoriser un des héritiers, devaient au plus haut point éveiller 
l'attention du juge et des intimés, et les engager a interpeller for
mellement le notaire sur le sort du testament de 1857 ; 

« Attendu que le fait n° 3 est détruit par l'aveu de l'intimé 
Colpaert, qui, dans un procès intenté aux héritiers Fobus en octo
bre 1863, reconnaît lui-même que les services qu'il a pu rendre 
au défunt, n'ont pris naissance qu'au 16 janvier 1857, pour finir ' 
au 1 e r juin Suivant ; qu'il n'a donné de nouveau ses soins au défunt 

qu'en décembre 1859 et surtout du 14 août 1800 jusqu'à sa mort, 
30 juin 1862. Or, il est impossible d'admettre que le défunt ait 
pu en août ou vers le mois d'août 1857, pour des services qui 
alors n'avaient duré que quatre mois et demi, tenir le langage 
qu'on lui attribue; 

« Attendu que les faits n o s 4, 4bis et 5, en les supposant éta
blis, ne prouveraient ni l'existence, ni la teneur du testament 
vanté, ces propos pouvant avoir été réellement tenus par le dé
funt dans le but de se dérober aux importunités. ou de mieux 
s'assurer les soins de ses serviteurs pendant sa vie; 

« Attendu que pour les motifs ci-dessus déduits, il n'y a pas 
lieu de s'arrêter au fait n° 6 ; 

« Attendu que les faits n o s 7 à 20 inclus, en les considérant 
comme prouvés, quoiqu'à certains égards ils se trouvent déjà 
démentis parles dires et observations consignés dans l'inventaire, 
n'impliqueraient ni l'existence du testament de 1857, ni sa remise 
au notaire; 

« Attendu que l'articulation du 21" fait se base sur une alter
native : la perte ou la destruction du testament par le notaire ; 

« En cequi concerne la possibilité d'une perte qui suppose un 
accident involontaire, elle est inconciliable et contradictoire avec 
l'imputation contenue dans plusieurs faits d'une connivence entre 
le notaire et les héritiers, elle est surtout en contradiction mani
feste avec la partie finale du fait articulé, en tant qu'elle dénonce 
un concert frauduleux'entre un des héritiers et le notaire; 

« En ce qui concerne la destruction : cette allégation dénuée 
de toute circonstance propre à l'établir, est trop vague et trop 
indéterminée, pour qu'elle puisse être l'objet d'une admission à 
preuve ; 

« Attendu d'ailleurs que la perte ou la destruction du testament 
présuppose son existence, qui doit être préalablement constatée, 
et qu'il suit de ce qui précède qu'aucun des faits articulés n'est 
de nature à la prouver; 

« Quant à la demande reconventionnelle : 
« Attendu que le premier juge, dans l'état de la cause, n'a pas 

eu à s'occuper de cette demande; que les intimés se sont abstenus 
de la rencontrer et que devant la cour elle n'a point été l'objet 
d'une discussion ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . D O N N Y , premier avocat général, 
entendu sur cette dernière demande et de son avis, infirme le 
jugement à quo; déclare les faits ni pertinents ni concluants, 
rejette la demande de preuve telle qu'elle est offerte. Renvoie la 
cause et les parties pour être fait droit sur la demande reconven
tionnelle devant le tribunal de première instance de Gand. Con
damne les intimés aux dépens des deux instances et ordonne 
la restitution de l'amende... » (Du 28 avril 1866. — Plaid. 
M M M D ' K L H O U N G N E , E E M A N et P A U L D E S M E T c. D E L E C O U R T . ) 
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T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E . 

Tro i s i ème c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . V i g n o n . 

J U G E M E N T A N G L A I S . — D E M A N D E D ' E X É C U T I O N E N F R A N C E . 

La loi anglaise, ne distinguant pas entre les jugements par défaut 
et les jugements contradictoires, le Français qui a été. condamne', 
par une cour anglaise, au paiement de frais faits à sa requête, 
en Angleterre, n'est pas fondé à prétendre que ce jugement ayant 
été rendu par défaut et n'ayant pas été signifié, ne peut pas être 
déclaré exécutoire en France. 

( S O U T H E E C . L A D E M O I S E L L E D U V E R G E R . ) 

Soulhee, solliciter à Londres , demande au tribunal de 
la Seine de rendre exécutoire en F r a n c e un jugement de 
condamnation qu'il a obtenu a l a cour de l 'Echiquier contre 
M d l t Vaultr iu de S a i n t - U r b a i n , beaucoup plus connue 
sous le nom d'artiste de Duvergcr . M C P A T A I L L E expose la 
demande en ces ternies : 

« Il y a un certain nombre d'années, M"e Duverger, qui parle 
l'anglais aussi bien que le français, recevait une pension de 2,500 fr. 
d'un petil-lils du célèbre agitateur de l'Irlande, qui, aujourd'hui, 
siège à la Chambre des communes, et a même prononcé récem
ment un discours fort remarquable; mais, jeune alors, il ne 
s'occupait guère que d'escompter une partie de sa fortune, et, à 
ce moment, l'entente cordiale entre lui et M e , l e Duverger était telle 
qu'il s'engagea, par acte notatrié, à un dédit de 50,000 fr., s'il 
venait à cesser la pension qu'il lui faisait. 

J'ignore, et il est inutile de rechercher, pour quelle cause l'ac
cord a cessé. Tout ce que je sais c'est que la pension n'était plus 
payée; M e l l <' Duverger a chargé mon client de faire prendre juge-



menl contre son débiteur oublieux. Ce n'était pas chose toute 
simple que de taire valider un pareil titre en Angleterre. Cepen
dant, la condamnation tut prononcée, et, à la suite, il intervint 
une transaction aux termes de laquelle le noble débiteur paya un 
cinquième comptant et le reste en billets. 

Sur la somme versée, Southce se paya de ses frais et envoya h 
M""1" Duverger un bon sur Rothschild de 8,425 francs, qu'elle a 
parfaitement encaissés. Ceci se passait en 1801. 

Depuis, les billets remis pour le surplus n'ayant pas été payés à 
l'échéance, M''"1' Duverger chargea de nouveau Soutliec d'en pour
suivre le recouvrement. De nouvelles instances eurent lieu, et il 
n'y avait plus qu'il exécuter les condamnations obtenues, soit con
tre la personne même du débiteur, soit, tout au moins, sur ses 
biens, par une inscription hypothécaire. C'était ce dernier parti 
que conseillait Southce, et il écrivit lettres sur lettres à M e , l e Du
verger, pour obtenir d'elle Ya/fidavit qui était nécessaire pour 
cette exécution ; niais elle ne répondit pas. Il chargea son corres
pondant à Paris de la voir, mais ce dernier ne fut pas plus heu
reux. 

Soit qu'elle se trouvât assez vengée des oublis de son débiteur, 
soit qu'ayant accepté le protectorat russe, elle ne tint plus aux 
guinées, elle refusa de pousser l'exécution plus loin. 

Southce lui demanda alors de vouloir bien lui payer ses frais; 
mais elle ne répondit pas plus à ces lettres qu'aux premières, et 
il dut en venir à la faire assigner devant la cour de l'Echiquier. 

Aux termes de la loi anglaise, l'assignation peut être remise par 
un simple particulier, mais elle doit être remise à la personne! 
même assignée, et comme M'"1' Duverger a donné à ses gens des 
ordres très-sévères contre les importuns, le fils du correspon
dant de Southce, qui s'était chargé de la voir, dut, pour ne pas 
forcer la consigne, faire une faction de deux heures à la porte 
de la villa Saïd, où elle demeure, et c'est au moment où elle mon
tait en voiture qu'il put remettre l'assignation. 

C'est sur cette assignation que la cour de l'Echiquier a taxé 
les frais dus à mon client, et condamné M1'"1' Duverger à 111 liv. 
st. 13 sh. , soit 2,791 fr. argent de France, et aujourd'hui, Southce 
demande aux tribunaux fiançais de rendre ce jugement exécu
toire, en faisant remarquer que M'"1' Duverger aurait mauvaise 
grâce à prétendre que la justice est chère en Angleterre, puis
qu'elle a volontairement saisi les tribunaux anglais de sa demande 
contre son débiteur, et que, si elle avait consenti à exécuter les 
condamnations obtenues, c'est ce dernier qui aurait payé les frais 
réclamés aujourd'hui contre elle. 

M* BAitnotx, au nom de M1'11* Duverger, a soutenu que le juge
ment de la cour de l'Echiquier, ayant été rendu par défaut et 
n'ayant pas été signifié à M r t , e Duverger, qui ne le connaissait que 
par la communication ollicieuse qui en avait été l'aile avant l'au
dience, il devait être considéré connue n'ayant pas d'existence lé
gale vis-à-vis d'elle, et que, par suite, les tribunaux français ne 
pouvaient pas le déclarer exécutoire. 

Subsidiairemeni, et au fond, il a soutenu qu'une taxe faite 
sans contradiction ne liait pas les juges français, et qu'il y avait 
lieu, dans tous les cas, à réduire considérablement un état de fiais, 
dont plus de la moitié représentait des honoraires. 

M° P A T A I I . I . E , répondant à la lin de non-recevoir, a soutenu que 
la loi angluisi! ne distinguait pas entre les jugements contradic
toires et les jugements par défaut, parce que l'assignation étant 
donnée à la personne elle-même, on ne supposait pas son igno
rance de l'instance suivie contre elle. Il a ajouté', en ce qui tou
che la signification, que, par le même motif, les jugements étaient 
toujours considérés comme connus du défendeur et mis directe
ment à exécution par les agents du souverain. En fait d'ailleurs 
et au point de vue de la loi française, l'assignation tendant à faire 
déclarer le jugement exécutoire en France était une mise en de
meure suffisante pour que Mc"'' Duverger se pourvut devant le 
juge anglais, si elle croyait pouvoir le faire utilement. » 

L e tribunal a mis l'affaire en délibéré et renvoyé le pro
noncé du jugement au mois, pour que le demandeur four
nit un parère sur la législation anglaise en malière de j u 
gement par défaut. 

J U G E M E N T . — « Attendu que par jugement de la cour de l'Echi
quier d'Angleterre, du 29 mai 1865, dont expédition sera enre
gistrée, la demoiselle Vaultrin de Saint Urbain a été condamnée 
à payer à Soutliec la somme de l i t liv. st. 13 sch. 1 penny, 
soit 2,791 fr. 30 c. pour honoraires, déboursés, dommages-inté
rêts cl frais ; 

« Que la demoiselle Vaulirin de Saini-Urbain se borne à pré
tendre que le jugement a élé rendu par défaut contre elle, et ne 
lui a pas été signifié ; mais que d'après la lui anglaise (acte de 1852), 
les instances en recouvrement d'une créance contre un étranger 
résidant hors de l'Angleterre et qui a reçu notification du writ de 

sommation, sont définitivement vidées même par un jugement 
par défaut et que le jugement est exécutoire sans signification ; 

« Attendu que la demoiselle Vaultrin de Saint-Urbain n'a pas 
ignoré l'action intentée contre elle devant le tribunal anglais; 

« Que la somme susénoncéc s'applique à des frais de procé
dure taxés par un des maîtres de la cour et qu'il n'y a lieu de pro
noncer aucune réduction ; 

« Attendu, toutefois, que c'est à bon droit que la défenderesse 
réclame la restitution des litres et pièces à elle appartenant; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare exécutoire en France le 
jugement rendu le 29 mai 1863, par la cour de l'Echiquier d'An
gleterre; autorise, en conséquence, Soutliec à poursuivre par 
toutes les voies de droit le remboursement de la somme de 
2,791 fr. 30 c , contre la demoiselle Vaultrin de Saint-Urbain; 
déclare toutefois que cette somme ne sera exigible que contre 
restitution des litres et pièces appartenant à la demoiselle Vaul
trin de Saint-Urbain et la condamne aux dépens. » (Du 27 fé
vrier 1866.) 

JUIUMCT10IN COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . n e l 'âge , 1 e r prés . 

D R O I T M A R I T I M E . C H A R T E - P A R T I E . — O B L I G A T I O N A L 

T E R N A T I V E O U C O N J O N C T I V E . — B L O C U S D U P O R T D E D E S T I 

N A T I O N . I N T E R D I C T I O N D E C O M M E R C E . R É S O L U T I O N . 

L'obligation, contractée par an capitaine de navire, de faire voile 
pour Yalparaiso E T O U Callao, n'est pas une obligation alterna
tive. 

Le capitaine n'est pas libéré, en se rendant dans un des deux ports 
seulement, lorsque l'accès de l'autre port est devenu impossible 
par suite du blocus. 

Dans ce cas, lu chark-partie doit être résiliée pour le tout et non 
pour partie. 

Si les parties ont contracté dans la croyance que le port de desti
nation était libre, tandis qu'il était bloqué dès avant le contrat, 
il n'y a pas lieu à annuler la charte-partie, du chef d'erreur 
substantielle. 

En cas de blocus du port de destination avant le départ du navire, 
le contrat est résolu sans dommages-intérêts. 

( M A X . G O S S I G . C A P I T A I N E W A L K E R . ) 

L'arrêt repousse d'abord une tin de non-recevoir, puis 
statue au tond en ces ternies : 

A R R Ê T . — « Au fond : 
« Attendu qu'il s'agit d'interpréter la charte-partie du i no

vembre 1865, dont toutes les clauses invoquées sont reconnues 
I au procès, et, spécialement, de décider si l'obligation de « faire 

« voile pour Yalparaiso et ou Callao » est alternative ou conjonc
tive ; 

« Attendu que, dès le 28 octobre 1865, et, par conséquent, 
avant la charte-partie, l'appelant et le sieur Servais, courtier de 
l'intimé (qualité que lui donne ce dernier dans un exploit du 
16 décembre 1863, enregistré) ont annoncé au public que le clip-
per anglais Julia Kelly était en charge à Anvers pour Valparaiso 
et Callao, annonce qui avait évidemment pour but de provoquer 
des expéditions de marchandises pour l'une ou l'autre de ces 
villes ; 

« Attendu qu'à la date du 14 novembre 1865, l'appelant et 
l'intimé ont conclu entre eux une charte-partie, dont il sullit de 

| citer quelques passages pour prouver que, conformément à l'avis 
1 donné au public, le capitaine était tenu de transporter des mar-
| chandises dans l'un et l'autre poil ; 

« Qu'en effet, il est allégué et non méconnu que cette eoiiven-
i lion porto entre autres ce qui suit : 
! « 11 (le capitaine) fera voile pour Valparaiso et ou Callao, le 
' i i navire devant porter une cargaison intermédiaire entre ces 
I « deux ports au bénéfice de l'affréteur- ; 

« Il (le chargement) sera débarqué et rechargé à Valparaiso et 
u déchargé à Callao; 

! « Le navire est garanti pouvoir charger en tout 300 tonneaux 
« en poids lourd à Anvers et porter la même quantité de Valpa
raiso à Callao, si cela était requis ; » 



« Attendu que ces clauses ne participent nullement de la na
ture des obligations alternatives ; 

« Que le capitaine débiteur de l'obligation de faire voile pour 
Valparaiso et vu Callao ne serait nullement libéré en se rendant 
dans l'un de ces ports seulement; 

« Que la commune intention des parties a été, au contraire, 
de l'obliger de se rendre dans l'un et l'autre ; 

« Qu'il appartient, à la vérité, a l'affréteur de le dispenser d'al
ler dans l'un des deux, comme il appartient a tout créancier de 
deux obligations de faire remise de l'une d'elles; mais cette fa
culté n'enlevé pas à l'obligation son caractère conjonctif et ne 
porte pas atteinte au droit de l'affréteur d'exiger que le navire lou
che aux deux ports convenus; 

« Qu'en conséquence l'impossibilité de toucher à l'un, ne rend 
pas l'obligation pure et simple; 

« Attendu que l'exécution que les parties ont commencé à 
donner à leur contrat confirme l'interprétation qui précède ; 

« Qu'à partir du 24 novembre 1865, l'intimé, en sa qualité de 
capitaine, a signé des connaissements, ce qui n'est pas dénié, 
dans lesquels il s'engage à transporter des marchandises pour 
certains négociants à Callao et pour d'autres'à Valparaiso ; 

« Qu'il suit de là que les faits qui ont précédé et suivi la con
vention litigieuse justifient le sens qui vient de lui être attribué; 

« Attendu qu'il résulte encore de la charte-partie que, dans 
l'intention des contractants, leur convention était indivisible; 
qu'il s'est agi entre eux d'une opération unique, pour un seul et 
même prix; que, partant, si l'exécution ne peut avoir lieu que 
pour partie, la résiliation doit être prononcée pour le tout; 

« En fait : 
« Attendu que l'intimé reconnaît que le port de Valparaiso, 

l'un de ceux où il devait se rendre, se trouve bloqué; 
u En droit : 
« Attendu que l'appelant conclut, en ordre principal, à la nul

lité de la charte-partie du 4 novembre 4865, pour cause d'erreur 
substantielle, aux termes de l'art. 1110 du code civil; ladite er
reur consistant en ce que les parties ont contracté dans la croyance 
que le port de destination était libre, tandis qu'il était bloqué dès 
avant le contrai; 

« Attendu que ce cas est prévu et réglé par les dispositions du 
code de commerce, relatives au commerce maritime ; 

« Que dès lors il n'y a pas lieu de recourir à la loi civile et 
qu'il écliet d'examiner si, aux termes de la loi commerciale, la 
demande de résolution de contrat, formée par l'appelant, se 
trouve fondée ; 

« Attendu que l'art. 276 du code de commerce dispose que 
« si, avant le départ du navire, il y a interdiction de commerce 
« avec le pays pour lequel il est destiné, les conventions sont ré-
« solues sans dommages-intérêts de pari ni d'autre ; » 

« Attendu que la question qui divise les parties est celle de 
savoir si cet article est applicable au cas où, avant le départ du 
navire, il y a blocus du port de destination ; 

« Attendu que cet article n'est que la reproduction de l'art. 7 
du titre l'' r du livre III de l'ordonnance de la marine d'août 1681, 
dont on a retranché les termes superflus ; 

« Attendu que ce dernier article portail : « si toutefois avant 
« le départ du vaisseau, il arrive interdiction de commerce par 
« guerre, représailles ou autrement, etc. ; » 

a Attendu que ces mots embrassaient évidemment, dans leur 
ensemble, l'interdiction de commerce par le t'ait, par exemple, 
d'un blocus, aussi bien que l'interdiction de commerce par ordre 
du prince ; 

« Attendu que l'art. 276, en disant d'une manière générale : 
« s'il y a interdiction de commerce, » sans ajouter : « par guerre, 
« représailles ou autrement, » a la même portée que l'art. 7 de 
l'ordonnance; seulement, il se borne à poser le principe, sans le 
faire suivre de quelques applications pai'l'orme démonstrative; 

« Attendu que les travaux et les discussions préparatoires du 
code de commerce n'indiquent pas le motif de ce changement de 
rédaction; qu'ils auraient eu soin de le signaler, si la suppres
sion dont il s'agit avait eu lieu dans la pensée de restreindre la 
disposition de l'ordonnance; 

« Qu'il faut donc admettre que celle-ci est passée dans l'art. 270, 
avec la signification générale que lui donnaient incontestable
ment les termes dans lesquels elle était conçue; 

« Attendu que l'art. 276 procède d'un principe dont la loi 
offre mainte application, à savoir que la force majeure résout les 
conventions sans donner lieu à des dommages-intérêts ; 

« Attendu qu'en le comparant à l'article qui le suit, bn voit que 
le législateur a voulu régler, dans le premier, le cas de force ma- ; 
jeure ou d'interdiction de commerce pour un temps illimité; et, | 
dans le second, le cas de force majeure pour un temps restreint, ; 

qu'on peut déterminer d'avance, au moins approximativement ; 
« Attendu que le blocus d'un port interdit, de fait, le com

merce avec ce port; 
« Attendu que, lorsqu'un blocus se présente dans des condi

tions semblables à celui dont il s'agit dans la cause, lequel exis
tait déjà à la dale du 30 septembre 1865 et continuait encore au 
jour de l'internement de l'action, il esl certain qu'il constitue une 
force majeure pour un temps illimité ; 

« Qu'il tombe donc sous l'application de l'art. 276 du code de 
commerce ; 

« Attendu que l'intimé objecte en vain que cet article s'occupe 
de l'interdiction de commerce avec le pays pour lequel le navire 
est destiné et non pas de l'interdiction de commerce avec un port 
seulement de ce pays ; 

« Qu'en effet, il suffit de le rapproeber de l'art. 253, qui re
pose sur le même principe, pour se convaincre que le contrat 
d'affrètement et l'engagement des matelots viennent à cesser, 
lors même qu'il n'y aurait interdiction de commerce qu'avec le 
lieu de la destination du navire, ce qui s'entend du port où il 
doit aborder ; 

« Que ces expressions de l'art. 276 « avec le pays pour lequel 
il esl destiné » n'ont pas été employées par opposition au port 
de destination, mais par opposition à tout autre pays que celui 
pour lequel le navire est destiné, comme le prouve la finale de 
l'art. 7 de l'ordonnance ; 

« Que l'on ne, concevrait pas d'ailleurs pour quel motif la loi 
qui, en cette matière, applique le principe de la force majeure, 
ne résoudrait pas la charte-parlie dans le cas de blocus du seul 
port de destination, puisqu'il est certain, avant le départ, qu'une 
force majeure empêchera le navire d'aborder à l'endroit où le 
chargeur veut que ses marchandises arrivent; et qu'il y a d'au-
tanl moins d'inconvénient à la résiliation pure et simple du con
trat, qu'elle peut avoir lieu sans autre dommage que les frais des 
préparatifs, devenus inutiles ; 

« Attendu que l'inlimé répond à tort qu'en pareille occurrence, 
c'est-à-dire dans le cas de blocus du port pour lequel le navire 
est destiné, l'art. 279 ordonne au capitaine de se rendre dans un 
des ports voisins de la même puissance, où il lui sera permis 
d'aborder, ce que l'intimé offre d'exécuter; 

« Qu'il suffit de combiner cet article avec les art. 276 et 277, 
pour avoir la conviction qu'il régit seulement le cas où le blocus 
n'est connu qu'après le départ du navire ; 

« Que, par cette disposition ajoutée à l'ordonnance principa
lement dans l'intérêt du chargeur, le code n'a pu vouloir autoriser 
le capitaine, quand les choses sontencore entières, à partir, malgré 
le blocus, malgré l'opposition des chargeurs, pour transporter et 
déposer les marchandises dans un autre lieu que celui de leur 
destination au risque de compromettre gravement les intérêts 
qui leur sont confiés ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations qu'aux termes de 
l'art. 276, la charte-partie est résolue, lorsque, comme dans l'es
pèce, le port de destination se trouve bloqué avant le départ du 
navire, et que ce blocus constitue une force majeure qui interdit 
le commerce pour un temps illimité; 

« Attendu que la loi prononce celte résolution sans dommages-
intéréls; 

« Qu'il s'ensuit que l'intimé n'a pas droit à une indemnité du 
chef des jmirs de surestaries, en supposant même que les jours 
de planclu: soient expirés; 

« Par ces motifs, la Cour donne acte à l'intime de ce que rappe
lant a renoncé à sa demande de prolongation de jours de starie ; 
déboute l'intimé de sa fin de non-recevoir ; met le jugement dont 
appel a néant ; dit pour droit que les accords verbaux de nolisse-
ment du clipper anglais Julia Kelly, en date du 4 novembre 1865, 
sont résiliés sans dommages-intérêts : en conséquence, fait dé
fense au capitaine YValkcr, intimé, de sortir du port d'Anvers 
avant le déchargement de son clipper; ordonne à l'appelant de 
procéder immédiatement et à ses frais au déchargement ei à la 
reprise des marchandises eonlro restitution des connaissements 
délivrés par le capitaine; déclare l'intimé non fondé dans ses 
conclusions principales, subsidiaires et plus subsidiaires, y com
pris son appel incident; le condamne en tous dépens des deux 
instances; ordonne la restitution de l'amende; dit que le présent 
arrêt sera exécutoire sur la minute.... » (Du 28 février 1866. — 
Plaid. M M E S V A N D E R F L A S S C H E et H A C H E du barreau d'Anvers c. 
M M C S R O B E R T et K E N N I S , fils, du barreau d'Anvers.) 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . T l e l e m a n s . 

M A R C H É A T E R M E . P É T R O L E . — JKU O U P A R I . C A R A C 

T È R E S . — M I S E E N D E M E U R E D E L I V R E R . O F F R E DU 

P R I X . 

l'exception de jeu opposée à un marché à terme (dans l'espèce de 
pétroles) n'est pus admissible, si celui qui l'invoque ne prouve 
pas l'intention de spéculer sur simples différences, non-seule
ment dans son chef, mais encore dans celui de ses cocon tractants 
qui agissent en exécution du marché. 

La qualité de négociants sérieux dans le chef de ceux-ci et l'habi
tude d'acheter effectivement, doivent faire exclure l'intention 
qu'on leur prête d'avoir voulu jouer dans un contrat qu'ils ont 
fait avec un simple commis, mais sous la garantie de son 
patron. 

L'acheteur qui fait sommation au vendeur de livrer la marchan
dise, n'est pas tenu à peine de nullité de la mise en demeure, 
d'offrir en même temps le prix. 

( E N T I I O V E N C . C U Y L I T S - L A T O U R E T D U I I O I S E T W O U T E R S . ) 

Dubois et Wouters ont acheté des pétroles à terme du 
s ieur Jos . Enthoven, ancien négociant, devenu commis aux 
écr i tures ou comptable chez sa sœur, veuve Jacques H a r -
tog. Cel le-c i a garanti l'exécution du contrat. 

Dubois et Wouters ont cédé leur contrat à Cuyl i t s -Latour 
qui , n'obtenant pas l ivraison aux dates fixées, a act ionné 
Jos . Enthoven et la veuve Hartog, en résiliation et dom
mages- intérêts devant le tr ibunal de commerce. 

L a veuve Hartog a excipô d'incompétence; Enthoven a 
opposé diverses tins de non-recevoir, que le jugement 
explique en les repoussant. 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit d'assignation tant en principal 
qu'en intervention et garantie, en date du 6 octobre dernier, en
registré; 

« Vu la requête en intervention des assignés en garantie Dubois 
et Wouters eu date du 20 même mois, dûment enregistrée ; 

« Attendu que celte intervention a pour objet l'exécution des 
obligations contractées envers les intervenants, et qu'elle se jus
tifie par la défense opposée à leur cessionnaire ; 

« Qu'ainsi l'intérêt des intervenants les rend parfaitement rece-
vables à rencontre des défendeurs principaux ; 

« En ce qui concerne le déclinatoirc opposé par la défende
resse, veuve Jacques Hartog : 

« Attendu que celle-ci n'est appelée que comme s'étant portée 
simple caution du sieur Enthoven coassigné ; 

« Attendu qu'en cautionnant une dette, même commerciale, 
entre commerçants, sans but de lucre personnel, la caution ne 
pose aucun acte de commerce ; 

« Qu'il ne saurait être admis en effet, ni que la qualité de com
merçant dans le chef du débiteur, du créancier et de la caution, 
ni que le caractère de commcrcialité de l'obligation cautionnée 
enlève quoi que ce soit de la nature d'acte do pure bienfaisance 
attachée à la dation du cautionnement personnel, du moins par
tout où soit une disposition expresse de la loi, par exemple aux 
art. 141 et 142 du code de commerce, soit les circonstances spé
ciales du contrat de garantie, n'impriment à celui-ci les conditions 
d'acte de commerce ; 

« Et attendu que ni l'une ni l'autre de ces deux hypothèses ne 
s'offrent dans l'espèce; 

« Attendu qu'il n'appartient point au juge d'appliquer par ana
logie la disposition de l'art. 037 du code de commerce, puisque 
celle-ci est elle-même toute exceptionnelle et doit par conséquent 
se restreindre au cas y spécifié ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent à ren
contre de la défenderesse veuve Jacques Hartog, et renvoie les 
parties à se pourvoir devant leur juge naturel ; condamne les de
mandeur et intervenant respectivement, et pour moitié chacun 
aux frais de ladite défenderesse; en ce qui touche le défendeur 
.1. Enthoven : attendu qu'en point de fait le marché dont il s'agit 
n'a pas été méconnu ; qu'incontestablement il a été contracté par 
le défendeur dans un but de spéculation mercantile et pour en re
cueillir des bénéfices éventuels ; qu'il présupposait en effet soit 
un achat déjà fait, soit un achat à faire de la quantité à livrer à 
Dubois et Wouters, en vue d'une revente à faire ou d'une vente 
faite; que, dans ces circonstances, l'art. 631, n° 2, du code de 
commerce, autorise à retenir la présente! cause, ce qui du reste 
n'a pas été contesté ; 

« A, En ce qui regarde la première exception de non-receva-
, bilité opposée par Enthoven, défendeur : 
! « Attendu que le fait ou la réalité de la cession du marché sus-
' mentionné n'a pas été révoqué en doute ; 

« Attendu que ce marché renferme un droit et une action qui 
sont meubles par la détermination de la loi et qui se trouvent 
dans le commerce ; 

« Que, partant, ce marché est susceptible d'être vendu, ainsi 
que l'apprennent les art. 537, 1598, 1689 et 1692 du code civil; 

« D'où suit, même abstraction faite de l'intervention au procès 
de Dubois et Wouters, acheteurs primitifs et cédants, que c'est à 
tort qu'Enthoven décline toute discussion avec le demandeur 
relativement aux droits et obligations dérivant dudit marché ; 

« H. Attendu que la deuxième exception de non-recevoir, tirée 
par Enthoven du défaut de signification de la cession, n'est pas 
plus fondée, puisque cette formalité n'est prescrite par l'art. 1690 
ibid., que dans l'intérêt des tiers, y compris le débiteur seule
ment quand ce dernier est dans le cas de se prévaloir d'une libé
ration quelconque dans le sens de l'art. 1691 ibid.; 

« Que le défendeur ne verse aucunement dans cette hypo
thèse ; 

« Attendu que ces considérations rendent superflue l'apprécia
tion des faits de notifications surabondamment invoqués par le 
demandeur ; 

« C. Sur le prétendu jeu ou pari : 
« Attendu que dans les contrats les parties sont présumées 

vouloir s'engager sérieusement et que la bonne foi doit être pré
sumée ; 

« Attendu que les intervenants faisaient notoirement le com
merce à l'époque du marché ci-dessus décrit et spécialement 
celui des huiles de pétrole sur cette place; 

« Attendu qu'à supposer que le défendeur ne fût à l'époque du 
contrat qu'un simple commis ou proposé à la gestion de la mai
son commerciale de sa sœur dame veuve Jacq. Hartog et si cette 
circonstance pouvait prêter au doute sur ses forces financières, 
voire même l'aire craindre que son intention fût de ne liquider 
l'opération dont il s'agit, en cas de hausse, que par paiement de 
la différence (soupçon que ne légitimaient du reste aucuns anté
cédents notoires) il ne s'en suivrait pas que Dubois et Wouters, 
acheteurs, auraient agi, eux, dans de semblables dispositions, 
pour l'éventualité de la baisse; 

« Que ledit marché acquérait d'ailleurs un caractère sérieux 
et normal par cela que la dame veuve Jacq. Hartog prédite, en 
cautionnant son employé et frère, venait donner son approbation 
à la transaction et rassurer les acheteurs sur son exécution fidèle 
et régulière; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le reproche adressé 
par Enthoven à la nature de l'opération dont il s'agit ne doit être 
considéré que comme une banalité et comme'une spéculation 
sur le caractère éminemment protecteur de la loi contre les 
désordres de l'agiotage ; 

« Attendu que le défendeur Enthoven, tout en faisant réserve 
expresse de tous ses moyens au fond, n'a conclu qu'à déclaration 
de non-recevabilité et cela sans qu'aucune objection n'ait été 
faite à ce sujet ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit recevable l'intervention au 
procès de Dubois et Wouters; rejette comme mal fondées les di
verses exceptions présentées par Enthoven, défendeur, et ci-des
sus rencontrées sub litt. A., B. et C. et en déboute ce dernier; 
partant, lui ordonne de présenter tous ses autres moyens, même 
au fond, à la prochaine audience à laquelle la cause sera utile
ment ramenée pour ensuite être jugé ainsi qu'il appartient; 
condamne le défendeur Enthoven aux frais nés de ces excep
tions; réserve le surplus des frais... « (Du I " décembre 1865. 
— T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S . ) 

Enthoven a appelé de ce jugement. 

A R R Ê T . — « Attendu que si, dans l'intention de l'appelant, la 
convention qui fait l'objet du procès ne constituait pas une vente 
réelle, l'opération devant au contraire se résoudre en paiement 
de la différence du cours à l'échéance du terme, il n'est pas suffi
samment démontré que, de leur côté, les intimés Dubois et Wou
ters n'auraient pas fait sérieusement l'achat des 250 barils d'huile 

j de pétrole dont il s'agit en la cause; 

« Attendu que la position commerciale desdits intimés et la 
| grande quantité d'achats d'huile de pétrole, suivis de livraison, 
i qu'ils justifient avoir réalisés depuis septembre 1865 jusqu'en 
1 janvier 1866, sont de nature à faire admettre comme sincère la 

déclaration qu'ils font d'avoir voulu traiter avec l'appelant un 
marché sérieux et obligatoire; 

« Qu'il y a donc lieu de déclarer ce marché valable vis-à-vis 
d'eux ; 



« Sur le second moyen : 
« Attendu que, par exploit du 3 0 septembre 1 8 6 3 , les intimés 

ont fait sommation à l'appelant de leur renseigner et de leur l i 
vrer la marchandise vendue ; 

« Attendu que, par l'effet de cette sommation à laquelle il n'a 
pas obtempéré, l'appelant a été légalement mis en demeure d'exé
cuter ses obligations ; 

« Attendu que les intimés n'étaient nullement tenus, au jour 
de l'exploit de sommation, soit de payer, soit d'offrir le prix de 
la marchandise ; 

« Qu'en effet cette obligation de payer ne pouvait exister pour 
eux avant même que la marchandise ne leur tut renseignée; 

« Que, partant, c'est à tort (pie l'appelant, s'appuyanl sur le 
défaut de paiement ou d'offre de paiement du prix du jour de la 
sommation, prétend n'avoir pas été valablement mis en demeure; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter aux faits posés par 
l'appelant, lesquels sont irrelevants dans la cause , met l'appel 
au néant, condamne l'appelant à l'amende et aux dépens... » 
(Du 3 mars 1866 .—Plaid . M M E S V R A N C K E N (du barreau d'Anvers), 
M E R S M A N et V I C T O R W O U T E K S (du barreau d'Anvers). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

C h a m b r e correct ionnel le . — S ' rC'sidencc de S I . T l e l e m a n s . 

C H A S S E . — • F A I T D E C H A S S E . T R A Q U E . — C A R A C T È R E . 

D É P L A C E M E N T D U G I B I E R . C H A S S E P R O C H A I N E . D É L I T . 

La traque est-elle à elle seule un fait de chasse? (Résolu affirma
tivement par le premier juge). 

Est un délit de chasse la traque non autorisée faite en vue de 
pousser le gibier de la terre d'un propriétaire vers celle d'un 
autre, où des chasseurs doivent bientôt se rendre et y chasser 
ensuite. 

( R É B U S E T CONSORTS C. L E M I N I S T È R E P U B L I C E T L E C O M T E DE 

F L A N D R E . ) 

Procès-verbal est rédigé à charge de R é b u s et de quatre 
autres individus pour avoir traqué sur une terre dont le 
droit de chasse appartient au comte de F l a n d r e . I l s se 
trouvaient à une distance de 80 mètres l'un de l'autre et 
chassaient le lièvre vers un bois dont le droit de chasse 
appartient à C h . Coenen qui , aux termes du procès -verbal , 
devait v venir chasser une demi-heure après . L e garde 
rédacteur du procès-verbal constate qu'il a ensuite ren
contré plusieurs chasseurs invités par C h . Coenen, se 
dirigeant vers le bois prénientioniié et qu'il a entendu 
plusieurs coups de fusil dans cette direction. 

Poursuivis de ce chef, R é b u s et ses quatre compagnons 
prétendent que le l'ait de [raque n'est pas suffisamment ' 
établi et qu'ils se rendaient alors sans bâton ni bruit vers ; 

la propriété où Coenen se proposait de chasser connue i l 
en avait le pouvoir. I l s ajoutent qu'en droit , lors même • 
qu'ils auraient traqué, ils n'auraient point posé'un fait de | 
chasse; qu'en effet pour qu'un acte puisse être considéré j 
comme un fait de chasse, il faut que cet acte puisse, par 
lu i -même, procurer la capture ou la mort du g ib ier; que 
la traque par elle seule ne pourrait atteindre ce résultat 
et n'est qu'un accessoire de la chasse à tir comme le m i - ¡ 
roir et nullement un fait de chasse principal . — On citait I 
à l'appui de cette doctrine : D o u a i , 28 décembre 1852; | 
D A L L O / . , 1853, I I , 2 4 5 ; Cassation française , 29 novembre j 
1845; D A L I . O Z , 1845, I , 21. 

Pour le comte de F landre qui s'était porté partie civi le , ¡ 
on invoquait un arrêt de la cour de cassation de F r a n c e , i 
du 18 mars 1853; D A L I . O Z , 1853, I , 175 et la note de D A I . - ; 

L O Z , 1853, I L 245. | 

L e tribunal de Louvain a rendu un jugement que nous 
avons reproduit ci-dessus, p. 444. 

S u r l'appel interjeté par les prévenus, la cour a main
tenu le dispositif du jugement, sans adopter toutefois la 
théorie radicale du tribunal de Louva in : 

A R R Ê T . — « Attendu que le fait imputé aux prévenus consiste 
en ce qu'ils ont traqué sur une pièce de terre dont la chasse ap
partient à autrui avec l'intention d'en faire partir le gibier et de 
le pousser vers un bois voisin où d'autres personnes étaient in
vitées à chasser le même jour et presque à la même heure; 

« Attendu que ce l'ait dont l'existence est demeuré établi devant 
la cour, constitue le délit de chasse, et ce d'autant plus que des 
coups de fusil ont été entendus dans ledit bois peu de temps 
après ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel des prévenus au néant, 
les condamne par corps aux frais... (Du 21 avril 1866 .—Pla id . 
M E S J A M A R fils, V A N M A I . D E G H E M et D O L E Z père). 

C O U R D ' A S S I S E S D E L A S E I N E . 

p r é s i d e n c e de IH. B e r t h e l l n . 

A C C U S A T I O N D E F A U X . U N S I N G U L I E R S Y S T È M E . 

I l s'est présenté à la cour d'assises de la Seine, à 
l'audience du o mai , une affaire des plus s ingulières et des 
plus curieuses. 

L'intérêt n'est ni dans la personne de l 'accusé , ni dans 
l'objet et la nature de l'affaire en e l le-même. I l s'agissait 
d'un faux, et les débats a ins i que l'instruction ne présen
taient aucune part icularité , lorsqu'une révélation soudaine 
est venue lui imprimer une physionomie nouvelle et prou
ver une fois de plus qu'en fait de bizarre, d' incompréhen
sible , d'invraisemblable, ou ne saurait trouver de limites. 

Nous n'avons pas à appréc ier et nous nous bornons, pour 
bien faire comprendre l'affaire, à exposer, en guise de pro
logue, les faits qui lui ont donné naissance. 

E n novembre dernier, un nommé D u b u c , garçon de 
magasin, c'est l 'accusé, appela un sieur Domeñe, concierge, 
son compatriote, devant le juge de paix. I l lu i réclamait le 
paiement d'une obligation de 1,000 fr. souscrite par ce 
dernier à son profit. 

Vo ic i les termes de cette reconnaissance : 

« Je soussigné, Domeñe, Embroise dit Viallon, d'Angistren, 
commune d'Orgibet (Ariége), je déclare et reconnais devoir la 
somme de 1 , 0 0 0 fr. à Dubuc (Jean-François-Rohan), d'Orgibet 
(Ariége), la susdite somme provenant, savoir : 8 0 0 fr. d'argent 
prêté et 2 0 0 fr. de restant à lui dû par moi Domeñe; et Dubuc, 
après règlement de comptes de notre association pour la photo
graphie que nous contractâmes pour voyager de Paris à Marseille 
en professant la photographie, et je promets et m'engage le payer 
à la première réquisition avec l'intérêt légal. 

« Fait à Marseille, le 1™ janvier 1 8 6 3 . 
a Le présent titre signé de ma main et tout écrit de ma main. 

« D O M E N C E M B R O I S E . » 

M . le juge de paix n'ayant pu concilier les parties, Dubuc 
assigne Domeñe devant le tr ibunal civil de la Seine . 

Domeñe constitua avoué; il fui condamné à payera Dubuc 
les 1,000 fr. montant de ladite obligation. 

L e lendemain, il s'adressait à M. le procureur impérial 
et déposait une plainte ainsi conçue : 

« A la date du 2 2 novembre, j'ai été assigné par un sieur 
François Dubuc, garçon d'hôtel, demeurant rue du Pélican, n° 3 , 
à Paris, en paiement d'une somme de 1 ,000 fr., montant d'une 
prétendue reconnaissance que j'aurais souscrite à son profit à 
Marseille, le l ' r janvier 1 8 6 3 . L'affaire est venue à la 5 ' chambre 
du tribunal civil avant (pie j'aie pu constituer entièrement ma 
défense, et il est intervenu contre moi un jugement qui m'a con
damné au paiement de cette somme. 

« Cette condamnation, M. le procureur impérial, est certaine
ment le résultat d'une erreur du tribunal qui a été trompé par le 
produit d'une pièce évidemment entachée de faux. 

« J'affirme en effet queje ne dois pas à Dubuc la somme qu'il 
réclame, et que jamais je n'ai souscrit à son profit la reconnais
sance dont il excipe, e tc . . » 

Dubuc fut immédiatement appelé chez M . le procureur 
impér ia l ; la reconnaissance en question fut vérifiée; i l 
résulta de cet examen qu'elle n'émanait pas de la main de 
Domenc, que l'écriture avait la plus grande analogie avec 
celle de Dubuc. 



L'instruction continua. Domcnc établit qu'au 1" j a n 
vier 1863, il n'était pas à Marsei l le , et qu'il n'avait pu, dès 
lors , souscrire au profit de Dubuc une reconnaissance dans 
ladite vi l le , à cette époque. De plus, il fut reconnu que, le 
filigrane de la feuille de timbre portait le chiffre de l'année 
1865. 

A toutes ces preuves sans réplique, Dubuc répondait 
que la pièce n'était pas fausse, qu'il n'était pas un faus
saire . 

I l devait donc forcément être renvoyé devant la cour 
d'assises; il y comparaissait le 5 mai . 

Après la lecture de l'acte d'accusation que nous croyons 
inutile de reproduire, car il n'expose que les faits et les 
circonstances qui précèdent, M . le président interroge 
D u b u c . 

I l résulte de cet interrogatoire que Dubuc et Domcnc 
sont originaires l'un et l'autre d'Orgibet (Ariége), qu'ils se 
connaissaient depuis longtemps. 

Dubuc déclare d'abord qu'il n'est pas l'auteur de la re 
connaissance; il ajoute ensuite que, s'il l'a fabriquée, c'est 
avec l'autorisation de Domenc; qu'il y a de longues expl i 
cations à donner; qu'il a à parler de son père, son père , 
né en 1782, exempté comme fils aîné de femme veuve. 

M . le président lui fait observer qu'il s'agit du fils et non 
du père pour le moment. 

Dubuc continue, en disant qu'il a passé sa vie entière à 
vouloir faire réhabil i ter son père, qui , en 1850, a été con
damné pour assassinat aux travaux forcés à perpétuité. 
D u b u c - R o u h a n , son père , a, en effet, été condamné en 
1850, par la cour d'assises de l'Ariége, comme coupable 
d'assassinat sur la personne d'un nommé Ambroise 
Domenc. 

Cette affaire, dont il a été rendu compte dans le Droit 
du 1 e r septembre 1850, a passionné pendant longtemps la 
commune d'Orgibet. 

D u b u c - R o u h a n , le père de l 'accusé, maire de la com
mune, avait succombé aux élections. L a commune était 
divisée en deux partis. Dubuc-Rouhan , chef du parti vaincu, 
ne fut pas réélu. Ambroise Domenc avait été nommé aux 
fonctions d'adjoint. E x a s p é r é s de leur défaite, les partisans 
de Dubuc-Rouhan ne cachèrent pas leur ressentiment, et 
le 15 janvier 1849, Ambroise Domenc, qui avait quitté son 
domici le d'Angistren par une nuit noire, trouva la mort en 
chemin; ce ne fut que le 17 janvier , après d'activés recher
ches, que son cadavre fut découvert au milieu de la rivière 
de Bonygane. 

L'opinion publique se partagea dans le pays en deux 
camps. L e s uns attribuaient la mort d'Ambroise Domenc à 
une cause accidentelle; la nuit était noire, la rivière dé
bordée : Ambroise Domenc avait fait un faux pas. 

D'autres accusaient de sa mort D u b u c - R o u h a n et ses 
amis , lorsqu'un jour un domestique que Dubuc avait chassé 
pour vol de pommes de terre menaça son maître de le faire 
arrê ter comme assassin de Domenc. 

L a justice s'émut. Une instruction fut c o m m e n c é e . L e 
domestique raconta alors que dans la soirée du 15 janvier 
Jean D u b u c - R o u h a n , Bertrand Douât et Martin Ribet 
l'avaient emmené au moulin D u b u c ; qu'arrivés à cette 
usine, i l entendit quelqu'un tousser sur le chemin. Dubuc 
dit tout bas : « c'est l'homme que nous attendons, » on 
laissa avancer cet homme, c'était Ambroise Domenc. Dubuc 
quitta son manteau et se jeta sur lu i , Bertrand se baissa et 
l'homme jeta un cri : Je suis mort. 

P l u s tard le domestique se rétracta et déc lara qu'il avait 
menti. Enf in à la suite de longs débats (144 témoins furent 
entendus) a près 8 jours d'audience, Dubuc-Rouhan fut con
damné aux travaux forcés à perpétuité, Donat et Martin 
Ribet à 20 ans de travaux forcés. 

Te l s sont les événements auxquels fait al lusion aujour
d'hui l'accusé Dubuc . 

M . le président lui l'ait observer que cette affaire n'a 
aucun rapport avec l'affaire actuelle; qu'aujourd'hui, il 
s'agit d'un faux matériel lement établi, commis par l u i , le | 
fils, et non de la condamnation de son père. 

Dubuc répond qu'il montrera tout à l'heure qu'il n'y a 
pas de faux, que tout a été fait d'accord avec Domcnc, qui 
est aussi intéressé dans l'affaire. 

Ces réponses, qui ne se comprendront que lorsqu'on aura 
lu ce qui suit, devaient naturellement mettre fin à cet inter
rogatoire, et, sans être prophète, on pouvait prédire la 
condamnation; elle semblait prête a tomber sur la tête de 
l'accusé. 

On entend les témoins. 

Domenc dépose d'abord que la reconnaissance est fausse, 
qu'elle n'a pas été écrite par lu i , qu'il ne doit rien à 
Dubuc. 

M . le président demande à Dubuc s'il a quelque chose à 
dire. 

C'est à ce moment que s'est produit le plus curieux des 
incidents. 

Dubuc s'écrie que l'instant est arrivé de montrer la 
contre-lettre. 

L e témoin tire alors de sa poche une lettre t imbrée do 
la poste du 12 septembre dernier. 

M . le président se la fait passer et la lit. E l l e est ainsi 
conçue : 

« Nous soussignés, 
« Dubuc (François) et Domcnc (Ambroise), 
« Entre nous deux, il est convenu avec tout grand secret ce 

qui suit : 

« Dubuc (François) m'a proposé dans l'intérêt commun de fal
sifier la signature de moi, Domenc, non pour me nuire, loin de 
là; mais seulement pour avoir l'entrée en instance par cette feinte 
conpabilité contre les injustes arrêts de Toulouse, 18 août 1850, 
de la cour d'assises qui condamne aux travaux forcés à perpétuité 
Dubuc, pore du soussigné Dubuc, et mon oncle Bertrand Donat à 
vingt ans de la même peine, ainsi que Martin Ribet à vingt ans 
aussi, et par arrêt de la cour d'assises de Foix (Arriégc) condam
nant à vingt ans de la même peine Catherine Caslel, épouse Dequé, 
le 18 juillet 1851, Catherine aussi condamnée comme complice 
du prétendu complice d'assassinat sur la personne d'Ambroise 
Domenc, adjoint au maire d'Orgibet, et que tout le monde sait 
positivement que personne ne l'assassina, que Domenc se noyait 
accidentellement en passant le pont d'Angistren, vers les 11 heu
res du soir, le 15 janvier 1849, par une nuit très obscure et la 
rivière débordée, et que Pujol père, huissier, le maire d'Orgibet, 
Dubuc, les nommés Cau père et fils, les Sainl-.Sernins, Pacha, 
etc., etc., qui servirent de faux témoins et en payèrent d'antres 
pour les faire accuser et condamner. 

« Le ministère (bureau des grâces et révisions) nous refusent 
la remise de nos pièces, que Dubuc (Jean) y envoya à l'appui de 
ces demandes en révision, ainsi nous empêchent d'éclairer la 
justice de leur innocence cl nous forcent à un estrataqème inof-
fensif, en réalité, aux fins d'arriver à la révision des deux procé
dures. 

« Fait ii Paris, le 11 septembre 1865. 
« Rue du Colisée, 28, hôtel du Congrès et 

du Colisée, 
« D O M E N C 

« Duiiuc. » 

L'accusé entre alors dans des développements d'où il 
résulte cjue c'est d'accord avec Domenc qu'il a bâti tout 
cet échafaudage de faux. I l a voulu, d i t - i l , s'asseoir sur le 
banc des accusés pour pouvoir proclamer et faire recon
naître publiquement l'innocence de son père. L e s témoins 
qui ont fait condamner son père sont de faux témoins. A 
l'heure de la mort, l'un d'eux l'a déclaré au prêtre qui rece
vait sa confession. L a grâce de son père a été a c c o r d é e , 
mais on l'a retenu pendant quatre ans avant de la dé l ivrer , 
et son père est mort il y a peu de temps quelques jours 
après avoir été mis en liberté. C'est pour que cette inno
cence fût solennellement reconnue, pour qui; sa réhabil i
tation fût publiquement proc lamée , que Dubuc a voulu 
comparaî tre en cour d'assises. 

Domenc a i e même intérêt que lu i , di t - i l , car i l a un de 
ses oncles qui a été aussi injustement condamné dans la 
même affaire1; i l faut que l'innocence de l'un et de l'antre 
soit ainsi établie. 

Cet incident imprévu a causé dans l'auditoire une é m o 
tion profondi!; l'étoniiement est général , il est partagé 



m ê m e par M e D E B A C Q , défenseur de Dubuc , à qui cette 
révélation semble aussi surprenante qu'à tous les assistants. 
L'accusé avait gardé son secret même pour son avocat. 

M . le président demande à plusieurs reprises au témoin 
ce que signifie ce s ingul ier s tra tagème, cette procédure 
inconnue de réhabilitation; i l le menace de le faire a r r ê t e r 
comme faux témoin. 

Domenc se borne à répondre qu'il ne dit que la vérité, 
que tout était convenu entre Dubuc et lu i , qu'il ne peut 
dire autre chose. 

— Mais , lui dit M . le président, comment se fait-il que 
vous en parliez ici pour la première fois ? Vous n'en avez 
rien dit dans l ' instruction; au contraire, c'est vous qui 
avez porté plainte contre Dubuc . 

C'était, reprend Domenc, pour arr iver à notre but; 
Dubuc m'avait bien recommandé de ne rien dire , autre
ment nous n'aurions pas pu réussir à faire réhabil iter moi, 
mon oncle, lu i , son père ; je lui avais promis qu'il n'éprou
verait dans tout cela aucun désagrément . 

M . l'avocat général M E R V E I L L E U X - D U V I G . N E A U r e q u i e r t que 
l'affaire soit renvoyée à une autre session pour que d'ici là 
l'étal mental de l'accusé soit examiné . 

M e D E B A C Q déclare s'opposer au renvoi; i l fait observer 
que par la déposition de Domenc, l'innocence complète de 
Dubuc se trouve établie: i l n'y a pas de faux, c'est évident, 
à quoi bon examiner l'état mental de Dubuc, puisqu'il n'est 
pas coupable. 

L a Cour renvoie l'affaire à une autre session. 

- u'jd&îiQ^hs^X****-

On sait que nos lois du 1" et du 15 mai 1849, sur les 
tribunaux de simple police et les cours d'assises, ont in 
troduit de profondes modifications dans la compétence des 
tribunaux de répression et le taux de certaines peines. 
Ces modifications n'ont pas été accueil l ies, dans l'origine, 
avec une faveur unanime par les hommes de pratique. O n 
leur reprochait notamment de rétabl ir , sous une forme d é 
guisée, les peines arbitraires de l'ancien temps ; de porter 
une atteinte indirecte à la Constitution, en supprimant, 
pour certains faits qualifiés crimes par la loi pénale , le 
j u r y , auquel notre pacte fondamental défère spécialement 
la connaissance des faits de cette nature. I l a été démontré 
que ces reproches n'avaient aucun fondement. On perdait 
de vue, d'ailleurs, que le principe sur lequel reposent ces 
lois, principe de raison et d'équité, avait déjà été consacré 
chez nous par les arrêtés de 1814 et de 1815, ainsi que 
par la loi de 1838 , sur le j u r y ; qu'une longue expérience 
en avait reconnu la justice, et que les lois de 1849 n'ont 
fait que l'élargir, en l'étendant à d'autres infractions aux
quelles il pouvait s'appliquer sans inconvénient. D u mo
ment <jue l'on reconnaissait , en effet, qu'il est impossible 
de déterminer d'une manière préc ise , par une loi, m ê m e 
dans des limites de max imum et de min imum, les diffé
rents degrés de culpabilité d'un même fait cr iminel , s u i 
vant les circonstances qui peuvent le modifier à l'infini, et 
d'établir une peine fixe pour chacune de ces modifications, 
il n'y avait pas de motifs pour ne pas étendre aux crimes 
punis de la peine des travaux forcés à temps les disposi
tions bienfaisantes des arrêtés précités et de la loi de 1838. 
D'ail leurs le code pénal de 1810 avait déjà reconnu cette-
impossibilité, par son art. 463, pour les délits prévus par 
ce code. Dès lors, i l était rationnel aussi que les j u r i d i c 
tions d'instruction, lorsqu'elles constatent dans une pour
suite l'existence de circonstances atténuantes qui doivent 
amener la réduction de la peine comminée , que ces j u r i 
dictions pussent renvoyer d'emblée l'accusé ou le prévenu 

(1) Cet opuscule ne se trouve même plus dans le com
merce. 

(2) 1,'éminent magistrat a prononcé aussi, le 8 octobre 1803, 
un discours de rentrée sur la loi luxembourgeoise du 9 décem-

devant le tribunal compétent pour appliquer cette peine 
amoindrie, comme l'avaient fait les arrêtés de Gui l laume 
et la loi de 1838 pour les crimes punis de la réclusion. 
D'un autre côté, certains délits de peu d'importance exi
geaient aussi une réduction des peines pr imit ivementédic-
tées, et pouvaient être déférés sans dommage aux tribu
naux des impie police, en élevantquclque peu la compétence 
de ces juridict ions. 

Aujourd'hui que les lois de 1849 fonctionnent à la satis
faction de tous ceux qui sont appelés à les appliquer, et 
qu'elles ont reçu la consécration du temps et de l'expé
rience, il est à espérer qu'elles prendront définitivement 
rang dans notre législation cr imine l l e ; car jusqu' ic i elles 
n'ont encore qu'un carac tère transitoire. E t ce n'est pas seu
lement en Belgique que leur utilité est depuis longtemps 
reconnue, mais encore à l 'étranger. C'est a insi qu'en 
F r a n c e , un criminaliste dist ingué, M . B O N N E V I L L E , en a 
fait un grand éloge, dans un ouvrage remarquable qu'il a 
publié en 1 8 5 5 , sur Y Amélioration de la loi criminelle 
(p. 383), et il les propose à l'imitation de son pays. P lus 
r é c e m m e n t , un autre pays vo i s in , le grand-duché de 
L u x e m b o u r g , se les est appropriées , en les faisant passer, 
presque sans modification, dans la législation cr iminel le . 
(Lois du 9 décembre 1862 et du 10 janvier 1863.) 

Comme la jurisprudence belge a fait de ces lois, depuis 
leur promulgation, de nombreuses applications, ce qui té 
moigne des difficultés que présente leur interprétation, un 
commentaire qui en éluciderait toutes les parties, répon
drait à un besoin généralement senti, et nous nous deman
dons comment i l se fait que jusqu'ici nous n'en possédions 
aucun, si ce n'est l'opuscule, malheureusement trop court, 
publié en 1849 par M . B R I T Z (1), alors que les commentai
res de la loi du 25 mars 1841, sur la compétence en ma
tière civi le , ne nous manquent pas. 

Hâtons-nous de dire cependant que cette lacune vient 
d'être comblée en partie par un magistrat é t ranger , M . J u -
R I O N , procureur général d'Etat près la cour supérieure de 
justice du grand duché de L u x e m b o u r g , qui a pr is pour 
texte du discours de rentrée qu'il a prononcé devant cette 
cour, le 20 octobre 1864, la loi luxembourgeoise du 
10 janvier 1863, dont i l a fait un commentaire approfondi. 
Cette loi , comme nous l'avons dit, est la reproduction 
presque textuelle de notre loi du 1" mai 1849, sur la com
pétence des juges de paix en matière répress ive . Ce travail , 
aussi remarquable par les qualités du style que par la luci
dité et le talent avec lesquels toutes les questions y sont 
traitées , a été reproduit dans L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

t. X X I I I , p. 1153 et suiv. (2). 

Nous avons voulu aujourd'hui appeler spécialement 
l'attention de messieurs les juges de paix sur ce travail , qui 
est plus qu'un discours de rentrée et que, par son étendue 
(406 pages in-8") et sa forme, l'on pourrait appeler un 
l ivre . I l sera pour ces magistrats de la plus grande utilité 
dans l'interprétation de la loi de 1849, dont i ls ont à faire 
journellement l'application. 

Toutefois — et c'est surtout là le but de notre commu
n i c a t i o n — nous voudrions voir un de nos jeunes jur i scon
sultes consacrer ses loisirs à approprier, au moyen de 
notes faites avec discernement, le commentaire de M . J u -
R I O N à la loi belge de 1849, et publier, en s'aidant du tra-
vant du savant magistrat luxembourgeois, un commentaire 
belge de cette loi . Ce serait rendre un service signalé à 
nos juges de canton. 

U.N V I E U X J U R I S C O N S U L T E . 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du "29 avril 1 8 6 6 , la 
démission du sieur Haingo, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Pour, est acceptée. 

bre 1862, qui correspond à notre loi du 15 mai 1849. Ce discours 
est une intéressante étude des principes de cette loi. 

Alliance Typographique.—M.-J. l'OOT ctComp., rue aux Choux, 33 1°-
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DROIT CIVIL. 

DE LA L I B E R T E DANS L E MARIAGE, 

Il APRÈS I.A JURISPRUDENCE DES V1XGT-CIN0 DERNIÈRES ANNÉES. 

S l"r-

Des conditions contraires à ta liberté des mariages. 

I . — L'Assemblée constituante eut la gloire de rappeler 
les citoyens au respect de toutes les libertés dans les actes 
c iv i l s . T e l fut l'objet du décret du S septembre 1791, plus 
tard reproduit et même étendu par les lois des 5 brumaire 
et 17 nivôse an I I (art. 12). I l s'agissait « d'arrêter les 
effets malheureux de l'intolérance civile et rel igieuse; de 
poser des bornes aux préjugés et au despotisme de 
quelques citoyens, qui ne, pouvant se plier aux principes 
(le l'égalité politique et de la tolérance religieuse, pros
crivent d'avance, par des actes que protège Ta loi , l'exer
cice des fonctions publiques, l'union de leurs enfants avec 
des femmes qu'ils appellent roturières , ou avec des per
sonnes qui exercent un autre culte religieux, ou qui ont 
une autre opinion politique. » 

Après avoir transcrit ces paroles qui servirent de préam
bule au décret de 1791, un interprète du code civi l (1) en 
prend texte pour soutenir l'abrogation de cette couvre 
législative dictée, suivant lui , par les circonstances de 
l'époque, et qui n'a pas dit leur survivre. 

Je pense, au contraire, en pesant les motifs qui ont 
entraîné l'Assemblée, qu'ils n'ont guère perdu de leur à-
propos, et que les dispositions si éminemment libérales 
qu'elle a consacrées sont encore en pleine vigueur. L e s 
voici : « E s t réputée non écrite toute clause impérative ou 
prohibitive, insérée dans les actes , lorsqu'elle porte 
atteinte à la l iberté religieuse du donataire, lorsqu'elle 
gêne la liberté qu'il a, soit de se marier ou remarier, 
même avec des personnes désignées, soit d'embrasser tel 
état, emploi ou profession, ou lorsqu'elle tend à le détour
ner de remplir les devoirs imposés et d'exercer les fonc
tions déférées par les lois aux citoyens. » 

L 'ar t . 7 de la loi du 30 ventôse an X I I n'a pu renverser 
ces règles, puisqu'elles font partie de la législation inter
médiaire. I l faudrait donc un texte du code civi l ou d'une 
loi subséquente qui en eût prononcé l'abrogation. L o i n de 
là, l'art. 900 du code ne fait que leur donner une sanction 
nouvelle. 

(1) ÜEM01.OMBE, XVI11, 198. 

(2) L . L . t-3, C , de Indicia \iduilate tollenda, 0, W.—L. L . 10, 
I S , 22, 63, 64, 71,72, 79, 100, 101, 0., de Conditionib., 33, ! . — 
L . 63, § 1, D . , ad Sc. Trebcll. , 36, 1. — I . . 30, D . , Quando dies 
legatorum, 36, 2. — Nov. 22, cap. 43-44. —Autl i . Cui reliction 
au code. 

(3) B A C Q U E T , Droits de justice, ch. 21, n° 333. — R I C A R D , 

Disposit. condit., ch. 3, sect. 2, n o s 246-232. — P I E R R E D L T I N , 

L e mariage doit être essentiellement l ibre . Toute condi
tion qui , insérée dans un acte de donation entre vifs ou 
testamentaire, tendrait à provoquer au mariage ou à en 
détourner le donataire, serait illicite et nulle. L e but que 
s'est proposé l'Assemblée constituante a précisément été de 
couper court aux distinctions et aux subtilités qui , descen
dues de quelques textes du Corpus juris (2) avaient tour
menté les esprits jusqu'au X V I I I ' ' siècle, (3). C'était surtout 
la condition de viduité dont la vertu avait subi le plus de 
variations. Dans certaines provinces, on en était arr ivé à 
valider la condition pure et simple de se marier et celle 
de ne se point m a r i e r ; ce principe était même implicite
ment ratifié par l'ordonnance de 1747 sur les substitutions. 
L'état de la société, l'inégalité des classes, les différences 
de rel igion, avaient rendu d'ailleurs presque indispen
sables des exclusions du genre de celles dont parle le 
décret . 

Ces vices d'un ordre social détrui t , le législateur 
moderne a voulu, à tout jamais , les faire disparaître. S a 
volonté est expr imée de la manière la plus catégorique, et 
si la jurisprudence, comme c'était son devoir, s'était appl i 
quée à la faire respecter, bien des procès eussent été étouf
fés avant de naître . 

Malheureusement ce n'est point ainsi qu'on a procédé. 
Partant du faux système de l'abrogation des lois de 1791 
et de l'an I I , on a voulu laisser aux juges une liberté com
plète d'appréciation; il en est résulté un mélange de vérité 
et d'erreur, qu'on eût facilement évité, en partant de con
sidérations plus élevées. 

I I . — C'est à M A R C A D K (4) que revient le triste privilège 
d'avoir entraîné les tribunaux dans une voie pleine de 
périls. Examinant , en effet, la valeur de la condition de 
viduité, ce jurisconsulte proposait une distinction. I l fal
lait, suivant lu i , consulter le but secret qu'avait voulu 
atteindre l'auteur de la disposition conditionnelle : S i ce. 
but était honorable et légitime, on devait respecter dans 
toute son intégrité la volonté du disposant, c 'est-à-dire 
priver de la l ibéralité celui ou celle qui si; remarierait au 
mépris de la défense. L a condition ne devait être effacée, 
que s i vraiment elle avait été imposée par un pur caprice 
ou dans une intention mauvaise. 

Cette manière de voir, tout étrange qu'elle soit, a été 
adoptée par les tribunaux, parfois trop enclins à faire pré 
valoir la question de fait sur la question de droit, et l'on 
a plusieurs fois déclaré valable la condition de viduité (5). 
On faisait valoir à ce sujet quelques considérations plus ou 
moins spéc ieuses ; c'est, disait-on, dans l'intérêt de la 
famille, des enfants issus d'une première union, peut-être 

Des peines des secondes noces, til. 6, ch. 4. — Code matrimonial 
( L E R I D A N T ) , V" Liberté nécessaire dans les mariages. — P E R 

R I È R E , Dict., V" Legs. 
(4) Sur l'art. 1389, n" 2. 
(5) Paris, 21 décembre 1844 ( P A S . , 43, 454). — Douai, 11 jan

vier 1848 ( D A U . O Z , 49, 184). — Bruxelles, 1 e r août 1855 ( B E L G . 
J U D . , X I V , 1331).—Montpellier, 14 juillet 1858 ( D A L I . O Z , 59, 107; 
il s'agissait du legs fait sous cette condition par un fils à sa mère!) 
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encore en bas âge , que cette clause est ordinairement 
insérée dans l'acte ; c'est pour mettre un frein a des entraî
nements trop souvent irréfléchis; d'ailleurs que de fois la 
libéralité aura-t-elle été faite exclusivement en vue de 
besoins qu'un nouveau mariage fera cesser; la l iberté des 
veufs ne sera point d'ailleurs absolument entravée; i ls 
devront choisir entre l'accomplissement de la charge et la 
renonciation au bénéfice de la donation ou du legs. 

Tout cela me touche peu. Je n'ignore pas qu'une cer
taine catégorie d'avantages, les legs d'usufruit par exemple, 
pourraient fort bien dans la pensée du bienfaiteur, n'avoir 
d'utilité et de raison d'être que pendant la durée du veu
vage seulement; peut-être eut-i l été désirable qu'on pût 
les maintenir dans ces circonstances, mais l'exception n'est 
pas dans la loi, et si elle a trouvé place dans drs législa
tions é trangères (6), calquées au surplus sur notre code 
civi l , c'est là une preuve nouvelle qu'il a fallu à cet égard 
un texte niodificatif ; ce n'est plus affaire d'interprétation, 
mais de législation. 

Introduire en cette matière le pouvoir discrétionnaire 
du juge, c'est faire régner l 'anarchie; c'est oublier qu'il ne 
lui appartient pas de rechercher les motifs cachés et 
éloignés des actes de la vie civi le . I l doit prendre ces 
actes avec leur apparence extér ieure , peser leur valeur 
intrinsèque, les soumettre au creuset d'une analyse sévère, 
et leur appliquer invariablement les prescriptions de la 
loi. Or , c'est ce qu'on refus»! de faire ici ; les magistrats, 
saisis de la difficulté, décident suivant les circonstances, 
qu'il est bon ou mauvais pour le légataire de rester veuf! 
Ce droit de contrôle est inadmissible et attentoire à la 
liberté individuelle ; le code civi l n'est point, du reste, 
hostile aux secondes noces; il les favorise au contraire; 
son unique préoccupation est de sauvegarder les droits des 
enfants du premier lit (art. 386, 398, 1098). 

I I I . — A u s s i qu'est-il advenu? C'est que peu à peu, on 
s'est trouvé amené à faire fruit des m ê m e s arguments à 
propos d'un premier mariage. L'enchaînement logique des 
idées était irréprochable ; n'est-il point telle situation dans 
laquelle i l serait plus sage de rester cé l ibataire? E t voilà 
que l'on a proclamé valable la condition.de ne point se 
marier , « quand elle est inspirée par un sentiment hon
nête, lorsque, par exemple, elle a pour but de protéger 
une femme avancée en âge , contre le malheur qui pourrait 
être la conséquence d'un mariage disproport ionné! (7). I l 
faudrait, ajoute-t-on, pour qu'elle fût annulée, qu'elle eût 
été dictée au testateur par un calcul mauvais ou par un 
acte purement arbitraire de sa volonté. 

Je ne puis m'élever avec trop de force contre cette ten
dance funeste, que je considère comme un excès de pou
voirs et un oubli des principes fondamentaux du droit. 
Sans qu'il faille même s'armer du texte si précis et ton- ! 
jours en vigueur de la loi du 5 brumaire un I I , je dirai J 
donc que toujours, et quelles que soient les circonstances 
exceptionnellement favorables du l'ait, la condition de ne 
point se marier ou de ne point se remar ier , doit être 
annulée (8), parce qu'il est contraire à la l iberté, à l'entière 
indépendance qui doit régner dans les prél iminaires d'un 
mariage, que l'argent y joue un rôle quelconque, positif 
ou négatif. Or , n'est-ce point vous éloigner du mariage le 
mieux proportionné, de celui qui réunirait toutes les 
chances de bonheur, que de vous convier au célibat, par 

(6) Code sarde, art. 822. « Toute condition qui empêcherait 
quelqu'un de se marier ou de se remarier est contraire à la loi. 
Toutefois celui à qui on aura légué un usufruit, un droit d'usage 
ou d'habitation, une pension ou autre redevance périodique dans 
le cas où il serait célibataire ou veuf, ou pour le temps qu'il res
terait tel, ne pourra en jouir que pendant le temps de son célibat 
ou de sa viduité. » 

(7) Gand, 8 août 1861 ( B E L . J L D . , XIX, 1368). — Paris, 1 e r avri l 
1862 ( D A L L O Z , 62, 7 7 ) . 

(8) C H A B O T , Quest. transit., V ° Conditions concernant les ma
riages, § 2. 

( 9 ) F E R R I È R E sur B A C Q U E T , Droits de just., n° 333. 
(10) R I C A R D (Dispos, condit., n o s 2oa, 256), fidèle aux traditions i 

l'appât d'une fortune acquise au prix du sacrifice de vos 
affections, peut-être de vos devoirs? Je n'admettrais même 
pas comme obligatoire, malgré le sentiment contraire des 
anciens docteurs (9), l'interdiction de se marier avant une 
époque fixée, par la raison toute simple que l'on ne 
choisit bien souvent, pour entrer en ménage, ni son jour , 
ni son heure, et qu'une telle défense, en laissant échapper 
l'occasion favorable, pourrait de fait devenir perpétuelle. 

A plus forte raison ne pourrait-on prohiber le mariage 
avec les personnes d'une certaine c lasse , d'une certaine 
ville, même avec une personne désignée et nommée, à 
l'avance, surtout si l'honneur de cette personne voulait 
précisément une réparation de ce genre (1(1). Ceci me rap
pelle une fort curieuse décision du tribunal d'Amster
dam (M) . U n legs avait été fait en faveur d'une jeune fille, 
mais elle n'en devait jouir qu'à la condition de se marier 
« en tout honneur et en toute vertu. » I l paraîtrait qu'au 
jour des noces, celle pauvre enfant avait perdu sa pureté 
virginale (du moins on l'affirmait) ; on prononça gravement 
la caducité du legs! On me permettra, malgré la gravité 
du recueil qui a rapporté les faits sans donner aucune 
date, de mettre en doute l'existence du débat, et la solu
tion qu'il aurait prétenducnient reçue. 

I V . — Pour en revenir aux choses sérieuses, je s igna
lerai encore connue nulle (fidèle aux prémisses que j'ai 
exposées) la condition hnpérative de se marier, qu'elle soit 
absolue, ou limitée par le temps, ou accompagnée de la 
désignation de la personne, ou d'une certaine catégorie, 
de personnes. 11 est vrai que ces solutions si naturelles 
ont encore rencontré des contradicteurs. C'est ainsi qu'on 
m'oppose sérieusement l'art. 1088 ! Mais ceux qui font 
semblable objection (12) n'ont pas pris garde que l'art.1088 
a pour unique objet de régler le sort des donations faites 
dans un contrat de mariage. 

L a clause serait doublement frappée de nullité, si le 
mariage prévu devait s'accomplir à l'arbitrage d'un tiers 
(13). Cependant T R O P L O N G (14) a cru devoir maintenir une 
condition de cette nature, avec toutes sortes de ménage
ments et de circonlocutions. 11 est vrai qu'il a pour lui 
l'autorité de la cour de Bordeaux (15); mais sa cause n'en 
est pas moins perdue, d'avance, au vu des règles élémen
taires du sujet. Ce jurisconsulte ne me semble pas avoir 
été mieux inspiré, quand i l a écrit ces lignes (au n° 245) : 
h S i , ayant une parente de m œ u r s dérég lées , le testateur 
voulait la ramener dans le droit chemin, en lui procurant 
un bon mariage, le légataire ne pourrait prendre le legs et 
répudier la condition. » J'avoue que la situation proposée 
me révolte, et je n'ai pas le courage de la discuter. 

S I L 

Des promesses de mariage. 

V . — Je n'ai pas à parler des fiançailles du peuple ru-
main ; elles sont trop éloignées de nos mieiirs et se ratta
chaient d'ailleurs à une organisation toute spéciale de la 
famille i l 6 ) . L e droit canonique reconnaissait la force 
obligatoire des promesses de mariage , et, pendant long
temps, les oftieiaux condamnèrent les parties, sous peine 
d'excommunication, à solenniser l'union promise; mais 
chaque fois qu'un appel comme d'abus était dirigé contre 
de semblables sentences, les parlements les déclaraient 

du droit romain, n'improuvait la condition dont je parle (pie 
dans celte dernière hvpothèse. 

( 1 1 ) B E L G . J L D . , Y Ï , 1 5 2 4 . 

( 1 2 ) L A R O M B I É R E sur l'art. 1 1 7 2 , n ° 2 7 . 

( 1 3 ) Paris, 7 juin 1 8 4 9 ( D A L I , . , 4 9 , 152 ) . C'était un point con
stant sous l'empire de l'ancien droit. 

( 1 4 ) Donations, n° 2 4 1 . 
( 1 5 ) 1 5 février 1 8 4 9 ( D A L L O Z , 5 0 , 6 ) . 

( 1 6 ) Sur les fiançailles dans les lois barbares et le droit féodal, 
on peut consulter K L I M R A T H , llist. du droit français, § 1 7 6 ; — 
Code matrimonial, p. 9 7 , où se trouve transcrit le chap. 1 2 4 des 
Etablissements de saint Louis;—Petri exceptiones,lib. I,cap. 5 0 
(éd. de S A V I G N Y ) . 
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abusives, et, suivant le droit commun, le récalcitrant qui 
ne légitimait pas son refus d'une façon plausible , était 
condamné à payer des dommages- intérêts parfois consi
dérables . I l était de style d'insérer dans les arrêts de con
damnation la réserve : « .si mieux n'aime épouser»; mais 
en 1713, sur les conclusions de L A . M O I G N O N , la chambre de 
la ï o u r n e l l e proscrivit cette clause pour l'avenir, comme 
portant atteinte à la l iberté des mariages. « F i l l e liancée, 
disait LoisF.i. (17), n'est prise ni laissée, car tel fiance qui 
n'épouse point, n II fallait, en outre, pour que la promesse 
lilt, en cas d'inexécution, productive de dommages- inté 
rêts , que les parties fussent majeures. Lorsqu'elles avaient 
el les-mêmes stipulé le dédit, les juges en ordonnaient le 
paiement. Enf in , une déclaration royale du 26 novembre 
1639 (art. 7) avait interdit la preuve testimoniale de l'exi
stence de semblables promesses; on exigeait même qu'elles 
fussent réciproques et rédigées en double. T e l élait l'état 
de l'ancienne jur isprudence sur cette matière délicate (18). 

L a plupart des législations modernes se sont préoccupées 
d'assigner le sort réservé aux promesses de mariage. 
D'après le code général prussien (19), expression fidèle du 
droit commun al lemand (20), celui qui, dans la forme lé
gale, a contracté des fiançailles, peut être contraint, même 
par corps, à célébrer le mariage. L e s autres codes s'ac
cordent en général à réduire le droit du fiancé trompé a 
une action en indemnité pour le préjudice réel que le refus 
lui l'ait souffrir (21). I l faul que la promesse ait été solen
nellement faite, soi! devant l'ofiieier de l'état c iv i l , soil 
devant un magistrat ou un notaire, ou enfin, dans les pays 
catholiques, qu'elle soit publiée en chaire; le consente
ment des parents est requis pour la validité de l'acte; 
enfin, on ne tient compte ni (les dédits s t ipulés , ni des 
dommages purement éventuels. 

L e code des P a y s - B a s (art. 113) réglemente le sujet de 
la manière suivante : « L e s promesses de mariage' ne 
donnent jamais lieu à une demande en réalisation de ma
riage, ni à des dommages - in térê t s pour non-accomplisse
ment de la promesse. Toute clause contraire est nul le . 
Néanmoins, la déclaration faite à l'officier de l'état c ivi l et 
suivie d'une publication, pourra donner lieu à une action 
en dommages- intérêts pour les pertes réelles que le refus 
de l'une des parties aurait fait éprouver à l'autre, et sans 
qu'on puisse jamais v faire entrer le nain dont ce refus l'a 
privéi (22) 

formule législative V I . — C'est, à lieu de chose près, la 
des résultais auxquels , dans le silence de notre code c iv i l , 
est arrivée la jur isprudence de France et de Belgique. I! 
est admis, sans contradiction," que toute promesse île ma
riage ou convention de fiançailles est absolument destiluéi 

de toute valeur jur id ique . Dès lors, on ne manque jamais 
d'annuler également les clauses pénales qui pourraient se 
trouver annexées à de tels pactes (art. 1227) (23). 

Mais s i , par suite de ces promesses rompues sans motifs 
sérieux, r ime des parties a fait des dépenses ou subi un 
dommage, la réparation en serti due., par application de 
l'art. 1382 du code, que ce dommage soit matériel ou seu
lement moral . Pour la tille abandonnée, la cause la plus 
saillante de préjudice se rencontre dans ht séduction su i 
vie de gi'ossesse. Auss i la jurisprudence n'a-t-elle pas 
hésité (24) à entrer dans cette voie de réparation (25). 

Vainement le fiancé parjure opposait-il à ces r é c l a m a 
tions le principe que la recherche de la paternité est inter
dite. C'est surtout dans ces tristes débats que l'immoralité 
de la prohibition déposée dans l'art. 340 du code civi l se 
touchait du doigt : « I l serait contraire à toute just ice, a 
dit la cour de Bordeaux, que le séducteur habile et persé
vérant, qui , à l'aide d'une promesse de mariage réitérée 
et rendue croyable, serait parvenu à triompher d'une tille 
jusqu'alors honnête et à la perdre , put ensuite l'aban
donner dans sa honte et son malheur, et laisser à sa charge 
tous les inconvénients et toutes les misères résultant d'une 
faute commune. » 

Cette théorie a exercé la sagacité de M A K C A I I É . L a d i s 
sertation qu'il a écrite à ce propos (26) veut teuler une con
ciliation entre cette partie de la jurisprudence , et celle qui , 
d'autre part, appliquant l'art. 340 du code, a déc laré non 
recevable l'action d'une fille contre l'auteur prétendu de sa 
grossesse. (27) « Ces décisions, d i t - i l , ont respectivement 
tort, les unes eu la forme, les autres au fond. On ne peut 
parler de grossesse sans violer ouvertement l'art. 340; 
niais les magistrats dans les causes de préjudice, ont ce
pendant le droit et le devoir de lenir compte de ce l'ait, 
sans en parler. » 

J'avoue que cette explication me paraît subtile et peu 
digne de la gravité d'un juge, et je ne vois, pour ma part, 
aucun inconvénient légal à déclarer constant dans un juge
ment qu'après avoir par un acte écrit (t'8) promis le ma
riage, le défendeur a exploité faudiileusement la confiance 
qu'inspirait sa parole, pour abuser une jeune fille et la 
rendre mère . Mais la décision qui allouerait pour ce motif 
des dommages- intérêts ne pourrait naturellement servir 
plus tard de litre à reniant . 

L a discussion qui s'engagea au sein du conseil d 'Etal , 
dans la séance du 26 brumaire an X (29), ne peut, à mon 
avis , laisser le moindre doute à col égard. On sait que 
l'art. 340, tel qu'il était primitivement rédigé , autorisait la 
condamnation du ravisseur h des dommages - in térê t s , au 
profit de l'enfanl conçu pendant la durée du rapt, sans que 

( 1 7 ) Inst. cont., liv. I , lit. 2 , reg. 1. 
( I IS ) I J A C Q C K T , Droits de justice, ch. 2 4 , n"s 3 3 1 , 3 3 2 ; Code 

matrimonial, V" Promesse de mariage.— K O U S S E A U D m L A C O M B E , 

Jurispr. canonique, eod. v"; — B O U L É , Instil, au droit coul. du 
Hain., tome 1, p. 2 2 7 , 2 2 8 ; — I ' É V R E T , de l'Abus, liv. 5 , ch. I . 

( 1 9 ) 2 H pari., til. I " , art. 7 5 - 1 3 3 . — Add. code canton de 
Vaud, til. 5 , ari. ( i l . 

( 2 0 ) T i l . li, n"s 8 2 et 8 3 (A. D E S A I N T - J O S E P H , Concordance, 
tome 1E R, p. 14) . 

( 2 1 ) Code autrichien, liv. 1", ch. 2 , an. 4 4 , 4 5 ; Brunswick, 
art. 1 - 6 ; Francfort sur Mein, art. 1 -6 ; — Code bavarois, l i v . l ' 1 , 
art. 6 , ch. 2 ; — Code sarde, lit. 3 , art. 1 0 6 , 1 0 7 ; — Dcux-
Siciles, art. 1 4 8 , 1 4 9 (A. D E S A I N T - J O S E P H , tome l'' r, p. 1 4 ; 
tome I I , p. 1 3 0 , 2 0 1 ) . 

( 2 2 ) A. D E S A I N T - J O S E P H , tome I I , p. 3 5 2 . — L'art. 1 1 6 du 
code de Bolivie prohibe les fiançailles. 

( 2 3 ) D E M O I . O M B E , I I I , n° 3 1 ; — L A K O M B I È R E sur 1 2 2 7 , n° I . 

( 2 4 ) A peine pourrait-on citer en sens contraire une décision 
isolée. Tribunal de Namur, 6 mars 1 8 5 6 (Jurisprudence des tri
bunaux, IV, 1 0 4 8 ) . 

( 2 5 ) Bourges, 11 mars 1 8 4 1 ( P A S I C K I S I E , 4 2 , 1 2 8 ) ; — Mont
pellier, 7 décembre 1 8 4 3 (id., 4 4 , 2 0 5 ) ; — 10 mai 1851 ( D A L L O Z , 

5 5 , 1 7 8 ) ; — Tribunal de Bruxelles, 2 7 juillet 1 8 4 4 et 2 2 mai 1 8 4 5 
( B E L G . J U D . , H, 1 4 5 4 ; I I I , 5 5 7 ) ; — Cassation française, 2 4 mars 
1 8 4 5 ( D A L L O Z , 4 5 , 1 7 7 ) ; — Bordeaux, 5 août 1 8 4 7 , 5 janvier 
1 8 4 8 (id., 4 8 , 9 7 ) ; 2 3 novembre 1 8 3 2 (id., 5 0 , 2 3 ) ; — Caen, 

j 6 mars, 2 4 avril, 6 juin 1 8 5 0 (kl. , 5 5 , 1 7 7 ) ; ••-Cologne, 2 7 mars 
! 1 8 5 0 (JoeUN. D U P A L . B E L G E , 5 3 , 0 2 , note); — Tribunal de Di-

nant, 19 juillet 1851 (Jurisprudence des tribunaux, 1, 1 4 ) ; — 
! Garni, 2 6 mars, 2 4 décembre 1 8 5 2 ( P A S I C K I S I E , 5 3 , 1 8 2 , 2 1 3 ) ; — 

, Douai, 3 décembre 1 8 5 3 ( D A L L O Z , 5 5 , 1 3 2 ) ; — 6 août 1 8 5 6 (id., 
; 5 6 , 2 9 5 ) ; — Aix, 1 4 juillet 1 8 3 3 (id., 5 5 , 1 3 2 ) ; — Tribunal 
j d'Audenarde, 2 0 mars 1857 ( B E L G . J U D . , XVI, 3 2 ) ; — Tribunal 

de Charleroi, 2 8 mai 1 8 5 9 (Jurisprudence des tribunaux. IX, 1 2 3 ) ; 
! juin 1 8 6 4 (id., XUI, 4 3 9 ) ; — Bruxelles, 11 juillet 1 8 6 0 ( B E L . 
I J U D I C I A I R E , XIX, 3 1 0 ) ; — 7 août 1 8 6 0 ( I B I D . , XIX, 3 1 4 ) ; — Cas

sation française, 2 7 mai 1 8 6 2 ( D A L L O Z , 6 2 , 2 0 9 ) : — Tribunal de 
Bruges, 1 2 janvier 1 8 6 3 ( B E L G . J U D . , XXI , 4 5 5 ) ; — Colmar, 

j 3 1 décembre 1 8 6 3 ( D A L L O Z , 6 5 , 2 1 ) . 

( 2 6 ) Revue critique de jurisprudence, 1 8 5 3 , I I I , p. 1 9 7 . Cet 
article a été reproduit dans la Jurisprudence des tribunaux, XIII , 

I 4 4 7 . 

! ( 2 7 ) Cassation française, 1 9 juin 1 8 3 4 ( D A L L O Z , 5 5 . 5 , 2 3 0 ) ; 

| 8 avril 1837 (In., 5 7 , 3 5 8 ) . 
j ( 28 ) Grenoble, 1 8 mars 1 8 6 4 et Paris, 1 9 janvier 1 8 6 5 (DAI . 

L O Z , 6 5 , 2 2 ) D A L L O Z a tort de critiquer ces arrêts sous prétexte 
I qu'il s'agissait de prouver un quasi-délit. La séduction n'acquiert 
I un caractère suffisant de gravité, que si l'allégation qui en est 
, produite est appuvée sur un acte sérieux. Add., Lvon, 4 juillet 

1 8 5 7 ( D A L L O Z , 58^ 3 ) . 

( 2 9 ) L O C R É , Législ. (édit. belge), I I I , p. 19. 3 7 . 



ce lu i -c i pût prendre son nom, ni acquér ir sur ses biens les 
droits d'un enfant naturel . A ce propos, C A M B A C É R É S fit 
observer qu'i l importait de rég ler le cas où la grossesse 
aurait été précédée d'une promesse de mariage. T R O . N C H E T 

lui répondit que précisément l'opinion des rédacteurs du 
projet était que les promesses de mariage devaient donner 
seulement l ieu à des dommages - in térê t s . L e rapporteur, 
B O U L A Y , intervenant dans le débat, dit alors qu'il serait 
trop dur de faire de la grossesse un moyen de contrainte 
en cas de promesse de mariage ; et C A M B A C É R É S s'empressa 
d'ajouter que telle n'était pas sa pensée ; sur quoi R K O N I E R 
résumant l'incident, prononça textuellement ces paroles : 
« L a circonstance de la grossesse augmente les dommages-
intérêts dus pour l'inexécution de la promesse de mariage, 
parce qu'on suppose qu'elle est l'effet de la promesse. » I l 
paraîtrait que tous ses col lègues pensaient de m ê m e , car 
nul ne protesta. 

Cette partie des procès -verbaux du conse i l , que per
sonne a ma connaissance, n'a rappelée au sujet de la diffi
culté (pie j'examine en ce moment, constitue une réponse 
péremptoire aux crit iques de M A R C A U É , et une sanction po
sitive de la jur isprudence . 

$ I H . 

ni; C O U R T A G E M A T R I M O N I A L . 

V I I . L ' a r t . 679 de la coutume de Bretagne frappait déjà 
de réprobation ces contrats par lesquels les pères des deux 
enfants de sexe différent, s'engageaient à les marier en
semble , dès qu'ils auraient atteint l'âge de puberté . L a 
jurisprudence moderne ne manquerait p a s , si le cas se 
présentait , d'annuler de semblables accords. I l s n'auraient 
pas plus de force que la convention qui serait conclue avec 
un tuteur, pour s'assurer à prix d'argent la main de sa 
pupil le . 

De tous temps, i l a existé des entremetteurs pour les 
mariages. A R o m e , on leur réservait tout spécialement la 
qualification de •proxénète, et lorsque, par leur influence, 
leurs relations, leurs d é m a r c h e s , i l s parvenaient à mener a 
bien une union projetée, la personne qui avait eu recours 
à leurs bons offices leur devait le salaire convenu (30). 
Toutefois une constitution impériale (31) mettait déjà un 
frein aux prétentions exorbitantes de ces personnages, et 
c'était sur le chiffre de la dot que les magistrats devaient 
se régler , lorsqu'un débat s'élevait sur un pareil sujet. 

Se faisant le respectueux adepte des lois romaines, C u -
J A S ne trouvait rien à reprendre à leurs solutions en cette 
m a t i è r e ; il a môme écrit « que les mariages se négociaient 
beaucoup mieux par intermédiaire , et que par conséquent 
il fallait encourager ces fonctions. » U n autre docteur allait 
jusqu'à proposer de créer dans chaque vil le des entremet
teurs en titre d'office, à la manière des agents de change et 
courtiers (32). 

Mais les meilleurs esprits repoussaient, dès lors, comme 
immorale, toute convention faite avec un tiers en vue de 
se procurer un mariage, et le parlement de Par i s (33) avait 
prononcé l'annulation de promesses obtenues par ceux qui 
faisaient un pareil métier. Voici comment F E R R I É R E (34) 
s'exprimait : « Un proxénète en fait de mariage n'est pas 
en droit d'exiger le paiement de ce qui lui a été promis; 
l'exécution et l'accomplissement d'une telle promesse dé
pendent entièrement de l'honnêteté et de la libéralité de 
ceux à qui i l a rendu service, quelqu'avantageux que pa-

( 3 0 ) Proxenclica jure licito petuntur, 1. t , I ) . , de Proxettelieis, 
5 0 , 14. 

( 3 1 ) L . 6 , C , de Sponsalib., 5 , I . 
( 3 2 ) A U T O M N E . Add. plaidoyers de G I I . L E T transcrits dans le 

rapport de M . L A B O R I E que je citerai plus bas. 
( 3 3 ) 2 9 janvier 1591 et 7 août 1 6 9 0 rapportés par M O R N A C . 

( 3 4 ) Dictionnaire de droit, v° Proxénète. 
( 3 5 ) Code autrichien, art. 8 7 9 ; code serbe, art. 5 3 9 (A. de 

Saint Joseph, 111, p. 4 7 6 ) . 
( 3 6 ) Tribunaux de Bourgoin, 10 juillet 1 8 4 3 ; de Mans, 2 8 août 

1 8 5 0 ; de Saint-Girons, 2 'juin 1851 ; Toulouse, 2 3 août 1 8 4 8 et 

' raisse le mariage qu'i l aurait fait réussir : c'est pourquoi 
telles pactions sont i l l ic ites . » 

Auss i les légis lateurs modernes qui ont cru devoir régler 
ce point de droit (35) n'ont-ils pas hésité à déclarer nul 

; « tout contrat par lequel un avantage serait stipulé pour 
j négocier un mariage. » 

{ L e code c iv i l n'ayant par formulé de prohibition ex-
: presse, de nombreuses agences matrimoniales ne tardèrent 
! pas à s'ouvrir, principalement dans les grandes villes, et 

elles fonctionnèrent paisiblement jusqu'au moment où quel
qu'un s'avisa de contester la rémunération promise. L ' o n 
vit alors quelques tribunaux (36) rompant avec les saines 
traditions, avec les principes qui doivent présider, purs de 
tous mélanges , à l'union conjugale, valider les traités ainsi 
conclus. 

Mais cette jur isprudence n'eut heureusement qu'une 
courte durée et la question fut solennellement résolue en 
sens contraire par un arrê t de la cour de cassation de 
F r a n c e (37) précédé d'un lumineux rapport de M . le con
seil ler L A R O R I E . 

A la vérité, la cour parut se déterminer pour une d i s 
tinction : « Ce qui est proscrit , dit-elle, c'est la stipulation 
d'une prime subordonnée à la condition du succès , et cal 
culée suivant l'importance d u résultat (38). I l n'est pas 
nécessaire que le danger de cette influence intéressée se 
soit réalisé, et que le mal se soit produit; i l suffit que le 
danger existe et que le mal soit possible. » E n prenant à 
la lettre cette manière de raisonner, on pourrait croire que 
la décision eût été différente, si le traité avait porté sur 
une somme fixe, payable à l'entremetteur, à titre de rému
nération de ses peines et d é m a r c h e s , sans se préoccuper 
de la réussite de l'union projetée . 

Mais cette distinction n'est pas de nature à me satisfaire, 
et je proposerai toujours d 'écarter du prétoire ces réc la 
mations qui mettent à nu la p lus hideuse plaie du siècle : 
l'amour effréné de l'or. C a r , s i vous faites appel à l'un de 
ces agents d'affaires pour qu i tout est marchandise , c'est 
dans l'espoir de parvenir à ce qu'on est convenu d'appeler 
un bon mariage; ce n'est pas une femme que vous cher
chez, c'est une dot ! Ces gens- là connaissent votre faible. 
A u s s i , comment rédigent- i ls leurs annonces ? E n voici une 
que je copie textuellement et qu i paraissait récemment à la 
quatrième page des journaux quotidiens: « X . Négociateur 
en mariages . . . . L e s personnes qui désirent se marier, 
trouveront des dots depuis 10,000 jusque 500 ,000 fr. » 

Quelle confiance méritait cet homme ? Quel était la 
nature du contrat qui allait intervenir entre vous et lui ? 
Etait-ce un mandat? un louage de serv i ce s? Ni l'un ni 
l'autre. C'était même et; qui embarrassait si fort le j u r i s 
consulte romain (39), qui , tout en donnant une action en 
justice, ne savait trop comment la qualifier. E t en effet, on 
l'a fort bien dit, le mandat engendre des obligations réci
proques, tandis que le pacte en question affranchit le 
proxénète de toute obligation quelconque. D A L L O Z raconte 
qu'il a vu un de ces traités, dans lequel l'agent s'était for-
niel leimiit réservé de ne pas rendre compte du moyen qu'il 

j jugerait à propos d'employer pour arriver à la conclusion 
du mariage ! E n voilà un du moins qui avait le mérite d,e 

; la franchise. C'était une affaire qu'il entreprenait au grand 
! profit de sa bourse ; le reste était fort indifférent. Payez-le 
j généreusement et il vous mariera pronipteinent, si ses 
• manoeuvres ne sont pas déjouées par un de ses collègues 
| plus habile, à une jeune personne que vous ne connaissez 

2 4 mars 1853 . L'analyse de ces décisions est dans le rapport de 
! M. L A B O R I E . 

j ( 3 7 ) l ' r niai 1 8 5 5 ( D A L L O Z , 5 5 , 1 4 7 ) rejetant le pourvoi dirige 
contre Poitiers, 9 mars 1 8 5 3 ( D A L L O Z , 5 3 , 2 1 1 ) . — Add. tribunal 

: de la Seine, 2 9 août 1 8 4 9 ( D A L L O Z , 4 9 , 3 , 6 4 ) . — P a r i s , 3 février 
I 1 8 5 9 ( D A L L O Z , 5 9 , 1 1 2 ) . 

( 3 8 ) « Un tel traité consiste dans la vente du consentement 
! d'une personne recherchée en mariage, vente dont le prix s'élève 
] en raison des ditticultésque peut rencontrer l'obtention de la chose 
: promise ( D A L L O Z , 1 8 5 3 , 2 , 2 1 1 note). » 
; ( 3 9 ) L'Ipien. L . 2 , D . , de proxeneticis, 5 0 , 14. 



pas, dont vous n'avez jamais entendu parler, et qui donnera i 
son consentement sur le tableau plus ou moins flatteur qui ' 
lui sera fait de votre personne, de votre esprit, de vos 
talents ! 

P o u r conclure, je transcr ira i les termes du blâme éner
gique infligé par les premiers juges à tout traité de ce 
genre, dans le procès dont la cour de cassation a été saisie: 
« S'il est permis à des tiers, a dit le tribunal de Niort , de 
s'interposer pour amener un rapprochement entre deux per
sonnes que des convenances paraissent réunir , cette inter
vention, pourè lrc morale, d o i t è t r e l e résultat d'une affection 
s incère et désintéressée. Admettre qu'il en puisse être 
autrement, ce serait av i l i r le mariage, en faisant de lui une 
industr ie et un trafic honteux, surtout si la personne dont 
i l s'agit d'obtenir le consentement, ignore le motif pécu
nia ire qui fait inouvoiii 'entrcmetteur. De pareilles manœu
vres doivent être frappées de la réprobation qu'elles mér i 
tent : elles sont d'autant plus coupables qu'on les exerce 
le p lus souvent contre un sexe et un âge inexpérimenté , et 
que, le mariage accompli et l' i l lusion une fois détruite, 
les regrets sont inuti les et le mal sans remède. » 

A L B É R I C A L L A R D , 

Juge d'instruction à Verviers. 

^ - ^ a > H 3 K g K B - < G r 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . n e sauvage . 

M I L I C E . — A P P E L . F O R M E S . S O U T I E N D ' O R P H E L I N S . 

L'appel à la deputation en matière de milice ne doit pas être notifie 
aux parties. 

La deputation décide souverainement et en fait qu'un milicien 
est ou n'est pas l'unique soutien de ses frères ou sœurs. 

( G U I L L A U M E C . B E R T R U M É . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, consistant en 
ce que les formalités prescrites en cas d'appel n'ont pas été ob
servées: 

« Que l'appel n'était pas régulier et que le demandeur n'en a 
pas été informé et n'a pas été mis en même de se défendre : 

« Attendu que l'art. l P r de la loi du 18 juin 1849 se borne à 
statuer que l'appel sera porté par écrit devant la deputation per- ! 
manente du conseil provincial; qu'aucune signification de cet 
appel n'est prescrite par la loi et que, dans la présente cause, le 
défendeur Berlrumé, en formant son appel par requête adressée à 
cette deputation, a pleinement satisfait à ce qui est prescrit; 

« Sur le 2 e moyen de cassation, consistant dans la violation de 
l'art. 94, § II, de la loi du 8 janvier 1817, eu ce que la deputa
tion permanente, en décidant que le demandeur ne tombe pas 
sous l'application de cet article, n'étant pas l'unique soutien de 
ses deux sieurs, s'est laissé égarer par la fausse doctrine que, 
pour jouir de l'exemption, le milicien doit être l'unique soutien 
de ses deux sœurs, et, en outre, l'unique soutien de l'une et l'autre 
soeur, lorsqu'il y en a deux : 

« Attendu que d'après l'art. 94, § II, précité, est exempté pour 
un an celui des frères d'orphelins qui doit pourvoir à la subsis
tance de ses frères et sœurs, auxquels il ne reste aucun moyen de 
se subslanler eux-mêmes; 

« Attendu que l'arrêté attaqué constate souverainement, en 
fait, que le demandeur n'est pas l'unique soutien de ses deux 
sœurs orphelines et décide virtuellement par là qu'il reste à 
celles-ci d'autres moyens de se substanter ; d'où il suit qu'en dé
clarant que le demandeur ne tombe pas sous l'application de 
l'art. 94, § II, susdit, et en le désignant pour le service, ledit 
arrêté a fait une juste application de cet article et n'y a pas con
trevenu ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E F E R N E L M O N T 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 

avocat général, rejette... » (Du 21 mai 1866.) 

M I L I C E . — R E C O U R S . — I N T É R E S S É . 

On ne peut entendre par intéressé en matière de milice, le maître 
au service duquel se trouve un milicien. 

( D U B U I S S O N C . C O R N E T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le mot intéressés, dont se servent les 
art. 1 et 3 de la loi du 18 juin 1849, doit s'entendre de ceux qui 
ont un intérêt direct à faire annuler les décisions soit des conseils 
de milice, soit des députations permanentes; 

« Attendu qu'un intérêt de cette nature ne peut résulter pour 
le demandeur de la circonstance, que la mère du milicien Rénaux 
ou ce milicien lui-même se trouverait à son service; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 11. le conseiller VAN H O E G A E R D E N 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E 

avocat général, rejette... » (Du 21 mai 1866. — C O U R D E C A S S A 

T I O N D E B E L G I Q U E . — 2 e ch. — Prés. M . D E S A U V A G E . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de n i . A m b r o e s . 

B A I L . — • M A G A S I N A B I È R E . C O N G É . U S A G E . 

A Bruxelles, il existe un usage spécial selon laquelle la location 
des magasins à bière d'une certaine contenance se (ail pour 
trois ans en l'absence de stipulation écrite contraire. 

Les principes concernant le renouai matière de baux de maisons 
ou autres immeubles bâtis, ne sont pas applicables à des magasins 
de l'espèce. 

( D E C O C K C . D E S M E T . ) 

L a décision que vient de rendre le tribunal est très-
importante pour le commerce bruxellois et en opposition 
avec la jurisprudence, rapportée dans notre recuei l , t. V I I , 
p. 547. Conparez également un jugement du tribunal du 
11 mars 1863, suivi d'un arrêt de la cour de Bruxel les du 
27 juil let même année, B E L G . J U D . , t. X X I , p. 734 et 1103. 

Voic i comment, dans l'espèce, actuelle, la question fut 
posée par jugement interlocutoire du 10 janvier 1866. 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1736 du code civil, si le bail 
a été fait sans écrit, l'une des parties ne peut donner contré à 
l'autre qu'en observant les délais fixés par l'usage des lieux ; ' 

« Attendu que le demandeur offre de prouver qu'à Bruxelles 
et dans la banlieue, l'usage pour la location des magasins à bière 
est que les baux se font pour 3, 6, 9 années; 

« Le tribunal admet à preuve. » 

Après les enquêtes qui durèrent deux audiences et dans 
lesquelles comparurent la plupart des brasseurs de 
Bruxel les , le demandeur persista dans ses conclusions, 
prétendant avoir fourni la preuve à laquelle il avait été 
admis . 

L e défendeur conclut en ces ternies : 

« Attendu qu'en premier lieu Decock a prétendu avoir loué à 
Desmet, pour douze, puis pour neuf ans, le magasin à bière dont 
il s'agit au procès, et qu'à défaut de pouvoir administrer la preuve 
de pareille location, il a déclaré s'en rapporter à la coutume 
(art. 1758 et 1759 du code civil), soutenant (pie, d'après l'usage 
universellement établi à Bruxelles et dans la banlieue, les baux 
des magasins de l'espèce, d'une capacité de 1600 à 18(10 tonnes, 
se font pour un terme de trois, six, neuf ans ; 

« Attendu qu'après avoir- échoué dans la preuve d'une conven
tion à durée fixe, Decock ne pouvait, logiquement, vouloir impo
ser à sou adversaire la durée déterminée par de prétendus usages, 
ceux-ci n'étant applicables qu'au cas où les parties seraient censées 
s'y être référées tacitement; 

« Attendu, au surplus, que les usages en matière de baux sont 
visés dans la coutume à l'art. 127, qui prévoit le cas do tacite 
reconduction en matière de location faite sans écrit ; 

« Attendu que W V N A N Ï S , interprétant cet article et indiquant 
la signification à donner aux mots « cerslen valdag » s'exprime 
ainsi : « La tacite reconduction au regard des terres labourables 
« subsiste pour le terme ordinaire selon le droit de la charrue; 
« mais, au regard des maisons, elle n'a lieu à Bruxelles, que pour 
« le seul premier terme après que l'un aura sommé l'autre; » 

« Attendu qu'il suit à la lettre de ce commentaire, qu'en géné
ral le congé pour les baux relatifs aux propriétés bâties, peut se 
donner, de part et d'autre, le jour de l'échéance « valdag » pour 
un terme équivalent à celui du paiement effectué ce jour-là par 
anticipation ; 



<> Attendu que la coutume ne t'ait aucune exception en matière 
de location de dépôts de marchandises ou de magasins quelcon
ques ; 

« Que si, par rapporta l'emmagasinage d'une marchandise spé
ciale, il avait été dérogé aux principes généraux, on en trouverait 
trace parmi ces coutumes « authentiques, » en vertu d'homolo
gation qui ont commencé en Flandre depuis l'empereur Charles 
Quint, et se sont étendues successivement au Brabanl pour finir 
du "temps de Charles 11 roi d'Espagne, au témoignage de D E G H E 

W I E T , rapporté dans ses « institutions du droit Belgique » impri
mées à Lille, 1730, page Ci; cela est d'autant plus certain que, 
déjà en ces temps, la brasserie constituait la principale industrie 
bruxelloise et que les Espagnols, qui donnèrent le nom de furo à 
ses produits, se préoccupèrent beaucoup de tout ce qui la con
cernait. Diverses dispositions relatives aux baux et qui, aujourd'hui 
encore, déviaient prévaloir comme raison écrite, datent de celte 
époque, entre autres celle qui suit : « Si, dans un bail de cabaret, 
c< il était dit que le locataire dût prendre sa bière chez le proprié
té taire, celui-ci clanl brasseur, à peine que le bail serait nul 
« s'il plaisait au propriétaire, une clause semblable ne serait 
<( point obligatoire, à moins que le propriétaire ne voulût livrer 
« de la bière aussi bonne et pour le même prix que les autres 
i. brasseurs; » 

« Attendu que, vainement, le demandeur soutient que l'exécu
tion de la coutume généiale, ainsi que l'entend le détendeur, 
conduirait à celte conséquence que le locataire pourrait être obligé 
de déloger, avant d'avoir eu le tempsde laisser vieillir ses bières, 
de les cuiq e,-, mélanger, débiter en temps opportun, et serait 
ainsi exposé à subir de grandes pertes et que la nécessité d'accor
der, pour ce motif, dans un contrat bilatéral, un terme de 3, 6, 
9 au preneurdoit également pouvoir être invoquée par le bailleur, 
à son profil ; 

« Attendu, en effet, que l'inconvénient soi-disant inhérent au 
transport des bières n'est pas autant à redouter que le deman
deur se plaît à le proclamer, puisqu'il est avéré que les magasins 
se composent en majeure partie de bières jeunes, auxquelles le 
transport n'est point préjudiciable el que, d'autre part, il résulte 
des enquêtes que les marchands de bière obtiennent ce transport 
gratuitement au moyen de l'attirail attaché aux brasseries où ils 
font fabriquer; que les inconvénients d'un délogemonl intem
pestif, forcé, existent au même degré pour toutes les professions, 
mais peuvent êlrc commodément évités en ayant recours à l'écri
ture, laquelle, d'ailleurs, d'après le droit ancien et moderne, était 
usitée, en règle générale, pour les baux et locations; 

« Attendu, au surplus, que, d'après les anciens, la coutume, 
pas plus que la loi, n'élait, dans toutes ses dispositions et dans 
l'application, passée au crible de la raison ; 

« Qu'au contraire, D E G H E W I E T cite, à cette occasion, le passage 
suivant de Julianus, t. 20, D., : Xon omnium que a majoribus con-
stitula sunt ratio reddi polcsl; puis il extrait de Cuypers, traité 
des procédures réelles, ces paroles remarquables et toujours véri-
diques de Ncratius : Itationes connu quœ eonstitiita sunt, inquiri 
non oportet, alioquin, multa de lus quir cerla sont subverte-
rrnlur. 

« Attendu que l'enquête per turbain à laquelle le tribunal 
s'est livré pendant deux audiences, et dans laquelle les princi
paux brasseurs de la capitale ont comparu, n'a pas suppléé à 
l'absence de coutume écrite; que, d'après D E G H E W I E T «pour que 
« les tuilics puissent porter coup, il faut qu'on y rencontre 
u acluum Irequenliam el diiiturnitatein lemporum » et que les 
témoins n'ont déposé de rien de pareil en tant que faisant droit 
capable de suppléer aux conventions expresses ; 

« Qu'au contraire le témoin Joseph Kaekcnbeck, résumant en 
cela le sens des dépositions des témoins de Desmct, a cité, comme 
étant de notoriété dans l'état de brasseur qu'il exerce, les principes 
dérivés du « valdag » adoptés dans un jugement rendu par le 
tribunal de Bruxelles, en cause Bosquet contre Bieduel, principes 
conformes en tout point aux prétentions du défendeur; 

« Attendu qu'étant prouvé, d'autre part, que le défendeur qui 
payait par semestre, a renoncé la veille de la troisième échéance 
par anticipation, le demandeur est sans titre ni droit pour rien 
réclamer au-delà ; 

« Plaise au tribunal le déclarer non recevable, subsidiairement 
non fondé, avec dépens à sa charge. » 

L e tribunal a statué en ces termes : 

J U G E M E N T . — <, Attendu qu'il est résulté de l'ensemble de ces 
enquêtes, que pour la location des magasins à bière de l'impor
tance de 1 6 0 0 à 1 8 0 0 tonneaux, l'usage à Bruxelles et dans la 
banlieue, est que celte location se fait pour trois, six ou neuf ans; 

« Attendu que cet usage est justifié par la nature des choses, 
c'est-à-dire par la nécessité des manipulations différentes aux
quelles les bières doivent être soumises dans les magasins, et par 
la très-grande difficulté, sinon l'impossibilité de remplir et de 

vider dans des conditions avantageuses endéans l'espace d'un an 
ou de six mois, des magasins de l'importance de celui dont il 
s'agit; 

« Attendu que les témoins de l'enquête contraire, loin d'affir
mer un autre usage, constatent implicitement l'existence de l'usage 
invoqué par le demandeur ; 

« Qu'en effet la plupart de ces témoins déclarent que, pour les 
locations de grands magasins, l'on a l'habitude généralement de 
passer bail écrit, reconnaissant ainsi que l'on ne saurait leur ap
pliquer les règles consacrées par l'usage en matière de locations 
moins importantes, dont la durée se détermine par le mode de 
paiement des loyers ; 

« Attendu que telle devait être aussi dans le principe la con
viction du défendeur, puisqu'il ne signifiait pas au demandeur, 
en prenant possession de son magasin, le renon qu'il aurait dû 
lui faire s'il n'avait réellement loué le magasin que pour une 
année, ainsi qu'il le prétend aujourd'hui ; 

u Attendu qu'on trouve une nouvelle preuve de l'intention con
traire des parties, dans la circonstance que des travaux d'une cer
taine importance ont été faits par le demandeur au vœu du défen
deur dans le magasin qu'il allait occuper, travaux que l'on ne 
concevrait guère pour une location d'une année el encore moins 
de six mois ; 

« l'ai ces motifs, le Tribunal, statuant par suite de son juge
ment interlocutoire prémenlionné, déclare que le bail verbal tien
dra pendant trois ans, e t c . . » (Du 16 mai 1866. — Plaid. U'' P lEKS 
c. M'' D E G R O N C K E L . I 

T R I B U N A L C I V I L D E N I O N S . 

P r e m i e r e c h a m b r e . 

INDIVISION. 

p r é s i d e n c e de M . Pe t i t , juge. 

ACTION EN P A R T A G E . U S U F R U I T I E R . DROIT 

PROPORTIONNEL. 

L'usufruitier et le nu propriétaire d'un bien ne sont pas dans l'in
division ; ils n'ont pus, l'un contre l'autre, l'action en partage. 

En conséquence, on duit considérer, non comme un partage, mais 
comme une mutation el soumettre au droit proportionnel, l'acte 
ou la clause d'acte qui constate qu'une partie ayant l'usufruit 
actuel de certains biens cl l'usufruit éventuel d'autres biens, 
obtient la pleine propriété des premiers, en abandonnant aux 
nus propriétaires des seconds, son droit éventuel d'usufruit. 

(VEUVE DUBOIS ET CONSORTS C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGIS
TREMENT.) 

L e sieur Dubois est décédé ab intestat, à Soignies, le 
12 septembre 1844, laissant quatre enfants, E u g è n e , E m i l e , 
Alfred et Adélaïde, épouse Maghe; la veuve Dubois , en 
vertu de sou contrat de mariage, était donataire de la pro
priété des biens meubles et de l'usufruit des immeubles 
délaissés par son mari ; toutefois les créances avaient été 
exclues de cette donation et les rentes avaient été ass imi
lées aux immeubles. L a dame Maghe mourut ab intestat, 
à Neufvilles, le 5 juil let 1861, laissant pour hérit iers légi
times sa mère et ses trois frères. L e contrat de mariage des 
époux Maghe avait établi le régime de la communauté , 
sauf quelques modifications : a insi , l'époux survivant de
meurait propriétaire des meubles de la communauté et usu
fruitier des immeubles délaissés par le prômourant , y com
pris les rentes et créances lesquelles n'avaient pas fait 
partie de la communauté . L e 21 octobre 1864, la veuve 
Dubois, ses trois fils et le s ieur Maghe procédèrent a Mous, 
devant le notaire Deportemonl, à la liquidation et au par
tage de la succession de l'épouse, Maghe et de la commu-
naulé ayant existé entr'elle et son mari . P a r suite de ces 
opérations et indépendamment d'autres stipulations, le 
sieur Maghe, propriétaire des meubles et de la moitié des 
immeubles de la communauté , aux termes de son contrat 
de mariage, obtint la pleine propriété de l'autre moitié des 
mômes immeubles; i l abandonna à ses trois beaux-frères 
son droit éventuel d'usufruit sur les immeubles et rentes 
échus à son épouse dans la succession de sou père ; ce 
droit était éventuel, car il était subordonné à la condition 
que le sieur Maghe survécût à la veuve Dubois , usufrui
tière actuelle de ces biens. L'acte du 21 octobre 1864 fut 
enregistré le 26 du même mois et le receveur perçut un 
droit fixe de fr. 6-60 c. ; cette perception ayant ul tér ieure
ment paru insuffisante et inexacte, l'administration de l'en
registrement décerna contre les héritiers de la dame Maghe 



mie contrainte, à la date du 12 juil let 186:5 ; l 'administra- ; 
tion prétendait que l'acte avait le caractère d'un partage et 
le caractère d'une mutation, que la perception devait donc 
s'opérer à ce double titre et comprendre le droit fixe et le 
droit proportionnel ; les héritiers étaient sommés de fournir 
une déclaration estimative afin de pouvoir l iquider les droits 
d'enregistrement et de transcription, évalués approximati
vement à IV. 967-50 c , sauf à déduire le montant du droit 
fixe qui avait été perçu; un commandement aux lins d'ob
tenir paiement de cette somme fut signifié le 29 avr i l 1865; 
les héritiers de la dame Maghe formèrent opposition et as
signèrent M. le ministre des finances devant le tribunal de j 
Mons, lequel statua dans les termes suivants : 

J U G E M E N T . — » Attendu qu'il est constant eu t'ait et du reste 
reconnu par les deux parties que le sieur Maglic était lors dudit 
acte(du 21 octobre -1864)copropriétaire par indivis avec les autres 
opposants des immeubles de la communauté(pii avaitexisté entre 
lui et feu son épouse, mais qu'il n'avait aucune part dans la pro
priété de ceux dont se composait la succession du sieur Dubois, • 
son beau-père ; qu'il avait seulement sur ceux-ci conjointement 1 

avec ses beanx-fi ères, un droit éventuel d'usufruit, pour le cas où j 
11 survivrait à la daine veuve Dubois, sa belle-mère ; ! 

« Attendu qu'il est généralement admis, tant par la doctrine \ 
que par la jurisprudence, que l'usufruitier et surtout l'usufruitier j 
éventuel, ne peut être considéré comme se trouvant dans l'indi- j 
vision avec le nu propriétaire, ni par conséquent intenter à celui- ' 
ci une action en partage ; qu'il eu résulte qu'en attribuant au sieur 1 
Maghe les parts auxquelles ils avaient respectivement droit dans 
la nue propriété des immeubles de: la communauté qui avait existé 
entre lui et sa défunte épouse, moyennant l'abandon qu'il faisait 
à ses beaux-frères desdits droits éventuels d'usufruit, et à sa belle-
mère de la totalité des actions que pouvait avoir contre elle la dame 
Maghc, du chef de** rentes dues an sieur Dubois père, et dont les 
capitaux auraient pu être touchés par la veuve de celui-ci, les 
contractants du ¿1 octobre 1*04 n'ont pas l'ait un partage, dans 
le sens que la loi attribue à ce mot, mais une véritable mutation 
de propriété passible du droit stipulé par l'art. 4 de la loi du 
22 frimaire an VII ; que c'est à bon droit dès lors que l'adniinis- I 
tration de l'enregistrement a décerné contre eux la contrainte du I 

12 juillet 481)3;" : 
« Parées motifs, le Tribunal, ouï M. le juge H A N O I . E T en son 

rapport, à l'audience du 10 janvier dernier et 51. D E I . E C O U U T , sub
stitut du procureur du roi, et de son avis, déboutant les deman
deurs de leur opposition à ladite contrainte, leur ordonne de 
fournir dans les dix jours de la signification du présent jugement, 
la déclaration de la valeur vénale de la nue propriété aliénée, \ 
conformément au prescrit de l'art. Mi de la loi précitée, pour 
l'impôt du à raison de cette mutation être liquidé en conséquence 
et acquitté par eux, et, pour leur défaut de l'avoir fourni dans le 
délai susdit, ordonne que ladite contrainte sortira ses pleins et 
entiers effets... » (Du 23 mars 1866.) 

OtiSKiiVATioxs. — S u r la première question, V . Lonf., 
cass. Paris , 14 août 1838, D A I . I . O Z , v" Enregistrement, 
n" 3195, comp., Douai, 16 février 1828 et cass . P a r i s , 
3 août 1829, J U I . T I N . nr P A L A I S , T . X X I I , p. 1312 , cass . , 

Par i s , 8 décembre 1846 (JocitN. nu P A L A I S , 1847, p. 730. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

c h a m b r e correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de M . T ie l emans -

O C T R 0 I . S U P P R E S S I O N . T A X E S U R L E S V I D A N G E S . R È 

G L E M E N T C O M M U N A L . I M P Ô T . P R I V I L E G E . M O N O P O L E . 

Lu loi du 18 juillet 186(1 portant suppression des octrois n'a pas 
aboli la taxe sur les vidanges. 

Se contient pas un privilège en matière d'impôt proscrit par l'ar
ticle 112 de la constitution, le règlement communal qui établit 
une taxe à percevoir dans une partie de la ville seulement, lors
qu'il n'ac corde pas de faveur spéciale à l'un on l'autre habitant 
de la ville sur la partie du territoire que l'impôt atteint. 

Hors même que par la démolition d'une enceinte fortifiée toute dis
tinction vient à cesser entre la partie de territoire frappée de 
la taxe et la partie qui en était affranchie. 

Se constitue pas un monopole contraire à la liberté de l'industrie 
proclamée par la loi du 2-17 mars 1791 ni une expropriation 

indireile sans indemnité, l'arrêté communal qui frappe les vi
danges d'un droit d'extraction double de leur valeur, à moins de 
les abandonner gratuitement, lorsque cet arrêté permet cepen
dant aux habitants d'en disposer en acquittant la taxe. 

( . M I N T J E N S C . L E M I N I S T E R E P U B L I C E T L A V I L L E D ' A N V E R S . ) 

U n règlement communal de la ville d'Anvers, du 25 j a n 
vier 1840, avait conféré à un fermier des boues le mono
pole de l'enlèvement et du transport des immondices. Ce 
règlement ayant été déclaré illégal par jugement du tr ibu
nal de simple police d'Anvers, fut soumis à l'appréciation 
de la cour de cassation, laquelle, par un arrêt du 26 avri l 
1841 , déclara qu'il constituait un monopole, contrairement 
à l'art. 7 de la loi du 17 mars 1791 et qu'il portait atteinte 
à l'égalité des droits garantis à tous par la constitution. 
P a r suit»! de cette décision, la ville d'Anvers : « vu cet a r 
rêt et afin de combler le déficit qui devait résulter de lu 
suppression de la ferme des vidanges » arrêta par un r è 
glement du 29 niai 1841 : « qu'une taxe communale de 
1 fr. 50 c. par hectolitre serait perçue sur les vidanges 
extraites des fosses d'aisance, et lulrii ics situées dans les 
quatre sections intra-muros de la ville » fart. 1'') ; et ajouta 
« qu'il serait loisible aux parl icul iers de s'acquitter de cette 
taxe en faisant à la vil le , connue par le passé, l'abandon 
des vidanges » (art. 5). De p lus , par un règlement du 
5 ju in 1 8 i l , la ville d'Anvers organisa le mode d'enlève
ment et de transport des vidanges, créa des vidangeurs 
jurés dont l'assistance fut déclarée obligatoire et lixn In 
rémunération à payer à ces vidangeurs. Depuis cette épo
que la ville exploita elle-inèuie l'industrie des vidanges. 

E n 1842, la légalité de ces dispositions fut contestée par 
un s ieur Boukelaer; h' tribunal de simple police déclara le 
règlement du 29 mai 1841 illégal; niais la cour de cassation 
par arrêt du 28 juillet 1842, annula ce jugement, ei depuis 
lors la légalité du règlement ne fut plus mise en question. 

E n 1 8 6 5 , procès-verbal ayant été dressé à charge de 
M'"'" Minljens , pour avoir violé les prescriptions de ce r è 
glement, elle en contesta l'applicabilité. Poursuivie devant 
le tribunal correctionnel d'Anvers, elle se fonda pr inc ipa
lement sur trois moyens; elle soutint : 1" que la taxe sur 
les vidanges avait été abolie par lu loi du 18 juil let 1860, 
portant suppression des octrois communaux ; 2" que le r è 
glement était devenu inapplicable depuis celle même loi 
et surtout depuis la loi qui supprime les anciennes fortifi
cations et décrète rétablissement d e l à grande enceinte; 
3" que ce règlement constituait un monopole contraire à 
la l ibertéde l'industrie proclamée par la loi du 17 mars 1791 
et portant atteinte à la propriété, en consacrant une expro
priation indirecte sans indemnité. 

L e tribunal a statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne l'application des disposi
tions du règlement du 29 mai 1841 requises contre la prévenue : 

<c Sur le moyeu tiré de ce que le règlement invoqué serait 
abrogé par suite de la loi du 18 juillet 1860 qui abolit les octrois : 

« Attendu qu'il résulte de l'exposé des motifs, des notes expli
catives et des déclarations de M. le ministre des finances, auteur 
de la loi, à la Chambre des représentants, que le droit sur les 
vidanges, ainsi «pie l'exprime l'arrêté royal du 2 août 1860 pris 
en exécution de la loi précitée, bien qu'il constitue une imposi
tion communale, est laissé en dehors des revenus de l'octroi 
quel cpie soit le mode de le percevoir; 

« (Ju'il reste donc acquis que le droit dont s'agit au procès n'a 
aucun rapport avec, les droits d'octroi proprement dits et a été du 
reste expressément excepté du nombre des impositions commu
nales indirectes qui étaient atteintes ou seraient virtuellement 
supprimées par la loi nouvelle; 

« Sur le moyen plus spécialement déduit de l'illégalité des 
art. 1" et 3 du prédit règlement : 

« Attendu que s'il est incontestable,ainsi que le décide en prin
cipe la cour de cassation dans son arrêt du 6 août 1860, que les 
règlements communaux ne peuvent sous aucun prétexte et au 
moyen d'une mesure qui équivaut à une interdiction légale, pri
ver les citoyens de la libre disposition de leur bien, en en trans
férant indirectement à des tiers l'usage et le profit exclusif, il 
faut également reconnaître avec l'arrêt du 28 juillet 1842, émané 
de cette même cour, que n'est pas contraire aux lois mais essen
tiellement légal et obligatoire l'arrêté municipal qui, dans le but 
de créer des ressources financières et d'assurer en même temps 
la salubrité publique, frappe une taxe sur les vidanges dès qu'il 



est facultatif aux habitants de disposer eux-mêmes de l'objet im
posé ou d'en faire l'abandon à la ville; 

« Attendu que l'art. S du règlement porte textuellement : 
« qu'il est loisible aux particuliers de s'acquitter de cette taxe 
en faisant à la ville, comme par le passé, l'abandon des vidanges ;» 

« Qu'il en ressort que les contribuables ont la liberté d'en 
faire l'usage qui convient à leurs intérêts, comme aussi, qu'ils 
peuvent à leur gré se soustraire à la taxe, sous la seule restric
tion de cédera la ville, en compensation de l'impôt dont ils veu
lent s'affranchir, le produit du curage de leurs fosses d'aisance et 
le profit qu'ils en auraient retiré; 

« Qu'il en ressort encore qu'une pareille perception ordonnée 
et réglée dans ces conditions, loin d'attribuer forcément à la 
ville, comme le soutient la prévenue, des engrais qui sont incon
testablement la propriété des habitants, constitue plutôt, envisa
gée dans son application et ses effets, une véritable exonération, 
par la facilité qui est laissée à chacun de payer en nature au lieu 
d'avoir à payer en argent une contribution dont ils sont tenus à 
titre de charge communale; 

« Attendu que le conseil communal d'Anvers a pu sans violer 
aucune loi prélever un impôt sur les vidanges d'après les bases 
adoptées et en assurer la perception à l'aide des dispositions spé
ciales et réglementaires qu'il détermine; 

« Attendu que la commune est investie en effet par la loi com
munale (art. 76, § 5) du droit d'établir avec l'approbation du roi, 
et sauf les cas à excepter (art. 110 de la constitution) des taxes 
sur tous les objets qu'elle croit utile d'imposer, d'en régler le 
taux et le mode de recouvrement, ce qui implique l'abrogation 
du décret du 17 mai 180!) et de l'arrêté du 4 octobre 1816 el le 
droit pour l'autorité municipale de prendre toutes les mesures 
d'exécution propres à atteindre ce but; 

« Attendu que le mode de recouvrement institué et organisé 
par le règlement est, de son côté, conforme à la loi, puisque tout 
en garantissant directement l'intérêt fiscal qu'il a en vue, il con
court en même temps, comme mesure de police, au maintien de 
l'ordre et de la salubrité publique ; 

« Attendu qu'il appartient exclusivement à l'autorité adminis
trative chargée de donner ou de refuser son approbation, d'ap
précier si la taxe exigée se concilie avec l'intérêt général, si elle 
est également répartie entre les habitants ou n'est pas trop élevée 
relativement à la valeur de l'objet imposé (art. -108 et 112 de la 
constitution) ; 

« Attendu que si la taxe fixée dépasse de moitié au moins, 
comme il est allégué, le prix que parvient à en obtenir la ferme 
des boues en livrant ces mêmes vidanges au commerce ; que si, 
d'autre part, le règlcmenl consacre, en réalité, un injuste privi
lège en faveur des 5 e et 6 e sections, en les exemptant exception
nellement de celte taxe, ce sont là autant de griefs que, sous la 
législation qui nous régit, l'autorité administrative seule, en cas 
de recours et de réclamation justifiée, peut réparer ou l'aire ces
ser, mais dont le contrôle et la critique échappent aux tribu
naux qui n'ont, en cette matière, qu'à assurer l'exécution des 
actes de l'administration communale, dès que ces actes ont été 
pris dans les limites du pouvoir que la loi leur confère ; 

« Attendu que le règlement du 29 mai 1841 a été dûment ap
prouvé ; 

« Attendu que ce règlement ne porto pas davantage atteinte à 
la liberté de l'industrie, puisqu'aux termes mêmes des lois des 
2-17 mars 1791 et21 mai 1819, dont se réclame la prévenue, cette 
liberté est subordonnée dans son exercice, aux règlements d'or
dre public et ne saurait par conséquent avoir pour effet de 
l'exempter de l'obligation de payer un impôt légalement établi ; 

u Qu'ainsi vient à tomber le reproche fait au règlement de 
créer un monopole illicite au profit de la ville et une confiscation 
déguisée au détriment des habitants ; 

« Qu'ainsi encore se justifient en la forme comme au fond, la 
légalité de la taxe attaquée, son assiette et le système prescrit 
pour la mettre en recouvrement, bien que l'intérêt de la police 
et de l'hygiène ne soient point, ainsi que l'énoncent les considé
rants accompagnant son préambule, le motif déterminant qui l'ait 
fait décréter; que parlant, en cet état des laits et en droit, la pré
venue est convaincue d'avoir, en contravention aux dispositions 
prérappelées, fraudé le droit dû sur les vidanges extraites.... » 

Appel de la demoiselle Mintjens. 

Reproduisant les moyens plaides en première instance, 
l'appelante se prévalut d'abord de l'abolition des octrois. 

L a première proposition relative à leur suppress ion, 
émanée de l'initiative parlementaire en 1851, comprenait 

(1) C'est pour s'assurer le monopole de ce commerce qu'elle 
veut rendre toute concurrence impossible. En effet, la ville re
connaît que les vidanges ne valent que 65 centimes à 1 fr. 16 c. 
l'hectolitre selon leurs qualités et qu'elle les vend à ces prix ; or, 
la taxe à payer par l'habitant étant de 1 fr. 50 c. par hectolitre t 

expressément le dégrèvement des engrais; les pétitions 
adressées de tous temps aux Chambres comprenaient éga
lement la taxe sur les vidanges parmi celles que l'abolition 
des octrois eut fait disparaître . L'opinion de la section 
centrale exprimée par son rapport du 22 janvier 1856, et 
celle du gouvernement mentionnée par le rapporteur 
étaient conformes à celle de l'auteur de la proposition de 
l o i ; on considérait alors unanimement la. taxe sur les v i 
danges comme formant une partie du produit de l'octroi. 

L'exposé des motifs du projet de loi déposé le 10 mars 
1860 par M . F r è r e - O r b a n , ministre des finances, annonce 

ue : seront abolis les droits d'entrée, d'expédition. . . . les 
roils sur la fabrication ou l'extraction de certains produits 

dans l'intérieur des v i l l e s ; une note explicative jointe à 
l'art. 1" maintient seulement les droits de place, de j a u 
geage, pesage, mesurage . . . . , de vidange. O r , si un droit 
de vidange peut subsister, et i l existe en effet en vertu d'un 
règlement légal du 5 ju in 1841, la taxe sur les vidanges 
établie par le règlement du 29 mai 1841 doit être con
sidérée comme virtuellement abolie. L'arrêté royal du 
2 août 1860 n'est pas contraire à cette interprétation. 

L'appelante soutint ensuite, que la taxe ne frappant que 
les quatre sections intra-muros de la ville d'Anvers, et toute 
distinction entre les sections intra et extra-muros ayant 
cessé d'abord par la loi de 1860 supprimant les octrois et 
ensuite par la destruction de l'ancienne enceinte des forti
fications, le règlement n'était plus général pour tous les 
habitants de la vil le et constituait ainsi une violation de 
l'art. 112 de la constitution, en consacrant un privilège en 
mat ière d'impôts. 

E n f i n l'appelante prétendit que la taxe constituait une 
atteinte à la propriété et consacrait un monopole au profit 
de la ville d'Anvers. L a vi l le exploite e l le-même l ' indus
trie des vidanges ; elle rend obligatoire l'assistance de v i 
dangeurs jurés , rétr ibués par elle, et dont le salaire est 
fixé par un règlement du 5 j u i n 1841 ; elle débite les en
grais , distribue des c irculaires et fait insérer des annonces 
dans les journaux (1) ; i l en résulte que les habitants sont 
virtuellement contraints de faire gratuitement l'abandon 
des vidanges ; l'appelante invoqua un arrêt de la cour de 
cassation belge du 6 août 1860, qui avait cassé un règ le 
ment de la vil le de L i è g e , du 29 décembre 1835, parce 
qu'il mettait obstacle à la l ibre disposition des engrais et 
immondices, et imposait à cette disposition des conditions 
onéreuses qui équivalaient à une expropriation indirecte. 

L a cour a confirmé quant aux questions de droit le juge
ment dont appel. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne les moyens nouveaux plaides 
devant la cour : 
• ce Attendu que la distinction qu'on prétend exister entre un 

droit de vidange, qui seul subsisterait, et un droit sur les vidan
ges qui serait aboli par la loi du 18 juillet 1860, ne se rencontre 
ni dans la loi, ni dans les discussions qui l'ont précédée; qu'au 
contraire le ministre des finances, auteur du projet, s'est servi 
indifféremment dans la discussion de l'une ou de l'autre expres
sion en y attachant le même sens; que l'interprétation que l'on 
donn'e au mol extraction, mentionné au n° 6 de l'art. 2 de l'ar
rêté royal du 2 août 1860, comme impliquant l'abrogation du 
prétendu droit sur les vidanges, n'est pas plus exacte et ne peut 
s'appliquer légalement à des matières qui sont momentanément 
déposées dans un endroit pour y être conservées et qui n'ont plus 
besoin d'autre manipulation pour leur emploi que le simple en
lèvement ; 

ce En ce qui concerne le moyen tiré de ce que l'établissement 
de la taxe constitue un privilège et crée un monopole pour la ville : 

ce Attendu que le droit dont il s'agit frappe indistinctement 
tous les habitants des quatre sections formant la ville intra-mu
ros et que le règlement n'accorde pas de faveur spéciale à l'un ou 
à l'autre habitant de la ville sur la partie du territoire que l'impôt 
alteint; que partant l'arrêté qui établit le droit ne cousacre au
cun privilège ; 

ce Adoptant au surplus les motifs des premiers juges.. . . , 
la Cour met l'appellation au néant.... » (Du 8 lévrier 1866. — 
Plaid. MM™ S A N C K E et H A L M A N C . M E D O I . E Z . ) 

il faut donc qu'il paye 1 fr. 50 c. pour conserver un engrais qui 
ne vaut que 1 fr. 15 c. au maximum. 

Alliance Typographique. — M . - J . POOT el C , ruraux Choux, 33 i ° . 


